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CAN ADA.

PROCLAMATIONS
LORNE.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles~Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vous,-SALUT :

PROCLAMATION.

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au seizième
Pur du mois de juin courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au tom ps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-BIXIÈME jour du mois
de JUILLET prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait -émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR JoHN
LOUGLASs SUTHERLAND CAMPBELL, (communément appelé le Marquis
de Lorne), Chevalier de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très.Distingué de
St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada -et Vice-
Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce
oNZIÈME jour de JUIN, dons l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt, et de Notre Règne la quarante-
troisième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.
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LORNE.
[L. S.]

CANADA.
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous
et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-sixième jour
du mois de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être

présents en Notre Cité d'Ottawa; SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le QUATRIÈME jour du mois de
SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÊMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Hionorable SIR JOHN
DOUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL, (communément appelé le Marquis
de Lorne),.Chevalier de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du
Chardon, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de
St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada et Vice--
Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
VINGT-TROIsIÈME jour de JUILLET, dans l'année mil huit cent
quatre-vingt, et de Notre Règne la quarante-quatrième.

Par ordre,
RIC.HARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

LORRE.
[L.S.]

CANADA.
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du. Canada et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quatrième jour
du mois de sepembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoints d'être présents en notre cité d'Ottawa; SAcHEZ MAINTENANT, que pour



Proclamations.

diverses causes et considérations, et pour la p)us grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, ar et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous dE
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA,
le QUATORZIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE
A QUOI voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller Sia JoHN DOUGLAS SUTHERLAND CAMP-
BELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier de
Notre Très:Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint Michel et Saint
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui, etc.,
etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce
TRoisIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quatre-vingt, et de Notre Règne la
quarante-quatrième.

Par ordre,
RIcHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

.~LORINE.
[L. S.] CANADA.
TIcToRIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quatorzième jour
du mois d'Octobre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAwA, le VINGT-TROISIÈME jour du
mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE à QUoi vous NE
DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très.
Fidele et Bien-Aimé Conseiller SIR JoHN DoUGLAS SUTTHELAND
CAMPBELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevalier
de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTrAwA, ce
HUITIÈ3E jour d'OcToBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil b:îit cent quatre-vingt, et de Notre Règne la quarante-
quatrième.

Par ordre,
RICHABD PorE,

Greffier de la Couronne en Cnancellerie, Canada.

L OR NIE.

[L.S.]
CANADA.

VIcToRIA, par la Grdce de .Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-troisième
jour de NoVEMBRE courant, NÉANMoINS, pour certaines "auses et considéra.

tions, Nous AVoNs JuGÉ À PRoPos de le proroger de nouveau à JEUDI, le NEUVIÈME
jour du mois de DÉCEMBRE prochain, de manière que ni vous ni aucun de vous, n'êtes
tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit VINGT-TROIsIÈME jour de NOVEMBRE
courant; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous, à cet égard soyez exenérés ;
vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous, et tous
autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CITÉ d'OTTAWA, JEUDI,
le NEUVIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour l'EXPÉDITION DES AFpFAIREs,
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, pourýout, par
le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fAit émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉxoIN, Notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Conseiller SIR JOHN DOUGLAS SUTHERLAND
CAMPBELL, (communément appelé le Marquis de Lorne), Chevaieir
de Notre Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Chevalier
Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St.
George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,
etc., etc., etc.

A Notrë Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce
H UITlE jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt, et de Notre Règne la quarante-
quatrième.

Par ordre,
RICARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

CANADA.

TROISIWME SESSION DU QUATRIEME PARLEMENT, 1880-81.

Jeudi, 9 décembre 1880,

Le Parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (ei-annexée) pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés ;

Un message est apporté par Rend Kimber, écuier, Gentilhomme Huissier de la
Verge Noire:-

M. L'ORATEUR:

Son Excellence le Gouverneur-Général requiert la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séances
du Sénat:-Et de retour;

ParIÈas.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a norèmé Jean Pllippe Leprohon, écuier,
greffier adjoint, au lieu et place de Jhn George Bourinot, écuier, pronu à la charge
de greffier de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du registraire de la Cour
Suprême du Canada une copie certifiée des jugements et des décisions de la dite Cour
dans l'appel des élections suivantes, savoir:--pour le district électoral de la division
nord du comté d'Ontario, et pour le district électoral du comté de Selkirk, ainsi que
copie des témoignages produits dans chaque cause.
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Et les dits jugements et décisions sont lus; et il est ordonné qu'ils soient entrés
dans les journaux de cette Chambre, et ils sont comme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE D'ONTARIO NORD.

Dans la Cour Supréme du Canada.

[L.S.] Jeudi, le dixième jour de juin, A.D., 1880.

PRtsENTs :

L'honorable JUGE-EN-CHEF,

"d Juge FoURNIER,
" "IENRY,
" "TAsCHEREAU,

GWYNNE.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES, 1874.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division nord du comté d'Ontario, tenue les dixième et dix-septième jours de
septembre, A.D., 1878.

Entre
GEORGE WHELER,

(Intimé) Appelant,
Et

WILLIAM HENRY GIBBS,

(Pétitionnaire) Intîm6.

Comme il appert, par le dossier en cette cause transmis à cette cour par le
greffier de la Cour du Banc de la Reine pour Ontario et produit en cette Cour le
vingt-quatrième jour de septembre, A.D., 1879, que Son Honneur le Juge Armour,
devant lequel la dite pétition d'élection a été instruite, a ordonné et décidé que le dit
George Wheler n'a pas été dûment élu membre de la Chambre des Communes pour le
district électoral de la division nord du comté d'Ontario, à l'élection tenue les dits
dixième et dix-septième jours do septembre, A.D., 1878, et que la dite élection pour le
dit district électoral était nulle, et que le dit George Wheler s'était rendu coupable de
corruption aux termes du paragraphe 3 de la clause 92 de l'Acte des Elections Fédérales
contestées de 1874. Et comme il appert, de plus, que le dit appelant en a appelé à
cette Cour et qu'il a, par son avis donné en conformité du statut à cette fin, limité
son dit appel à la question des accusations personnelles portées contre l'appelant, et
qu'il n'en a pas appelé de cette partie du dit jugement déclarant nulle la dite élection;

Et le dit appel étant venu pour audition devant cette Cour le vingt-deuxième
jour de mars dernier en présence des avocats tant de l'appelant que de l'intimé, et
après y avoir entendu les plaidoiries des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner
que le dit appel fût pris en délibéré pour y être adjugé; et le dit appel étant revenu
aujourd'hui pour le prononcé du jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit
appel devrait être accordé et il a été accordé, et que la dite sentence de Son Honneur
le Juge Armour, en tant qu'il en a été appelé de la dite sentence à cette cour, comme
susdit, devrait être renversée et elle a été renversée, les frais du dit appel devant
cette Cour devant être payés par le dit intimé au dit appelant.
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Et cette Cour a, de plusdécidé et adjugé comme suit:-
1. Que le dit appelant ne s'est pas personnellement rendu coupable de corrup-

tion aux termes de l'acte des élections fédérales de 1874.
2. Que la somme de cent piastres (8100) déposée par le dit appelant comme

cautionnement des frais de cet appel, lui soit remboursée.
Attesté,

ROBERT CASSELS, jr.,
.Régistraire de la Cour Suprême du Canada.

L'honorable JosEPH G. BLANCHET,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE SELKIRK.
Dans la Cour Suprême du Canada.

[L.S.] Lundi, le vingt-et-unième jour de juin, A.D., 1880.
PRÉSENTS:

L'honorable JUGE-EN-CHEF,

"i Juge FOURNIER,
"C " HENRY,

C TAscHEREAU,
" GWYNNE.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉEs, 1874.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral du
- comté de Selkirk, dans la province du Manitoba, tenue les dix-neuvième et

vingt-sixième jours de septembre, 1878.
Entre.

DAVID YouNG et AROHIBALD WRIGHT,

Et (Pétitionnaires) Appelants,

DONALD A. SMITH,
(Défendeur) Intimé.

Comme il appert, par le dossier en cette cause transmis à cette cour, que Son
Honneur le juge Bétournay a rendu jugement dans la dite cause le onzième jour
d'octobre, A.iD., 1879, par lequel il a été adjugé et déclaré que les dits pétitionnaires
n'avaient prouvé aucune des allégations contenues dans leur pétition, que la dite
élection était et est valide, et que le dit Donald Alexander Smith a été dûment élu
pour représenter le dit district électoral dans la dite Chambre des Communes; et les
dits appelants en ayant appelé à cette cour du dit jugement, lequel dit appel a été
limité, par avis donné par les dits appelants conformément au statut à cette fin, aux
questions ou cas spéciaux suivants, savoir:

1. Le cas de Donald Alexander Smith, comme prévenu de corruption, et John F.
Grant, pour s'être laissé corrompre, et portant le numéro treize àans l'expusé circons-
tancié des allégations contenues dans la pétition.

2. Le cas de James Penrose, comme prévenu de corruption, et Henry King, comme
s'étant laissé corrompre, et portant le numéro quatorze dans l'exposé circonstaneié
des allégations contenues dans la pétition ci-jointe.

3. Le cas de Elias George Conklin, comme étant la personne qui a loué des voi-
tures, et John Henry .Mason, comme étant la personne de laquelle (Ionklin a loué les
voitures, et portant le numéro un dans l'exposé circonstancié dos allégations conte-
nues dans la sixième section de la pétition ci-jointe.
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4. lie cas de Donald Alexanàer Smith et Sedley Blanchard, prévenus de corruption,
et Jean Baptist e Lapointe, Elzéar Lafemodière, Louis Deschambeault, L. J. A. Levecque,
J. A. N. Provencher, Alexander Begg et A. F. De Gagnier ou Gauthier, pour s'être
laissés corrompre, et portant le numéro vingt-six dans l'exposé circonstancié des allé-
gations contenues dans la pétition ci-jointe; et le dit appel étant venu pour audition
devant cette cour les douzième et treizième jours de mai, A.D., 1tS8, en présence des
avocats tant des appelants que de l'intimé, après y avoir entendu les plaidoiries des
dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le dit appel fût pris en délibéré pour
y être adjugé; et cet appel étant revenu aujourd'hui pour le prononcé du jugement,
cette Cour a ordonné, adjugé et décidé que le dit appel devrait être accordé et il a
été accordé, les frais devant être payés par le dit intimé aux dits appelants.

Et cette Cour, a, de plus, ordonné, adjugé et décidé comme suit:
1. Que le dit Donald Alexander Smith n'a pas été dtiment élu, et que la dite élec-

tion a été nulle.
2. Qu'en autant qu'il appert par le dit appel limité comme susdit, aucun acte de

corruption n'a été prouvé comme ayant été commis par aucun candidat à la dite élec-
tion, ou à sa connaissance ou de son consentement.

3. Que le dit Elias George Conklin, l'un des agents du dit intimé à la dite élection,
.a loué un certain attelag9 et véhicule pour transporter des voteurs au bureau de vota-
tion, ou dans son voisinage, et a payé le nommé Mason, pour son dit attelage loué
dans le but de transporter des voteurs au bureau de votation, ou dans son voisinage,
lors de la dite élection, en quoi le dit Elias George Conklin a enfreint la 96me clause
de l'acte des Elections Fédérales, de 1874; et qu'aux termes de la 98me clause du dit
acte, le dit Elias George Conklin s'est rendu coupable d'une violation volontaire de la
dite clause 96, laquelle violation est réputée être une manoeuvre frauduleuse suivant
l'intention du dit acte.

4. Qu'en tant qu'il appert par le dit appel limité comme susdit, des manœuvres
frauduleuses n'ont pas été exercées, ni il y a raison de croire que des manoeuvres
frauduleuses aient été exercées d'une manière considérable à la dite élection.

5. Que la somme de cent piastres ($100) déposée par les dits appelants comme
cautionnement pour les frais du dit appel, leur soit remboursée.

6. Que le dossier original dans la cause ci-dessus soit renvoyé par le régistraire
de cette cour à l'officier respomable de la cour inférieure d'où il a été transmis,

Attesté,
RoBERT CASSELS, jr.,

Régistraire de la Cour Suprênie du Canada.
L'honorable Joseph G. Blanchet,

Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawa.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que conformément à l'acte 3' Victoria,
chapitre 10, clause 36, il a adressé ses divers mandats au greffier de la Couronne en
Chancellerie, lui enjoignant do préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits
districts électoraux d'Ontario et de Selkirk.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de différents députés, notifica-
tion des vacances suivantes survenues dans la représentation des districts électoraux
de Toronto ouest, Brome, Québec (comté), Bagot, Oxford (division nord), Montmorency et
Joliette, et qu'il a adressé ses divers mandats au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
4lectoraux respectivement.

PuIssANCE DU CANADA :-Savoir:
L'honorable J. G. Blanchet,

Orateur de la Chambre des Communes:
lNous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notifions par les

présentes qu'une vacance eest survenue dans la Chambre des Communes pour le
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district électoral de Toronto ouest, par suite de l'acceptation d'une charge lu.3rative
sous la Couronne, savoir : la charge de lieutenant-gouverneur de la province d'Ontario,
par John 8iverley Robinson, de la cité de Toronto, avocat, ci-devant député du dit
district électoral dans la Chambre des Communes susdite.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce jour de juillet
1880.

S. L. TILLEY, (L.S.)
.Député du district électoral de la cité de Sa int-Jean.

M. BOWETL, (L.S.)
-Député r3 u district électoral de Easting-Nord.

PUIssANcE DU CANADA :-Savoir:

L'honorable J. G. Blanchet,
Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notitions par les
présentes qu'une vacance est survenu dans la représentation (le la dite Chambre des
Communes, pour le district électoral de Brome, par suite du décès d'Edmund Leavens
Chandler.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce dixième jour de
septembre 1880.

}IEcTOR L. LANGEVIN, (L.S.)
Député du district électoral des Trois-Rivières.

JOHN O'CONNOII, (L.S)

-Député du district électoral de Russell.

PUISSANCE DU CANADA, Savoir:
CHAMBRE DES COMMUNES. a

L'honorable J. G. Blanchet,
Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communeq, vous notifions par les
présentes qu'une vacance est survenue dans la représentation de la dite Chambre ded
Communes, pour le district électoral du comté de Québec, et le district électoral de
Bagot, par suite de l'acceptation d'une charge lucrative, sous la Couronne, par Adolphe
P. Caron, écuier, et J. Alfred Mousseau, écuier, respectivement.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce huitième jour de
novembre 1880.

JOHN A. MACDONALD, (L.S.)
Député du district électoral de la cité de Victoria, Colombie-Anglaise.

HEc' OR L. LANGEVIN, (L.S.)
Député du district électoral des Trois-Rivières, province de Québec.
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PUISSANCE DU CANADA, Savoir:
CHAMBRE DES COMMUNEs.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notifions par les
présentes qu'une vacance est survenue dans la représentation de la dite Chambre des
Communes, pour le district électoral de la division nord du comté d'Oxford, par suite
du décès de Thomas Oliver.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce quinzième jour de
novembre 1880.

JOHN O'CONNoR, (L.S.)
Député du district électoral de Russell.

M. BoWELL, (L.S.)
Député du district électoral de ffastings-YNord.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, avons l'honneur de

vous informer, conformément au statut à cette fin, que Thomas Oliver, ci-devant
représentant, dans la dite Chambre, la division nord du - comté d'Oxford, est Idêcédê
le ou vers Io neuvième jour de novembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit
cent quatre-vingt, et qu'une vacance est survenue dans la dite Chambre des Communes,
par suite de ce décès.

13 novembre 1880.
A. MAcKENZiE, (L.S.)

Député du comté de Lambton.

EDWARD BLAKE, (L.S.)
Député de la divisin&-ouest de Durham.

Témoin :--E. A. Brough.

PUISSANCE DU CANADA, SavoirCHAMBRE DES COMMUNES. v
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notifions par les
présentes qu'une vacance est survenue dans la représentation de la dite Chambre des
Communes, pour le district électoral de Montmorency, par k eite de l'acceptation d'une
charge lucrative sous la Couronne, par l'honorable Auguste Réal Angers.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce dix-septième jour de
novembre 1880.

JoHN O'CONNOR. (L.S)
Député du district électoral de Russell.

JAMES C. POPE, (L.S.)
.Député du district électoral du comté de Queen dans l'Ie du Prince-Edouard.
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PUIssANCE DU CANADA, Savoir
CHAMBRE DES CoMMUNEs. v

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, membres de la Chambre des Communes, vous notifions par les

présentes qu'une vacance est survenue dans la représentation de la dite Chambre des
Communes, pour le district électoral de Joliette, par suite de l'acceptation d'une charge
lucrative sous la couronne, par l'honorable Louis F. G. Baby.

Donné sous notre sceing et sceau, en la cité d'Ottawa, ce dix-huitième jour de
novembre 1880.

HECTOR L. LANGEVIN, (L.S.)
Diputé du district électoral de la cité des Trois-Rivjères, province de Québec.

JoHN O'CoNNoR, (L.S.)
Député du district électoral de Russell.

M. l'Orateur informe, de plus, la Chambre que, durant la vacance, le greffier de
la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie, les certificats suivants
savoir

RUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, OTTAWA.

OTTAwA, 4 décembre, 1880.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du neuvième jour du
mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
régistrateur de la cité de Toronto, comme officier rapporteur pour le district électoral
de Toronto-Ouest, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un député pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Ganada, durant le
présent parlement, aux lieu et place de John Beverley Robinson, qui a accepté de la
couronne un office salarié; James Beaty, junior, de la cité do Toronto, avocat, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE.
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAWA, 4 décembre, 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du cinquième jour du

mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adresse au
régistrateur pour le district électoral de la division nor·d du comté d'Ontario, dans la
province d'Ontario, pour l'élection d'un député pour représenter le dit district élec-
toral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, au
lieu et place de George Wheler dont l'élection a été déclarée non avenue; George
Wheler du village d'Uxbridge, meunier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA. COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAwA, 4 décembre, 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du cinquième jour

du mois d'août dernier, énfiis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
William N. Kennedy, régistrateur du comté de Selkirk, comme officier rapporteur pour
le district électoral de Selkirk, dans la province de Manitoba, pour l'élection d'un
député pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Donald A. Smith dont
l'élection a été déclarée non avenue; Thomas Scott, de la ville de Winnipeg, marchand,
a été rapporté comme dùment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAwA, 4 décembre, 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-septième

jour du mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à Thomas Brassard, registrateur, comme officier rapporteur pour le district
électoral de Brome, dans la province de Québec, pour l'élection d'un député pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent parlement, aux lieu et place de Edmond Leavens Chandler, décédé; David
Ames Manson, de Mansonville, dans le township de Potton, marchand, a été rapport
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, 'qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 4 décembre, 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du huitième jour du

mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à Charles Alleyn, shérif, comme officier rapporteur pour le district électoral du comté de
Québec, dans la province de Québec, pour l'élection d'un député pour représenter le
dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
parlement, aux lieu et place de Adolphe Caron, qui a accepté de la Couronne un office
salarié; l'honorable Joseph Philippe Rend Adolphe Caron, ministre de la Milice et de
la Défense, a été rapport4 comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PorE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.



44 Victora. ) J)Ipbige.

BUREAU DU G1EFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

OTTAWA, 4 décembre, 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du huitième jour du

mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à J. C. Bachand, régistrateur, comme officier rapporteur pour le district électoral de
Bagot, dans la province de Québec, pour l'élection d'un dépaté pour représenter le
dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le 'présent
parlement, aux lieu et place de Joseph Alfred Mousseau, qui a accepté de la Couronne
un office salarié; l'honorable Joseph Alfred Mousseau, président du Conseil Privé, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Rl. POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.
A J. G. Bourinot, écuier,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

L'honorable Joseph Philippe Réné Adolphe Ciron, député du district électoral du
comté de Québec; l'honorable Joseph Alfred Moueseau, député du district électoral de
Bagot; James Beaty, jun., écuiler, député du district électoral de Toronto-Ouest; David
Ames Manson, écuier, député du district électoral de Brome; et George Wheler, écuier,
député du district électoral de la division nord du comté d'Ontario, ayant préalable-
ment prêté serment conformément à la loi, et signé devant les commissaires le rôle
qui le contient, prennent leurs sièges en chambre.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill concer-
nant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du-Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je dois, en ouvrant cette troisième session de ce Parlement, vous offrir mes féli-
citations bien sincères sur l'abondante récolte que la Providence a donnée au Canada,
ainsi que sur le retour incontestable de la prospérité commerciale et le développe-
ment évident de nos différentes industries.

Durant la vacance mes aviseurs ont cru que le temps était venu pour eux de faire
un nouvel effort afin de donner suite au choix déjà manifesté par le Parlement de
faire construire et exploiter le chemin de fer du Pacifique Canadien par une compa-
gnie légalement constituée, aidée d'octrois en argent et en terres, et non pas par le
gouvernement lui-même. En conséquence trois de mes ministres se sont rendus en
Angleterre pour entamer des négociations dans ce but.

Je suis heureux de pouvoir vous informer que leurs efforts ontrété couronnés de
succès, et qu'un contrat a été effectué, sujet à l'approbation du Parlement, avec des
hommes qui occupent une haute position -financière en Europe, aux Etats-U'nis et
dans le Canada, pour construire rapidement et exploiter permanemMent cette grande
entreprise nationale.
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Le contrat et les documents s'y rattachant, vous seront soumis sans délai; et je
vous prie d'y donner le plus tôt possible votre sérieuse attention.

C'est dans ce but que je vous ai convoqués avant l'époque ordinaire, car rien ne
peut être fait par les entrepreneurs pour exécuter leur entreprise, de même qu'aucun
arrangement permanent pour l'organisation d'une émigration systématique de
l'Europe vers les Territoires du Nord-Ouest, ne peut être complété tant que le Parle-
ment n'aura pas arrêté sa politique au sujet du chemin de fer en question. Des
progrès constants ont été faits dans la construction des parties du chemin qui sont
maintenant sous contrat. Deux nouvelles sections ont été récemment ouvertes au
trafic, l'une de Winnipeg au Portage de la Prairie, l'autre du lac la Croix à Kiwatin,
de sorte que nous avons maintenant 264-milles en opération.

Vous serez heureux d'apprendre que les mesures prises pour exploiter avec
économie les chemins de fer de l'Intercolonial et de l'fle du Prince-Edouard, ont eu
pour résultat de réduire considérablement la différence existant entre les recettes et
les dépenses. Le trafic sans cesse augmentant nous permet d'espérer que pendant
l'année courante ces chemins de fer pourront payer leurs propres dépenses.

J'ai la satisfaction de vous apprendre que le gouvernement de Sa Majesté a géné-
reusement donné au Canada, dans le but d'en faire un vaisseau-école, la corvette à
-vapeur " Charybdis " récemment revenue des mers de la Chine. La correspondance à
ce sujet vous sera soumise.

J'ai cru bon, vû les devoirs toujours croissants imposés au service civil par le
développement du pays, et pour organiser plus efficacement ce service, d'émettre une
commission royale pour étudier toute la question, et faire ensuite rapport. J'espère
que le rapport des commissaires vous sera soumis prochainement; je vous prie d'y
donner une attention toute particulière, ainsi qu'à la réforme toute entière du service
civil.

Une mesure vous sera soumise pour l'extension des frontières de la province du
1anitoba.

Je regrette infinitivement d'être obligé do vous annoncer que le manque absola
de la nourriture ordinaire des Sauvages du Nord-Ouest, sujet sur lequel j'ai attiré
votre attention à la dernière session, a continué pendant la saison qui vient de finir,
et a, par conséquent, nécessité des dépenses considérableeafin d'empêcher les Sau-
vages de mourir de faim. Cependant, plusieurs tribus se sont déjà livrées à la culture
des terres de leurs réserves et aux soins de leur bétail. Nous n'épargnerons aucun
effort pour engager la population indigène à se livrer exclusivement à l'agricul-
ture.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Lcs comptes de l'année dernière, et les estimés pour l'année qui va suivre, vous
seront soumis. J'ai lieu de croire que vous trouverez que les estimés ont été préparés
avec toute l'économie possible sans nuire à l'efficacité des services publics.

Il vous sera agréable de savoir que le tarif actuel a non-seulement favorisé les
manufactures et les autres produits du pays, mais qu'il a encore tellement augmenté
le revenu de la Puissance, qu'il est maintenant hors de tout doute que les recettes de
l'année fiscale courante excèderont les dépenses imputables au revenu consolidé.

Ronorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Plusieurs mesures importantes vous seront soumises, entr'autres des projets, de
loi pour la liquidation des affaires des banques et compagnies légalement constituées,
devenues insolvables; pour la modification de l'acte des chemins de fer do 1879 ; pour
la révision et la refonte des lois se rapportant aux chemins de fer du gouvernement;
-et pour modifier et améliorer, sous plusieurs rapports, la loi criminelle.
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Je suis heureux de pouvoir vous annoncer que nous avons maintenant grand
espoir le réussir à mettre sur un meilleur pied la question de la naturalisation des
immigrants allemands. Une mesure à cet effet, ainsi que tous les documents qui s'y
rapportent, seront soumis à votre epnsidération.

Je n'ai pas de doute que vous donnerez toute votre attention aux sujets queide
viens de mentionner, ainsi qu'à tout ce qui peut affecter la prospérité et le bien-être je
la Puissance.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Ordonné,-Que le discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deug

Chambres du Parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération demain.

Sir motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Langevin,
Résolu,-Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

soient nommés pour les objets suivants :-1 Priviléges et élections.-2 Lois expi-
rantes.-3 Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4 Bills privés.-5 Ordres
permanents.-6 Impressions.-7 Comptes publics.-8 Banques et commerce.-
9 Immigration et colonisation ;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront déférés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur communique à la Chambre ?e rapport du bibliothécaire du parle.
ment sur l'état de la bibliotnèque. (Documents de la Session, NY 15.)

Et ilors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 10 décembre 1880.
PRItRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Gault,-pétition de Andrew Alan et autres, de Montréal, et Toronto.

L'ordre du jour pour la prise en considération du discDurs de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux Chambres du parlement, étant lu;

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Beaty propose, secondé par M. Vanasse, qu'il soit résolu:
Qu'une humble adresse soit présentée à San Excellenco le Gouverneur-Général,

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la piésente
session, et, de plus, pour assurer Son Extellence que nous recevons avec un vif
plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'abondante récolte que la Providence a
donnée au Canada, ainsi que sur le retour incontestable de la prospérité commerciale
et le développement évident de nos différentes industries.

Que nous apprenons avec beaucoup d'intérêt que durant la vacance les aviseurs
de Son Excellence ont cru que le temps était venu pour eux de faire un nouvel effort
afin de donner suite au désir déjà manifesté par le parlement de faire construire et
exploiter le chemin de fer du Pacifique canadien par une compagnie légalement cons-
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tituée, aidée d'octrois en argent et en terres, et non pas par le gouvernement lui-
même; et que trois des ministres de Son Excellence se sont rendus en Angleterre
pour entamer des négociations dans ce but.

Que nous sommes heureux de voir que Son Excellence est en mesure de nous
informer que leurs efforts ont été couronnés de succès, et qu'un contrat a été effectué,
sujet à l'approbation du parlement, avec des hommes qui occupent une haute position
financiòre en Europe, aux Etats-Unis et dans le Canada, pour construire rapidement
et exploiter perranemment cette grande entreprise nationale; que nous romercions
Son Excellence de l'information qu'Elle nous donne que le contrat et les documents
s'y rattachant nous seront soumis sans délai; et que nous y donnerons le plus tôt
possible notre sérieuse attention.

Que nous sommes reconnaissants envers Son Excellence de l'information qu'Kille
nous a convoqués dans ce but avant l'époque ordinaire, parce que rien ne peut être
fait par les entrepreneurs pour exécuter leur entreprise, de même qu'aucun arrange-
ment permanent pour l'organisation d'une émigration systématique de l'Europe vers
les territoires du Nord-Ouest, ne peut être complété tant que le parlement n'aura pas
arrêté sa politique au sujet du chemin de fer en question.

Que nous sommes fort aises d'apprendre que des progrès constants ont été fait
dans la construction des parties du chemin qui sont maintenant sous contrat, et que
deux nouvelles sections ont été récemment ouvertes au trafic, l'une de Winnipeg au
Portage de la Prairie, l'autre du lac la Croix à Kiwatin, de sorte que nous avons
maintenant 264 milles en opération.

Que nous sommes heureux d'apprendre que les mesures prises pour exploiter
avec économie les chemins de fer de l'lntercolonial et de l'Ile du Prince-Edouard, ont
eu pour résultat de ré luire considérablement la différence existant entre les.recettes
et les dépenses, et que le tratic sans cesse augmentant permet d'espérer que pendant
l'année courante ces chemins da for pourront payer leurs propres dépenses.

Que noui éprouvons une vive satisfaction à apprendre que le gouvernement de Sa
Majesié a genéreusement donné au Ganada, dans le but d'en faire un vaisseau-école, la
corvette à vapeur " harybdis," récemment revenue des mers de la Chine, et que la
correspondance à ce sujet nous sera soumise.

Que nous recevons avec le plus vif intérêt l'annonce que Son Excellence a cru bon,
va les devoirs toujours croissants imposés au service civil par le développement du.
pays, et pour organiser plus efficacement ce service, d'émettre une commission royale
pur étudier toute la question, et faire ensuite rapport, et que Son Excellence espère
que le rapport des commissaires nous sera soumis prochainement; et que nous donne-
rons à ce rapport, ainsi qu'à la réforme toute entière du service civil, une attention
toute particulière.

Quc nous étulierons avec le plus grand soin la mesure que Son Excellence pro.
met de nous soumettre pour l'extension des frontières do la province du Manitcha.

Que nous partageons avec Son Excellence le regret qu'Elle exprime en nous
annonçant que le manque absolu de la nourriture ordinaire des Sauvages du Nord-
Ouest, sur lequel Elle a attiré notre attention à la dernière session, a continué pendant
la saisn qui vient de finir, et a, par conséqent, nécessité des dépenses considérables
afin l'empêche:- les Sauvages de mourir de faim. - Que nous sommes heureux d'ap-
prendre que plusieurs tribus se sont dé jà livrées à la culture des terres de leurs réserves
et aux soins de leur bétail, et qu'on n'épargnera aucun effort pour engager la population
indigòène à se livrer exclusivement à l'agriculture.

Que nous remercions Son Excellende de l'assurance qu'Elle nous donne que
les comptes dle l'année dernière, et les estimés pour l'année qui va suivre, nous seront
soumis; et que nous avons tous lieu de croire que les estimés ont été préparés avec
toute l'économie possible, sans nuire à l'efficacité des services publics.

Qu'il nous est agréable d'apprendre que le tarif actuel a non-seulement favorisé
les manufactures et les autres produits du pays, mais qu'il a encore tellement aug-
menté le revenu le la Puissance, qu'il est maintenant hors de tout doute que les
recettes de l'année fiscale courante excèderont les dépenses imputables au revena
consolidé.
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Que nous recevrons avec respect et étudierons nvec soin les mesures importantes
que Son Excellence voudra bien nous faire soumettre, y compris tous projets de loi
pour la liquidation des affaires des banques et compagnies légalement constituées,
devenues insolvables; pour la modification de l'acte des chemins de fer do 1879;
pour la révision et la refonte des lois be rapportant aux chemins de fer du gouverne-
ment; et pour modifier et améliorer, sous plusieurs rapports, la loi criminelle.

Que nous sommes heureux d'être informés que Son Excellence a maintenant
grand espoir de réussir à mettre sur un meilleur pied la question de la naturalisation
des immigrants allemands; et que toute mesure qui nous sera soumise à cet effet,
ainsi que tous les documents qui s'y rapporteront, recevront notre considération la
plus sérieuse.

Que Son Excellence peut être convaincue que nous donnerons toute notre atten-
tion aux sujets mentionnés par Elle, ainsi qu'à tout ce qui peut affecter la prospérité
et le bien-être de la Puissance.

Ordonné-Que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix.
Et le premier paragraphe et les suivants étant lus de nouveau, et mis aux voir

séparement ; la Chambre se divise,-et la mc ion est résolue affirmativement.
Résolu, -Que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de Sir

John A. Macdonald, Sir Leonard Tilley, Sir Charles Tupper, Messieurs Langevin, Beaty
et Vanasse, afin de préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au
discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux chambres du parlement,
en conformité de la dite résolution.

Sir John A. Mfacdonald, du comité spécial chargé de préparer une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une-
adresse en conséquence, laquelle est lue comme suit:

A Son Excellence le Très-Honorable Sir JoiN DoUGLAS SUTHERLAND CAMPBELL,
(communément appelé le marquis de Lorne) chevalier du Très Ancien et Très
Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Distingué de Saint-

ichel et Saint-Georges, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui,
etc., etc., etc.

PLAISE . VOTRE EXCELLENCE:

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assemblées
en Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours
qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence des félicitations qu'Elle nous adresse sur
l'abondante récolte que la Providence a donnée au Canada, ainsi que sur le retour
incontestable de notre prospérité commerciale et le développement évident de nos
·différentes industries.

Nous sommes heureux d'apprendre de Votre Excellence que, pendant la vacance,
ses aviseurs ont cru que le temps était venu de faire un nouvel effort pour donner
suite au désir déjà manifesté par le Parlement de voir construire et exploiter le chemin
-de fer du Pacifique Canadien par une compagnie légalement constituée, aidée d'octrois
en argent et en terres, plutôt que par le gouvernement lui-même; qu'en conséquence
trois des ministres de Votre Excellence se sont rendus en Angleterre pour en-tamer des
négociations dans ce but; que leurs efforts ont été couronnés de succès, et qu'un con-
trat a été effectué, sujet à l'approbation du Parlement, avec des hommes qui occupent
une haute position financière en Europe, aux Etats-Unis et dans le Canada, pour
exécuter rapidement et exploiter permanemment cette grande entrepriso nationale.

Nous ne manquerons pas de donner au contrat et aux documents s'y rattachant
-qui, ainsi que Votre Excellence a bien voulu nous le dire, nous seront soumis sans
délai, cette prompte et sérieuse attention que Votre Excellence nous demande d'y
apporter.
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C'est dans ce but, nous le remarquons, que Votre Eeellence nous a convoqués
avant l'époque ordinaire, car rien ne peut être fait par les entrepreneurs pour exécuter
leur entreprise, de même qu'aucun arrangement permanent pour l'organisation d'une
émigration systématique de l'Europe vers les Territoires du Nord-Ouest, ne peut être
complété, tant que le Parlement n'aura.pas arrêté sa politique au sujet du chemin de
fer en question.

C'est avec plaisir que nous recevons de la bouche de Votre Excellence l'informa-
tion que des progrès constants ont été faits dans la construction des parties du chemin
qui sont maintenant sous contrat, et que deux nouvelles sections ont été récemment
ouvertes au trafie, l'une de Winnipeg au Portage-de-la-Prairie, l'autre du lac la Croix
à Eiwatin, de sorte que nous avons maintenant 264 milles en opération.

Nous sommes heureux d'apprendre que les mesures prises pour exploiter avec
économie les chemins de fer de l'htercolonial et de l'Ile du Prnce-Edouard ont eu
pour résultat de réduire considérablement la différence existant entre les recettes et
les dépenses, et que le trafic sans cesse augmentant nous permet d'espérer que, pen-
dant l'année courante, ces chemins de fer pourront payer leurs propres dépenses.

Nous recevons avec beaucoup de plaisir la nouvelle que le gouvernement de Sa
majesté a généreusement donné au Canada, dans le but d'en faire un vaisseau-école,
la corvette à vapeur " Càarybdis " récemment revenue des mers de la Chtine ; et nous
remprcions Votre Excellence de nous annoncer que la correspondance à ce sujet nous
sera soumise,

Nous avons entendu avec intérêt Votre Excellence nous dire qu'elle a cru bon,
vu les devoirs toujours croissants imposés au service civil par le développement
du pays, ct pour organiser plus efficacement ce service, de nommer une commission
royale pour étudier toute la question, et faire ensuite rapport.

Lorsque le rapport des commissaires nous sera soumis, ce qui, comme Votre
Excellence a bien voulu nous en informer, aura lieu prochainement, nous y porterons
avec plaisir une attention particulière, ainsi qu'à toute la question de la réforme du.
service civil.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés qu'une mesure nous
sera soumise pour l'extension dos frontières de la province du Manitoba.

C'est avec infiniment de regret que nous avons entendu Votre Excellence nous.
annoncer que le manque absolu de la nourriture ordinaire des Sauvages du Nord-Ouest
sujet sur lequel Votre Excellence a attiré notre attention à la dernière session, a con-
finué pendant la saison qui vient de tinir, et a, par conséquent, nécessité (les dépenses
considérables afin d'empêcher les Sauvages de mourir de faim. Cependant, nous
apprenons avec satisfaction que plusieurs tribus se sont déjà livrées à 'a culture des
terres do leurs réserves et au soin de leur bétail, et qu'il ne sera épargné aucun effort
pour engager la population indigène à se livrer à l'agriculture.

Nous sommes bien aises d'apprendre que plusieurs mesures importantes nous
seront soumises, entre autres des projets le loi pour la liquidation des affaires des
banques et compagnies légalement constituées, devenues insolvables; pour la modifi-
cation de l'acte des Chemins de fer de 1879; pour la révision et la refonte des lois se
rapportant aux chemins de fer du gouvernement; et pour modifier et améliorer, sous
plusieurs rapports, la loi criminelle.

Nous sommes heureux d'entendre Votre Excellence nous annoncer qu'il y a main-
tenant bon espoir de réussir à mettre sur un meilleur pied la question le la naturali-
sation des immigrants allemands, et qu'une mesure à cet effet sera soumise à notre
considération avec tous les documents qui s'y rapportent.

Nous donnerons, Votre Excellence peut en. être sûre, toute notre attention aux
sujets qu'elle a mentionnés, ainsi qu'à tout ce qui peut affecter la prospérité et le bien-
être de la Puissance.
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La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonni,-Quo la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné,-Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Léonard Tilley, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu,-Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour con-

sidérer les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, secondé par Sir John A. Macdonald,
Résolu,-Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour consi

dérer les voies et moyens à prendre pour préleverles subsides à accorder à Sa Majesté-

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil privé de la reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revétu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu pour M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:
LORNE.

Le Gouverneui.Général transmet à la Chambre des Communes, un contrat prssé
pour la construction du chemin de fer du Pacifique Canadien avec l'annexe qui l'ac-
compagne, et les recommande à la favorable considération de votre honorable Cham
bre.
HôTEL DU GOUVERNEMENT,

OrTAwA, 10 décembre 1880.
LE PRÉSENT CONTRAT FAIT ENTRE SA MAJEsTÉ LA RENE, agissant au nom du Canada,

représentée aux présentes par l'honorable Sir OiiAntEs TUPPER, (J.C.M.G.,
ministre des chemins de fer et canaux, et George Stephen et Duncan McIntyre,
de Montréal, Canada ; John S. Kennedy, de New-York, dans l'Etat de New-York;
Richard B. Angus et James J. Hill, de St. Paul, dans l'Etat du Minnesota;.
Morton, Rose et Cie., de Londres, Angleterre, et Kohn, Reinach et Cie., de Paris,
France.
Fait foi: Que les parties aux présentes se sont engagées et sont convenues réel-

proquement comme suit, savoir:
1. Pour faciliter l'interprétation de ce contrat, il est par le présent déclaré que

la portion de chemin de fer ci-après appelée la " Section de l'Est," comprendra cette
partie du chemin de fer du Pacifique Canadien restant A construire et s'étendant depuis
le terminus ouest du chemin de fer du Canada Central, près de l'extrémité orientale
du lac Nipissingue, connu sous le nom de Station de Callander, jusqu'à un point de
jonction avec cette partie du dit chemin de fer du Pacifique Canadien maintenant en
voie de construction et s'étendant entre le lac Supérieur et Selkirk sur le côté est de la
rivière Rouge, laquelle dernière partie est ci-après appelée "Section dulac Supérieur";
que la portion du dit chemin de fer, aujourd'hui partiellement en voie de construction,
s'étendant depuis Selkirk jusqu'à Kamloops, est ci-après appelée "Section du
Centre"; et que la portion du dit chemin de fer maintenant en voie de contraction,
s'étendant depuis Kamloops jusqu'à Port Moody, est ci-aprés appelée " Section dc.
l'Ouest"; et que les mots "le chemin de fer du Pacifique Canadien," signifient le
chemin de fer en son entier, tel que décrit dans l'acte 37 Victoria, chap. 14. Les
individus parties aux présentes sont ci-aprés appelés "la Compagnie"; et le gouver-
nement du Canada est ci-après appelé "le Gouvernement."

2. Les entrepreneur, immédiatement après l'organisation de la compagnie,
déposeront entre les mains du gouvernement $1,000,000 en espèces ou en valeurs
agréées par lui, à titre de garantie de la construction du chemin de fer par le présent
entreprise. Le gouvernement paiera à la compagnie, sur le dépôt en espèces, un intérêt
au taux de quatre pour cent par année, semi-annuellement, et remettra A la compagnie,
l'intérêt qu'il retirera sur les valeurs déposées en garantie, ut ce, jusqu'à ce qu'il y ait
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défhut dans l'exécution des conditions des présentes, ou jusqu'à remboursement du
dépôt, et restituera le dépôt à la compagnie lors de l'achèvement de la voie ferrée,
conformément aux termes des présentes, avec les intérêts dus.

3. La compagnie tracera, construira et équipera la dite section de l'Est et la
dite section du Centre, d'une largeur uniforme de 4 pieds 8ý pouces, et afin d'établir
un type approximatif d'après lequel seront réglées la qualité et la nature du chemin
de for et des matériaux employés à sa construction, ainsi que de son équipement, le
chemin de fer "Union Pacifie" des Etats-Unis, tel qu'originairement construit, est par
les présentes choisi et établi comme tel type. Et si le gouvernement et la compagnie
ne pouvaient s'entendre quant à savoir si des travaux faits ou des matériaux fournis
en vertu du présent contrat sont raisonnablement conformes ou non à tel type, ou
quant à toute autre question de fait, à l'exclusion des questions de droit, le sujet du
désaccord sera de temps à autre soumis à la décision de trois experts, dont l'un
sera choisi par le gouvernement, un autre par la compagnie et le troisième par les
deux experts ainsi choisis; et ces experts décideront laquelle des parties devra payer
les frais de l'expertise. Et dans le cas où deux de ces experts ne pourraient s'entendre
sur le choix d'un troisième, ce dernier sera nommé, sur la demande de l'une des
parties, après avis donné à l'autre partie, par le juge en chef de la Cour Suprême du
Canada. Et la décision rendue par les experts, ou par la majorité d'entre eux, sera
définitive.

4. Les travaux de construction seront commencés à l'extrémité orientale de la
section de l'Est, pas plus tard que le premierjour de juillet prochain, et les travaux sur
la section du Centre seront commencés par la compagnie à tel point, vers son extré-
mité orientale, sur la partie de la ligne maintenant en voie de construction, qui sera
jugé convenable et approuvé par le gouvernement, pas plus tard que le premier
mai prochain. Et les travaux, sur la section de l'Est et la section du Centre, seront
poussés vigoureusement et sans interruption, en faisant tel progrès annuellement sur
chaque section, que la compagnie puisse les compléter et équiper toutes deux,
et les mettre en état d'exploitation le ou avant le premier jour de mai 1891, date à
laqelle la compagnie convient, par le présent, delcompléter et équiper les dites sections
conformé ment aux termes du présent contrat, à moins d'en être empêchée par la volonté
de Dieu, les ennemis de la Reine, des troubles intérieurs, des épidémies, inondations
ou autres cas de force majeure. Et dans le cas où les travaux de construction seraient
interrompus ou empêchés par quelqu'une des dites causes, l'époque fixée pour
l'achèvement de la voie ferrée sera prorogée d'une période de temps correspondante.

5. La compagnie paiera au gouvernement, au prix du contrat, le coût du tronçoa
de chemin de for, long de 100 milles, s'étendant de la ville de Winnipeg vers l'ouest,
à l'époque oà l'entreprise a été retirée à l'entrepreneur, ainsi que les dépen-
ses faites depuis par le gouvernement en travaux de construction : mais elle aura
le droit de se charger des dits travaux en aucun temps et de les compléter, en payant
les frais de construction comme susdit jusqu'à concurrence du montant alors dépensé
par le gouvernement.

6. A moins qu'il n'en soit empêché par la volonté de Dieu, les ennemis de la Reine,
des troubles intérieurs, des épidémies, inondations ou autres cas de force majeure, le
gouvernement, fera achever la section du lac Supérieur, dans les délais fixés par les
contrats existants pour la construction de la dite section; et il fera aussi achever la
partie de la section de l'Ouest actuellement donnée à l'entreprise, savoir, de Kçamloops
à Yale, dans les délais fixés par les contrats à cet effet, c'est-à-dire, pour le trentième
jour de juin 1885; et il fera aussi achever, pour ou avant le premier jour de mai
1891, la partie restant de la dite section de l'Ouest, située entre Yale et Port Moody,
qui devra être d'une aussi bonne qualité, sous tous les rapports, que le type établi pour
lapartie par le présent entreprise. Et ladite section du lac Supérieur, et les portions
de la dite section de l'Ouest actuellement données à l'entreprise, seront terminées,
autant que faire se pourra, suivant les devis et conditions des contrats passés à cet
effet, sauf toutefois les modifications qui y ont été apportées par le gouvernement
avant la date du pré,cnt contrat.
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7. Le chemin de fer construit aux termes des présentes, sera la propriété de la
compagnie ; et en attendant l'achèvement des sections de l'Est et du Centre, le gou-
vernement transférera à larcompagnie. la possession et le droit d'exploiter et de mettre
en opération les diverses portions du chemin de fer du Pacifique Canadien déjà cons-
truites on à mesure qu'elles seront achevées. Et à l'achèvement des sections de l'Est
et du Centre, le gouvernement cèlera à la compagnie, avec un nombre convenable de.
bâtiments pour gares et le service hydraulique (mais sans équipement), les portions
du chemin Je fer du Pacifique Canadien construites ou qui doivent être construites
par le gouvernement et qui seront alors achevées; et à l'achèvement du reste de la par-
tiedu chemin de fer qui doit être construite par le gouvernement, cette partie sera
aussi cédée à la compagnie, et le chemin de fer du Pacifique Canadien deviendra et
sera dès lors la propriété absolue de la compagnie. Et la compagnie devra ensuite
et à perpétuité entretenir, exploiter et mettre en opération d'une manière efficace le
chemin de fer du Pacifique Canadien.

8. En recevant du gouvernement la possession de chacune des portions respectives
du chemin de fer du Pacifique Canadien, la compagnie les équipera conformément au
type établi par les présentes pour l'équipement des sections par le présent entre.
prises, et devra ensuite les entretenir et exploiter d'une manière efficace.

9. En considération de ce que dessus, le gouvernement convient de donner à la
compagnie une subvention de $25,000,000 en argent, et de 25,000,000 d'acres de terre,
moyennant lesquelles subventions la construction du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien sera complétée, et le chemin équipé, entretenu et exploité. Ces subventions
seront respectivement payées et accordées au fur et à mesure du progrès de la cons-
truction, de la manière et aux conditions suivantes, savoir :

a. La dite subvention en argent est par le présent divisée et affectée comme
suit, savoir

SECTION DU CENTRE.
Estimée à 1350 milles-
1--900 milles à $l0,O00 par mille.. ............................. S 9,000,000
2°-450 " 13,333 " .......... .......... 6,000,000

SECTION DE L'EST.
Estimée à 650 milles-
Subvention égale à $15,384.61 par mille... .. . ..... ... ............ 10,000,000

-- -$25,000,000

Et la dite subvention en terre est, par le présent, divisée et affectée comme suit, sujet à la réserve
ci-après faite :

SECTION DU CENTRE.
lo.-900 milles à 12,500 acres par mille .... ......................... 11,250,000
20.-450 " 16,666.66 " . ...... . ........ ........ 7,500,000

SECTION DE L'EST.
Estimée à 650 milles-
Subvention égale à 9,615.35 acres par mille ............ . ........... 6,250,000

- 25,090,000

b. Lorsqu'une portion de pas moins de vingt milles de longueur du chemin de
fer qui fait l'objet du présent contrat, aura été construite et parachevée de manière à
permettre la circulation régulière des convois, et que cette portion du chemin sera
pourvue de l'équipement nécessaire au trafic qui s'y fera, le gouvernement paiera et
concédera à la compagnie l'argent et les terres auxquels cette portion du chemin de
fer lui donnera droit d'après la répartition et la distribution ci-dessus prévues et
stipulées; la compagnie ayant le droit de recevoir, au lieu de l'argent, des obligations
àterme du gouvernement, dont le taux d'intérêt, l'échéance et la valeur nominale
pourront être déterminés par convention mutuellement arrêtée, et qui pourront être
equivalentes, d'après les calculs faits par des actuaires, aux paiements en argent
correspondants, le gouvernement accordart quatre pour cent d'intérêt sur les sommes
d'argent qu'il recevra en dépôt.

c. Si. en aucun temps la compagnie fait livrer, sur la ligne ou près de la ligne du
dit chemin de fer, à un endroit qui conviendra au gouvernement, des rails d'acier
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et des attaches devant servir à la construction du chemin de fer, mais en anticipa
tion des besoins de la construction, le gouvernement devra, à la demande de la
compagnie, aux termes et conditions déterminés par le gouvernement, avancer les
trois-quarts de la valeur de ces rails et attaches à l'endroit où ils seront livrés. Et
une proportion du montant ainsi avancé sera déduite, conformément aux termes et
conditions fixés par le gouvernement, de la subvention qui devra être payée plus
tard, lors de la liquidation pour chaque section de vingt milles du chemin de fer,
laquelle proportion devra correspondre à la quantité de rails et attaches qui auront
été employés dans la construction de ces sections.

d, Jaqu'au premier jour de janvier 1882, la compagnie aura la faculté, au lieu
d'émett re des obligations garanties par les concessions de terres, comme il est ci-après
prévu, de substituer le paiement, par le gouvernement, de l'intérêt (ou d'une partie
de l'intérêt) sur les obligations de la compagnie, hypothèquant le chemin de fer et
les terres que le gouvernement devra lui concéder, et courant pendant un nombre
d'années approuvé par le Gouverneur en conseil, au lieu de la subvention en argent
qui doit être accordée à la compagnie en vertu du présent contrat ou de toute partie
de cette subvention ; ces paiements d'intérêt devant équivaloir, d'après les calculs
des actuaires, aux paiements en argent correspondants, le gouvernement accor-
dant quatre pour cent d'intérêt sur les sommes qu'il recevra en dépôt -
et les coupons représentant l'intérêt sur' ces obligations devront être garantis
par le gouvernement jusqu'à concurrence de tel équivalent. Et les sommes
provenant de la vente de ces obligations, jusqu'à concurrence de pas plus de
$25,000,000, seront déposées entre les mains du gouvernement, et la balance de
ces sommes sera placée ailleurs par la compagnie, à la satisfaction et sous le
contrôle exclusif du gouvernement ; si cette dernière condition n'est pas remplie,
les obligations qui ne seront pas vendues resteront entre les mains du gouvernement.
Et de temps à autre, à mesure que les travaux avanceront, le gouvernement paiera
à la compagnie-d'abord sur le montant qui devra être ainsi placé par la compagnie,
et, après l'épuisement de ce montant, sur le montant déposé entre les mains du
gouvernement,-des sommes d'argent ayant la même proportion, relativement àla sub-
vention pécuniaire par mille par le présent consentie, que celle que le produit net de
cette vente (si toutes les obligations sont vendues lors de leur émission), ou si toutes
ces obligations ne sont pas alors vendues, que le produit net de l'émission, calculé
au taux auquel la vente d'une partie de ces obligations aura été effectuée, aura relati-
vement à la somme de $25,000,OO. Mais si une partie seulement des obligations émises
est vendue, les montants dus à la compagnie d'après la proportion susdite, seront payés
à la compagnie, partie sur les obligations en la possession du gouvernement, et partie
sur l'argent déposé entre les mains du gouvernement, la même proportion devant être
conservée entre les obligar ions vendues et les obligations non vendues, respectivement;
et la compagnie acceptera, comme argent, les obligations ainsi livrées, au taux
auquel la vente partielle des obligations aura été effectuée. Et le gouvernement
recevra et retiendra telles sommes d'argent pour la création d'un fonds d'amortis-
sement pour le remboursement de ces obligations, et aux termes et conditions qui
pourront être arrêtés entre le gouvernement et la compagnie.

e. Si la compagnie se prévaut de la faculté qui lui est accordé par la clause d, la
somme de $2000 par mille, sur les premiers huit cents milles de la section da
Centre, sera déduite au prorata du montant payable à la compagnie à l'égard de
ces huit cents milles, et servira à augmenter la subvention pécuniaire par mille
affectée au reste de la dite section du Centre.

10. De plus, en considération de ce que dessus, le gouvernement concèdera à Il
compagnie les terrains dont elle aura besoin pour la voie du dit chemin de fer, les
gares et stations et leurs dépendances, les ateliers, les bassins et abords aux termini
sur les eaux navigables, les édifices, cou/es et autres dépendances nécessaires à la
construction et à l'exploitation efficace du chemin de fer, en tant que ces terrains
seront la propriété du gouvernement. Et le gouvernement permettra aussi l'entrée
en franchise de tòus les rails d'acier, éclisses, et autres attaches, carvelles, boulons
et écrous, fils de fer, bois de construction, et de tous les matériaux pour ponts,
<evant servir à la construction première du chemin de fer et d'une ligne de
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télégraphe en rapport avec le ehemin de fer, et de tous appareils télégraphiques
Mécessaires au premier équipement de la dite ligne de télégraphe. Et le gouverne-
ment transférera à la compagnie, au prix coûtant, plus l'intérêt, tous les rails et
attaches achetés en 1879 ou depuis, et tous autres matériaux de construction en la
possession du gouvernement on par lui achetés d'après ue évaluation, excepté les
rails, attaches et autres matériaux dont il aura besoin pour la construction des dites
sections du lac Supérieur et de l'Ouest.

11. Les concessions de terres par le présent consenties en faveur de la compagnie,
seront faites en sections alternatives de 640 acres chacune, sur une profondeur de 24
milles, de chaque côté du chemin de fer entre Winnipeg et Jasper Houtse, en tant que
ces terres seront la propriété du gouvernement, la compagnie recevant les sections
portant les numéros impairs. Mais si quelques-unes de ces sections comprenaient
une quantité notable de terrain qui ne serait pas raisonnablement propre à la coloni-
sation, la compagne ne sera pas tenue de les accepter comme partie de la concession,
et le déficit causé par la défalcation de ces terrains et tout autre déficit qui pourrait
être causé par suite d'une quantité insuffisante de terrain le long de la dite partie du
chemin de fer pour compléter les dits 25,000,000 d'acres, ou par suite du trop grand
nombre de lacs et de nappes d'eau dans les sections concédées (lesquels lacs et nappes
d'eau ne seront pas compris dans le mesurage de ces sections) seront comblés par des
terres que choisira la compagnie dans la région connue sous le nom de zone fertile,
c'est-à-dire, les terres comprises entre les 49 et 57 degrés de latitude nord, ou
ailleurs, au choix de la compagnie, lesquelles terres seront concédé3s en sections
alternatives semblables sur une profondeur de 24 milles de chaque côté de toutes lignes
d'embranchement qui seront tracées par la compagnie, et qui seront indiquées sur
une carte ôu un plan de l'embranchement ou des embranchements déposé au ministère
des chemins de fer; ou de chaque côté d'une ligne ou de lignes de front communes
convenues entre le gouvernement et la compagnie, les conditions ci-dessus men-
tionnées relativement aux terrains qui ne seraient pas raisonnablement propres à la
colonisation, devant être appliquées à ces concessions supplémentaires. Et la compa-
gnie pourra, du consentement du gouvernement, choisir dans les territoires du 'Nord-
Ouest, toute étendue ou étendues de terrain non encore occupées, pour combler en
partie tel déficit. Mais ces concessions ne comprendront que des terres appartenant
alors au gouvernement.

2. Le gouvernement éteindra le titre des Sauvages aux terres par le présent
affectées et qui seront à l'avenir concédées comme subvention au chemin de fer.

18. La compagnie aura le droit, sujet à la sanction du Gouverneur en conseil,
d'établir et de fixer le tracé de la ligne du chemin de fer qui fait l'objet des présentes,
selon.qu'elle le jugera convenable, pourvu toutefois qu'elle conserve les points extrêmes
suivants, savoir: .Le la station Callander au point de raccordementde la section du.
lac Supérieur; et de Selkirk au point de raccordement de la section de l'Ouest 'à
Kamloops, en passant par la passe de la Tète Jaune.

14. La compagnie aura le droit, de temps à autre, de tracer, construire, équiper,
entretenir et exploiter des lignes d'embranchement entre tout point on tous points sur
le parcours de la ligne-mère et tout endroit ou tous endroits dans les limites du terri-
toire de la Puissance, pourvu toutefois qu'avant de commencer aucun embranche-
ment, elle dépose d'abord une carte et un plan de tel embranchement au département
des chemins de fer; et le gouvernement accordera à la compagnie les terrains néces-
saires à la voie de tels embranchements et aux gares et stations, aux bâtiments, ate-
liers, cours et autres dépendances requises pour la construction et l'exploitation effi-
caces de ces embranchements, en tant que ces terres appartiendront au gouvernement.

15. Pendant l'espace de vingt ans à compter de la date des présentes, le parlement
du Canada ne devra autoriser la construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud
de celle du Pacifique Canadien partant d'aucun endroit sur ou près le chemin de fer
du Pacifique Qanadien, excepté de quelque ligne qui courrait au sud-ouest ou à l'ouest
du sud-ouest, ni en deça de quinze milles de la latitude 49. Et s'il était établi quelque
nouvelle province dans les territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises
pour la continuation de cette prohibition après tel établissement, jusqu'à l'expiration

-de la dite période.
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16. Le chemin de fer du Pacifique Canadien et toutes les gares et stations, ateliers,
bâtiments, cours et autres propriétés, matériel roulant et dépendances nécessaires..et
servant à sa construction et à son exploitation, et le capital-actions de la compagnie
seront à perpétuité exempts des taxes imposées par le Canada ou par aucune province
devant être établie ci après, ou par aucune corporation municipale de telle province;
et les terres de la compagnie dans les territoires du Nord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles
soient vendues ou occupées, seront aussi exemptes de taxes pendant vingt ans après
la concession faite par la Couronne.

17. La compagnie sera autorisée par son acte constitutif à émettre des obligations,
garanties par les terres concédées et qui seront concédées à la compagnie, contenant des
dispositions pour l'emploi de telles obligations à l'acquisition de terres, et telles autres
conditions que la compagnie jugera convenables; cette émission devant êtreau chiffre
de $25,000,000; et si la compagnie fait cette émission d'obligations garanties. par les
terres concédées, elle les déposera entre les mains du gouvernement, et le gouvernement
retiendra et gardera un cinquième de ces obligations comme garantie de la.fidèle
exécution du présent contrat à l'égard de l'entretien et de l'exploitation continue du
chemin de fer de la compagnie, tel que par le présent convenu, pendant dix ans après
son achèvement, et les $20,000,000 restant de ces obligations, seront employés tel que
ci-après prévu. Et quant ai: dit cinquième des dites obligations, tant que la compagnie
ne fera pas défaut d'entretenir et exploiter le dit chemin de fer du Pacifique Canadien,
le gouvernement ne demandera ni n'exigera le paiement des coupons des dites
obligations, ni n'en demandera l'intérêt. Et si quelque partie des dites obligations
ainsi retenues par le gouvernement venait à être payée en la manière qui sera
prescrite pour l'extinction de toute cette émission, le gouvernement gardera le mon-
tant reçu en paiement comme garantie pour les mêmes fins que les obliga-
tions ainsi libérées, en payant un intérêt sur tel montant, au taux de 4 pour cent
par année, tant que la compagnie ne fera pas défaut dans l'exécution des conditions
des présentes ; et à la fin de la dite période de dix années à compter de l'achèvement
du dit chemin de fer, s'il n'a pas été alors fait défaut dans son entretien et son exploita-
tion, les dites obligations, ou si aucune d'elles ont été libérées, le reste des dites obliga-
tions et l'argent reçu pour celles qui auront été libérées, avec l'intérêt échu, seront remis
par le gouvernement à la compagnie avec tous les coupons attachés aux dites obliga-
tions; mais si tel défaut a en lieu, le gouvernement pourra, de ce moment, exiger le
paiement de l'intérêt sur les obligations ainsi retenues, et ne sera pas obligé de conti-
nuer de payer l'intérêt sur l'argent représentant les obligations libérées; et tant que
le gouvernement conservera le droit de retenir la dite partie des dites obligations
garanties par les terres concédées, d'autres garanties satisfaisantes pour le gouverne-
mýent pourront être substituées par la compagnie, par une convention avec lui.

18. Si la compagnie juge qu'il est nécessaire ou expédient de vendre les
$20,000,000 restant des obligations garanties par les terres concédées, ou une partie
plus grande de ces obligations que dans la proportion d'une piastre par chaque acre.de
terre alors acquis à la compagnie, il lui sera permis de le faire, mais les produits de
cette vente, en sus du montant auquel la compagnie aura droit tel que stipulé aux
présentes, seront déposés entre les mains du gouvernement. Et le gouvernement
paiera l'intérêt semi-annue!lement sur ce dépôt au taux de quatre pour cent par
année, et remettra à la compagnie la somme ainsi déposée, de temps à autre, suivant
les progrès des travaux, dans les mêmes proportions et aux mêmes époques et
aux mêmes conditions que la subvention en terres, c'est-à-dire que la compagnie
aura droit de recevoir du gouvernement sur le produit des dites obligations
garanties par les terres concédées, le même nombre de piastres que le nomxbre
d'acres de terre de la subvention qu'elle aura alors acquis, moins un cinquième, si les
obligations se vendent au pair, mais si elles se vendent au-dessous du pair, alors ilsera
fait une déduction correspondant à l'escompte donné dans la vente des obligations. Et
cette concession de terre lui sera faite par le gouvernement, sujet à la charge créée pour
garantir les dites obligations; et ces terres resteront ainsi grevées jusqu'à ce quelles
soient libérées de la manière qui sera réglée à l'époquede l'émission des obligations.

19. La compagnie remboursera au gouvernement tous les frais qu'il aura payés. pour
la mise à exécution des deux clauses immédiatement précédentes du présent contrat.
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20. Si la compagnie n'émet pas ses obligations garanties par les terres concédées,
alors le goavernement retiendra sur chaque concession qui doit être faite do temps à
autre, chaque cinquième section des terres qu'il est par le présent convenu de con-
céder, ces terres devant être détenues comme garantie pour les fins et pour l'espace de
temps mentionnés dans la clause 18 des présentes. Et ces terres pourront être vendues de
la manière et aux prix qui seront convenus entre le gouvernement et la compagnie; et
dans ce cas, le prix en sera remis au gouvernement, qui le gardera pendant la même
période et pour les mêmes fins que les terres elles-mômes, -le gouvernement payant
quatre pour cent d'intérêt par année sur cette somme ; et d'autres garanties satisfai-
sautes pour le gouvernement pourront être substituées pour ces terres ou deniers
par convention avec lui.

21. La compagn ie devra être légalement constituée et revêtue de pouvoirs suffisante
pour lui permettre d'exécuter le présent contrat. Et ce contrat ne sera obligatoire
que dans le cas où un acte constitutif serait accordé à la compagnie suivant la formule
de l'annexe A ci-jointe.

22. L'Acte des chemins defer, 1879, en tant que ses dispositions sont applicables à
à l'entreprise mentionnée dans le présent contrat, et en tant qu'elles ne sont pas en
contradiction avec lui ou incompatibles avec les dispositions de l'acte constitutif qui
devra être accordé à la compagnie, s'appliquera au chemin de fer du Pacifique Canadien.

En foi de quoi, les parties ont exécuté le présent contrat en la cité d'Ottawa, ce
vingt et unième jour d'octobre 1880.

(Signé) CHARLES TUPPER,
Ministre des Chemins de fer et Canaux.

c GEO. STEPHEN~,
DUNCAN McINTYRE,
J. S. KENNEDY,
R. B. ANGUS,
J. J. HILL,

Per pro. Geo. Stephen.
MORTON, ROSE ET CI£.,
KOHN, REINACH ET CI1.,

Pur P. Du P. Grenfell.
Signé en présence de F. BaUN, et le sceau

du Département a été apposé par Sir
CHARLEs TUPPER en présence de

(Signé) F. BaAuS.

ANNEXE A, MENTIONNEE DANS LE CONTRAT QUI PRÉCEDE.

CONSTITUTION EN CORPORATION.

1. George Stephen, écuier, de Montréal, Canada;. Duncan Mílnty*re, marchand,
de Montréal, Canada; John S. Kennedy, banquier, de New-York, dans l'gtatde New
York ;,la maison Morton, Rose et dompagnie, marchands, de Londres, Angleterre; la
maison Kohn, Reinach et compagnie, banquiers, de Paris, France; ,Richard B.
Angus et James J. Flill, écuiers, tous. deux de Saint-Paul, dans l'Etatdu innesdta,
et telles autres personnes et corporations qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent constituée, seront et sont const tués corps politique et corporation
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien."

2. Le capital social de la compagnie sera de.vingt-cinq millions . de piastres,
divisé en actions de cent piastres chacune, lesquelles seront transférables de telle
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manière et à telles conditions que pourront prescrire les règlements de la com
pagnie; et ces actions, ou tout nombre de ces actions, pourront être accordées et
émises comme actions libérées pour valeur reçue bondfide par la compagnie, soit en
argent et au pair, ou à tels prix et conditions que le conseil des directeurs pourra
établir, soit comme partie de la considération de tout contrat passé par la compagnie.

3. Dés que cinq millions de piastres du capital social de la compagnie auront été
souscrits, et que trente pour cent de cette somme auront été versés, et qu'un dépôt
d'un million de piastres aura été fait entre les mains du ministre des Finances du
Canada, en argent ou en effets publics acceptés par le Gouverneur en conseil, pour
l'objet et conformément aux conditions stipulées dans le précédent contrat, le dit
contiat deviendra et sera transféré à la compagnie sans qu'il soit nécessaire d'ex-
écuter aucun acte ou instrument à cet effet; et ces conditions une fois remplies, la
compagnie sera investie de tous les droits des entrepreneurs nommés dans le dit
contrat, et elle sera tenue à l'exécution et assujétie à la responsabilité résultant de
tous leurs devoirs et obligations, dans la même mesure et de la même manière que
si le dit contrat eût été consenti par e:le et non par les dits entrepreneurs.-et
dès lors, les entrepreneurs, comme particuliers, cesseront d'avoir aucun droit ou
imérêt dans le dit contrat, et ils ne seront assujétis à aucune obligation ou responsa-
bilité créée par le contrat autrement que comme membres de la corporation par le
piésent constituée. Et les dites conditions relatives à la souscription du capital, à
son versement partiel et au dépôt d'un million de piastres, étant remplies à la satis-
faction du Gouverneur en conseil, la publication par le Secrétaire d'Etat, dans la Gazette
du ( anada, d'un avis de transfert du contrat à la compagnie, sera une preuve pro-
bante de tel transfert. Et la compagnie fera opérer un autre versement de vingt
pJour cent sur la dite première souscription de $5,000,000, le ou avant le premier
joui de mai prochain, et de cet appel de fonds un avis de trente jours, par circulai
ro expédiée par la poste à chaque actionnaire, sera suffisant. Et la compagnie
demandera et fera opérer pour le 31me jour de décembre 1882, ou avant, le versement
du reste de la dite première souscription de cinq millions de piastres.

4. Toutes les immunités et tous les pouvoirs nécessaires ou utiles à la compagnie
pour qu'elle remplisse, exécute, et fasse exécuter et se prévale de chaque condition,
stipulation, obligation, devoir, droit, recours, privilége et avantage convenu, men-
tionné ou énoncé dans le dit contrat, sont par le présent conférés à la compagnie.
Et les dispositions spéciales ci-après établies ne seront pas censées porter atteinte ou
déroger à la généralité des immunités et pouvoirs qui lui sont par le présent ainsi con-
férés.

DIRECTEURS.

5. Les dits George Stephen, Duncan McIntyre, John S. Kennedy, Richard B.
Angus, James J. hill, ienry Stafford Northcote, écuiers, de Londres susdit;
Pascoe du P. Grenfell, marchand, de Londres susdit; Charles Day Rose marchand,
de Londres, susdit; et le baron J. de Reinach, banquier, de Paris susdit;
sont par le présent constitués les premiers directeurs de la compagnie, avec
faculté d'ajouter à leur nombre, pourvu que ce nombre n'excède pas quinze en
tout; et la majorité des directeurs, le président compris, devra être composée
de sujets britanniques.- Le conseil des directeurs ainsi constitué aura tous les
pouvoirs par le présent conférés aux directeurs de la compagnie, et il restera en
charge jusqu'à la première réunion annuelle des actionnaires de la compagnie.

6. Chacun des directeurs de la compagnie, par'le présent nommé, ou qui, par la
suite, sera nommé ou élu, devra être porteur d'au moins deux cent cinquante actions
de fonds social de la compagnie. Mais le nombre des directeurs que les actionnaires
éliront à l'avenir, et qui n'excédera pas quinze, sera déterminé par règlements, et ils
seront soumis aux mêmes conditions que les directeurs nommés par ou en vertu de la
clause immédiatement précédente ; leur nombre pourra ensuite être moditié de temps
à autre de la même manière. Leur élection se fera au scrutin.
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7. La majorité des directeurs constituera un quorum du conseil, et jusqu'à ce qu'il
en soit autrement prescrit par règlement à cet égard, les directeurs pourront voter et
agir par procureur, la procuration ne pouvant être confiée qu'à un directeur seulement,
mais nul directeur ne pourra être chargé de plus de deux procurations, et nulle réunion
des directeurs ne pourra légitimement traiter d'affaires à moins que trois directeurs
n'y soient présents en personne, le nombre voulu d'autres directeurs pour former un
quorum étant représenté par procureur.

8. Le conseil de direction pourra choisir parmi ses membres un comité exécutif
composé d'au moins trois directeurs, pour la gestion ordinaire des affaires de la com-
pagnie, auquel seront confiés tels pouvoirs et devoirs que détermineront les règlements.
le président sera ex-oOicio membre de ce comité.

9. Le siége principal des affaires de la compagnie sera établi dans la cité de Mont-
réal ; mais la compagnie pourra de temps à autre, par règlement, choisir et fixer d'au-
tres localités, dans ou hors les limites du Canada, où elle pourra vaquer à ses afaires,
et où les directeurs ou actionnaires pourront se réunir lorsqu'ils y seront convoqués
ainsi que le precriront les règlements. Et la compagnie désignera par 1èglement au
moins un endroit en chaque province ou territoire que traversera le chemin de fer, où
pourra être signifiée toute action intentée contre la compagnie, à raison de quelque
cause de poursuite survenue dans telle provinc, ou territoire; et ensuite, de temps à
autre, et par règlement, elle pourra changer ce lieu. Une copie du règlement désignant
ou changeant tel endroit, et régulièrement authentiquée tel que ci-après prescrit, devra
être déposée par la compagnie, au siége du gouvernement de la province ou
du territoire y concerné, au greffe ou protonotariat de la plus haute cour ou
de l'une des plus hautes cours de juridiction civile de la province ou (lu terri-
toire. Et s'il survient quelque cause de poursuite dans une province ou un terri-
tore, et qu'un bref émane d'une cour de telle province ou de tel territoire, contre
la Compagnie, sa signification à la compagnie sera validement faite dans telle pro-
vince ou tel territoire à l'endroit ainsi désigné ; mais si la compagnie manque à l'obli-
gation de désigner tel endroit, ou de déposer, tel que plus haut mentionné, le statut
passé à cet égar d, tel bref pourra validement être signifié à la compagnie à aucune des
stations du dit chemin de fer dans les limites de telle province ou de tel territoire.

ACTIONNAIRES.

10. La première assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie, pour
l'élection des directeurs, aura lieu le deuxième mercredi de mai mil huit cent quatre-
vingt-deux, au bureau principal de la compagnie, à Montréal ; et l'assemblée générale
annuelle des actionnaires, pour l'élection des directeurs et l'expédition des afiaires en
général, aura lieu à l'avenir le même jour chaque année, et au même lieu, à moins
qu'il ne soit prescrit autrement par règlement. Avis de chacune de ces assemblées
sera donné pendant quatre semaines dans la Gazette du Canada et par telle autre voie
de publicité qui sera de temps à autre prescrite par les règlements.

11. Des assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être convoquées
ninsi que le prescriront les règlements. Et sauf tel que ci-après prévu, avis de ces
assemblées sera donné de la même manière que pour ceux des assemb!ées générales an-
nuelles, mention y étant faite du motif de leur convocation; et, sanf tel que ci-après
prescrit, toutes ces assemblées auront lieu au principal siége d'affaires de la compagnie.

12.% Si en aucun temps avant la première assemblée annuelle des actionnaires de
la compagnie, il devenait opportun qu'il y eût une assemblée des directeurs de la com-
pagnie, ou une assemblée générale spéciale des actionnaires de la compagnie, avant que
cette assemblée puis"e être facilement convoquée et qu'avis puisse en être donné tel que
prescrit parle présent acte ou par les règlements, ou avan.t que des règlements aient été
passés à cet égard, et à un endroit autre que le princi.pal siége d'affaires de la
compagnie à Montréal avant l'adoption d'un règlement autorisant la tenue do cette
assemblée ailleurs, il sera loisible au président ou à trois des directeurs de' la
compagnie de convoquer des assemblées spéciales des directeurs ou des actionnaires,
ou des uns et des autres, devant avoir lieu en la cité de Londres, Angleterre, aux
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dates et lieux, respectivement, qui seront mentionnés dans les avis de convocation
de ces assemblées respectivement. Et des avis de ces assemblées pourront être vali-
dement donnés au moyen de circulaires adressées par la poste au domicile ordinaire
de chaque directeur ou actionnaire, selon le cas, en temps opportun pour lui per-
mettre d'assister à cette assemblée, et indiquant en termes généraux le but de
l'assenb!ée projetée. Et dans le cas d'une assemblée d'actionnaires, les résolutions
adoptées à cette assemblée seront regardées comme valides et suffisantes, et comme
liant la compagnie sous tous rapports, si chaque actionnaire de la compagnie y est
présent ou représenté par fondé de pouvoirs, nonobstant que l'avis de cette assemblée
n'ait pas été donné de la manière prescrite par le présent acte.

13. Nul actionnaire porteur d'actions sur lesquelles quelque versement sera dû et
en souffrance, ne pourra voter à aucune assemblée d'actionnaires. Et sauf si les
règlements le prescrivent autrement, le porteur d'une procuration d'un actionnaire
devra être lui-même actionnaire.

14. Nulle demande de versement sur les actions non libérées ne pourra excéder
vingt pour cent de leur montant.

CHEMIN DE PER ET LIGNE DE TÉLÉGRAPIIE.

15. La compagnie pourra tracer, construire, acquérir, équiper, entretenir et
exploiter une ligne continue de chemin do fer, d'une largeur de quatre pieds huit
pouces et demi, lequel chemin de fer s'étendra depuis le terminus du chemin de for du
Canada Central, près le lac Nipissingue, connu sous le nom de Station de Callander, jus-
qu'à Port Moody, dans la province de la Colombie anglaise, et aussi un embranchement
depuis quelque point sur la ligne principale du chemin de fer jusqu'à Fort William,
sur la baie du Tonnerre ; et aussi l'embranchement actuel de chemin de fer depuis
Selkirk, dans la province du Manitoba, jusqu'à Pembina, dans la dite province ;
et aussi d'autres embranchements qui seront ultérieurement tracés par la compa-
gnie de temps à autre, tel que stipulé au- dit contrat ; les dits embranchements
devant être de la largeur susdite; et la dite ligne principale de chemin de fer
sera commencée et achevée ainsi que les dits embranchements, tel que stipulé au dit
contrat; et elle constituera, avec les autres embranchements qui seront par la suite
construits par la dite compagnie, et tout prolongement de la dite ligne principale
du chemin de fer qui sera par la suite construit ou acquis par la compagnie, la
ligne de chemin de fer ci-après appelée Le chemin de fer du Pacifque Canadien.

16. La compagnie pourra construire, entretenir et exploiter une ligne continue
de télégraphe et des lignes de téléphone sur tout le parcours du chemin de for du
Pacifique canadien, ou sur une partie quelconque de ce chemin, et pourra aussi con-
struire ou acquérir par achat, bail ou autrement, toutes autres lignes de
télégraphe en correspondance avec la ligne devant être ainsi construite sur le par-
cours du dit chemin de fer, et pourra entreprendre la transmission de dépêches pour
le public par cette ligne ou ces lignes de télégraphe ou de téléphone, et recevoir
des rétributions pour ce service; ou elle pourra donner à bail cette ligne ou ces lignes
de télégraphe ou de téléphone, ou toute partie de ces lignes; et si elle juge à propos
d'entreprendre la transmission de dépêches pour rétribution, elle sera assujétie aux
dispositions des quatorzième, quinzième et seizième clauses du chapitre soixante-sept
des Statuts Refondus du Canada. Et elle pourra utiliser tout perfectionn£ment qui
pourra être inventé par la suite (sujet aux droits des brevetés) pour télégraphier ou
téléphoner, et tous autres moyens de communication que la compagnie pourra en
tout temps par la suite juger utiles at avantageux.

POUVOIRS.

17. Ij'" Acte refondu des chemins de fer, 1879," en tant que ses dispositions sont
applicables à l'entreprise autorisée par cette charte, et en tant qu'elles ne sont pas
incompatibles ou contradictoires avec les dispositions de celle-ci, et sauf et excepté
tel que ci-après prescrit, est incorporé dans le présent acte.

18. En eo qui concernë le dit chemin de fer, la septième clause de « l'Acte
refondu des chemins de fer, 1879," relative aux pouvoirs, et la huitième clahse, relative
aux plans et arpentages, seront subordonnées aax dispositions suivantes:
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a. La compagnie aura le droit de prendre, utiliser et garder la grève et le
terrain au-dessous de la marque des hautes eaux, sur tous cours d'eau, lacs, rivières
navigables, golfes ou mers, en tant qu'ils seront la propriété de la Couronne et que
celle-ci n'en aura pas besoin, sur telle étendue dont aura besoin la compagnie pour
son chemin de fer et autres, constructions et qui sera indiquée par une carte ou un
plan déposé au bureau du ministre des chemins de fer. Mais les dispositions de ce
paragraphe ne s'appliqueront à aucune grève ni à aucun terrain à l'est du lacNipis-
singue, excepté avec l'approbation du Gouverneur en conseil.

b. Il suffira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute partie de la ligne
du chemin de fer n'étant pas dans un district ou comté pour lequel il y a alors
un greffier de la paix, soient déposés au bureau du ministre des chemins de fer du Ca-
nada; et toute omission, énonciation fausse, ou description erronnée de terrains qui
sera faite, pourra être corrigée par la compagnie, du consentement du ministre et
certifiée par lui, et la compagnie pourra alors construire le chemin de fer conformé-
ment à telle correction certifiée.

c. Le onzième paragraphe de la huitième clause susdite de l'acte des chemins
de fer ne s'appliquera à aucune partie du chemin de fer traversant des terres non con-
cédées de la Couronne, ou des terres ne se trouvant pas dans un canton arpenté de
quelque province; et dans ces lieux, des déviations n'excédant pas cinq milles de la
ligne indiquée sur la carte ou le plan comme susdit, déposé par la compagnie,
seront permises sans correction ou certificat formels; et toute déviation ultérieure qui
pourra être jugée à propos pourra être autorisée par ordre du gouverneur en conseil, et
la compagnie pourra alors construire son chemin de fer conformément à la déviation
ainsi autorisée.

d. La carte ou plan et le livre de renvoi d'une partie quelconque de la ligne
principale du chemin de fer du Pacifique canadien, faits et dépo-és conformément
à la présente section, après avoir été approuvés par le Gouverneur en conseil, et de tout
embranchement de tel chemin de fer devant être plus tard tracé par la compagnie
et pour lequel la sanction du Gouverneur en conseil ne sera pas nécessaire, vau-
dront tout comme s'ils avaient été faits et déposés tel que prescrit par " l'Acte refondu
des chemins defer, 18;9," à toutes les fins du dit acte et du présent acte; et toute copie
ou tous extraits des dits pian et livre de renvoi, certifiés conformes par le dit min istre
ou son député, seront reçus comme preuve dans toute cour de droit en Canada.

e. Il suffira qu'une carte oú qu'un profil de toute partie complétée du chemin de fer
qui ne sera pas située dans un comté ou district ayant un bureau d'enregistrement, soit
déposé au bureau du ministre des chemins de fer.

19. Il sera loisible à la compagnie de prendre sur toutes les terres publiques con-
tiguës ou situées près de laligne du dit chemin de fer, toute la pierre, le boli de con-
struction, le gravier et les autres matériaux nécessaires ou utiles à la construction duà
chemin de fer; et elle pourra aussi délimiter et prendre pour son usage une plus grande
étendue de terrains, publics ou privés, pour les stations, dépôts, ateliors, édidee., voies
latérales, quais, havres, et pour sa' voie et l'érection de paraneiges, que col le men-
tionnée dans l'Acte refondu des chemins fer, 1879, cette emprise de plus grande étendue
de terrain devant cependant être autorisée par le gouvernement et indiquée sur les
cartes ouplans déposés au ministère des chemins de fer.

20. La limite de la iéduetion des taux de péage par le parlement du Canada
prescrite par le onzième paragraphe de la 17me clause de l'Acte refondu des chemins
de fer, 1879, relative aux taux de péage, est par le présent étendue, le telle sorte que
Cette réduction puisse être faite dans une telle proportion que ces taux de péage, une
fois réduits, ne devront pas rapporter moins de dix pour cent par année de profit
sur le capital réellement dépensé pour la construetion du chemin de fer, au lieu de pas
moins de quinze pour cent par année de profit, comme le prescrit le dit paragraphe;
et de sorte aussi que cette réduction ne soit pas faite à moins que le revenu net de la
compagnie, vérifié tel que décrit dans le dit paragraphe, n'ait excédé dix pour cent
par année, au lieu de quinze pour cent par année; tel que prévu au dit paragraphe.
Et l'exercice; par le Go iverneur en con-eil, du pouvoir de réduire les taux de péage dé
l compagnie, tél* que pi-escrit par le dixième pa-agraphe de la dite dix-septièmë
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clause, est par le présent restreint, relativement aux profits de la compagnie et à sou
revenu net, aux mêmes limites que le pouvoir du parlement de réduire les taux de
péage est restreint par le dit paragraphe onze tel que modifié par le présent.

21. Les premier et second paragraphes de la clause 22 de l'Acte refondu des
chemins de fer, 1879, rie s'appliqueront pas à la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien ; et il est par le présent décrété que le transfert des actions de
l'entreprise ne sera fait que dans les livres de la compagnie, et en personne ou par procu-
rour, et qu'il ne sera valide qu'à ces conditions ; et la formule ou le mode de transfert
sera tel que prescrit de temps à autre par les règlements de la compagnie. Et les
fonds de la compagnie ne seront pas employés à faire des prêts sur la garantie
d'aucune action de la compagnie.

22. Les troisième et quatrième paragraphes de la dite clause 22 de l'Acte refondu
des chemins de fer, 1879, seront subordonnés aux dispositions suivantes, savoir: que si
avaut l'achèvement du chemin de fer et des constructions comprises dans le dit contrat,
un transfert paraissait avoir été fait de quelque action ou part dans la compagnie, ou
si la transmission de quelque action était effectuée en vertu des dispositions du dit
paragraphe quatre, à une personne n'étant pas déjà actionnaire de la compagnie,
et si le conseil jugeait qu'il n'est pas à propos que la personne (n'étant pas déjà
actionnaire) â laquelle ce transfert aura été fait ou cette transmission effectuée, soit
a0ceptée comme actionnaire, les directeurs pourront par résolution opposer leur veto
à ce transfert ou à cette transmission; et après cela, et jusqu'après l'achèvement du
dit chemin de fer et des constructions comprises dans le dit contrat, cette person ne
ne sera pas actionnaire de la compagnie ni reconnue comme tel; et l'actionnaire primitif
ou sa succession, selon le cas, restera assujéti à toutes les obligations d'un actionnaire
de la compagnie, et aura tous les droits conférés à un actionnaire en vertu du présent
acte. Mais toute société possédant des actions libérées de la compagt1ie, pourra
transférer ces actions en tout ou en partie à tout membre de cette société ayant déjà un
intérêt comme tel dans ces actions, sans être assujétie à tel veto. Et au cas où tel veto
serait exercé, il sera pris note du transfert ou de la transmission qui aura fait l'objei du
veto, afin qu'il soit inscrit dans les livres de la compagnie après l'achèvement du chemin
de fer et des travaux comme susdit; mais jusqu'à tel achèvement, le transfert
ou la transmission qui aura fait l'objet du veto ne confèrera aucuns droits, et n'aura
aucun, effet quelconque en ce qui concerne la compagnie.

23. Le paragraphe seize de la clause dix-neuf, relative aux PHÉsIDENT ET DIREC-
TEURS, LEURS ÉLECTION ET FONCTIONS ; le paragraphe deux de la clause vingt-quatre,
relative auX RÈGLEMENTS,AVIS, etc. ; les paragraphes cinq et six de la clause vingt-
huit, rlttive aux DISPosLT IONS GÉNÉRALES, et la clause quatre-vingt-dix-sept, relative
an FON Ds DES CHEMINs DE FER, de " l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, ne s'appli-
queront, ni aucun d'eux, au chemin de fer du Pacifique canadien ni à la compagnie
constituée par le présent acte.

24. La dite compagne devra fournir toutes les facilités raisonnables à la com-
pagnie du chemin de fer de Jonction d'Ontario et du Pacifique, lorsque sa voie
ferrée sera terminée jusqu'à un point de raccordement avec le chemin de fer du Paci-
fique canadien, et à la compagnie du chemin de fer du Canada Central, pour la
réception, l'expédition et la livraison du trafic des chemins de fer et aux chemins de fer
des dites compagnies. respectivement, ainsi que pour le retour des voitures, plate-
formes et autres véhicules, et nulle des dites compagnies ne donnera ou ne con-
tinuera aucune préférence ni aucun avantage à aucune des autres, ou à l'égard d'au-
cune espèce particulière de trafic, sous aucun rappo7rt quelconque; et nulle des dites
compagnies' ne devra non plus assujétir aucune des autres, ni aucune espèce parti.
culière de trafie, à aucun préjudice ou désavantage sous aucun rapport quelconque;
et chacune des dites compagnies qui aura un terminus ou une station près d'un
terminus ou d'une station do. l'une des autres, fournira toutes les facilités raisonnables
pour la réception et l'expédition de tout le trafic arrivant par l'une des autres lignes,
scns y apporter aucun retard inutile, et sans aucune préférence ou faveur, préjudice ou
désavantage, et de manière à ce qu'il ne soit apporté aucun empêchement à l'usage
de ce chemin de fer comme voie de communication ininterrompue, et que toutes les
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facilités raisonnables de service soient en tout temps, par les moyens susdits, mutuel-
lement offertes par les dites compagnies de chemin de fer aux autres; et la dite con-
psgnie du chemin de fer du Pacifique Canadien recevra et transportera toutes les mar-
chandises et tous les voyageurs dirigés sur ou de tout point du chemin de quel-
qu'une des dites compagnies ci-dessus mentionnées passant sur le chemin ou une
partie du chemin de fer du Pacifique Canadien, au même taux par mille et aux mêmes
charges pour services identiques, sans donner ou permettre aucune préférence ou.
aucun avantage au trafic venant ou à destination de l'un de ces chemins de fer sur
le trafic venant ou à destination de l'autre d'entre eux, sous réserve, cependant,
pour la dite compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, du droit d'éta-
blir des tarifs spéciaux pour les acquéreurs de terres, ou pour les immigrants ou
ceux qui se proposent d'immigrer, lesquels tarifs spéciaux ne régiront ou n'affec-
teront pas les tarifs établis pour le transport des voyageurs entre la dite compagnie
et les deux autres ci-dessus mentionnées ou l'uno ou l'autre d'elles. Et toute
convention conclue outre deux quelconques des« dites compagnies contrairement aux
dispositions précédentes sera illégale, nulle et non avenue.

25. La compagnie, en vertu de l'autorisation d'une assemblée générale spéciale
de ses actionnaires, et comme prolongement du chemin de fer qu'elle est par le pré-
sent autorisée à construire, pourra acheter ou acquérir par bail on autrement, et pos-
séder et exploiter le chemin de fer de la compagnie du Canada Central, ou se fusionner
avec elle, et elle pourra acheter ou acquérir par bail ou autrement, et posséder et
exploiter une ligne ou des lignes de chemin de fer entre la cité d'Ottawa et un point
quelconque des eaux navigables dû littoral de l'Atlantique ou tout autre point intermé-
diaire, ou elle pourra acquérir des droits de circulation sur tout chemin de for actuelle-
nient construit entre Ottawa et tout tel point ou point intermédiaire. Etla compagnie
pourra acheter ou acquérir tout tel chemin de fer sujet à telles hypothèques, charges
ou redevances alors existantes qui seront stipulées et convenues; et elle possèdera à
l'égard de toutes lignes de chemin de for ainsi achetées ou acquises, et devenant la pro-
priété de la compagnie, les mêmes pouvoirs au sujet de l'émission d'obligations sur ces
lignes, ou aucune d'entre elles, jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas vingt
mille piastres par mille, et au sujet de la garantie de ces obligations, que ceux qui
sont conférés à la compagnie par la vingt-huitième clause du présent, au sujet des
obliirations qu'elle peut émettre sur le chemin de fer du Pacifique Canadien. Mais
cette émission d'obligations ne préjudiciera en rien aux droits d'aucun détenteur
d'hypothèque ou autre redevance déjà existante sur aucune ligne de chemin de fer
ainsi achetée ou acquise; et le montant des obligations dont l'émission est par le pré-
sent autorisée sur cette ligne de chemin de fer, sera réduit du montant des hypothè-
ques ou redevances dont elle sera ainsi grevée.

26. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de construire et entretenir
des bassins, chantiers, quais, cales et jetées en tout endroit sur le parcours du dit
chemin de fer du Pacifique Canadien ou en correspondance avec lui, et à tous ses
termini sur des eaux navigables, pour la commodité et le service des navires et éléva-
tours; et aussi d'acquérir et exploiter des élévateurs, et d'acquérir, avoir, posséder,
noliser, exploiter et faire marcher des navires à vapeur et autres pour le transport
des cargaisons et voyageurs sur toute eau navigable que potura loucher ou à
laquelle pourra se reliei le chemin de fer du Pacifique Canadien.

RÈGLEMENTS.

27. les règlements de la compagnie pourront pourvoir,,à la rémunération du préa
dent et des directeurs de la compagnie et de tout comité exécutif de tels directeurs
et au transfert du capital social et des actions; à l'enregistrement et l'insription du
capital, des actions et des obligations, et au transiert, des obligations enregistrées;
au paiement des dividendes et des intérêts, en tout lieu ou tous lieux dans ou hors
les limites du Canada; et à toutes autres matières que le dit contrat ou le présent
acte prescrivent de régler par règlement. Mais les règlements de la compagnie,.
établis tel que le prescrit la loi, n'aàront en aucun cas aucune force, ou vigueur
après la prochaine assemblée générale des actionnaires qui aura lieu après l'adoption
de ces règlements, à moins qu'ils ne soient approuvés par cette assemblée.
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OBLIGATIONS.

28. La compagnie, sur l'autorisation d'une assemblée générale spéciale des action-
naires convoquée A cet effet, pourra é.aettre des obligations hypothécaires jusqu'à con-
currence de dix mille piastres par mille du chemin de fer du Pacifique Canadien, pour
les ,fins de l'entreprise autorisée par le présent acte, lesquelles constitueront une pre-
mière hypothèque et auront priorité sur le dit chemin de fer construit ou acquis, et
qui sera construit ou acquis par la suite, et sur ses biens et propriétés meubles et
immeubles acquis et à acquérir par la suite, y compris le matériel roulant et
l'outillage, et sur ses péages et revenus (déduction faite sur tels péages et revenus
des frais d'exploitation), et sur les immunités de la compagnie, le tout tel qu'il
sera déclaré et décrit comme étant ainsi hypothéqué dans tout acte d'hypothèque
tel que ci-après prescrit. Pourvu toujours, néanmoins, que si la compagnie a émis
ou a l'intention d'émettre des obligations garanties par les concessions de terres en
vertu des dispositions de la trentième clause du présent acte, les terres concédées et à
concéder par le gouvernement à la compagnie pourront être exclues de l'opération de
telle hypothèque et priorité, et pourvu aussi que telle hypothèque et priorité ne grè-
vent aucune propriété que la compagnie est par le présent, ou par le dit contrat, auto-
risée à acquérir ou recevoir du gouvernement du Canada jusqu'à ce qu'elle ait été
transférée par le gouvernement à la compagnie, mais elles grèveront cette propriété,
si l'acte d'hypothèque le déclare, aussitôt qu'elle aura été transférée à la compagnie.
Et telles hypothèque et priorité pourront être établies par un acte ou des actes d'hypo-
thèque consentis par la compagnie, sur autorisation de ses actionnaires exprimée
par une résolution adoptée à telle assemblée générale spéciale; et tout tel acte pourra
cvontenir telle description de la propriété hypothéquée par tel acte, et telles conditions
au sujet di paiement des obligations garanties par l'hypothèque et de l'intérêt qu'elles
porteront, et énoncer les recours dont jouiront les détenteurs de ces obligations ou
leurs fidéicommissaires, à défaut de paiement, et la manière d'user de ces recours,
et pourra prescrire telles déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut de tel
paiement, que pourra approuver cette assemblés; et il pourra aussi stipuler,
avec la dite autorisation, que le ou les fidéicommissaires pourra ou pourront,
ù défaut de tel paiement, et comme l'un de ces recours, prendre possession du
chemin de fer et des propriétés hypothéqués, et les garder et exploiter au profit
<des porteurs d'obligations pendant un temps limité par tel acte d'hypothèque, ou
vendre les dits chemins de fer et propriétés, après tel délai et à tels termes et condi.
tions que pourra stipuler le dit acte; et avec la même approbation, tout tel acte pourra
contenir des stipulations à l'effet que, advenant tel défaut de paiement et à telles
autres conditions qui seront stipulées dans l'acte, le droit de vote possédé ,par les
actionnaires de la compagnie et par les détenteurs de ces actions-priorité, ou par les
uns ou les autres, cessera et deviendra nul et appartiendra ensuite aux porteurs
d'obligations, ou à eux et aux porteurs de la totalité ou de partie des actions-priorité
de la compagnie, selon que le stipulera l'acte d'hypothèque; et tel acte pourra aussi
pourvoir à l'annulation conditionnelle ou absolue, ap-ès cette vente, de partie ou
de toutes les actions au u;jet desquelles le droit de vote aura ainsi été perdu, ou de
partie ou de toutes les actions-priorité de la compagnie, ou de toutes deux ; et il
pourra aussi, soit directement et en propres termes, soit indirectement en renvoyant
aux statuts de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et exercés les pou-
voirs et l'autorité que devra conférer et définir tel acte d'hypothèque, en vertu. des
dispositions du présent acte. Et tel acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions
faites en vertu du présent, et telles autres de ses stipulations qui auront pour but
ýavec la même approbation) de conférer à tel ou tels fidéicommissaires et à tels por-
teurs d'obligations tels plus amples et autres pouvoirs et priviléges qui ne seront
pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte, seront valides et obliga-
toires. Mais s'il survient en aucun temps quelque changement dans la propriété ou"
la possession des dits chemins de for et propriélés en ve-tu dés dispositions du présent'
ucte, ou de tout tel acte d'hypothèque, ou de toute autre manière, leï dits chemin de fer
et propriétés, continueront d'être possédés et exploités erivertu des dispositions; di
présent et de l'Acte refondu des ceërnins de fer, 1879, tel que par le présent "modifl6
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Et si la compagnie ne se prévaut pas de l'autorisation d'émettre des obligations
garanties par les concessions de terres scules, tel que ci-après prévu, les obligations
dont l'émission est par le présent autorisée, pourront être portées à tout chiffre n'excé-
dant pas vingt mille piastres par mille du dit chemin de fer du Pacifique Canadien.

29. Si la compagnie fait quelque émission d'obligations en vertu de la clause
immédiatement précédente, avant que le dit chemin de fer ne soit terminé confor-
mément au contrat, uneproportion des produits de ces obligations, ou une proportion de
ces obligations si elles ne son t pas vendues, correspondante à la proportion des travaux
entrepris restant alors à exécuter, sera reçue par le gouvernement, qui los gardera,
traitera et do temps à autre, remettra à la compagnie en paiement, aux mêmes
conditions, de la même manière et dans les mêmes proportions que les produits
des obligations dont l'émission est prévue par le paragraphe d de la clause neuf du dit
contrat, et par la trente-unième clause du présent acte.

30. La compagnie pourra aussi émettre des obligations portant hypothèque
pour une somme de vingt-cinq millions de piastres sur les terres concédées à titre
d'aide au dit chemin de fer et à l'entreprise autori,ée par le présent acte ; cette émission
ne devant être faite qu'après une autorisation semblable à celle exigée par le présent
acte pour l'émission d'obligations garanties par le chemin de fer; et lorsqu'elles auront
ainsi été émises, ces obligations constitueront une première hypothèque sur ces terres
et les grèveront lorsqu'elles seront concédées, si elles ne le sont pas déjà lors de
leur émission. Et cette hypothèque pourra être prouvée par un acte ou des actes,
d'hypothèque exécutés en vertu de la même autorisation que celle exigée pour l'acte
garantissant l'émission des obligations sur le chemin de fer; et cet acte ou ces actés
avec la même autorisation, pourra ou pourront contenir des conditions semblables t
pourra ou pourront conférer au fidéicommissaire ou aux fidéicommissaires nommés en
vertu du dit acte, et aux porteurs d'obligations garanties par le dit acte, un recours,
une autorité, un pouvoir, et des priviléges, et pourvoir aux déchéances et pénalités,
semblables à ceux qui pourront être compris et stipulés en vertu des dispositions du
présent acte dans tout contrat garantissant l'émission d'obligations sur le chemin de fer,
ainsi que toutes autres dispositions et conditions non contraires à la loi ou au présent
acte, qui seront ainsi autorisées. Et ces obligations pourront être désignées comme
< Obligations de concessions de terres," et elles pourront, ainsi que leur produits, être
traitées de la manière stipulée au dit contrat.

31. La compagnie pourra, au lieu et place de ces obligations de concessions de
terires, émettre des obligations conformément à la vingt-buitième clause du présent
acte, pour tel montant qu'elle pourra convenir avec le gouvernement d'émettre, por-
tant intérêt garanti par le gouvernement tel que stipuld au contrat ; ces obliga-
tions constitueront une hypothèque sur les propriétés de la compagnie et ses immunités
acquises ou à acquérir, y compris la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et ses embranchements ci-dessus décrits, avec l'outillage et le matériel
roulant acquis ou à acquérir, mais à l'exclusion de tels autres embranchements de ce
chemin et de tels biens meubles qui seront exclus par l'acte d'hypothèque qui sera
exécuté pour garantir cette émission. Et les dispositions de la dite vingt-huitiètne
clause s'appliqueront à telle émission d'obligations, et à la garantio qui pourra être
donnée de leur paiemont, et ces obligations et leurs produits seront traités tel que
prescrit par le présent acte et le dit contrat.

32. Il ne sera pas nécesiaire d'apposer le sceau de la compagnie sur aucune obli-
gation hypothécaire émise sous l'autorité du présent acte, et toute telle obligation émise
sans être revêtue de ce sceau aura la même validité et le même effet et sera tenue,
regardée et traitée par toutes cours de justice et d'équité comme si elle était revêtde
du sceau de la compagnie. Et s'il est stipulé dans l'acte d'hypothèque exécuté pour
garantir l'émission d'obligations, que quelqu'une des signatures que porteron t ces obli-
gations ou les coupons y annexés, pourra être gravée, étampée ou lithographiée,'telles
signatures gravées, étampées ou lithographiées, seront valides et lieront la compagnie.

33. L'expression "frais d'exploitation" signifiera et comprendra tous les frais
d'entretien du chemin de fer et des stations, bâtiments ateliers et dépendances s'y
rattachant, ainsi que du matériel roulant et autre matériel et outillage employés dans
son exploitation; et anssi tous tels péages, loyers ou montants annuels 4ui pourroï1t
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être payés pouir lè louage des locomotives, des voitures ou wagons loués à la
compagnie et aussi les rentes, redevancesou. intérêts sur le prix d'achat dos terres
appartenant à la compagnie, achetées sans être payées, ou sans ètre payées en entier;
et aussi toutes les dépenses relatives à l'exploitation du chemin de fer et à son trafic,
y compris les fournitures en magasin et les articles de consommation; aussi les
contributions, taxes, assurances et indemnités à payer par suite d'accidents ou de
pertes; aussi tous les salaires et gages des personnes employées'dans et pour l'exploita-
tion du chemin de foret du trafic, et tous les frais de bureau et d'administration, y com-
pris le traitement des directeurs, les frais d'agence, de justice et autres du même genre.

34. Les obligations dont l'émission est autorisée par le présent acte sur la garan-
tie du chemin de fer ou des terres qui seront concédées à la compagnie, ou sur les deux,
f ourront être ainsi êmises en tout ou en partie sous les dénominations de piastres,
livres sterling ou francs, ou sous toutes ces dénominations ou aucune d'elles, et les cou-
pons pourront être, pour le paiement, en dénominations semblables à celles de l'obliga-
tion à laquelle ils sont attachés. Et toutes ou chacune de ces obligations pourront être
engagées, négociées ou vendues à telles conditions et à tel prix que le déterminera de
temps à autre le conseil d'administration. Et les règlements de la compagnie pourront
prescrire qu'après l'émission de toute obligation, cette dernière pourra être remise à la
compagnie par le porteur, et la compagnie pourra, en échange, émettre en faveur de tel
porteur des actions inscrites de la compagnie, lesquelles actions inscrites pourront
être enregistrées ou inscrites au siège principal de la compagnie ou ailleurs, de la
manière, et avec tels droits, gages, priviléges ou priorité, à tel endroit, et à telles
conditions que pourront le prescrire les règlements de la compagnie.

35. Il ne sera pas nécessaire pour conserver la priorité, le gage, la charge, l'hypo-
thèque ou le privilège censés attachés à ou être créés par aucune obligation émise
ou aucun acte d'hypothèque exécuté en vertu des dispositions du présent acte, que
cette obligation ou cet acte soit enregistré d'aucune manière ou dans aucun endroit
quelconque. Mais tous tels actes d'hypothèque seront déposés au bureau du secrétaire
d'Etat ; et avis de ce dépôt sera donné dans la Gazette du Canada. Et de la même
manière, toute convention conclue par la compagnie, en vertu de la trente-sixième
clause du pi ésent acte, sera aussi déposée au même bureau. Et une copie de tout tel
acte d'hypothèque ou convention, certifiée conforme par le secrétaire d'Etat ou son
député, sera reçue dans toutes cours de justice, comme preuveprind facie de l'original,
sans preuve des signatures ou du sceau apposés sur tel original.

36. Si, en aucun temps, quelque convention est faite entre la compagnie
et quelques personnes se proposant de devenir porteurs d'obligations de la compagnie,
ou est contenue dans un acte d' hypothèque exécuté sous l'empire du présent acte,
restreignant l'émission d'obligations par la compagnie en vertu des pouvoirs conférés
par le présent acte, ou définissant ou limitant l'exercice de ces pouvoirs, la compagnie
ne pourra, après qu'il en aura été fait dépôt au secrétariat d'Etat, comme il est prescrit
plus haut, agir eu vertu de ces pouvoirs autrement que selon la définition, lesrestric-
tions ou les limites prescrites par la dite convention. Et dès ce moment, nulle obliga-
tion émise par la compagnie, et nul ordre donné, nulle résolution adoptée ou mesure
prise par la compagnie ou par le conseil de direction, contrairement aux termes de
cette convention, ne sera valide ou n'aura effet.

37. La compagnie pourra, de temps à autre, énbottre des actions-priorité ou
garanties, à tel prix, pour tel montant, n'excédant pas dix mille piastres par mille, et
aux conditions quant à la priorité et au privilège y attachés, ou attachés à leurs diffrentes
émissions ou classes, et autrement, qui seront autorisés par la majorité en somme
des actionnaires présents en personne ou représentés par fondés de pouvoirs à toute
assemblée annuelle ou à toute assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée
à cet effet; avis du projet de proposer L'émission à cette assemblée ayant été donné
.dans lavis de convocation de la dite assemblée. Rais la garantie ou la priorité
assignée à ces actions n'affectera pas le gage, l'hypothèque ou le privilége attaché
aux obligations émises sous l'autorité du présent acte. Et les porteurs de ces actions-
priorité auront le pouvoir de voter aux assemblées des actionnaires, selon qu'il leur
sera conféré par les règlements de la compagnie.
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EXÉCUTION DES ENGAGEMENTs.

38. Lieront la compagnie, tout contrat, convention ou engagement, certificat
d'action ou marché fait. et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et
tout bilet et chèque fait, souscrit ou endossé au nom de la compagnie, par tout agent,
officier ou omployé de la compagnie, en conformité générale de ses attributions d'après
les statuts de la compagnie ; et dans aucun cas il ne sera nécessaire que le sceau de la
compagnie soit apposé à aucune telle lettre de change, billet, chèque, contrat, conven-
tion, engagement, marché ou certificat d'action, o;i de prouver qu'ils ont été faits,
tirés, acceptés ou endossés, selon le cas, coiformément à quelque règlement ou quelque
vote ou ordre spécial ; et la personne agissant ainsi comme agent, officier nu employé
de la compagnie n'encourra individuellement pour cela aucune responsabilité que ce
soit envers des tiers; pourvu toutefois que rien dans le présent acte ne puisse êtae
interprété comme autorisant la compagnie à émettre aucun effet payable au porteur
ou aucun billet à ordre destinéà circuler comme valeur monétaire ou comme billet
de banque ou à faire des opérations de banque ou d'assurance.

DISPOSITIONS GÉNÉRAL ES.

39. De tempsà autre la compagnie fournira, sur les progrès de l'entreprise, des
rapports détaillés accompagnés de plans des travaux, selon que pourra l'exiger le
gouvernement.

40. Quant aux localités non situées dans une province, tout avis qui, aux
termes de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, doit être inséré dans la " Gazette
officielle " d'une province, pourra être donné dans la Gazette du Canada.

41. Les titres et transports de terrains à la compagnie, pour les objets du
présent acte (n'étant pas des )ettres patentes de la couronne), pourront être, autant que
les circonstances le permettront, selon la formule suivante, savoir

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considération de la somme
de à moi payée par la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien,
dont quittance, cède, vends et transporte à la dite compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien, ses successeurs et ayants-cause, tout ce certain lopin ou lot,
de terre (ici désignez le terrain) pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause,
avoir et posséder le dit lot de terre et dépendances à perpétuité.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de mil huit cent
Signé, scellé et délivré eu présence de " E A. B. [L. S.J

ou toute autre formule au même effet. Et tout acte de vente fait d'après cette for-
mule sera réputé imposer au vendeur qui l'aura consenti, l'obligation de garantir la
compagnie et ses ayants-cause contre tout douaire et réelamation de douaire et contre
toute hypothèque et toute redevance ou servitude quelconque, ainsi que de répondre
de la validité et de la transmissibilité de son titre.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:
LORNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes deux minutes du
conseil approuvées nommant le très-bonorable sir John A Macdonald, ministre de
l'intérieur, l'honorable sir Leonard Tilley, ministre des finances, l'honorable sir
Charles Tupper, ministre des chemins de fer et canaux, et l'honorable Rector L.
Langevin, U.B., ministre des travaux publics, pour agir avec l'Orateur de la
Chambre des Communes, comine commissaires pour les fins et en vertu des disposi-
sitions de l'acte 31 Victoria, chapitre 27, intitulé: " Acte relatif à l'économie intérieure
de la Chambre des Communes, et pour d'autres fins."
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 10 décembre 1880.
Et alors la Chambre s'ajourne juaq'à lundi prochain.
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Lundi, 13 decembre 1880.
PR iia s.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Gault,-pétition de messieurs Cassils, Stephenson et compagnie, et autres,

banquiers, marchands, manufacturiers et autres.

Contormément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
D'Andrew Allan, de Montréal et Toronto, autres; demandant un acte constitutif

sous le nom de " La compagnie de naufrage et de sauvetage, du Oanada."

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre, du 23 février 18cO, pour un état indiquant les sommes
d'argent que les agents du Canada, ou toutes autres personnes résidant à Londres,
avaient en mains dans les premiers jours de chaque mois des années 1876, 1877, 18i8
et 1879, et faisant mention du taux de l'intérêt alloué sur ces sommes à .chacune de
ces époques, ainsi que du montant total alloué comme intérêt. (Documents de li
session, .No. 16.)

Aussi,--la réponse à un ordre de la Chambre, du 23 février 1880, pour un état
donnant les noms des personnes qui ont été destituées, déplacées, ou déchargées pour
quelque motif, et les raisons de ces destitutions ou mutations, ou qui ont cessé d'être
employées par le gouvernement, ou qui ont été pensionnées, ou transférées d'une
charge à une autre, depuis le 13 février 1879, ainsi que les motifs de ces déplacements
ou mises à la retraite; les noms, le domicile et la position, les fonctions ou l'occupa-
tion de telle personne on personnes dans le service administratif, soit permanent, soit
temporaire; le chiffre de la pension ou de l'allocation payée, ou qui doit être payée
à telles personnes; aussi, les noms, le domicile et l'occupation de toute personne ou
personnes nommées à aucun emploi, fonction ou charge sous le gouvernement ou au
service du gouvernement, depuis cette date; et les fonctions, l'occupation et la charge
auxquelles telles personnes ont ainsi été nommées, et indiquant si elles reçoivent
un salaire, une allocation ou des honoraires, et le chiffre de tel salaire on allocation.
(Documents de la session 3Ro. 17.)

Aussi,-un état des mandats spéciaux émis par le gouverneur-général conformé-
ment à l'Acte 41 Victoria, chapitre 7, clause 32. (Documents de la session, No. 18.)

Et aussi,-un état des paiements portés aux dépenses imprévnies, en vertu d'ar-
rêtés du conseil, depuis le ler juillet 1880 jusqu'à date, conformément à l'acte 43
Victoria, chapitre 10, cédule B. Documents de la session, No. 19.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-les rapports, états et
statistiques du revenu de l'intérieur de la Puissance du 'Canada, pour l'année fiscale
expiiée le 30 juin 1880. (Documents de la session, No. 4.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse à un ordre de la Chambre du 14 avril 1880, pour copie de toutes les
applications faites pour obtenir des concessions de terre dans la partie affectée à la
colonisation, dans la paroisse de Saint-Pierre, Manitoba; copie de la preuve faite
relativement aux droits de feu le chef Pegnis sur des terrains situés dans la dité
paroisse, ainsi que des rapports dressés par des arpenteurs et des agents des Sauvaes'
sur la réserve de Saint-Pierre. (Documents de la session, No. 20.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février dernier, pour un état
indiquant les quantités de terres vendues par le gouvernement du Canada dans l
province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, distinguant les terres dani
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chacune des zônes situées le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien;
les prix auxquels ces terres ont été vendues, et le montant total reçu jusqu'au 31
décembre 1879; aussi, ce qu'il en a douté pour arpenter ces terres et les préparer
pour la vente, et le coût de l'administration en général; aussi la quantité de terres,
dans la province et les territoires, octroyées gratuiteiment ou autrement jusqu'à la
même date. (Documents de la session, No. 21.)

M. ]MacAenzie propose, secondé par sir Albert J. Smith, qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier compétent, pour la production (je tous documents, lettres ou
télégrammes concernant la construction du chemin de for du Pacfiyue canadien, ainsi
que des offres pour sa construction et son exploitation faites au gouvernement avant
le départ pour l'Angleterre des ministres délégués, et des offres semblables faites,
peu Jant le séjour des ministres en Angleterre, par des entrepreneurs ou des capitalistes
européens ou autres; aussi copie de toute correspondance, par lettres ou télégrammes,
avec aucunes personnes, relativement à la construction et à l'exploitation du dit
chemin de fer.

La motion étant mise aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant deman-
dés, ils sont pris comme suit:

Anglin, Coupal,
Bain, Dumont,
Blake, Fiset,
Borden, Fleming,
Bourassa, Flynn,
Burpee (St-Jean), Geoffrion,
Burpee (iSunbury), Gilles,
Cameron (Huron), Gillmor,
Cartwright, Glen,
Casey, Gunn,
Casgrain, Baddow,
Charlton, Holton,
Cockburn (Muskoka),Huntington,

PoUR:
Messieurs

Killam,
King,
LaRue,
Laurier,
Macdonell (Lanark),
Mackenzie,
McDougail,
.McIsaac,
Malouin,
.Mills,
Olivier,
Paterson (Brant),
Pickard,

CONTRE:

Messieurs

Rinfret,
-Robertson (Shelburne),
IRogers,
Boss (Middlesex),
Bymal,
Skinner,
Smith,
Snowball,
'Thompson Haldimand)
Trow,
Weldon,
Wheler, and
Wiser.-52.

Doull,
Drew,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
.Pitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hay,
fResson,
Hooper,
Houde,
Ives,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,

Little, Plumb,
Longley, Pope (Compton),
Macdonald ( Vic.C.B) Pope (Queen)
McDonald (C.Breton)Poupore,
.Mc Donald (Pictou). Richey,
McDonald ( Vic.1.E) Rochester,
Macmillan, Ross (Dundas),

fcCallum, Rouleau,
McGuaig, Routhier,
McGreevy, Royal,
McKay, Ryan (Mntréal)
McLennan, Shaw,
McLeod, Sproule,
McQuade, Strange,
McRory, Tassé,
Manson, Tellier,
Massue, Tilley,
Merner. Tupper,
Méthot, Yallée,
Mongenais, Pasasse,

Bannerman,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bil,
Boldue,
Boulebee,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunting,
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,

s
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Cuthbert, Keeler, Montplaisir, Wade,
Daly, Rilvert, Mousseau, Wallace (Norfolk),
Daoust, Kirkpatrick, Muttart, Wallace (York),
Dawson, Kranz, Orton, White (Cardwell),
DeCosmos, Landry, Patterson (Essex), White (Renfrew),
Desaulniers, Lane, Perrault, White (Hastings),
Desjardins, Langevin, Finsonneault, Williams, et
Domville, Lantier, Platt, Wright.-112.

Ainsi la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par sir Albert J. Smith,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes les offres faites au gouvernement pour la construction d'une voie ferrée entre
aucun point du chemin de fer projeté du Pacifique canadien et le Sault Ste-marie

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Anglin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre, copie de la com-
mission royale décernée à MM. Clarke, Keefer et Miall, pour s'enquérir de certaines
affaires publiques, ainsi que de toutes instructions écrites à ce sujet; aussi le chiffre
des appointements attribués aux dits comniissaires, le montant payé à chacun d'eux
jusqu'à présent, et les frais de la commission jusqu'à date.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, : pour un

état détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet
au 1er décembre, pendant les années 1879 et 1880 respectivement.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé des exportations et des importations entre le 1er juillet et le 31 décembre
des années 1879 et 1880 respectivement, indiquant les pays avec lesquels s'est fait ce
commerce d'importation et d'exportation.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Paterson (Brant),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouvoir bien faire mettre devant cette Chambre, un état donnant
toutes les informations recueillies au sujet des naufrages dans les eaux canadiennes,
plus particulièrement sur les rives des lacs Erié, Ontario et. Muron et des rivières Ste.
Clair et Détroit. Aussi, un état des sommes dépenséos.pour receuillir ces informations,
et à qui elles ont été payées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous contraLs ou conventions passés pour les impressions du parlement durant la
vacance, et de toute correspondance et de tous documents y relatifs.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Royal,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre so:t adressé à l'officier compétent, pour copie

de correspondance, protêts ou rapports d'ingénieurs en rapport avec le récent accident
survenu dans la section No. 11( du canal Lachine actuellement sous'contrat.
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Sur motion de M. Ives, secondé par M. Wright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant le chiffre des immigrants qui se sont rendus dans le Manitoba et les
territoires du Nord-Oues pendant l'année expirée le 31 octobre 1880 ; le nombre de
personnes qui ont acheté des terres, et de celles qui ont acquis des homesteads et des
droits de préemption ; le nombre d'acres de terre vendus, le chiffre total d'acres de
terre pris et achetés ; la recette totale provenant des terres vendues ou prises pen
dant la période précitée et le montant restant à percevoir.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Wright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant le chiffre total d'acres de terre vendus et pris à titre de homesteads
et sujets au droit de préemption, à dater de l'acquisition du -Nord-Ouest jusqu'au 31
octobre dernier ; le montant total qui un a été perçu en argent, et le montant restant
à percevoir ; tel état devant donner les recettes année par année.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et
rapporter les listes des députés qui devront composer les comités permanents spé-
ciaux, ordonnés par cette Chambre, jeudi le 9 décembre courant, et que Sir John A.
Macdonald, Sir Leonard Tilley, Sir Charles Tupper, M.M. Langevin, Mackenzie, Blake-
et Laurier composent le dit comité.

Sir Charles Tupper propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que cette Cham
bre se forme en comité général demain, pour examiner les résolutions suivantes:-

Qu'il est expédient d'octroyer et affecter la somme ce vingt-cinq millions de
piastres conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifi-
que canadien transmis à cette Chambre par Son Excellence le gouverneur-général
par son message en date du 10 décembre.

Qu'il est expédient d'octroyer et affecter vingt-cinq millions d'acres de terre dans
les territoires du Nord-Ouest, conformément aux termes du dit contrat transmis tel
que susdit.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été informé de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

M. Blake propose comme amendement à la motion, secondé par M. .Mackenzie;
que les mots : "la Chambre se formo en comité général demain," soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " vu la grande importance et la gravité
des questions présentées, et atin de donner à la Chambre et au pays le temps du
les bien peser, la Chambre se forme en comité général, mercredi, le 5 janvier pro-
chain."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Anglin, Dumont, King, -iobertson(Shelburne),
Bain, Fiset, LaRue, Rogers,
Blake, Fleming, Launer, Ross (Middlesex),
Borden, Flynn, Macdonell (Lanark), .Rymal,
Bourassa, Geoffrion, Mackenzie, Skinner,
Burpee (St-Jean), Gillies, McCalum, ,Smith,
Burpee (Sunbury), Gillmor, Moisaac, . nowball,
Cameron (Huron), Glen, Malouin, ThompsonaHaldim'd),
Cartwright, (Gunn, Mils, Trow,
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Haddow,
HUolton,
Runtington,

(Muskoka), Killam,

Olivier,
Paterson (Brant),
IPickard,
Rinfret,

CONTRE:

Messieurs
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,

Drew,
Elliott,
Farrow,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
IHay,
Hesson,
ffooper,
iHoude,
Ives,
Jones,
Kaulbach,
Keeler,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,
Lantier,
Little.
Longley,

Macdonald( Vic.C.B.),Pope (Cmpton),
McDonald(C.Breton),Pope (Queen),
McDonald (Pictou), Richey,
McDonald ( Vic.N.E),Rochester,
Macmillan, Ross (Dundas),
McCuaig. Rouleau,
McDougall, Routhier,
McKay, Royal,
McLennan, Ryan (Montréal),
McLeod, Sproule,
McQuade, Stephenson,
McRory, Strange,
Manson, Tassé,
Massue, Tellier,
Merner, Tilley,
Méthot, Tupper,
Mongenais, Vallée,
Montplaisir, Vanasse,
Mousseau, Wade,
Muttart, Wallace (Norfolk),
Orton, Wallace (York),
Patterson (Essex), White (Cardwell),
Perrault, White (Hastings),
Finsonneault, White (.Renfrew),
Platt, Williams, et
Plumb, Wright.-104.

Ainsi la question est résolue négativement.
Résolu, que cette Chambre se formera en comité général pour examiner les réso-

lutions suivantes :
]o. Qu'il est expédient d'octroyer et affecter la somme de vingt-cinq millions de

piastres, conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Paci-
fique canadien transmis à cette Chambre par Son Excellence le Gouverneur-Général
par son message en date du 10 décembre.

2o. Qu'il est expédient d'octroyer et affecter vingt-cinq millions d'acres de terre
dans les territoires du Nord-Ouest, conformément aux termes du dit contrat transmis
tel que susdit.

Et albrs la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 14 décembre 1880.
PRIÈRES.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les
liste des députés qui doivent composer los comités spéciaux permanents, ordonnés
par cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé des listes, en conséquene,
lesquelles sont lues comme suit:

36

Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cockburn

Weldon,
Wheler, et
Wiser.-51.
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I.-PRIVILÈGES ET ELECTIoNS.-MeSSiOurs Àbbott, inglin, Blake, Brooks,
Cameron (ifuron), Cameron (ictoria), Casgrain, Cockburn (Northumberland), Colby,
Costigan,Daly, Desjardins, Ferquson, Guthrie, Kirkpatrick, Laurier, Macdonald ( Victoria,
C.B.), Mc Donald (Pictou). Mackenzie, McCarthy, Mclsaac, Malouin, Mills, Mousseau,
O'Connor, Ouimet, Royal, Ryan (Marquette), Smith et White (Cardwell.)-30.

2.-LoIS EXPIRANTEs.-Messieurs Bain, Baker, Beauchesne, Bergin, Brown,
Casey, Cimon, Coughlin, Da'ust, Desaulniers, Elliott, ffesson, King, LaRue, Little. Mac-
Donnell (Inverness), McBory, Mongenais, Muttart, Ogden, Rinfret, Robertson (She'
burne), Routhier, Skinner. Snowball, Sproule, Fanasse, Wade, Weldon, Wheler et
Yeo.-31.--Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

3,-CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHEs.--MeSsieurs Abbot, Anglin,
Bain, Baker, Barnard, Beaty, Béchard, Benoit, Bergeron, Berqin, Blake, Borden, Boult-
bee, Bourassa, Bowell, Brooks, Bunster, Buntinq, Burpee (StJean), Burp e (Sunbury),
Cameron (Huron), Cameron (Victoria), Carling, Caron, Cartwright, Casey, Casgrain,
Ciarlton, Cockburn (Muskoka), Cockburn (Z 9orthumberland), Colby, Connell, Costigan,
Coupal, Coursol, Currier, DeCosmos, Domville, Fiset, Fleming, Flynn, Fortin, Gault,
Geoffrion, Gillies, Gillmor, Girouard (Jacques Cartier), Girouard (Kent), Glen, Guthrie,
Haddow, Haggart, Hay, Hilliard, Holton, Houde, Huntington, ffurteau, Jackson, Jones,
Killam, Kilvert, Kirkpatrick, Kranz. Landry, Lanqevin, Lantier, Laurier, Longley,
MJacdonald ( Victoria, C.B.), McDonald (Pictou), MdcDonnell (Inverness), Mackenzie,
Maemillan, icCallum, McCarthy, McDougall, McGreevy, Mc fIsaac, McLennan, Malouin,
Masson, Mills, Mousseau, Orton, Pickard, Platt, Plumb, Pope (Compton), Pope (Queen,
I.P.E.), Poupore, Richey, Robertson (Ramilton), Robertson (Shelburne), -Rochester,
Ross (Dundas), Royal, Ryan (Marquette), Ryan (MKontreal), Rykert, Rymal, Schultz,
Scott, Scriver, Shaw, Smith, Snowball, Sproule, Stephenson, Strange, Tassé, Thompson
(Caribou), Thompson (1Haldimand), Tilley, Trow, Tupper, fanasse, Wallace (Norfolk),
Weldon, White (Cardwell), White (Hastings), White (Renfrew), Williams et Wright.-
124.

4.-BILLs PRIVÉs.--Messieurs Allison, Arkell, Baker, Beauchesne, Bolduc, Boultbee,
Bourassa, Brooks, Burpee (Sunbury), Cameron (Victoria), Casey, Cimon, Cockburn
(MIskoka), Cuthbert, Daoust, Desaulniers, -Desjardins, Drew, Farrow, Fiset, Flynn,
Geoffrion, Gillmor, Girouard (Jacques Cartier), lHaddow, Ives, Kaulbach, Killam, Lane,
LaRue, Laurier, McDonald (Victoria, N.E.), Macdonell (Lanark), MacDonnell
(Inverness), Macmillan, McDougall, McIsaac, Mc Kay, Malouin, Massue, Mthot, Mills,
Montplaisir, Mousseau, Olivier, Ouimet, Patterson (fEsex?, Perrault, Pinsonneault,
Platt, Rinfret, Robertson (Hamilton), Robertson (Shelburne), Rogers, Ross (Dundas),
Scriver, Skinner, Strange, Tassé, Tellier, Vallée, Yanasse, Wade, Wheler et White
(Hastings).-65. Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

".-ORDRES PERMANENT.-Messieurs Bannerman, Beaty, Bergeron, Bill, Bour-
beau, Brecken, Bunster, Burnham, Casgrain, Connell, Costigan, Coughlin, Dawson, Doull,
Drew, Dumont, Ferquson, Fitzsimmons, Fulton, Gigault, Gillmor, Grandbois, Gunn,
Hackett, Houde, McDonald (Cap-Breton), Macdonell (Lanark), Macmillan, McCuaig,
McDougall, IIPQiade, Manson, Massue, Méthot, Paterson (Rrant), Patterson (Essex),
Binfret, Rogers, Royal, Rymal et Wiser.-41.-Et qu le quorum du dit comité se
compose de sept membres.

6.-IMPRESSIoN.-Messieurs naniierman, Bourassa, B'well, Bunting, Charlton,
Costigan, Desjardins, Lantier, McDonald (Cap-Breton), Ross (Middlesex), Stephenson,
Tassé, Thompson (fHaldimand), Trow et Wallace (Norfolk).-15.

7.-COMPTES PuBcs.-Messieurs Allison, Anglin, Béchard, Benoit, Bergin, Bill,
Blake, Bolduc, Bourassa, Bowell, Brown, Buntinq, Burpee ( St-Jean), Burpee (Sunbury),
Caron, (iartwright, Casey, Charlton, Cimon, Colby, Coursol, Domville, DoûIl, Drew, Dugas,
Dumont, Farrow, Fiset, Fleming, Fortin, Gault, Geofrion, Gillmor, Glen, Gunn, G-uthrie,
ffaggart, Hilliard, Holton, Rooper, Boude, Huntington, Jackson, Beeler, Kilam, Kilvert,
Kirkpatrick, Landry, Langevin, Lantier, Laurier, Little, Longley, Macdonald ( Victoria,
C.B.), McDonald ( areton), Mcébonald (Pictou), Mackenzie, McCarthy, McCuaig,
McGreevy, Manson, aon, Mills, >usseau, Owimet, Paterson (Brant), Perrault,
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Pickard, Plumb. Pope (Compton), Pope (Queen, LP.E.), Richey, Robertson (Hamilton),
Rol>ertson (Shelburne), Rochester, Ross (Middlesex), Rouleau, Ryuin (Montréal), Rykert,
Ryma, Schuitz, S&"tt, Scriver, Skinner, Smith, Snouball, Stephenson, Tassé, Thompson
(Caribouì, Thompson (lRcldimand), Tilley, .Tupper, Wallace (Norfolk), Wallace (York),
-White (Cardwell), White (1Renfrew), Williams et Wright.-98.-Et que le quorum du

dit comité se compose de neuf membres.
8.-BANQUES ET COMMERE.-Messieurs Abbott, Beaty, Béchard, Blake,

Boultbee, Bourbeau, Brown, Bunting, Burpee (St-Jean), Cameron (Huron), Cameron
( Victoria'), Carling, Caron, Cartwright, Casgrain, Charlton, Cockburn (Muskoka), Cock-
burn (Northumberland), Currier, Cuthbert, Daly, DeCosmos, Desjardins, Donville, Dugas,
.Fleminq, Gault, Giqault, Gillies, Girouard (Jacques-Cartier), Guithrie, Hackett, Iaggart,
Jay, ilesson, Hooper, Ives, Jones, Keeler, Killam, Kilvert, Kirkpatrick, Kranz, Landry,
Laurier, Macdonald (Kinq), Macdonald ( Victoria, C.B.), McDonald (Pictou), Mac-
kenrie, McCallum, McCarthy, McCuaig, Mc Dougall, McGreevy. iïclnnes, McKay, Mc-
Lennan, MccLeod, MeQuade, Massue, Merner, Mills, Moussenu. Ogden, Urton, Ouimet,
Paterson (Brant), Pickard, Plumb, Poupore, Robertson (Ramilton), Rochester, Ross
(Dundas), Ross (Middlesex), Rouleau, Ryan, (Montreal), Rykert, Schultz, Scriver, Shaw,
Smith, Strange, Tellier, T hompson (IHaldimnand). Tilley, Tupper, Vallée, Wallace (ÇNor-
folk), Wallace (York), Weldon, White (Cardwell), Williams, Wiser et Yeo.-94.- Et
que le quorium du dit comit" se composo de neuf membres.

9.--MMIGRATION ET COLONISATION.-Messieurs Arkell, Bain, Barnard, Béchard,
Benoit, Bo/duc, Borden, Brecken, Bunster, Burnham, Cameron (Huron), Cimon,
Cockl/urn (Muskoka), Coupal, Dawson, DeCosnios, Donville, Dugas, Elliott, Farrow,
Ferguson. FitZsinmons, Flynn. Fortin, Fulton, Girouard (Kent). Grandbois, Besson,
Roude, Iuntington. Hurleau, Ives, Jones, Kaulbach, King, Lane, LaRue, Little, Mac-
donald (King), McDonald (Cap-Breton), Mc Donald (Victoria, N-E.), Macdonell
(.Lanark), Mcnnes, Mè Leod, McRory, Merner, Mongenais, Montplaisir, Muttart,
O'Connor, Olivier, Orton, Paterson (Brant), Patterson (Essex), Pinsonneault, Pope,
(Compton), Rógers, Routhier, Royal, Ryan (Marquette), Schultz, Scott, Shaw, Sproule,
Stephenson, Tassé, Thompson (Caribou), Trow, Wade, White (IHastings), White (Ren-

frew), Wright et Yeo.-73.-Et que le quorum du dit comité se compose de neuf
membres.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le dit rapport.

Sir Leonard Tilley, l'un des membre du conseil privé de la reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:

Lorne.

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre des Communes, conformément à
l'acte 34 Vie., chap. 6, cl. 10, trois minutes approuvées en conseil relativement à
l'administration des banques d'épargnes et au mode de calculer les taux d'intérêts
accordés sur les dépôts dans les banques. (Documents de la Session To. 29.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 14 décembre 1880.

M. l'Orateur met devant la Chambre;-le compte courant du comptable de la
Chambre des Communes du Canada, indiquant le montant reçi et déboursé par lui,
pendant l'année expirée le 30 juin 1880, tel qu'examiné et contresigné par l'auditeur
général, ainsi qu'une lettre de ce dernier contenant certaines observations à ce aujet.
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BuREAU DE L'AUDITEUR-GÉNÉRAL DU CANADA,
OTTAWA, 7 décembre 1880.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, l'état de vos dépenses
pendant l'année fiscale expirée le 30 juin, 1880, en ce qui concerne l'indemnité et les
dépenses contitgrentes de la Chambre ries Communes, que j'ai signé, et su r lequel -je
nie pemfottrai do taires les remarques isuivantes:-

La dépense annuelle sous ce chef, tel que démontrée dans mon rapport est
comme suit:-

Indemnité............... . .............. .......... $221,786 20
Salaires et dépenses contingentes................................. 134,307 93

$356,094 13
Votre état donne le chiffre de $356,560 79

dont vous déduisez le rem-
hoursernont de partie du sa-
laire de M. Lowe............... 466 66

$356,094 13
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. L. McDOUGALL,

IHENRY HARTNEY, écr., Auditeur général.
Comptable de la Chambre des Communes.
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Résolu. qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Anglin, Blake.

Brecken, Cameron (JHuron), Cartwriqht, Colby, Daly, Fortin, Iloude, La Rue, Laurier,
Macdonell (Inverness), Masson, 3fills, Tassé et Wright, pour aider M. l'Orateur
dans l'administration de la bibliothèque (lu Parlement, en tant que les intérêts de
cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres d'un comité mixte des
deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à Leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambr,-le rapport le l'auditeur général sur les comptes de crédit, pour l'année
expirée le 30 juin 1880. (Documents de la session, No. 8.)

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre dans la formation d'un comité mixte des deux Chambres
au sujet des impressions du Parlement; et les informant que les inembres du comité
permanent des impressions, savoir: Messieurs Bannermnan, Bourassa, Bowell, Bunting,
Ohirlton, Costigan, Desjardins, Lantier, McDonald, (Cap Breton), Ross, (MIiddlesex),
Stephenson, Tassé, Thompson (Haldimand), Trow et Wallace, (Norfolk) agiront comme
membres du dit comité mixte des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sir Charles Tapper, l'un dos membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambie,-un mémoire sur le coût estimatif de la construction de certaines seC-
tions du Pacifique canadien, et aussi un état du coût du dit chemin de for à la date dl4
30 novembre 1880. (Documents de la session, No. 23.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération certaines résolutions proposées concernant le obeomin de fer du iPaci.
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fique canadien, octroyant une somme de vingt-cinq millions de piastres et affectant
vingt.cinq millions d'acres <de terres aux termes du contrat relatif au chemin de fer;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.,
Kirkpatrick fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de
demander l'autorisation de 4iéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en comité géiéral.

Et alors 1a Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 15 décembre 1880.
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre dujour, la pétition suivante est lue et reoue:-
De messieurs Cassils, Stevenson & Cie., et autres, banquiers, marchands, manufac-

turiers et autres, demandant que tout bill soumis au parlement ayant pour objet le
partage équitable (les biens des débiteurs insolvables, devienne loi.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'officier rapporteur pour le dis-
trict électoral de Joliette, un certificat déelarant que Louis Arthur McCYonville, écuier,
a obtenu la majorité des votes, et a été dûment élu pour représenter le dit district
électoral.

Louis Arthur McConville, écuier, député du district électoral de Joliette, ayant
préalablement prêté le serment conformément à la loi, et signé devant le. commis-
saires le rôle qui le contient, prend son siége on Chambre.

Sur motion de M. Langevin, secondé par Sir Leonard Tilley.
Résolu, Qu'en permettant à Louis Arthur McConwille, écr., élu pour représenter le

district électoral de Joliette de prenIre son siège sur le certifi-at de 'officier-rappor-
teur, cette Chambre recommande une sti icte adhésion à la coutume <l'exiger la pro-
duction du certificat ordinaire dit greffier de la couronne en chancellerie sur le rap-
port du bref d'élection.

Sur motion de M. Langevin, secondé par Sir Leonard Tlley,
Ordonné, que M. McConville soit ajouté au comité permanent dles privilèges et

élections et à celui des bills privés.

Ordonné, que M. VTanasse ait la permission de présenter v v bill pour régler le
flottago du bois de corde sntr la partie navigable de la rivière 57. François.

Il pressente, e1i conséluence. le dit bill à la Chamnbre,-lequîel est reçu et lu pour
la première fois, et la sceonlde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat informe cette dhambre que Leurs Honnneurs ont nommé les honorablei
mesieurs Aikins, Brouse, Bureau, Cochrane, Fabre, Ferrier, Haythorne, Kaulbach,3eOle-
lan (lRopewell), McFarlane, Northwood. Odeli, Reesor, Simpson et Wark, membres d'un
comité po- serveiller les impressions du Sénat, pendant la !présente session, et pour
agir au nom du Sénat comme menMbres du comité mixte des deux Chambres au smja
des impressionq
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Sur motion de M. Landry, secondé par M. Perrault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de l'exploration faite en 1880, par ordre du gouvernement, en vue de la
construcioh d'un embranchement au chemin fer Intercolonial, pour amener de Saint
Michel ou de Saint-Charles le terminus à Saint-Joseph de Lévis ou dans les environs,
avec plans, cartes, pétitions et tous documents se rattachant à cette question.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Perrault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant dans autant de colonnes distinctes les noms des différents arpenteurs
de la Puissance qui, depuis 1873 jusqu'au 15 décembre 1880, ont été employés aux
-arpentages sur les terres publiques ailleurs que dans leurs différentes provinces
respectives, leur âge, leur origine, leur nationalité, leur résidence (localité, comté et
province), le nombre de jours, de mois ou d'années qu'ils ont été ainsi employés, le
montant de leur salaire ou des sommes d'argent qu'ils ont reçues ou qui leur sont
dues jusqu'à ce jour, le nom des provinces dans lesquelles ils ont fait des arpentages,
avec un résumé indiquant, par province et par nationalité, le nombre d'arpenteurs qui
travaillent dans la Colombie-Britannique, le Manitoba et le Nord-Ouest.

M. Casgrain propose, secondé par M. Laurier, que 3,250 copies du contrat du
chemin de fer du Pacifique maintenant soumis à cette Chambre, soient imprimées en
langue française et qu'il en soit délivré 50 copies à chaque député de la province de
Québec pour distribution immédiate dans son comté; et un débat s'ensuivant,-la dite
proposition est retirée, avec le consentement de la Chambre.

M. Blake propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, copie de tout document prouvant la convention ou
le contrat qui a été passé avec certains enfiepreneurs pour la construction et l'exploi-
t ation du chemin de fer du Pacifique canadien, l'été dernier, lors du voyage en
Angleterre du premier ministre, du ministre dès chemins de fer et du ministre de
l'agriculture-La motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

Anglin,'
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunby y),
Cameron (luron),
Cartwright,
Casey,
asgrain,

Charlton,

Cockburn (Muskokaz), Kilam,
Dumont, King,
Fiset, LaRue,
Fleming, Laurier,
Flynn, Macdonell (Lanark),
Geoffrion, Mackenzie,
Gillies, Mcfsaac,
Gillmor, Malouin,
Glen, Mills,
Gunn, Olivier,
Haddow, Paterson (Brant),
Hoiton, Pickard,
lHuntington, Binfret,

Robertson(Shelburne),
Rogers,
Ross (Middlesex),
Rymal,.
Scriver,
Skinner,
Smith,
Snowball,
Thompson(Haldim'd),
Trow,
Weldon,
TWheler, et
Wiser.-53.

CONTRE :

Messieurs
Longley,. Platt,
Macdonald(Vic.C.B.),Plumb,

Baker,
Beaty,

Dugas,
Elliott,
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Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brechen,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (Victoria),
(aruing,
Caron,
Cimon,
Colby.
Connell,
Coughlin,
Coursol,
Carrier,
Cuthber t,
Daly,
Dawson,
Desjardins,
Domville,
Drew,

Farrow,
Ferguson,
Fitzsimnmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Giqault,
Girouard (J. Cartier
Girouard (Kent),
Grandbois,
fiaggart,
Bay,
Hesson,
Hooper,
iHoude,
rves,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
Keeler,
Kilvert,
Kirkpaf;ick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin.
Lantier,
Little,

McDonald(G.-Breton),Pope (Compton),
Me Donald (Pictou), Pope (Queen),
McDonald( Vi.,N.E),Poupore,

McCallum,
McConville,
McCuaig,

),.McDouqall,
McGreery,
McInnes,
McKay,
'McLennan,
McLeod,
MeQuade,
McIRory,
Manson,
Masson,
Massue,
Merner,
iMongenais.
Montplaisir,
Mousseau,
Muttart,
O'Coninor,
Orton,
Patterson (Essex),
Pet rault,
Pinsonneault,

Rickey,
Rochester,
Ross (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryai (Montréal),
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
Vallée,
Yanasse,
War e,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White ( Hastings),
White (Renfrew),
Williams et
Wright.-120.

Ainsi la question est résolue négativoment.

M. Blake propose, secondé par Sir Richard J. 'artwright, qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour copie de tous mémoires, preuve
ou information sur lesquels le gouvernement a basé sa décision en acceptant le chemin
de fer " Union Pacific" tel qu'originairement construit, comme type déterminant la
qualité et la nature du chemin de fer du Pacifique canadien projeté, de ses matériaux
et de son équipement; et de toute estimation détaillée qui a été faite par aucun
officier du gouvernement au sujet du coût des travaux en cours d'exécution et qui
doivent être exécutés par le gouvernement, et de ceux qui doivent être exécutés par
la compagnie projetée conformément à ce type.

Et.un débat s'ensuivant ;-
A 6 p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

La Chambre en conformité de l'ordre, so forme de nouveau en cýomité général
pour considérer certaines réol utions proposées, octroyant- la somme de vingt-cinq
millions de piastres et affectant vingt.cinq millions d'acres de terres conformémnt
aux termes du contrat concernant le chemin du chemin de fer du Pacifique canadien;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Kirkpatrick fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de
demander l'autorisation de siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en comité général.

Et alers la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

- - -z-ý-
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Jeudi, 16 décembre 1880.
Pnitais.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. DFsjardins,-La pétition de la Banque d'EUchange du Canada.
Par M. Mc Dougall,-La pétition de Robert L. McGregor et aitres, de la Cité de

Winnipeg.
Par M. MeCarthy,-La pétition de Charles James Campbell et autres.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés - relativement à la
pétition de Andreto Allan, et autres, de Montré ýl et Toronto,-demandant d'être incor-
porés sous le nom de " La Cie de naufrage et de sauvetae, du Canada."

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefflier de cette Chambre a reçu du gref-
fier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 16 décembre, 1880.
Le président fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du dix-septième jour'

du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
dressé à Bruno Pelletier, écuier, régistrateur, comme officier-raporteur pour le dis-

trict électoral de MontmoPency, dans la province de Québec, pour I élection d'un député
pour repréAentcr le dit district élect ,ral dans la Chamb--e les Communes dit Canada,
durant le présent parlement, aux lien et place de l'honorable Auguate RBéa Angers,
qui a accepité de la Couronne un offce salarié ; Pierre Vincent Zalin, de la cité de
Québec, constructeur de navires, a été rapporté comme dùnont élu, tel qu'il apport
par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau

R. POPE.
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Pierre Tincent Valin, écuier, député du district électoral de Montmorency, ayant
pré-dablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les commissaires
le rô'e qui le contient, prend son siègc en Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdomald, secondé par K. Langevin,
Ordonné, que M. Valin soit ajouté au comité permanent des chemins de fer, canaux

et télégraphesî et à celui des bills privés.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres da Conseil Privé de' la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (touï les membre de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:
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Lorne.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie cordialement de votre loyale et respectueuse adresse.
Vous pouvez être assurés que mon vou le plus ardent est d'unir mes eflorts aux

vôtres pour augmenter la prospérité du peuple canadien.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTÂ&w, 16 décembre 1880.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Pope (Compton),
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Béchard, Colby,

Charlton, Desjardins, Xcbonald (Cap Breton), Ross (Middlesex), Scriver, Stevenson et
White (Cardwell), chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette
Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre.

Ordonné, que M. Bichey ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
l'Acte 33 Vic., chap. 32 (1870) intitulé: Acte autorisant la Couf de Police de
la cité d'ffalifax à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l'Ecole d'In-
dustrie d'Halifax."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Keler ait la permission de présenter un bill à l'effet d'abroger
"l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier," et des actes qui le modifient.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission de présenter un bill à l'effet de mieux
prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant la dépense de deniers publics,

IL présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la prise en considération ultérieure de la motion pro-
posée hier, à l'effet qu'un ordre de la Chambre sot adressé à l'officier.compétent, pour
copie de tous mémoires, preuve ou information -ur lesquels le gouvernement a basé
sa décision en acceptant le chemin de fer " Union Pacific" tel qu'originairement
construit, comme type déterminant la qualité et la nature du chemin de for du Paci-
fique canadien projeté, de ses matériaux et de son équipement; et de toute estima-
tion détaillée qui a été faite par aucun officier -du gouvernement au snjet du coût des
travaux en cours d'exécution et qui doivent être exécutés par le gouvernement et de
ceux qui doivent être exécutés par la compagnie projetée conformément à ce type;
et la dite motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous documents indiquant toutes modifications faites en vertu desdispositigns
d'aucun des contrats pour la construction d'aucune artie du chemin de for du Paci-
fique Canadien antérieurement au 21 octobre dernier, et mentionnées dans le contrat
déposé à cette session, et de tous estimés ou états dressés quarit au résultat de telles
modifications sur la nature et le coût des travaux.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes explorations ou rapports faits depuis la dernière session sur la ligne entie
la baie du Sud-Est et le Saidt Sainte-Marie, ou sutr la ligne entre la baie du Sud.st lt
la Baie du Tonnerre.
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Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'ane humble adresse soit présentée à Son Excellene; le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de l'arrêté
du Coneil octro:yant environ 1,328,000 acres de terres dans le Nord-Ouest à la com-
pagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, ainsi que de la
demande faite pour cet octroi, et de toute correspondance et arrêtés du Conseil y
relatifs. Ausai n état des terres choisies en vertu d'iceux. Aussi, copie de tout
arrêté du Conseil relatif à la route ou au terminus du chemin .de fer, et de toute cor-
respondance s'y rapportant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
ihembres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
arrêtés du Conseil accordant des octrois de terre dans le Nord-Ouest à aucune compa-
gnie de chemin de fer autre que celle du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest
du Manitoba, ainsi que des demandes faites pour tels octrois, et de toute correspondance
et arrêtés du Conseil y relatifs; aussi un état des terres choisies en vertu d'iceux;
aussi, copie de tout arrêté du Conseil relatif à la route ou aux termini des dits che-
mins de fer, et de toute correspondance s'y rattachant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
les arrêtés du Conseil et de toute correspondance échangée avec le gouvernement
de la Colombie Anglaise ou avec l'agent canadien de la Colombie Anglaise concernant
les terres qui sont ou qui doivent être affectées à la construction du chemin de fer du
Pacifique dans cette province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre, qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambire, copie de toute
correspondance échangée avec le gouvernement de la Colombie-Anglaise, ou avec
aucunes personnes dans cette province, concernant le chemin de fer de V'Ile.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'oficier compétent, pour copie

de toutes les annonces émises ou publiées depuis l'arrivée au pouvoir de l'adminis-
tration actuelle, au sujet de l'établissement ou de la vente des terres publiques dans
aucune partie du Manitoba ou du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
arrêtés du Conseil et de toute correspondance concernant la vente de grandes
étendues de terro dans le NordOuest à &. Brassey, ou à tout autre particulier, et la
désignation de toute telle concession.

-Ordonné, que la dite adresse soit, présentée à Son Excellence par ceux des
pembres de cette chambre qui font partio du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Haddow, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, rapports d'inspecteurs de la voie et de tous autres documents
concernant la réclamation de M. Patrick Ultican, de Belledune, comté de Ristigouche,
pour dommages causés à sa ferme par suite d'inondations ou autre cause se rapportant
au chemin de fer Intercolonial.

M. Dawson propose, secondé par M. Royal, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état de toutes les explorations faites par M.
Brunel ou autres, l'été dernier, dans cette partie du pays qui est situé entre le lac
Nipissingue et le &ault Sainte-Marie, dans le but de trouver un terrain convenable pour
un chemin de fer entre ces points; et un débat s'ensuivant,- la dite proposition est
retirée avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de . Casey secondé par M. Cameron (Buron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant toutes les saisies de marchandises- opérées par les autorités
douanières depuis la mise en force du tarif actuel, indiquant Ja cause de la saisie dans
chaque cas; et aussi les cas dans lesquels les marchandises ont été vendues ou sont
encore retenues; ceux dans lesquels elles ont été remises, et pour quelles raisons;
ceux dans lesquels application a été faite pour évaluation et le résultat de telle éva-
luation, lorsqu'elle a été faite; ceux dans lesquels des requêtes ont été produites dans
la cour de l'échiquier pour restitution des etiets saisis; ceux dans lesquels applica-
tion a été faite pour permis de plaider en restitution; et le résultat de telles applica-
tions pour évaluation ou permis de plaider, dans chaque cas. Et aussi quelles factures
il a été permis de modifier avant d'en faire l'entrée.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Cameron (Huron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes instructions relatives à l'évaluation de marchandises, adressées aux officiers
de douane, et de tous règlements faits sous l'autorité de la clause 10, chap. 15,42 Vic.,
concernant les évaluations.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Cameron (Euron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit ad:'essé à l'officier compétent, pour un

état indiquant quel progrès a été fait dans l'arpeatage des réserves.indiennes sous
l'autorité de l'acte des sauvages de 1880.

Sur motion .de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Cameron (Huron),
Bésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
correspondance et autres documents sur lesquels a été basée la commission émise
dans le cas de M. B. V. Bodwell, alors surintendant du canal Welland; de la commis-
sion et de toutes instructions y relatives; de toutes correspondances et documents
touchaat la nomination d'un conseil de la commission; du rapport et de la preuve;
de toute correspondance à ce sujet; de tous arrêtés du conseil ou de toute autre mesure
prise par le gouvernement dans cette affaire; avec un état détaillé des dépenses s'y
rapportant, y compris la somme payée à M. Bodwell ou à son conseil. Aussi copie
de tous documents se rattachant au transfert de M. Bodwell dans la Colombie Anglaise;
et un état-donnant le salaire et les indemnités attachés à chaque emploi, et toute
indemnité payée pour frais de route ou autres dépenses incidentes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée àSon Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Cameron (Huron), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre .-oit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant en détail les dépenses encu:uc.j par les divers -membres-du gouvernp-
ment, et toute autre personne ou personnes au service du gouvernement ou payéeu
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par le gouvernement, qui ont été envoyées en Angleterre, ou ailleurs, dans l'intérêt du
gouvernement ou par le gouvernement, depuis le 10 février 1880, jusqu'à date.

Sur motion de M. Keeler, secondé par -M. Domville,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, des états déta.iés
mentionnanl,-1. Tous les jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour de
l'Echiquier depuis le 1er jour de 'janvier dernier. 2. Le chiffre de la réclamation,
dans chaque cause. 3 Le montant des frais dans chaque cause. 4. Le montant des
hon-raires payés au régistraire dans chaque cause.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Keeler,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état comparatif des bestiaux et des moutons exportés du Canada en Angleterre, pen-
dant les années 1879 et 1880 ; le dit état devant donner l'exportation dans chaque
mois, et indiquer de quels ports elle a été faite.

Sur motion de M. Coughlin, secondé par M. Bunting,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de la preuve faite, cette année, devant l'inspecteur des postes, au sujet des
affaires du bureau de poste de Parkhill.

M. Charlton propose, secondé par M. Scriver, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état indiquant le montant payé pour frais de
port chaque mois de l'année expirée le 80 juin 1880, par chacun des divers journaux
quotidiens d'Ordtario et Québec, y compris, dans chaque cas, leur éditionihebdomadaire;
et la dite proposition étant mise aux voix, la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Cameron (Huron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mention nant toutes réclamations faites depuis le 14 mars 1879, pour remises de
droit sur des articles fabriqués pour l'exportation, donnant les noms des personnes
qui ont fait ces réclamations, leur siége principal d'affaires, les articles pour lesquels
la remise a été demandée et le montant de chaque réclamation ; établissant la diffé-
rence entre les réclamations auxquelles il a été fait droit et celles qui ont été refusées,
et le motif de tel refus; et entre celles sous considération et ceiles sur lesquelles
aucune décision n'a été prise ; aussi, copie des règlements qui ont pu être faits par
le département.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Anglin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état donnant
le nombre des charges de juges dans chaque province à l'époque de la confédération,
dont les titulaires se trouvaient aux termes de la loi, avoir droit dans certains cas,
à des pensions de retraite, et le nombre de juges dans chaque province qui recevaient
à cette époque telles pensions de retraite; aussi, un état semblable pour chaque
année depuis la confédéi'ation, quant à chaque province faisant partie de la confédé-
ration pendant telle année, jusqu'à 1880 inclusivement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Anglin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des arrêtés
dï Conseil nommant deux nouveaux juges dans la Colombie Anglaime, et de toute corres-
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pondance relative au domicile et aux fonctions judiciaires d'aucun des juges de cette
province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée par ceux dos membres de cette
Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Anglin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le. gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
mémoires, représentations ou correspondance concernant le partage des travaux
judiciaires dans la province de.Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Domville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes explorations de la rivière Thames entre Chatham et la cité de London, et de
tous rapports faits depuis la dernière session en vue d'améliorer la navigation de cette
rivière.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par le M. Domville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms des personnes qui ont présenté des soumissions en vue
d'exécuter les travaux pour lesquels des annonces ont été publiées cette année touchant
l'amélioration du port de refuge à Rondeau, ainsi que les prix fixés par les dits sou-
missionnaires pour l'accomplissement dos dits travaux.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 17 décembre 1880.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sar.le bureau:-
Par M. Beaty,-la pétition de l'honorable Alexander Morris et autres de la cité de

Toronto.
Par M. Bannerman,-la pétition de John &hultz et autres, de la cité de Winnipeg

et autres endroits.
Par M. Lantier,-la pétition du révérend E. A. Coailler, curé, et autres de la

paroisse de St-Zotique, comté de Soulanges.
Par M. Boultbee,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de la Souris aux

Montagnes Rocheuses.

Sir Leonard Tiley, l'un des membres du Conseil Privé de la. eeine, présente la
réponse à l'ordre de la Chambre, du 13 décembre 188.0, pour un état détaillé des
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet au 1eidécembre,.
pendant les années 1879 et 1880 respectivement. - (Documents de la session M. 24.).

Et aussi, nn état de toutes les indemnités et gratifications. octroyées en vertu de
l'acte 33 Vict.,.cliap. 4, intitulé: "Acte pour mieux .asurer l'efficacité du service
"civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des per-
"sonnes qui y sont employées." (Documents de la session, No 25.)

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill tendant à régler les
heures de travail dans les atelierp, moulins et fabriques du Canada et pour autres fin.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, se forme de nouveau en comité général pour considérer certaines
résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq millions de piastres, et affec-
tant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément aux termes ·du contrat con-
cernant le chemin de fer du Pacifique canadien; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le comité a fait
quelque progrès, et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de
siéger de nouveau.

Rsolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité
comme susdit.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 20 Décembre 1880.
PaRIÈas.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Boultbee,-deux pétitions de John Fisken et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Tassé,-la pétition de H. N. Bate et autres.
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de H. S. Howland et autres.
Par M. Keeler,-la pétition de John Cathcart Hutchinson, auteur, du village

d'Uxbridge, comté d'Ontario.
Par M. Williams,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Jonction

d'Ontario et du Pacifique.
Par M. Cameron (Victoria),-la pétition de George Brown de la cité de Winnipeg,

et autres; et la pétition de la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.
Par M. McDougall,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Colonisa-

tion du sud-ouest du MJfanitoba.
Par M. Coursol,-la pétition de messieurs Bourgouin et fils, et messieurs Bourgouin

et Lamontagne.
Par M. Carling,-la pétition de Samuel Pcters de la cité de London et autres.

Conforniément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Banque d'Echange du Canada; demandant la passation d'un acte l'autori-

sant à réduire son capital, et pour autres fins.
De Robert L. McGregor, et autres, de la cité de Winnipeg; demandant à être

constitués en corporation sous le nom de " La Cie du chemin de for du Sud-Est."
De Charles James Campbell, et autres; demandant la passation d'un acte pour

enlever les doutes quant à la véritable interprétation de certains actes relatifs a la
Cie du chemin do fer du Nord, du Canada.

De Phon, Alexander Morris, et autres, de la cité de Toronto; demandant à être
constitués en corporation sous le nom de " La Cie canadienne da chemin de fer de la
Saskatchewan et de la Rivière-à -la-Paix."

De John Schultz, et autres, de la cité de Winnipeg, et autres lieux; demandant
un acte constitutif sous le nom de " La Cie duf chemin de fer de la Rivière-à-la-Paix."
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Du révd. E. A. Coallier, curé, et autres, de la paroisse de Saint-Zotique, comté de
SouZnges; demandant que des mesures soient prises pour autoriser l'honorable
ministre des Travaux publics à'ordonner la construction d'un quai à Saint-Zotique, dans
le dit comté.

De la Cie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes R'cheuses; demandant
certaines modifications à sa charte.

*M. Wallace (Borfolk), du comité mixte des deux chambres, au sujet des impres-
sions du Parlement, presente à la Qhambre le premier rapport de ce comité, lequel
est lu comme suit:

Le comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.

M. Wallace (Norfolk), du comité mixte des deux chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est
lu commé suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

Réponse à ordre,-Etat indiquant les sommes d'argent que les agents du Canada,
ou toutes autres personnes résidant à Londres, avaient en mains dans les premiers
jours de chaque mois des années 1876, 1877, 1878 et 1879. (No. 16) (Dans les docu-
ments de la session seulement.)

Réponse d ordrei--Etat donnant les noms des personnes destituées ou déchargées
pour quelque motif, ou qui ont été mises à la retraite, depuis le 13 janvier 1879. Aussi
les noms, etc., de toute porsonne nommée à aucun emploi depuis cette date, etc. (No.
17.)

Etat des mandats spéciaux émis par le gouverneur-général conformément à
l'acte 41 Victoria, chapitre 7, clause 32. (No. 18.)

Etat des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d'arrétés du Con-
seil, depuis le 1er juillet, 1880, jusqu'à date, conformément à l'acte 4$ Tictoria, cha-'
pitre 10, cédule B. (No. 19.)

Message de Son Excellence le gouverneur-général, transmettant à la Chambre,
conformément à l'Acte 34 Victoria, chap. 6, clause 10, trois Minutes du Conseil
approuvées, relativement à l'administration des banques d'épargnes. (No. 22.)

Mémoire sur le coût estimatif de la construction de certaines sections du chemin
de fer du Pacifique canadien. Aussi un état du coût du dit chemin de fer à la date
du 30 novembre, 1880. (No. 23.)

Ordonné, que M. Gault ait la permisssion de présenter un bill à l'effet de consti
tuer en corporation " La Compagnie de Naufrage et de Sauvetage du Canada."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1880, pour un état donnant la quantité de sucre
expédié d'Halifax par la voio de l'Intercolonial à aucuns points en Canada, pendant
les années expirant le 31 décembre 1878 et le Il mars 1880 respectivement, et les
tarifs imposés pour le voiturage; faisant la distinction entre le eucre importé de la
Grande-Bretagne, des indes Occidentales, du Brésil et d'autres pays; le dit état devant
augsi indiquer la quantité de sucre expédié d'Halifax et de Québec au port de Montréal,
par des navires.

M. Landry propose, secondé par M. Talle, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent pour un état indiquant, depuis le premier décembre
1879 jusqu'au 30 décembre 1880, ces deux jours inclus, avec le nom des différentes
stations:
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1. Le nombre de billets qui ont été vendus à chacune des différentes stations
situées sur le parcours du chemin de fer Intercolonial.

2. Le montant de tonnes de fret expédiées de chacune des stations situées sur le
parcours du chemin de fer Intercolonial.

3. Le montant de tonnes reçues à chacune des susdites stations.
4. Le montant du salaire annuel donné à chacun des chefs de gare, do chacune

des stations situées sur le parcours du chemin de fer Intercolonial ;-et un débat
s ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement de la Chambre.-

M. Landry propose, secondé par M. Vallée, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent pour un état indiquant, depuis l'époque de l'acquisition
faite par le gouvernement de cette partie du chemin de fer située entre la COhaudière
et la Rivière-du-Loup, jusqu'à ce jour :

.1 le nombre de chars appartenant à la compagnie du Grand-Tronc ou à toute
autre compagnie de chemin. de fer employés par le gouvernement sur le chemin de
fer Intercolonial;

2-' le montant payé par le gouvernement à la compagnie du Grand-Tronc ou à
toute autre compagnie de chemin de fer pour l'usage de tels chars ;

30 le nombre de jours que tels chars ont été ainsi employés par le gouvernement
eu retenu par lui;

4° le nombre de jour s que tels chars ont été retenus aux différentes stations, sur
les voies d'évitement, spécifiant le nombre de jours qu'ils ont été ainsi retenus aux
diflèientes stations, avant ou après, ou avant ou après leur chargement ou décharge-
ment, ou, suivant le cas, entre leur déchargement et rechargement ;-et un débat
'ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement de la Chambre.

s
M. Landry propose, secondé par M. Vallée, qu'un ordre de la Chambre soit

adressé à l'officier compétent, pour
1° Un état indiquant, dans autant de colonnes distinctes, les noms des différents

employés sur cette partie du chemin de fer Intercolonial qui se trouve dans la pro-
vin ce de Québec, leur 1ge, leur nationalité, la croyance religieuse à laquelle ils appar-
tiennent, leur résidence, la nature de leur emploi, le montant actuel de leur salaire
annuel, la date de leur entrée au service et le montant de leur salaire annuel lors de
telle entrée au service;

2Q Un semblable état pour les employés sur cette partie du chemin de fer Inter-
colonial qui se trouve dans la province du Nouveau-Brunswick ;

30 Un semblable état pour les employés sur cette partie du chemin de fer Inter-
colonial qui se trouve dans la province de la Nouvelle-Ecosse;

40 Un état indiquant, dans autant de colonnes distinctes, les.noms des différents
employés supérieurs actuellement au service du chemin de fer Intercolonial, leur âge,
leur nationalité, leur croyance religieuse, leur résidence, la nature de leur emploi, le
montant actuel de leur salaire annuel, la date de leur entrée au service, et le montant
de leur salaire annuel lors de telle entrée au service;

50 Un état indiquant, dans autant de colonnes distinctes, les noms des différents,
employés de l'Intercolonial qui ont cessé d'être employés sur ce chemin
depuis le 18 octobre 1878 jusqu'au 30 novembre 1880, leur nationalité, leur
croyance religieuse, la nature et l'emploi qu'ils occupaient, le salaire attaché à tel
emploi, la cause et la date de leur décharge ou de leur démission, et, s'ils ont été
remplacès, les noms de leurs successeurs, la nationalité, la croyance religieuse de ces
derniers, leur salaire annuel, leur résidence, le nom de la province à laquelle apparte-
naient tels démissionnaires et celui de la province d'où viennent leurs successeurs ;-et
un débat s'ensuivant, la dite proposition est retirée avec le- consentement de la
Chambre.

M. Landry propose, secondé par M. Vallée, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état indiquant le nombre et les noms des
employés sur le chemin de for Intercolonial qui ont été suspendus de leurs fonctions
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depuis l'acquisition faite par le gouvernement de eette partie du themin située entre
la Chaudière et la Rivière-du-Loup jusqu'à ce jourla cause de leur suspension, le temps
que devait durer telle suspension d'après les ordres ou les recommandations des eimployéà
supérieurs, le temps qu'a réellement duré tolle suspension et les raisons qui ont déter-
miné ou qui déterminent l'extension du temps que devait durer telle suspension ;-et
un débat s'ensuivant, la dite proposition est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Richey, secondé par M. Daly,
Ordonné, -qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offcier compétent pour copie

de toute correspondance, par lettres on télégrammes, échangée entre le ministère des
chemins de fer et canaux, ou ses officiers, et les propriétaires de steamers ·ou leurs
agents, et autres, au sujet du tarif pour le transport du grain en Angleterre, vid
Halifax, ou se rapportant en quelque manière à la question du transport du grain on
autres produits, par le chemin de fer Intercolonial et par steamers ou autres navires,
du port d'Halifax, en Angleterre.

M. Bunting propose, secondé par M. Resson, qu'une humble ad-esse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, copie de toute la correspondance échangée entre sir Edward 7hornton,
ministre plénipotentiaire anglais à Washington, et le secrétaire d'Etat des Etats- Unis,
au sujet des naufrages et du remorquage dans les eaux de l'intérieur, qui a été expédiée
au gouvement canadien: aussi; copie de toute autre correspondance officielle et de tous
arrêtés du conseil se rapportant à ce sujet ;-et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. McDonald (Pietou),
Ordonné, que le dit débat soit ajourné.

Sur motion de M. Cockburn (M#Àskoka), secondé par M. Malouin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance relative au contrat pour l'embranchement de la Baie Geor,
gienne (du chemin du Pacifique) échangée depuis le 9 février 1880. Aussi, les détails
des arrangementA (si aucuns) pris en vue de régler les réclamations présentées par
Smith, Ripley et Cie, ou Reney, Oharlebois et Flood, au sujet du dit contrat.

Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Gillmor,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
arrêtés du Conseil, télégrammes et correspondance échangés entre le gouvernement
canadien et les autorités impériales· au sujet de l'application des cent mille piastres
votées lors ,de la deruière session par le Parlement fédéral pour venir en aide aux
Irlandais menacés de famine.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Burpee (Sunbury),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre de machines-locomotives, voitures à voyageurs, wagons à
marchandises, ou autre matériel roulant, achetés durant l'année par le gouvernement,
en vertu de contrats on autrement, les localités où ils ont été fabriqués et achetés et les
pr payes.

Sur motion de M. Robertson. (Shelburne), secondé par M. Ross, (Middleee),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état des amendes imposées par le garde-pêche du comté de Bhelburne, à qui imposées,
pour quelle contravention, et copie de' la preuve faite et transmise au ministère dans
chaque cas.
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Sur motion de M. -Roberlson, (Shelburne), secondé par M. Boss (Middlesex),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

des états de cette année transmis au ministre 'de la marine et des pêcheries par
l'inspecteur ou les sous-inspecteurs du poisson salé, du comté de Shelburne; aussi un
état des honoraires perçus par ces fonctionnaires.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Ross (Middlesex),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des instructions adressées par le ministère de la marine et des pêcheries à ses officiers
dans le Cainada, pour les guider dans la collection des statistiques relatives au rende.
ment annuel des pêcheries; aussi copie des formules employées par les dits officiers,
et des états, par district, transmis au ministère, pour la présente année, par le garde-
pêche du comté de Shelburne.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Royal,
Résolu, qu'ur e humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance échangée avec le gouvernement impérial au sujet de la nomination
du major-général Luard, comme officier commandant la milice du Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Gigault, secondé par M. Desaulniers,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms et le domiciles des personnes qui, depuis le premier mai 1880,
ont obtenu des licences pour la fabrication du tabac cultivé en Canada, en vertu de la
section 32, chap. 19, 4; Victoria.

Sur motion de M. Cameron (Euron), secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connattre les noms et la nationalité, .de chacun des instructeurs des
sauvages dans les territoires du Canada; le domicile et la profession de chacun d'eux
,antérieurement à la date de sa nomination; si quelqu'un d'entre eux a été destitué, la
date et la raison de telle destitution; le salaire ou l'indemnité payé à chacun d'eux.
Aussi, un état détaillé des dépenses se à rattachant l'instruction des dits sauvages, et
copie de tout rapport ou correspondance adressé au ministère de l'intérieur par tels
instructeurs ; aussi, un état détaillé des divers articles fournis à chacun d'eux.

Sur motion de M. Cameron (Huron), secondé par M. Casey,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambré, un état faisant
connaître les noms et la nationalité de tous les guides de terres (Land guides) dans la
province du M.anitoba et les territoires du Nord-Ouest, le domicile et la profession de
chacun d'eux antérieurement à la date de sa nomination ; depuis combien de temps
ils étaient domiciliés dans le dit endroit en dernier lieu mentionné. Si quelqu'un
d'entre eux a été destitué ou congédié, la date et la raison de tel destitution ou congé;
le salaire ou l'indemnité payé à chacun. Aussi un état détaillé du coût ou des dépenses
se rattachant à cette branche du service public; la localité spécialement assignée à
chaque agent pour l'accomplissement de ses fonctions; et copie de tout arrêté du
Conseil ou instructions concernant les fonctions de tels agents.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie des avis concernant la vente du foin le long de l'Intercolonial ; le nom des son-
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missionnaires et le montant de la soumission ou des soumissions de chacun d'eux, les
noms de ceux à qui un ou des contrats ont été accordés et toute correspondance,
requêtes, télégrammes, etc., concernant la vente du dit foin.

Sur motion de M. Ivea, secondé par M. Brown,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, paur copie

des documents qui ont été, à différentes époques, adressés au gouvernement en faveur
de la réclamation faite par Henry A. P. Holland pour obtenir possession du jardin du

-Chateau à Québec.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. Patterson (Bsuex),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre des particuliers résidant à Chicago et le
ministère des travaux publics ou celui des chemins de fer et canaux, au sujet de la
construction du canal de la vallée de la Trent.

Sur motion de M. Keeler, secondé par M. White (astings),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la quantité du minérai de fer et d'or exporté de Belleville ou du comté de
Bastings au cours de l'année dernière.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mills,
Rdsolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire iettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, non encore produite, échangée entre le gouvernement canadien et Les
autorités impériales, au sujet de l'extradition, et du dernier acte d'extradition du
Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Royal, secondé par M .Dawson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous rapports, lettres, mémoires, requêtes, télégrammes et autres documents
quelconques échangés soit entre le département de l'intérieur, à Ottawa, et le bureau
des terres à Winnipeg, ou le président de la société de colonisation de Manitoba, se
rattachant à l'octroi ou à l'échange des réserves de la dite-société, aussi bien qu'aux
difficultés survenues en 1878 à propos de l'établissement du township Taché et à
l'indemnité réclamée du gouvernement de la Puissance par la dite société.

Sur motion de M. Longley, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance éciangée entre le ministère du revenu de l'intérieur et la
Chambre de commerce d'Halifax au sujet de l'honoraire d'inspection du hareng 'fmé;
aussi, copie de toute requête à ce sujet.

Sur motion de M. Mils, secondé par K Blake,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de 'toute
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui de' Quee elativeé
ment aux fonds de bois (timber limits) situés au nord de la limite 'de la pro7ince de
Québec telle que fixée par la proclamation royale' en date d'octobre 1763.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son- Excellencepar ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la reine.

Sur motion de E Hay, secondé par X. Platt,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant la quantité et la valeur des matériaux en fer pour ponts et ds ponta
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en fer importés des Etats. Unis et enregistrés aux douanes du Canada, et le droit perçu
sur ces articles depuis le 1er janvier 1875 jusqu'au 15 décembre 1880, faisant la distinc-
tion entre chaque déclaration; avec les noms des importateurs et du port d'entrée et
indiquant tous les cas dans lesquels les articles ont été saisis pour évaluation trop
basse, et toute entrée corrigée pour évalution trop élevée.

Sur motion de M. lay, secondé par M. Platt,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

de toute correspondance, rapports et documents relatifs à la saisie ou à l'évaluation
des matériaux en fer destinés au pont de chemin de fer construit sur la Chaudière, et.
les résultats de telles évaluations, s'il en est.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Lundi, 21 décembre 1880.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par Sir Richard J. Cartwright,-la pétition de John Leckie et autres, du village

de Brussels, comté de Euron.
Par M. Kirkpatrick,-deux pétitions de la compagnie de chemin de fer le Grand

Tronc du Canada.
Par M. Wade,-la pétition de John M. Tiets et autres, du comté de Digby.
Par M. McLennan,-la pétition de la Banque des Marchands du Canada et autres
Par M. Schult,-la pétition de James Taylor et autres, de St. Clément, Manitoba.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le second.
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les avis donnés quant aux pétitions suivantes, savoir:
De la Banque d'Echange du Canada; demandant la passation d'un acte l'autori-

sant à réduire son capital, et pour autres fins ;-De Charles James Campbell, et autres ;
demandant la passation d'un acte pour enlever les doutes quont à la véritable inter-
prétation de certains actes relatifs à la Cie du chemin de fer du Nord du Canada;-
et les trouve insuffisants en ce qui concerne le temps auquel ils ont ét& donnés. .

Votre comité recommande néanmoins la suspension du51me article du règlement
dans ces deux cas, vû que le comité auquel les bille seront renvoyés pourra veiller à
ce que les intérêts dés particuliers n'en. puissent souffrir.

Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés étant expirê, votre comité.
recommande qu'il soit prorogé à mardi, le 1er février prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Wite (Bastings),
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera jeudi prochain, elle restera ajournée,

jusqu'à mardi, le 4 janvier prochain, à 3 h. p.m.
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M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couron ne en Chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CEANCELLERIE, CANADA.

OTTAwA, 21 décembre 1880.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du dix-huitième jour

du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le gouverneur-général, et
adressé au shérif du district de Joliette comme officier-rapporteur pour le district
électoral de Joliette, dans la province de Québec, pour l'é.lection d'un député pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent parlement, au lieu et place de l'honorable L. F. G. Baby qui a accepté de
la Couronne un office salarié. Louis Arthur McConville, de la ville de oliette, avocat,
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PopE,
Gre9ler de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes, du Canada.

M. O'Connor, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du ministre.
des postes pour l'année expirée le 30 juin 1880. (Documents de la session No. 7.)

Sur motion de M. .Drew, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le délai pour recevoir les pétitions pour bills privés, soit prorogé à

samedi, le 15 janvier prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme do nouveau en comité général
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique camadien ;-et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kilrkpatrick
fait rapport que le comité a fait quelques progrès, et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se forme de nouveau en comité comme susdit.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Aercredi, 22 décembre 1880.
M. 1'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message,

suivant :-
Le Sénat informe cette Chambre que leurs Honneurs ont nommé les honorables

messieurs Alexander, Allan, Almon, Bailargeon, de Boucherville, Bourinot, sir Alexander
Campbell, Capais, Cornwall, Fabre, Haythorne, Mfontgomery,'Odell, Reesor, Ryan, Scott,
Stevens, Trudel et W«rk, membres d'un comité pour aider son Honneur le Président
dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du
Sénat sont concernés, et pour 'D'r au nom du Sénat comme comité mixte des deux
Çhambres au sujet de la bibliothèque.
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M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'officier-rapporteur pour le
district électoral de la division nord du comté d'Oxford, un certificat déclarant que
James Sutherland, écuier, a été dûment élu pour représenter le dit district électoral.

James Sutherland, écuier, député du district électoral de la division nord du comté
d'Oxford, ayant préalablement prêté le serment conformémentàlaloi, et signé devant
les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sur motion de sir Charles Tupper, secondé par M. Langevin,
.Résolu, qu'en permettant à James Sutherland, écr., élu pour représenter le district

électoral de la division nord du comté d'Oxford, de prendre son siége sur la production
du certificat de l'officier-rapporteur, cette Chambre recommande une stricte adhésion
à la coutume d'exiger la production du certificat'ordinaire*du greffier de la couronne en
chancellerie sur le rapport du bref d'élection.

Sur motion de sir Charles Tupper, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que M. Sutherland soit ajouté aux comités permanents des priviléges et

élections, des ordres permanents, et des banques et commerce.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et cinq minutes, la Chambre s'ajourne
alors.

Mercredi, 22 décembre 1880.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et dé posées sur le bureau:-
Par M. Schultz,-la pétition de Peter John Brown, de la cité de Winnipeg, et

autres.
Par M. Robertson (Hamilton),-la pétition de John Harvey, et autres, de la cité

de Hamilton.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De John Fisken, et autres, de la cité de Tronto; demandant un acte constitutif

sous le nom de 'I La Cie du chemin de fer de la Saskatchewan-Sud et de la Baie
-d'Hudson."

De John Fisken, et autres, de la cité de 'Toronto; demandant un acte constitutif
sous le nom de " La Cie du chemin de fer de la Saskatchewan et da Nord-Ouest."

De H. N. Bate, et autres; demandant un acte constitutif ksous le nom deç< la
Cie du Câble, Européen, Américain et Canadien (limitée)."

De H. S. Jlowland, et autres; demandant un acte constitutif sous le nom. de
" La Cie du chemin de fer d'Ontajio et de Québec,"
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De John Cathcart Butchison, du village d'Uxbridge, comté d'Ontario, auteur;
demandant qu'il lui soit permis de réparer une omission qu'il a faite dans la pétition
qu'il a présentée lors de la dernière session, exposant qu'une in ustice avait été com-
mise envers lui au sujet de certains terrains dans la province d' tario; et demandant
justice.

De la Cie du chemin de fer de Jonction d'Cntario et du Pacfique ; demandant
l'autorisation de prolonger sa ligne, et pour autres modifications à sa ch.rte.

De George Brown, de la cité de Winnipeg, et autres ; demandant un acte cons-
titutif sous le nom de " La Cie du chemin de fer de Westbourne et du Yord-Ouest."

De la Cie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest; demandant la passation d'un
acte à l'effet de lever les doutes quant à la véritable intention de l'acte 37 Victoria,
chap. 16, concernant le transfert à la dite Cie de.l'embranche ment du chemin de fer de
la Nouvelle-Ecosse sur Wndsor.

De la Cie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest du .Manitoba; deman-
dant l'autorisation de prolonger sa ligne, et pour autres modifications à sa charte.

De MM. Rourgoin et fils, et Bourgoin et Lamontagne ; demandant qu'il soit pris
des mesures qui leur permettent d'être indemnisés, en vertu·des dispositions de l'Acte
des chemins de fer, 1868, ou de celui de 18à9, au sujet de certains chemins de fer.

De Samuel Peters, de la cité de London, et autres; demandant un acte constitutif
sous le nom d' " Association de Placement d'Ontarie."

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DIT GREFFIER DE LA COUBONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, 22 décembre 1880.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du dix-septième jour
du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au registrateur du comté d'O.ford comme officier-rapporteur pour le district
électoral.de la division nord du comté d'Oxford, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion d'un député pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent. Parlement, aux lieu et place de Thomas
Oliver, décédé; James Sutherland, de la ville de Woodstock, écuior, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

R. PoPE,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, beuier,
Greeîer de la Chambre des Communes du Canada.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre, du 13 décembre -18de, pour copie de toutes les
offres faites au gouvernement pour la construction d'une voie ferrée entre aucun point
du chemin de fer projeté du Pacifique canadien et le Sault Ste.-Marie. (Documents
de la session No. 23a.)

Sir Charles Tapper, l'un des membres du, Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, aux termes de la clause 19, de l'Acte 37 .Vic., chap. 4, des contrats
passés entre certains entrepreneurs et Sa Majesté la Reine Victoria représentée, par
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le ministre des chemins de fer et canaux, pour les fins du chemin de fer du Pacifique
canadien

Entrepreneurs. Travaux.

59 Whitehead, Ruttan et Ryan...... Traverses pour la 2ème section de 100 milles à
l'ouest de Winnipeg.

65 James Crossen...................... 4 voitures de première classe pour voyageurs.
68 Ontario Car Co...................... 2 wagons-poste et à bagages.
67 Moncton Car Co................. 60 wagons à marchandises et 60 wagons plate.

formes.
65 James Crossen...................... 1 wagon pour les directeurs.
64 Ryan, Whitehead et Ruttan.....Pont temporaire de pilotis et de chevalets, sur

Bie la rivière Rouge.
66 Bowie et McNaughton ............ 2ème section de 100 milles à l'ouest de Winnipeg.
70 North-West Transportation Co.. Transport des rails d'acier au Fort-William et

Emerson.
71 Toronto Bridge Co........ .. Ponts en fer au lac des Bois.
73 Toronto Bridge Co.... ...... Ponts en fer à l'embranchement de Pembina.
75 Pillow, lersey et Cie..........100 tonnes de carvelles.
76 Cooper, Fairman et Cie......100 "
77 Stubbs et Cie......................... Clôture en fils métalliques sur l'embranchement

1 de Pembina, 200 milles.
78 Skead et Haycock.............. ... Clôture en fils métalliques sur l'embranchement.

de Pembina, 200 milles.
74 Wm. Gooderham, jun........." Procédé laggas " pour fournir l'eau aux loco-

motives.
80 James Crossen...................... Matériel roulant 6 wagons-à-gratte (Flangers.)
81 Dunlop et Rainnie.......... 6 charrues à neige.
82 Ontario Car Go.............. .6 charrues à ailes.
85 Noble et Follis............. Hangars pour le trafic, à Emerson.

(Documents de la Session iVo 23b.)
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente

la réponse à une adresse à Son Excellence, du 13 dècembre 1880, pour copie de la
commission royale décornée à MM. Clarke, Keefer et Aiall, pour s'enquérir de certaines
affaires publiques, ainsi que de toutes instructions écrites à ce sujet; aussi le cliffre des
appointements attribués aux dits commissaires, le montant payé à chacun d'eux jusqu'à
présent et les frais de la c>mmission jusqu'à date. (Documents de la Session No. 23 c.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-le rapport du travail fait et des deniers dépensés au sujet du prochain
resensement. (Documents de la Session -No. 28).

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu, au sujet
d'un bill ayant pour objet de réduire le capital social de la Banque d'Echange du Canada,,*
et pour autrement modifier l'acte relatif à la dite Banque; et que X: Desjardins ait la
permission de présenter ce bill.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Ordonné, que M. Coughiin soit ajouté au comité d'Immigration et de Colonisation.
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Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Ordonné, que M. Wheler soit ajouté au comité permanent des chemins de fer,

-canaux et télégraphes.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M.. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre do la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant toutes les nominations et destitutions faites sous l'autorité de l'acte des
poids et mesures, depuis le 1er juillet 1879 jusqu'à date, et les motifs de telles destitu-
tions, s'il en est; et les recettes et dépenses, en vertu du dit acte, depuis le 1er juillet
jusqu'au 1er décembre 1880,-aussi un état indiquant les recettes et dépenses, en vertu
du dit acte, chaque année, depuis le 30 juin 1877 au 30 juin 1880.

Sur. motion de M. Dawson, secondé par M. Poupore,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent, pour un

-état mentionnant les études faites dans l'automne de 1819 et l'hiver de 1879-80, par
les officiers chargés 'de l'exploration du chemin de fer du Pacifique, au sujet
de la route méridionale ou ligne riveraine, entre la Roche Bouge, Baie de Nepigon, et
le terminus du Pacifique à la Baie-du.Tonnerre.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scver.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

-de tous documents et de toute correspondance concernant la création d'un service de
sauvetage dans les eaux de l'intérieur du Canada.

M. Muttart propose, secondé par M. Hackett, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état comparatif des salaires et gages payés à
tous les fonctionnaires et autres employés du chemin de fer Intercolonial et de celui
de l'Ile du Prince-Edouard.

Et un débat s'ensuivanti-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Glen, secondé par M. Gunn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre d'émigrants arrivés en Canada, chaque mois et chaque année
depuis 1875 jusqu'à 188Q inclusivement; aussi un état donnant le nombre d'émigrants
venant de l'étranger et de chacune des provinces du Canada, qui se sont rendus dans
le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, dans chaque mois de chacune dos dites
années.

Sur motion de M. Glen, secondé par M. Gunn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des statistiques et autres informations sur lesquelles ont été basés les plans et les prix
adoptés en 1879 pour les ventes.des terres de chemins de fer et de préemption, et
maintenant en vigueur.

Sur motion de M. Bouthier, secondé par M. Beauchesne,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétdnt, pour,-

1. Copie de toute correspondance et de tout docuneit, se rapportant à la démission
de Duncan McDonald, ci-devant maître de poste de 1ankleek 1ill, dans le comté de
Prescott; 2. Copie de toute correspondance échangée entre le ministre des
postes et le nommé McLaurin, maître de poste actuel de _ankleekHill, touchant sa
nomination à la dite charge, le salaire qu'il reçoit, et en général touchant l'administra-
tion du dit bureau de poste; 3. Copie de toutes instructions données au dit McLaurin,
concernant la tenue du dit bureau de poste de Tankleek Hill

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. C(artwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
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arrêtés du Conseil, correspondance, rapports et documents relatifs aux contrats pour
les deux sections de 100 milles chacune du chemin de fer du Pacifique, à l'ouest de la
Rivière Rouge; et touchant l'annulation d'aucun des dits contrats, l'exécution des
travaux sur ces sections, et leur coût.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, demandant

la carte indiquant les concessions de terre que l'on se propose de faire au chemin de fer
du Pacifique, aux termes du contrat déposé sur le bureau de la Chambre, en tant que
les renseignements actuels permettent de les indiquer.

M. Blake propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier compétent pour,

(1.) Un état montrant en détail les diverses modifications et changements faits
dans le tracé, le plan on autrement, par le moyen desquels le coût estimatif de la
section du chemin de fer du Paciique entre Kamloops et Yale a subi, en avril 1880,
une réduction sur l'estimé de 1878; et un état du montant du dit estimé de 1878;
aussi un état indiquant, en détail, les diverses modifications et changements subsé-
quents, par le moyen desquels l'estimé d'avril 1880, a subi une nouvelle réduction en
décembre 1880; aussi un mémoire des quantités et des prix accordés par suite des
diverses modifications et changements mentionnés dans chaque dit état, et les détails
se rapportant à la nature de la dite ligne projetée telle que l'on se proposait de
l'exécuter d'après chacun des dits trois estimés, y compris les renseignements sur les
pentes et l'alignement tels que donnés dans le rapport de M. Cambie pour 1878, et la
description et la nature des ponts, ponceaux et autres travaux d'art, et autres
ouvrages, d'après chaque estimé, et tous les autres détails servant à démontrer qu'elle
aurait été la nature de la ligne d'après chacun des trois estimés.

(2.) Des états semblables quant à la section comprise entre Tale et Port ¥oody;
(3.) Des états semblables quant à la section comprise entre la Baie-du-Tonnerre

et Selkirk ;
(4.) Des états semblables quant à la section comprise entre Selkirk et Jasper;
(5.) Des états semblables quant à la section comprise entre Jasper et Kamloops;
(6.) Des profils des dites diverses sections suivant chacun des dits projets de

construction.
Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m.. M. l'Orateur quitte le. fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m. Sept heures et demie, P.M.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
de naufrage et de sauvatage du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des bills privés.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
lundi derniei, à l'effet qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouver-
neur-général,le priant de vouloir ben faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance échangée entre sir Edward Thornton, ministre plénipotentiaire
anglais à Washington, et le secrétaire d'Etat des Etats- Unis, au sujet des naufrages et
du remorquage dans les eaux de l'intérieur, qui a été expédiée au gauvernement
canadien ; aussi, copie de toute autre correspondance officielle et de tous arrêtés du
conseil se rapportant à ce sujet;

Et la dite motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.



Victoria. 23 Décembre. 63

Jeudi, 23 décembre 1880.
Partums.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Blake,-la pétition de James Taylor et William McKay Taylor.
Par M. White (Cardwell),-la pétition de Richard Rardisty et autres, des territoires

du Nord-Ouest.
Par M. White (Hastings),-la pétition de B. B. Eathbun et autres, de Mill Point,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada; demandant la

passation d'un acte l'autorisant à changer l'époque de ses assemblées semi-annuelles et
celle du paiement des dividendes sur le capital et les garanties de la compagnie, et
pour autres fins.

De la compagnie du chemin, de fer le Grand-Tronc du Canada; demandant la,
passation d'un acte l'autorisant à prolonger sa ligne d'embranchement depuis Galt
jusqu'à Paris ou quelqu'autre point sur sa ligne entre Bufalo et Goderich; et à changer
le site de sa gare actuelle, et pour autres fins.

De John M. Viets et autres, du comté de Digby, N-E.; demandant que la com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de ;l'Ouest soit autorisée à prendre possession
immédiate et à devenir par la suite propriétaire de l'embranchement du dit chemin
de fer sur Windsor, conformément aux termes de l'acte de cession de 1874.

De la Banque des Marchands, du Canada, et autres actionnaires, porteurs d'obli-
gations " A " du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, de la Nouvelle-Ecosse; deman-
dant la ratification et la définition de leurq droits sur l'embranchement du dit chemin
de fer sur Windsor, et que possession du dit embranchement soit donnée à la compa-
gnie du chemin de for des Comtés de l'Ouest, tel que stipulé dans l'acte 37 Yict., cbap.
16.
· De James Taylor et autres, de St-Cl6ment, Manitoba ; exposant qu'ils étaient pro-

priétaires du lot 65, dans la paroisse de St-Clnent, et que le dit lot a été. exproprié
pour fins de chemins de fer; et demandant que le Parlement les entende et leur
fasse droit.

La pétition de John Leckie et autres, du village de Bruxelles, comté de Buron,
présentée mardi dernier,-exposant que les clauses du contrat relatif au chemin de fer
du Pacifique canadien actuellement soumis au parlement, ne sont pas avantageuses à
la population du Canada, vu que le système proposé crée un monopole des terres
atrêmement préjudiciable aux intérêts bien entendus du Canada,-étant lue;

M. l'Orateur décide,-" que cette pétition ne peut être reçue, vé qu'elle ne con-
tient aucune conclusion."

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit

Votre comité a examiné et trouvé suffisante les avis donnés quant à la pétition.
de George Browm, de la cité de Winnipeg, et autres,-demandant un acte constitutif
sous le nom de compagnie du chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à l'ordre de la Chambre, du 13 décembre 1880, peur copie de correspondance,
protêts ou rapports d'ingénieurs ayant trait à l'accident survenu récemment dans la
section No. Il du canal Lachine actuellement sous contrat. (Decuments de la session,
No. 29.)
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Et aussi, la réponse à l'ordre de la Chmbre, du 16 décembre 1830, pour copie de
toutes explorations ou rapports faits depuis la dernière session sur la ligne entre la
·baie du Sud Est et le Sault Ste. Marie, ou sur la ligne entre la baie du Sud-Est et la
Baie-du-Tonnerre. (Documents de la session, No. 23d.)

Ordonné, que Sir Richard J. Cartwright ait la permission de présentet un bill à
l'effet de mieir assurer l'indépendance du Parlement, et prévenir la corruption.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture.en est ordonné pour mardi le 4 de janvier pro-
chain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération ultérieure de la motion
proposée hier, à l'effet qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent
pour un état indiquant -

(1.) Un état montrant en détail les diverses modifications et changement faits
dans le tracé, le plan ou autrement, par le moyen desquels le coût estimatif de la sec-
tion du chemin de fer du Paciflque entre Kamloops et Yale a subi, en avril 1880, une
réluction sur l'estimé de 1878; et un état du montant du dit estimé de 1878,; aussi un
état indiquant, en détail, les diverses modifications et changements subséquents, par
le moyen desquels l'estiiné d'avril 1880, a subi une nouvelle réduction en décembre
1880; aussi un mémoire des quantités et des prix accordés par suite des diverses mod.i-
flications et changements mentionnés dans chaque dit état, et les détails se rapportant
à la nature de la dite ligne projetée telle que l'on se proposait de l'exécuter d'après
chacun des dits trois estimés, y compris les renseignements sur les pentes et l'aligne-
ment tels que donnés dans le rapport de M. Cambie pour 1878, et la description et
la nature des ponts, ponceaux et autres travaux d'art, et autres ouvrages d'après
chaque estimé, et tous les autres détails servant à démontrer qu'elle aurait été la
nature de la ligne d'après chacun des trois estimés.

(2.) Des états semblables quant à la section comprise entre Yale et Port Moody;
(3.) Des états semblables quant à la section comprise entre la Baie-du-Tonnerre et

Selkirk
(4.) Des états semblables quant à la section comprise entre Selkirk et Jasper ;
(5.) Des états semblables quant à la section comprise entre Jasper et omeoops;
(6.) Des profils des dites diverses sections suivant chacun des dits projets de

construction.
Et la dite motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.

M. Blake propose, secondé par sir Richard J. Cartwright, qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un état indiquant :-

(1.) La quantité de rails d'acier et d'attaches achetés par le gouvernement en
1879, et la moyenne du prix auquel ils ont été achetés, ainsi qu'un état de l'intérêt
sur tel prix d'achat à dater du paiement, au prix pour lequel une partie des dits rails
et attaches doit être cédée à la Cie du chemin de fer du Pacique.

(2.) La quantité de tels rails et attaches déjà livrée, et les dates de telle livraison;
et les dates auxquelles deviennent dues les quantités non encore livrées.

(3.) La quantité de tels rails et attaches déjà employée par le gouvernement, et
-celle requise par le gouvernement pour compléter la partie du chemin de fer qu'il a à
construire.

(4.) La quantité restante qui devra être cédée à la compagnie, et le prix
auquel elle sera cédée, aux termes du contrat en date du 21 octobre 1880.

(5.) La valeur marchande de la dite quantité en dernier lieu mentionnée d'après
la moyenne des prix pour chacun des mois de septembre et octobre, A. D., 1880, et
d'après le prix à la date du 21 octobre 1880.

M. Plumb propose comme amendement, secondé par M. Bunting, que les mots
sunivants soient ajoatés à la dite motion:-" Eu aussi un état indiquant la quantité de
rais et attaches achetés par le gouvernement an 1874, 1875 et 1876, le prix d'achat et
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l'intérêt sur tel aohat depuis la date de l'acquisition jusqu'à celle de l'emploi des dits
rails et attaches sur le chemin de fer du Pacifique canadien, ou ailleurs; et indiquant
aussi à quel usage et où ils ont été employés; quelle quantité reste non employée et
l'endroit où les endroits où telle quantité et déposée."

Sir Richard J. Cartwright propose, comme sous-amendement, secondé par M.
Mackenzie, que les mots suivants soient ajoutés au dit amendement proposé:-" Et
aussi les différentes quantités de rails d'acier achetés depuis le 1er janvier 1877, et le
puix d'achat."

Et le sous-amendement étant mis aux voix,-la question est résolue affirmative-
ment.

Et l'amendement à la motion principale est résolu affirmativement.
Alors la motion principale ainsi modifiée, étant mise aux voix;
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant,
(1.) La quantité de rails d'acier et d'attaches achetés par le gouvernement en

1879, et la moyenne du prix auquel ils ont été achetés, ainsi qu'un état de l'intérêt
sur tel prix d'achat à dater du paiement, au prix pour lequel une partie des dits rails
et attaches doit être transportée à la Cie du chemin de fer du IPacifique.

(2.) La quantité de tels rails et attaches déjà livrée, et les dates de telle livraison;
et les dates auxquelles deviennent dues les quantités non encore livrées.

(3.) ]L quantité de tels rails et attaches déjà employée par le gouvernement, et
celle requise par le gouvernment pour compléter la partie du chemin de fer qu'il a à
construire.

(4.) La quantité restante qui devra être transportée à la compagnie, et le prix
auquel elle sera cédée aux termes du contrat en date du 21 octobre 1880.

(5.) La valeur marchande de la dite quantité en dernier lieu mentionnée d'après
la moyenne des prix pour chacun des mois de septembre et octobre, A.D., 188L, et
d'après le prix à la date du 21 octobre 1880; aussi, un état indiquant la quantité de
rails et attaches achetés par le gouvernement en 1874, 1875 et 1876, le prix d'achat
et l'intérêt sur tel achat depuis la date de l'acquisition jusqu'à celle de l'emploi des dits
rails et attaches sur le chemin de fer du Pacifque canadien, ou ailleurs; et indiquant
aussi à quel usage et où ils ont été employés; quelle quantité reste non employée et
l'endroit ou les endroits où telle quantité est déposée ; et aussi les différentes
quantités de rails d'acier achetés depuis le 1er janvier 1877, et le prix d'achat.

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de tout état ou estimé qui a été lait par ou pour le gouvernement, antérieurement à la
passation du contrat du Pacifique, établissant:-

(1) Ce que vaut à la compagnie la cession des rails et attaches du gouvernement
au prix coûtant avec intérêt;

(2) Ce vaut à la compagnie le droit d'admission en franchise des matériaux
nécessaires à la construction ou à l'équipement du chemin de fer et de la ligne télé-
graphique;

(3) Ce que vaut à la compagnie l'exemption à perpétuité de toutes taxes impo-
sables par la Puissance du Oanada, les nouvelles provinces ou les municipalités qu'elles
renfermeront, sur le chemin de fer, les gares, emplacements de gares, ateliers, bàtisses,
cours et autres propriétés, matériel roulant et accessoires nécessaires à la construe-
tion et à l'exploitation du dit chemin, et Is capital de la compagnie;

(4) Ce que vaut à la compagnie l'exemption de taxe sur ses terres dans les terri-
toires du Nord-Ouest, jusquà ce qu'elles soient ou vendues ou occupées, pendant les
vingt ans qui suivront l'octroi des dites terres par la Couronne.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Glen,
Ordnné, qu'un ordre de la.Caamlbre soit adressé à l'offieier compétent pour un.

état faisant connaître quelles.sont les parties des territoires du.,.Nord-Ouest, où il y a
eu 1 minque absolu" des approvisionnements ordinaires qui se-vent à la subsistanco
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des sauvages; quelles espèces d'approvisionnements ont ainsi fait défaut; combien de
sauvages se sont trouvés, par -suite de ce manque d'approvisionnements, déprendredu
département des sauvages pour leur subsistance; quelles espèces de provisions ont
été distribuées; les noms des fournisseurs; où ont-elles été achetées; si e'est de gré
à gré on par voie de soumission; le montant payé pour chaque espèce; la quantité;
le montant payé pour transport ; à qui payé; de quels endroits elles ont été expédiées
-et sur quels points elles ont été dirigéesy et le montant payé pour en faire la
distribution.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Gen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance relative à la destitution d'aucun agent des sauvages ou autre
fonctionnaire faisant partie de l'administration des affaires des sauvages dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Currier,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

-de tous les témoignages pris devant l'assistant-maître de poste de Winnipeg, dans le
cours de l'année courante, au sujet des plaintes graves proférées contre l'administra-
tion du bureau de poste à Dominion City; aussi copie du rapport fait par ce fonction-
naire.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Currier,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant toutes les recettes provenant des chemins de fer du gouvernement en
opération dans la protince du 3ianitoba et le territoire de Kiwatin pendant les mois
de septembre, octobre et novembre.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Bunting,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les premier et second rapports du

comité mixte des deax Chambres au sujet des impressions du parlement.

La Chambre alors s'ajourne jusqu'à mardi, le quatre janvier prochain.

Mardi, 4 janvier 1881.
PRiREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Girouard (Jacques-Cartier),-la pétition du Crédit Foncier Franco-Oanadien.
Par M. Desjardins,-la pétition de la banque Ville-Marie.

Conformément à l'ordre du jour> les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Peter Johnson Brown, de la cité de Winnipeg, et autres; demandant un acte

constitutif sous le non de " Cie du grand chemin de fer du Nord1.Oest."
De John Barvey, de la cité de Hamilton, et autres; demandant à être constitués

en corporation sous le nom do " Cie canadienne de Naufrage et de Sauvetage du St-
Laurent."

De James Taylor et William McKay Taylor; exposant qu'ils étaient propriétaires
du lot 65, dans la paroisse de St-Clément, Manitoba, et que le dit lot a été exproprié
pour fins de chemins de fer; et demandant que le Parlement les entendent et leur
fassent.droit.
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De Richard Hardisty, et autres, dans le territoire du Nord-Ouest; demandant
que le Parlement ne sanctionne aucune mesure législative de nature à enlever à la
population du territoire du Nord-Ouest le lieutenant gouverneur qui est fixé dans ce
territoire.

De H. B. Rathburn, et autres, de Mill Point, Ontario; demandant à être consti-
tués on corporation sous le nom de " Cie de chemin de fer et de navigation de la Baie
de Quinte."

M. O'Connor, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-un état détaillé des garanties ou sécurités enregistrées dans le département
du secrétaire d'Etat du Canada, conformément à l'acte 31 Victoria, chap. 37, clause 15.
(Documents de la session, No. 30.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour copie de toute corres-
pondance relative au contrat pour l'embranchement de la Baie Georgienne (du chemin
du Pacifique) échangée depuis le 9 février 1880 ; aussi, les détails des arrangements
(si aucuns) pris en vue de' régler les réclamations présentées par Smith, Ripley et

le, ou Heney, Charlebois et Flood, au sujet du dit contrat. (Documents de la session,
No. 23e.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 16 décembre 1880, pour copie
de tous documents indiquant toutes modifications faites en vertu des dispositions
d'aucun des contrats pour la construction d'aucune partie du chemin de fer du Paci-
fique canadien, antérieurement au 21 octobre dernier, et mentionnées dans le contrat
déposé, cette session, et de tous estimés ou états dressés quant au résultat de telles
modifications sur la nature et le coût des travaux.

M. Mousseau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour un état donnant les noms et le
domicile des personnes qui, depuis le premier mai 1880, ont obtenu des licences pour
la fabrication de tabac cultivé en Canada, en vertu de la clause 32, chap. 19, 43
Victoria. (Documents de la session, .No. 31.)

Thomas S&ott, écuier, député du district électoral de BelAirk, ayant préalablenent
prêté le serment conformément à la loi; et signé devant les commissaires le rôle qui
e contient, þrend son siège en Chimbre.

Sir John A. Macdonald, l'un de membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-un rapport sur l'exploration géologique du Canada, par Alfred R. C.
Selivyn, F.R.S., F.G.8., directeur, pour l'année 1878-79. (Documents de la session, No.
32.)

M. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre, du 14 avril 1880, pour copie de toute correspondancb
échangée entre le major C. Wilson, du 83e bataillon, et le ministère de la milice, ou
toutes autres branches administratives, relativement au remboursement de certains
droits d'entrée payés pour des carabines importées pour l'usage de l'association de tir
à la cible du 33e bataillon. (Documents de la session, No. 33.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 16 décembre 1880, pour un état donnant les noms des
personnes qui ont présenté des soumissions en vue d'exécuter les travaux pour
lesquels des annonces ont été publiées cette année touchant l'amélioration du port de
refuge de Rondeau, ainsi que les prix fixés par les dits soumissionnaires pour l'accom-
plissement des dits travaux. (Documents de la session, M. 34.)

La chambre en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément
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aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacique canadien; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. colby fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander l'autorisa-
tion de siéger de nouveau. .

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en comité général.

Et alors la Chambre s'ajourne juÈqu'à demain.

Mercredi, 5 janvier, 1881.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Beaty,-la pétition de M. F. McMaster et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Grand Trone

du Canada.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aur pétitions
suivantes, savoir :-De B. . Bate, et autres; demandant un acte constitutif sons le
nom de Cie du Cable Européen, Américain et Canadien (limitée) ;-de l'honorable
Alexander Morris, et autres, de la cité de Toronto ; demandant à être constitués en
corporation sous le nom de Cie canadienne du chemin de fer de la Baskatchewan et
de ta Rivière-à-la-Paix ;-de John Fsken, et autres, de la cité de Toronto; demandant
un acte constitutif sous le nom de Cie du chemin de fer de la Saskatchewan-Sud
et de la Baie d'Hudson ;- de la Cie du chemin de fer des Comtès de l'Ouest; deman-
dant la passation d'un acte à l'effet de lever les doutes quant à la véritable intention
de l'acte 37 Victoria, chap. 16, concernant le transfert, à la dit Cie, de l'embranche-
ment du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse sur Windsor;-et de Samuel Peters, de la
cité de London, et-autres; demandant un acte constitutif sous le nom d'Association
de Placement d'Ontario.

Le délai fixé pour présenter des bills privés étant expiré, votre comité recom-
mande qu'il soit prorogé jusqu'à mardi, le quinze février prochain.

Sur motion de M. Drew, secondé par M. Krkpatrick,
Ordonné, que le délai pour présenter les bills privés étant expiré, il soit prorogé à

mardi, le 15 février prochain.

Sur motion de M. MCarthy, secondé par M. Drew,
Ordonné, que l'article cinquante-un du règlement soit suspendu en ce qui concerne

la pétition de CMarles James Campbell, et autres, demandant la passation d'un acte
pour lever les doutes quant à la véritable interprétation de certains actes relatifs à
a Cie du chemin de fer du Nord, du Cainada, conformément à la recommandation du

comité des ordres permanents.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill à l'effet d'éclaircir
l'interprétation de la clause 12 de l'"Acte de la Cie. du chemin de fer du Nord, de
1877."
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordnné, que M. Beaty ait la permission de présenter un bill pour incorporer
la Cie. Canadienne du chemin de fer des rivieres Saskatchewan et de la Paix.

Il présente, en conséquence,.le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McOarthy ait la permission de présenter un bilt à l'effet de cons-
tituer une cour de commissaires des chemins de fer du Canada, et d'amender l'acte
refondu des chemins de fer, 1879.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Macdonell (Lanark), secondé par M. <7asgrain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport d'ingénieur établissant ce que coûterait l'augmentation du pouvoir
hydraulique du canal de Williamsburg.

Sur motion de M. Wheker, secondé par M. Cameron (Huron),
Rédsol, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
les arrêtés du conseil et règlements officiels concernant la mouture du blé en entre-
pOt, en Canada, depuis le 14 mars 1879.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Wheler, secondé par M. Cameron (Huron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms de toutes les personnes qui ont importé du blé dans le but de le
moudre en entrepôt, la quantité importée par chacune, la date de la déclaration en
douane, et le port où elle. a été faite; aussi, un état donnant la quantité de farine
exportée par chacune des dites personnes et la date de l'exportation, depuis le 21
avril jusqu'au 1er décembre 1880; et aussi, les dates de toutes les obligations données,
et les dates auxquelles elles, ou aucune d'elles, ont été annulées; et de quelle
manière ces obligations ont été annulées, si c'est par suite de l'exportation du blé ou
de la farine, ou à raison de l'acquittement des droits.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Leonard Tilley,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à vendredi prochain à trois heures p.m.
Sur motion de M. Richey, secondé-par M. Daly,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la correspondance échangée entre le, ministre des postes ou aucun officier
de son département et les propriétaires ou les agents des steamers de la ligne Allan, con-
cernant le choix qu'ils ont fait de Boston pour leur port d'hiver, ou a'y rapportant en
quelque manière.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. White (Cardwell),
Ordonné, qu'un ordre. de la Chambre soit adressé à l'oMcier compétent, pour un

état mentionnant la quantité et la valeur de toutes céréales ou autres artieles avari4s
assujétis à des droits spécifiques, importés en Canada, ou des céréales ou autres
articles avariés pendant qu'ils étaient en entrepôt, et qui ont été détruits, ou dont on
a ordonné la ré-exportation à défaut de paiement 4u plein montant des droite imposés
sur les dites céréales ou articles, et désignant les ports où les dites céréales ou articles
ont été ainsi déclarés en douane.

M. White (Cardwell) propose, secondé par M. MCarthy, qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier comptent, pour un état, en tant qu'on peut le fournir,
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du nombre des personnes qui sont passées du Canada aux Etats-Unis par la voie de
Sarnia et de Windsor, depuis le 1er janvier 1880, spécifiant, autant qu'il est possible
de le faire, le nombre de celles qui se proposaient de s'établir, dans ce dernier pays ;
aussi, un état, aussi exact que possible, du nombre de personnes qui sont venues des
Etats- Unis en Canada, pendant la même période, par -la voie du Windsor et de Sarnia,
spécifiant aussi, autant que possible, le nombre de celles qui.se proposaient de s'établir
en Canada; aussi, copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée et de
tous rapports faits à ce sujet.

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement à la motion, secondé par
M. Blake, que les mots " 1er janvier 1880 " soient retranchés et remplacés par les.
mots "1er janvier 1870."

Et un débat s'ensuivant;
A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P.H.
Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de réduire le capital
social de la banque d'Echange du Canada, et d'amender autrement l'acte concernant
la dite banque, étant la;

Le bill est., en conséquence, lu le seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forne de nouveau en comité génfral
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le. fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité
comme susdit.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à vendredi prochain.

Vendredi, 7 Janvier 1880.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Thompson (Raldimand),-la pétition de George Nabb et autres, du canton

de Rainham, comté de Blaldimand.
Par M. Trow,-la pétition de William Greenwood et autres, dela ville de Mitchell;

la pétition de Alexander McDougall et autres, du canton de Fullarton; et la pétition
de John Mfiller et autres, du canton de Hibbert, tous du comté de Perth.

Par M. Boultbee,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada.

Par M. Cameron (Huron), -la pétition de John Boyd et autres; et la pétition de
ames Mahafy et autres, du canton d'Ashfield, comté de Huron.
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Conformément A l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Crédit Foncier Franco-Canadien; demandant la passation d'un acte l'autori-

sant d'étendre ses opérations à tout le Canada.
De la Banque Vlle-Marie; demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire

son capital social, et pour autres fins.
De W. F. McMaster et 'autres, de la cité de Toronto; demandant à être consti-

tués en corporation sous le nom de Cie d'assurance Métropolitaine du Canada contre
l'incendie.

De la Cie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada; demandant la passation
d'un acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et
employés mais non marqués, et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs,
à des prix moindres que le tarif ordinaire.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Gêneral,-les comptes publics
du Canada pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1880. (Documents de la session, No l)

Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Leonard Tilley,
Qu'à dater d'aujourd'hui, l'ordre du jour du 14décembre dernier appelant la prise

en considération de deux résolutions à l'effet d'affecter certaines sommes d'argent et
certaines dtendues de terres à la construction du chemin de fer du Pacifque canadien,
aura la priorité immédiatement après les affaires de routine et les réponses -aux
interpellations; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question
est résolue affirmativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de .nouveau en comité général
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément
aux termes du cbntrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept
heures demie P.M.

Sept heures demie P.X.
L'ordre pour les-bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
canadienne du chemin de fer des rivièresSaskatchewan et de la Paix, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et télégraphes.

Le comité reprend alors en considération les résolutions concernant le chemin de
fer du Pacifique canadien.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à minuit;

Samedi, 8 janvier 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Xirkpatrick fait rapport que le comité a

fait quelques progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
.Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité-

comme susdit.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, samedi matin, la Chambre s'ajourne
jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 10 Janvier, 1880.
PMÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre, conformément aux dispositions de l'acte 34
Vic., chap. 5, clause 12,-des listes des actionnaires de la Banque des Marchands du
Canada, à la date du 1er décembre, 1880,-de la Banque de St-yacinthe, à la date
du 20 décembre, 1880,-de la Banque Fédérale du Canada, à la date du 13 décembre,
1880,-de la Banque de Yarmouth, à la date du 15 décembre, 1880,- de la Banque des
Cantons de l'Est, à la date du 13 décembre, 1880,-de la Banque Impériale du Canada,
à la date du 31 décembre 1880,-et de la Banque du Peuple, à la date du 21 décembre,
1880. (Documents de la session, Vo. 27.)

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Cockburn (MIusLoka),-la pétition de Robert Dey et autres; la pétition de

Noi Beauchamp et autres; la pétition de B. McDougall et autres, du canton de
Clarence ; la pétition de John Allan et autres; la pétition de Joseph foubert et autres;
la pétition de Viltiam Edie et autres; la pétition de Henry Kencella et autres, du
canton de Cumberland; et la pétition de James Stenhouse et autres, des cantons de
Cambridge et Cumberland, tous du comté de Russell.

Par M. Coursol,-la pétition de la compagnie des céréales du St-Laurent, Montréal.
Par M. Gillies,-la pétition de Matthew Polloch et autres, du canton de Saugeen;

et la pétition de John Callie et autres, de Paisley, comté de Bruce, et de municipalités
limitrophes.

Par M. Guthrie,-la pétition de Robert Kennedy et autres, du canton d'Erin; et
la pétition de Duncan Mc.Farlane et autres, du canton de Pusnch, comté de

Par M. Casey,-la pétition de John Buchan et autres, de Aldborouqh; la pétition
de John McCallum et autres, du village do Eagle; la pétition de Thomas Litchfied
et autres, de West Lorne et des environs; la pétition de J. Cascaden, M.P.P., et
autres, de Elgin Ouest; et la pétition de Daniel Thompson et autres, du canton de
Dunwich, tous du comté d'Elgin.

Par M. Bay,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Credit Talley.
Par sir Richard J. Cartwright,-la pétition de Jesse Shibley et autres, du canton de

Oso; la pétition de William Asselstine et autres, de la division de votation de Glendower
dans le canton de Bedford; la pétition de Edouard Finn et autres, des cantons de
Binchinbrooke et Portland; et la pétition de Joseph G. Tait et autres, du canton de
Storrington, tous du comté de Frontenac.

Par M. Boultbee,-la pétition du révérend John Fletcher, M.A., doyen. rural, et
autres, de l'Eglise d'Angtterre, du doyenné rural de York-Est, diocèse de Toronto.

Par M. Fortin,-la pétition de John P. Richmond et autres, de l'Eglise d'Angleterre,
bassin de Gaspé, province de Québec.

Par M. Scriver,-Ia pétition du conseil municipal du comté de Huntingdon.
Par M. Macdonell (Lanark),-la pétition de John Robb et autres, du canton de

Darling; la pétition de 4ndrew Mclnnes et autres, du canton de Dalhousie, comté de
Lanark; la pétition de A. E. de la Ronde et autres; la pétition de Andrew Cuddie et
autres; la pétition de Donald M. Grant et autres, de la cité d'Ottawa; la pétition de
W. Linton et autres, du district électorat d'Ottawa; et la pétition de Hugh Cieland et
autres, du comté de Russell.

Par M. Tro,-la pétition de John Boss, M.D., et autres, du village de Tavistock,
comté de Perth.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De George Kabb et autres, du canton de Rainham, comté de Haldmand; de

Alexander McDougall et autres, du canton de Fullarton; de William Greenwood et
autres, de la ville de Mitchell; de John Miller et autres, du canton de fibbert; tous du
comté de Perth, Ont.; de John Boyd et autres, et de James iahagy et autres, du canton
de Ashfield, comté de Huron; demandant séparément que le contrat passé avec le
syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié
par le parlement,

De la Cie du chemin de fer du Yord du Canada; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à changer la largeur de sa voie, à prélever un capital additionnel et pour
autres fins.

M. O'Conwr, l'un des membres du Conseil Privé de la Rleine, met devant la
Chambre,-le rapport officiele de la distribution des statuts du Canada, 43 Victoria,
seconde session du quatrième parlement, 1880. (Documenis de la session, No. 35.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, préserte,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 16 décembre 1880, pour copie de toute corres-
pondance, rapports d'inspecteurs de la voie et tous autres documents concernant la
réclamation de M. Patrick Ultican, de Éelledune, comté de Ristigouche, pour dommages
causés à sa ferme par suite d'inondations ou autres causes se rapportant au chemin de
fer Intercolonial. (Documents de la session 3o. 36.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Rteine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 22 décembre 1880, demandant la carte indi-
quant les octrois que l'on se propose de faire au chemin de fer du Pacifique, aux termes
du contrat déposé sur le bureau de la Chambre, en tant que les renseignements actuels
permettent do les indiquer. (Documents de la session, No. 23g.)

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux péti-
tions suivantes, savoir: De Robert f. MGregor et autres, de la cité de Winnmpeg ;
demandant à étre constitués en corporation sous le nom de Cie du chemin de fer du
Sud-Est,-de la Cie du chemin de for le Grand-Tronc du Canada; demandant la pas-
sation d'un acte l'autorisant à changer la date de ses assemblées semi-nrinuelles et
celle du paiement des dividendes sur le capital et les garanties de la compagnie, et
pour¿autres fins,-de la Cie du chemin de fer do colonisation du Sud-Ouest du Mani-
toba; demandant l'autorisation de prolonger sa ligne, et pour autres modifications à
sa'charte,-de W. F. McMaster, et autres, de la cité de Toronto; demandant à être
constitués en corporation sous le nom de Cie d'assurance Métropolitaine du Canada,
co'ntre l'incendie,-de John Fisken, et autres, de la cité de Toronto; demandant un
acte constitutif sous le nom de Cie du chemin de fer de la Saskatchewan et du Nord
Ouest,-et de la Cie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses; deman.

<tant certaines modifications à sa charte.

Ordonné, que M. Schultz ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incorpo
la compagnie du chemin de fer du Sud-Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour demin.

Ordonné, que M. C'ameron (Victoria), ait la permission de présenter un billh 'effet
wd'incorporer la compagnie du chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonne, que M. Beaty ait la permission de présenter un bill pour incorporer
la compagnie d'assurance Métropolitaine du Canada contre l'incendie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la.pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cameron ( Victoria), ait la permission de présenter un bill pour
amender et expliquer l'acte qui autorise le transport de l'embranehement de Wind-
sor, du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, à la Cie du chemin de fer des Comtés de,
l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général, pour
considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt.cinq millions
de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément aux termew
du contrat concernant le chemin de for du Pacifique canadieni

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;

mardi 11 janvier 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a

fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de sièger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chanbre se formera de

nouveau en comité comme susdit.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et vingt minutes, mardi matin,.
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 11 Janvier 1881.
PRIILEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Ooursol,-la pétition de J. P. Rottot, M.D., et autres, fondateurs et direc-

teurs " de l'Hôpital Notre-Dame de Mfontréal."
Par M. Guthrie,-la pétition de Donald Ferguson et autres, du canton de Puslinch;

et la pétition de Jo4n Rea et autres, du canton d'Eramosa, comté de Wellington.
Par M. Cameron (Huron),-la pétition de James Dallas et autres, du canton de

Tuckersmith; et la pétition de D. D. Wilson et autres, des cantons de Seaforth,
Tuckersmith, Hullett et McKilop, comté de Huron.

Par M. Charlton,-la pétition de W. A. Charlton et autres, du canton de Charlotte-
ville; et la pétition de P. G. Bayley et autres, du village de Port Dover, comté de
Yorfolk.

Par M. Scott,-la pétition de Duncan Gibb et autres, du village de innedosa et
des environs, et la pétition de C. J. Brydges et autres.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le sixième-
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:
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Votre comité a examiné et trouvé sffiganuts les avis donné quant aux pétitions
suivantes, savoir: de John Schultz et autres, de la cité de Winnipeg, et autres lieux;
demandàn à 4tre constitués en corporation sous le nom de Cie du chemin de fer de la
1?ivière-de-la-Paix ;-et de la Cie du chemin de fer du Norddu Canada ; demandant la
jpassation d'un acte l'autorisant à changer la largeur de sa voie, à prélever un capital
additionnel et pour autres fins.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Réine, prësente,-la
réponse A un ordre de la Chambre, du 16 décembre 1880, pour copie de la preuve
faite, cette année, devant l'inspecteur des postes, au sujet des affaires du bureau de
poste de Parkkill. (Documents de a session, Yo 37.)

M. Mousseau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-a réponse
à un ordre dela Chambre, du 20-décembre 1880, pour copie des états de cette année
transmis au ministère de la marine et ,des pêcheries par l'inspecteur ou les sous-
inspecteurs du poisson salé, duicomté deShelburne; aussi un état des droits perçus'
par ces fonctionnaires. (Documents de la session, No 38.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 22 décembre 1880, pour un
état indiquant toutes les nominations et destitutions faites sous l'autorité de l'acte
des poids et mesures, depuis le 1er juillet 1879 jusqu'à date, et les motifs de telles
;destitutions, s'il en est; et les recettes et dépenses, en vertu du dit acte, depuis le 1er
juillet jusqu'au 1er décembre 1880 ; aussi un état indiquant les recettes et dépenses,
.en vertu du dit acte, chaque année, depuis le 30 juin 1877'au 30 juin 1880. (Documents
--de la session, No 89.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse-
à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour un état donnant la quantité du
minérai de fer et d'or exporté de Belleville ou du comté de Eastings au cours de l'année
dernière. (Documents de la session, No 40.) *

Et aussi,-la réponse -à un ordre de la Chambre, du 10 décembre 1880, pour un
ýétat comparatif des bestiaux et des moutons exportés du Canada en Ang'eterre, pendant
les années 1879 et 1880; le dit état devant donner l'exportation dans chaque mois, et
indiquer de quels ports elle a été faite. (Documents de la session, No 41.)

Ordonné, que M. Boultbee ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incorr-
porer la Cie du chemin de fer de la Easkatchewan et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Boultbee ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender-
l'acte constitutif -de la Cie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes-Rocheuses.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ryan (Marquette) ait la permission de présenter un bill auto-
risant la Cie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba à prolonger
sa ligne de chemin de fer, et amendant autrement son acte constitutif.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu etlu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de.la Chambre, du 16 décembre 1880, pour copie de toutes les
annonces émises ou publiées depuis l'arrivée au pouvoir de l'administration actuelle,
au sujet de l'établissement ou de la vente des terres publiques dans aucunè partie du
Ianitoba on du Nord-Ouest. .(ocuments de la session, No. 21a.)

Aussi,-la réponse à uno adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, deman-
dant copie de tous arrêtés du conseil et de toute correspondance concernant la vente
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de grandes étendues de terre dans le Nord-Ouest, à M. Brassey ou à toute autre parti-
culier, et la description de toute telle concession. (Documents de la session, No. 21b.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 20 décembre 1880, deman-
dant copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui
de Québec, relativement aux fonds de bois (timber limits) situés au nord de la limite de
la province de Québec telle que fixée par la proclamation royale en date d'octobre
1763. (Documents de la-session, No. 42.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour copie de
toute correspondance échangée entre le ministère du revenu de l'intérieur et la
Chambre de commerce d'Baltfax, au sujet du droit imposé pour l'inspection du hareng
fumé; aussi, copie de toute requête à ce sujet. (Documents de la session, No 43.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 20 décembre 1880, deman-
dant un état faisant connaitre les noms et la nationalité de tous les guides de terres
(Land guides) dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, le domicile
et la profession de chacun d'eux antérieurement à la date de sa nomination; depuis
combien de temps ils étaient domiciliés dans le dit endroit en dernier lieu mentionné;
si quelqu'un d'entre eux a été destitué ou congédié, la date et la raison de tel desti-
tution ou congé; le salaire on l'indemnité payé à chacun; aussi un état détaillé du
coùt ou des dépenses se rattachant à cette branche du service public; la localité spé-
cialement assignée à chaque guide pour l'accomplissement de ses fonctions; et copie
de tout arrêté du Conseil ou instructions concernant les fonctions de tels guides.
(Documents de la session, No 44.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 avril, 1880,'pour copie de
toutes annonces demandant des soumissions pour la fourniture des approvisionne-
ments requis pour la police à cheval et pour les Sauvages, et livrables au cours de
l'été prochain; aussi copie des soumissions présentées en réponse à telles annonces.
(Documents de la session, No 45.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 13 décembre 1880, pour un
état mentionnant le chiffre total d'acres de terre vendues et prises à titre de homesteads
et sujettes au droit de préemption, à dater de l'acquisition du Yord-Owest jusqu'au 31
octobre dernier; le montant total qui en a été perçu en argent, et le montant restant
à percevoir; tel état devant donner les recettes année par année. (Documents de la
session, No 21c.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifque-canadien;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Mercredi, 12 janvier 1881.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

-Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en comité comme
susdit.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, mercredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Mercredi, 12 janvier 1881.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément, et déposées sur le bureau:
Par M. Guthrie,-la pétition de John Stewart et autres; la pétition de Joseph Wood,

et autres, du canton d'Eramosa; la pétition de James McLean et autres; et la péti-
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tion de Robert Buchanan et autres, du canton de Puslinch, tous du comté de
Wellington.

Par M. Borden,-la pétition de John Foster et autres, du canton d'Aylesford
comté de King, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Thompson, (RaMimand),--a pétition de William Brown, jun., et autres,
de la partie sud-est du canton de Seneca; la pétition de John H. Porter et autres, du
village de Eagersville; la pétition de Eugh Martin et autres, du canton d'Oneida;
la pétition de James Jack et autres, du canton de Cayuga-nord; la pétition de Peter -.
Wilkins et autres, des cantons de Cayuga-nord et Oneida; la pétition de E. E. Philippa
et autres, du canton de Rainham; et la pétition de D. Dennis et autres, tous du
comté de Baldimand.

Par M. Girouard (Jacques Cartier),-la pétition de James G. Ross de la cité de
Québec, et autres.

Par M. Ouimet,-la pétition de P. W. Dorion et autres de Montréal.
Par M. Ryan (.Mntréal),-la pétition de la compagnie de chemin de fer' d

jonction de Montréal et Champlain; et la pétition de la compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc du Canada.

Par M. Drew,-la pétition du conseil de villo de la ville de Mount-Forest.
Par M. Beaty, -la pétition de la chambre de commerce de la ville de Toronto.
Par M. Rymal,-la pétition de James . Bates et autres; et la pétition de John

Dickenson et autres, du canton de Glenford, comté de Wentworth.
Par M. Macdonell (Lanark),-La pétition de Carroll Ryan et autres; la pétition

de R. M. Gibson et autres; la pétition de C. W. Mitchell et autres; et la pétition de
Martin McDonald et autres, tous du comté d'Ottawa , et la pétition de William
Russell et autres, de la division-sud de Renfrew.

Par M. COsey,-a pétition de D. McLarty, M.D., et autres, de la ville de Saint-
Thomas, comté d'Elgin, Ontario.

Par Sir Richard J. Cartwright,-la petition de Charles Cornwall et autres, du
canton d'Escott ; la pétition de R. R. Philipps et autres, du canton de Yonge; la
pétition de Cephas Brown, et autres du comté de Crosby-sud; la pétition de O. D.
Cowan et putres, du village de Gananoque; la pétition de . B. Howard et autres,
de Leeds et Lansdown; et la pétition de W.'.' Predinburgh et autres, du
canton de Crosby-nord, tous du comté de Leeds; la pétition de L. . Perry et autres,
du canton d'Ernestown, comtés de Lennox et Addington; la pétition de John E. Brown
et autres, de la municipalité des cantons-unis de Bastard et Burgess (sud); et la
péttion do Andrew Caldwell et autres, du. canton de Kingston, comté de Frontenac.

Par M. Bourbeau.-la pétition du révérend George J. Harding, et autres, membres
de l'Eglise d'Angleterre.

Par M. White (Hastings),-la pétition de la compagnie consolidée des mines d'or
du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Robert Dey et autres; de Noé Beauchamp et autres; de R. McDougall et

autres, du canton de Clarence ; de John Allan et autres ; de Joseph Foubert et autres;
de William Edie et autres ; de Henry Kencella et autres, du canton de Cumberland;
de James Stenhouse et autres, des cantons de Cambridge et Cumberland, tous du comté
de Russell; de Mathew Pollock et autres, du canton de Saugeen; de John Callie et
autres, du village de Paisley, comté de Bruce, et des municipalités limitrophes; de
Robert Kennedy et autres, du canton d'Erin ; de Duncan >ocfarane et autres, du
canton de Pustinch, comté de Wellington ; de John Buchan et autres, du, canton de
Aldborough ; de John McCallum et autres, du village de Eagle ; de Thomas Litchfield
et autres, de Lorne-Ouest et des environs; de J. Cascaden, M.P.P., et autres, d'Elgin-
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Ouest; de Daniel Th9mson et autres, du canton de Dunwich, tous du comté d'Elgin;
de Jesse Shibley et autres, du canton d'Oso; de William Asselstine et autres, de la
division de votation de Glendower, dans le canton de Bedford; de Edward Finn et
autres, des cantons de JHinchinbrooke et Portland; de Joseph G. Tait et autres, du
canton de Storington, tous du comté de Frontenac; du conseil municipal du comté de
Hfuntingdon ; de John Robb et autres, du canton de Darling; de Andrew McInnes et
autres, du canton de Dalhousie, comté de Lanarh; et de John Ross, M.D., et autres,
du village de Tavistock, comté de Perth; demandant séparément que le contrat passé
avée le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit
pas ratifié par le parlement.

De la Cie des céréales du Saint-Laurent, de Montréal ; demandant qu'il soit fait
une enquête sur le mode d'évaluation et de perception des droits de tonnage et autres
frais imposés pour décharger le grain au port de Montréal; et aussi dans le but d'ob-
tenir une publication de règlements, et d'empêcher la remise illicite de tels droits.

De la Cie du chemin de fer de Credit Valley; demandant la passation d'un acte
à l'cflet d'empêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et employés mais
non marqués, et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs, à des prix
moindres que le tarif ordinaire.

Du révérend John Fletcher, M.A. doyen rural, et autres, de l'Eglise d'Angleterre
dans le décanat rural de York-Est, diocèse de Toronto ; et de John P. Richmond et
autres, de l'Eglise d'Angleterre, baie de Gaspé, province de Québec ; demandant que
tout bill présenté dans le but de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-
soeurs ne devienne p)as loi.

De A. B. de la Ronde et autres; de Andrew Cuddie et autres; de Donald M. Grant
et autres, de la cité d'Ottawa; de W. Linton et autres, du district électoral d'Ottawa;
et de Hlugh Cleland et autres, du comté de Russell, Ont. ; demandant séparément que
le contrat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas
ratifié sons être modifié de manière à lever les objections qui paraissent exister, ou,
si ces modifications ne peuvent être faites, que la question soit renvoyée à une autre
session du parlement, afin de donner à la discussion le temps de se faire sur un sujet
qui intéresse le Canada à un si haut point.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-de John Harvey, de la cité de Ranilton, et autres ; demandant à
être légalement constitués sous le nom de Cie canadienne de Naufrage et de Sauvetage
du Saint-Laurent ;-de la Cie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada; deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à prolonger sa ligne d'embranchement depuis
Galt jusqu'à Paris, ou quelqu'autre point sur sa ligne entre Buffalo et Goderich ; et à
changer le site de sa gare actueile, et pour autres fins ;-et de la Cie du chemin de fer
de Jonction d'Ontario et du Pacifique ; demandant l'autorisation de prolonger saligne,
et pour autres modifications à sa charte.

Ordonné, que M. Boultbee ait la permission de présenter un bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer du Nord, du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de for Grand-Tronc, du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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La Chambre, en conformité de-l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour considérer certaines résolutions proposées, octroyant la somme de vingt-cinq
millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terres conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien.

(En comité.)

Résolutions proposées:
1. Qu'il est expédient d'octroyer et affecter la somme de vingt-cinq millions de

piastres conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacýfique
canadien transmis à cette Chambre par Son Excellence le gouverneur-général par son
message en date du 10 décembre dernier.

2. Qu'il est expédient d'octroyer et affecter vingt-cinq millions d'acres de terre
dans les territoires du Nord-Ouest, conformément aux termes du dit contrat transmis
tel que susdit;

Et les dites résolutions étant mises aux voix, le comité se divise et la motion est
résolue affirmativement.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Jeudi, 13janvier 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, jeudi matin, la
-Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 13 janvier 1881.
PRÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Beaty,--deux pétitions du conseil de la corporation de la cité de Toronto.
Par M. Casey,-la pétition de Peter Stalker et autres, du canton d'Aldborough ;

la pétition de Charles King et autres, du village de Port Stanley et des environs; et
la pétition de J. B. Mils, M. D., et autres, du village de Springfeld, comté d'Elgin.

Par M. Guthrie,-la pétition de Archibald Reid et autres; la pétigion de James
MlcArthur et autres, du canton de Erin ; et la pétition de -Henry Strange et autres, du

-canton d'Eramosa, comté de Wellington.
Par M. Sutherland,-la pétition de Charles Horsman et autres, de Nissouri-Est,

comté d'Ojford.
Par M. Ives,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de " Missisquoi .et

de la Vallée de la Rivière-1Kore " ; et la pétition de M. M. Cochrane et autres.
Par M. Laurier,-la pétition de Ednund Ritter et autres, de Sorel.
Par sir Richard J Oartwrigt,-la pétition de R. Kennedy, reeve, et autres de la

municipalité de Bath, comtés de Lennox et Àddington; et la pétition de William
Deighton et autres, des cantons de Barrie et Anglesea, comtés de Frontenac et Addington.
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Par M. Gillies,-la pétition de Hgh Mitchell et autres, da canton d'Elderslie;
et la pétition de J. C. McEwan, reeve, et autres; du village de Tiverton, comté de
Bruce.

Par M. Blak,-la pétition de Robert Kidd et autres du canton de Dummer, comté
de Peterborough.

Par M. Longley,-Ia pétition de G. C. Harris et autres, membres de l'église
d'Angleterre, dans la paroisse de Saint-Clément, diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Paterson (Brant),-la pétitition de A. C. Cornell et autres, du village de
Northfield, comté de Brant ; et la pétition de James Kobden et autres.

Par M. Robertson (Shelburne),-Ia pétition de Isaac Biggar et autres, du village
de New-Edinburgl et des environs, comté de Russell.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Donald Ferguson et autres, du canton de Puslinch ; de John Rea et autres, du.

canton d'Eramosa, comté de Wellington; de James Dallas et autres, du canton de
Tuckersmith; de D. D. Wilson et autres, des cantons de Seaforth, Tuckersmith, Hullett
et McKillop, comté de Huron ; de W. A. Charlton et autres, du canton de Charlotteville ;
et de P. G. Bayley et autres, du village de Port Dover, comté de Norfolk; demandant
séparément que le contrat passé avec te syndicat pour la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié par le parlement.

De Duncan Gibb et autres, du village le Minnedosa et des environs ; demandant
que leur district soit régi par les mêmes lois, concernant la vente et la consommation
des liqueurs enivrantes, que celles qui sont actuellement en vigueur dans la province
du Manitoba.

De C. J. Brydges et autres; demandant que l'acte constitutif qui les autorise à
construire et à exploiter un pont à péage sur la rivière Rouge, à Winnipeg, soit modifié.

La pétition de J. P. Rottot, M. D., et autres, fondateurs et directeurs de l' "11-
pital de Notre-Dame de -Montréal," présentée mardi dernier, demandant un octroi en
argent suffisant pour leur permettre de donner des soins aux marins malades et
infirmes du port de Montréal, étant lue ;

M. l'Orateur décide :-" qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
" sions entraînerait une dépense do deniers publics."

M. 3McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, demandant des états
détaillés mentionnant,-

1. Tous les jugemonts rendus par la Cour Suprême et la Cour de l'Echiquier
depuis le ler jour de janvier dernier.

2. Le chiffre de la réclamation, dans chaque cause.
3. Le montant des frais dans chaque cause.
4. Le montant des honoraires payés au régistraire dans chaque cause. (Docu-

ments de la Session, No. 46.)

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la .Chambre le huitième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition de
B. S. Howland et autres; demandant un acte constitutif sous le nom de Cie du chemin
de fer d'Ontario et de Québec.

Ordonné, que 31. Robertson (Hamilton), ait la permission de présenter un bill à
l'effet de constituer en société " La compagnie canadienne de Naufrage et de Sauve-
tage du Saint-Laurent ."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Caneron, ( Victoria) ait la p3rmission de présenter un bill pour
constituer en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ontario et de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equcl est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour domain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération ultérieure de l'amende-
ment proposé mercredi, le 5 janvier courant, à la motion portant,-qu'un ordre de la
Chambre soit émis à l'officier compétent pour. un état, en tant qu'on peut le fournir,
du nombre des personnes qui sont passées du Canada aux Etats-Uis par la voie de
Sarnia et de iWindsor, depuis le 1er janvier 1860, spécifiant, autant qu'il est possible
de le faire, le nombre de celles qui se proposaient de s'établir dans ce dernier pays;
aussi, un état aussi exact que possible, du nombre de personnes qui sont venues des
Et ats- Unis en Canada, pendant la même période, par la voie de Winidsor et de Sarnia,
spécifiant aussi, autant que possible, le nombre de celles qui se proposaient de s'établir
en Canada ; aussi copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée et de
tous rapports faits à ce sujet,-lequel amendement comporte que les mots " ler
janvier le80," soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants, " 1er
janvier 1870;

Sir John A. Macdonadl propose, comme souf-amendement, secondé par Sir Leonard
Tilley, que tous les mots après "que," jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants "les ordres du jour du gouvernement soient
maintenant lue."

Et un débat s'ensuivant; et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 14janvier 1881.
M. Macdonell (Lanark) propose, secondé par M. Charlton, que cette Chambre

s'ajourne maintenant; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise, et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

iPoun :

Anglin, Dumont, LaRue, Rogers,
Bain, Fiset, Laurier, Ross (Middlesex),
Béchard, Fleming, lhfacdonell (Lanar), R.qmal,
Blake, Geoffrion, Mackenzie, Scriver,
Borden, Gillies, Me1saac, Skinner,
Bourassa, Gillmor, Malouin, Sinitl,
Burpee (Saint-Jean), Glen, Milis, St herland,
Burpee (Sunbury), Gunn, Oler Thonpson,
Clameron (Huron), Guthrie, Paterson (Brant), Trow,
CartwHight, Holton, 1'îckard, Weldon,
Casey, Killam, Bm fret, et
Oasgrain, Keng, Bobcrtson (Shelburne), Wiser.-49.
Charlton,

CONTRE:

Allison, Domville, Lantier, Piumb,
Arkell. Doull, Littie, Pope (Compton),
Beaty, Drew, Longley, Pope (Queen),
Beauchesne, Dugas, Macdonald (King), Poupore,
Benoit, Elliott, Macdonald ( Vie.C.B),Richey,
Berqeron, Farrow, XMDonald (0.Breton),Robertson (Hamilton),
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Bergin, Ferguson,
Bill, l'ifzsi7motsy
Boldue, Fortn,
Boultbee, Fulton,
Bourbeau, Gault,
Bowel, Gigault,
Brecken, (irovard(J-Cartier),
Brooks, Girouard (Kent),
Bunster, Grandbois,
Bunting, lackett,
Burnham, Jlaggart,
Cameron ( Victoria), Hay,
Carliny, Ilesson,
Caron, filliard,
Colby, flooper,
Conneil, Ioude,
Costigau, llurteau,
Coughlin, Ives,
Coipal, Jones,
Coursot, Kaulbach,
Currier, Keeler,
Ctihbert, Kilvert,
Daly, Kpatric,
Daoust, Kranz,

soLandry,
DeséauLniers,
-De.,jtdirds, Lonein,

McDonald
'Macmillan,
McCallum,
MeConville,
McCuaig,
illcGreevy,
McInnes,
McKay,
.21c Lennan,
McQuade,
.McRory,
Alanson,
Masson,
Massue,
Merner,
Méthot,
Mongenais,
iousseau,

Mattart,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Ouimet,
Patterson (
Perrautt,
Pinsmneau
Platt,

(Pictou), Rochester,
Ross (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan (JMontreal),
Rykert,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
F alin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
TVallace (Norfolk),
Wallace (York),
W1Thite (Cardwell),

Essex), TVhite (JHastings),
IVhite (PRenfrew),
WVilliams, et
Wright.-132.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et le sous-amendement étant mis aux voix, et un nouveau débat s'ensuivant; ,
Sur motion de Sir Oharles Pupper, se3ondé par M. Langevin,
Ordonné,.que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt-ci ng minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 14 janvier 1881.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Guthrie,-la pétition de la Chambre de commerce de Guelph.
Par M. clfGreevy,-la pétition de John Wilson et autres,propriétaires de bateaux

à vapeur de Québec et Lévis.
Par M. Thompson,-la pétition de N. Lockie et autres; la pétition de James

Einnear et autres, du canton de Cayuga Nord; la pétition de Richard Doughty et
autres; la pétition de John G. Tomlin et autres, du canton de Walpole; la pétition de
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John Weir et autres, des cantons de Oayuga Nord et d'Oneida; et la pétition de William
3cBurney et autres, des cantons de Walpole et Rainham, tous du comté de Baldimand.

Par M. Blake,-la pétition de Renry T. Shibley et autres, étudiants du collège et
de l'université de la Reine, Kingston; la pétition de A. J. Grange et autres, étudiants
-du collège royal des médecins et chirurgiens de Kingston; la pétition de D.J. Ic-
Intosh, M.D., et autres, du village de Vankleek Uill et des environs; et la pétition de
D. S. Bowlby M.D., président, et T. Colquhoun, secrétaire, d'une assemblée publique
des contribuables du comté de Waterloo.

Par M. Casey,-la pétition de Thomas Urquhart et autres; la pétition de Dugald
Campbell et autres, du canton de Dunwich ; et la pétition de Peter Sutherland et autres,
-du canton de Southwold, tous de la divisiQn ouest du comté d'Elgin.

Par M. Gillies,-ia pétition de E. J. Brown et autres, du canton de Bruce ; et la
-pétition de William Burgess et autres, des cantons-unis de Eastnor, Lindsay et St-
.Edmunds, comté de Bruce.

Par M. Trow,-la pétition de Henry Hermann et autres; la pétition de William
Dougherty ct autre.3; la pétition de John MlfcMillan et autres; la pétition de Duncan
.fcCallum et autres; la pétition de James Eippanet autres; la pétition de John L. Eidt
et autres; la pétition de Peter Doerr et autres; la pétition de Bbenezer Rutherford et
autres; et la pétition de John Sewart et autres, de Easthope Nord et Sud, comté de
Perth.

Par M. Viteler,-la pétition de J. O'Leary et autres, du canton de Mara ; et la
pétition de George F. Bruce, reeve, et autres du canton de Thorah, comté d'Ontario.

Par M. Charlton,-la pétition de Nelson Greene, reeve, et autres, du village de
Waterford; la pétition de James J. Oliver et autres, du canton de Townsend; la péti-
tion de W. D. Cunningham et autres, du village de Waterford ; et la pétition du con-
seil ]municipal du canton de Townsend, comté de Norfolk.

Par Sir -Richard J. Cartwright,-la pétition de James Douglas et autres, du canton
de Grey, de la division centre de Buron ; la pétition de Jfenry Knight et autres, du
canton de Kingston, comté de Frontenac ; la pétition de John Leckie et autres, du
village de Brussels; la pétition de Robert Leckie et autres, du village de Brussels et du

-canton de Grey, comté de Buron ; la pétition de B. M. Donohue et autres, du comté
de Lennox; la pétition de James G. Hufman et autres, de la ville de Napanee ; la
pétition de Daniel Stratton et autres, du canton de Richmond, la pétition de John
.harp et autres; et la pétition de Sidney Varner et autres, du canton de Ernestown,
comtés de Lennox et Addington.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de John M. Keachie et autres, du canto a
-de Burford, comté de Brant.

Conformément à l'ordre du joui, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De John Stewart et autres; de Joseph Wood et autres, du canton d'Eramosa; de

.James McLean et autres; de Robert Buchanan et autres, du canton de Puslinch, comté
de Wellington; de John Poster et autres, du canton d'Aylesford, comté de King, Nou-
velle-Ecosse; de William Brown,jun., et autres, de la partie sud-est du can ton de BSeneca ;
de John E. Porter et autres, du village de ifagersville; de Iugh Martin et autres, du
canton d'Oneida; de James Jack et autres, du canton de Cayuga-Nord; dé Peter B.
Wilkins et autres, des cantons de Cayuga-Nord et Oneida ; de E. E. Phillips et autres,
du canton de Rainham; et de D. Dennis et autres, tous du comté de Haldimand1; de
James . Bates et autres; de John Dicenson et autres, du canton de Glanford, comté de
Wentworth; de D. McLarty, M.D., et autres, de la ville de St-Thomas, comté d'Elgin;
de Charles Cornwall et autres, du canton d'Escott ; de R. R. Phillips et autres, du canton
de Yonge; de CephasBrown et autres, du canton de Crosby-Sud; de O. D. Cowan et

-autres, du village de Gananoque; de N. B. Howard et autres, de Leels et Lansdowne;
6
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de John E. Brown et autres, de la municipalité des cantons-unis de Bastard et Burgess
(sud); de V. H. Fredinburgh et autres, du canton de Crosby-Nord, tous du comté de
Leeds; de S. ir. Perry et autres, d u canton d' Ernestown, comté de Lennox et Addington ;
et de' Andrew Caldwell et autres, du canton de Kingston, comté de Frontenac; deman-
dant séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié par le parlement.

De James G. Ross, de la cité de Québec, et autres; demandant à être constitués
en société, sous le nom de Cie de Sauvetage et de Naufrage de la Puissance (à respon-
sabilité limitée.)

J. W. Dorion et autres, de Montréal; demandant à être constitués en société, sous
le nom de Silver Plume Mining Co.

De la Cie du chemin de fer dejoncLion de Môntréal et Champlain; et de la Cie du
chemin de fer Grand-Tronc du Canada; demandant que le bill dont le parlement est
actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de
fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879, ne devienne
pas loi.

Du conseil de ville de la ville de .Mount Forest; de Caroll Rlyan et autres; de
B. M. Gibson et autres ; de C. W. Mitchell et autres; de Martin McDonald et autres,
tous de la cité d'Ottawa; et de William Russell et autres, de la division sud de
Reifrew; demandant séparément que le contrat pour la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié sans être modifié de manière à lever les
objections qui paraissent exister, ou si ces modifications. ne peuvent être faites, que
la question soit renvoyée à une autre session du parlement, afin de donner à la dis-
eussion le temps de se faire sur un sujet qui intéresse le Canada à un si haut point.

De la chambre de commerce de Toronto ; demandant que, dans l'acte constituant
légalement le syndicat du chemin de fer du Pacifique canadien, des mesures soient
prises au sujet de l'acquisition de certaines voies ferrées, en vue de protéger les inté-
rêts commerciaux de Toronto et les justes droits de la province de d'Ontario.

Du révérend George T. Harding et autres, membres de l'église d'Angleterre;
demandant que tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser les mariages entre
beaux-frères et belles-scenrs, ne devienne pas loi.

De la Cie consolidée des mines d'or du Canada; demandant la passation d'un
acte à l'effet de ratifier les pouvoirs qui lui sont conférês par les lois de l'Etat de
.New-York, et de lui donner des pouvoirs semblables en Canada.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente,-la
réponse (en partie) à un ordre de la Chambre, du 23 décembre 1880, pour

(1.) Un état montrant on détail les diverses modifications et changements faits
dans le tracé, le plan ou autrement, par le moyen desquels le coût estimatif de la
section du chemin de fer du Pacifique entre Ianloops et Yale a subi, en avril 1880,
une réduction sur l'estimé de 1878; et un état du montant du dit estimé de 1878;
aussi un état indiquant, en détail, les diverses modifications et changements subsé-
quents, par le moyen desquels l'estimé d'avril 1880, a subi une nouvelle réduction en
décembre 1880; aussi un mémoire des quantités et des prix accordés par suite des
diverses modifications et changements mentionnés dans chaque dit état, et les dét.Ils
se rapportant à la nature de là dite ligne projetée telle que l'on se proposait de
l'exécuter d'après chacun des dits trois estimés, y compris les renseignements sur les
pentes et l'alignement tels que donnés dans le rapport de M. Cambie pour 1878, et la
description et la nature des ponts, ponceaux et autres travaux d'art, et autres
ouvrages d'après chaque estimé, et tous les autres détails servant à démontrer qu'elle
aurait été la nature de la ligne d'après chacun des trois estimés.

(2.) Des états semblables quant à la section comprise entre l'ale et Port Moody;
(3.) Des états semblables quant à la section comprise entre la Baie.du- Toni'erre

et Selkirk.
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(4.) Des états semblables quant à la section comprise entre Selkirk et Jasper;
(i.) Des états semblables quant à la section comprise entre Jasper et Kamloops;
(6.) Des profils des dites diverses sections suivant chacun des dits projets de

construction. (Documents de la session No. 23À.)
Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 23 décembre 1880, polr un état

donnant toutes les recettes provenant des chemins de fer du gouvernement en·opéra-
tion dans la province du Manitoba et le territoire de Kiwatin pendant les mois de
septembre, octobre et novembre (Documents de la session No. 23i.).

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 22 décembre 1880, pour un état
mentionnant les études faites dans l'automne de 1879 et l'hiver de 1879-80, par les
officiers chargés de l'exploration du chemin de fer du Pacifque, au sujet de la route
méridionale ou ligne riveraine, entre la Roche Bouge, Baie de Neiqon, et le terminus
du Pac;fique à la Baie-du. Tonnerre. (Docuents de la session No. 23j.

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 22 décembre 1880,
demandant copie de tous arrêtés du Conseil, correspondance, rapports et documents
relatifs aux contrats pour les deux sections de 100 milles, chacune, du chemin de fer
du Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge; et touchant l'annulation d'aucun des dits
contrats, l'exécution des travaux sur ces sections, et leur coût. (Documents de la
session No. 23k.)

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir.-du Crédit Foncier Franco.Canadien ; demandant la passation d'un
acte l'autorisant à étendre ses opérations à tout le Canada; et de C. J. Brydges et
autres; demandant que l'acte constitutif qui les autorise à construire et à exploiter
un pont à péage sur la rivière Bouge, à Winnipeg, soit modifié.

Le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés expirant demain,
votre comité reco'mmande qu'il soit de nouveau prorogé à mardi, le premier février
prochain.

Sur motion de M. Drew, secondé par M. J<irkpatrick,
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés, soit

de nouveau prorogé à mardi, le 1er février prochain.

Ordonné, que M. Krkpatrick ait lapermission de présenter un bill concernant
l'embranchement de Berlin à Galt, de la compagnie du chemin de.fer Grand Tronc du
Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Williams ait la permission de présenter un 'bill concernant la
compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir .Leonard Tilley, qu'à compter de
ce jour, la motion de concours aux résolutions rapportées du comité de toute la
Chambre, concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, ait la priorité, chaque
jour, immédiatement après let affaires de routino; et la dite proposition étant mise
aux voix, la Chambre se divise, et la question est résolue affirmativement.

M. Kirkpatrick, du comité général pour prendre en considération certaines réso-
lutions octroyant la somme de vingt-cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq
millions d'acres de terre conformément aux termes du contrat concernant le chemin
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de fer du Pacifique canadien, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont
lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'il est expélient d'octroyer et affecter la somme de vingt-cinq
millions de piastres conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer
du Pacifique canadien transmis à cette Chambre par Son Excellence le gouverneur-
général par son message en date du 10 décembre dernier.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'octroyer et affecter vingt-cinq millions d'acres
de terre dans les territoires du Vord-Ouest, conformément aux termes du dit contrat
transmis tel que susdit.

Sir Charles Tulper propose, secondé par M. Langevin, que les dites résolutions
soient maintenant lues la seconde fois ;

M. Robertson (Shelburne) propose, comme amendement, secondé par M. Wiser,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fn de la motion, soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " vû que le gouvernement a reçu une autre propo.
"sition pour la construction et l'exploitation du chemin de fer du Pacifique canadien,
" et afin de lui permettre de déposer la dite proposition sur le bureau de la Chambie,
le débat soit ajourné."

Et le dit amendement étant mis aux voix; et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 15 janvier 1881.
M. Stephenson propose, secondé par M. Kirkpatrick, que le débat soit ajourné.
Et une question d'ordre étant soulevée, à l'effet que la motion est irrégulière en

tant qu'elle a le même objet que celle précédemment faite par l'honorable député de
.S'helburne ;

M. l'Orateur donne sa décision comme suit: " La motion pour l'ajournement du
"débat doit être pure et simple, mais la motion faite par l'honorable député de Shel-
"burne est un amendement qui n'entre pas dans l'esprit parlementàire de la motion
"en premier lieu mentionnée, en tant qu'il est motivé. Je suis d'opinion que l'amen-
"dement de l'honorable député est en réalité hors d'ordre, puisqu'il contient un
"exposé des motifs de l'ajournement du débat. De même qu'il n'est pas permis de
"motiver l'ajournement du débat, de même aucun amendement ne peut être fait à la
"motion d'ajournement (le la Chambre, excepté en ce qui concerne la date de l'ajour-
"nemlent. Dans ces circonstances, il est de mon devoir de décider que l'amendement
"proposé par l'honorable député de Shelburne est irrégulier et non fondé."

Et la dite proposition, à l'effet que le débat soit ajourné, étant mise aux voix; la
question est résolue affirmativement.

Et.la séance ayant continué jusqu'à deux heures et vingt minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 17janvier 1881.
PaRIaEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Guthrie,-la pétition de la Chambre de Commerce de Guelph.
Par M. Gault,-la pétition de la compagnie de Garantie du Canada.
Par M. Broos,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Mvntréal,

Portland et Boston.
Par M. Coursol,-la pétition de Henry Benjamin, de la cité de Montréal.
Par 3. Blake,-la pétition de James B. Haig et autres, de la division ouest du

comté de Northumberland.
Par M. Wheler,-la pétition de Joseph Gould et autres, du village de Uxbridge,

comté d'Ontario.
Par M. Borden,-la pétition de Frederick Brown et autres, de Wolfville, comté de

King, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Laurier,-la pétition de W. D. Campbell et autres, de la cité de Quèbec.
Par M. Coughlin,-la pétition de George I. Jackson et autres»; la pétition de John

McQuade et autres; la pétition de T. Rose et autres; la pétition de John Rattenburg
et autres; la pétition de Lancelot Clark et autres; la pétition de John Cluf et autres;
la pétition de Ienry Wainwright et autres; la pétition de Thomas Kidd, J.P. et autres;
et la pétition de Thomas Barrison et autres, tous du comté de Buron.

Par M. Charlton,-la pétition de B. Wright et autres, de la division.sud du comté
de Renfrew,-et la pétition de A. J. Doulys et autres, de la ville de Simncoe,- comté de
INorfolfk.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de Archibald Hurley et autres; et la péti-
tion de James ffurley et autres du canton de Burfo*rd, comté de Brant.

Par IMI. Glen,-la pétition de J. G. Smith et autres, de la division-sud d'Ontario.
Par M. Macdonell (Lanark),-la pétition de A, R. .2fcIntyre, reeve, et autres du

canton de Lanark, comté de Lanark.

Conformément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du conseil de la corporation de la cité de Toronto; demandant qu'aucun traité

pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit sanctionné, s'il ne
contient pas de dispositions de nature à protéger parfaitement la province d'Ontario
dans ses intérêts de chemins de fer, et aussi contre l'imposition de tarifs différentiels
pour le transport des voyageurs et des marchandises.

Du conseil de la corporation de la cité de Toronto; demandant certaines modifica-
tions à l'acte concernant l'inspection du gaz.

De Peter Stalker et autres, du canton d'Aldborough ; de Charles King et autres, du
village de Port Stanley et des environs; de J. B. Mills, M.D., et autres, du village de
Springfield-; de Thomas Urquhart et autres; de Dugald Campbell et autres, du comté de
Dunwich; de Peter Sutherland et autres, du canton dle Southwold, tous du canton
d'Elgin; d'Archibald Reid et autres, de James McArtlr et' autres, du canton d'Erin;
de Henry Strange et autres, du canton d'Eramosa, tous du.comté de Wellington; de
William Deighton et autres, des cantons de Barrie et Anglesea, des comtés de Frontenac
et Addington; de R. Kennedy, reeve, et autres, de la municipalité de Bath ; de James
C. Huffman et autres, de la ville de Napanee; de Daniel Stratton et autres, du canton
de Richmond; de John Sharp et autres,- de Sydney Warner et autres, du canton do
Ernestown, tous du comté de Lennox et Addinqton; de H. M. Donohue et autres, du
comté de Lennox; de Hugh Mitchell et autres, du canton de Elderslie; de E. J. Brown
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et autres, du canton le Bruce; de William Burgess et autres, des cantons unis de
Eastnor. Lindsay et St-Edrmund, comté de Bruce; de Robert Kidd et autres, du canton
de Dummer, comté de Peterborough; de A. G. Cornell et autres, duvillage de Northfleld;
de John McKeachic et autres, du canton de Burford, comté de Brant; d'Isaac Bigar et
autres, du village de NVew Edinburgh et des environs, comté de Russell; de N. Lockie
et autres; de James Kinnear et autres, du canton de Cayuga-Nord; de Richard Doughty
et autres, du canton de Walpole; de John G. Tomblin et autres, du quartier No. 5,
canton de Walpole; de John Weir et autres, des cantons de Cayuga-Nord et Oneida ;
de William McBurney et autres, des cantons de TValpole et Rainhan, tous du comté de
Baldimand; de Renry T. Shibley et autres, étudiants de l'université et collége de la
Reine. de Kingston; de A. J. Grange et autres, étudiants du collé,e royal des médecins
et chirurgiens, de Kingston; de D. J. McIntosh, M.D., et autres, duvillage de Vankleek
Bill et des environs; de Henry Hermann et autres; de WTillianz Dougherty et autres;
de John McMillan et autres; de Duncan McCallurn et autres; de James Kippan et
autres , de John Eidt et autres; de Peter Doerr et autres; d'Ebenezer Rutherford et
autres; de John Stewart et autres, de Easthope Nord et Sud, tous du comté de Perth;
de T. O'Leary et autres, du canton de Mara; de George F. Bruce, reeve, et autres, du
canton de Thorah, comté d'Ontario; de W. D. Cunningham et autres; de Nelson Greene
reeve, et autres, du village de Waterford ; de James T. Oliver et autres, du canton de
Townsend, comté de Norfolk ; du conseil municipal du canton de Townsend; de James
Douglas et autres, du canton de Grey, division-centre de Euron; de Henry Knight et
autres, du canton de Kingston, comté de Frontenac ; de John Lechie et autres, du vil-
lage de Bruxelles, et de Robert Leckie et autres, du village de Bruxelles et du canton
de Grey, comté de Huron ; demandant séparément que le contrat passé avec le syndi-
cat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, ne soit pas ratifié
par le parlement.

De Charles Hcrsman et autres, dle Nlssouri-Est, comté d'Oxford ; et de James Hobden
et autres; demandant séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique ne devienne pas loi avant que le peuple n'ait
fait connaître ses opinions aux poils.

De la Cie du chemin de fer de Missisquoi et de la vallée de la Rivière-Noire;
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi auýc, fins de constituer
une cour de commissaires des chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu
des chemins de fer, 1S79, ne devienne pas loi.

De M. I. Cochrane et autres ; demandant qu'il leur soit octroyé une charte sous
le nom de Crédit Foncier de la Puissance du Canada.

De G. C. Ifarris et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de
St-Cléient, diocèse de la Nouvelle-Ecosse; demandant que tout bill qui sera présenté
dans le but de légaliser les mariages entre beaux-frères et beles-seurs, ne devienne
pas loi.

De la chambre de commerce de Guelph; demandant que le contrat passé avec le
syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas
ratifié tant que les intérêts de la province d'Ontario n'auront pas été sauvegardés.

De John Wilson et autres, propriétaires de bateaux à vapeur, de Québec et Lévis;
demandant que les remorqueurs à vapeur soient placés sur le même pied que les
vapeurspocéaniques en ce qui concerne le dioit sur la houille; et aussi, que les droits
payés par les iropriétaires de tels remorqueurs à vepeur î,endant les deux dernières
annee, leur soicnt remnbour és.

De D. S. lBowlby, M.1), agissant comme président, et F. Colquhoun, comme
secrétaire d'une assemblée publique des contribuables du comté de Waterloo; faisant
connaître les résolutions adoptées à la dite assemblée, à l'effet de condamner certaines
conditions du contrat p ssé avec le syndicat, actuellement soumis au qarlement ; et
demandant qu'aucune action ne soit prise relativement à ce contrat, avant d'avoir
dûment considéré les dites résolutions.

La pétijLon de J. c. McEwan, reeve, et autres, du village de Tiverton, comté de
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Bruce; demandant que le contrat passé avec le syndicat pour la construction du che-
min de fer du Pacißfque canadien ne soit pas ratifié par le parlement,-étant lue;

M. l'Orateur décide, "qu'elle ne peut être reçue, vOi qu'elle est accompagnée de
plusieurs annexes."

La pétition d'Edmund Ritter, et autres, de Sorel, présentée jeudi dernier,-expo-
sant qu'il y a eu manque de justice dans, la décision de la pétition d'élection
se plaignant d'une élection illégale pour la division électorale de Richelieu; et deman-
dant qu'il leur soit permis de justifier de la preuve devant la Chambre,-étant lue;

M. Laurier propose, secondé par M. Mills, que cette pétition soit maintenant
reçue;

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Caron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres, au sujet des impressions du
parlement, présent- à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents 'suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir :-

Réponse à ordre,-Etat indiquant les quantités de terres vendues par le gouver-
nement du Canada, dans la province de Manitoba et les territoires du Nord-Ouest ;
les prix auxquels ces terres ont été vendues et le montant total reçu jusqu'au 31
décembre, 1879. (No. 21.)

iRéponse à ordre,-Copie de toutes les annonces publiées depuis l'arrivée au pouvoir
de l'adiniistratio n actuelle, au sujet de l'établissement ou de la vente des terres
publiques dans aucune partie du Manitoba ou du Nord-Ouest. (No. 21 a.)

Réponse à ordre,-Etat mentionnant le chiffre total d'acres de terre vendues ôt prises
à titre de honesteads et de pré-emption, à dater de l'acquisition du Nord-Ouest jusqu'au
31 octobre d3rnier. (No. 21 c.) '

Réponse à ordre,-Copie de toutes les offres faites au gouvernement pour la
construction d'une voie ferrée entre aucun point du chemin de fer projeté du Pacifique
canadien et le Soult Ste-Marie. (No. 23a.)

Réponse à adresse,-Copie de la commission royale décernée à MMI. Clarke, Keefer
et Miall, pour s'enquérir de certaines affaires publiques ; aussi le chiffre des appointe-
ments attribuéi aux dits commissaires. (No. 23c.)

Réponse à ordre,-Copie de toute exploration ou rapport fait depuis la dernière
session sur la ligne entre la Baie du Sud-Est et le Sault Ste-Marie, ou sur la ligne
entre la Baie dit Sud-Est et la Baie-du-Tonnerre. (No. 23d.)

Réponse à ordre,- Copie de toute correspondance relative au contrat pour l'em-
branchement de la Baie 7ieorgienne (du chemin du Pacifique) échangée depuis le 9
février, 1880. Aussi les de-z ari-angenients (si aucuns) pris en vue de régler les
réclamations présentées par 8&nith, Ripley et Cie, ou Ifeney, Charlebois et lood, au sujet
du dit contrat. (No. 2 .;e.)

Réponse à ordre,-Copie de tous documents faisant connaître les modifications
apportéesaux dispositions relatives à la construction d'aucune partie du chemin de
fer du Pacifique canadien antérieurement au 21 octobre dernier, et mentionnées dans
le contrat déposé pendant la présente session. (No. 23f.)

Réponse à ordre,-Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds
consolidé du 1er juillet au 1er décembre, pendant les années 1879 et 1880 respective-
ment. (No. 24.)

Etat donnant toutes les indemnités et gratifications octroyées en vertu de l'acte
33 Vict., chiap. 4. Aussi état donnant les noms des fonctionnaires mis à la retraite.
(No. 25.)

Réponse à ordre,-Etat donnant la quantité de sucre expédié d'Ralifax par la voie
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de l'Intercolonial à aucun point en Canada, pendant les années expirant respec--
tivement le 31 décembre 1878 et le 11 mars 1880. (No. 26.)

Réponse à ordre,-Etat indiquant toutes les nominations et destitutions faites
sous l'autorité de l'acte des poids et mesures, depuis le 1er juillet, 1879, jusqu'à date ;
les récettes et dépenses, en vertu du dit acte, depuis le 1er juillet jusqu'au ler-
décembre, 1880. Aussi, un état indiquant les recettes et d'penses, en vertu du dit
acte, chaque année depuis le 30 juin, 1877, au 30 juin, 1880. (Pour distribution seule-
ment.) (No. 39.)

Réponse à ordre,-Etat comparatif des bestiaux et des moutons exportés du
Canada en Angnlterre, pendant les années 1879 et 1830. (No. 41.)

Réponse à aIresse,-Etat faisant connaître les noms et la nationalité de tous les-
guides de terres (Land guides) dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest, le salaire ou indemnité payé à chacun. Aussi, un état détaillé du coût ou des
dépenses se rattachant à cette branche du service public. (No. 44.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:

Reponse à ordre,-Copie de toutes les demandes faites pour obtenir des con-
cessions de terres dans la partie affectée à la colonisation, dans la paroisse de Saint-
Pierre, -Manitoba; et copie de la preuve faite relativement aux droits de feu le chef
Pegnis sur des terrains situés dans la dite paroisse. (No. 20).

Réponse à adresse,-Copie de tous arrêtés du Conseil et de toute correspondance.
concernant la vente de grandes étendues de terre dans le Nord-Ouest à M. Brassey ou
à tout autre particulier. (N. 21 b).

Copie des contrats pour le chemin de fer du Pacfique canadien, aux termes de la
clause 19 de l'acte 37 Victoria, chap. 14. No. 23 b).

Rapport du travail fait et des deniers dépensés au sujet du prochain récensement.
(No. 28).

Réponse à ordre,-Copie de la correspondance, des protêts ou rapports d'ingénieurs.
en rapport avec le récent accident arrivé dans la section No. 11 du canal Lachine,
actuellement sous contrat. (No. 29).

Etat détaillé des garanties ou sécurités enregistrées dans le département du
secrétaire d'Etat du Canada, conformément à l'acte 31 Vict., chap. 37, clause 15.
(No. 30).

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms et le domicile des personnes qui, depuis-
le premier mai 1880 ont obtenu des licences pour la fabrication de tabac cultivé en
Canada. (No. 31).

Rapt ort sur l'exploration géologique du Canada, pour l'année, 1878-9. (Pas.
ré-inprinté pour les documents de la session). (No. 32).

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance échangée entre le major C.
TVilson., du 33e bataillon, et le ministère de la milice, ou toutes autres branches
administrotives, relativement au remboursement de certains droits d'entrée payés
pour des carabines importées pour l'usage de l'association de tir à la cible du 33e.
bataillon. (No. 33).

Réponse à ordre,-Copie donnant les noms des personnes qui ont présenté des
soumissions en vue d'exécuter les travaux pour lesquels des annonces ont été publiées
cette année touchant l'amélioration du port de refuge à Rondeau. (No. 34.)

Rapport ogiciel de la distribution des statuts du Canada. (No. 35.)
Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance, etc, etc., concernant la

réclamation de M. Patrick Ultican, de Belledune. comté de Ristigouche, pour
dommages causés à sa ferme par suite d'inondations ou autres causes. (No. 36.)

Réponse à ordre,-Copie de la preuve faite, cette année, devant l'inspecteur des
postes, au sujet des affaires du bureau de poste de Parkhill. (No. 37.)

Réponse à ordre, -Copie des états de cette année transmis au ministère du revenu
de l'intérieur par les inspecteurs de poisson salé du comté de Shelburne; aussi un
état des droits perçus par ces fonctionnaires. (No. 38.)

Réponse à ordre,-Etat donnant la quantité de minérai de for et d'or exporté de
.Belleville ou du comté de Hastings, au cours de l'année dernière. (No. 40.)
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.Réponse à adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment fédéral et celui de Québec, relativement aux Londs de bois (timber limits) situés
au nord de la limite de la province de Québec, t.elle qae fixée par la proclamation
royale en date d'octobre 176 4. (No. 42.)

Réponse à ordre,-copie de toute correspondance échangée entre le ministère du
revenu de l'intérieur et la chambre de commerce d'Halifax, au sujet du droit imposé
pour l'inspection du bareng fumé. (No. 43.)

Réponse à ordre,-Copie de toutes annonces demandant des soumissions pour la
fourniture des approvisionnements requis pour la police à cheval et pour les sauvages,.
et livrables au cours de l'été prochain; aussi copie des soumissions présentées en
réponse à telles annonces. (No. 45.)

Sir Charles TWpper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 23 décembre 1880, pour un état indiquant :-

(1) La quantité de rails d'acier et d'attaches achetés par le gouvernement en
1879, et la moyenne du prix auquel ils ont été achetés, ainsi qu'un état de l'intérèt
sur tel prix d'achat à dater du paiement, aux prix pour lequel une partie des dits rails
et attaches doit être transportée à la Cie du chemin de fer du Pacifique.

(2) La quantité de tels rails et attaches déjà livrée, et les datesde telle livraison;
et les dates auxquelles deviennent dues les quantités non encore livrées.

(3) La quantité de tels rails et attaches déjà employée par le gouvernement, et
celle requise par le gouvernement pour compléter la partie du chemin de fer qu'il a à
construire.

(4) La quantité restante qui devra être transportée à la compagnie, et le prix
auquel elle sera cédée aux termes du contrat on date du 21 octobre 1880.

(5) La valeur marchande de la dite quantité en dernier lieu mentionnée d'après
la moyenne des prix pour chacun des mois de septembre et octobre, A.D., 18SO, et
d'après le prix à la date du 21 octobre 1880.

Aussi,-un état indiquant la quantité de rails et attaches achetés par le gouver-
nement en 1874, 1875 et 1876, le prix d'achat et l'intérêt sur tel achat depuis la date
le l'acquisition jusqu'à celle de l'emploi des dits rails et attaches sur le chemin de fer

du Pacifique canadien, ou ailleurs; et indiquant aussi à quel usage et où ils ont été em-
ployés; quelle quantité reste non employée et l'endroit ou les endroit4 où telle quantité
est déposée. Et aussi les différentes quantités de rails d'acier achetés depuis le 1er
janvier 1871, et le prix d'achat. -(Documents de la session, No 231.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met aussi devant
la Chambre, une nouvelle proposition pour la construction du chemin de fer du Paci-
fique canadien. (Documents de la session No. 23m.)

M. Lanqevin,1'un des-membres du Conseil Privé de la Reine, présente, -la réponse
à un ordre de la Chambre, du 16 décembre 18.0, pour copie de toutes explorations de
la rivière Thames entre Chatham et la cité de London, et de tous rapports faits depuis
la dernière session en vue d'améliorer la navigation de cette rivière. (Documents de
la session No 48.)

Ordonné, que M. Carling ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incor-
porer l'association de placements d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Scott ait la permission de prés3nter un bill à l'effet d'amender
l'acte 43 Vic., chap. 61, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Cie du pont de
l'Assiniboine et de changer le nom de la dite compagnie."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Boultbee ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incor-..
porer la Cie du chemin de fer de la Saskatchezçan-Sud à la Baie d'HFudson.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant les combats de boxeurs,
pour les prix," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger de nouveau
pour un certain temps 'l'Acte pour mieux prévenir les crimes, 1878,' " auquel il de-
mande le concours de cette Chambre."

Le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant les combats de boxeurs pour des
prix," est lu pour la première fois.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain
temps ' l'Acte pour mieux irévenir les crimes, 1878,' " est lu la première fois.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu,-que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil à 6 P.M., la Chambre

restera ajournée jusqu'à demain, à 3 P.M.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
vendredi dernier, à l'effet que les résolutions rapportées du comité général, octroyant la
somme de vingt-cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre
conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique cana-
dien, soient maintenant lues la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée,-que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois.

La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Blake, secondé par M. Laurier,
Ordonné, que le débat soit de nouveau ajourné.
A six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain.'

Mardi, 18' janvier 1881.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Casey,-la pAtition de G. 21. Nairn, M. P.P., et autres, du village

d'Ayinmer; et la pétition de .David Foster et autres, du village de Port Burwell, comté
d'Elgin.

Par M. Boss (Middlesex),-la pétition de A. Carnaghan, et autres; et la pétition
de H. Xicholson, et autres, de la ville de Strathroy, division-ouest du comté de
Middlesex.

Par M. Thompson,-la pétition de John Butler, et autres; la pétition de William
Parker, et autres, du canton de Walpole; la pétition de A. Baldwin, et, autres, du
canton de Cayuga-Niord; la pétition de George Shipway, et autres ; la pétition de
William Tait, et autres; et la pétition de Arthur Simerton, et autres, tous du comté
de Hlaldimand.
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Par M. Sutherland,-la pétition de la Chambre de commerce de lroodstock.
Par M. Bai,-Ia pétition de William Renderson, et autres, du canton de Beverly;

la pétition de George Allison, et autres; la pétition de David English, et autres, de
Flamboro.Est; et la pétition de D. Moore, et autres, de la ville de Dundas, tous du
comté de Wentuçorth.

Par M. Cameron (ffuron),-la pétition de John Esson, reeve, et autres, du villege
de Bayfeld, et des environs; la pétition de Robert Linton, et autres, du village de
Wroxeter, et des environs; la pétition de William Cunningham, et autres, du canton
de Stephen; la pétition de George Buchanan, et autres, du canton de Bay; la pétition
de George Crawford, et autres, tous du comté de Euron; et la pétion de James
M3fcLaren, et autres.

Par M. Farrow,-la pétition de James Davison et autres; la pétition de George'
Martin et autres; la petition de William Brown et autres ; la pétition e William Snyth
et autres; la pétition de William Wilson et autres; la pétition de Samuel Platt et
autres ; la pétition de Christopher Crabb et antres; et la pétition de Thomas Sneyd et
autres; tous du comté de Buron.

Par M. Anglin,- la pétition de Thomas 31. Dodd et autres de l'Ile du Prince
Edouard.

Par M. Mills,-la pétition de Patrick Oody et autres du canton de Sombra, comté
de Lambton; la pétition de fra Morgan et autres; du canton de Osqoode, comté de
Russell; et la pétition de James D. Laflamme et autres, du comté de Dundas.

Par M. Olivier,-la pétition de Richard Maywood et autres; membres de l'Eglise
d'Angqleterre de Leeds, Megantic.

Par M. MCuaig,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du comté de
Prince Edouard.

Par sir Richard J. Cartwright,-la pétition de GXeorge D. IHawley et autres, du'
canton de Fredericksburgh-Sud, comté de Lennox et Addington.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition de William Pattypice et autres, du canton
d'Anderdon; la pétition de Il. Twomey et autres, de la ville de Amherstburg; la péti-
tion de Alexander Coutts et autres, du canton de Tilbury-Est; la pétition de Walter C.
Leary et autres, de la ville de Sarnia; et la pétition de Lewis WVigle, M. P. P., et
autres, du village de Leamington, tous du comté d'Essex.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur-général,-le rapport annuel du
ministre des chemins de fer et canaux, pour l'exercice 1879-80, sur les travaux placés
sous son contrôle. (Documents de la session No. 5.)

Aussi,-Etat des télégrammes concernant les cautionnements déposés au sujet de
la nouvelle proposition pour la construction du chemin de fer du Pacifque. (Docu-
ments de la sesion No. 23n.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880,
demandant copie de toute correspondance échangée avec le gouvernement de la
Colombie anglaise, ou avec aucunes personnes dans cette province, concernant le chemin
de fer de l'île. (Documents de la session To. 49.)

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le dixième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et tropvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De P. W. Dorion et autres, de Montréal; demandant à être consti-
tués en société, sous le nom de Silver Plume Mining Co.;-de la Cie consolidée'
des mines d'or du Canada; demandant la passation d'un acte à l'effet de ratifier les
pouvoirs qui lui sont conférés par les lois de l'Etat de Yew-York, et de lui donner des
pouvoirs semblables en Canada ;-de James G. Ross, de la cité de Québgc, et autres;
demandant à être constitués en sooiété, sous le nom de Cie de Sauvetage et de Nau-
frage de la Puissance (à responsabilité limitée) ;-et de M. B. Cochrane et autres;
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demandant qu'il leur soit octroyé une charte sous le nom de Crédit Fonéier de la
Puissance du Canada.

Quant à la pétition de Peter Johnson Brown, de la cité de Winnipeg, et autres;
demandant -une charte sous le nom de Cie du grand chemin de fer du Nord-Ouest,
votre comité trouve qu'il n'est pas fait mention de la construction et de l'exploitation
(le bateaux ià vapeur ou autres; en conséquence, il recommande que T'avis donné soit
considéré suffisant pour un chemin de fer seulement.

Ordonné, que M. Girouard ait la permission de présenter un bill pour augmenter
et étendre les pouvoirs dn Crédit-Foncier Franco-Canadien.

Il présente, en conséquence, le <lit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ives ait la permission de présenter un bill pour incorporer le
Crédit foncier du Uanada.

Il présenté, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première ibis,et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
vendredi dernier, à l'effet que les résolutions octroyant la somme de vingt-cinq millions
de piastres, et affectant vingt-cing millions d'acres de terre conformément auxtermes
du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, rapportées du comité
général, soient maintenant lues la seconde fois;

Et la question étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois;

L Blake propose comme amendment, secondé par M. Glen, que'tous les mots,
îprès " que" jusgu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés

par les suivants:
la précédente administration demanda des soumissions pour la construction et l'ex-

ploitati.on du chemin de fer du Pacifique canadien, sous l'autorité de l'acte de 1874;
Qu'aucunes soumissions ne furent reçues en conséquence de cette demande;
Que le. programme du gouvernement actuel, approuvé par cette Chambre pen-

dant la session de 1879, était d'obtenir l'aide des autorités impériales pour l'exécution
des travaux ;

Que le programme du gouvernement actuel, approuvé par cette Chambre pen-
dant la session de 1880, était de con•t'ruire le chemin de ,fer comme entreprise du
gouvernement;

Qu'il parait que, durant la vacance, te gouvernement a tenté de conclure un con-
trat pour la construction et l'exploitation du chemin de fer à des conditions tout à
fait nouvelles;

Que l'acte du chemia de fer du Pacifique canadien décrète que les travaux, dans
une section ou sous-section quelconque du chemin de fer, ne seront donnés à aucun
ctrepreneur qu'aprò.s que des soumissions auront été reçues;

Que le gouvernement n'a pas demandé de soumissions basées sur les dites nou-
velles conditions ou n'en a pas demandé du tout;

Que le gouvernement n'a fait connaître ces nouvelles conditions à aucune époque
antérieure à la passation du contrat, ni avant la nuit du 10 décembre dernier, alors
que le contrat a été déposé sur le bureau de la Chambre;

Que les dites nouvelles conditions non autorisées ou visées par l'acte du chemin
de fer du Pacifique canadien, sont d'une importance majeure, et que parmi ces con-
ditions se trouvent les suivantes:-

1. D'après l'acte, nul pouvoir n'est donné au gouvernement de s'entendre avec
les entrepreneurs pour construire, à leur proft, des sections de travaux qui doivent
être transportées aux dits entrepreneurs.

Aux termes du contrat, le gouvernement s'engage à compléter les sections
inachevées, à commencer et compléter la construction do la section la plus difficile,
qui n'est pas encore donnée à l'entreprise, et à transporter les travaux aux entrepre-
neurs, pour leur propre bénéfice, y compris ceux maintenant ed exploitatioa' et qui



-44 Vioria. 18 Janvier. 95

comprennent 700 milles de voie ferrée dont une partie, l'embranchement Pembina,
donne à elle seule un profit net de $70,000 par année.

2. D'après l'acte, la dépense du gouvernement, en argent, payable aux entrepre-
neurs comme partie du capital, doit être de $10,000 par mille, ou i peu près $27,000,00
pour la totalité de la ligne; à part les frais d'exploration qui peuvent, ou non, en
faire partie.

Aux termes du contrat, la dépense du gouvernement, en argent, comme partie
du capital dont les entrepreneurs retirent tout le bénéfice, doit être, en argent et en
travaux qui doivent être transportés aux entrepreneurs, d'au moins $53,000,000, non
compris les frais d'exploration, qui n'y sont pas inclus.

3. D'après 1'acte, l'octroi en terre doit être pris, autunt que possible, le long ou
dans le voisinage immédiat de la ligne sur tout son parcours jusqu'à l'océan Pacifique,
et les terres doivent être de bonne qualité moyenne, renfermant ainsi une proportion
considérable (le terres peu propres à la culture.

Aux termes du contrat, l'octroi en terre doit être pris dans les territoires du Nord-
Ouest, entre Selkirk et Jasper, et ne doit pas renfermer de terre impropre à la culture.

4. D'après l'acte, les terres que l'on ne pourra trouver près de la voie ferrée
devront être prises à d'autres endroits, suivant que le gouvernement on d'écidera.

Aux termes du contrat, une grande latitude est laissée aux entrepreneurs pour
choisir les terres.

5. D'après l'acte, le gouvernement se réserve le contrôle de la vente des deux
tiers des terres données tn octroi.

Aux termes du contrat, ce contrôle lui est enlevé.
6, D'après l'acte, le paiement de la subvention et de l'octroi en terre est propoi-

tionné à la valeur des travaux exécutés comparés à l'évaluation de la totalité des
travaux donnés à l'entreprise.

Aux termes du contrat, la subvention et l'octroi en terre sont payables en mon-
tants totalement disproportionnés, pour la section des prairies, qui est la plns aisée et
la plus avantageuse, et que l'on se propose de finir la première.

7. D'après l'acte, les biens et le capital social de la compagnie sont assujétis aux
taxes fédérales, provinciales et municipales.

Aux termes du contrat, les dits biené et capital social sont exempts, à perpétuité,
des taxes fédérales, provinciales et municipales.

8. D'après l'acte, l'octroi en terre de la compagnie est assujéti aux taxes.
Aux termes du contrat, l'octroi en terre est exempt des taxes fédérales, provin-

ciales et municipales ci-dessus mentionnées, pendant les vingt ans qui suivront la date
de l'octroi, tant que ces terres ne seront pas vendues ou occupées.

9. D'après l'acte, tous les matériaux requis par les entrepreneurs sont assujétis
aux droits d'importation.

Aux termes du contrat, une grande partie de ces matériaux est exempte de droits
d'importation.

10. D'après l'acte, le parlement et toutes nouvel!es provinces ne sont empêchés
-en aucune manière d'autoriser la construction d'autres voies ferrées qui deviendraient
nécessaires dans l'intérêt public.

Aux termes du contrat, il est stipulé que le parlement et toutes nouvelles pro-
vinces ne pourront, pendant vingt ans, autoriser la construction d'aucunes voies fer-
rées, dans certaines directions qui pourraient nuire au chemin de fer du Pacifique
canadien.

11. D'après l'acte, le gouvernement a complet pouvoir de fixer les tarifs de temps
a autre.

Aux termes du contrat, le pouvoir du gouvernement de réduire un tarif établi se
borne au cas où la compagnie réaliserait un profit net excédant 10 pour cent sur le

-capital consacré à la construction du chemin de fer.
12. D'après l'acte, le gouvernement aurait le ,pouvoir de prescrire, de temps à

autre, quelles seront les facilités de transport et les trains que devra fournir 'la com-
pagmie.

Aux termes du contrat, ce pouvoir n'est pas donné au gouvernement.
13. D'après l'acte, le gouvernement aurait le pouvoir de se rendre acquéreur du

-chemin do fer à telle époque que l'exigerait l'intèrêt public.
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Aux termes du contrat, le gouvernement n'a pas ce pouvoir.
14. D'après l'acte, les rampes de la voie ferrée, les matériaux, le mode de

construction et le système d'exploitation, y compris la description et la qualité du
matériel roulant, sont tels que fixés par le gouverneur en Conseil ; et, autrefois, le
programme bien avoué du gouvernement et du parlement était q'Ie les rampes seraient
très faibles.

Aux termes du contrat, le chemin de fer " Union Pacific," tel qu'originairement
construit, est fixé comme type approximatif; et ses rampes sont très fortes.

15. D'après l'acte, nul pouvoir n'est donné à la compagnie de construire des
embranchements, sauf un embranchement sur la baie Georgienne et un sur Pemlina.

Aux termes du contrat, la compagnie a le pouvoir, à perpétuité, de construire
des embranchements en différentes parties du Canada.

16. Le contrat.confòro à la compagnie divers autres priviléges et pouvoirs
importants qui ne sent ni autorisés ni prévus par l'acte.

Que ces conditions nouvelles changent totalement la base des soumissions;
Qu'aucune occasion n'a été donnée aux capitalistes canadiens, non plus qu'au

public, de soumissionner pour l'entreprise en se basant sur ces nouvelles conditions;
Que l'aéte concernant le chemin de fer du Pacifique canadien décrète qu'aucun

contrat fait en vertu de, cet acte pour la construction d'une partie quelconque de la
ligne-mère du chemin ce fer, ne sera obligatoire avant d'avoir été soumis à la Chambre
des Communes pendant un mois sans être désapprouvé, à moins qu'il nesoit approuvé
plus tôt par une résolution de la Chambre ;

Que le contrat qui est en ce moment sur le bureau, n'est pas conforme aux dispo-
sitions du dit acte, et qu'il n'a aucune valeur s'il n'est pas légalisé par le parlement;

Que le dit contrat stipule expressément qu'il ne sera obligatoire que si un
acte constitutif est accordé à la compagnie projetée tel qu'énoncé dans la cédule A
annexée au contrat;

Que le parlement est libre de rejeter un pareil bill;
Qu'il est maintenant proposé que le parlement légalise le contrat;
Que cette Chambre n'est pas obligée de le faire, et qu'il est de son devoir de s'y

refuser, à moins qu'elle ne soit convaincue que l'intérêt publie l'exige;
Que les conditions du contrat sont extrëmement onéreuses et désavantageuses ,u

pays;
Qu'il est évident que l'on peut obtenir des termes beaucoup plus avantageux pour

le pays;
Que le 14ème jour de janvier dernier, cinq semaines seulement après que les

nouvelles conditions ont été connues, la proposition maintenant déposée sur le bureau
a été faite au gouvernement canadien par des capitalistes canadiens haut placés,
riches et possédant les moyens, le crédit et l'habileté voulue, dont les noms suivent:
sir W. P. Howland, B. H. Cook, A. R. Mc Mkaster, Wm. Bendrie, John Stuart, John
Proctor, P. S. Stephenson, John Walker, D. Mactie, Peleg Howland, A. T. Wood, Allain
Gilmour, J. Carruthers, K. Chisholmn, A. W. Ross, Geo. A. Cox, P. Larkin, W. D. Lovitt,
Barnett et MceKay, James McLaren et Alexander Gibson, pour terminer ces parties du
chemin de fer qui doivent êti e construites par les entrepreneurs, ee pour équiper,
entretenir et exploiter le chemin dans son entier, depuis le lac vipissingue jusqu'à
l'Océan Pacifique, et pour remplir toutes les obligations consenties par les entrepre-
neurs, à des conditions bien moins onéreuses au pays pour les considérations suivantes:

1. Le contrat pourvoit à une subvention pécuniaire de $25,000,000 et à une con-
cession de 25,000,000 d'acres de terre.

D'après la proposition, les soumis3ionnaires accepteraient $22,000,000 et 22,000,
60M acres de terre. ce qui constituerait une économie de 83,000,00 en argent et de
3,000,000 d'acres de terre représentant, selon l'estimation de $3.18 par acre faite par
le gouvernement, $9,540,000, soit une économie totale de $12,540,000 sous ce chef.

2. Le contrat établit comme type de la construction, le chemin de fer " Union
Pacific " tel qu'originairement construit.

.D'après la proposition, le type de la construction serait ce même cheminde fer
tel qu'il existait en 1813.

3. e contrat pourvoit à l'octroi de $9,000,000 et de 11,250,930 acres pour les
neuf cent milles de la voie dans les prairies.
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Les soumissionnairas accepteraient $6,600,000 en argent et 9,000,000 d'acres
pour les mêmes travaux, soit une économie de $2,400,000 et de 2,250,000 acres, ou
une économie totale de $9,555,000, d'après l'estimation du gouvernement pour cette
partie de la voie.

4. Le contrat pourvoit à l'octroi de 86,000,000"et de 7,500,000 acres pour la partie
ouest de quatre cent cinquante milles jusqu'à Kamloops.

Les soumissionnaires accepteraient à $5,400,000 et 6,750,000 acres pour les mêmes
travaux, soit une économie de 8600,000 et de 750,000 acres pour cette partie, ou une
économie totale de $2,985,000 d'après l'estimation du gouvernement.

5. Le contrat pourvoit à l'admission en franchise de tous les rails d'acier, éclisses
et autres attaches, carvelles, boulons et écrous, fils de fer, bois et tous matériaux de
ponts qui entreront dans la construction première du chemin de fer et de la ligne de
télégraphe qui en dépendra, et de tous les appareils que nécessitera le premier equi.
pement de telle ligne de télégraphe.

Les soumissionnaires offrent de se charger de cesï obligations sans aucune exemp.
tion de taxes, ce qui constitue ainsi un autre grand bénéfice pour le pays.

6. Le contrat pourvoit à ce que pendant vingt ans, à compter de sa date, le
gouvernement du Canada ne permettra de construire aucune ligne de chemin de fer
au sud du chemin de fer du Pacifique canadien, à partir d'aucun point sur le dit che-
min de fer du Pacifique canadiéh, ou près de ce chemin, excepté telle ligne qui se
dirigera au sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest; ni dans les limites- de quinze milles
de la latitude 49e; et qu'advenant la création de quelque nouvelle province dans les
territoires du Nord-Ouest, il sera pourvu à ce que cette prohibition soit continuée après
qu'une province aura été ainsi constituée, jusqu'à l'expiration de la dite période.

Les sounissionnaires offrent de se charger de ces obligations sans aucunes de ces
restrictions, empêchant ainsi l'établissement du monopole législatif créé par le contrat
en faveur de la compagnie et assurant au parlement ainsi qu'aux nouvelles-provinces
non-liées par le contrat, leur liberté d'accorder. des chartes à des chemins de fer et

de créer des lignes rivales lorsque l'intérêt public l'exigera, et par ce moyen faisant
disparaître l'un des côtés les. plus défavorables du contrat.

'7. Le contrat pourvoit à ce que le chemin de fer du Pacifiue canadien, et tontes
les stations et emplacements de station, ateliers, gares et autres propriétés, matériel
roulant et accessoires, nécessaires et servant à la construction et à l'exploitation du
-dit chemin, ainsi que le fonds social de la compagnie, ne pourront jam:is être taxés
par le gouvernement fédéral ni par celui d'aucune province qui pourra être constituée
à l'avenir, ni par aucune corporation municipale en faisant paitie.

Les soumissionnaires offrent de se charger d ces obligations sans demander
aucune telle exemptign, effectuant ainsi un nouveau gain considérable pour le public.

b. Le contret pourvoit à ca que les terres de la compagnie situées dans les terri-
toires du Nord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles soient venduos ou occupées, soient aussi
-exemptes de telle taxe pendant les vingt ans qui suivront l'octroi par la couronne.

Les soumissionnaires offrent d'accepter les mêmns obligations sans aucune exemp-
tio'n de ce genre, assurant air 4i au pays un nouveau gain, et écartant un des obstacles
les plus sérieux au développement du Nord-Ouest.

9. Le contrat ne contient aucune disposition donnant au gouvernement le pouvoir
de se rendre acquéreur du. chemin de fer.

Les souimissionnaires proposent que le gouvernement ait, en tout temps après
l'achève'ment du chemin de fer, le droit de l'acquérir à des c-rnditions qui devront
étre déterminées par convention ou par arbitrage, ce qui met ainsi le gouvrernentnL
en mesure de s'assurer la possession du chemin, si l'intérêt public l'exige, et de s'en
servir suivant que ce mê:mo intérêt le demandera.

10. Le contrat pourvoit à la passation d'un acte qui aurait pour effet de res-
treindre le pouvoir du gouverneur-général en conseiltie réduire les tarifk de tranaport
déjà établis, tant que ,es profits nets de lacompagni n'excè.ieront pas 10 parcent sur
le capital consacré à la construction du chemin.

Les soumissionnaires offrent de renoncer à toute restriction de ce genre, et pro-
posent l'application de l'acte général des chemins de fer, lequel donne au gouverneur-
général en conseil le pouvoir illimité de régler de temps à autre les tarifs é:ablis,
suivant que l'intérêt public peut l'exiger.
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il. Le contrat re contient aucune disposition pour une répartition des actions
de la compagnie dans les diverses provinces.

Les soumissionnaires proposent que l'acte à passer pourvoie à l'ouverture de
livres d'actions dans les principales villes de chaque province, afin d'arriver à cette
répartition.

Que la dite proposition, outre l'offre qu'elle renferme pour la construction de
toute la ligne, contient certaines propositions alternatives dans le cas où le gouverne-
ment désirerait abandonner ou différer la construction de certaines parties de la ligne
par les entrepreneurs. Que les conditions de ces propositions alternatives ne sont
pas telles qu'elles doivënt êtres acceptées, mais que le fait de les ) efuser laisse
intacte l'offre de construire toute la ligne, qui demeure indépendante des dites alter-
natives.

Qu'il paraît que les soumissionnaires ont déposé dans les banques du Canada plus
de 81,400,000 que ces banques détiennent comme garantie que si la soumission est
acceptée et si la charte leur est accordée, le million de piastres qui doit être versé au
crédit du gouvernement comme garantie le la construction, sera déposé tel que le
propose . soumission.

Qu'au point de vue de l'intérêt public, le contrat en vertu duquel l'on propose
de donner $25,000,000 et 25,000,000 d'acres de terre, ne devrait pas être ratifié.

Et un débat s'ensuivant,-et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit
mercredi, 19 janvier 1881;

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Plunb,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutes, mer-
credi matin, la Chambre 'ajourne alors.

Mercredi, 19 janvier 181.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Gunt,-la pétition de Thomas Barlow et autres; la pétition de William

Irving et autres; la pétition de G. F. Wilson et autres; la pétition de B. Bird et
autres, de la cité de -Kingston ; la pétition de John Mooney et autres; la pétition de
Alexander Cameron et autres, du village de Portsmouth, comté de Frontenac; la pétition
de Isaac B. Wheeler et autres; la pétition de J. B. Truscott et autres; la pétition de
.fichael Davy et autres, du canton de Portland; la pétition de fenry T. Shibley et
auti es, de la municipalité de Portland et la pétition de Geo. W. Dawson, reeve et
autres, de la municipalité de Clarendon et Miller, comté d'Addington.

Par M. Sutherland,-la pétition de George Hotson et autres, du v;llage d 3 Inne -kip,comté d'Oxford.
Par M. Sproule,-la pétition de R. Chisholm et autres, de la vile de 4leaford,

con.té de Grey.
Par M. Ryan (Montréal),la pétition dé la compagnie du chemin de fer;de la Vallée

R1a.ssawippi.
Par M. McCuaig,-la pétition de A. W. Brown et autres; la pétition de Allen How2rd

et autres; etja pétition de Daniel'B. Demill et autres, du comté de Prince Edward.
Par M. Fitzsimmons,-ia pétition de la compagnie du chemin de fer Canada Central.
Par M. Baker,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Sud-Est, et de la

compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston.
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Par M. Brooks,-la pétition de la compagnie du chemin de fer International; et la
pétition de la compagnie du chemin de fer central de Québec.

Par M. Wheler,-la pétition de Peter Robinson et autres, du canton de Thorah,
comté d'Ontario.

Par M. Bain,-la pétition de William Henderson et autres, du canton de Beverley,
comté de Ventwortà

Par M. Ross (Middlèsex),-la pétition do Stephen Ingraville et autres, de la ville
de Strathroy, division-ouest de Middlesex.

Par sir Richard J. Cartwright,-la pétition de Thomas F. McLean, M.D., et autren,
de Goderich, comté de Huron; la pétition de W. 1. Maguire et autres, du canft'n de
Manvers, comté de Durham; et la pétition de Lester A. Aylsworth et autres, du canton
d'Ernestown, comtés de Lennox et Addingtot.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de George Wragg et autres, du -village de
Milbrooke, comté de Durham.

Conformément à l'ordre du joui les p-titions suivantes sont lues et reçues:

De la chambre de commerce de Guelph; demandant que tout bill soumis au Par-
lement dans le but de répartir équitablement les biens des débiteurs insolvables,
devienne loi.

De la Cie de Garantie du Canada; demandant la passation d'un acte ayant pour
objet de l'autoriser à changer son nom en celui d'Association Internationale de Garantie,
et à faire d'autres mo:lifications à sa charte.

De la Cie du chemin de ier de Montréal, Portland et Boston; demandant la passa-
tion d'un acte à l'effet de l'autoriser à construire un embranchement depuis un point
sur sa ligne principale, près du village de Marieville, iusqu'à l'Intercolonial, et, aussi,
de prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée.

De Ilenry Benjamin, de la cité de Montreal; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à construire une voie ferrée depuis la station de la Grande 14gne du che-
min de fer de Montréal et Champlain jusqu'au village de Napierville, dans le comté de
Napierville.

De James B. Haig et autres, de la division-ouest du comté de .Northumberland,
Ont.; exposant que les conditions du contrat maintenant soumis au parlement pour la*
construction du chemin de fer du Pacique canadien, ne sont pas avantageuses au
peuple canadien; que le contrat soit refusé, et que l'on adopte un mode de cons-
truction graduelle moins coûteux.

De Joseph Gould et autres, du village d' Uxbridge, comté d'Ontario; de Frederick
Brown et autres, de Wolfville, comté de King, 1.-E.; de A. J. Doulys et autres, de la
ville de Simcoe, comté de Norfolk; d'Archibald furley et autres; de James IKaÀrley et
autres, du canton de Burford, comté de Brant; de A. R. McIntyre, reeve, et autres, du
canton de Lanark, comté de Lanark; et de J. C. Smith et autres, de la division-sud
d'Ontario; demandant séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la cons-
traction du chemin de fer du Pacifique canadien, ne soit pas ratifié par le parlement.

De W. A. Campbell'et autres, de la cité de Québec; demandant séptrément que
le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien ne soit pas ratifié par le parlement, dans sa forme actuelle.

De George E. Jackson et autres; de John McQuade et autres; de T. Rose et autres;
de John..Rattenburg; de Lancelot Clark et autres ; de John Cluff et autres ; de lenry
Wainwright et autres; de Thomas Kidd, J.P., et autres; et de Thomas Harrison et
autres, tous du comté de Buron; demandant qie le contrat passé avec le syndicat
pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien soit ratifié par lU Parle-
ment.

De B. Wright et autres, de la division-sud du comté de Renfrac; demandant que
le contrat passé entre le gouvernement et le syndicàt du chemin de fer du Pacifique,
maintenant soumis à la considération du Parlement, ne soit pas ratifié sansqu'o i yintroduise des modifimations propres à faire cesser les objections auxquelles ce contrat

7à.
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donne lieu-ou, si ces modifications ne peuvent être opérées, que la question soit
remise à une autre session du Parlement, afin de donner au publie le temps de discu-
ter une mesure d'une importance aussi considérable pour le pays.

M. l'Orateur infor'me la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'amenler la loi en ce qui
!oncerne la preuve par documents en certains cas," auquel il demande le concours de

cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender la loi en ce qui concerne la
preuve par documents en certains cas," est la la première fois.

Sur motion de M. M1cDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse à San Excellence, du 22 décembre 1880, demandant copie de toute la corres-
pondance échangée entre sir Edward Thornton, ministre plénipotentiaire anglais à
Washington, et le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, au sujet des naufrages et du remor-

quage dans les eaux de l'intérieur, qui a été expédiée au gouvernement canadien -
aussi, copie de toute autre correspondance officielle et de tous arrêtés du conseil se
rapportant à ce sujet. (Documents de la session,. No. 50.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé hier à la motion portant, que les résolutions octroyant la somme de vingt-cinq
nillions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre, conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, rapportées
du comité général, soient maintenant lues la seconde fois;

Et l'amendement étant de nouveau proposé,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 20janvier 1881.
Sur motion de M. WVhite (Cardu'ell), secondé par M. McLennan,
Ordonné, que le débat soit 4journé;

Et le débat ayant continué jusqu'à une heure et trente minutes, jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

PRIES. Jeudi, 20 janvier 1881.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. lolton,-la pétition de William Creig, maire, et P. M. Larue, secrétaire,

de la part d'une assemblée publique des contribuables du comté de Chateauguay.
Par M. Eiotl,-la pétition de W. . McCulla, maire, et autres de la ville de

Brampton, comté de Peel.
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Par Sir Richard J Cartwright,-la pétition de Ale cander 8mith et autres: et li
pétition de A. R.Kidd, reeve, et autres, du canton de Dumme-, comté de Peterb-
rough.

Par M. Jones,-la pétition du révérend A. Stewart, A.M., doyen rura', et autres,
du doyenné rural de Simcoe-Est, diocèse de Toronto.

Par M. Wallace (.Norfolk),-deux pétitions de la compagnie du chemin de fer de
-Port -Dover et du lac Buron.

Par M. fRy'an (Mntréal),-la pétition du chemin de fer Albert.
Par M. Wheer,-a pétition de J. K. Brown et autres, de Cannington et des envi-

rons, corMé d'Ontario.
Par M. Costigan,-la pétition de John Cathcart Butchson, du village d' /zbridge,

comté d'Ontario, étudiant en loi et écrivain politique.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:

De G. M. Nairn, M.P.P., et autres, du village d'Aylmer; de David poster et autres,
du villago de Port Burwell, comté d'Elgin ; de A. Carnagham et autres; de B. ichtolson
et autres, de la ville de Strathroy, division-ouest de Middleset; de John Butler et
autres; de William ParAer et autres, du canton de Walpole; de A. Baldwin et autre.,
du canton de Cayuga-Nord; de George Shipway et autres; de William Tait et autres ;
d'Arthur Simerton et autres, tous du comté de Haldimand; de William Jenderson et
autres, du canton de Beverly; de George Allison et autres; de David Bnqlish et autres,
de Flamboro-Est; de 0. Moore et autres, de la ville de Dandas, comte de WJntworth;
de John Esson, reeve, et autres, du village de Bayfield et des environs; de -Robert
Linton et autres, du village de Wroxeter et des environs; d.e George Crawford etautreg,
de la division-sud du comté de Huron; de William Cunningham et autres, du canton de
Stephen; de Georçe Buchanan et autres, du canton de Hay, tous du comté du Buron ;
de Patrick Cody et autres,. du canton de Sombra, comté de Lambton; et de George D.
Jfawley et autres, du canton de Frederickburgh-Sud, comté de Lennox et Addingtoa ;
demandant séparément que le contrat passé avec le syndicat p>ur la canstruction du
chemin de fer du Pacifique canadien, ne soit pas ratifié par le .Parlement.

De la chambre de commerce de Woodstock; demandant que le contrat passé àvec
le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas
ratifié par le parlement dans sa forme actuelle.

De James Maclaren et autres; demandant la passation d'un acte à l'effet de les
constituer en corporation aux fins de construire une voie ferrée s'étendant depuis cer-
taines mines de fer, dans le canton de HuIl, jusqu'à la ville d'Ottawa, et aussi, jusqu'à
la rivière Gatineau.

De James Davison et autres; de Georqe Martin et autres; de William Brown et
autres; de William Smyqth et autres; de Wdliam Wilson et autres; da Samuel Platt et,
autres; de Christopher Crabb et autres; et de Thomas Sneyd et autres, tous idiIcomté
de Buron; demandant séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la cois-
truction du chemin de fer du Pacigflq canalien soit ratifié par le parlement.

De Thomas .M Dodd et autres, de l'Ile du Prince-Edouard; exposant que les con-
ditions du contrat maintenant soumis au parlement pour la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien, ne sont pas avantageuses au peuple canadien; que le
contrat soit refusé, et que l'on adopte un mode de construction graduelle plus éco-
nomique.

De Ira Morgan et autres, du canton d'Osgoode; et de James P. Lafammeet autres,
du comté de Dundas; demandant que le contrat passé entre le gouvernement et le
syndicat du chemin de fer du Pacifique, maintenant soumis à la considération du
parlement, ne soit pas ratifié sans qu'on y introduise des modifications propres à faire
cesser les objections auxquelles ce e>ntrat donne lieu-a que la considération de ce
contrat soit remise à une autre seision du parlement.
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De Richard Magwood et autres, membres de l'Eglise d'Angleterre, de LeeId,
l'égantic, province d Québec; demandant que tout bil1 qui sera présenté d·ins le but
de légaliser les mariages eitre beaux-fiôres et )ellos-,oeiirs, ne devienne pas loi.

De la Cie du chemin de for du comté de Prince-Edward; demandant que le bill
dont le parlement est actuellement muisi aux ins de constituer une cour do commiî-
saires des chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer,
18'9, ne devienne pas loi.

De Vildan Pattypice et autres, du canton d'Anderdon; de X. Mooney et autres,.
de la ville d' Amherstburg; d'Alexander Coutts et autres, du canton de Tilbury-Est; de
Willam C. Leary et autres, de la ville de Sarnia ; et de Lewis Wigle, M.PP., et autres,

du'village de Leamington, tous du comté d'Essex; demandant séparément que le par-
lement ratifie aussitôt que possible le contrat passé par le gouvernement pour la
construction du chemin de fer du Pacfique canadien.

Ordonné, que M. Girouard (.Jacques-Cartier) ait la permission de présenter un bill
à l'effet d'incorporer l'a Cie de Sauvetage et de Naufrage de la-Puissadce (à respon-
sabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour un état donnant
le nombre de machines--locomotives, voitures à voyageurs, wagons à marchandises, ou
autre matériel roulant, achetés durant l'année par le gouvernement en vertu de con-
trats ou autrement, les localités où ils ont é'é fabriqués et achetés et les prix pa3yés.
(Documents de la session, N. 51.)

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement
proposé portant mardi dernier, à la motion portant, que les résoltio>ns octoyant la
somme de vingt-cinq millions de piastres et affectant vingt-cinq millions d'acres de
terre conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacfique
canadien, soient maintenant lues la seconde fois ;

Et l'amendement étant de nouveau proposé; la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger juvqu'à minuit;

Yrndredi 21 janvier 1881.
Sur motion de M. Fleminq, secondé par M. Holton,
Ordonné, que le débat soit ajour é.

Et la séance ayant continué jusqi'à deux heures m dins cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 21 janvier 1S81.

PRIREss.-

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le burean:-
Par M. Wiser,-la pétition de Alpheus Van Armen, et autres, de la divisior-sud

du comté de Grenville; la pétition de J. Wright, et autres, du canton d'Augusta; la
pétition de James Millar, et autres, du canton d'Edwardsburg; et la pétition de James
Irwin, et autres, de la ville de Prescott, comté de Grenville.

Par M. Jones,-la pétition des évêques, du clergé et des laïlues de l'église d'An.
gleterre en Canada, réunis en synode provincial; et la pétition du révérond William
Bleasdell, D.C.L., et autres, du doyenné rural de Hastings et Prince-Edward, diocòse
d'Ontario.

Par M. Casgrain,-la pétition d'Alfred Miville, J.P., et autres.
Par M. Guthrie,-la pétition de James Mays, et autres, d'un comité nommé à un$

assemblée publique des citoyens'de Guelph.
Par M. Beaty,-la pétition du chemin de fer du Nord du Canada.
Par M. Coughlin,-la pétition de A. G. England, et autres; la pétition de D. A.

Ritchie, J.P., et autres; la pétition de S. A. Moffatt, et autres; la pétition de John
Petty, Senr., J.P., et autres; et la pétition de Charles Burford, et autres, tous du comté
de Huron.

Par M Blake,-la pétition du Conseil de Brampton, comté de Peel; la pétition
de W. B. Ireland, et autres, de la ville de Meaford et du canton de St. Vincent; et la
pétition d'Archibald Wilson, et autres, du canton de Sydenham, comté de Grey.

Par M. Burpee (St. Jean),-la pétition de W. W. McFeters et autres, de la cité de
St. Jean et de la ville de Portland, Nouveau-Brunswick.

Par sir John A. Macdonald,-la pétition de T. D. Barrison et autres, du territoire
du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Thomas Barlow et autres; de William Irving et autres; de G. E. Wilson et

autres; de B. Bird et autres, de la cité de Kingston, comté de Frontenac; de John
Mooney et autres; d'Alexander Cameron et autres, du village de Portsmouth, comté de
Frontenac; d'Isaac B. Wheel3r et autres ; de J. T. Truscott et autres; de Michael Davy
et autres du canton de Portland; de Henry T. Shibley et autres, de la municipalité de
Portland; de George W. )awson, reeve, et autres, de la municipalité de Clarendon et
Miller, comté d'Addington; de A. W. Brown et autres; d'Allen Howard et autres; de
Daniel B. Demill et autres, da comté de Prince-Edward; de Peter Robinson et autres, du
canton de Thorah, comté d'Ontario; de Wdliam Henderson et autres, du canton de
Beverly, comté de Wentworth; de Stephen Ingraville et autres, de la ville de Strathroy,
division-ouest de Middlesex; de Thomas F. McLean, M. D., et autres, de Goderich, comté
de Huron ; de W. F. Maguire et autres, du canton de Manvers; de George Wragg et
autres, du village de Millbrook, comté de Durham; et de Lester A. Ay'sworth et autres
du comté d'Ernestown, comté de Lennox et Adlington; demandant séparément que le
contrAt passé avec le syndicat pour la corstruetion du chemin de fer du Pacifigque
canadien, ne soit pas ratifié par le gouvernement.

lie George Hotson et autres, du village de Innerkip, comté d'Oxford; demandant
que le contrat passé avec le syndicat pour la'construction du chemin de fer du Paci.
fi-ue ne devienne pas loi avant que le peuple n'ait fait cinnaître ses opinions aux,
polls.
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De H. Chisholm et autres, du comté de Grey; demandant que le contrat passé-
avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien soit
ratifié par le parlement.

De la Cie du chemin de fer de la Vallée de Massawippi; de la Cie du chemin de
fer du Canada central; de la Cie du chemin de fer du Sud-Est; de la Cie du chemin
de fer de Montréal, Portland et Boston; et de la Cie du chemin de fer central de
Québec; demandant séparément que le bill dont le parlement est actuellement saisi
aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de fer du Canada, et de
modifier l'acte refondu des chemins de fer. de 1879, ne devienne pas loi.

De. Cie du chemin de for International; demandant la passation d'un acte
l'autorisant à étendre sa voie ferrée depuis la cité de Sherbrooke, en ýpassant par l'Etat
du Mane, jusqu'à un point quelconque sur le littoral de l'Atlantique, dans la province
du Nouveau-Brunswick, et à modifier autrement son acte constitutif.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le onzième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De H. B. Rathbun et autres, de JM.ill Point, Ontario; demandant
à être constitués en corporation sous le nom de "Cie de chemin de fer et de navi-
gation de la baie de Quinté;" - de la banque Ville-Marie; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à réduire son capital social, et pour autres fins; - de la Cie de
Garantie du Canada ; demandant la passation d'un acte ayant pour objet de l'autoriser
à changer son nom en celui d'Assouition Internationale de Garantie, et de faire
d'autres modifications à sa charte;- et de la Cie du chemin de fer de Montréal, Port-
land et Boston; demandant la passation d'un acte à l'effet de l'autoriser à construire
un embranchement depuis un point sur sa ligne principale, près du village de Marie-
ville, jusqu'à l'Interco!onial, et, aussi, de prolonger le délai fixé pour l'achèvement du
sa voie ferrée.

Ordonné, qne M. Ouimet ait la permission de présenter un bill pour incorporer la
compagnie dite " Silver Plume Mining Company."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement
proposé mardi dernier à la motion portant,-que les résolutions octroyant la somme
de vingt-cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre,
conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique
canadien, rapportées en comité général, soient maintenant lues la seconde fois ;.

Et l'amendement étant de nouve-tu propoFé: la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Famedi 22janvier 1881.
Sur mi >tion de M. Girouard (Jacques-Cartier), secondé par M. Drew,
Ordonné, qu3 le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jus-u'à une heure, sirmedi matin, la Chambre
s'aj>urne jusqu'à lunai prochain.
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Lundi, 24 janvier 1881.
PRiÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre, en conformité de l'acte 34 Vic., chap 5,
clause 12, des listes d'actionnaires de la banque des Marchands Halifax, à la date du
14 courant,-de la banque Ontario, à la date du 30 novembre dernier,-de la banque
de Québec, A la date du M1 décembre dernier,-et de la bnque Union du Bas-Canada,
à la date du 3 courant. (Documents de la session. No. 27.)

Les pétitions suivantes sont présentées Féparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cockburn (Muskoa),-la pétition de J. J. Clipsham, et autres; la pétition

de G. W. Taylor, et autres, du village de Gravenhurst; la pétition Neil McJLean, et
autres, de Christie; la pétition de George Dill, et autres, de Bracebridge, district de
Mtfuskoka; et la pétition de James McLean, et autrem, du village de Mount Pleasant et
du canton de Cavan, comté de Durham.

Par M. Robertson (Hamilton),-la pétition de' la compagnie du chemin de feo-
Grand Occidental.

Par M. Ryan (Montréal),-la pétition de la compagnie du chemin de for de
Cobourg, Peterborough et Marmnora.

Par M. Fitzsimmons,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Canada du
Central.

Par M. Ross (Middlesex),-la pétition de D. A. Sinclair, M.D., et autres, des
cantons de Bkfrid et Carradoc, division-ouest du comté de Middlesex.

Par M. Ives,-la pétition de la compagnie du chemin de fer International.
Par M. Ilesson,-deux pétitions de la compagnie du chemin de fer de Stratford

et Huron.
Par M. Casey,-la pétition de John Horton, et autres, du canton de outhwold; et

la pétition de W. C. Howe, et autres, du canton de Bayham, comté d'Elgin.
Par M. Rymal,-la pétition de William Walker, et autrest, du canton d'Ancaster,

comté de Wentworth.
Par M. Mllis,-la pétition de James Bennett et autres, du canton de Gloucester,

comté de Russell.
Par M. Kaulbach,-la pétition du révérend W. B. Snyder, rëcteur de l'église

St. James, et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de la baie de
Mahone, diocèse <le la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Cameron (Huron),-la pétition de William Mallough, et autres; la pétition
de John Cuthbertson, et autres, du canton d'Ashfield; et la pétition de Thomas Wilson,
et autres, du canton de Bowi..k, comté de -uron.

Par M. Blake,-la pétition de William P. Telford, et autres, du canton de
$idenham, comté de Grey; et la pétition de H. Morton,, et autres, du village de
Bastings, comté de Northumiberlmd.

Par M. Daly,-la pétition du révérend Philip B. Brown, recteur, et autres,
membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de Ste. Marguerite, diocèse de la
.Nouvelle.Ecosse.

Par M. Brecen,-la pétition -de James Leaman, et autres, membres de l'église
d'Angleterre, dans les paroisses de Milton et Rustico, I. P.-E., di èse de la Nouaelle-
BEcosse; la pétition du révérend D. Fitzgerald, recteur de St. Pa et autres, membres
de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de Charlottetown, I. -B.; la pétition de
Thomas W. Comstoke, et autres, membres de l'éslise d'Angleterre, dans la paroisse de
Crepaud, . P.-B.; et la pétition du révérend V. B. Barris, et autres, membres de
l'église d'Analeterre, dans la paroisse de Londonderry, diocèse de la RNouveUle-Ecosse.
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Par sir Richaxrd .L Cartwriqt,-la pétition de John HFIl et autres; la pâtition de
Robert Grahun et autres, du village de Lakefield, co nté le Peter borouqh; et la pétition
de John M, Lennan et autres, de Lin ais ty et autres plae3 -, einté de Vctori;

Par M. Caron,-la pétition du révérend ChMrles Ifamilton, 1 A., recteur, et autros,
membres de l'église St-Mtthieu, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De William Creig, maire, et P. M. Larue, secrétaire, au nom d'une assemblée

publique des contribuables du comté de Chdteauguay ; demandant que le contrat passé
avec le syndivat pour la construction du chemin de fer du Pacifique ne devienne pas
loi avant que peuple n'ait fait connaître ses opin1ons à ce sujet.

De W. . McCulla, maire, et autres, de la ville de Brampton, comté de Peel;
demandant que la Chambre n'attache pas une importance imméritée à un mémoire
dressé par la majorité du conseil de la ville de Brampton au sujet du chemin de fer du
Pacifique canadien, et qu'elle ne le considère pas tomme représentant en aucune
manière l'opinion de la majorité des contribuables de la dite ville.

D'Alexander Srmith et autres; de A. B. Kidd, reeve, et autres, du canton de
Duammer, comté de Peterb.orough ; de J. K. Brown et autris, de Cannington et des envi-
rons, comté d'O.itario; d'Alpheus Van Armen et autres; de J. Vright et autres, du
canton d'Augusta; de James Millar et autres, du canton d'Edwardsburgh; de James
Irwin et autres, de la ville de Prescott, comté de Grenville; d'Alfred Xiville, J.P., et
autres; de W. K Ireland et autres, de la ville de Menford et du canton de St.Vincent;
et d'Archibald Wilson et autres, du canton de Sydenham, comté de Grey; demandant
séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien, ne soit pas ratitié par le parlement.

Du révérend A. Stewart, A.M., doyen rural, et autres, du doyenné rural de
Simcoe-Est, dans le diocèse de Toronto ; du révérend Willicm Bleasdell, D.C.L, et
autres, du doyenné rural de Bastings et Prince-Bdward, diocèse d'Ontario ; et des
évêques, du clergé et des laïques de l'Eglise d'Angleterre en Canada, asqemblés en
synode provincial ; demandant que tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser
les mariages entre beaux-frères et belles-;oears, ne devienne pas loi.

De la Cie du chemin de fer de Port Dover et du lac Huron ; du chemin de fer
Albert; et du chemin de fer du Nord du Cana-aà; demandant séparément que le b,1l
dont le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commis-
saires des chemins de fer du Oanadi, et'de molitier l'acte refondu des c4emins de fer,
de 1879, ne devienne pas loi.

De la Cie du chemin de fer de Port Dover et du lac Huron ; demandant la passa-
tion d'un acte à l'effet d'ernpêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et
employés mais non marqués, et la vente subséquente des bits billets à des voyageurs,
à des pri x moindres que le tarif ordinaire.

Do John Cathcart Hutchison, du village d' Uxbridge, comté d'Ontario, étudiait en
loi, et écrivain politique; exposant qu'une injustice a été commise à son égard par
l'honorable Tétesphore Fournier, lorsqu'il était ministre de la justice, en retardant
l'examen de sa pétition demandant justice contre certains procelés pris par l'hono-
rable Oliver Mowat au sujet des biens en déshérence de feu John Butchison; et priant
la Chambre d'adopter telles mesures qui auront pour effit d'attirer l'attention du goa-
verneur-général en conseil sur cette affaire.

De Jimes Mays et autres, comité choisi'à une assemblée publique des citoyens de
Gudiph; demandant que la Chambre prenne en favorable considération certaine réso-
lation concernant la construction du chemin de fer du Pacifiue canadien, adoptée à
cette assemblée, e4 mette à exécution.

De A. G. EngTand et autres; de D. B. Bitchie, J.P., et autres; de S. A. Mofatt
et autres; de George Petty, sen., J.P., et autres; et de Charles Burford et autres, du
comté de Buron; demandant que le contrat passé avec le syndicat pour la construction
du chemin de fer du Pacifi;ue canadien soit ratifié par le parlement.
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Du conseil de la ville de Brampton, comté de Peel; demandant que la Chambre
retarde l'adoption des mesures légimlatives en ce qui concerne les conditions du con-
trat pa,sé avec le syndicat pour la costintion du chemin de for du Pacifique cana-
dien.

De W. W. McFeters et autres, do la cité de St-Jean et de la ville de Portland,
Nuveau-Brunswick; demandant séparément que le parlement refuse de ratifier le
co atrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien, à moins qu'il ne soit considérablement modifié.

De 1'. D. Barrison et autres, du territoire du Nord Ouest; demandant que l'en-
trée et la vente des boissons enivrantes dans le territoire du Nord-Ouest, surtout dans
la partie que l'on projette d'annexer au Manitoba, soient prohibées comme ci-devant.

Sir Charles Tupper, l'un des niembres.du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ord-re de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour copie de toute corres-
ponlance échangée entre des particuliers résidant à Chicago et le ministère des travaux
publics ou celii des chemins de fer et canaux, au sujet de la construction du canal de
la vallée do la Trent. (Documents de la session, No. 52.).

M. Pope (Queen), l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente, -la
réponse à un ordre de la Chambre. du 20 décembre 1880, pour un état des amendes
imposées par le garde-pêche du comté de Shelburne, a qui imposées, pour quelle c'n-
travention, et copie de la preuve faite et transmise au ministère dans chuque cas.
(Documents de a' session, No. 53.)

Et auissi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 20 décembre 1880, pour copie
des instructions adressées par le ministère de la marine et des pêcheries à ses officiers
dans tout le Canada, pour les guider dans la collection des statistiques relatives au
rendement annuel des pêcheries; aussi copie des formules employées par les dits offi-
ciers, et des états, par district, transmis au ministère, pour la présente année, par le
garde-pêche de comté de Shelburne. (Documents de la session, No. 54.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé mardi dernier à la motion portant,-que les résolutions octroyant la somme de
vingt-cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre, con-
formément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacitique canadien,
rapportées du comité général, soient maintenant lues la seconde fois;

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

.Mardi, 25 janvier 1881.
M. Scott propose, secondé par M. Skinner, que le débat soit ajourné; et la motion

étant mise aux voix, la question est résolue négativement.
M. Tassé propose, secondé par M. Dontville, que cette Chambre s'ajourne mainte-

nant; et la motion étant mise aux voix, la question est réïolue négativement.
Et l'amendement étant de nouveau proposé; et un nouveau débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Boude, secondé 1.ar M. Rykert,
Ordonne, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, mardi matin, la Chambi
s'ajourne al ors.
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Mardi, 25 janvier 1881.
ParÈts,

Ls pé:itions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par . Wheer,-la pétition de Peter Windatt et autres, du canton de Tiorah,

comté d'Ontario.
Par M. Boss (Middlesex),-la pétition de Benjamin Waterworth et autres; la péti-

tion d'Alexander Graham, M.D., et autres; la pétition de H T. Scudamore et autres;
et la pétition de James Lawrence et autres, du village de Newbury et du canton de
Mosa, comté de Middlesex.

Par M. Charlton,-la pétition de W. 'Mzguire et autres, du canton de Manvers,
comté de Durham; et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Whiýtby, Port
Perry et Lindsay.

Par M. Brooks,-la pétition de John Winslow Jones et autres.
Par M. Macdonald (King),-la pétition du révérend Duncan -Henry Iind, recteur,

et autres, membres de l'Eglise d'Angleterre, de la paroisse de Georgetown, I. P. E.,
dioeîe de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Blàke,-la pétition de William Lemon et autres, du canton de Sydenham,
comté de Grey; et la pétition de J. A. McDougald, J.P., et autres du comté de Glen.
garry

Par M. Thonpson,-Ia pétition de Samuel Morrington et autres de Cayuga-Sud et
Rainham; la pétition de George C. Derby et autres, de Walpole et Ra'nham; la péti-
tion de V. Housberger et autres de Cayaga-Sud et des environs; et la pétition de
Whitefield Leasdale et autres, de Uayuga, comté de Haldimand,

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente--
la réponse à une airesse à Son Excellence, du 16 décembre 18O, demandant copie
de tous mémoires, représentations o'i correspondance concernant le partage des
travaux judiciaires dans la province de Québec. (Documents de la Session, .No. 56.)

Et aussi,-Ia réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, de-
mandant un état donnant le nombre des charges de juges dans chaque province à
l'époque de la confédération, dont les titulaires se trouvaient aux termes de la loi,
avoir droit dans certains cas, à des pensions de retraite, et le nombre de juges dans
chaque province qui recevaient à cette époque telles pensions de retraite; aussi, un
état semblable pour chaque année, depuis la confédération. quant à chaque province
faisant partie de la conféuération pendant telle année, jusqu'à 1880 inclusivement.
(Documents de la Session, No. 55.)

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le douzième
rapport de ce comhité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné la pétition de Uenry Benjamin, de la cité de Montréal,
demandant la passation d'un acte t'autorisant à construire une voie ferréa depuis la
station de la Grande Ligne du chemin de fer de Montréal et Champlain jusqu'au vil-
lage de Napierville, dans le comté de Napierville, et il trouve qu'aucun avis n'a été
donné; mais comme il a été prouvé, à l'entière satisfaction de votre comitê, que tous
les particuliers que cela concerne le plus, ont consenti à la construction de la voie
ferrée projetée, il recommande, en conséquence, la suspension de la 5line règle dans
ce cas.

Votre comité a aussi l'honneur de recsmmander que la pétition de la Cie du
chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, demandant la passation d'un acte à
l'effet de l'autoriser à construire na embranchement depuis un point sur sa ligne prii-
cipale, près du village de Marieville, pour se relier à l'International, et, aussi, de pro-
longer le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée, dont il a été fait rapport le
£1 du courant, lui soit renvoyée pour être de nouveau prise en considération.
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Le délai pour recevoir des rapports sur des bills privés étant expiré, votre comité
recommande qu'il soit prorogé à mardi, le quinzième jour de février prochain.

M, Caron, l'un des membresdu Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
une adresse à Son Excellence, du 20 décembre 1889, demandant copie de la corres-
pondance échangée avec le gouvernement impérial au sujet de la nomination du
major-général Luard, comme officier commandant la milice du Canada. (Dacuments
de la Session, No. 58.)

Sur motion de M. Drew, secondé par M. Kirpatrick,
Ordonné, que la pétition de la Cie du chemin de fer de MAntréal, Portland et Boston

demandant la passation d'un acte à l'effet de l'autoriser à construire un embranche-
ment depuis un point sur sa ligne principale, près du village de Marieville, pour se
relier au chemin de fer International, et, aussi, pour prolonger le délai fixé pour
l'achèvement de sa voie ferrée, soit renvoyée au comité des ordres permanents.

Ordonné, que M. Gault ait la permiFsion de présenter un bill à l'effet d'amender
de nouveau l'acte constitutif de la Compagnie de Garantie du Canada, et de changer
son nom en celui de " l'Association de Garantie Internationale."

11 présente, en conséquence le dit bill à la Çhambre,-lequel est reçu et lu*pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 16 décembre 1880, pour copie de tous mémoi-
res, preuve ou information sur lesquels le gouvernement a basé sa décision en accep-
tant le chemin de fer " Union Paclfic" tel qu'originairement construit, comme type
déterminant la qualité et la nature du chemin de fer du Pacifique canadien projeté, de
ses matériaux et de son équipement ; et de toute estimation détaillée qui a été faite
par aucun officier du gouvernement au sujet du coût de$ travaux en cours d'exécution
et qui doivent être exécutés par la compagnie projetée conformément à ce type.
(Documents de la session, No. 23o.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le dèbat ajourné sur l'amendement pro-
posé mardi le 18 janvier courant, à la motion portant,-que les résolutions octroyant la
somme de vingt-cinq millions de piastres,* et affectant vingt-cinq millions d'acres de
terre conformément aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacgfique
canadien, rapportées du comité général, soient maintenant lues la seconde fois;
lequel amendement est comme suit:-que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de
la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " la dernière
administration demanda des soumissions pour la construction et l'exploitation du
chemin de fer du Pacifique canadien, sous l'autorité de l'acte de 1874;

Qu'aucunes soumissions ne furent reçues en conséquence de cette demande;
Que le programme du gouvernement actuel, approuvé par cette Chambre pen-

dant la session de 1879, était d'obtenir l'aide des autorités impériales pour l'exécution
des·travaux;

Que le programme du gouvernement actuel, approuvé par cette Chambre pen-
dant la session de 1880, était de construire le chemin de fer comme entreprise du
gouvernement;

Qu'il parait que, durant la vacance, le gouvernement a tenté de conclure un con-
trat pour la construction et l'exploitation du chemin de fer à des conditions tout à
fait nouvelles;

Que l'acte du chemin de fer du Pacifique canadien d'écrète que les travaux, dans
une section ou sous-section quelconque du chemin de fer, ne seront donnés à aucun
entrepreneur qu'après que des soumissions auront été reçues;

Que le gouvernement n'a pas demandé de soumissions basées sur les dites nou.
volles conditions ou n'en a pas demandé du tout;
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Que le gouvernement n'a. fait connaître ces nouvelles conditions à aucune époque
antérieure à la passation du contrat> ni avant la nuit du 10 décembre dernier, alors
que le contrat a été déposé sur le bureau de la Chambre;

Que les dites nouvelles conditions non autorisées ou visées par l'acte du chemin
de fer du Pacifique canadien, sont d'une importance majaure, et que parmi ces con-
ditions se trouvent les suivantes:-

1. D'après l'acte, nul pouvoir n'est donné au gouvernement de s'entendre avec
les entrepreneurs pour construire, à leur profit, des sections de travaux qui doivent
être transportées aux dits entrepreneurs.

Aux termes du contrat, le gouvernement s'engage à compléter les sections
inachevées, à commencer et compléter la construction do la section la plus difficile,
qui n'est pas encore donnée à l'entreprise, et à transporter les travaux aux entrepre-
neurs, pour leur propre bénétice, y compris ceux maintenant en exploitation et qui
comprennent 700 milles de voie ferrée dont une partie, l'embrauchement Pembina,
donne à elle seule un profit net de $70,000 par année.

2. Dïaprès facte, la dépense du gouvernement, en argent, payable aux entrepre-
neurs comme partie du capital, doit être de $10,000 par mille, ou à peu près $27,000,000
pour la totalité de la ligne; à part les frais d'exploration qui peuvent, ou non, en
taire partie.

Aux termes da contrat, la dépense du gouvernement, en argent, comme partie
du capital dont les entrepreneurs retirent tout le bénéfice, doit être, en argent et en
travaux qui doivent être transportés aux entrepreneurs, d'au moins $53,000,000, non
compris les frais d'exploration, qui n'y sont pas inclus.

3. D'après l'acte, l'octroi en terre doit être pris, autant que possible, le long on
dans le voisinage immédiat de la ligne sur tout son parcours jusqu'à l'océan Pacfique,
et les terres doivent être de bonne qualité moyenne, renfermant ainsi une proportion
considérable de terres peu propres à la culture.

Aux termes du contrat, l'octroi en terre doit être pris dans les territoires du Nord-
Ouest, entre Selkirk et Jaspi r, et ne doit pas renfermer de terre i mpropre à la culture.

4. D'après l'acte, les terres' que l'on ne pourra trouver près de la voie ferrée
devront être prises à d'autres endroits, suivant que le gouvernement en décidera.

Aux termes du contrat, une grande latitude est laissée aux entrepreneurs pour
choisir les terres. a

5. D'après l'acte, le gouvernement se réserve le contrôle de la vente des deux
tiers des terres données un octroi.

Aux termes du contrat, ce contrôle lui est enlevé.
6, D'après l'acte, le paiement de la subvention et de l'octroi en terre est propor-

tionné à la valeur des travaux exécutés comparés à l'évaluation de la totalité des
travaux donnés à lentreprise.

Aux termes du contrat, la subvention et l'octroi en terre sont payables en mon-
tants totalement disproportionnès, pour la section des prairies, qui est la plus ai,ée et
la plus avantageuse, et que l'on se propose de finir la première.

7. D'après l'acte, les biens et le capital social de la compagnie sont assujétis aux
taxes fédérales, provirciales et municipales.

Avs termes du contrat, les dits biens et capital social sont exempts, à perpétuité,
des taxes fédérales, provinciales et municipales.

S. D'après l'acte, l'octroi en terre de la compagnie est assujéti aux taxes.
Aux termes du contrat, l'octroi en terre est exempt des taxes fédérales, provin-

eales et muiieipales ci-dessus mentionnées, pendant les vingt ans qui suivront la date
de l'octroi, tant que ces terres ne seront pas vendues ou occupées.

9. D'ap.:ès l'acte, tous les matériaux requis par les entrepreneurs sont assujétis
aux droits d'importation.

Aux termes du contrat, une giande partie de cei matériaux est exempte de droits
d'importation.

10. D'après l'acte, le parlement et toutes nouvel es provinces ne sont empêchés
en aucune manière d'autori-er la construction d'autres voies ferrées qui deviendraient
néaessaires dans l'intérêt public.
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Aux termes du contrat, il est stipulé que le parlement et toutes nouvelles pro.
vinces ne pourront, pendant vingt ans, autoriser la construction d'aucunes voies ferrées,
dans certaines directions qui pourraient nuire au chemin de fer du Pacifique canadien.

il. D'après l'acte, le gouvernement a complet pouvoir de fixer les tarifs de temps
à aut e.

Aux termes du contrat, le pouvoir du gouvernement de réduire un tarif établi se
borne au cas où la compagnie realiserait un profit net excédant 10 pour cent sur le
capital cnrsacié à la construction du chemin de fer.

12. D'aprôs Pacte, legouvernement aurait le pouvoir de prescrire, de temps à autre,
quelles seront les facilités de transport et, les trains que devra fournir la compagnie.

Aux termes du contrat, ce pouvoir n'est pas donné au gouvernement.
13. D'apr&è l'acte, le gouvernement aurait le pouvoir de se rendre aéquéreur du

chemin de fer à telle époque que l'exigerait l'intérêt publie.
Aux termes du contrat, le gouvernement n'a pas ce pouvoir.
14. D'apiès l'acte, les rampes de la voie ferrée, les matériaux, le mode de

construction et le système d'exploitation, y compris la description et la qualité du
matériel roulant, sont tels que tixés par le gouverneur er. Conseil ; et, autrefois, le
programme bien avoué du gouvernement et du parlement était quîe les rampes seraient
très faibles.

Aux termes du contrat, le chemin de fer " Union Pacidc," tel qu'originairement
construit, est fixé comme type approximatif; et ses rampes sont très fortes.

15. D'après l'acte, nul pouvoir n'est donné à la compagnie de construire des
embranchements, sauf un embranchement sur la baie Georgienne et un sur Pernbona.

Aux termes du contrat, la compagnie a le pouvoir, à perpétuité, de construire
des embranchements en différentes parties du Canada.

16. Le contrat confère à la compagnie divers autres priviléges et pouvoirs
importants qui ne sont ni autorisés ni prévus par l'acte.

Que ces conditions nouvelles changent totalement la base des soumissions;
Qu'aucune occasion n'a été donnée aux capitalistes canadiens, non plus qu'au

public, de soumissionner pour l'entreprise en se basant sur ces nouvelles conditions;
Que l'acte concernant lethemin do fer du Pacifique canadien décrète qu'aucun

contrat fait en vertu de cet acte pour la construction d'une partie quelconque de la
ligne-mère du chemin de fer, ne sera obligatoireavant d'avoir été soumis à la Chambre
des Communes pendant un mois sans être désapprouvé, à moins qu'il ne soit approuvé
plus tôt par une résolution de la Chambre;

Que le contrat qui est en ce moment sur le bureau, n'est pas conforme aux dispo-
sitions du dit acte, et qu'il n'a aucune valeur s'il n'est pas légalisé par le parlement;

Que le dit contrat stipule expressément qu'il ne sera obligatoire que si un
acte constitutif est accordé à la compagnie projetée tel qu'énoncé dans la cédule A
annexée au contrat;

Que le parlement est libre de rejeter un pareil bill;
Qu'il est maintenant proposé que le parlement légalise le contrat;
Que cette Chambre n'est pas obligée de le faire, et qu'il est de son devoir de s'y

refuser, à moins qu'elle ne soit convaincue que l'intérêt public l'exige;
Que les conditions du contrat sont extrêmement onéreuses et désavantageuses au

pays ;
Qu'il est évident que l'on peut obtenir des termes beaucoup plus avantageux pour

le pays;
Que le 14ème jour de janvier dernier, cinq semaines seulement après que les

nouvelles conditions ont été connues, la proposition maintenant déposée sur le bureau
a été faite au gouvernement canadien par des capitalistes canadiens haut placés,
riches et possédant les moyens, le crédit et l'habileté voulue, dont les noms suivent:
sir V. P. Howland, -. -. Cook, A. -R. Mellfaster, Wrn. Bendrie, John Stuart, John
Proctor, P. S. Stephenson, John Walker, D. kacfie, Peleg Rowland, A. T. Wooi, Allan
Gilmour, J. Carruthers, K. chisholm, A. W. Ross, Geo. A. Cox, P. Larkin, W. D. Lovitt,
Barnett et McKay, James -McLaren et Alexander Gibson, pour terminer ces parties du
chemin de fer qui doivent être construites par les entrepreneurs, et pour équiper,
entretenir et exploiter le chemin dans son entier, depuis le lac Nipissingue jusqu'à



112 25 Janvier. 1881

l'Océan Pacifique, et pour remplir toutes les obligations consenties par les entrepre-
neurs, à des conditions bien moins onéreuses au pays pour les considérations suivantes:

1. Le contrat pourvoit à une subvention pécuniaire de $25,000,000 et à une con-
cession de 25,000,000 d'aeres de terre.

D'après la proposition, les soumis3ionnaires accepteraient $22,000,000 et 22,000,
000 acres de terre, ce qui constituerait une économie de $3,000,000 en argent et de
3,000,000 d'acres de terre reprétentant, selon l'estimation de $3.18 par acre faite par
le gouvernement, $9,540,000, soit une économie totale de $12,540,000 sous ce .chef.

2. Le contrat établit comme type de la construction, le chemin de fer " Union
Pacific" tel qu'originairement construit.

D'après la proposition, le type de la construction serait ce même chemin de fer
tel qu'il existait en 1873.

3. Le contrat pourvoit à l'octroi de $9,000,000 et de 11,250,000 acres pour les
neuf cent milles de la voie dans les prairies.

Les soumissionnaires accepteraient $6,600,000 en argent et 9,000,000 d'acres pour
les mêmes travaux, soit une économie de 2, 100,000 et de 2,250,000 acre-, ou une éco-
nomie totIle de 89,555,000 d'après l'estimation du gouvernement, pour cette partie de
la voie.

4. Le contrat pourvoit à l'octroi de 86,000,000 et de 7,500,000 acres pour la partie
ouest de quatre cent cinquante milles jusqu'à Kamloops.

Les soumissionnaires accepteraient $5,400,000 et 6,750,000 acres pour les mêmes
travaux, soit une économie de $600,000 et de 750,000 acres pour cette partie, ou une
économie totale de $2,985,000 d'après l'estimation du gouvernement.

5. Le contrat pourvoit à l'admission en franchise de tous les rails d'acier, éclisses
et autres attaches, carvelles, boulons et ècrous, fils de fer, bois et tous matériaux de
ponts qui entreront dans la construction première du chemin de fer et de la ligne de
télégraphe qui en dépendra, et de tous les appareils que nécessitera le premier équi-
pement de telle ligne de télégraphe.

Les soumissionnaires offreun de se charger de ces obligations sans aucune exemp-
tion de laxes, ce qui constitue ainsi un autre grand bénéfice pour le pays.

6. Le contrat pourvoit à ce que pendant vingt ans, à -compter de sa date, le gou-
vernement du Canada ne permettra de construire aucune ligne de chemin de fer au
sud du chemin de for du Pacgique canadien, à partir d'aucun point sur le dit chemin
de fer du Pacfique canadien, ou près de ce chemin, excepté telle ligne qui se dirigera
au sud ouest ou à l'ouest du sud-ouest; ni dans les limites de quinze milles de la
latitude 49e; et qu'advenant la création de quelque nouvelle province dans les terri-
toires du Nord-Ouest, il sera pourvu à ce que cette prohibition soit continuée après
qu'une province aura été ainsi constituée, jusqu'à l'expiration de la dite période.

Les soumissionnaires offrent de se charger de ces ob!igations sans aucunes de ces
restrictions, empêchant ainsi l'établissement du monopole législatif créé par le contrat
en faveur de la compagnie et assurant au parlement ainsi qu'aux nouvelles provinces
non-liées par le contrat, leur liberté d'accorder des chartes à des chemins de fer et
de créer des lignes rivales lorsque l'intérêt public l'exigera, et par ce moyen faisant
disparaître l'un des côtés les plus défavorables du contrat.

7. Le contrat pourvoit à ce que le chemin de fer du Pacifique canadien, et toutes
les stations et emplacements de station, ateliers, gares et autres propriétés, matériel
Ioulant et accessoires, nécessaires et servant à la construction et à l'exploitation du
dit chemin, ainsi que le fonds social de la compagnie, ne pourront jamais être taxés
par le gouvernement fédéral ni par celui d'aucune province qui pourra être constituée
a l'avenir, ni par aucune corporation municipale en faisant partie.

Les soumissionnaires offrent de se charger de ces obligations sans demander
aucune telle exemption, effectuant ainsi un nouveau gain considérable pour le publie.

8. le contrat pourvoit à ce que les terres de la compagnie situées dans les terri-
toires du Kyord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles soient vendues ou occupées, soient aussi
exemptes de telle taxe pendant les vingt ans qui suivront l'octroi par la couronne.

Les soumissionnaires offrent d'accepter les mêmes obligations sans aucune
exemption de ce genre, assurant ainsi au pays un nouveau gain, et écartant un des
obstacles les plus sérieux au développement du Nord-Ouest.

9. Le contrat ne contient aucune disposition donnant au gouvernement le pou-
voir de se rendre acquéreur du chemin de fer.
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Les soumissionnaires proposent que le gouvernement ait, en tout temps aprés
l'achèvement du chemin de fer, le droit de l'acquérir à des conditions tjui devront
-étre déterminées par convention ou par arbitrage, ce qui met ainsi le gouvernement
en mesure de s'assurer la possession du chemin, si l'intérêt public l'exige, et de s'en
servir suivant que ce même intérêt le demandera.

10. Le contrat pourvoit à la passation d'un acte qui aurait pour effet de res-
treindre le pouvoir du gouverneur-général on .conseil de réduire les tarifs de transport
<déjà établis, tant que les profits nets de la compagnie n'ercèderont pas 10 par cent sur
le capital consacré à la construction du chemin.

Les soumissionnaires offrent de renoncer à toute restriction de ce genre, et pro-
posent l'application de l'acte général des chemins de fer, lequel donne au gouverneur-
général en conseil le pouvoir illimité de régler de temps à autre les tarifs établis,
suivant que l'intérêt public peut l'exiger.

il. Le contrat ne contient aucune disposition pour une répartition des actions
de la compagnie dans les diverses provinces.

Les soumissionnaires proposent que l'acte qui doit être passé pourvoie à l'ouver-
ture de livres d'actions dans les principales villes de chaque province, afin d'arriver
à cette répartition.

Que la dite proposition outre l'offre qu'elle renferme pour la construction de
toute la ligne, contient certaines propositions alternatives dans le cas où le gouverne-
ment désirerait abandonner ou différer la construction de certaines parties de la ligne
par les entrepreneurs. Que les conditions de ces propositions alternatives ne sont
pas telles qu'elles doivent êtres acceptées, mais que le refus de les accepter laisse
intacte loffre de construire toute la ligne, qui demeure indépendante des dites alter-
natives.

Qu'il paraît que les soumissionnaires ont déposé dans les banques du Canada plus
de $1,400,000 que ces banques détiennent comme garantie que si la soumission est
acceptée et si la charte leur est accordée, le million de piastres qui doit être versé au
crédit du gouvernement comme garantie de la construction, sera déposé tel que le
propose la soumission.

Qu'au point de vue de l'intérêt public, le contrat en vertu duquel l'on propose
de donner $25,000,000 et 25,000,000 d'acres de terre, ne devrait pas être ratifié.

Et lamendement étant de nouveau proposé: la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi 26 janvier 1881.
Et lamendement étant mis aux voix,-la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:
IPoua:

Messieurs
Anglin, . Cockburn (Muskoka), King, . Rogers,
Bain, Dumont, LaRue, Ross (Middlesex),
Béchard, Fiset, Laurier, Rymal,
Blake, Fleming, Macdonell (Lanark), Scriver,
Borden, Geofrion, lMacDonnelt (Invern's)Skinner,
Bourassa, Gillies, M.ehaa, Smith,
Brown, Gilimor, Malouin, Sutherland,
Burpee (StrJean), Glen, Mills, flhompson,
Burpee (Sunbury), Gunn, Olivier, Trow,
Cameron (Huron?, G-uthrie, Paterson (Brant), Weldon,
Cartwright, Haddow, Pickard, WheIler,
Casey, Holton, Rinfret, Wiser, et
casgrain, Euntington, Robertson (Shelburne), Yeo.-54.
Charlton, )illam,

s



25 et 26 Janvier.

CONTRE:
Messieurs

Allison,
.Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Carling,
Caron,
Cimon.
Cockburn (Nortld'd)
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Uuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,

_Desaulniers,
.Desjardins,
Domville,
Doull,
Drew,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (J.-Cartier)
Girouard (Kent),
Grandbois,
Jacwkett,
JHaggart,
liay,
-lesson,
Hilliard,
Blooper,
BHoude,
ffurteau,
Ives,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,

Lantier,
Little,
Longley,
Macdonald
Macdonald
McDonald
McDonald
McDonald
Macmillan,
McCallum,
mcCarthy,
McConville
McCuaig,
McDougall
McGreevy,
Mclnnes,
McKay,
McLennan,
!vc Leod,
M'cQuade,
!ucRory,
Manson,
Masson,
iMassue,
Merner,
Méthot,
Montplasir
Mousseau,
Muttart,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Ouimet,
Patterson (
Pinsonneau

Platt,
Plumb,
Pope (Compton),

(King), Pope (Queen),
(Vic.C.B.)Poupore,
(C.Breton)Richey,
(Pistou), Robertson(Hamilton),
G Vic. N.E)Rochester,

Ross (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),
Rykert,
Schultz,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
Valin,

,Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
'White (Renfrew),

Essex), Williams, et
lt, Wright.-140.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois; et un nouveau débat s'ensuivant;
Sir Albert J. Smith propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que le débat

soit ajourné; et un débat s'ensuivant: la dite motion est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois;

Sir Albert J. Smith propose comme amendement, secondé par M. Pickard, que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " cette Chambre est d'avis qu'il devrait être
demandé des soumissions pour la construction et l'exploitation du chemin de fer,
avant que le parlement soit appelé à ratifier aucun contrat à cette fin."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à six heures moins quinze minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi. 26 janvier 1881.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Burpee (St-Jean),-la pétition de la compagnie du chemin de fer de

St-Jean et du Maine, N.-B.
Par M. Currier,-la pétition de Francis Clemow, et autres, d'Outaouais.
Par M. Colby,-la pétition de la compagnie du chemin de fcr de Waterloo et

Magog.
Par M. Farrow,-la pétition de William Magill, et autres; la pétition de James

Bissett, et autres; et la pétition de B. :S. Doyle, maire, et autres, du comté de
Huron.

Par M. Coughlin,-la pétition de G. Greenside, et autres; la pétition de Thonas
L. Portune, et autres; la pétition de W. W. Racey, et autres; la pétition de W. ff.
Cooper, et autres; la pétition de D. B. Dowsley, et autres; et la pétition de Richard
Foster, et autres, du comté de Huron.

Par M. Wheler,-la pétition de David Reelkie, et autres,. de Wilfred, canton de
Brock, comté d'Ontario.

Par M. Baker,.-la pétition de J. Chamberlin, M.D., et autres, du village de
Freliqhsburg, de la paroisse de St-Armand-Est, comté de Missisquoi.

Par M. Fleming,--a pétition de John Aitkin, et autres, du canton deD Dumfries-Sud,
comté de Brant.

Par M. Ryan (Montréal),-la pétition du bureau de commerce et de l'association
des céréales de Montréal.

Par M. Guthrie,-la pétition de James Gladstone et autres, du canton de Nichol;
et la pétition de David Foote, reeve, et autres, du village de Elora et des environs,
comté de Wellington.

Par M. Eaulbach,-la pétition du révérend J. S. Smith et autres, membres de
l'église d'Angleterre, de la paroisse de la Petite Rivière, diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de George F. Stewart et autres, du canton
de Oakland, comté de Brant.

Conformément k l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Do J. O. Clipshan et autres; de G. W, Taylor et autres, du village de Gravenhurst;

de George Dill et autres, de Bracebridge, district de Muskoka; de James McLean et
autres, du village de Mount Pleasant et du canton de Cavan, comté de Durham ; de
D. A. Sinclair, M.D., et autres, des cantons d'Ekfrid et de Carradoc, division ouest du
comté de Middlesex; de John Orton et autres, du canton de Southwold; de W. C. Howe
et autres, du canton di Bayham, comté d'Elgin; de Willian Walker et autres, du canton
d'Ancaster, comté de Wentworth; de William Mallough et autres; de John Cuthbertson
et autres, du canton d'Ashßield; de Thomas Wilson et autres, du canton de Howick,
comté do Huron; de William P. Telford et autres, du canton de Sydenham, comté de
Grey; de H. Jiarton et autres, du village de Uastings, comté de Northumberland,
Ontario; de John Bull et autres; de Robert Graham et autres, du village de Lakeßleld,
comté de Peterborugh; et de John McLennan et' autres, de Lindsay et autres lieux,
dans le comté do Victoria; demandant séparément que le contrat passé avec le syndi-
cat pour la construction duchemin de fer du Pacifique canadien, ne soit pas ratifié par
le parlement.

De Neil McLean et autres, de Christie, district de Muskoka; demandant que le
contrat passé avec le syndicat pour la conqtruction du chemin de fer du Pacifique no
devienne pas loi avant que le peuple n'ait fait connaître ses opinions à ce sujet.

De la Cie du chemin de fer Grand OccHental; de la Cie du chemin ýde fer de
Cobourg, Peterborough et Marmora; de la Cie du chemin de fer International et de la Cie
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du chemin de fer de Stratford et Huron; demandant séparément que le bill dont le
parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des
chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879,
ne devienne pa:s loi.

De la compagnie du chemin de fer du Canada Central; et de la Cie du chemin de
fer de Strafford et Huron; demandant séparément la passation d'un acte à l'effet d'em-
pêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et employés mais non marqués,
et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs, à des prix moindres que le
tarif ordinaire.

De John Bennett et autres, du canton de Gloucester, comté de Russell; demandant
que le contrat passé entre le gouvernement et le syndicat du chemin de fer du Paci-

gique, maintenant soumis à la considération du parlement, ne soit pas ratifié sans qu'on
y introduise des modifications propres à faire cesser les objections auxquelles ce con-
trat donne lieu; ou que la considération de ce contrat soit remise à une autre session
-du parlement.

Du révérend W. H. Snyder, recteur de l'église St. Jacques et autres, membres de
l'église d' Angleterre, dans la paroisse de Nahone Bay; da révérend Philip H. Brown,
recteur, et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de Ste Margue-
,rite; de James S. Leaman et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse
de Xldton et Rustico, J.P.E.: du révérend D. Fitzgerald, recteur de St. Paul, et autres,
membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de Charlottetown, 1.P. E. ; de Thomas
W. Comstoke et autres, membres de l'église d'Angleterre, dans la paroisse de Crapaud,
J.P.E. ; du révérend V. E. Harris et autres, membres de l'église d'Angletere, rdans la
paroisse de Londonderry, tous du diocèse de la Nouvelle-Ecosse; et du révérend Charles
IRamilton, M.A., recteur, et autres, membres de l'église Saint-Mathieu, Québec; deman-
-dant séparément que tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser les mariages
entre beaux-frères et belles-sSurs, ne devienne pas loi.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 4janvier 1881, pour copie da'rapport fait par un
ingénieur, faisant connaître ce que coûterait l'augmentation du pouvoir hyraulique
-du canal de Williamsburg. (Documents de ta session No. 58.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le gouverneur général,-les tableaux du commerce etde la
navigation du Canaia, pour l'année tiscale expirée le 30 juin 1880. (Documents de la
session, No. 2.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 5 janvier 1881, demandant
copie de tous les arrêtés du conseil et règlements officiels concernant la monture du
b'é en entrepôt, en Canada, depuis le 14 mars 1879. (Documents de la session, 1o. 59.)

L'ordre du jour éti nt la pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé, aujourd'hui, à la motion portant, que les résolutions octroyant la somme de vingt-
cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre, conformément
aux termes du contrat concérnant le chemin de fer du Pacifique canadien, rapportées
du comité général, soient maintenant lues la seconde fois,-lequel amendement est
comme suit:-que tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la motion soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " cette Chambre est d'avis qu'il
-devrait être demandé des soumissions pour la construction et l'exploitation du chemin
de fer, avant que le parlement soit appelé à ratifier aucun contrat à cette fin ;"

Et l'amendement étant de nouveau proposé,-a Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandésl, ils sont pris comme sait :
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Poua:
Messieurs

Anglin,
Bain,
B6chard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St.Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Buron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Cockburn (Muskoka), Runtington, Rinfret,
Dumont, Killam, Robertson (Shelburne),
Fiset, King, Rogers,
Fleming, LaRue, Ross (Middlesex),
Fynn, Laurier, Rym«l,
Geofrion, .Macdonell (Lanark), Scriver,
Gillies, MacDonnell(Invern's)Smith,
Gillmor, XcIsaac, Tlmpson,
Glen, Malouin, Trow,
Gunn, Mills, Weldon,
Guthrie, Olivier, Wheler,
Baddow, Paterson (Brant), Wiser, et
Holton, Pichard, Yeo.-53.

CoNTRE:
Messieurs

Arkell, Desaviniers, Langevin, Plumb,
Baker, Desjardins, Lanier, Pope (Compton)
Barnard, .Domvil1e, Little, -Pope (Queen),
Beaty, Douil, Macdonald (ing), Robertson (Hamilton),
Beauchene, Drew, Macdonald( Vie.C.B.>Ros, (Dundas),
Benoit, Dugas, .McDonald(O. Breton),Rouleau,
Bergeron, Farrou, lcDonald (Pictou), Routhier,
Bergn, Ferguson, Mcallum, Ro0l
Bill, Fortin, Mcarthy, Ryan (Marquette),
Bolduc, Fulton, McConville, Rya (Montreal),
Boultbee, Girouard (J.-Cartier),McCuaig, Rykert,
Bourbeau, Grandbois, McDougall, Scott,
Bowell, Hackett, McGîeevy,
Brooks, fay, Mcnnes, Sproule,
Bunting, Hesson, McKay, Strange,
Burnham, Hi/liard, MêLennan, 2ass,
Cameron (Victoria), Hoaper, McQuade; llier,
Carling, Boudé, McRory, 2illey,
Caron, furteau Massue, Tupper,
Cimon, Ives, Merer,' Va/m,.
Colby, Jackson, mitlot, Tallée,
Conneil, Jones, Mongenais, Fanasse,
Costigan, .Kaulbach, Mousseau, Wade,
Coughlin, Kilvert, .uttarti Wallace (Norfolk),
Coupal, Kirkpatrick, Cgde, Wallace (York),
Coursol, J<ranz, Ouimet, White (Cardwell),
Currier, Landry, Patteràon (Essex), White (Renfrew), et
Dawson, Lane, Platt3

Deeaulniers

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les -dites résolutions"soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M..Bêchard propose comme amendement, secondé par M. Bourassa, que tous les

mots après Ilque" jusqu'à la fin de -la motion soient retranché.s, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "lavant et pendant la dernière é1eution générale, le
programme politique de tous les partis, portait que les arrangements pour la cons-

117
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truction du chemin de fer du Pacifique canadien seraient subordonnés aux ressour-
ces du pays, sans élever le chiffre antérieur des impôts, et que les travaux, dans le cas
où ils devraient être exécutés par une compagnie, ne seraient donnés qu'après récep-
tion de soumissions à cette fin, et seraient'susceptibles d'être achetés par le gouverne-
ment à 1 pour cent au-dessus du coûtj d'exécution, déduction faite des frais payés
par le public; que les propriétés et le matériel du chemin, ainsi que la concession de
territoire faite àla compagnie seraient assujétis aux taxes, et que le gouverneur en
conseil aurai t le droit incontesté de fixer, de temps à autre, les prix à imposer, et de pres-
crire les facilités de transport à être données; et que le parlement serait libre d'accorder
des chartes àd'autres chemins de fer, suivant que l'intérêt publiepourrait l'exiger.

Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, déposé sur
le bureau, viole les conditions sus-mentionnées ainsi que d'autres points particuliers
du programme établi relativent au chemin de fer du Pacifique canadien, et qu'il ne
devrait pas être ratifié, avant que le peuple n'ait en l'opportunité d'exprimer ses
opinions au moyen d'une élection générale."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

Pouat:
INessieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron ( Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Arkell,
Baker,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brooks,
Bunting,
Burnham,
Cameron ( Victorio),
Carling,
Caron,

Cockburn (Mluskoka),
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Geoffrion,
Gillies,
Gillnor,
Glen,
Gunn,
Guthrie,
Haddow,
H.Tolton,
luntington,

Killam, Robertson (Shelburne),
King, Rogers,
La ize, Ross (Middlesex),
Laurier, Rymal,
Rllacdonell (Lanark), Scriver,
NJacDonnell(Invern's)Smith.
I'fcIsaac, Sutiherlad,

Aialouin, Thompson,
]iills, Trow,
Olivier, Weldon,
Paterson (Brant), Vheler,
.Pickard, Wiser, et
Rinfret, Yeo.-54.

CONTRÈ:

Mfessieurs
JDesaulniers, Punb,
Desjardins, Lcntier, Pope (Compton),
Doimville, Little Pope (Queen),
Doull, dacdonald (King), Bichey,
Drew, Iacdoîald('i. O.B.)Robertson (lanilton),
Dugas,llcDonald(C. reton),Ross (Dudas),
Elliott, ieDovald (Pictou), Rouleau,

Lnrtrow, ielr, Pout hier,
eadnduson, (Kigarthy, Royal,

Faortin, .conville, Byan (Marquette),
MDnadon, Blr)uaiq, Ryan (uontreal),

(iiaîMlt, 1c Dougail, i ykert,
Gl-o'uard (J.-Cartier),Mlucreevy, scott2
Girouard (Kent), Mc Tnnes, Shaw,
Franuboi, Mc ay, Sproule,
Fckett, McLen Strange,

McQuade, Tassé
i , McDory, Tellier,

HiIliard, Masde, Tilley,
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Merner,
MétItot,
Mongenais,
Mousseau,
RHuttart,
Ogden,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Platt,

7Tupper,
Valin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Williams, et
Wright.-122.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant'de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte

nant lues la seconde fois;
Sir Dichard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Gunn,

que tous les mots après "que ' jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le contrat concernant le chemin de fer du
Pacifique canadien entraîne, pour le pays, en ce qui concerne cette entreprise, une
dépense totale d'environ 60 millions de piastres, sans compter les intérêts, et la ces-
sion de 25 millions d'acres de terres choisies valant, suivant l'estimation faite par le gou-
vernement, l'an dernier, au moins $'19,500,000, formant une somme totale d'à peu près
$140,000,000, tandis que le gouvernement n'évalue le coût du chemin de fer lui-même
qu'à $84,000,000; que la somme que l'on propose de donner est excessive, et que le
contrat est au plus haut point inadmissible."

.Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Pou:

Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
fCartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchene,

Cockburn (Muskoka), Killam, Robertson (Sheiburne),
Dumont, King, -Rogers,
Fiset, Laiue, Boss (Middlesex,
Fleming, Laurier, Bymal,
Flynn, lacconeU (Lanark), &river,
Geoffrion, JacDonnell jnvers),Smith,
Gillies, ÎIsaac, Sutherland,
Gillnor, Jvzlouin, Tompson,
Glen, Milis, 2row,
Gunn, Olivier, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brapt), Wheler,
Holton, Richard, Wiser, et

infret, Yeo.-53.

Daly,
1Daoust,
Desaulniers,
-Desjardins,
Domville,
Doull,
Drew,

ONTRE :
Messieurs

Lane, Platt,
Langevin, Plumb,
Lantier, Pope (Compton)
Litile, Pope (Queen),
Lngley, Richey,
Macdonald (King), Robertson (Hamilton);
Macdonald( Vic. C.B.) Boss, (Dundas),

Cimon,
Colby,
C(onnell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Booper,
Houde,
IHurteau,
Ives,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane.
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Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Breken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron ( Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Cougklin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,

Dugas, HcDonald (C.Breton),Rouleau,
Elliott, McDonald (Pictou), Routhier,
Farrow, McCallum, Royal,
Ferguson, McCarthy, Ryan (Marquette),
lFitzsinmons, McConville, Ryan (Montréal),
Fortin, McCuaig, Rykert,
Fulton, McDougall, Scott,
Gigault, McGreevy, Shaw,
Girouard (J.-Cartier),McInnes, Sproule,
Girouard (Kent), .McKay, Strange,
Grandbois, ]McLennan, Tassé,
Hackett, McLeod, Tellier,
llesson, McQuade, Tilley,
IRilliard, tcRory, Tupper,
Hooper, lmassue, Valin,
Houde, Merner, Vallée,
Kurteau, méthot, Vanasse,
Ives, ifongenais, Wade,
Jackson, Housseau, Wallace (Norfolk),
Jones, Muttart, Wallace (York),
Kaulbach, Ogden, White (Cardwell),
Kilvert, Orton, White (Renfrew),
Kirkpatrick, Ouimet, Williams, et
Kranz, Patterson (Essex), Wright.-127.
Landry, Pinsonneault,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Burpee (Sunbury) propose comme amendement, secondé par M. Rogers, que

tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " la construction actuelle du chemin de fer du
Paciique canadien dans la Colombie anglaise est prématurée, qu'elle entraîne le pays à
une dépense qui dépasse ses ressources ordinaires, et qu'elle aura pour résultat le
maintien d'une taxation trop élevée, tandis que l'ajournement de cette partie de l'en-
treprise après l'achèvement de la section des prairies, permettrait de l'exécuter à bien
moins de frais et dans un espace de temps raisonnable.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre, se divise;. et les noms étunt
demandés, ils sont, pris comme suit:

PoUR:

Messieurs
Anglin,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbur y),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Cockburn (Muskoka), Killam, Rogers,
Dumont, Xing, Ross (.Middlesex),
Fiset, LaRue, _Ryma1,
Fleming, Laurier, Scriver,
Flynn, Macdonell (Lanark), Smith,
Gillies, Mac Donnell,(Inv'nss) Sutherland,
Gillmor, McIsaac, Thompson,
Glen, Malouin, Trow,
Gunn, Mills, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brant), Wheler,
fUaddow, Pickard, Wiser, et
Holton, -Rinfret, Yeo-5 1.
R1untingttn, Robertson(Shelburne),

120
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CONTRE:

Messieurs

Allison, Dawson, Lantier, JPinsonneault,
Arkell, DeCosmos, -Little, JPlatt,
Baker, Desjardins, Longley, Plumb,
Bannerman, Domville, Macdonald (King), Pope (Compton),
Barnard, Doull, Macdonald( Vic.C.B.),Pope (Queen),
Beaty, Drew, McDonald(C. Breton),Poupore,
Beauchesne, Dugas, Mc Donald (Pictou), .Richey,
Benoit, Elliott, McDonald( Vic.,.E),Ross (Dundas),
Bergeron, Farrow, JMacmillan, Routhier,
Bergin, Pitzsimmons, McCallum, Royal,
Bil, Fortin, mcCorthy, Ryan (Marquette),
Bolduc, Gigault, MZrcConville, Ryan (Montréal),
Boultbee, Girouard (J.-Cartier),McCuaig, Rykert,
Bourbeau, Girouard (Kent), cDougall, Scott,
Bowell, Grandbois, MtfcGreevy, Shaw,
Brecken, Rackett, cnnes, Sproule,
Brooks, Ray, McKay, Strange,
Bunster, IHesson, McLennan, Tassé,
Bunting, Rilliard, McLeod, Tellier,
Burnham, Booper, McQuade, Tilley,
Carling, iHoude, cRory, . Tupper,
Caron, Hurteau, !anson, Valin,
Cimon, Ives, 3Massue, Vallée,
Colby, Jackson, Merner, Vanasse,
Connell, Jones, Méthot, Wade,
Costigan, Kaulbach, Mongenais, Wallace (Norfolk),
Coughlin, Kilvert, Mousseau, Wallace (York),
coupal, Krkpatrick, Muttart, 'White (Cardwell),
Coursol, Kranz, Ogden, White (Renfrew),
Currier, Landry, Orton, Williams, and

uthbert, Lane, Ouimet,
-Daly, Langevin, Patterson (Essex),

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Laurier propose comme amendement, secondé par M. Dumont, que tous les

mots après ' que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " le contrat du Pacifique canadien pourvoit à la construc-
tion d'environ six à sept cents milles de chemin de fer, au nord du lac Supérieur,
entre le lac 1ipissingue et la jonction avec le chemin déjà construit depuis la Baie-du-
Tonnerre, à travers un territoire inhabité et inhospitalier, et comportant une dépense
considérable; qu'une simple fraction du coût de cet ouvrage, si elle était appliquée
comme subside, assurerait la construction des soixante et trois milles communs à la
ligne principale et à celle du Sault Ste-Marie aussi bien que le reste du chemin jus-
qu'au Sault Ste-Marie, dans un espace de deux ou trois années au plus; que la ligne
du Sault Ste-Marie assurerait aux province d'Ontario, de Québec et de l'Est, une com-
munication par voie ferrée avec le .Nord-Ouest, d'une longueur à peu près. égale,
et d'une qualité supérieure à la ligne proposée au nord du lac Supérieur; que cette
ligne assurerait aussi à tout le Canada un grand commerce venant d'une étendue
énorme des Etats de l'ouest, s'étendant de la frontière jusqu'au sud de St-Paul
et déjà habitée par une population d'environ 1,200,000 &mes; que cette ligno
nous donnerait ainsi d'ici a trois ans, et pour une simple fraction du prix de
l'autre ligne, de plus grands avantages que ceux qui pourraient nous être assurés
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par l'autre ligne, et seulement dans une période de dix années, laquelle période est
.celle stipulée pour la construction ; que cette ligne relierait à la fois les ~Etats de
l'ouest et les territoires canadiens du Nord-Ouest par une voie ferrée avec les vapeurs
transatlantiques à Montréal et à Québec, et cela au moyen d'une route trois ccnts
milles plus courte que la route actuelle au port de New-York; que co dernier avantage
joint à cet autre avantage d'une route 250 milles plus courte dans le trajet par mer,
jusqu'à Liverpool, assurerait à cette ligne une position prépondérante, et de grands
bénéfices au pays ; que la construction de cette ligne au Sault Ste-Marie ou à la baie
de Goulais établirait une route de première classe par le Sault Ste-Marie et la Baie-du-
Tonnerre, tant par voie ferrée que par eau, qui serait en même temps la plus courte,
pour le transport des émigrants, de leurs effets et de leurs produits; que la construe-
tion du chemin depuis la rivière aux Eturgeons à la Baie-du-Tonnerre au nord du lac
Supérieur, est, dans les circonstances actuelles, prématurée, et ne devrait pas être
entreprise maintenant."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme sait:

POUR:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (.Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

A llison,
Arkell,
Baker.
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (Victoria),

Cockburn (JMuskoka), King, Rogers,
Dumont, La-Rue, Boss (Middlesex),
Fiset, Laurier, Rymal,
Fleming, Macdonell (Lanark), Scriver,
Flynn, iliacDonnell(Inv'ness,) Skinner,
Geoftrion. M cIsaac, Smith,
Gillies, Malouin, Sutherland,
Gillmor, iills, Thompson,
Glen, Olivier, Trow,
Gunn, Paterson (Brant), Weldon,
Haddow, Pickard, Wheler,
Hfolton, -Rinfret, Wiser, et
Rluntington, Robertson (Shelburne), Yeo.-54.
Killan,

CONTRE:

Messieurs
Daoust, Landry, Patterson (Essex),
Dawson, Langevin, Pinsonneault,
Desaulniers, Lantier, Platt,
Desjardins, Littie, Plumb,
Domville, Longley, Pope (Compton),
Doull, Macdonald (King), ' Poupore,
Drew, Macdonald( Vic.C.B.),Richey,
Dugas, iVcDonald(C.Breton), Robertson ( Hamilton),
Elliott, McDonald (Pictou), Rouleau,
Farroiw, McDonald ( Vic.N S), Routhier,
Ferguson, Macmillan, Royal,
*Fitzsimmons, MCallum, Ryan (Marquette),
Fortin, MI•cCarthy, Ryan (Montreal),
Fulton, MNcConville, Rykert,
Gigault, McCuaig, Scott,
Girouard (J. Cartier),McGreevy, Sproule,
Girouard (Kent), Mcnnes, Stephenson,
Grandbois, McKay, Strange,
Hackett, .McLennan, Tassé,
Jlaggart, MAcLeod, Tellier,
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Carling, Hffay, McQuade, Tilley,
Caron, .Hesson, .McRory, Tupper,
Cimon, Hilliard, Manson, Valin,
Colby, Hooper, Vallée,
Connell, Hloude, .Merner, . Vanasse,
Costiqan, Hurteau, méthot, TFade,
Coughlin, Ives, Mongenais, Wallace (Norfolc),
Coupal, Jones, Mousseau, Wallace ( York),
Coursol, Kaulbach, Muttart, Vhite (Cardwell),
Currier, Kilvert, Ogden, White (Ben frew),
Cut hbert, Kirkpatrick, Orton, Williams, et
Daly, Kranz, Oaime, Wriht.-128.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois ;
Et un nouveau débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Mills, secondé par M. Anglin.
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 27 janvier 1881.
PiÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur I e bureau:-
Par M. Gillrnor,-deux pétitions de la compagnie du chemin de fer du Nouveau-

Brunswick et du Canada.
Par M. Beaty,-la pétition de l'honorable G. W. Allan, et autres, de la cité de

Toronto.
. Par M. Guthrie,-Ia pétition de William Rlowe et autres. du canton de Erin, comté

de Wellington.
Par M. Mills,--la pétition de L. Carpenter et auLbe, du village de Rbidgetown,

comté do Bothwell.
Par M. Gunn,--la pétition de George Mullin, et autres, de la cité de Kingston,

comté de Frontenac.
Par M. Fortin,-la pétition de Louis Roy et autres, de Saint-Norbert d i Cap-Chat,

et la pétition dn révérend J. J. Auger, curé, et antres, de la paroisse de Ste. Anne-des-.
lônts, comté de Gaspé. 1

Comformément à l'ordre du jour 103 pétitions suivantes sont lues et reçuss:
De Peter Wlinda(t et autre;, du canton de T!Orah, comté d'Ontario ; de Benjamin'

Watterworth et autres, du canton do .Mosa; d'Alexander Graham, M.D., et autres ; de
R. T. Scudamore et autres ; de rnesLaworence et autres, du village de Newbury et du
canton de Mosa, comté de Mddlesec; do W. Maguire et autres, du canton de Manvers,
comté de Durham; de William Lemon et autres, du canton du Sydenham, comté de
Grey; de J. A. McDougald, J.P., et autre, du comté d-3 Glengarry ; de Samuel
Morrington et autres, de Gaquqa-Sud et de Rainhan; de George C. Derby et autres, de
Walpole et Rainham, de Whiffleld Teasdale et autres, de Cayuga ; et do V. Housberger
et autre, de Cayuga-Sud et des environs, comté do faldintand; demandant séparé-
ment que le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien, ne soit pas ratifié par le parlement.
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De la Cie du chemin de fer de Whitby, Port Perry et Lindsay ; demandant
la passation d'un acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passgo qui
ont été vendus et employés mais non marqués, et la vente subséquente des dits billets
à des voyageurs, à des prix moindres que Io tarif ordinaire.

De John Winslow Jones, et autres, demandant à être constitués légalement sous le
nom de " J. Winslow Jones Packing Company."

Du révérend Duncan Henry Blind, recteur et autres, membres de l'Eglise
d'Angleterre dans la paroisse de Georgetown, LP.E., diocèse de la Rouvelle-Ecosse;
demandant séparément que tout bill qui sera présenté dans la but de légaliser les
mariages entre beaux-frères et belles sours, ne deveinne pas loi.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message,
suivants :

Le Sénat demande à cette Chambre de vouloir bien transmettre pour l'informa-
tion du Sénat,-Premièrement, une copie du rapport de la commission sanitaire nom-
mée par la Chambre des Communes en 1876,-et Secondement, une copie du rapport
d'une commission sembiable chargée, en 1877, de s'enquérir des statistiques vitales et
de la santé publique.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Pope (Queen's),
Résolu,-Qu'une copie du rapport de la commission sanitaire nommée par cette

Chambre pendant la session de 1876,-et aussi une copie du rapport d'une commission
spéciale chargée, pendant la session de 1877, de s'enquérir 'des statistiques vitales et
de la santé publique, soient transmises au Sénat pour l'information de leurs Honneurs,.
suivant le désir exprimé dans leur message reçu ce jour.

Ordonné, que la dite résolution et une copie des dits rapports soient communiqués
au Sénat par le greffier. '

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajournô sur la motion proposée
vendredi le 14 janvier courant, à l'effet que les résolutions octroyant la somme de vingt-
cinq millions de piastres, et affectant vingt-cinq millions d'acres de terre conformément
aux termes du contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, rapportées
du comité général, soient maintenant lues la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-
nant lues la seconde fois;

M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Laurier, que tous les mots
après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " en même temps que le contrat pour la construction du chemin de
" fer du Pacýfique canadien. donne à la compagnie le droit perpétuel et absolu de
4 construire des embranchements à partir d'aucun point ou d'aucuns points le long de

sa ligne, jusqu'à un point ou des points quelconques dans les limites des territoii es
"fédéraux, et concède gratuitement à la compagnie toutes terres dé l'Etat qui seront

requises pour les fins de tels embranchements, il pourvoit à ce que, pendant vingt
"'ans, la construction d'aucune ligne de chemin de fer ne soit autoriée par le
"Parlement du Canada ou par aucune nouvelle province, u sud du chemin de fer du

Pacifique canadien, à partir d'aucun point de ce chemin ou près de ce chemin,
excepté telle ligne qui se dirigera au sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest, ni dans les

"limites de quinze milles de la frontière entre les Etats- Unis et le Canada; que ce
"même contrat cède à la compagnie les seuls débouchés existants du Nord-Ouest,
"savoir: l'embranchement de Pembina qui est le débouché au sud, et la ligne de la
"Baie-du-Tonnerre qui est le débouché à l'est; que la compagnie compte parmi ses
"membres les principaux propriétaires du chemin de fer de St-Pau: et Manitoba, la
" seule voie actuelle de communication avec le Nord-Ouest; qu'ainsi, non seulement lei
"contrat ne contient aucune disposition tendant à produire la compétition, mais qu'il
4 contient des stipulations garantissant la compgnie contre la compétition; que la
"compagnie s'est assuré le monopole du commerce et du.trafic du Nord-Ouest pendant
' au moins vingt ans; et que le dit contrat est inacceptable pour ces considérations."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noma.
étant demandés, ils sont pris comme suit:
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POUR :

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
-Cameron ( Huron),
Cartwright,
Casey,
'Casgrain,
Charlton,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beat y,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Messieurs
Cockburn (Muskoka), Xillam, Robertson (Sheibure)
Dumont, King, Rogers,
Fiset, LaRue, Ross (Middlesex),
Fleming, Laurier, Ryinal,
Flynn, Macdonell (Lanark), Scriver,
Gillies, MacDonnell(nv'ness)Skiiner,
Gillmor, Mclsaac, Smith,
Glen, Malouin, Sutherlanl,
Gunn, Mis, Thompson,
Guthrie, Olivier lrow,
Raddow, Fatersn (Brant),
Ifolton, Jickard, Wheler, et
funtingt on, Einfret, Yeo.-53.

DeCosmos,
De.saulniers,
.Desjardins,
Domville,
Doull,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gigault,
Girouard (J-Car
Girouard (Kent)
Grandbois,
Hackett,
JHay,
Hesson,
Hilliard,
Hooper,
ifoude,
Eurteau,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,

CONTRE:

Messieurs
Lantier, f'insonneault,
Little, Platt,
Longley, Plumb,
Macdonald (King), Pope (Compton),
McDonald (C.Breton)Pope (Queen),
Mc Donald (Fictou), Poupore,
McDonald ( Vic.N.B)Richey,
Macmillan, Robertson (Hamilton),
McCallum, Ross (Dundas),
McCarthy, Rouleau,
McConville, Routhier,
McCuaig, Royal,
McDougall, Ryan (Marquette),

ier), McGreevy, Ryan (Montréal),
, cInnes, Rykert,
McKay, Scott,
McLennan, Sproule,
McLeod, Strange,
McQuade, Tassé,
Ifc Rory, Tellier,
Manson, Tilley,
Massue, Tupper,
Merner, Talin,
Méthot, Vallée,
Mongenais, Vanasse,
ilMontplaisir, Wade,
Mousseau, Wallace (Norfolk%,
Muttart, Wallace (York),
Ogden, 'White (Cardwell),
Orton, White (Renfrew);
Ouimet, Williams, et
Patterson (Essex), Wriqht.-129.

Ainsi la question est résolu négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;

125
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M. Borden propose comme amendement, secondé par M. Gillies, que tous les mots
après "que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et q'ils soient remplacés
par les suivants: " le contrat concernant la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien stipule que 'a compagnie ne sera pas tenue d'accepter aucune section de terre
qui sera équitablement jugée impropre à la colonisation, et que les lacs et les cours
d'eau ne devront pas être compris dans l'arpentage des sections db la compagnie;
qu'il donne à la compagnie le droit de choisir, dans des sections alternantes, en aucune
partie de la zône fertile, ou ailleurs, la quantité de terrains nécessaire pour combler
le déficit considérable qui se rencontrera dans les terres concédées en sections alter-
nantes sur une profondeur de 24 milles de chaque côté de la ligne-mère, lui permettant
ainsi de choisir des terres contenant de la houille, du minerai, du bois, des carrières
de pierre, du pétrole et du sel; et qu'il donne à la compagnie, avec l'assentiment du
gouvernement, le droit de choisir dans les territoires du Nord-Ouest toutes étendues
quelconques de terres non-concédées, afin de combler le déficit, et qu'il ne donne aucuns
movens raisonnables de décider si les sections alternantes sur la ligne-mère et les
embranchements devraient être acceptées par la compagnie ; et que le dit contrat est,
sous ces rapports, injuste et impolitique."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR :

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Caneron (iHuron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Messieurs
Cockburn (Muskoka), Killan, Robertson( Shelburne),
Dumont, -King, Rogers,
Fiset, LaRue, Ross (Middlesex),
Fleming, Laurier, Rymal,
Flynn, Macdonell (Lanark), Scriver,
Gillies, . MacDonnell (Inver's),Skinner,
Giilllor, McIsaac, Smith,
Glen, -Malouin, Sutherland,
Gunn, 31ills, Thompson,
Guthrie, Olivier, Trow,
Haddow, Paterson (Brant), Weldon,
Ilolton, Pickard, Whl/eler, et
lluntington, Rinfret, Yeo.-53.

CONTRE :

Messieurs
Desaulnicrs, Longley,
Desjardins, Macdonald
Doniville, McDonald
Doull, McDonald
Dugas, McDonald
E lliott, Macmillan,
Farrow, .McCallumy
Ferguson, .McCarthy,
Fitsimmons, McConville,
Fortin, McCuaig,
Fulton, .McDougall
Gigault. JMcGreevy,
Girouard (J. Cartier),McInnes,
Girouard (Kent), MeKay,
Grandbois, .McLennan,
Hackett, lfcLeod,
Ray, PrQuade,
Besson, ilcRory,
Hilliard, Hanson,

Plumb,
(King), Pope (Compton),
(C.Breton)Pope (Queen),
(Pictou), Poupore,
( Vic.NE)Richey,

Robertson (Ilamilton),
Ross (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Royal
Ryan (.Marquette),
Ryan (Montreal),
Rykert,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
Tassé,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty.
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
BiH, .
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
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Cameron (Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Daly,
Daoust,
Dawson,
DeCosmos,

Hooper,
Roude,
ffurteau,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
Xilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,
Lantier,
Littie,

Massue,
Merner,
Méthot,
•Mongenais,

Montplaisir,
3ousseau,
Muttart,
Ogden,
Orton,
Ouinet,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Platt,

Teiller,
Tille,
Iupper,
Valin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Williams, and
Wright.-130.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Anglin propose comme amendement, secondé par M. Burpee (St-Jean), que

tous les mots après "que "' jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: le contrat concernant le chemin de fer du Paci-
figue canadien pourvoit à une répartition absolument arbitraire et disproportionnée
de l'argent et desterres à donner pour les travaux; qu'un octroi en argentet en terre,
excédant de beaucoup le coût proportionnel, est stipulé pour la section des prairies,
la partie la plus aisée et la plus avantageuse du chemin de fer, et que l'on prétend
devoir être construite sous trois ans, à laquelle époque la compagnie aura droit à un
surplus, en argent et en terres, s'élevant, suivant l'évaluation de la terre à $3.18 l'acre
faite par le gouvernement, à plus de 34 millions, lequel surplus aurait dû être réservé
et affecté à la construction et à l'exploitation des extrémités est et ouest; et que le
dit contrat est inacceptable, dans ces conditions.

Et le dit amendement étant mis aux voix, et la Chambre se divise, et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

Pou :

Messieurs
Anglin,
B ln,
Bic hard,
Biake,
Ba.raen,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (_Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Charlton,
Cockburn (Muskoka),
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Gillies,
Gillmor,
Glen,
Gunn,
«uthrie,
Baddow,
Holton,

Huntington, Roberison(Shelburne),
King, Rogers,
LaRue, Boss (.Middlesex),
Laurier, Rymal,
Macdonell (Lanark), Scriver,
MacDonnell (Inver's)Snith,
McIsaac, Sutherland,
Malouin, Thompson,
Mills, Trow,
Olivier, Weldon,
.Paterson (Brant), Wheler, et
Pickard, Yeo.-54.
Rinfret,

CoNTaE

Messieurs
Little, Pope (Compton),
Longley, Pope (Queen),
Macdonald (King), Poupore,
McDonald (C.Breton)Richey,
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Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,

Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Doull,
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Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Caneron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daoust,
Dawson,

Dugas, McDonald (Pictou), Robertson (Hamilton),
Elliott, McDonald ( Vic.N.E)Ross (Dundas),
Farrow, Macmillan, Rouleau,
Fitzsimmons, McCal1um, Routhier,
Fortin, McCarthy, Royal,
Fulton, McGonville, Ryan (Marquette),
Gigault, McCuaig, Ryan (Montréal),
Girouard (J.-Cartier),McGreevy, Rykert,
Girouard (Kent), McKay, Scott,
Grandbois, McLennan, Shaw,
Hackett, McLeod, Sproule,
fay, McQuade, Stephenson,
Hesson, &cRory, Strange,
.illiard, Manson, Tassé,
fooper, Massue, Tellier,
Houde, Merner, I Tilley,
Kurteau, Méthot, Tupper,
Jackson, Montplaisir, Valin,
Jones, Mousseau, Vallée,
Kaulbach, Muttart, Vanasse,
Eilvert, Ogden, Wallace (Norfolk),
Rirkpatrick, Ouimet, Wallace (York), *
Kranz, Patterson (Essex), White (Cardwell),
Landry, Pinsonneault, White (Renfrew),
Lane, Platt, Williams, et
Langevin, Plumb, Wright.-122.
Lantier,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Trow propose comme amendement, secondé par M. Bain, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: "le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien
exempte :5 millions d'acres de terres choisies à donner à la compagnie, de toutes
taxes fédérales, provinciales et municipales, tant qu'elles ne seront ni vendues ni
occupées, pendant les vingt ans qui suivront la concession faite par la couronne;
que cette exemption est injuste et imposera un fardeau immérité aux colons fixés sur
les sections avoisinantes, qui seront obligés de faire des améliorations et d'encourir
des dépenses, augmentant ainsi la valeur des terres de la compagnie sans retirer leur
part équitable du coût de ces améliorations et de leurs autres dépenses; que cette
exemption, en libérant la compagnie du fardeau des impôts, engagera la compagnie à
ne pas vendre ses terres aussitôt qu'elle pourrait le flaire, et lui permettra de les
garder, sans aucune charge, jusqu'à ce qu'elles aient augmenté en valeur grâce aux
travaux (es colons voisins; et que le dit contrat est inacceptable, pour ces considé-
rations."

lEt le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

Runtington,
King,
LaRue,
Laurier,
Macdonell (Lanark),
Mclsaac,

Robertson (Sheïburne)
Rogers,
Ross ( Middlesex),
Rymal,
Scriver,
Smith,
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Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden, .
Bourassa,

Charlton,
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Geo9frion,
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Brown,
Buryee (St. John),
Burpee (Sunbury),
Caneron (Buron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

A llison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Berqeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Conneli,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Gillies,
Gillior,
Glen,
Gunn,
lladdow,
[Holton,

Malouin,
Mils,
Olivier,
Paterson (Brant),
Pickard,
.Rhnfret,

Sutherland,
Thonpson,
Trow,
Weldon,
W17heler, et
Teo.-49.

CONTRE:

Messieurs
DieCosmos, Lantier, Platt,
Desaulniers, Longley, Plumb,
Desjardins, Macdonald (Kinq), Pope (Conpton),
.Donville, .MleDonald (.Breton) Pope (Queen),
Doull, Me Donald (Pictou), Poupore,
Dugas, McDonald ( Vic.N.R.) Richey,
Rlliott, .Macmillan, Robertson (IHamilton),
Farroit, McCallun, Rouleau,
Ferguson, • McConville, Routhier,
Fitzsinnons, McCuaig, Royal,
Fortin, MeJDougall, Ryan (Marquette),
Fulton, McGreevy, Ryan (Montéral),
Gigault, MLennan, Rykert,
Girouard (J. Cartier),McLeod, Scott,
Girouard (Kent), McQuade, Shaw,
Grandboisl AMcBory, Sprouie,
BHackett, Manson, Tassé,
Bay, .Xassue, Tellier,
Hesson, . Nerner, Tilley,
Hilliard, Méthot, Tupper,

ooper, Mongenais, Valin,
Boude, Montplaisir, Vallée,
Rurteat, Mousseau, Yranasse,
Jackson, Muttart, Wade,
Xilvert, Ogden, Wallace (Norfolk)
Kranr, Orton, Wallace (York),
Landry, O.imet, White (Renfrew
Lane, Patterson (Essex), Williams, et
Langevin, Pinsonneault, Wright.-116.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte

nant lues la seconde fois ;
M. Paterson (Brant) propose comme amendement, secondé par M. Rymal, que-

tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " le contrat concernant le chemin de fer du Paci-
fique canadien, déposé sur le bureau, ne garantit pas qu'il sera mis un terme aux
charges publiques sous ce rapport, mais impose au Canada, outre L'octroi de fortes
sommes d'argent et de grandes étendues de terre, la construction, par le gouverne-
ment, au bénéfice du syndicat, des portions les plus. dispendieuses du chemin de fer
que le gouvernement est tenu de construire pendant les dix années prochaines; et
que le dit contrat est inacceptable, pour cette considération."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; etles noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poul:
Messieurs

tuntington,
King R

1294 1V ;icosa.

Rogers,
Charlton,
Dumont,
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Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
.Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Cagrain,

Allison, Desjardins, Little,
Arkell, .Domville, Longley,
Baker, Doull, Macdonald
Bannerman, Dugas, Macdonald
Barnard, Elliott, McDonald
Beaty, Farrow, McDonald
Beauchesne, Ferguson, .McDonald
Benoit, Fitzsimmons, Macrnillan,
Bergeron, Fortin, .McCallum,
Bergin, Fulton, MeCarthy,
Bill, Gigault, McConville
Bolduc, Girouard (J.-Cartier), fcCuaig,
Bourbeau, Girouard (Kent), McDougal
Bowell, Grandbois, McGreevy
Brecken, Hackett, McLennar
Brooks, Hay, McLeod,
Bunster, Besson, McQuade,
Cameron ( Victoria), hilliard, McRory,
Caron, Hooper, Manson,
Cimon, Houde, Massue,
Connell, Hurteau, Merner,
Costigan, Jackson, Méthot,
Coughlin, Jones, Mongenas
Coupal, Kilvert, Montplais
Coursol, Kirkpatrick, Mousseau,
Daly, Kranz, Muttart,
Daoust, Landry, Ogden,
Dawson, Lane, Orton,
DeCosmos, Langevin, Ouimet,
Desaulaiers, Lantier, Patterson

Pinsonneault,
Platt,

(King), Plunib,
( Vic.C.B) Pope (Compton),
(C.Breton)Pope (Queen),
(Pictou), Poupore,
SVic.N.BE.) Richey,

, Robertson (Hamilton)
Bouleau,
Bouthier,
Boyal,
Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),

,Scott,
Shaw,
Sproule,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
Kalin,
Vallée,
Yanasse,

ir, Wade,
Wallace (Yrfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Williams, et

(E3sex), Wright.-120.
Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de noaveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois.;
M. Rinfret propose comme amendement, secondé par M. Olivier, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " le contrat concernant la constraction du chemin de fer .da Paci-
fique canadien contient une clause à l'effet de céder à la compagnie 25 millions.d'acres
de terres choisies dans le Nord-Ouest, mais qu'il ne contient'pas, comme il e devrait,
de clause à l'effet de forcer la vente de ces terres aux colons A uni certAin prix fixé
comme prix maximum; que l'absence d'uie telle clause permettra à la compagnie
d'empêcher à son gré la vente des terres pour longtemps, et pourra ainsi entraver le
progrès du pays et augmenter les misères et difficultés ds premiers colons; -et que
pour ces raisons, le contrat est sujet à objection."

1881

Fiset,
Fleming,
Flynn,
Geoffrion,
Giliies,
Gillmor,
Gien,
Gunn,
Jladdow,
.Holton,

LaBue, Boss (Middlesex),
Laurier, Bymal,
Racdonell (Lanark), Scriver,
McIsaac, Smith,
Malouin, Sutherland,
Mils, Thompson,
Olivier, Trow,
Paterson (Brant), Weldon,
Pickard, Wheler, et
-Rinfret, Yeo.-A9.

CONTRE:

Messieurs
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Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
,étant demarndés, ils

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
€ameron (Huron),

artwright,
-Casey,
Casgrain,

sont pris comme suit:

Charlton,
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Geoffrion,
Gillies,
Gillmor,
Glen,
Gunn,
Baddow,
Hrolton,

POUR:

Messieurs
Huntington, Bobertson (Shelburne)
King, Rogers,
LaRue, Boss (Mddlesex),
Laurier, Rymal,
Macdonell (Lanark), Scriver,
Mclsaac, Smith,
Malouin, Sutherland,
Mils, Thompson,
Olivier, Trow,
Paterson (Brant), Veldon,
Pickard, Wheler, et
Rinfret, Yeo.-49.

CONTRE:

Messicurs
Allison, Desjardins, Macdonald (King), Platt,
Arkell, Domville, .Macdonald ( Tic.C.B.)Plumb,
Baker, Doull, MWcDonald (C.Breton),Pope (Compton),
Bannerman, Dugas, Mc'Donald (Pictou), Pope (Queen),
Barnard, Elliott, cDonald (Yic.N.E)Poupore,
Beaty, Farrow, Mfacnillan, Richey,
Beauchesne, Fit:simmons, - cCallum, Robertson (Ramilton),
Benoit, Fortin, McCarthy, Rouleau,
Bergeron, Fulton, McConville, Routhier,
Bergin, Gault, .McCuaig, Royal,
Bill, Gigault, McDJugall, Ryan (Marquette),
Bolduc, Girouard (J.-Cartier), McGreevy, Ryan (Montréal),
Bourbeau, Girouard (Kent), McLennan, Scott,
Bowell, Grandbois, McLeod, Shaw,
Brecken, ffackett, McQuade, sprou le,
Brooks, .Hay, NcRory, Tassé,
Bunster, ifesson, Manson, Tellier,
<Cameron (Victoria), Riliard, Xassue, Tilley,
Caron, Hooper, Nerner, Tupper,

-€imon, Houde, Aléthot, Valin,
-Colby, Hurteau, * Mongenais, Vallée,
Connell, Jones, Montplaisir, Yanasse,
-Costigan, Xilvert, Mousseau, Wade,
Coughlin, JKranz, iMuttart, Wallace (Norfolk),
-Coupal, Landry, Ogden, Wallace (York),
coursol, Lane, Orton, White (Cardwell),
Daly, Langevin, 0uim et, Wute (Renfrew),
Daoust, Lantier, - .atterson (Essex), Williams, et
.Dawson, Little, Pinsonneault, Wright.-118.
Desaulniers, Longley,

Ainsi la questica est résolue négativement.
Et la motion Mtànt de nouveau;propoMe,--Que les dites résolution:soient mainte.

nant lues la secondefois;
M. Charlton propose comme amendement, secondé- par M. Sutherland, que. tous

les mot8 après " que " jusgu'à la fin de.- la- motion soient retranchés, et qu'ils -olent
91
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remplacés par les suivants: " Le contrat conccrniant le chemin de fer du Pacfique-
canadien, exempte, à perpétuité, le chemin de fer et toutes les gares et les emplace-
mueuts de gares, ateliers, bâtiments, cours et autres propriétés, matèriel roulant et
accessoires nécessaires à la construction et à l'exploitation du chemin ainsi que le
fonds social de la compagnie, de toutes taxes imposables par le gouvernement fédéral
ou par aucune province qui pourra être constituée à l'avenir, ou par aucune corpora-
tion municipale en faisant partie.

Que ces propriétés seront, en réalité, un don fait à la compagnie aux dépens du
public, et que l'exemption de ces propriétés de toute imposition est injustifiable, créer
indirectement une taxe injuste, et donne à la compagnie un avantage immérité sur
d'autres compagnies de chemins de foi, de nature à empêcher la construction de lignes
rivales; et que le contrat est inacceptable, pour cette considération."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant.
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
BJw pee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

A llison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Boldue,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunter,
Bunting,
Cameron (Victorix),
(Carling,
Caron,
cirmonr.

Charlton, Killam, Robertson(Shelburne),
Coekburn (MKuskoka), King, Bogers,
Dumont,. aRue, Ross (Middlesex),
Fiset, Laurier, RyMal,
Fleming, Kacdonell (Lanark), Scriver,
Geoffrion, MacDonnell(Inv'ness),Skinner,
Gillies, JMcIsaac,, Smith,
Gillmor, Malouin, Sutherland,
Glen, Miis, Thompson,
Gunn, Olivier, Trow,
Guthrie, Paterson (Brant), Weldon,
Holton, Pickard, Wheler, et
luntington, Rinfret, Yeo.-52.

CONTRE:

Messieurs

Desaulniers, Lantier, Pinsonneault,
Desjardins, Longley, Platt,
Domiville, Macdonald (King), Plumb,
Doull, RMacdonald( Vic. C.B.) Pope (Compton),
.Dugas, cDonald (C.Breton) Pope (Queen),
Elliott, MèDonald (Pictou), Poupore,
Farrow, McDonald,( Vic..N E.) Richey,
Ferguson, facmillan, Robertson (Hamilton),
Fit :simnons, IMcca llun, Bouleau,
Fortin, XcCarthy, Bouthier,
Fulton, .McConville Royal,
Gault, McCtuaig, Ryan (Marquette),
Gigault, McDougall, Byan (Montréal),
Girouard (J.-Cartier),McGreevy, Scott,
Girouard (Kent), McInnes, Shaw,
Grandbois, cLennan, Sproule,
Rackett, McLeod, Strange
Hay, McQuide, Tassé,
Re3son, McBory, Tellier,
Billiard, Kanson, Tilley,
Hooper, Massue, Tupper,
Boude, Kerner, Valin,
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Métiot,
Mongenais,
Montplaisir,
Nlousseaul,
Muttart,
Oyclen,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex),

Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wala ce ( York),
White (CardweU),
White (.Renfrew),
Williams, .et
Wright.-124.

Ainsi la question est résolue négativemont.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Veudredi, 28 février 1881.

Et la motion étant do nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte
nant lues la seconde fois;

M. Ross, (Middlesex) propose comme amendement, secondé par M. Glen, que
tous los mots après "que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " le contrat concernant la construction du chemin
de for du Pacifique canadien stipule que le parlement n'aura pas le pouvoir d'inter-
venir dans les prix de transport fixés par la compagnie, à moins qu'ils ne couvrent,
d'abord, les frais d'exploitation de la ligne entière, y compris les sections de la Colom-
bie anglaise et du lac Supérieur, lesquels frais d'exploitation comprennent tous les
frais d'entretien du chemin de fer et des stations, bâtiments, ateliers et dépendances
s'y rattachant, ainsi que du matériel'roulant et autres effets et outillages employés
dans son exploitation, et aussi le lo*uàagý des locomotives, les loyers, charges on inté-
rêts sur les terres qui n'auront pas -été payées, toutes les dépenses relatives à l'exploi-
tation du chemin de fer et de son trafic, y compris les fournitures en magasin et les
articles de consommation, et aussi les cotisations, taxes, assurances et indemnités à.
payer pour les accidents ou pertes, aussi tous les salaires et gages des personnes
employées dans et pour l'exploitation du chemin de fer et du trafic, et tous les frais
de bureau et d'administration, y compris le traitement des directeurs, les frais d'a-
gence, de justice et autres du même genre, et qu'ils ne donnent ensuite un profit d'au
moins dix pour cent sur le capital consacré à la construction du chemin de fer, lequel
capital comprend la subvention en argent et les produits de la vente des terres publi-
.ques ainsi dépensés, empèchant ainsi le parlement d'intervenir, à moins que la com-
pagnie ne perçoive au moins $8,000,000 de profit annuellement, sur un capital à peu
pròs nominal ; que le parlement devrait avoir le pouvoir de fixer de temps à autres
les prix de transport à imposer sur le chemin de fer, quand et de la manière que
l'exigera l'intérêt public; et que le contrat est inacceptable, pour ces considérations."'

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise et les noms étant
demindés, ils sont pris comme suit :

Poux:

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
-Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
C(ameren (Buron),
Cartwright,
-Casey
Casgrain,

Messieurs
Charlton, Kilam, Robertson(Shelb urne),
Cockburn (Muskoka), King, Rogers,
JDunont, LaRue, Ross (.Middlesex),
F.set, Laurier, Rymal,
Fleming, Macdonell (Lanark), Scriver,
GeoOri on, MacIDonnell(Inv'ness),Skinner,
Gillies, •MReIsaac, Smith,
Gillmor, Malouin, Sutherland,
Glen, MilIs, Thompson,
Gunn, Olivier, Trow,
Guthrie, Paterson (Brant), Weldon,
ifolton, Pickard, Wheler, et
Hunitington, Rinfret, Yeo.-52.

Colby,
Connell,
Costiqan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Daoust,.
Dawson,
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HIiurteau,
-Jones,
Kaulbach,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,
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Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Beauchesne,
Benait,
Bergeion,
Bergin,
Bill,
Boldue,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (JVictoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
.Daly,
.Daoust,
Dawson,

CONTRE:

Messieurs
Desaulniers, -Lantier, Patterson (B&sex),
Desjardins, Little, Pinsonneault,
Domville, Longley, Platt,
Doull, Macdonald (King), Plunb,
Dugas, Macdonald ( Vic.C.B),Pope (Comptor),
Bliott, McDonald (O.Breton)Pope (Queen),
Farrow, McDonald (Pictow), Poupore,
Ferguson, McDonald ( Yic.N. E)Richey,
Fit zsimmons, .Macmillan, Robertson (IHamilton),
Fortin, Mcallum, Rouleau,
Fulton, McCarthy, Routhier,
(iault, McConville, Royal,
Gigault, ' McCuaig, Ryan (Marquette),,
Girouard (J.-Cartier), Mc Dougall, Ryan (Montréal),
Girouard (Kent), -McGreevy, Scott,
Grandbois, · Mclnnes, Shaw,
Hackett, McLennan, Sproule,
Hay, McLeod, Strange,
Hesson, McQuade, Tassé,
Hilliard, McRory, Tellier,
Hooper, Manson, Tilley,
Iloude, Massue, Tupper,
flurteau, Merner, Valin,
Jones, NMthot, Vallée,
Kaulbach, Mongenais, Fanasse,
Kilvert, Montplaisir, Wade,
Kirkpatrick, Mousseau, Wallace (Norfolk),
Kranz, Huttart, Wallace (York),
Landry, Ogden, White (Cardwell),
Lane, . Orton, White (Renfrew), et
Langevin, Ouimet, Williams.-13A.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposéer-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M Scriver propose comme amendement, secondé par M. Brown, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " le contrat concernant le chemin de for du Pacifique canadien per-
met à la compagnie d'établir le tracé du chemin de fer suivant qu'elle le jugera à pro-
pos, sujet à l'approbation du gouverneur en conseil, conservant seulement les terminus
suivants: la station de Callander jusqu'à un point de raccordement avec la section du
lac Supérieur, et Selkirk jusqu'au raccordement avec la section de l'ouest par la Passe
de la Téte Jaune; que cette latitude permettrait à la compagnie de faire dévier la
ligne passant à travers la sectian des prairies, de manière à détruire le principal objet
que l'on se proposait en établissant une grande route centrale-à travers le Nord-Ouest,
comme on projette de le faire au moyen de la route actuellement adoptée; qu'aucun
changement considérable ne devrait.être fait à cette route sans l'assentiment du par-
lement; et que le contrat est inacceptable pour ces conditions.'

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Charlton, Killam,
Cockburn (Muskoka), King,

Robertson(Sheiburne),
Rogers,

1881
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Béchard,
Blake,
Bordený
Bourassa,
Brown,
Burpee CSt-Jean),
Burpee (Sunbury),
Camerorw (furoni
Cartwrdg4,
Casey,
Casgrain,

Allison,
.Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Berqeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupali,
Coursol,
.Daly,
.Daoust,

Dumont,
Fiset,
Fleming,
Geofrion,
Gillies
Gillor,
Glen,
Gunn,
Guttrie,
Rolton,
Huntington,

LaRue, Ross (JTiddlesex),
Laurier, RYmal,
Macdonell (Lanark), Scriver,
MfacDonnell(Inv'ness)Skinner,
XcIsaac,. Smith,

Malouin, Sutherland,.
Mill,. Thompson,
Olivier, Trowi,
Paterson (Brant),. Weldon.
Pickard, Wheer, et
Binfret, Yeo-52.

CONTRE :
Messieurs.

Dawson, Little, Pnneault,
Desjardins, Longley, Platt,
Donwille, Macdonald (King), Plumb;
Doull, Macdonali,(,Vic.CB.)Pope (ompton),
Dugas, McDonald (C.Breton)Pope (Queen),
Elliott, Né Donald (Pictou), Poupore,
Farrow, .MDonald (*Vic.NE.)Ricey,
Ferguson, Macmillan, Robertson (Hamilton),
Fitzsimmons, McCallum, Rouleau,
Fortin, McCaTthy, Routlaer,
Fulton, NeConville, Royal,
Grault, MeCtaig, Ryan,(Marquette),
Gigault, NGreevy, Ryan (Montréal),
Girouard(J.-Cartier), McInnes, Scott,
Girouard (Kent), .cLennan, Shw,
Grandbois, McLeod, kSproule,
Hackett, NcQuade, Strange,
Bay, mcBory3 Telfi,
ifesson, Afanson,
Hilliard, massue, Tilley,

-HoeMerner, Tupper,
Rooper, ~VlnHfoudemtoi a"
Burteau, !wcgenais, Valte,
Xaulbach, Mbnplaisir, Fanasse,
Kilvert, Mousseau, Wade,
Kirkpatrick, Muttart, Wallace (Norfolk),
Kranz, Ogden, Wallace (York),
Landry, Orton, (C'rmelO,
Lane, Chdmet$ Wliite (Renfrew),,et
Langeri,

Ainsi la'question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainteà

nant lues la scoondefois;
M. Guthrie propose comme amendement, secondé par M. Thompson, que tous le

mots après l que "jusqu'à la fin de -la motion soient retranchés, et qu'ils- soient
remplàés par leisuivants: " l'acte refondu des chemins de fer; de 1879, décrète que
tout règlement fixant et réglant les péages imposables par une compagnie de chemin
de fer, sera sujtý àa être revisé de temps à- autra par le gouverneur en conseil, après
qu'il aura été approuvé.

Quo l'exercice, par le gouverneur en conseil, du pouvoir de réduire les péages,
sous l'autorité du dit-acte, est, par lecontrat concernant le chemin de fer du Pacflque
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canadien, lin.ité à tel point, en ce qui concerne la dite compagnie, que les péages,
lorsqu'ils seront réduits, ne devront pas donner un résultat moindre que dix pour
cent, par année, de profit sur le capital réellement consacré à la construction du che-
min de fer, et que le revenu net de la compagnie, provenant de toutes sources, ne
devra pas être moindre que dix pour cent sur le capital ainsi dépensé;

Que le dit contrat limite ainsi, en faveur de la Cie du chemin de fer du Pacifique
.canadien, les pouvoirs accordés au gouverneur en conseil dans le cas d'autres compa-
gnies de chemin de fer, et confére un privilége extraordinaire à la compagnie dont la
route doit être construite si largement aux dépens du publie, et. prive le public de la
protection qui lui a été accordée dans le cas d'autres chemins de fer qui ne peuvent
être construits qu'au moyen de capitaux privés;

Que le Gouverneur en conseil devrait avoir, en ce qui concerne le chemin de for
du Pacifique canadien, le même pouvoir imprescriptible qui lui est conféré, dans le
cas d'autres chemins de fer, de reviser de temps à autre tout tarif de péage, suivant
que peut l'exiger l'intérêt public; et que, pour ces considérations, le contrat est inac-
ceptable."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit: . j

POUR:

Messieurs
.Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (iHuron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Charlton,
Cockburn (Muskoka)
Dumont,
Fset,

-Fleming,
Geoffrion,
Gillies,
Gillmor,
Glen,
Gunn,
Gui hrie,
Bolton,
R1untington,

Killamn, Robertson(Shelbume),
King, Rogers,
LaRue, Ross (XMiddlese),
Laurier, Rymal,
Macdonell (Lanark), Scriver,
MacDonnell(Inv'ness),Scinner,
Mclsadc, Smith,
Malouin, Sutherland,
.Mills, Thompson,
Olivier, Trow,
.Paterson (Brant), Weldon,
Pickard, Wheler, et
Rinfret, Yeo.-52.

CoNTRE :

Messieurs
Dawson, Little, Pinsonneault,
Desaulniers, Longley, Platt,
Desjardins, Macdonald (King); .. Plumb,
Donville, Macdonald ( Vic.C.B)Pope (Compton),
Doull, McDonald (C.Breton)Pope (Queen),«
Dugas, MeDonald (Pictou). Poupore,
Elliott, McDonald( Vic.Y.E.)Richey,
Farrow, Macmillan, Robertson (BRamilton)
Fîtzsimmons, . McCallum, Rouleau,
Fortin, cCarthy, . Routier,
Fulton, iMfcConville, Royal,
Gault, McCuaig, Ryan (farquette),
Gigault, McGreevy, Ryan (Montréal),
Girouard (J.-Cartier), McInnes, Scott,
Girouard ( Kent), Mc Kay, Shaw,
Grandbois, McLennan, Sproulé,
lackett, McLeod, Strange,

Bay, McQuade, Tass,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,.
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
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Bunting, Hesson, McRory, Tellier,
·Cameron (Yictoria), Hilliard, Manson, Tilley,
Carling, Hooper, Massue, Tupper,
Caron, Boude, Merner, Valin,
·Cimon, Hurteau, Méthot, Vallée,
Colby, Jones, .Mongenais, Vanasse,
Connell, Kilvert, Montplaisir, Wade,
Costigan, Kirkpatrick, Mousseau, Wallace ( No;folk),
Coughlin, Kran:, • Muttart, Wallace (York),
Coupal, Landry, Ogden, White (Cardwell),
(Coursol, Lane, Orton, White (Renfrew), et
Daly, Langevin, Ouimet, Williams.-1 23.
.Daoust, Lantier, Patterson (Essex),

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lue3 la seconde fois;
X. Casgrain propose comme amendement, secondé par M. Geoffrion, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés', et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " le contrat concernant le chemin de fer du Pacifque ne
contient aucune clause pourvoyant à l'établissement d'une commission exécutive ou.
.autre, afin de fixer les péages et d'assurer des facilités de transport convenables pour
le public sur ce chemin de fer qui doit être virtuellemeut construit aux frais du
publie; qu'une clause devrait être insérée à cette fin; et que le contrat, sous ce rap-
port, est inacceptable."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se' divise; et les noms
.étant demandés, ils sont pris comme suit:

Pou:
Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourasa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunburu),
€arneron (Huron),
Cattwright,
Casey,
€asgrdin,

Allison, .
.Arkell.
Baker,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
.Beauchesne,
Benoit,
Berqeron,
Bergin,
Bill

Charlton, Killam, Rinfret, ,
Cockburn (Mu8koka), Kng, Rob rtson (Shilburnre),
Dumont, LaRue, Rogers,
.Fiset, Laurier, Ross (Middlesex),
Fleming, Macdonell (Lanark), Bymal;
Geoffrion, MacDonnell(Tnv'nesg),Scriver,
Gillies, McIsaac, Sutherland,
Gillmor, Malouin, Thompson,
Glen, Mills, Trow,
Gunn, Olivier, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brant), Wheler, et
Bolton, - Pickard, Yeo.- 50.
Buntington,

CONTRE:

Messieurs
Desaulniers,
Desjardins,
Donville,
Doull,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,

Langevin, Ouimet,
Lantier, Patterson (E&ez),
Longley, Pinsonneault,
Macdonald (King), Platt,
Macdonald ( Vic.C.B),Plumb,
McDonald (C.Breton),Pope (Comptoi),
McDonald (Pictou), Poupore,
McDonald ( Vic..N E)Richey,
Macmillan, Robertson (lamdlton),
McCallum, Rouleau,
mcCarthy, Routhier,

137
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Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowcell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Caneron ( Victorit),
Caron,
Cimon,
Colby,
Conicll,
C.ostigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Daoust,
-Dawson,

Gault,
Gigault,
Giroaard(J.-Cartier),
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Hay,
Hesson,
Hilliard,
Rooper,
Boude,
Burteau,
Jones,
Kaulbach,
Kilvert,
Kirlcpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,

McConville,
McCuaig,
McGreevy,
McInnes,
McKay,
McLennan,
McLeod,
McQuade,
JfcRory,
Manson,
Massue,
Merner,
Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Nousseau,
Muttart,
Ogden,
Orton,

Royal,
Ryan (Marquette),
Ryan (JMontréal),
Scott,
Shaw,
Sproule,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley1 ,
1'alin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York), -
White (Cardwell),
White (Renfrew), et
Williams.-121.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient maintc-

nant lues ta seconde fois;
M. Canieron (Huron) propose comme amendement, secondé par M. Sutherland,

que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la, motion soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " le contrat concernant, le chemin de fer du
.Pacgfique canadien, déposé sur le bureau, ne pourvoit pas, comme il le devrait, à ce
qu'il soit donné des pouvoirs de circulation au chemin de fer de Québec, Montréal,
Cttawa et Occidental. et au chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique, sur les
63 milles entre Yipissing et la rivière aux Eturgeons communs à la ligne principale et
à celle du Sault Sainte-Marie;

"Et que le contrat ne pourvoit pas d'une manière satisfaisante à sauvegarder le
trafic de Montréal et de l'EBt par le chemin de fer de Québec, Mont-éal, Ottawa et
Occidental, du tarif différentiel que le chemin de fer du Pacgfique canadien pourrait.
établir en faveur du chemin de fer du Canada Central, du chemin de fer du Saint-Lau-
rent et Ottawa et du chemin de fer du Coteau, et autres voies ferrées se dirigeant vers l
sud et l'cst; ni du tarif préférentiel que le chemin de fer du Pacifique eanadien peut avoir
intérêt à établir dans le cas do l'acquisition autorisée et projetée du chemin de fer da
Canada Central, ou de son amalgamation avec le dit chemin, ou d'un pèrmis de circula,
tion sur le dit chemin; ni duns le cas où le chemin de fer du Pacifique canadien.
s'amalgamerait avec le chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa, ouobtiendrait un permis
de circulation sur le dit chemin, ni dans le cas où il prendrait de pareils arrangements
avec le chemin de fer du Coteau ou toute autre voie ferrée allant vers le sud ou l'est ;

Que le dit contrat ne pourvoit pas, non plus, d'une manière satisfaisante, à sauve-
garder le trafic d'Ontario, par le chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique,
du tarif préférentiel que le chemin de fer du Pacifique canadien peut avoir intérêt à.
établir dans le cas de l'acquisition autorisée et projetée du chemin de fer du Canadas
Central et d'autres chemins de fer au sud et à l'est d'Ottawa, ou dans le cas où il s'amal-
gainerait avec eux, ou obtiendrait des permis de circulation sur les dits chemins ; et
que le dit contrat est inacceptable, pour ces considérations."

Et le dit amendement *étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noma
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Runtington,
Killam,

Rinfret,
Robertson (Shelbume),
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Anglin,
Bain,

Casgrain,
-Charlton,

-r-
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Béchard,
Blake,
Borden,
Bourasa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Suabury),
Cameron (iluron),
Cartwright,
Casey,

Cockburn (Muskoka), King, Rogers,.
Dumont, LaRue, Ross (.Middlesex),

iset, Laurier, Rymal,
Fleming, Nacd&nell (Lanark), Scriver,
Geoffrion, MacDonnell(nv'ness)Sutherland,
Gillies, Mcsaac, Thompson,
Glen, Mills, Trow,
Gunn, Olivier, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brant), Wheler, et
ifolton, Pickard, Yeo.-48.

CONTRE :

Messieurs
Allison, Desjardins, Langevin, Pinsonneault,
Arkell, Domville, Lantier, Platt,
Baker, Doull, Longley, Plumb,
Bannerman, Dugas, Macdonald (IEing), Pope (Compton),
Barnard, Elliott, Macdonald( Vic.C.B.)Pope (Queen),
Beaty, Farrow, McDonald(O. Breton),Poupore,
Benoit, Ferguson, McDonald (Piétou), Richey,
Bergeron, Fitzsimmons, McDonald ( Vic.N.E.)Robertson (iHamilton),
Bergin, Fortin, Macmillan, Rouleau,
Bill, Fulton, .McCallum, Routhier,
Bolduc, Gault, McCarthy, Royal,
Boultbee, Gigault, McConville, Ryan (Marquette),
Bourbeau, Girouard (J.-Cartier),McCuaig, Ryan (Montréal),
Bowell, Girouard (Kent), McInnes, Scott,
Brecken, Grandbois, McKay, Shaw,
Brooks,. Hackett, McLeod, Sproule,
Bunster, Hay, -McQuade, Strange,
Bunting, H&son, Mc Rory, Tassd,
Cameron ( Victoria), Billiard, Manson, Tellier,
Caron, Booper, Massue, Tiley,
Cimon, IHoude, Méthot, Valin,
Colby, Hurteau, Mongenais, Vallée,
Connell, Jones. Montplaisir, Yanasse,
Costigan, Kaulbach, • Mousseau, Wade,
Coughlin, Kilvert, Muttart, Wallace (Norfolk),
Coupal, Kirkpatrick, Cgden, Wallace (York),
Coursol, Kranz, Orton, White (Cardwell),
Daly, Landry, Ouimet, . White (Renfrew), et
Dawson Lane, Patterson (Essex), Williams.-1 16.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la.motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant,lues la seconde fois;
L Killam propose comme.amendement, secondé par M. Bolton, que tous les mots-

aprèi " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient remplacés-
par les suivants: Il le contrat concernant le. chemin- de fer du. .Pacifique canadien
paurvoit .à J'admission en franchise de tous les rails d'acier, éclisses.et autres attaches,
carvelles, boulons et écrous, fil métallique, bois et tous matériaux de.pontr qui entre.,
ront dans la construction première du.chemin. de.fer et.de la ligne de:télégraphe qui
en. dépendra, et de tous.les appareils que nécessitera. le. premier-équipement, de telle,
ligne, de télégraphe; qu'une telle exemption de.droits est.injuste, et que le contrat est.
inacceptable,. pour cette.considération."

Et le; dit amendement. étant mis aux voix, la Chambre se, divise; et. lés .nomo
étant demandés, ils sont pris comme suit:
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PoUR:

A ngin,
Bain,
Béchard.
Blakie,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Casey,
Casgrain,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Reatil,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,-
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Dawson,
Desjardins,

Messiours.
Charlton, Killam, Robertson(Shelbu-ne)
Cockburn (Muskoka), Kinq, Rogers,
Dumont, LaRue, Ross (Middlesex),
Fiset, Laurier, Ryial,
Fleming, Macdonell (JLanark), Scriver,
Geoffrion, lfacDonnell(Inv'ness) SutherlanrI,
Gillies, Mclsaac, Thompson,
Glen, ]fills, Trow,
Gunn, Olivier, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brant), Wheler, et
Holton, Pickard, Yeo.-47.
Hluntington, Binfret,

CONTRE:

MessiCeturs
Donville,
Doull,
Dugas.
BElliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (J.-Cartiei
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Hay,
Hesson,
Eilliard,
Hooper,
Houde,
Eurteau,
Jones,
'Ailvert,
Kirkpatrick,
JKranz,
Landry,
Lane,
Langevin,

Lantier, Platt,
Longley, Plumb,
Macdonald ( King), Pope (Compton),
Macdonald( Vic.C.B.)Pope (Queen),
McDonald(C.Breton),Poupore,
.Mc Donald (Pictou), Rickey,
McDonald( Vic.N.E.) Robertson (Hamilten),
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McConville,

),McCuaig,
McInnes,
McKay,
XcQuade,
McRory,
Manson,
Massue,
Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Mousseau,
Muttart,
Ogden,
Orton,
Ouiniet,
Patterson (-Essex),
Pinsonneault,

Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),
Scott,
Shaw,
Sproule,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Valin,
alle,

Yanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Renfrew), et
Williams.-113.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Fiset propose comme amendement, secondé par M. Bourassa, que tous les

'mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés; et qu'ils soient
·remplacés par les suivants: "par les termes du contrat concernant 'le chemin de fer
-du Pagque canadien, il n'est pas donné de garanties suffisantes pour assurer d'une
inanière convenable la construction du dit chemin, et l'exploitation de la ligne après
son achèvement;
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" Que ce contrat ne pourvoit pas comme il devrait le faire, à ce que toute partie
du chemin qui pourra être construite par le syndicat, puisse devenir la propriété lU
gouvernement dans le cas où le dit syndicat ou compagnie faillirait à compléter le dit
chemin ; Que pour ces raisons, ce contrat est inacceptable."

Et le dit amendement étant mis aux voir, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:
Messieurs

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpvee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,

.Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Caneron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,
Dawson,
Desjardins,

Casgrain,
Charlton,
Cockburn
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Geoffrion,
Gillies,
Glen,
Gunn,
Guthrie,
Bolton,

Buntington, Rinfret,
Killam, Robertson(Shelburne),.

(Muskoka), Kinq, Rogers,
LaRue, Boss (Middlesex),
Laurier, Rymal,
Macdonell (Lanark), Scriver,
MacDonnell(Inv'ness),Sutherland,
McIsaac, Thompson,
mills, Trow,
Olivier, Weldon,
Paterson (Brant), Wheler, et
Pickard, Yeo.-48.

CONTRE:

Messieurs
Domville,
Doull,
Dugas,
.Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Giqault,
Girouard (J.-Cartier),
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
*Bay,
Besson,
Hilliard,
Hooper.
Boude,
Hurteau,
Jones,
Eilvert,
KirApatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
Langevin,

Lantier, Platt,
Longley, Plumb,
Macdonald (King), Pope (Compton),
Macdonald( Vic.C.B.)Pope (Queen),
McDonald (C.Breton)Poupore,
McDonald (Pictou), Richey,
Mc-Donald ( Vic.N.E)Robertson (ifamilton»
Macmillan, Rouleau,
McCallum, Routhier,
McCarthy, Royal,
McConville, Ryan (Marquette),
.McCuaig, Ryan (Montréal),
McInnes, Scott,
McKay, Shaw,
iRcQuade, Sproule,
McRory, Strange,
Manson, Tassé,
Massue, Tellier,
Méthot, Tilley,
Mongenais, Va lin,
Montplaisir, Valiée,
Mousseau, Vanasse,
muttart, Wade,
Ogden, Wallace (Norfolk)
Orton, Wallace (York),
Ouimet, White (Cardwell),
Patterson (Essex), White (Renfrew), et
Pinsonneault, Williams.-113.

Ainsi la questiori est résolue r.êgativement.
Et la Motion étant de nouveau propcéée,-Que les dites résolutions soient main te-

nant lues la seconde fois;

141
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M. Larue propose comme amendement, secondé par M. Dumont, que tous les
mots après "que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les
suivants: "le contrat concernant le chemin de fer du Pacifigue canadien ne pourvoit
pas à la création ou au développement d'un intérêt national dans le fonds social de la
compagnie, et ne contient- aucune disposition contre le transfert d'un contrôle
intéressé à des personnes étrangères, à aucune époque de la constitution légale de la
-compagnie, et qu'il stipule que la compagnie pourra choisir et fixer, en dehors des
limites du Canada, des bureaux où les affaires de la compagnie pourront être transigées
-et où les directeurs et les actionnaires :pourront se réunir; qu'en vertu de cette
disposition, les affaires importantes de la compagnie pourront être transigées, et les
assemblées des directeurs et des actionnaires pourront se tenir à St. Paul, Minnesota
ou à New- York, ou ailleurs, dans les Rtats. Unis; qu'un tel pouvoir ne devrait pas
être conféré, et que le contrat est inacceptable, pour cette considération."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
-étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden, -
Bourassa,
Brown,
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
-Casey,
Casgrain,

ýAllison,
Arkell,
Baker,
Jiannerman,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron ( rictoria),
Caron,
Cimon,

-Colby,
Connell,
-Costigan,

Charlton, Killam, Robertson(Shelburne)'
Cockburn (Muskoka), King, Rogers,
Dumont, LaRue,, Boss (Middlesex),
lset, Laurier, Rymal,
Fleming, Macdonell ( Lanark), Scriver,
Geofrion, . MacDonnell(Inv'ness) Sutherland,
Gillies, McIsaac, Thompson,
Glen, Mills, Trow,
Gunn, Olivier, Weldon,
Guthrie, Paterson (Brant), Wheler, et
Holton, Pichard, Yeo.-47.
Runtington, Rinfret,

CONTRE:

Messieurs
Desjardins, Langevin, Pinsonneault,
Domville, Lantier, Platt,
Doull, Longley, Plumb,
Dugas, Macdonald (King), Pope (Compton),
Elliowt, Macdonald( Vic..B.) Pope (Queen),
Farrow, McDonald(0 Breton), Poupore,
Ferguson, McDonald (Pictou), Bichey,
FiMtzsimmons, McDonald ( TVic.NE), Robertson (Hamilton),
Fortin, Macmillan, Rouleau,
Fulton, mcCallum, Bouthier,
Gault, Hcaarthy, Royal,
Gigault, McConville, Ryan (Marquette),
Girouard (.-Cartier),McCuaig, Ryan (Montréal),
Girouard (Kent), McInnes, Scott,
Grandbois, HcKay, Skaw,
Hackett, McQuade, Sproule,
Hay, McfRory, Strange,
Hesson,' JManson, Tassé,
Hilliard, Massue, Tellier,
'Hooper, méthot, Tilley,
Houde, Hongenais, Valin,
Hurteau, Xontplaisir,
Jones, 3ousseau, Vanasse,
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Muttart,
Ogden,
Orton,
Ouimet,

Patterson (Essex),..

Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Cardwell), et
Williams.-112.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que los dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois. b
M. Rinq propose comme amendement, secondé par M. Weldon, que tous les mots

après "que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchées, et qu'ils soient renlacés
par les suivants: " le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien, designe
le chemin de fer américain Union Pacific tel que primitivement construit, comme le
type d'après lequel seront réglées la qualité et la nature du chemin de fer et des maté-
riaux employés à sa construction et à son équipement;

" Que par une lettre déposée, depuis, sur le bureau, quelques membres du syndicat
ont exprimé leur intention de prendre comme type, le chemin de fer Union 'Pacific,
tel qu'il était en 1873;

"Que cette lettre ne lie pas la compagnie projetée;
"Que ni l'un ni l'autre type ne sont satisfaisants;
"Que la construction du chemin de fer Union Pacific est défectueuse sous certains

rapports ;
"Que la nature du terrain sur la route du chemin de fer du Pacique cana-

dien, permet un meilleur alignement et des rampes plus favorables que sur le chemin
de fer Union Pacific;

" Que ces points ont été reconnus dans le contrat passé par le gouvernement avec
sir ffugh Allan et autres, en 1873, qui stipulait à ce sujet, que le chemin de.fer Union
Pacißic ne serait pas pris comme type quant à certains détails dans sa construction et
son exploitation que l'on trouvait défectueux, et quant à l'alignement et aux rampes
qui devaient être aussi favorables que la nature du pays le permettrait sans entraîner
de dépenses inutiles;

" Que le contrat et la lettre déposés sur le bureau ne contiennent aucune dispo4i-
tion semblable, et qu'ils désignent un type inférieur à celui stipulé dans le contrat
Allan, ne convenant en aucune -manière au pays, et calculé de manière à assurer la
-construction d'une voie ferrée de qualité inférieure ;

" Que la construction du cheminde fer Union Pacigc, lorsqu'originairement cons-
truit, était bien différente de sa condition en février 1813, et que sa-condition actuelle
-est aussi bien différente de sa condition en février 1873;

"Qu'afin de pouvoir adopter sa condition antérieure comme type du chemin de
fer du Pacifique canadien il serait nécessaire de:s'enquérir dans quelle condition il se
-trouvait il y a plusieurs années, ce qui rend le type proposé inadmissible;

" Que le contrat est inacceptable, pour ces considérations."
Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les nomaétant

demandés, ils sont pris comme; sulit:
Poua:

.Anglin,
Bain,
Béchard,
Biake,
.Borden,
Bourassa,
.Brown,
Burpee (Sunbury),
-Cameron (Buron),
Cartwright,
-ase,
.Casgrain,

Messieurs
Charlton, Killam, Robertson (Shelburne),
Cockburn (MusRoka), .King, Rogers,
Dumont, LaRue, Ross (Mddlesex),
Fiset, Hacdonell (Lunark), Rymat,
Fleming, MacDonneil(rnv'ness)Scriver,
Geofrion McIsaac, Sutherland
Ggfies, .Mills, Thompson,
Glen, Olivier, Tro,
Gunn, Paterson (Brant), Weldon,
G ut hrie, .Z.ickard, Wheler, et
Holton, . infret, Yeo.46
Huntington,

Coughlin,
Coupal,
coursol,
Daly,
Dawson,

Kilvert,
,Xirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,
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CONTRE:
Messicurs

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron (WVictoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
.Daly,
Dawson,

Desjardins, Langevin, Platt,
Donville, Lantier, Plumb,
Doull, Longley, Pope (Compton),
Dugas, -Macdonald (King), Pope (Queen),
Elliott, Macdonald VPict.C.B.)Poupore,
Farrow, MlcBonald (Pictou), Richey,
Ferguson, .McDonald ( Vic.N E) Robertson (ifamilton),,
Fitzsinmons, Macnillan, Rouleau,
Fortin, McCallum, Routhier,
Fulton, McCarthy, Royal,
Gault, McConville, Ryan (Marquette),,
Gigault, McOuaig, Ryan (ZMontréal),
Girouard (J-Oartier),Mclnnes, Scott,
Girouard (Kent), .Mc.Kay, Shawu,
Grandbois, McQuade, Sproule,
Hackett, iVc Rory, Strange,
.lay, Manson, Tassé,
Hlesson, -Massue, Tellier,
Hilliard, -Néthot, Tilley,
Hooper, Mongenais, Valin,
Houde, Montplaisir, Vallée,
Hurteau, !ousseau, Vanasse,
Jones, Muttart, Wade,
Rilvert, Ogden, Wallace (Norfolk),.
Rirkpatrick, Orton, Wallace (York),
Kranz, Ouimet, White (Cardwell),
Landry, Patterson (Bssex), White (Renfrew), and'
Lane, Pinsonneault, Williams.-112.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Macdonnell (Inverness) propose comme amendement, secondé par M. Yeo, que

tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "le contrat concernant le chemin de fer dir
Pacifique canadien ne réserve pas au gouvernement le droit de donner à d'autres
corporations des pouvoirs de circulation sur la ligne de la Baie-du-Tonnerre et l'embran-
chement Pembina; mais qu'il cède improprement à la compagnie, d'une manière
absolue et exclusive, tous droits à ces débouchés du Nord-Ouest; et que le dit contrat
est inacceptable, pour cette considération."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

PoUR:

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),

Charlton,
Cochburn
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Geoffrion,
Gillies,
Glen,
Gunn,

Messieurs
Killam, Robertson (Shelburne),

(Muskoka), King, Rogers,
LaRue Ross (Middlesex),
Macdonell (Lanark), Rymal,
MacDonnel(Inv'ness)Scriver,
McIsaac, Sutherland,
1ilils, Thompson,
Olivier, Trow,
Paterson (Brant), Weldon,
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Cartwright,
Casey,
Casgrain,

27 et 28 Janvier.

Guthrie,
Holton,
Huntiivgton,

Pickard,
Rnfret,

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Renoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Boweil,
BrecAen,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon,
Colby,
Connel,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
JDaly,
.Dawson,

CONTRE:

Messieurs
Desjardins, Langevin, Plumb,
Domville, Lantier, Pope (Compton),
Doull, Longley, Pope (Queen's),
Elliott, Macdonald (King's), Poupore,
Farrow, Macdonald( Vic.C.B.),Rickey,
Ferguson, 3IcDonald (Pictou), .Robertson( Hami.'ton),.
Fitzsimnons, McDonald( Vic. ),Rouleau,
Fortin, Macmillan, Routhier,
Fulton, McCarthy, Royal,
Gault, McConville, Ryan ( Marqette),
Uiigault, . McCuaiq, Ryan (Montréal),
Girouard (J.-Cartier),Mclnnes, Scott,
Girouard (Kent), McKay, Shaw,
Grandbois, McQuade, Sproule,
Rackett, McfRory, Strange,
Bay, Manson, Tassé,
Hesson, Massue, Tellier,
Billiard, méthot, Tilley,
Booper, Mongenais, Vatin,
Houde, Montplaisir, Vallée,
Hurteau, Mousseau, Yanasse,
Jones, .uttart, Wade,
Kivert, Ogden, Wallace (Norfolk),
Kirkpatrick, Orton, Wallace (York),
Kranz, Patterson (Essex), White (Cardwell),
Landry, -Pinsonneault, White (Renfrtw), et.
Lane, Platt, Williams.-109.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que les dites résolutions soient mainte-

nant lues la seconde fois;
M. Casey propose comme amendement, secondé par M. McIsaac, que tous les

mots après " que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: Ile contrat concernant le chemin de fer du Paciflque
canadien ne pourvoit pas à ce que le gouvernement ait, à son choix, le droit de se
rendre acquéreur du chemin à des conditions raisonnables, eu égard au montant des.
deniers publics consacrés à l'entreprise ; que la sûreté publique peut requérir l'exercice
de tel choix par le gouvernement, et que le droit devrait être assuré par le contrat,.
qui est inacceptable, sous ce rapport."

Et le dit amendement étant, mis aux voix, la Chambie se divise; et les noms.
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Charlton, KiRpam,
Cockburn (Muskoka), Kinq,
.Dumont LaRue,
Piset, Macdonell (Lanark),

Robertson (Shelburne>
Rogers,
Ross (Middlese),
Rymal,
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Yeo.-46.

Anglin,
Bain,
Réchard,
Blake,

10
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Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (Siunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

.Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Banting,
-Cameron (Victoria),
CGaron,
Cimon,
Colby,
4jonnell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal, .
-Coursol,
Daly,
Dawson,

Flening,
Geoffrion,
Gillies,
Glen,
Gunn,
Guthrie,
lolton,
lluntington,'

MacDonnell(Inv'ness)Scrirer,
XcIsaac, Sutherland,
mills, Thompson,
Olivier, Trow,
.Paterson (Brant), Weldon,
Pickard, Wheler, ot
Rinfret, Yeo.-46.

MessiuUrs
Desjardins,
Donvie,
Doull,
BEtiott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimnons,
1'ortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Hay,
Resson,
Ei H iard,
Booper,
Iloude,
BlUrteau,.
Jones,
Kilvert,
Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane.
Langevin,

Lantier, Plumb,
Longley, Pope (Compton),
Macdonald (King), Pope (Queen),
Macdonald( Vc. C.B.) Poupore,
McDonald (Pictonì, Richey,
.McDonald ( Vic..E.)Robertson (fRamilfon),
Macmillan, Rouleau,
mcCallum, Routhier,
Mcr'arthy, Royal,
.Mcconville, Ryan (Marquette),
McCuaig, Ryan ( Montréal),
McInnes, Scott,
Mc Kay, Shaw,
MeQuade, Sproule,
Nc Rory, Strange,
Manson, Tassé,
Massue, Tellier,
mWiot, Tilley,
AMongenais, Valin,
Montplaisir, Vallée,
Mousseau, Vanasse,
.Muttart, Wade,
Ogden, Wallace (Norfolk),
Orton, Wallace ( York),
.Patterson,(Essex), White (Cardwell),
Éinsonîeault, White (Renfrew), et
Platt, Wiilars.-WQ8.

Ainsi la question est résolue négativemeut.
Alors la motiofi principale étant mise aux voi,-Que les dites résolutions soient

-Maintenant lues la seconde fois; la Chambie se divise; et les noms étant demandéi,
ils sont pris comme suit:

PQUR:

Messiiur
AMison, .
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Benoît,
.Bergeron,
Bergin,
Bil,.
-Bolduc,

Dawson,
Desjardins,
Domville,
Douil,
RIliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimmons,
P'ortin,
.Fulton,

Langevin, Platt,
1Läntier, Plunib,
Longley, Ppe (Compton),
4acdonald (King), Pope (Queen),
Macdonald ( Vic.C.B.)Pouîore,
McDonald (Pictou), Rickey,
McDonald ( Vic.2BE) Robertson(HaàMWon)
Macmillan, Rouleau;
McCallum, Routhier,
McCarthyi Royal,
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Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
.Bunting,
-Cameron ( Victoria),
Caron,
Cimon.
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Daly,

Gault,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Bay,
Resson,
ifilliard,
Rooper,
Houde,
lfurteau,
Jones,
Xilvert,
Xirkpatrick,
Kranz,
Landry,
Lane,

. McConville,
McGuaig,
AcIWes,
Mc Kay,
McQuade,
McRory;
Manson,
Massue,
Méthot,
3Mongenais,
Montplaisir,
Mousseau,
Muttart,
Ogden,
Orton,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,

CoNTR E:

Ryan (Marquette),
Ryan (Montréal),
Scott,
Shaw,
Aproule,
Strange,
Tassé,
Tellier,
2.ïlie,
Vaun,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (York),
Whiite (Cardwell),
White (Renfrew), et
villiams.--108.

Messicurs
.Anglin, Charlton, Killam, Robertson (Shelburne),
Bain, Cockburn (Muskoka), Ring, Rogers,
Béchard, Dumont, LaRue, Ross (Middlesex),
Blake, Fiset, Macdonell (Lanark), yrmal,
Borden, Fleming, Mac Donnell(Inv'ness) Scriver,
Bourassa, Geofrion, McIsaac, ,Sutherland,
Brown, Gilies, Milis, Thompson,
Burpee (Sunbur y), Glen, Olivier, Trow,
'Cameron (Huron), G-unn, Paterson (Brant), Weldon,
Cartwright, Guthrie,. Pickard, Wheler, et
Casey, Holton, Rinfret, Yeo-46.
-Casgrain, Huntington,

Ainsi la quostion est tésolue affirmativement.
Les dites résolutions sont en conséquence lues la seconde fois.
Et la motion étant mise aux voix,-Que la Chambre concoure avec le comité dans

la 1ère résolution; la Chambre so divise conme dans la division précédente.
Ainsi la question est résolue affirmativement.
Et la motion étant mise aux voix,-Que cetto Chambre concoure avec le comité

-dans la 2èine résolution; la Chambre se divise comme dans la division précédente.'
Ainsi la question est rsolue affirmativement.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait·la permission de présenter un bill concer-
mant le chemin de for Canadien du Pacifique.

Il préiente, en conséquerice, le dit'biti à la Chambre@-lequel est reçu et la po.ur
la première fois, et la seconde lecture en est ôrdonnée pour la prochaine séance de 'la
Chambre aujouerdp'oaui.

Et la séance ayant continué jusqu'à huit heurej, vendredi matin, la Chambro
s'ajourne alors.

1oi
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Vendredi, 28 janvier 1881.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. White (Cardwell),-la pétition de la compagnie du chemin de for de la.

Youvelle-Ecosse, iVictaux et Atlantique central.
Par M. Ryan (Montréal),-la pétition de la compagnie du chemin de fer Saint-

Laurent et Ottawa.
Par M. Weldon,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Ross (Middlesex),-la pétition de Charles E. Scott et autres; la pétition

de Henry Lockwood et autres; la pétition de Jesse Banghurt et autres, du canton de-
.Delaware; et la pétition de George Taylor et autres, do la ville de Strathroy, comté-
de Middlesex.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Cie du chemin de fer de Saint-Jean et du Maine, N.-B.; et de la Cie du chemin.

de fer de Waterloo et Magog; demandant séparément que le bill dont le parlement
est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de
fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879, ne devienne-
pas loi.

De Francis Clemnou et autres, d'Ottawa; demandant un acte constitutif sous le
nom de Cie du chemin de fer Ottawa et Occidental.

De William Magill et autres; de James Bissett et autres; de B. S. Doyle, maire
et autres; de G. Greenside et autres; de Thonas L. Fortune et autres; de W. W.
Racey et autres; de W. . Cooper, jun., et autres; de D. R. Dowsley et autres; et de
Richard Forster et autres, tous du comté de Euron; demandant que le contrat passé-
avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacigfque canadien soit
ratifié par le parlement.

De David ReeLie et autres, de. Wilfred, canton de Brock, comté d'Ontario; de
John Aitkin et autres, du canton de Dunfries-Sud: et de George F. Stewai t et autres,
du canton de Oakland, comté de Brant; demandant séparément que le contrat passé
avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit
pas ratifié par le parlement, dans sa foime actuelle.

De James Gladstone et autres, du canton de Nichol; et de David Foote, reeve, et
autres, du village d'Elora et des environs, comté de Wellington; demandant séparé-
ment que l'on accorde plus de temps pour considérer le contrat passé avec le syndicat
pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, de manière a pouvoir
recevoir d'autres propositions; ou, si l'on ne juge pas à propos de .donner d u délai,
que l'offre la plus basse faite pendant la présente session, soit acceptée.

De J. Chamberlin, M. D., et autres, du village de Frelighsburg et de la paroisse
de St.-Armand-Est, comté de Missisagqoi; demandant séparément qu'aucun acte ne soit
passé en vue d'autoriser la Cie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston à
proroger ou renouveler sa charte, à moins qu'elle ne construise la partie de la ligne
qui s'étend de Parnham-Ouest à la ligne provinciale, dans St. Armand-Est.

De la chambre de commerce de Montréal, et de l'association de la Halle au blé
de, Montréal; demandant la passation d'un acte les autorisant à ne former qu'une
même corporation sous le nom de Chambre de commerce et d'Echange de Montrtal.

Du révérend J. S. Smith et autres, membres de l'Eglise d'Angleterre, dans la
paroisse de Petite Rivière, diocèse de la Nouvelle-Ecosse; demandant que tout bill
présenté dans le but de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-sours ne
deviennent pas loi.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenier un billa, l'effet d'amender
des lois concernant la procédure criminelle.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chqmbre,-Iequel est reçu et la pour
da première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. McCuaig ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
l' "Acte de Faillite de 1875," et les actes qui l'amendent.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leiuel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir Leonard Tilley propose, secondé par sir Charles Tupper,-Que le bill basé sur
les résolutions relatives à certains subsides en terre et en argent pour aider à la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique canadien, aura, à ses diverses phases, la
priorité après les affaires de routine, tous les jours, jusqu'à ce que la Chambre en
ordonne autrement; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et la ques-
tion est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. .Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

-des papiers et documents relatifs à la destitution de François Xavier Du!ae, de la,
-charge de mattre de poste de Lanaudière, dans le comté do Beauce.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Laurier,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvernear-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance échangée entre le gouvernement d'Ontario et les autorités fédérales
au sujet de l'arbitrage des limites.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
,de cette Chambre qui font partie du Conseil\privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'un ordre ce la Chambre soit adressé à l'officier compétont, pour un

tat donnant l'étendue des terres à présent arpentées: -
10 dans le Manitoba;
2° dans le territoire du Nord-Ouest;
3° les frais de tels arpentages à la date du 30 juin dernier;
4° les frais ultérieurs de tels arpentages à la date du 1er novembre dernier;
60 le nombre d'arpenteurs employés aue opérations de la dernière campagne;
6° le nombre moyen de lots arpentés par tels arpenteurs, pendant chacune des

trois dernières années.

Sur motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Boss (Middlesex),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la quantité de houille importée en Canada depuis le 30 juin dernier, et
le droit perçu sur la dite houille, faisant la distinction entre l'anthracite et la bitumi-
neuse.

Sur motion de Weldon, secondé par M. Burpee (Sunbury),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

-état mentionnant les personnes éondamnées dans les cours de circuit et de comté de
la province du Nouveau-Brunswick pendant les trois dernières années, et la sentence
prononcée; et aussi, les prisonniers condamnés au pénitencier pendant les dites
.années par les dits magistrats de police de la cité do St-Jean et de la ville de Portland.

Sur motion de M. Bergeron. secondé par M. Byan (Montréal)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

,état donnant la. dâte de la nomination de Thonas Brossoit dit Bourguignon, comme
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payeur et percepteur sur le canal de Beauharnois, ainsi que le montant de tous ses-
comptes contingente, dans le département du revenu de l'intérieur et des travaux
publics, depuis sa nomination jusqu'au jour où il a cru devoir résigner.

Sur motion de M. Vanasse, secondé par M. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, qui a fait.

lea travaux d'exploration, -on 1880, dans la rivière Saint-François, dans le comté de
Yaniaska.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Royal,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître tous les permis donnés pour fonds de pêches sur les lacs Huron
et Supérieur, pendant les deux dernières années; avec les noms des concessionnaires
et la désignation, dans chaque cas, des fonds de pêches loués.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour-

copie de la correspondance et des documents relatifs au monnoyage d'un approvision-
nement de monnaies d'argent suffisant pour satisfaire aux besoins du commerce et
du public en Canada.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Laurier.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

de tous documents et de toute correspondance se rattachant à l'adjudication da der-
nier contrat pour le transport des malles sur la rive nord, entre Little Current et le
Sault Sainte-Marie.

Sur motion de M. Currier, secondé par, M. Casgrain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour le

rapport des délégués canadiens à l'exposition de Paris.

Sur motion de M. Arkiell, secondé par M. Coughlin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressée à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre de verges de toile cirée, pour rideaux de fenêtres, importées
en Canada pendant les derniers douze mois, et leur valeur totale.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Roya,
Ordonné, qu'une humble adresse soit adresé à l'officier compétent, pour copie de-

toute correspondance, cartes etiutres documents relatifs aux licences octroyêes pen-
dant les quatre derniòres préc-, pour des fonds de pêche à Killarney et les environs,
dans le district d'.Algoma. Au.-i, un état faisant connaître quelles licences ont été
renouvelées d'année en année, pendant combien de temps les mêmes personnes en ont
eu la jouissance et les noms des proieours.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que les rapports des comités chargés de l'examen des bills privés soient

reçus jusqu'à mardi, le 15me jour de lévrier prochain; et qu'en émettant cet ordre, la
Chambre recommande la stricte application, à l'avenir, de la règle qui requiert la
recommaindation d'un ou de plusieurs de ces comités, avant d'adopter une telle.
motion.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. MvfcLennan,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

dé toute correspondance échangée entre le ministère des douanes et le percepteur du.
port de Montréal, concernant les rapports de ce dernier avec l'association co-opérative.
Aussi copie de tous ordres et règlements du département se rapportant aux oéiiciers de
douanes, dans de pareils cas ; et l'autorité en vertu de laquelle ces règlements ont été
faits.
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Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Trow,
Résolu, qu'une humble adresse' soit adressée à Son Excelllence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance et de tous documents échangés entre le gouvernement et les proprié-
taires de la grue hydraulique brevetée de Ilaggas pour locomotives, qui a été fournie,
l'an dernier, au gouvernement pour la première section du chemin de fer du Pafque
canadien à l'ouest de la Baie-du-Tonnerre.

Ordonne, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Ét alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 1 janvier 1881.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureair:-
Par M. Platt,-la pétition de la compagnie du -chemin de fer de Toronto et

JVipissingue.
Par M. Willia,ns,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Midland du

«anada.
Par M. Thonpson,-la pétition de Robert Young et autres, du comté de Rlaidimind.

ùonforrnément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Cie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du Canada'; de la Cid du

chemiú de fer de' la Nouvelle-Ecosse, Nictaux et Atlantique Central'; et de la Cie du
chemin de fer St-Laurent et Ottawa; demandant que le bill dont lé parlement esti
actuellement saisi aux fins de contituer une cour de'commissaires des chemins de fer
de Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, 1879, ne devienne pas loi..

De la Cie' du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du Canadà; demandant la
phsation d'un acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passage qui ont été ven-
dus et employés mais non marqués, et là vente subséquente des dits billets à dée
voyageurs, à des prix moindres que le tarif ordinaire.

De l'honorable G. W. Allan et antres, de la cité de Toronto; demandant un acte
constitutif sous le nom de Cie d'assurance britannique et coleniale.

De la Cie du chemin de fer du Nouveau-Brenàwick; demandant la passation' d'un
acte l'autorisant à prolonger sa voie ferrée depuis Edmundston, pr6vince du Youveaú-
Brunswick, jusqu'à quelque point sur le fleuve St-Laurent, dans la pro7ince de Québec,
et pour autres fins.

De William fowe et autres, du canton d'Erin, comté-de WelIington ; de L. Car-
penter et autres, du village de Ridgetow, comté de Rothum'l : de George .Mullin et
autrés, de la cité de Kingston, comté de Frontenac; de Charlés E. Scott et autres; de
.Henry Lockwood et autres; de Jesse Banghurt et autres, dn canton de Delaware ; et de
George Taylor et autres, de la ville de Strathroy, comté de Middlesex; demandant
séparément que le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié par Fe parlemient.

De Louis Boy et autres, de St-NorIbert du Cap-Chat; dermandant qu'il soit fâit dés
aMnliorations au- port du Cap-Chat, ét- qu'' cette fln, n ingénieur soit envoyé pour
examiner le dit port et faire rapport.
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Du révérend J. J. Auger et autres, de la paroisse de Ste-Anne-des-Monts, comté de
Gaspé; demandant la construction d'une jetée à Ste-Anne-des-Monts; et aussi, qu'une
exploration à cette tin soit faite l'été prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'Assurance Métropolitaine du Canada contre l'incendie, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
du chemin de fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'acte constitutif
de la compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montaqnes-Rocheuses, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du chemin
de fer le Grand Tronc du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compa-
gnie canadienne de naufrage et de sauvetage du Saint-Laurent, étant lu

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des divers
bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour constituer cn corporation la
compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, étant lu;

Le hill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde leature du bill concernant l'embranchement de
Berlin à Galt de la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquencq, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che-
min de fer de jonction d'Ontario et du Pacgfique, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer l'association
de placements d'Ontario, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'acte quarante-
trois Victoria, chapitre soixante et un, intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la com-
pagnie du pont de l'Assiniboine," et de changer le nom de la dite compagnie étant lu;

Le bill est, en conséluence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des bills
privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
-du chemin de fer de la Saskatchewan-Sud à la baie d'ffudson, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
-de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie dite
.Silver Plume Mining Company, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des divers
bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender davantage
l'acte constitutif de la compagnie de garantie du Canada, et de changer son nom, en
celui de l'I"Association de Garantie Internationale," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorp9rer la compagnie
du chemin de fer de Westbourne et du Nord Ouest, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
-de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer
du Pacifique Canadien, étant lu ;

Sir Càarles Tupper propose, secondé par sir John A. Macdonald, que le bill soit
maintenant lu la seconde fois.

Et une question d'ordre étant soulevée par l'honorable député de Gloucester, à
l'effet que le bil! contient certaines dispositions pour une subvention en terres et en
travaux, tout-à-fait en dehors·de l'objet visé par les deux résolutions adoptées par la
Chambre, et qu'en conséquence, il est nécessaire de retirer le bill et de le présenter
-sous une forme régulière;

M. l'Orateur donne sa décision comme suit:
'' La question soulevée par l'honorable député de Gloucester, est à l'effet que le

bill dépasse le but visé par les résolutions adoptées en comité général et servant de
base au bill. L'honorable monsieur cite la clause 54 de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867, qui se lit comme suit:

"l Ine sera pas loisible à la Chambre des Communes d'adopter aucun vote, réso-
"lution, adresse ou bill, pour l'affectation d'une partie quelconque du revenu publie,
"ou d'aucune taxe ou impôt, à un objet qui n'aura pas, au préalable, été recommandé
' par un message du gouverneur en conseil, etc."

"Nulle objection ne peut raisonnablement être soulevée sur ce point, parce que
la Chambre sait parfaitement que le contrat dans son entier a été présenté par un
message en bonne et due forme. Maintenant, en ce qui concerne un autre point,
l'article 88 du règlement de la Chambre s'exprime ainsi:

"Si une motion est faite en Chambre pour obtenir une aide publique, ou pour
4' imposer une.charge sur le public, la prise en considération et la discussion de cette
4' motion pourront ne pas avoir lieu de suite, mais être ajournées à teljour subséquent
.4 que la Chambre jugera à propos de fixer; et alors la motion sera renvoyée à' un
" comité igénéral de la Chambre avant qu'une résolution ou un vote ne soit adopté sur
"la motion en question."

" Dans le cas actuel, la question est de savoir si nous devons considérer les deur
résolutions et le contrat comme formant une seule et même chose. A mon avis,'il ne
,peut y avoir de doute sur ce point, parce que les résolutions en question déclarent
Iornellement que les deniers et terres y mentionnés seront affectés conformém3nt
aux termes du contrat transmis par Son Excellence par son message.

"Les résolutions et le contrat sont intimtment liés ensemble, et je crois que la
-chose a été parfaitement comprise ainsi par la Chambre, puisque la question entière
a été très lo>guement discutée pendant plusieurs semaines par les honorables
messieurs des deux cô:és de la Chambre, et l'honorable députéde Gloucester lui-même
e proposé un amendement dépassant la portée des résolutions..
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"Si les deux résolutions eussent été seules devant la Chambre, aucun député,
n'aurait pu proposer un anendement à un article du contrat, mais il aurait été obligé
de s'en tenir aux résolutions en question. L'article du règlement qui s'oppose à ce-
qu'une aide publique ou des deniers soient votés, ou qu'une taxe soit imposée sur le
public, si un comité général n'en a pris l'initiative, est très sage. L'objet visé par
cet article est de prévenir toute surprise et de donner la plus grande latitude possible
à la liberté de discussion sur des questions aussi importantes pour le public. Mais
dans le cas actuel, je suis d'avis que ces conditions ont été parfaitement remplies, et
que l'esprit aussi bien que la lettre de la clause 54 de l'acte d'Union, et de l'article 88:
du règlement de la Chambre ont été observés."

Et la motion étant mise aux voix,-Que le billsoit maintenant lu la seconde fois;
la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Allison,
Arkell,
Bannerman,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
Bowell,
Brooks,
Bunster,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron.
Cimnon,
Colby,
Connell,
Costiqan,
Coughlin,
Coupal,
Coursol,
Currier,
Cuthbert,
Daly,

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Casgrain,'
Charlton,
Cockburn (Muskoka),
.Dumont

Messieurs
Daoust, Macdonald( Véc. C.B.)PZatt,
Dawson, McDonald(C.Breton),Plumb,
-Desaulniers, McDonald (Pictou), Pope (Compton),
Doull, McDonald( Vic. NE.) Pope (Queea),
Drew, Macmillan, Poupore,
Dugas, McOallum, ickey
Elliott, McConville, Rbertson (-amilton),
Farrow, McUuaig, Rochester,
-Fitzsimnmons, McDougal, Bouleau,
Fortin, Mclnnes, Ryan (Marquette),
Fulton, .cKay, Ryan (Montréal),
Gault, 3icLeod, Scott,
Gigault, McQuade, Shaw,
Girouard (Kent), Manson, Sproule,
Grandbois, Merner, Sephenson,
Hackett, .Mlthot, Teltier,
iesson, Mongenais, TWey,
Hooper, Montplaisir, Tupper,
Jackson, Nousseàu) Vallée,
Kilvert, Juttart, Wade,
Kirkpatrick, O'Connor, Wallace (York),
Xranz, Oqden, White (Cardweil),
Landry, Orton, White (Hastings),
Lane, Ouiret, Wbite (Renfrew),
Langevin, Fatterson (Essex), Williams, et
Longley, Pinsonneault, Wright.-C.

acacdnoaald (cin.),
CONDU o .

Fiset,
Fleming,
Flynn,
(-eoffrion,
Gillies,
Gillmor,
Guthrie,
Baddow,
Killam,
Ki"n,
La Re,
Laurier,"

Messieurs
Macdonell (Lanark), Ross (Middlesex),
MacDonnell(Inv'ness)Rymal,
Mrisaac, Scriver,
Malouin, Skinner,
Mials, Smith,
Olivier, Sutherland,
Paterson (Brant), Thomp.son,
Pickard, Trow,
Rinfret, Weldon,
-Robertson (Sheïburne) Wheler, et
Rogers, Yeo.-46.
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Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence lu la seconde fois et renvoyé à un .comité général de

la Chambre.
1ésolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général.
La Chambre se forme en conséquence en comité.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

.Mardi, 1er février 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que. le comité a

examiné le bill et l'a modifié.
Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède en conséquence à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séanée de la Chambre

aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi 1er février 1881.
PrÊaEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Gault,-la pétition de la compagnie d'assurance contre les accidenté, du

t4unada.
Par M. Girouard (Jacques-Cartier),-la pétition de L. Archambeault et autres,.

actionnaires de la banque Ville-Marie.
Par M. Blake,-la pétition de John Jackson et autres, des municipalités de

2érmington et Mersea, comté d'Essex.
Par M. Cockburn (Muskoka),-la pétition de Charles Bard et autres, du cantonde.

Monck, district de Mfuskokà.
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de Alexander Coutts et autres, du canton

de Tilbury-Est, comté de Kent; la pétition de S. A. -iing, M. D., et autres. du canton,
de Gosfield; la pétition de William UcGregor et autres, de la ville de Windsor ; la
pétition de S S. .Macdonell et autres, de la ville de Sandwich; la pétition de Forrest

. Bell, M. ., et autres; la pétition de M. Ttcomey et autres, de la ville d'Amherst-
burg; la pétition de la corporation municipale de la ville d'Amherstburg; la pétition
de la corporation municipale du canton de Malden; la pétition de la corporation
municipale du comté d'Essex; la pétition de John Maguire et autres, du canton da
Mersea; et la pétition de R. Carney et autres, de la ville de Windsor, comté d'Essex.

Par M. Coursol,-la pétition de E. Lichtenhein de Montréal. et autres.
Par M. Williams,-la pétition du révérend T. A. Allen, B.-A., doyen rural, et

autres, de Durham et Victoria, diocèse de Toronto.
Par M. Boultbee,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de jonction du la.

Bsimcoe.
Par M. Weldon,-la pétition du révérend William H. De Veber, doyen rural, et.

autres, du décanat rural de Saint-Jean, diocèse de .Prédericton, Nouveau-Brunswick.
Par M. Thompson,-la pétition du révérend Z P. T. Joody, recteur, et autres,

membres de l'église d'Anglterre, de la paroisse de Yarmoutk, diocèse de la Jovelle-
.Ecosse.
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Par M. Plunb,-la pétition du révérend G. A. Taylor et autres, de la paroisse de
Palerno et Omagh; la pétition du révérend Williant McMurray, D.D., D.C.L., archi-
diacre de Niagara, et autres, de la paroisse de l'eglise de St. Marc; la pétition "du
révérend C. L. Ingles, M.A., recteur et autres de la paroisse de Stanford; la pétition
du révérend John H. Fletcher et autres, de la paroisse de Palmerston; la pétition de
Robert L. Locke et autres, de la paroisse de Norval et Stewarttown; la pétition du
révérend R. C. Caswell et autres, de la paroisse de Wellan'l et Fonthill ; la pétition de
.Reginald S. Radeligie et autres, de la paroisse de " Luther Village "; la pétition du
révérend Charles E. Whitcombe et autres de la paroisse de " Stony Creek "; et la péti-
tion du révér'end V. D. Graham, recteur, et autres, de la paroisse de Thorold, diocèse
de Niagara, tous membres de l'église d'Angleterre.

Par M. Mills,-la pétition de Alexander Watson et autres, du village de Dresden,
district électoral de Bothwell; et la pétition de Daniel Mills et autres, du caýnton
d'Orford, comté de Kent.

Par M. Bolton,-la pétition de A. Shannon et autres, de la cité de Montréal.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le treizième
rapport de ce comité, lequel est lu, comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-de James Maclaren et autres; demandant la passation d'un acte à
l'effet de les constituer en corporation aux fins de construire une voie ferrée s'étendant
depuis certaines mines de fer, dans le comté de -ull, jusqu'à la ville d'Ottawa, et
aussi, jusqu'à la rivière Gatineau ;-de la Cie du chemin de fer International;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à étendre sa voie ferrée depuis la cité
de Sherbrooke, en passant par l'état du Maine, jusqu'à un point quelconque sur le
littoral de l'Atlantique, dans la province du Nouveau-Brunswick, et à modifier autre-
ment son acte constitutif;-de la chambre de commerce de Montréal, et de l'association
de la Halle au Blé de Montréal; demandant la passation d'un acte les autorisant à ne
former qu'une même corporation sous le nom de chambre de commerce et d'échange
de Montréal;-de la Cie "du chemin de fer du. Nouveau-Brunswick; demandant la
passation d'un acte l'autorisant à prolonger sa voie ferrée depuis Edmundston, province

-du Nouveau-Brunswick, jusqu'à quelque point sur le fleuve Saint-Laurent, dans la
province de Québec, et pour autres fins;-de John Winslow Jones et autres; demandant
à être constitués légalement sous le nom de " J. Winslow Jones Packing Company."

Le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés, expirant
aujourd'hui, votre comité recommande qu'il soit de nouveau proroge à jeudi, le dix

-courant.

Ordonné, que M. White (Bastings) ait la permission de présenter un bill à l'effet
,d'incorporer la "Compagnie de chemin de fer et de navigation de la baie
-de Quinté"

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
da première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cameron (Huron) ait la permission de présenter un bill à l'effet
,d'incorporer la compagnie du chemin de fer des mines de Hull.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Brooks ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
de nouveau l'acte constitutif de la " Compagnie du chemin de fer International."

Il présente, en conséquence, le dit bilt à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.



44 Victoria. 1er Févien 157

Sur motion do M. Drew, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que le délai fixé pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés-

soit prorogé à jeudi, le 10 février courant.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant le chemin do fer
canadien du Pacifique, étant lu;

Sir Charles Tupper propose, secondé par sir John A. Macdonald, que le bill soit
maintenant la la troisième fois.

M. Blake propose comme amendement, secondé par sir Richard J. Cartwright,
que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général,
avec mandat et pouvoir de modifier la clause 3 du bill, en insérant après les mots " il
" pourra la convertir, ainsi que tout intérêt yafférant, en un fonds"-les mots suivants:

équivalent d'apròs des calculs faits par des actuaires, A la valeur de la subvention
"pécuniaire, tenant compte des conditions auxquelles elle serait payable à la compa-
"gnie en vertu du paragraphe b de la clause 9 du dit contrat."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question
est résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Bunster propose comme amendement, secondé par M. Pinsonneault, que tous
les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " tout en acceptant les termes généraux du contrat que
l'on se propose do conclure avec le syndicat pour l'exécution du chemin de fer du
Pacifique canadien, cette Chambre est, néanmoins, d'opinion qu'il aurait dû être pourvu,
dans ce contrat, à la construction, sur l'île Vancouver, de cette portion du Pacifique,
qui est connue sous le nom de tronçon deNanaimo à Esquinalt, tel que stipulé dans la
convention intervenue entre le gouvernement fédéral et lord Carnarvon, secrétaire
d'Etat pour les colonies, dans les termes suivants:-

" 1. Le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaino sera commencé et achevé aussitôt
que possible.

" 4. La somme de 82,000,00 par année, et non pas 81,500,000, sera le minimum
des dépenses pour les travaux de chemin de fer dans les limites de la province, à
partir de là date que les études seront suffisamment complètes pour permettre d'appli-
quer ce montant à des travaux de construction. En fixant ce montant j'ai compris
que, comme il est dans l'intérêt du gouvernement fédéral de hàter autant que possible
l'achèvement de ces travaux, que l'on va entreprendre, on dépensera au-dessus de
$2,000,000 autant qu'il sera possible chaque année."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

M. Bunster.-1.

CONTRE:

Messieurs
Allison, .Desaulniers, Lantier, Poupore,
Anglin, Desj'ardins, LaRue, Richey,
Arell, Domville, Laurier, -Rinfret,
Bain, fDoul, Longley, Bobertson (Hamilton),
.Baker, .Drew, Macdonald (Ring),. Robertson (Shelburne),
Bannerman, Dugas, Macdonald ( Vic.C.B.)Rochester,
Barnard, Dumont, MDonald (C. Breton)Rogers,
Beaty, Elliolt, .McDonald (Pictou), Ross, (Dundas),
Beauchesne, Farrow, - lacdonell (Lanark), Boss (Middlesex),
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Béchard, Ferguson, Macmillan,
-Bergeron, Fiset, RfCallum,
Bergin, Fitz.simmnons, McCarthy,
.Bill, Fleming, McConville,
Blake, Fortin, .McCuaig,
Bolduc, Fulton, cDougall,
Borden, Gault, McGreevy,
Boultbee, Geoffrion, 3c Innes,
Bourassa, Gigault, M cKay,
Bourbeau, Gillies, .Mc Leod,
Bouell, Gillmor, McQuade,
Brecken, Girouard (J.-Cartier),McBory,
Brooks, Girouard (Kent), Malouin,
Ba-pee (St-Jean), Grandbois, .Manson,
Burpee (Sunbury), Gunn, Massue,
Cameron (Huron), Guthrie, Aerner,
Carling, Hackett, Méthot,
Caron, Haddow, Mills,

-Cartwright, Hesson, Mongenais,
Casey, Holton, Montplaisir,
Casgrain, Hooper, Mousseau,
Charlton, Houde, Mfuttart,
Cimon, Huntington, O'Connor,
Cockburn (iMus oka), Hurteau, Ogden,
Colby, Jackson, Olivier,
Connell, Jones, Orton,
Costigan, Kaulbach, Ouimet,
Coughlin, Eillam, Paterson (Brant),
Coupal, Kilvert, Patttrson (Essex),
Coursol, King, Perrault,
Currier, Kirkpatrick, Pickard,
Cuthbert, Kranz, Platt,
Dag, Landry, Pl imb,
Daoust, Lane, Pope (Compion),

.'Dawson, Langevin, Pope (Queen),

Bouleau,
Bouthier,
Royal,
Byan ( Marquette),
Byan (Montréal),
-Bymal,
Scott,
Scriver,
Sh&aw,
Skinner,
Sinith,
Sproule,
Stephenson,
Strange,
"Ia.ssé,
Tellier,
Thtompson,
Tilley,
Trow,
Tupper,
Valin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (NHorfolk),
Wallace (York),
Weldon,
Wheler,
White (Cardwell),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Williams,*
Wright, et
Yeo.-175.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troisièmo

fois;
,M. eills propose comme amendement, secondé par M. Laurier, que tous les mots

après " maintonarft " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils boiont
remplacés par les suivants: "l renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat
et pouvoir d'ajouter la clause suivante :-" Nul amendement qui pourra être fait par
la suite à cet acte ou à la charte qu'il autorise, ne sera considéré comme une violation
des privilèges conférés par cet acte, ou de la dite chirte."

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question
est résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix, -Que le bill soit maintenant lu la
troisiòme fois; la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme
suit:

T0oE S

Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,

Desj zrdins,
Domville,
Doull,
Dîiew,

Messieurs
Macdonald (I<ing), Platt,
Macdonald ( Vic.C.B.)Plumb,
McDonald (C.Breton),Pope (Compton),
Mc Donald (Pictou), Pope (Queen),
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Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Bergeron,
Bergin,
Bill,
Bolduc,
Boultbee,
,Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
.Carling,
Caron,
Cimon,
,Colby,
Connell,
'Costigan,
Coughlin,
..0oupal,
Coursol,
Cuthbert,
Daly,
.faoust,
Dawson,
DeCosmos,
.Desaulniers,

Dugas, .aemilan,
Elliott, McCallum,
Farrow, . cCarthy,
Ferguson, McConville,
Fitzsimmons, McClaig,
Fortin, McDougall,
Fulton, .McGreevy,
Gault, McInnes,
Gigatt, McKay,
Girouard (J.-Cartier),McLennan,
Girouard (Kent), McLecd,
(randbois, McQuade,
Hackett, McRHory,
Hesson, Manson,
Iilliard, . Miassue,
Hooper, Nerner,
Boude, Néthot,
Kurteau, Mongenais,
Jackson, Montplaisir,
Jones, .Mousseau,
Xilvert, mu Juttart,
Kirkpatrick, O'Connor,
Kranz, Ogden,
Landry, Orton,
Lane, Ouimet,
Langevin, Patterson (Essex),
Lantier, Perrault,
Longley, Pinsonneault,

CONTRE:

Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
,Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),

#ameron (Huron),
-Cartwright,
eCasey,
Casgrain,

Charlton,
Cockburn
Dumont,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Geoffrion,
Gillies,
(illmor,
Gunn,
Guthrie,
Haddow,

Mes

(.Muskoka),

sieurs
JBolton, Paterson (Brant),
Runtington, Pickard,
Killam, Binfret,
King, Robertson (Shelburne),
LaRue, Rogers,
Laurier, Ross (Middlesex),
Macdonell (Lanark), Rymal,
MacDonnell(Inv'ness)Scriver,
McIsaac, Skinner,
Malouin, Thompson,
Mils, Troui, et
Olivier, Weldon.-49.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le billpasse.
.Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et dqepande s o Cnours.

)Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à denain.

i5i

Richey,
Robertson (Hamilton),
Rochester,
Ross (Dundas),
Bouleau,
.Routhier,
Royal,
Byan (Marquette),
Byan (Montréal),
,Scott,
Shaw,
Sproule,
kStephenson,
Strange,
TVassé,
Tellier,
Tilley,
Tupper,
Valin,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
.Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
Whdte ( Renfreuw),
Williams, et
Wright.-128.
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Mercredi, 2 février 1881.
PRIÈRES.

Los pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau: -
Par M. [Iccarthy,-a& pétition du conseil municipal du canton de Rottawasaga.
Par M. Beaty,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nord du

Canada.
Par M. Brooks,-a pétition de la compagnie du chemin de fer de Montréal,.

Portland et Boston.
Par 31. Robertso (amilton),-Ia pétition de John Farish, de la cité de Hanilton.
Par M. Weldon, - la pétititiorn du révérend George S. Jarvis, D.D., D.C.L., recteur,.

et autres, membres de l'église d'Angleterre dans le décanat rural de Shédiac, diocèse.
de Frdericton.

Par M. Macdonell (Lanark),-la pétition de Thomas Davies et .autres, de la cité
de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Cie du chemin de fer de Toronto et Nipissingue; et de la Cie du chemin de-

fer Midland, du Canada; demandant séparément que le bill dont le parlement est
actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de fer
du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879, ne devienne pas
loi.

De Robert Young et autres, du comté de llaldirnand; demandant séparément que.
le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien, ne soit pas ratifié par le parlement.

Ordonné, que ?J. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant la,
vente des billets de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et la pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, demandant copie de la
correspondance et autres documents sur lesquels a été basée la commission décernée
dans le cas de M. E. V. Bodwell, alors surintendant du canal Welland; de la commis-
sion et de toutes instructions y relatives ; de toutes correspondances et documents
touchant la nomination d'un conseil de la commission; du rapport et de la preuve ;.
de toute correspondance à ce sujet; de tous arrêtés du conseil ou de toute autre
mesure prise par le gouvernement dans cette affaire; avec un état détaillé des dépenses
s'y rapportant, y compris la somme payée à M. Bodwell ou à son conseil. Aussi copie.
de tous documents se rattachant au transfert de M. Bodwell dans la Colombie anglaise;
et un état donnant le salaire et les indemnités attachés à chaque emploi, et toute
indemnité payée poar frais de route on autres dépenses incidentes. (Documents de
la session, No. 60.)

Sur motion de M. Ryan (Marquette), secondé par M. Perrault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître les nominations, depuis septembre 1877, de toutes les personnes
dont les services devaient être utilisés en tout ou en partie, dans la province du
Manitoba, leurs appointements, et par qui elles étaient recommandées.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. .Dawson,
4 .Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-
général le priant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous-
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ordres en Conseil, rapports, mémoires, lettres et autres documents se rattachant à un
certain tirage au sort de terres sur la rivière Rouge, province de Manitoba, par suite
-duquel la Compagnie de la Baie d'Hudson se trouverait aujourd'hui à réclamer la pro-
priété d'un nombre assez considérable de lots améliorés, -cultivés et bAtis par des
individus avant l'avis public du 14 novembre 1877, sigg par J. S. Dennis, arpenteur
fédérrl.

Aussi copie de tous rapports et mémoires à la suite ou en vertu desquels le gou-
-vernement de la Puissance aurait accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson le
vingtième de toutes les terres situées en dehors des townships ou dans lazône fertile
{Settlement Belt).

Aussi, copie de tous rapports, mémoires ou autres documents qui ont pu servir
de base à l'avis public du.14 novembre 1877 ci-haut mentionné..

Aussi, copie de toutes lettres d'instruction, cédules et autres lettres ou documents
adressés sur le même sujet au bureau des terres à Winnipeg, avec les réponses.

Aussi, copie de tous mémoires, réclamations, requetes et demandes adressés au
gouvernement à ce sujet depuis le 14 novembre 1877jusqu'à ce jour, avec les réponses
faites.

Ordonn4, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
-de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Dawson,
OrdonnE, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

-de tout document se rapportant à la mission de M. Lang, du département de l'Inté-
rieur, l'été dernier, au Manitoba, au sujet des terres non patentées de cette province.

M. Orton propose, secondé par M. iVcCallum, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'offier compétent pour copie de toute correspondance et de tous documents
relatifs à l'abolition du droit d'accise imposé sur le malt, et à l'imposition d'une taxe
sur les liqueurs de malt, comme cela se pratique en Angleterre et aux Etats-Unis; et
un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Blake,
Résolu,-Que lorsque M. l'Orateur quittera le fluteuil à 6 p.m., aujourd hui, la

Chambre restera ajournée jusqu'à demain, à 3 p.m.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. King,
OrdonnE, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant toutes les machines et autres articles transférés du pénitencier de
St. Jean à celui de Dorchester, et le prix auquel on les évalue; aussi, toutes les ma-
chines et articles ci-devant en usage dans le pénitencier de St. Jean, qui: ont été
vendus par encan, ou dont il a été autrement disposé, et les produits de telles ventes.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. King,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de'vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
.correspondance échangée depuis le 1er janvier 1879, entre le gouvernement fédéral et
celui du Nouveau-Brunswick au sujet du pénitencier de St. Jean, et de tout arrange-
ment particulier consenti par les dites administrations touchant le dit pénitencier et
la détention des individus dans le dit établissement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ryan (Marquette), secondé par M. McRory,
Résolu, qu'une humble adresse soit prèsentée à Son Excellence le gouverneur-

général. le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
corresp:ndance relative à la nomination du major-général Luard, et copie de toutOi

11
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plaintes faites au ministère de la milice, ou au:gouvernement, au sujet de la gestion
des affaires de la milice par le dit Luard.

Crdonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Strangè, secondé par M. Beaty,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de tous rapports, pièces, correspondance, télégrammes et ordres de milice, concernant
le 10ième bataillon de la milice active du Canada, depuis le 1er janvier 1875 jusqu'au
1er janvier 1881.

Sur motion de M. Ryan (Marquette), secondé par M. McRory,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance relative à.des demandes de patentes pour des terres dans la
paroisse de St. Pierre.

Sur motion de M. MWs, secondé par M. Huntington,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état faisant connaître le montant d'argent affecté chaque année au service des terres
fédérales, indiquant les sommes dépensées pour arpentage et pour administration;
l'étendue de terre arpentée, et celle arpentée mais qui est encore inoccupée.

Sur motion de M. Merner, secondé par M. SLaw,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur.

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état mention-
nant les divers fonds de bois concédés à des partieuliers dans les territoires du Nord-
Ouest; les noms des concessionnaires, les endroits où se trouvent situés les dits fonds
de bois, et le nombre d'acres spécifié; aussi, copie des ordres en conseils concédant les
dits fonds.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Wright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour:-
10 Copie de la correspondance au sujet du contrat de tout le bois fourni au dépar-

tement de la marine pour le bâtiment de la lumière de la Traverse, en bas, pendant
l'été dernier.

20 Le prix payé pour ce bois, la quantité, qualité et espòce fournies.
3Q La personne qui a fourni ce bois.
40 La personne qui a reçu et mesuré ce bois.
5° Copie de tel contrat ou document qui le constate.

Sur motion de M. Massue, secondé par 31. Girouard (Jacques-Cartier),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du rapport de l'ingénieur qui a fait les explorations en 1880, de la rivière Yanaska,
depuis son embouchure jusqu'à la Belle Pointe, dans les comtés de Bagot et de St.
Iyacinthe.

Sur motion de N. McCuaig, secondé par M. Wallace (lorfolk),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance échangée entre aucun des gouvernements provinciaux et le gouver-
nement fédéral touchant le droit des administrations locales de nommer des magis-
trats de police, des juges de paix et des inspecteurs de patentes (liceses).

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à SonExcellence par ceux des membres
4e cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M, Anglin, secondé par M. Burpee (Sunbury),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de la correspondance relative à la fermeture et à la réouverture du bureau de poste à
Petit Caraquet, comté de Gloucester, N-B., et au changement du maître de poste de
cette localité.

M. Anglin propose, secondé par M. Burpee (Sunbury), qu'un ordre de la Chambre,
soit adressé à l'officier compétent pour copie de toute correspondance concernant la
fermeture de deux bureaux de poste dans la paroisse de Pockmouche, comté de Glou-
cester, N.-B., et l'ouverture d'un autre bureau et la nomination d'un autre maître de
poste.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Ô'Connor, secondé par M. 2ousseau,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

A six heures P.M., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusquàdemain.

Jeudi, 3 février 1881.
PaRIREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Jones,-la pétition du lord évêque et du clergé de l'église d'Angleterre, dans.

le diocèse de Québec ; et la pétition de E. J. Bemming, D.C.L., et autres, de l'église-
d'Angleterre, dans la paroisse de Drunmondville, diocèse de Québec.

Par M. Rochester,-la pétition du vénérable J. S. Lauder, archidiacre d'Ottawa,.
et autres, de l'église d'Angleterre, du décanat rural de Carleton, diocèse d'Ontario.

Par M. Colby,-la pétition de la société de l'église méthodiste de .Aontréal, du
Canada, réunie en conférence à Stanstead, dans la province de Québec.

Par M. Burpee (St. Jean),-la pétition de la compagnie du chemin de for de St.
Jean et du Maine.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition du conseil de la municipalité de Gosfteld;
la pétition du conseil de la municipalité de Kingslville; la pétition de Tlhomas Hawkins,
M.D., et autres, du canton de Jolchester-Sud; la pétition du conseil ce la municipalité.
de Colchester ; et la pétition de John G. Kolfage, maire, et autres, de la ville de Amherst.
burg et des cantons de Malden et Anderdon, comté d'Esex.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Cie d'assurance contre les accidents, du Canada; demandant la passation

d'un acte l'autorisant à changer le nom de la dite compagnie en celui de Cie d'assu-
rance contre les accidents, d'Amérique, et pour modifier autrement t.a charte.

De L. Archambeault et autres, actionnaires de la banque Ville-Marie; demandant
que la pétition de la banque Ville-Marie pour un acte l'autorisant à réduire son capital
social, et pour autres fins, ne soit pas accordée, mais qu'il soit pris des mesures de
nature à forcer la dite banque à liquider ses affaires.

De Joha Jackson et autres, des ¡nunicipalités de Leamington et Mersea, comté
d'Essex; de Charles Bard et autres, du canton de .onck, district de Muskoka; d'Al.
xandar Watson et autres, du village de Dresde, dans le district électoral de Bothwell;
de Daniel .Mills et autres, du canton d'Orford, comté de Kent; et de A. Shannon et

I1i
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autres, de la cité de Montréal; demandant séparément que le contrat passé avec le
syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas
ratifié par le parlement.

D'Alexander Coutts et autres, du canton de Tilbury.Est, comté de Kent, Ont.; de
S. A. King, M.D., et autres, du canton de Gosfield; de John Macguire et autres, du
canton de Mersea; et de B. Carney et autres, du canton de Windsor, tous du comté
d'Essex; demandant séparément que la proposition de sir W. P. Bowland et autres
ne soit pas acceptée, mais que le contrat passé par le gouvernement avec le syndicat
pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien soit ratifié aussitôt que
possible.

De William McGregor et autres, de la ville de Windsor; de S. S. Macdonell et
autres, de la ville de Sandwich ; de Forrest F. Bell, M.D., et autres; de M. Twomey
et autres, de la ville d'Amherstburg; de la corporation municipale du canton de
.Malden; de la corporation municipale de la ville d'Amherstburg, tous du cdmté d'Essex;
et de la corporation municipale du comté d'Essex; demandant séparément que les
propriétaires du phare de Colchester soient indemnisés des pertes qu'ils ont éprouvées
au service du Canada.

De G. Lichtenhein, de Montréal, et autres; demandant que la pétition du chemin
de fer le Grand-Tronc pour un acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de voyageurs
qui ont été vendus et qui ont seivi, mais qui n'ont pas été marqués, etc., ne soit pas
accordée, mais qu'il soit passé une mesure forçant le dit chemin de fer de cesser les
extortions qu'il commet aux dépens de la population du Canada.

De la Cie du chemin de fer de jonction du lac Simcoe; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des
chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879,
ne devienne pas loi.

Du révérend T. A. Allen, B.A., doyen rural, et autres, de Durhàm et Victoria,
diocèse de Toronto ; du révérend William H.. De Veber, doyen rural, et autres, du
doyenné rural de St. Jean, diocèse de Frédéricton, -. B.; du révérend J. T. T. Moody,
recteur, et autres, de la paroisse de Yarmouth, diocèse de la Nouvelle-Ecosse; du révé-
rend B. A. Taylor, et autres, de la paroisse de Palerme et Omagh; du vénérable
William McMurray, D.D., D.C.L., archidiacre de Niagara, et autres, de la paroisse de
l'Eglise St. Marc; du révérend C. L. Ingles, M.A., recteur, et autres, de la paroisse de
Stanford; du jévérend John B. Fletcher et autres, de la paroisse de Palmerston; de
Robert L. Locke et autres, de la paroisse de Norval et Stewarttown; du révérend R.
C. Caswell et autres, de la paroisse de Welland et Fonthill; do Reginald S. Radclife
et autres, de la paroisse du village de Luther; du révérend Charles E. Whitcombe et
autres, de la paroisse de Stoney Creek; et du révérend W. D. Graham, recteur, et
autres, de la paroisse de Thorold, diocèse de Niagara, tous membres de l'église d'An-
gleterre; demandant séparément que tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser
les mariages entre beaux-frères et belles-sours, ne devienne pas lui.

Ordonné, que M. Brooks ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incorporer
l'association connue sous le nom de "J. Winsfow Jones et Cie., (à responsabilité
limitée)."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mousseau,
Ordonné, que l'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur la motion pro-

posée lundi, le 17 janvier dernier, à l'effet " que la pétition d'Edmund Bitter, et autres,
de Sorcl, soit maintenant reçue " soit le premier ordre du jour aujourd'hui.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du conseil privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour copie de toute corres-
pondance, par lettres ou télégrammes, échangée entre le ministère des chemins de fer
et canaux, ou ses officiers, et les propriétaires de steamers ou leurs agents, et autres,
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au sujet du tarif pour le transport du grain en Angleterre, va flalifax, ou se rappor-
tant en quelque manière a la question du transport du grain ou autres produits par le
chemin de fer Intercolonial et par steamers ou autres navires, du port d'flalifax, en
Angleterre. (Documents de la session No. 61.)

. M. Bowell, l':un des membres du conseil privé de la Reine, présente,-la réponse à
un ordre de.la Chambre, du 20-décembre 1880, pour un état mentionnant la quantité
et la valeur des. matériaux en fer pour ponts et des ponts en fer importés des Etats-
Unis et enregistrés aux douanes du Canada, et le droit perçu sur ces articles depuis le
1er janvier 1875 jusqu'n-u 15 décembre 1830, faisant la distinction entre chaqui décla-
ration ; avec les noms des importateurs et du port d'entrée, et indiquant tous les cas
dans lesquels les articles ont été saisis pour évalution trop basse, et toute entrée corri-
gQo pour évaluation trop élevée. (Documents de la sesion, No. 62.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 1d décembre 1880, pour un état
mentionnant toutes réclamations faites depuis le 14 mars 1879, pour remises de droit
sur des articles fabriqués pour l'exportation, donnant les noms des personnes qui ont
fait ces réclamations, leur siège principal d'affaires, les articles pour lesquels la remise
a été demandée ct le montant de chaque réclamation; établissant la différence entre
les réclamations auxquelles il a été fait droit ét celles qui ont été refusées, et le motif
de tel refus; et entre celles sous considération et celles sur lesquelles aucune décision
n'a été prise; aussi, copie des règlements qui ont pu être faits par le département.
(Documents de la session, No. 63.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 décembre dernier, pour
copie de toutes instructions relatives à l'évaluation de marchandises, adressées aux
officiers de douane, et de tous règlements faits sous-l'autorité de la clause 10, chap. 15,
42 Vic., concernant les évaluations. (Documents de la session, No. 64.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée lundi le 17 janvier dernier, à l'effet que la pétition d'Edmund Ritter, et
autres, de Sorel,-exposant qu'il y a eu manque de justice dans la décision de la
pétition d'élection se plàignant d'une élection illégale pour la division électorale
de Richelieu, et demandant qu'il leur soit permis de justifier de la preuve devant la
.Chambre,-soit maintenant reçue.

Et la motion étant de nouveau proposée, à l'effet que la pétition soit maintenant
~reçue;

Et une question d'ordre étant soulevée par l'honorable. député de Bagot, à l'effet
que la pétition ne peut être reçue, en tant que c'est une pétition d'élection, et que la
C(haaibre s'est dessaisie du droit de prendre en considération une pétition mettant en
dpute l'élection d'un député siégeant;

M. l'Orateur déclare que sur une question aussi importante, il croit devoir
demander à la Chambre de lui permettre de réserver sa décision, pour une autre
séance.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur le sous amendement
proposé jeudi, le 13 janvier dernier, à l'amendement proposé à la mot-on principale, à
l'effet qu'un ordre soit adressé à l'officier compétent, pour un état, en tant qu'on peut
le fournir, du nombre des personnes qui sont passées du Canada aux Etats-Unie .par
la voie de Sarnia et de Windsor, depuis le ler janvier 1880, spécifiant, autant qu'ilest
possible de le faire, le nombre de celles qui se proposaient de s'établir dans ce dernier
.pays; aussi, un état, aussi exact que possible, du nombre de personnes qui sont venues
des ktats-Unis en Canada, pendant la même période, par la voie de Windsor et de
Sarnia, spécifiant aussi, autant que possible, le nombre de celles qui se proposaient de
s'établir en Canada; aussi copie de toute correspondance qui peut avoir été échangée
-et de tous rapports faits à ce s;ijet;-equel amendement comporte que les mots
"1er janvier 1880 " soient retranchés, et qu'ils soient remplacrés lar les suivants:
"1er janvier 1870 ";-et lequel sois-amendement comporte, que, tous les mots après
" que" jusqu'à la fin de.la question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par
les suivants: " les ordres du jour du gouvernement soient maintenant lus "; le sous-
amendement est retiré avec le consentement de la Chambre.
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Et l'amendement à la motion principale étant mis aux voir, la question est résolue
négativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 4fdvrier 1881.
Et la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, qu'un ordre dela Chambre soit adressé à l'officier compétent, 'pour un

itat, en tant qu'on peut le fournir, du nombre des personnes qui sont passées du
Canada aux Etats- Unis par la voie de Sarnia et de Windsor, depuis le ler janvier
1880, spécifiant, autant qu'il est possible de le faire, le nombre de celles qui se propo-
tsaient de s'établir dans ce dernier pays; aussi, un état, aussi exact que possible, du
nombre de personnes qui sont venues des Etats-Unis en Canada, pendant la même
période, par la voie de Windsor et de Sarnia, spécifiant aussi, autant que possible, le
nombre de celles qui se proposaient de s'établir en Canada; aussi copie de toute cor-
respondance qui peut avoir été échangée et de tous rapports faits à ce sujet.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, vendredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Vendredi, 4 Février 1881.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau :-
Par M. Jones,- la pétition du révérend Charles P. Emery, doyen rural, et autres

de la paroisse de Smith Falls; et la pétition du révérend K. L. Jones et autres, mem-
bres du clergé de l'église d'Angleterre, dans le doyenné rural de Lanark et Renfrew,
diocèse d'Ontario.

Par M. Arkel4-La pétion du conseil municipal de la ville de Saint-Thomas.
Par M. Little,-La pétition du révérend W. R. Foster, doyen rural et autres,

membres du clprgé de l'église d'Angleterre, dans le doyenné rural de Simcoe-ouest;
et la pétition de Robert Fletcher et autres, de l'église d'Angleterre, dans la paroisse .de
Essa-ouest, diocèse de Toronto.

Par M. Sutherland,-la pétition du conseil de la corporation du comté d'Oxford.
Par M. Robertson (Shelburne),-la pétition de T. W. Watson et autres, du district

de votation numéro sept, dans le district de Barrington, comté de Shelburne, N.E.
Par M. Stephenson,-la pétition du révérend George Townshend, recteur et autres,

de la paroisse de Christ Church, Amherst; la pétition du révérend W. B. Wilson, M.A.,
et autres de la paroisse de Windsor; et la pétition d'Edward H. Ball et autres, de la
paroisse de Maccan et Spring Hill, diocèse de la Nouvelle-Ecosse, tous membres de
l'église d'Angleterre.

Conformément a l'ordre.du jo,urlçs pétitions,suivantçseont lues et reçues:
Du conseil municipal du 'canton~de .ottaöwasaga;. demandant que tout bill qui

sera présenté à l'effet d'autoriser la Cie du chemin de fer du Nord, du Canada, à
émettre du stock ou des obligations privilégiées, ne devienne pas loi.

De la Cie du chemin de fer du Nord, du Canada; demandant la passation d'un
acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et employés
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anais non marqués, et la vente subséquente des dite billets à des voyageurs, à des prix
moindres que le tarif ordinaire.

De la Cie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston; demandant la pas.
sation d'un acte à l'effet de l'autoriser à construire un embranchement depuis un
point sur sa ligne principale, près da village de Marieville, pour se relier à l'Interna.
tional, à, ou près de la cité de Sherbrocke. et pour autres fins.

Du révérend George . Jarvis, DD.,.D.C.L., recteur, et autres, membres de
.I'église d'.AMgleterre, dans le doyenné rairal de BNAdiac, diocèse de redericton; deman,
dant que tout bill qui sera présenté dans le but de légaiser les mariages entre beaux-
frères et belles-sours, ne devienne ps loi.

De Thomas Davis et autres, de la cité de Toronto; demandant la.passation d'un.
acte les constituant en corporation dans le but de creuser ou. autrement améliorer la-
rivière Don.

La pétition de John Farih de la cité de Hamilton, Ontario, présentée mercredi
dernier, demandant que 8a réclamation pour fourniture d'habillements à un corps de
volontaires pendant la rébellion de 1837-38, soit examinée, et qu'il soit payé; et
.aussi, la pétition de l'hon. Isaac Buchanan et autres, de la cité de Hamilton, deman-
dant que les conclusions de la pétition de John Farish soient acoordées,-êtant lues;

M. l'Orateur décide,-" que la pétition ne peut être reçue, v6 qu'elle est accom-
pagnée d'annexes."

M Stephenson, da comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre, pendant la présente session, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Résolu, à titre de recommandation, que X P. R. Marceau soit ajouté au personnel
des rapporteurs de la Chambré pour aider au compte-rendu officiel des débats, pendant
la saison actuelle, avec un salaire de $1,000.

X McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre,-par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport

,du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année expirée le 30
juin 1880. (Documents de la sesson, No. 65.)

M. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est la par M l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverte), et il est comme suit:

Lorne,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie de la corres-
pondance relative -au don généreux fait par le gouvernement de Sa Majesté au
gouvernement canadien de la corvette à vapenr Charybdis, dans le but d'en faire un
vaisseau-école.

HôTEL DU GOUVRIEMENT,
OmÂwA, 3 février 1881.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
.suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau 'l'Acte
-des brevets d'invontion de 1872,"' auquel il demande le concours de cette Chambreà
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Le bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet d'amender do nouveau 'l'Acte des
brevets d'invention de 1872,'" est lu la première fois.

Sur motion de M. Pope (Compton), secondé par M. Langevin,
Ordonné, que le billsoit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'année fiscale expirée le 30

juin 1880,-et le rapport de l'auditeur-général sur les comptes de crédit, pour la même
année, soient renvoyés au comité permanent des comptes publics.

Ordonné, que NI. Richey ait la permission de présenter un bill à l'effet de prévenir
et punir les torts envers les enfants.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill concernant la
cour de juridiction maritime de la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. White (Hastings), ait la permission de présenter un bill concer-
nant la compagn.e dite " Thc Consolidated Gold ifining Company."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Desjardins,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de la Chambre, pendant la
présente session.

Sur motion de M. .Mousseau, secondé par M. Bowell,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour-

considérer une certaine résolution concernant l'inspection du hareng fumé.
La Chambre se forme en conséquence, en comité comme susdit.

(En comité.)

Résolu,-Que l'acte passé dans la quarante-troisiòme année du règne de Sa
Majesté, intitulé: " Acte à l'effet d'amender l' 'Acte d'inspection générale, 1874,' et
l'acte qui l'amende," soit modifié en abrogeant le tarif des droits à percevoir pour
l'inspection du hareng fumé, contenu dans la troisième, clause, et de lui substituer le
suivant:-

(a) Pour chaque caisse de hareng fumé, un centin.
(b) Pour chaque demi-caisse de hareng fumé, un demi-centin.
(c) Pour chaque quart de caisse de hareng fumé, un quart de centin.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil; et M. McKay fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. 3cKay fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Que l'acte passé dans la quarante-troisième année du règne de Sa

Majesté, intitulé.: "Acte.à l'effet d'amender 1'' Acte d'inspection générale, 1874,' et
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l'acte qui l'amende," soit modifié en abrogeant le tarif des droits à percevoir pour
l'inspection du hareng fumé. contenu dans la troisième clause, et de lui substituer le
suivant:-

(a) Pour chaque caisse do hareng fumé, un centin.
(b) Pour ehaque demi-caisse de hareng fumé, un demi-centin.
(c) Pour chaque quart de caisse de hareng fumé, un quart de centin.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Mousseau ait la permission de présenterun bill modifiant "l'Acte
d'inspection générale, 1874 " et l'acte qui l'amende.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour la
premiòre fois, et la seconde lecturo on est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé;-" Acte à l'effet
de proroger de nouveau pour un certain temps "l'Acte pour mieux pévenir les
crimes, de 1878," étant lit ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité comme susdit.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Drew fait rapport que le-
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modification.

Ordonne, que le bill soit la la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour popr la seconde leçture du bill du Sgnat, intitulé: " Acte à l'effet
d'amender la loi en ce qui copeerne la preuve par documents en certains cas," étant lu;

Ledit bill est,,en co'séquénce, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Qhambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatgment en comité comme susdit.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général; et après quelque

temps, M. l'Orateur reprend le' fn.teuil, et M. Drew fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'çn fre rapport sans M odfigion.

Ordonné, que le bilI soit lu' k Voisième fois lundi prochaim.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet dýàmender le chapitre 32
des actes 33 Victoria (1870), intitulé ItActe autorisant là cour de police de la cité
d'Halfax à condamner les jeunes Jélip4iants à la défentl'o dans l'école d'industrio
d'Ba.la," étant lu;

. bil est, en'conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chtimbre Pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde leçture du bill à l'effet de mieux prévenir la
fraude à l'égard des contrats entraînant le paiement de deniers publics, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé ù. un comité général de
la Chambre pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill. à l'effet d'amender "l'Acte de
Faillite de 1875 " et les actes qui l'amendent, étant lu;
* M. Mcquaig, propose, secondé par M. 4ckLnna, que le bill soit maintenant lu la

*açon#e fois;
M. Bechard, propose comme amendement,. spodé. par M. Ëroun, que le mot

" aiptenant," soit retranché, et qu'il soit remplacé Pir les suivants>: "d'aujourd'hui
en six mois."
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Et le dit amendement étant mis
étant demandés, ils sont pris comme

aux voix, la Chambre se divise; et les noms
suit :

Anglin, . . Charlton,
Bain, Dumont,
Béchard, Grandbois,
Bolduc, Gunn,
Brown, Jesson,
Burpee (St-Jean), Jackson,
Burpee (Sunbury), King.
0ameron (Huron), Landry,
Cartwright, LaRue,

PouR :

Messieurs

McCallum,
Mc Kay,
Malouin,
iferner,
Méthot,
Olivier,
Paterson (Brant),
Perrault,

*Pinsonneault,
Rinfret,
Rouleau,
Rymal,
Scriver,
Trow,
Wiser, et
Yeo.-34.

CONTRE:

Messieurs

.Allison,
Arkell,
Barnard,
Beauchesne,
Bergeron,
Bill,
Borden,
Boultbee,
Bowell,
Bunster,
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron,
Casgrain,
amon,
Colby,
Connell,
Costigan,
Coughlin,
Goursol,
iJurrier,
Cuthbert,
'Dawson,
Desaulniers,
Domville,

Drew,
Ferguson,
Fleming,
Fortin,
Fulton,
Geoffrion,
Gigault,
Gillies,
Gilimor,
Girouard (Kent),
Guthrie,
Hackett,
Raddow,
Haggart,
Ray,
Hilliard,
Hooper,
Huntington,
Ives,
Jones,
Killam,
Kilvert,
Kranz,
Lane,
Langevin,

Lantier, Plumb,
Laurier, Pope (Compton),
.Little, Pope (Queen),
Longley, Robertson (Hamilton),
Macdonald (King), Rochester,
Macdonlald Tic.C.B.)Ross (Mi-ddlse),
McDonald(CBreton),Royal,
McDonald (Pictou), Ryan (Marquette),
MacDonne(Intv'nes) Ryan (Montréal),
Xacmillan, Rykert,
McCarthy, Scott,
McCuaig,. Shaw,
McDougall, Skinner,
McLennan, Smith,
McQuade, Sproule,
3clRory, Thompson,

Nillå, Tile
Mousseau, Tupper,
Muttart, Wade,
O'Connor, 'Wallace(Norfolk),
Ogden, Wallace (York),

Weldon,
Patterson (Esex), Williams, et
Fickard, Wright.-99.
.Platt,

Ainsi la question est résolue négativement.,
Et la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé

la Chambre pour lundi prochain.
à un comité général de

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la compagnie du chemin
de fer de colonisation du Sud.Ouest du Manitoba à prolonger sa ligne de chemin de fer
et amendant autrement son acte constitutif, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

170 1881
X=
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L'ordre du jour pour la secon-le lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
-de Sauvetage et de Naufrage de la Puissance (A responsabilité limitée), étant [u;

1ie. bill esti en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des bills
privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
-de chemin de fer et de navigation de la baie de Quinté, étant lu.;

Le'bill -est, en conséquence, lu-la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour. la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
du chemin de fer des mines de Bull, étant lu; •

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
-de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender de nouveau
l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer International, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des chemins
-de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion l'association connue sous le nom do " J. Winslow Jones et Cie., (à responsabilité
limitée), étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
-des bills privés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 7 février 1881.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par e. Patterson (Essex),-la pétition de la corporation de la ville de Windsor,

Ontario; et deux pétitions du conseil de comté du comté d'Essez.
Par M. Blake,-la pétition de A. G. Watson et autres; la pétition de John Reslip

et autres; et la pétition de J.M. P. Ross et autres, de la division électorale de Toronto;
la pétition de D. R. Leavens et autres; et la pétition de Thomas .Mcamara et autres,
dea division électorale de Rastings-Est.

Par M. Cameron ( Victoria),-la pétition du·conseil de la municipalité du village
de Fenelon Falls, comté de Victoria, Ontario.

Par M. Kaulbach,-la pétition de William B. Grocer, missionnaire, et autres, de la
aroisso de New-Boss; et la pétition du révérend Thomas H. Wite, recteur, et autres,
e la aroisse de Bhelburne, diocèse de la fouvelle-Ecoue, tous membres de l'Eglise

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du très révérend seigneur évêque et des ministres de l'Eglise d'Angleterre dans

le diocèse de Québec ; de E. J. Hemming, D.C.L., et autres, do la paroisse de Dru.
inonduille, diocèse de Québec; du vénérable J. . Lauler, archidiacre d'Ottawa et
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autres, dans le doyenné rural de Carleton; du révérend Charles P. Emery, doyen
rural. et autres, de la paroisse de Smith's Falle ; du révérend K. L. Jones et autres,
membres du clergé dans le doyenné rural de Lanark et Renfrew, diocèse d'Ontario ;
du révérend W. R. Foster, doyen rural et autres, membres du clergé dans le doyenné
rural de Simcoe-Ouest; de -Robert Fletcher et autres, de la paroisse de Essa-Ouest,
diocèse de Toronto'; du révérend George Townshend recteur et autres, de la paroisse
de l'Eglise du Christ, Amherst; du révérend W. B. Watson, M.A., et autres, de la
paroiese de Windsor; et d'Edward H. Ball et autres, de la paroisse de Maccan et
Spring Hill, diocèse de la Nouvelle-Ecosse, tous membres de l'Eglise d'Angleterre;

demandant séparément que tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser le
maringes entre bcaux-frères et belles-sours, ne devienne pas loi.

De la conférence de Montréal del'Eglise Méthodiste du Canada, réunie en confé-
rence à Stanstead, dans la province de Québec; demandant la passation d'un acte à
l'effet de légaliser le mariage contracté entre beaux-frères et belles-sours.

De la Cie du chemin de fer de St-Jean et du Maine ; demandant la passation d'un
acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passage qui -ont été vendus et employés
mais non marqués, et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs, à des prix
moindres que le tarif ordinaire.

Du conseil de la municipalité de Gosfield ; du conseil de la municipalité de
.Kingsville; du conseil de la municipalité de Colchester; et de Thomas Hawkins,.
M.D., et antres, du canton de Colchester-Sud, tous du comté d'Essex; demandant
séparément que les propriétaires du phare flottant do Colchester soient indemnisés
des pertes qu'ils ont éprouvées au service du Canada.

De John G. Kolfage, maire, et autres, de la ville d'Amherstburg, et des cantons de
Malden et Anderdon, comté d'Bssex. Ontario; demandant que la proposition de Sir
W. P. Howland et autres ne soit pas acceptée, mais que le contrat passé par le gouver-
nement avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifgee canadien.
soit ratifié aussitôt que possible.

Du conseil municipaL de la ville de St-Thomas; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des
chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer, de 1879,,
devienne loi.

Du conseil de corporation du comté d'Oxford; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi à l'effet de constituer en corporation la compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec, devienne loi.

De T. W. Watson et autres, du district de votation numéro sept, dans le district
de Barrington, comté de Shelburne, NE.; demandant que le contrat passé avec le
syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas.
ratifié par le parlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'éclaicir l'interprétation
de la soction douze de " l'Acte du chemin de fer du Nord, 1877," étant lu;

d Le bijl est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins.
de fer, canaux et télégraphes.

M. Orton propose, secondé par M. McMillan, qu'il soit npmmé un comité spécial
chargé de s'enquérir du prétendu monopole de l'huile de charbon, et de s'assurer dep
mesures législatives qu'il conviendrait d'adopter peur remédier à cet état de chose';
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes et documents.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de-
la Chambre.

Sur motion de M. -Robertson (Shelburne), secondé par M. MacDonnell (Inverness,>
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
dou monts et correspondance échangés entre le gouvernement de la Mouvelle-Ecosse
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et le ministère des chemins de fer quant à l'administration future des voies ferrées
actuellement contrôlées par les. eompiagniëè dès' chemins do for des Comtés de l'Ouest,
-de Windsor et Annapolis et de prolongement vers l'Est ; aussi, copie de toutes propo-
sitions i écemment fIites au gouvernemènt fédéral par MM. Eolmes, White et Troop,
membres du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Vanasse, secondé par M. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit àdressé à l'officier compétent pour un

tab"eau indiquant •

1. Le nombre des syndics officiels nommés en vertu de l'Acte de faillite, 1875 et
do ses amendements, depuis le 1er juin 1875 au 17 septembre 1878, et depuis cette
-dernière date jusqu'à l'abrogation du dit acte.

' 2. Le nombre des faillites dans le district de Richelieu et de Montréal, pendant la
'mênie période.

3. A quelles faillites ces syndics ont été nommés.
4. Le nombre des faillites liquidées, dans ces deux districts.
5. Les noms des syndics officiels qui ont obtenu leur décharge conformément à

l'Acte de faillite 1875 et de ses amendements.
6. Les noms des syndis. qui ont versé au trésor fédéral les dividendes réclamés

.dáns ces dites faillites, et le montant de chaque dividende ainsi déposé entre les mains
-du gouvernement.

Sur motion de M. Béchard, secondé par M. Mills,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
-correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui de la province de
Québec, concernant l'acquisition, par lesf autorités fédérales, du chemin de fer de
-Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, ou touchant l'octroi d'une subvention à ce
même chemin.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des meombres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Rine.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Brecken,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
,correspondance échangée, l'au dernier, entre le gouvernement du Canada et les auto-
rités impériales, au sujet de questions se rapportant aux limites des provinces
-d'Ontario et de Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
,de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion do M. Pope (Compton), secondé par M. Blake,
Ordonné, que MM. Ross (Middlesex), Guthrie, White (Cardwell) et Robertson

(Hamilton), soient ajoutés au comité d'immigration et de colonisation.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre do la Chambre, du 3 février 1880, pour un état, en tant qu'on peut
le fournir, du nombre des personnes qui sont passées du Canada aux Etats.Unis par
la voie de Sarnda et de Windsor, depuis le 1er janvier 1880, spécifiant, autant qu'il est
possible de le faire, le nom bre de celles qui se proposaient de s'établir dans ce dernier
pays ; aussi, un état, aussi exact que possible, du nombre de personnes qui sont venues
des Etats-Unis en Canada, pendant la même période, par la voie de Windsor et de
Sania, spécifiant aussi, autant que possible, le nombre de celles qui se proposaient
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de s'établir en Canada; aussicopie de toute correspondance qui peut avoir été nchangée
et de tous rapports faits à ce sujet. (Documents de la session, No. 67.)

Sur motion de M. Jones, secondé par M. ( Wallace, Norfolk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour uni

état donnant le nombre de tonnes de minérai d'argent exporté d'Ontario durant les-
cinq dernières années fiscales.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Wallace (Norfolk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un,

état mentionnant la quantité de fer et d'acier importés, pendant la dernière année-
fiscale, dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick; donnant les quantités de fer ou :d'acier en barres rondes et carrés, en
feuilles ou en rubans.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Wallace (Norfolk),
Ordonné, qu'un ordre de la ehambre soit adressé à l'officier compétent, pour un,

état donnant le nombre de personnes qui ont déposé à la caisse d'épargne du gouver-
nement, pendant la dernière année financière, des sommes au-dessous de dix piastres.

Sur motion de M. Robertson (Hamilton), secondé par M. Kilvert,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un?

état détaillé des sommes d'argent qui ont été payées à J. B. Eaqer, ci-devant commis-
dans le bureau de poste de Hamilton, depuis la date de sa mise à la retraite; copie de-
toute correspondance, certificats, etc., adressés au ministre des postes ou au ministère-
des postes touchant la mise à la retraite du dit J. B. Eager, et le motif de cette mise
à la retraite.

M. Mills propose, secondé par M. Rymal, qu'un ordre de la Chambre soit adressé-
à l'officier compétent, pour un état donnant le nombre de voyageurs qui ont circulé.
sur chacun des chemins de fer du Canada pendant l'année 1880; le nombre qui aurait
pu être transporté si les voitures affectées aux voyageurs eussent été complètement
remplies; le nombre de tonnes de fret transporté, et le nombre de tonnes qui aurait
pu être transportées avec le matériel roulant.

Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Burpee (St. Jean,)
Ordonné, qu'un ordre.de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance concernant la réclamation de Théotime Blanchard, ci-devant
inspecteur des poids et mesures pour les comtés de Gloucester et Ristigouche, Y.-8.,
pour qu'on lui rembourse cette partie de son salaire qui a été retenue à titre de con-
tribution au fonds (le retraite.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 8 février 18S1.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Gillmor,-La pétition du Rév. Randall Snith, doyen rural, et autres.

membres de l'Eglise d'Angleterre, dans le doyenné rural de Saint André, diocèse de
Frédéricton.

Par M. Robertson (Shelburne),-La pétition de Daniel Ryan et autres, de la ri-
vière au Sable ; et la pétition A. E. W. Perry, et autres du Havre Nord-Est, comté de
SheIburne.
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Par M. Gault,-la pétition de la compagnie d'assurance des Citoyens, de JMontréal.
Par sir Leonard Tilley-là pétition de MM. Steeves, Frères, marchands et autres,

intéressés dans le cabotage du port de Saint-Jean, N. B.
Par M. NcOuade,-Ia pétition du conseil municipal de la corporation du comté

de Victoria, Ontario.

M. Wallace (-orfolk), du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres-
sions du parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel
est lu comme suit :

Votre comité à l'honneur de soumettre comme son quatrième rapport le rapport
du sous-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions, celui du greffier du
comité des impressions, pour l'année dernière, accompagné du compte des impressions
du Parlement depuis le 1er juillet 1879 jusqu'au 80 juin 188O, lesquels ayant été
adoptés par le comité, sont recommandés a l'attention des deux Chambres.

RAPPORT DU SOUS-COMIT.

SALLE DE cOMITÉ,
8 février, 1881.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du parlement, qui a été chargé
de vérifier les comptes de l'année dernière et de prendre des mesures pour le paie-
ment ou le règlement du montant d. par l'imprimeur de la Reine au service placé
sous votre contrôle, a l'honneur de faire rapport comme suit:-

Votre sous-comité a soigneusement comparé le bilan annuel avec les pièces justi-
ficatives y annexées et a trouvé toutes les entrées exactes; après s'être ainsi assuré
de l'exactitude des comptes, il les a certifiés comme tels.

L'auditeur-général avait aussi examiné ces comptes en détail, et avait attesté
leur exactitude.

L'audition de ces comptes a causé un certain travail à votre sous-comité, mais ce
travail a été considérablement diminué grce à l'excellent système adopté par votre
greffier pour la tenue des livres et des comptes de cette partie importante du service.

En ce qui concerne le montant de $7,612.61 dû par l'imprimeur de la Reine,
votre sous-comité recommande que la somme de $2,070.94 soit déduite du montant et
biffée des régistres, ce montant ayant été placé à votre crédit sur le certificat de l'im-
primeur de la Reine, mais non retiré; et quant à la balance de $5,541.67, votre sous--
comité recommande que l'imprimeur de la Reine demande un.crédit supplémentaire,
méthode que nous croyons, d'après l'avis de l'auditeur général, devoir être la plus.
propre à règler la question.

Votre comité remarquera avec satisfaction que le service des impressions pour
l'année dernière, a subi, sous votre habile administration, une réduction de.
$11,242.86 sur les dépenses de l'année précédente.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPsON.
IRUFus STEPHENSON,
ALEx. MACFARLANE,
ALPH. DESJARDINS,

Membres du sous-comité..
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RAPPORT DU GREFFIER DU COMITÉ.

SALLE DU COMITt,
17 décembre, 1880.

Au présile t et aux membres du comité miixte des Impressions,

IEsSIEUS,-J'ai l'honnepr. ¶9 soumettre d. votre exameq. le bilan annuel des
comptes d'impressions du parleaent.pour l'année fiscale expi'rée 1 juin 18O, »1.
que vérifié et contresigné par l'auditeur-général qui a fait les observations suivantes:

3UREAU DE L'AUDITEUR-GÉNR.AL DU CANADA,
OTTAWA, 7 décembre, 1880.

MONSIEUR, -Je vous tran'sMets s ts .se pli le compte des impressions du. parle-
ment pour l'année fiscale expirée' le 30juin 1880, que j'ai signé et sur lequel j'ai l'hon-
neur de vous faire les remarques qui suivent :-

La dépense, d'après votre compte, se mopte à $57,727.65, et les déboursés réels
pendant l'année sont, d'après mon rapport, de 860,177.29.

Le relevé suivant explique l'écart entre ces deux montants:-
Coût total des im1ressi6bs du parlement,

d'après le rapport de l'auditeur........... 860,177 29
Papier on nragsin au commencement de

l'année.......................... $5,250 40
Moins, en magasin à l'expiration de l'année... 2,158 87

- - 3,092 03

$63,269 32
A déduire, la balance due par l'imprimeur .

de la Reine....................................... 5,541 67

Dépense d'après votre compte.................... 857,727 65

COMPTE DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE.

Le 14 mars, 1880, à la requête de l'imprimeur de la Reine, la somme de $2,070.94
-a été chargée au compte de crédit des impressions diverses et créditée à celui des
i rmpressions du parlement; par conséquent cette somme devrait être déduite du
compte des impressions du parlement, et la balance restant au débit serait de
85,541.67, au lieu de 87,612.61, d'après votre état.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. L. MCDOUGALL,
Auditeur-général.

A Henry Rartney, écr.,
Gretfier des Impressions du parlement.

En ce qui regarde la remarque à l'effet que la somme de $2,070.94, a été portée
au crédit du compte des impressions du parlement, réduisant ainsi la balance due par
l'imprimeur de la Reine, je n'ai pas été notifié du fait; par conséquent cette somme
est encore portée dans mes régistres au débit de l'imprimeur de la ]Reino.

Au commencement de la présente année, l'imprimeur de la Reine a donné son
certificat pour la balance due, mais aucune lettre de crédit n'a été émise pour la raison
mentionnée dans la lettre suivante de l'auditeur.général:-
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OTTAWA, 15 décembre, 1880.
MoNsIEU,-Relativement aux dépenses des impressions du Parlement pour

l'année fiscale expirée le 30 juin 1880, j'ai l'honneur de vous informer qu'une demande
a été faite en juillet dernier, pour le transfert de $10,878.31, coût de divers
rapports officiels fournis à différents départements, de ce compto au débit de celui des
impressions diverses, mais comme la balance restante du crédit applicable à ce dernier
compte n'était que de $7,351.19, il n'y ou de transféré que ce seul montant. Il a été
fait une demande subséquente pour faire charger au compte de crédit des impressions
diverses pour l'année courante, la balance alors restante de $5,511.67 due par l'impri-
meur de la Reine à compte de ces rapports fournis pour l'année 1879-80, mais j'ai
jugé cette demande inadmissible, vû que cela augmenterait d'autant le crédit dispo-
rnible applicable aux impressions du parlement pour cette an.née.

Je crois que vous foriez bien de rayer de vos régistres la balance de $3,541.67.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. L. McDoUGALL,
Auditeur-général.

A 1. Bartney, écr.,
Comptable de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Les frais des impressions du parlement pour l'année dernière, d'après l'état qui
nous est soumis, se montent à 857,727.65, accusant une réduction de $11,242.86 sur
les dépenses de l'année dernière.

Le 19 mai dernier, M. James Barber, l'entrepreneur qui fournissait le papier
d'impression, est décédé. J'ai reçu l'extrait suivant de son testament et de ses der-
nières dispositions:-

" Je lègue à mon filsJohn B. Barber mes moulins à papier, etc., ma clientèle d'affaires,
le nom de ma maison et les avantages de tous les contrats existants se ratta-
chant à mon commerce, les bénéfices et produits de tous les cautionnements déposés
par moi pour l'exécution des dits contrats, etc."

Le service des impressions et celui de la fourniture du papier d'impression ont été
faits d'une manière satisfaisante pendant la vacance, mais j'ai dû notifier le relieur
que certaines parties de son travail n'étaient pas exécutées suivant les spécifications.

Il a promis de remélier à ces défectuosités.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY RARTNEY,

Grefier du comité mixte des impressions du parlement.
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Ordonné, que M. Langevin ait la permission de présenter un bill à l'effet de corriger
une erreur dans l'annexe B de l'acte 43 Vic., chap. 22 modifiant l'acte des Banques et
continuant les chartes de certaines banques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et li pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Girouard (Jacques Gartier) ait la permission de présenter un bill
à l'effet de restreindre la juridiction d'appel de la Cour Suprême du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et In seconde lecture en est ordoinnée pour demain.

Ordonné, que M. Boultbee ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
l'Acte de Temnérance du Canada, 1878.

Il présente, eu conséquence, le dit bill à la Chambre.-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. McDonald, (Pictou) propose, secondé par H. Langevin,
Que cette Chambre se foime on comité général pour considérer certaines résolu-

tione concernant les traitements d'uti nouveau juge de la Cour du Banc de la Reine,
et d'un nouveau juge de la Cour Supérieure, dans la province de Québec.

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe-
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-général ayant été informé de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'attendu que par un acte de la législature de la province de Québec-
passé dans l'année 1880, intitulé: " Acte pour amender la loi concernant la Cour du.
Banc de la Reine," il est pourvu à la nomination d'un nouveau juge do la Cour du
Banc de la Reine dans la dite province de Québec, et

Qu'attendu que par un acte de la même législature passé dans la dite session de.
1880, intitulé: " Acte pour amender la loi relative à la constitution de la Cour Supé-
rieure," il est pourvu à la nomination d'un nouveau juge de la dite Cour Supérieure
de la province de Québec en sus du nombre qu'il est permis de nommer maintenant à
cette charge, il est expédient de prendre des mesures pour pourvoir aux traitements
de tels nouveaux juges.

2. Rzésolu,-Que le traitement du dit nouveau juge de la Cour du Banc de la Reine
sera de cinq mille piastres, et le traitement du nouveau juge de la Cour Supérieure
sera de cinq mille piastres, par année, payables à même tous deniers formant partie
du fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à l'apporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé,
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
turc de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:
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Lorne.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Communes, copie d'une minute
-en Conseil, en date du 5 novembre 1880, proposant d'assister l'émigration de l'Irlande
au Manitoba et au Nord-Ouest ; copie de la dépêche de Son Excellence le gouverneur-
général transmettant cette minute, et copie de la réponse de lord Kimberley en accu-
sant réception. (Documents de la session, No. 68.)

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 4 février 1881.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 9 février 1881.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Jones,-la pétition de Donald Buchanan et autres, du territoire du Nord.
-Ouest.

Par M. Weldon,-la pétition du révérend Théodore E. Dowling et autres rrmembres
-de l'église d'Angleterre dans le doyenné rural de Saint-Jean, diocèse de Frédéricton.

Par M. Macmillan,-la pétition de la corporation municipale du comté de
Middlesex.

Par M. Charlton,-la pétition de George Cooke et autres; la pétition de Brereton
Bunting et autres, de la division sud d'Ontario, et la pétition de John S. King, M.D.,
-et autres, de la cité de Toronto.

Par M. Williams,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Midland, du
Canada.

Par M. Blake,-la pétition de Joseph Manery et autres, des comtés de Halton et Peel.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la corporatiori de la ville de Windsor, Ont. ; demandant que les propriétaires

du phare-flottant de Colchester soient indemnisés des pertes qu'ils ont éprouvées au
service du Canada.

Du conseil de comté du comté d'Essex, Ont.; demandant que l'acte général des
chemins de fer soit modifié en ce qui concerne les facilités de drainage.

Du conseil de comté du comté d'Essex, Ont.; demandant qu'il soit fait certaines
modifications au tarif, dans l'intérêt de la classe agricole.

De À. G. Watson et autres; de John Henslip et autres; de J. McP. Boss et autres,
électeurs de la division électorale de Toronto; de D. R. Leavens et autres; et de
Thonas llcNanara et autres, électeurs de la division électorale de Bastings-Est ;
démontrant l'avantage que présente la proposition faite par une compagnie cana-
dienne responsable de construire, entretenir et exploiter le chemin de fer du Pacifique
canadien, pour un bonus moindre et à des conditions bien plus avantageuses au pays
que le contrat maintenant sous la considéaation du parlement; et demandant que ce
contrat ne soit pas ratifié, mais qu'une entreprise publique aussi importante devrait
être mise en adjudication.
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Du conseil de la municipalité du village de Fenelon Falls, comté de 'Pictoria,.
Ont.; demandant qu'il soit pris des mesures en vue d'assurer la construction pro-
chaine du canal de la vallée de la Trent.

De William -H. Grocer, missionnaire et autres, de la paroisse de New Ross; et du
révérend Thomas IL White, recteur, et autres, de la paroisse de Shelburne, diocèse de-
la Youvelle-Ecosse, tous membres de l'Eglise d'Angleterre;demandant séparément que
tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser le mariage contracté entre beaux-
fi-ères et belles-sours, ne devienne pas loi.

M. Drew, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre lW
quatorzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé sufisants les avis donnés quant à la pétition
de la Cie d'assurance contre les accidents, du Canada; demandant la passation d'un
acte l'autorisant àï changer le noni de la dite compagnie en celui de Cie d'assurance
contre les accidents, d'Amérique, et pour modifier autrement sa charte,

Quant à la pétition de la Cie du chemin de fer de Mlontréal, Portland et Boston,
demandant la passation d'un acte à 'effet de l'autoriser à construire un embranche-
ment depuis un point sur sa ligne principale, près du village de Marieville, pour se
relier à l'International, et aussi pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa
voie ferrée, votre comité trouve que l'avis donné est suffisant en ce qui regarde la
construction d'une ligne d'embranchement, mais qu'il est insuffisant relativement au,
prolongement du délai pour l'achèvement de sa voie ferrée jusqu'au 28 avril 1882;
en conséquence il recommande, dans'ce cas, la suspension de P*article 51 du règlement
de la Chambre.

Ordonné, que l'article 51 du règlement soit suspendu au sujet du bill à l'effet
d'amender les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de M1fontréal,
-Portland et Boston; et que M. Brooks ait la permission de présenter le dit bill.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que . Gault ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
l'acte constitutif de la Cie d'assurance du Canada, contre les accidents et d'autoriser
le changement de nom de la dite compagnie pour celui de "Cie d'assurance d'Amé-
rique contre les accidents."

il présente, en conséquence, le dit bl à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présenté,-la réponse à
une adresse à Son Excellence, du 28 janvier 1881, demandant copie de toute corres-
pondance échangée ûntra 10 ministère des douanes et le percepteur du port de
Montréal, concernant les rapp >is de ce dernier avec l'association co-opérative. Aussi
copie de tous ordres et règlement se rapportants aux officiers de douane dans de
pareils cas; et l'autorité en vertu do laquelle ces règlements ont été faits. (Voir
documents de la session, No. 69.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 5 janvier 1881, pour un état
donnant les noms de toutes les personnes qui ont importé du blé dans le but de le
moudre en entrepôt, la quantité importée par chacune, la date de la déclaration en
douane, et le port où elle a été faite; aussi, un état donnant la quantité de farine
exportée par chacune des dites personnes et la date de l'exportation, depuis le 21.
avril jusqu'au 1er décembre 1880 ; et aussi, les dates de toutes les obligations données,
et les dates auxquelles elles, ou aucune d'elles, ont été annulées; et de quelle manière
ces obligations ont été annulées, si c'est par suite de l'exportation du blé ou de la
farine, ou à raison de 1 acquittement des droits. (Documents de la session, No. 59a.).

Sur motion de sir Charles Tupper, secondé par M. Blake,
Résou,-Que lorsque M, l'Orateur quittera le fauteuil à 6 p.m., aujourd'hui, cette.

Chambre restera ajournée jusqu'à 3 p.m., demain.

1881
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Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Cameron (Huron),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant do vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre Son Excellence le Gonverneur-Général et le professeur
Henry Y. Eind, au sujet des prétendues statistiques inexaeles soumises à la "Com-
mission de Iialifax," instituée sous l'autorité du traité de Washington.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Wallace (Yoifolk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tonto correspondance ou télégrammes concernant la vente du foin dans le
comté de King,.N.-B., le long de l'tntercolonial; copie des annonces demandant des
soumissions pour l'achat du foin, et des soumissions reçues. Aussi les ordres donnés
par les fonctionnaires de l'fntercolonial pour la vente du foin, les permis donnés aux
fonctionnaires pour couper du foin pour leur besoin, l'autorité en vertu de laquelle
tels ordres ont été donnés, et tous les documents relatifs au retrait de tels ordres et
soumissions.

Sur motion de M. Drew, secondé par M. Ouimet,
Résolu, qu'une hurr ble adresse so:t présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Générai, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échagnée entre la Cie de la Baie d'Hudson ou aucune personne la
représentant, ou entre toute autre personne et le gouvernement, au sujet des terres
situées sur les côtés nord et sud de la i ivière Qu'appelle près de son confluent avee
PAssiniboine, et aussi au sujet des terres sur la rive est de l'Assiniboine, à ou près de son
confluent avec la Qu'Appelle; aussi, copie de toutes autres piùees, arrêtés du Conseil,
etc., se rapportant au même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Burpee (St. Jean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit ad ressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance avec le ministre des chemins de fbr, et le ci-devant ingénieur-
en-chef du chemin de fer du Pac;figue, et de toute autre correspondance et documents
concernant la réclamation présentée par C. loretzky pour une plus forte rémunéra-
tion que celle qu'il a reçue pour avoir exploré la région comprise entre les rivières
Skeena et de la Paix, pendant l'année 1879.

Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Burpee (St. Jean,)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adres.sé a l'officier compétent, pour un

état donnant le coút de chacune des expéditions faites dans le but d'explorer la contrée
avoisinant la rivière de la Paix et la Skeenu et les routes nord, pour'un chemin de fer
allant à l'Océan Pacifique.

Sur motion de M. .Drew, secondé par M. Ouimet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de 'vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
ccrrespondance, documents et arrêtés du conseil concernant la demande faite par des
colons établis sur des terres réservées pour la Cie de colonisation de Hamilton, dans le
district de la Queue d'Oiseau, à l'effet qu'il leur soit permis de prendre des terres
sujettes au droit de préemption, dans des sections portant des numéros impairs on
pairs, a une piastre par acre; aussi, copie de toute correspondance, documents et
arrêtés du conseil concernant l'octroi de privilèges semblables à d'autres colons.

Ordomné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
qui font partie du Conseil Privé de la reine.
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Sur motion de M. Rbertson (S'heiburne), secondé par M. Cameron (Huron),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance relative à la destitution de J. D. Morse, sous-percepteur des
douanes à Bear River, comté d'Annapolis, de tous rapports de l'inspecteur des douanes,
et de toute autre correspondance se rapportant à ce sujet.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Ryan (Marquette),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance relative aux réclamations présentées par des particuliers dont
les terres ont été expropriées pour la traverse du chemin de fer du Pacifique canadien
à Selkirk.

Sur motion de M. Méthtot, secondé par M. Boude,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

do toute correspondance relative au creusement de la rivière Nicolet et du havre de
refuge à l'entrée de cette rivière; aussi copie des plans et des rapports relatifs à cette
entrepribe.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. McCuaig,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé d l'officier compétent, pour copie

de tous les rapports fournis par des compagnies de chemins de fer dans la Nouvelle-
Ecosse, en conformité de l'acte 33 Vie., chap. 25, intitulé: " Acte pour étendre et
amender la loi exigeant que les compagnies de chemins de fer fournissent des rap-
ports de leur capital, trafic et frais d'exploitation."

Sur motion de M. Beauchesne, secondé par M. Iurteau,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du rapport de l'ingénieur qui a conduit les travaux d'exploration au havre de New-
Carliste, en 18EO.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à
l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entraînant le paiement de
deniers publies, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité spécial. composé de messieurs

Casgrain, .McDonald (Pictou), Girouard (Jacques-Cartier), Brooks, Guthrie, Cameron
(Buron) et Kirkpatrick.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie dite
"Canada Consolidated Gold Mining Company," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité dos bille
privés.

A six heures p.m., M. l'Orateur déclare que la Chambre est ajournée jusqu'à
demain.

Jeudi, 10 février 1881.
P.itÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par sir Albert J. Smit,-la pétition de Edward -MeSweeny et autres, du comté de

Westmoreland, Nouveau-Brunswick.
Par M. Currier,-la pétition de W. O. Taylor et autres.
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Par M. Longley,-la pétition de l'Alliance fédérale pour la suppression du trafic
des liqueurs enivrantes.

Conformément à l'ordre du jour ses pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du révérend Randall Snith, doyen rural, et autres, membres de l'église d'Angle-

terre, du doyenné rural de St. André, diocèse de Fredericton; demandant que tout
bill qui sera présenté dans le but de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-
sours, ne devienne pas loi.

De Daniel Ryan et autres, de la rivière au Sable; et de B. W. Perry et autres,
de North East Harbor, comté de Shelburne, N.-E.; demandant séparément que le con-
trat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pucifique, ne
soit pas ratiné par le parlement.

De la Cio d'assurance des Citoyens du Canada ; priant la Chambre de la dispen-
ser de l'avis que l'on exige d'ordinaire pour la présentation de bills privés; et deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à réduire son fonds social, et pour autres fins.

De messieurs Steeves, frères, marchands, et autres, intéressés dans le cabotage du
port de St. Jean, N.f.; demandant que les navires au.dessous de deux cents ton-.
neaux employés au commerce de cabotage, soient exempts du pilotage compulsoire.

Du conseil municipal de la corporation du comté de Victoria, Ont.; demandant
-que le système adopté pour le transport des criminels au pénitencier de Kingston,
,soit changé.

M. Stephenson, du comité mixte des deux chambres au sujet des impressions du Parle-
ment présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme
ýsuit :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés :-

Réponse à ordre,-(1) Etat montrant en détail les diverses modifications et change-
ments faits dans le tracé, le plan ou autrement, par le moyen desquels le coût estimatif
de la section du chemin de fer du Pacfque entre Kamloops et Yale, a subi, en avril
1880, une réduction sur l'estimé de 1878, etc.; (2) Etats semblables quant à la section
comprise entre Yale et Port Moody; (3) Etats semblables quant à la section comprise
entre la Baie du Tonnerre et &lkirk ; (4) Etats semblables quant à la section com-
prise entre Selkirk et Jasper; (5) Etats semblables quant à la section comprise entre
Jasper et Kamloops;(6) Profils des dites diverses sections, etc., etc. (No. 23 A).

Réponse à ordre,-Etat donnant toutes lei recettes provenant des chemins de fer du.
gouvernement en opération dans la province du Jfanitoba et le territoire de Kiwatin,
;pendant les mois de septembre, octobre et.novembre. (No. 23i).

Réponse à ordre,-Etat mentionnant les études faites dans l'automne de 1R79 et
l'hiver de 1879-80, par les officiers chargés de l'exploration du chemin le fer du
Pacifiue, au sujet de la route méridionale ou ligne riveraine, entre la Rocie-Rouge,
Baie de Yépigon, et le terminus du Pacifique à la Baie-du-Tonnerre. (No. 23j).

Réponse à adresse,-Copie de tous arrétés du conseil, correspondance, rapports et
documents relatifs aux contrats pour les deu t sentions de 100 milles chacune du
-chemin de fer du Pacifique à l'ouest de la rivière Rouge, ete, etc. (No. 23k).

Réponse à ordre,-Etat indiquant :
le. La quantité de rails d'acier et d'attaches achetés par le gouvernement en

1879, et la moyenne du prix d'achat, etc., etc.; 2o. La quantité de tels rails et
:attaches déjà livrés, etc., etc. ; 3e. La quantité employée par le gouvernement, etc.,
-etc.; 4o. La quantité restante qui devra être transportée à la compagnie, et le prix
auquel elle sera cédée, etc., etc.; 5o. La valeur marchande de la dite quantite en.
dernier lieu mentionné, etc., (No. 231).

La nouvelle proposition pour la construction du chemin de fer du Paciique
canadien, soumise à l'honorable sir Charles Tupper, K.O.M.G., ministre des chemina
de fer et canaux pour la Puissance du Canada. (No. 23m).

Té'égrammes concernant les cautionnements déposés au sujet de la nouvelle propo-
sition pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien. (No. 23n).
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Réponse à ordre,--Mémoires, preuves ou information, sur lesquels le gouverne-
ment à basé sa décision en acceptant le chemin de fer " Union Pacifc " tel qu'origi-
nairement construit, comme type dé'erminant la qualité et la nature du chemin de
fer du Pacifique canadien projeté, etc. (No. 230).

Reponse à adresse,-Etats détaillés mentionnant:
1o. Tous les jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour de l'Échiquier

depuis le premier jour de janvier dernier; 2o. Le chiffre de la réclamation dans.
chaque cause ; 3o. Le montant des frais dans chaque cause; 40. Le montant des hono-
raires payés aux régistraires dans chaque cause. (No. 46).

Etat et supplément (Sénat),-Correspondance concernant la modification de la.
charte royale accordée à l'Université Laval de Québec, depuis janvier 1879 jusqu'à
date. (-No. 47). (500 copies en langue anglaise et 500 copieb en langue française, en bro-
chure seulement.)

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre sir Edward Thornton, ministre-
plénipotentiaire anglais à Washington, et le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, au sujet
des naufrages et du remorquage dans les eaux de l'intérieur, qui a été expédiée aum
gouvernement canadien., (No. 50.)

Réponse à ordre,-Etat donnant le nombre de machines-locomotives, voitures à
voyageurs, wagons à marchandises, etc., achetés durant l'année par le gouvernement,
les locali.tês où ils ont été fabriqués et achetés et les prix payés. (No. 51.)

Réponse à airesse,-Etat donnant le nombre des charges de juges dans chaque,
province à l'époque de la confédération, dont les titulaires se trouvaient aux termes
de la loi, avoir droit dans certains cas, à des pensions de retraite, etc. (No. 55.)

Réponse à adresse,-Correspondance concernant le partage des travaux judiciaires
dans la province de Québec, etc. (No. 56.)

Réponse à adresse,-Arrêtés du conseil et règlements officiels concernant la mou-
ture du blé en entrepôt en Ckanada, depuis le 14 mars 1879. (No. 59.)

Rapport du ministre de la Justice bur les pénitenciers du Canada, pour l'année
expirée le 30 juin 1880. (No. 65.\ (Nombre etforme ordinaires.)

Afssage transmettant la correspondance relative au don généreux fait par le gou-
vernement de Sa Majesté au gouvernement canadien de la corvette à vapeur
"Charybdis," dans le but d'en faire un vaisseau-école. (No. 66.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:

Réponse à ordre,-Exploration de la rivière Thames, entre Chatham et la cité de
London, et rapports faits depuis la dernière. session en vue d'améliorer la navigation
de cette rivière. (No. 48.)

Reponse à adresse,-Correspondance échangée avec le gouvernement de la Colombie
Anglaise, concernant le chemin de fer de l'le. (No. 49.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre <les particuliers résidant à.
Chicago et le ministère des Travaux publics ou celui des Chemins de fer et Canaux,
au sujet de la construction (lu canal de la vallée de la Trent. (No. 52.)

Réponse à ordre,-Etat des amendes imposées par le garde-pêche du comté de-
Shelburne, à qui imposées, pour quelle contravention, et copie de la preuve faite..
(No. 53.)

Réponse à ordre,-Copie des instructions adressées par le ministère de la Marine
et des Pêcheries à ses officiers pour les guider dans la collection des statistiques rela-
tives au rendement annuel des pê(-heries, etc. (N\o. 54.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée avec le gouvernement impérial au
sujet de la nomination du major-général Luard, comme officier commandant la milice
,du Canada. (No. 57.)

Réponse à adresse,-Copie du rapport d'ingénieur établissant ce que coûterait
l'augmentation de capacité du canal de Williamsburg. (No. 58.)

Réponse à ordre,-Copie de la correspondance et autres documents sur lesquels a.
été basée la commission décernée dans le cas de M. B. . Bodwell, alors surintendant
du canal Welland, et de toutes instructions y relatives, etc. (No. 60.)

Réponse à ordre,-Etat mentionnant la quantité et la valeur des matériaux en
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for pour ponts et des ponts en fer importés des Etats-Unis, et enregistrés aux douanes.
du Canada, et le droit perçu sur ces articles depuis le 1er janvier 1875 jusqu'au 15-
décembre 1880, etc. (No. 62.)

Réponse à ordre,-Etat mentionnant toutes réclamations faites depuis le 14 mars
1879, pour remises de droit sur des articles fabriqués pour l'exportation, donnant les
noms des personnes qui ont fait ces réclamations, etc., et copie des règlements qui ont
pu être faits par le département. (No. 63.)

Réponse à ordre,-Copie de toutes instructions relatives à l'évaluation de Mar--
chandises, adressées aux officiers de douane, et de tous réglements concernant les-
évaluations. (No. 64.) •

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Orton,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le quatrième rapport du comité mixte

des deux chambres au sujet des impressions du parlement.

Ordonné, que M. -Weldon ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender-
les actes concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la-
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à-
l'effet d'amender "l'acte de faillite de 1875 " et les actes qui l'amendent; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, IM. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger "l'Acte de la Cour
Suprême et de l'Echiquier " et les actes qui l'amendent, étant lu;

M. Landry propose, secondé par M. Bourbeau, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
M. Boude propose, secondé par M. lMclennan, que le débat soit ajourné; et la

motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les nomi étant demandés, ils sont.
pris comme suit

PoUR:

Messieurs
lDesaulniers,
.Drew,
Elliott,
.Fitzsimmons,
Gault,
Girouard (Knt),

Hay,
Eesson,
Hfooper,
Houde,
Hurteau,
Kaulbach,
Kilvert,
Kranz,
Langevin,

McDonald (Pictou), Platt,
McDonald( Vic.N.R),Pope (Compton,)
McConville, Richey,
McCuaig, Robertson (Hamilton),-
McInnes, Rochester,
McKay, Ross (Dundas),

McLennan, Bouleau,
McQuade, Royal,
McBory, Ryan (Montréal)
Malouin, Scott,
Manson, Shaw,
Masson, Stephenson,
Massue, Strange,
Mongenais, Tassé,
Mousseau, Tupper,

Abbott,
Allison,,
Baker.
Barnard,
Beauchesne,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bille
Bowell,
Brecken,
Caron,
Casgrain,
Cimon,
Costigan,



10 Février.

Lantier, O'Connor,
Laurier, Ogden,
.Macdonald( Vic.C.B.),Outimet,

CONTRE:

Wallace (York,)
White (Cardwell), et
Williams.-72.

Messieurs
-Anglin, Cuthbert, Landry, Rogers,
Arkell, DeCosmos, Lane, Ross (Middlesex),
ýBain, Domville, LaRue, Bouthier,
Bannerman, Dumont, Macdonell (Lanark), Rykert,
Beaty, Farrow, MacDonnell(Inv'nesg),Rymal,
Bergin, Fleming, Macmillan, Scriver,
.Blake, Flynn, -,cCarthy, Skinner,
Borden, Fortin, McDougall, Smith,
Bourassa, Geoffrion, Mcrsaac, Sutherland,
Bourbeau, Gillies, Merner, Tellier,
Brown, Gillmor, Méthot, Thompson,
.Bunting, Girouard (J.-Cartier),Mills, Trow,
Burnhan, Grandbois, Montplaisir, Valin,
Burpee (St Jean), Gunn, Muttart, Vallée,
Burpee (Sunbury), Guthrie, Olivier, Tanasse,
Cameron ( Victoria), Hackett, Paterson (Brant), Wallace (Norfolk),
Cartwright, Baddow, Patterson (Essex), Weldon,
Casey, Haggart, Pickard, Wheler,
Charlton, Hilliard, Pinsonneault, White (fHastings),
Cockburn (Muskoka), Holton, Plumb, Wiser,
Colby, 'Killam. Rinfret, Wright, et
Coughlin, King, Robertson (Shelburne) Yeo.-89.
Coupal,

Ainsi la question est i ésolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant la la

seconde fois;
M. Mills propose comme amendement à la motion, secondé par M. Laurier, que

le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplace par les suivants
"d'aujourd'hui en six mois."

iu l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Baker,
Barnard,
-Beauchesne,
Béchard,
Benoit,
Blake,
Boultbee,
Bowell,
Brown,
Bunting,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Messieurs
Pitzsimmons, ZcDonald (Pictou), Poupore,
Fleming, XcDonald (Fic.YVE)Robertson
Gault, 3acdonell (Lanark), Rogers,
Geoffrion, Macmillan, Ross (Middlesex),
Gillies, McCarthy, Royal,
Girouard (Kent), .cGonville, Ryan (Montréal),
Gunn, McCuaig, Schulez,
Guthrie, McIfnes,
Hay, Mcbennan, Shaw,
ffesson, Malouin, Skinner,
Holton, Manson, snitk,
Hooper, Masson, Stephenson,
foude, milis, Sutherland,
Hurteau, fousseau, Tassé,
Jackson, Muttart, Troua,
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Daly,
Daoust,
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Kilvert, O'Connor,
King, Ogden,
Eran:, Ouimet,
Langevin, Paterson (Brant),
Lantier, Pickard,
Laurier, Platt,
McDonald(O.Breton), Pope (Compton),

CONTRE:

Messieurs

Charlton,
Cimon,
Coursol,
Dawson,
DeCosmos,
Drew,
Elliott,

Bannerman,
Berqeron,
Bourassa,
Bourbeau,
Bunster,
Coughlin,
Coupal,
Outhbert,
Desaulniers,
Dumont,

Tupper,
Wallace (Norfolk),
Weldon,
Wheler,
Viser,
WVright, et
Yeo.- 88.

Ross (Dundas),
Rouleau,
Routhier,
Rykert,
>trange,
Tellier,
Vallée,
Yanasse, et
Wallace (York).-39.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, ainsi modifiée étant mise aux voix.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois d'aujourd'hui en six mois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer une cour de-
commissaires de chemins de fer pour le Canada et d'amender l'Acte refondu des che-
mins de fer 1879, étant lu;

M, McCarthy propose, secondé par M. Drew, que le bill soit maintenant lu la.
seconde fois.

M. McCuaig propose comme amendement à la motion, secondé par M. Gigault,
que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:
"d'aujourd'hui en six mois."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McLennan, secondé par M. Wallace (Norfolk),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi 11 février 1881.
PRiREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Thompson-la pétition de William McBurney et autres ; et la pétition de-

E. E. Phillips et autres, de la division électorale de Haldimand.
Par M. Massue,-la pétition de D. 3McCarthy et autres, de la ville de Sorel, pro-

vince de Québec.
Par M. Brecken,-la pétition de B. D. Bambrick et autres, membres de l'église,

d'Angleterre, dans la paroiàse de St. Peters CJhurch, Charlottetoun, diocèse de-la No
velle-Ecosse.

.£ erner,
Méthot,
Mongenais,
Montplaisir,
Olivier,
Orton,
Patterson (Essex),
Perrault,
Pinsonneault,
Rinfret,

Fortin,
Gigault,
Grandbois,

Ilackett,
ìhilliard,
Landry,
LaRue,
McQuade,
McRory,
Massue,
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Par M. Rochester,-la pétition de John i. Bell et autres, de la ville d'Emerson et
du pays situé à l'ouest de cette ville, dans le iMfanitoba.

Par M. Carling,-la pétition de messieurs Bowmcan compagnie et autres, de la
cité de London, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De Donald Buchanan et autres, du teriîtoire du Nord-Ouest ; demandant quo

l'entrée et la vente des boissons enivrantes dans le territoire du Nord-Ouest, surtout
-dans la partie que l'on projette d'annexer au Manitoba, soient prohibées comme
ci-devant.

Du révérend Theodore E. Dowling et autres, membres de l'église d'Angleterre, (lu
doyenné rri-al de Saint-Jean, diocèse de lIredericton; demandant que tout bil qui sera
présenté dans le but de légaliser les mariages entre beaux-frères et belles-soeurs ne
devienne pas loi.

De la corporation municipale du comté de .Middlesex; demandant que le
systòme adopté pour le transfert des criminels des prisons do comtés au pénitencier
Kingston, soit changé.

De George Cook et autres ; et de Brereton Bunting et autres, de la division sud
d'Ontario ; exposant que les conditions du contrat maintenant soumis au parlement
pour la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, ne sont pas avanta-
geuses au peuple canadien, et demandant que le contrat ne soit pas ratifié.

De John S. Kng, M.D., et autres, électeurs de la cité de Toronto ; demandant que
le contrat passé avec le syndicat pour la construction du chemin de fer du Pacgiflque
canadien ne soit pas ratifié, et que des soumissions soient demandées, de manière à
-assurer l'exécution des travaux à des conditions plus avantageuses pour le pays.

De la Cie du chemin de fer Midland du Canada; demandant la passation d'un
acte à l'effet d'empêcher l'achat de billets de passage qui ont été vendus et employés,
mais non marqués, et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs, à des prix
moindres que le tarif ordinaire.

De Joseph Manery et autres, des comtés de iallon et Peel; demandant la passa-
tion d'un acte portant ratification de la sentence prononcée par les arbitres relative-
nient aux limites de la province d'Ontario.

M. O'Connor, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-lerappo-t du secrétaire
-d'Etat pour l'année expirée le 31 décembre 1880. (Documents de la session, YO, 10).

M. (Cameron Fictoria,) du comité des bills privés, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votro comité a examiné le bill à l'effet d'amender l'Acte quarante-trois Victoria,
,chapitre soixante et un, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de
l'Assiniboine et de changer le nom de la dite compagnie,-et est convenu de lo rapporter
-avec modifications.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le quinzième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de Thomas Davies et autres, de la cité de
Toronto; demandant la passation d'un acte les constituant en corporation dans la but

,de creuser ou autrement améliorer la rivière Don, et il trouve que Pavis n'a pas eu la
-durée voulue ; mais comme il sera pourvu dans le bill à ce que personne n'éprouve de
préjudice, il recommande, en conséquence, la suspension de l'article 51 du règlement
de la Chambre relativement à cette pétition.
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Quant à la pétition de Francis Clenow et autres, d'Ottawa; demandant un acte
-constitutif sous le nom de Cie du chemin. de fer Ottaiva et Occidental, votre comité
trouve l'avis insuffisant.

M. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse àun ordre de la Chambre du 22 novembre 1880, pour copie de tous documents
et de toute correspondance concernant la création d'un service de sauvetage dans les
eaux de l'intérieur du Canada. (Documents de la session, Eo. 72).

Sur motion de M. M Donald (Cap Breton), secondé par M. Robertson (1famiüton),
Ordonné, que le comité d'immigration et de colonisation ait la permission d'ém-

ployer un sténographe pour prendre les témoignages donnés devant le comité.

Sur motion de M. Mc Donald (Cap Breton), secondé par M. Robertson (Hamilton),
Ordonné, que la réponse à un ordre de la Chambre, du 3 février 1881, et présentée

. la Chambre lundi dernier pour un état, en tant qu'on peut le fournir, du nombre de
personnes qui sont passées du Canada aux Etats-Unis, par la voie de Sarnia et de
Windsor, depuis le 1er janvier 1880, etc., soit renvoyé au comité d'immigration et de
colonisation.

Sur motion de sir Charles Tupper, secondé par M. Blake,
Ordonné, que MM. Drew et Sutherland soit ajoutés au comité des chemins de fer,

canaux et télégraphes.

Sur motion de M. KirÀpatrick, secondé par M. McCarthy,
Ordonné, que l'état des allocations et gratifications accordées sous l'autorité de

l'acte 33 Victoria, chap. 4, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'efficacité du service
civil du Canada, en pourvoyant à la retraite en certains cas particuliers, des personnes
qui y sont employées," présenté à la Chambre le 17 décembre dernier, soit déféré au
comité des comptes publics.

Ordonné, que M. Orton ait la permission de présenter un bill à l'effet de pourvoir
à la liquidation des affaires des compagnies de chemins de fer insolvables.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pourla
premiòre fois, et 1.1 seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Pope (Queen), secondé par M. Langevin,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour con-

sidérer une certaine résolution relative aux lumières qui doivent être portées par les
navires de pèche.

La Chambre se forme en conséquence en comité comme susdit.

(En comité).

Résolu, que, vû que Sa Majesté en Conseil, a suspendu, jusqu'au 1er septembre
prochain, l'article des règlements impériaux se rapportant aux lumières qui doivent
étres portées par les navires de péche, il est expédient de conférer au gouverneur en
conseil le pouvoir de suspendre de temps à autre, les dispositions correspondantes de
l'acte 43 Viet., chap. 29, et, dans l'intervalle, de faire revivre les dispositions du pré-
cédent acte à ce sujet, 31 Viet., chap. 58.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

. 191
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M. Brooks, fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue
comme suit:

Résolu, que, vû que Sa Majesté en Conseil a suspendu, jusqu'au 1er septembre
prochain, l'article des Iôglements impériaux se rapportant aux lumières qui doivent
être portées par les navires de pêche, il est expédient de conférer au gouverneur en
conseil le pouvoir de suspendre de temps à autre, les dispositions correspondantes de
l'acte 43 Vict., chap. 29, et dans l'intervalle de faire revivre les dispositions du pré-
cédent acte à ce sujet, 31 Vict., chap. 58.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. .Pope (Queen), ait la permission de présenter un bill autorisant
le Gouverneur en Conseil à suspendre l'opération de certaines dispositions de l'acte
43 Vict., chap. 29, concernant la navigation dans les eaux canadiennes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Un bill du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un
certain temps " l'Acte pour mieux prévenir les crimes, 1878," est en conformité de.
l'ordre lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que-

cette Chambre l'a passé sans modification.

Un bill du Sénat intitulé : " Acte à l'effet d'amender la loi en ce qui concerne la
preuve par documents en certains cas," est en conformité de l'ordre lu la troisiòme fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans modifications.

M. Colby, du comité général pour considérer certaines résolutions concernant les
traitements de nouveaux juges de la Cour du Banc de la Reine et de la Cour Supé-
rieure, dans la province de Québec, fait rapport, de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'attendu que par un acte de la législature de la province de Québec,
passé dans l'-nnée 1880, intitulé: "Acte pour amender la loi concernant la Cour du

anc de la Reine," il est pourvu à la nomination d'un nouveau juge de la Cour du
Banc de la Reine dans la dite province de Québec, et

Qu'attendu que par un acte de la même législature passé dans la dite session de
1880, intitulé : " Acte pour amender la loi relative à la constitution de la Cour Supé--
rieure," il est pourvu à la nomination d'un nouveau juge de la dite Cour Supérieure
de la province de Québec, en sus du nombre qu'il est permis de nommer maintenant
à cette charge, il est expédient de prendre des mesures pour pourvoir aux traitements
de tels nouveaux juges.

2. Résolu,-Que le traitement du dit nouveau juge de la Cour du Banc de la Reine
sera de cinq mille piastres, et le traitement du nouveau juge de la Cour Supérieure-
sera de cinq mille piastres par année, payables à même tous deniers formant partie
du fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. 3McDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill àý
l'effet de pourvoir aux traitements d'un juge additionnel de la Cour du Banc de la
Reine, et d'un juge additionnel de la Cour Supérieure, dans la province de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte con,-
eernant les combats de boxeurs pour des prix," étant lu;
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité comme susdit.
La Chambre se forme en conséquence en comité; et après avoir ainsi siégé

qnelque temps, M. Ogden fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le -bill.soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs, Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans modifications.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte d'Inspection
générale de 1874 et l'acte qui l'amende, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la troisième lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de corriger une erreur
dans l'annexe B, de l'acte 43 Victoria, chap. 22, modifiant l'Acte des banques,
et continuant les chartes de certaines banques, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme en comité comme susdit.
La Chambre se forme en conséquence en comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McDonald (Cap Breton), fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modi-
fications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour régler le flottage du bois de
corde sur la partie navigable de la rivière Saint-François, étant lu;

Le bill es- en* conséquence, la la secônde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, qne cette Chambre se forme immédiatement en comité comme susdit.
La Chambre se forme en conséquence en comité ; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Massue fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité général.
A six heures p. m., M. l'Orateur quitte le fauteuil ponr le reprendre à sept

heures et demie p. m.
Sept heures et demie p. m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che-
min de fer du Nord du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la secondo fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour augmenter et étendre le
pouvoir du Crédit Foncier franco-canadien, étant lu;

13
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le Crédit Fon-
cier du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques et
du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender les actes d'in-
corporation de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, étan t
lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'Acte consti-
tutif de la compagnie d'assurance du Canada contre les accidents, et d'autoriser le
changement de nom de la dite compagnie pour celui de " Compagnie d'assurance
d'Amérique contre les accidents," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques.
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender les Actes con-
cernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins.
de fer, canaux et télegraphes.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, preuve et sentence arbitrale de M. Simard, arbitre officiel
dans l'affaire de Lucien Morin, -Antille, et de plusieurs autres personnes de la paroisse
de Saint-Roch-des-Aulnets, comté de l'Islet, qui réclament une indemnité du gouver-
nement pour des excavations d'emprunt ouvertes sur leurs terres pendant la dernière
saison, pour les fins de l'Intercolonial.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mills,
ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le chiffre de la population de chaque comté, union de comtés ou district,
en Canada qui ont un juge de cour de comté; et aussi, la somme des travaux judi-
ciaires dans chacun d'eux.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offieier compétent pour un

état faisant connaître le coût des explorations et du tracé des seconds 100 milles du
chemin de fer du Pacfique, à l'ouest de la Rivière-Rouge, depuis le 1er janvier 1879,
au 1er février 1881.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Mcnfnes,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

de toute correspondance concernant la substitution de noms nouveaux aux noms.
anciens et historiques dans les territoires du Nord-Ouest, plus particulièrement le long,
de la route du chemin de fer du Pacifique.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent, pour un

état ou estimé donnant la quantité et la valeur des matéi-aux on fer pouír ponts nr le
chemin de fer du Pacißgue canadien entre Selkirk et KaMloops; aussi, tous les rensei-
gnements que possède le gouvernement relativement au nombre, à la longueur et à
la nature des ponts.
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Sur motion de M. Geofrion, secondé pal M. Dawson,
-Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et Michel Mathieu, écr., avocat et
M.P.P., ou toute autre personne, relativement à l'achat d'une propriété pour l'établis-
sement d'un bureau de poste en la ville de Sorel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
do cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion do M. Scriver, secondé par M. Pickard,
Crdonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms de toutes les personnes employées,-premièrenent, comme
traducteurs français permanents, et,-secondement, comme traducteurs français
pendant la session, depuis le ler janvier 1874 jusqu'au ler février courant ; ainsi que
le montant payé par mois ou par jour à titre de salaire ou d'appointements, à chacun
d'eux respectivement, pour chaque mois de la période sus mentionnée.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Burpee (St. Jean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent. pour copie

de toute correspondance. par voie télégraphique ou autrement, concernant les droits
de péage à imposer sur le chemin de fer du Paciß/que canadien en vertu du contrat
déposé sur le bureau.

Sur motion de M. Yeo, secondé par M. Bain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée avec le ministère des chemins du fer, pendant les
deux dernières années. concernant l'établissement de voies ferrées, pour relier
l'Intercolonial au Cap Tourmente, dans le comté de Westmoreland, et le Cap Traverse,
dans l'ile du Prince-Edouard, au chemin de fer de l'Ile du Prince.Edouard.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi 14 février 1881.
PaRIaEs.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Boultbee,-la pétition de W. F .Nanary et antres, porteurs de bons préfé-

rentiels de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Par M. Blake,-la pétition de Archibald Park et autres, électeurs de Wellington-

Nord et Centre.
Par M. Patterson (Essex), -la pétition de James Murray et autres, de BSte-Catherines;

et la pétition de la municipalité du canton d'Anderdon, comté d'Essex.
Par M. Weldon,-la pétition du révérend Thomas Neales, recteur, et autres,

membres de l'église d'Angleterre dans le doyenné rural de Woodstock, diocèse de Prede-
ricton.

Par M. Scott la pétition de William Miller et autres, du territoire du Nord.Oueat.
.Par M. Abbgtt,-la pétition de J. assie Batton:e4 autres, créanciers de la compa-

gnie du chemin de for de Momtréa, .Portlandet Boston.
M î
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Par M. Ryan (Montréal),-la pétition de la compagnie du chemin de for le Grand
Tronc du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
D'Edward Mc9weeney et autres, du comté de Westmoreland, N.-B.; demandant

que tout bill qui sera présenté dans, le but de constituer en corporation la Cie. d'amé-
lioration du havre de Moncton, devienne loi.

De W. C. Taylor et autres; demandant à être constitués en société sous le nom
de Cie du Cable Européen, Américain et Canadien (à responsabilitée limitée.)

De l'Alliance fédérale pour la suppression du trafic des liqueurs enivrantes;
-demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de modifier
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ne devienne pas loi.

De William McBurney et autres; et de E. E. PIhillips et autres, électeurs de la
-division électorale de Haldimand; démontrant l'avantage que présente la proposition
faite par une compagnie canadienne responsable de construire, entretenir et exploiter
le chemin de fer du Pacifique canadien, pour un bonus moindre et à des conditions
bien plus avantageuses au pays que le contrat maintenant sous la considération du
,parlement; et demandant que ce contrat na soit pas ratifié, mais qu'une entreprise
publique aussi importante devrait être mise en adjudication.

De D. McCarthy et autres, de la ville de Sorel, province de Québec; demandant
que l'on prenne des mesures pour assurer la construction d'un édifice convenable
pour un bureau de poste, et pour les autres bureaux publics du gouvernement dans
a dite ville.

De R. D. Bambrick et autres, membres de l'Eglise d'Angleterre, dans la paroisse
-de l'Eglise St.-Pierre, à Charlottetown, diocèse de la Nouvelle-Ecosse; demandant que
tout bill qui sera présenté dans le but de légaliser les mariages entre beaux-frères et
belles-sours, ne devienne pas loi.

De MM. Bownan et Cie, et autres, de la cité de London, Ontarko; demandant
l'abolition du droit sur le charbon.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'amender l'Acte quarante-trois Victoria, chapitre soixante et un, intitulé:
" Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de l'Assiniborne," et de changer le
nom de la dite compagnie; et après avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et, M. Desjardins fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le getridr p)rte le bill au Sénat et demande son oncours.

Sur motion de M. Resson, secondé par M. Farrow,
Pésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
documents et de toute correspondance échangés entre le gouvernement fédéral et
celui d'Ontario, au sujet de la dette que l'on prétend être due par le Canada à certains
cantons dans la province d'Ontario, sous le nom de Fonds d'amélioration des terres.
Aussi, copie de cette partie de la sentence arbitrale prononcée et rr tifiée par les
provinces d'Ontario et de Québec, concernant le règlement du compte ues terres de
la couronne et des terres des écoles communes, en vertu de laquelle l'on prétend que
la somme considérable de $226,456.86 est due à certaine municipalité d'Ontario;
aussi copie des arrêtés du conseil à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes les soumissions transmises au gouvernement pour les poteaux de télé-
graphe devant être distribués sur l'île d'Anticosti, les îles de la Mjadeleine, et sur cette
partie de la rive nord du saint-Laurent, telle quindiquée dans le plan soumis au
gouvernement, pour montrer les avantages de relier au moyen d'un télégraphe sous-
marin, cette partie de la rive nord et des îles ci-dessus mentionnées aux lignes télé-
graphiques de la rive sud.

2° Le prix ou les prix demandés par chaque soumissionnaire, soit pour une
partie du contrat, soit pour tout le contrat.

3° Les noms des personnes qui ont obtenu un ou des contrats et les prix aux-
quels ces contrats leur ont été alloués.

Sur motion de M. Oimon, secondé par M. Vallée,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du rapport de A. L. Light, écuier, ingénieur-en-chef, de la province de Québec, adressé
au gouvernement du Canada, à sa demande, et concernant le chemin de fer Québec au
lac Saint-Jean et la compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean.

Sur motion de M. ciman, secondé par M. Grandbois,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance depuis 1875, et de tous do3uments concernant le transport
de la malle par le chemin de terre de Québec au lac Saint-Jean.

Sur motion de M. Ryan, (Marquette), secondé par M. McRory,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports ou relevés hydrographiques faits depuis la dernière session,
concernant le niveau actuel de l'eau dans le lac Manitoba, et ce qu'il en coûterait pour
l'abaisser.

Sur motion de M. Burpee (Saint-Jean), secondé par M. Anglin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance que le gouvernement a pu échanger avec son agent à Londres, le gou-
vernement impérial ou autres personnes, au sujet du projet de loi accordant une
prime d'encouragement pour les navires construits en France, qui a été passé par la
Chambre des députés, et qui est actuellement sous la considération du Sénat français.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Longley, secondé par M. McRory,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre des juges, dans les différentes provinces, dont les traitements
seront affectés par les résolutions présentées par le ministre de la Justice le 31 janvier
dernier, la. date de la nomination ainsi que le montant additionnel de traitement qui
sera perçu dans chaque cas si un bill fondé sur les dites résolutions est passé par ce
parlement, faisant la distinction entre les diverses catégories des juges mentionnées
dans les dites résolutions.

Sur motion de M. Anglin, scondé par M. Burpee (St.-Jean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état fasant connaître les réclamations des entrepreneurs et autres, se rattachant à la
construction de l'Intercolonial, qui ont été présentées, ou sur leiquelles il été fait rap-
port, depuis le rapport en date du 27 novembre 1880, fait par F. Shanly, écr., ingé-
nieur en chef de ce chemin, les noms des personnes qui ont présenté des réclamations,
la nature des réclamations, le montant réclamé, le rapport, si aucun, dressé dans
chaque cas, et le montant payé, ou à payer pour chacun d'eux.
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Sur motion de Farrow, secondé par M. Besson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant le montant d'argent expédié, par mandats-poste en Grande-Bretagne et
en Irlande pendant l'année 1880, et le coût de ces mandats; aussi, le montant expédié
aux Etats-Unis, par mandats-poste pendant la mème période, et le coût de ces
mandats.

Sur motion de Anglin, secondé par M. Burpee (St.-Jean,)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état détaillé donnant les noms des diverses personnes auxquelles aété payée la somme
de $23,931, citée à la page 18 du rapport du ministre des chemins de fer pour l'année
expirée le 30 juin 1880, comme montant total payé jour " .onstruction de voies
ferrées, anciens comptes" et chargée au chapitre des dépenses imputables sur le capi-
tal; le montant réclamé, et le montant payé dans chaque cas, et le rapport en vertu
duquel le paiement a été fait.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. Gault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître le nombre des boîtes, tiroirs et casiers qu'il y a au bureau de
poste de Montréal, le nombre de tiroirs et casiers non loués avant l'augmentation du
loyer, et le nombre de ceux non loués depuis la dite augmentation.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 15 février 1881.
PRIÈRES.

Les péliLions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Jones,-la pétition de John Anderson et autres, des territoires du Nord-

Ouest.
Par M. Veldon,-la pétition de Henry Thomas et autres, pilotes du port de St.

J an, Nouveau-Brunswick.
Par M. Ross (Middlesex,)-la pétition de James McLaren, du village de Bucking-

him, et autres.
Par M. Lane,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et

Bruce.

M. l'Orateur informe la Chambro qu'il a reçu la lettre suivante du secrétaire du
Gouverneur-Général:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, le 15 février, 1881.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par le Couverneur-Général de vous informer que Son
Excellence a l'intention de se rendre, aujourd'hui à 8 p.m., à la salle des séances du
Sénat, pour y sanctionner, au nom de Sa Majesté, un certain bill passé par le Sénat et
la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. DE WINTON, It.-col., A.R,
Secrétaire du gouverneur-général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.
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M. l'Orateur donne sa décision sur la question d'ordre soulevée jeudi, le 3 février
courant, par l'honorable député de Bagot, concernant la réception de la pétition
d'Edmund Bitter, et autres, de Sorel, comme suit:

Après'avoir soigneusement examiné la pétition d'Edmund Ritter et autres, de
Sorel, exposant que la justice n'a par eu son cours dans le cas de la décision de la péti-
tion d'élection se plaignant d'une élection illégale dans la division électorale de Riche-
lieu, et demandant qu'il leur soit permis de justifier de la preuve devant la Chambre,
j'en suis venu,à la conclusion qu'elle ne peut convenablement être reçue pour les rai-
sons ci-après énumérées:

La pétition déclare que le 4 novembre 1878, une pétition a été produite, confor-
mément au statut, dans la Cour Supérieure à Sorel, par deux électeurs dûment qualifiés,
contestant l'élection du député élu pour Richelieu, à raison de manouvres fraudu.
leuses pratiquées par lui-même et ses agents. Plus tard, dans le même mois, une
contre-pétition fut produite par le député élu, contre M. Barthe, son adver-
saire à la dite élection. Au jour fixé pour l'audition de la cause, Son Honneur le juge
-ill débouta les deux pétitions pour manque de preuve. Sor jugement déclarant le
député dûment élu, fut adressé à cette Chambre conformément à la loi à cette fin, et fut
enregistré dans les journaux. Les pétitionnaires actuels prétendent maintenaut que
la cause n'a pas été décidée de bonne foi, mais qu'elle a été instruite collusoire-
ment, dans le but d'empêcher une enquête complète sur les manouvres frau-
duleuses imputées au député siégeant. Ils déclarent que s'ils eussent été sub-
titués aux premiers pétitionnaires, et que s'il leur eût été permis de se- pré-
senter devant la cour, ils auraient été en mesure de prouver que le député élu ne
l'avait été que par suite de manouvres frauduleuses pratiquées par ses agents et par
lui-même. Ils déclarent que ce député n'a aucun droit au siège qu'il a occupé jusqu'à
présent, et demandent à la Chambre qu'il leur soit permis de se présenter devant elle
et de prouver la vérité de leurs diverses allégations. En d'autres termes, ils désirent
que cette Chambre instruise la cause de nouveau et passe en revue non seulement les
faits antérieurs au jugement de la cour, mais aussi toute preuve qu'ils désireront pré-
senter relativement aux sérieuses allégations contenues dans leur pétition.

La seule question que la Chambre a à considérer présentement, est celle de savoir
si cette pétition n'est pas effectivement une pétition, contestant l'élection d'un député,
qui, ainsi que la chose a été admise des deux côtés de la Chambre, ne peut convenable-
ment être reçue par la Chambre pour la raison qu'elle s'est dessaisie du droit de décider
de ces questions en les renvoyent a un tribunal indépendant. En déléguant ses pouvoirs
aux cours de justice, la Chambre s'est néanmoins réservé lè droit de prendre note de
toutes incapacités légales dont ses membres pourraient être frappés, et d'émettre des
brefs pour remplacer les députés jugés inhabiles à siéger; mais la pétition maintenant
sous considération, est, tant dans ses termes que dans ses visées, une pétition contes-
tant l'éle'ctin d'un député, et n'est pas du ressort de cette Chambre.

Par l'acte 37 Victoria, chapitre 10, la Chambre des Communes s'est départie du
droit qu'elle possédait de décider de toutes questions découlant de l'élection de députés
ayant droit de siéger dans cette Chambre, y compris le retrait et l'annulation de toute
pétition d'élection reposant sur le fait de prétendues conventions illégales intervenues
entre les parties intéressées. Ce pouvoir appartient maintenant aux cours de justice
qui connaissent de toutes les causes d'élections, conformément aux statuts faits et
pourvus en pareils cas.

La clause 63 de l'acte des l'élections fédérales contestées, 1874, stipule expressé-
ment que toutes les élections qui auront lieu après la passation du dit acte seront
sujettes à ses dispositions, et que leur validité ne sera contestée qu'en conformité de
ces dispositions; démontrant clairement que la décision du corps judiciaire auquel a
été délégué ce pouvoir, est finale pour toutes fins que de droit.

Maintenant la pétition en question déclare, en termes formels, que le député
siégeant "n'a aucun droit au siége qu'il occupe"; et si la demande des pétitionnaires
était accordée, le résultat logique serait la reprise virtuelle, par la Chambre, de la
juridiction, que, dans sa sagesse, elle a déléguée aux tribunaux. La pétition demande
que la chambre siège. en appel d'un jugement rendu par une cour de justice, bien
-que ce jugement doive être final d'après la loi.
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Si la pétition était reçue, tout député pourrait alors proposer qu'elle soit déférée.
à un comité; et si une telle proposition était agréée, les diverses allégations contenues
dans la pétition constitueraient l'ordre de renvoi par lequel le comité serait-
gouverné dans ses procédés. Do cette manière, une porte serait ouverte à la
réception, sans distinction, de toutes pétitions s'attaquant d'une manière générale à
l'élection de députés, bien que n'étant soumises à aucune des formalités requises
même à l'époque où la Chambre avait pleine juridiction sur les élections contestées.
Accorder la prière do la pétition, ce serait violer le grand principe qui est la base de-
toute la législation adoptée par le parlement anglais, depuis 1838, et par le parle-
ment canadien, depuis 1873, et qui veut que les cours de justice seules connaissent des
cas d'élections contestées. Lorsqu'il s'est trouvé que la loi était impuissante à fournir
le remède nécessaire dans certains cas, le parlement a toujours été prêt à prendre
l'initiative, comme le prouvent les divers statuts modifiant l'acte de 1874,et il a adopté
la légistation nécessaire à cet effet.

Le règle qui guide le parlement dans ces cas est facile à comprendre si l'on con-
sulte le statut passé en 1876. Lorsqu'aucune pétition se plaignant de l'existence de
manouvres frauduleuses n'a été préseitée sous l'autorité de l'acte des élections con-
testées, 25 électeurs d'un district, ou plus, peuvent signer et présenter une pétition
dans laquelle ils affirment que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées, ou
qu'ils ont raison de croire que de telles manoeuvres ont été pratiquées dans une grande
mesure dans une élection; mais la pétition doit être accompagnée d'une déclaration
solennelle aux* termes du statut à cet effet, signée par les dits électeurs, établissant
que leurs allégations sont vraies, d'autant qu'ils le savent et le croient. Ils doivent
aussi déposer entre les mains du comptable de la Chambre des Communes une somme
do mille piastres. Cette pétition doit être présentée dans le délai de soixante jours
de la publication, dans la Gazette du Canada, du rapport de l'élection, si la Chambre-
est en session, ou si le parlement est en vacance, dans les quatorze premiers jours de
la session alors prochaine du parlement. Même dans ce cas, la Chambre ne connaît
pas elle-même des allégations contenues dans la pétition. Elle peut seulement pré-
senter une adresse au gouverneur-général, le priant de faire faire une enquête de ces
faits, et une commission d'enquête est instituée en conséquence, et elle exerce les
pouvoirs déterminés par le statut.

On voit par là que cette pétition est irrégulière, 10. parce 'qu'elle demande à la.
Chambre de siéger en appel d'un jugement rendu conformément aux dispositions de
l'Acte des Elections Fédérales contestées, 1874, et, 2o parce qu'elle n'est pas conforme-
aux prescriptions de l'Acte 39 Victoria, chapitre 10, intitulé: " Acte pour pourvoir
plus efficacement aux enquêtes sur l'existence de manouvres frauduleuses aux élec-
tions des membres de la Chambre des Communes," ni de l'Acte 42 Victoria, chapitre.
6, intitulé ; " Acte pour amender l'acte pour pourvoir plus efficacement aux enqnêtes
sur l'existence de manoeuvres frauduleuses aux élections des membres de la Chambre
des Communes."

Considérant donc le fait que la pétition est en conflit avec la lettre et l'esprit de-
la loi qui gouverne la Chambre dans ces cas, et qu'en réalité elle'met en doute le droit
à son siège d'un honorable député;

Je dois décider que l'objection soulevée par l'honorable député de Bagot est bien,
fondée, et que la pétition ne peut être reçue.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message.
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte c>ncernant le chemin de fer du Paci-
igue canadien," sans modifications.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la.
signature de Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre,
étant découverts), et ils sont comme suit :-
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Lorne.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Commune3 les estimations
des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1882,
et conformément aux dispositions de 1'l'"Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de
1867," il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la
Bession, No. 1.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 15 février 1881.

Lorne.

Le gouverneur-général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année
expirant le 30 juin 1881, et conformément aux dispositions de 1"'Acte de l'Amérique
Britannique du Nordde 1867," il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Documents de la Session, No. 1.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 15 février 1881.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que les dits messages et budgets soient renvoyés au comité des subsides.

Un message est apporté par René E. Eimber, éculer, gentilhomme, huissier de la
Verge Noire:

M. l'Orateur,

Son Excellence le gouverneur-général désire la présence immédiate des membres
de cette honorable Chambre, dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, à la salle des séancos du
Sénat.

Ét étant de retour;
M. l'Orateur fait rapport que, conformément aux ordres de Son Excellence le

gouverneur général, la Chambre s'est rendue auprès de Son Excellence dans la salle
des séances du Sénat, où il a plu à Sou Excellence de donner au nom de Sa Majesté la
sanction royald au bill suivant:-Acte concernant le chemin do fer du Pacifique
canadien.

M. Domville, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre
le premier rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet de réduire le capital social de
la Banque d'Echange du Canada, et d'amender autrement l'acte concernant la dite
banque; et le bill à l'efet d'amender l'acte constitutif de la Cie de garantie du Canada,
et de changer son nom eu celui de " l'Association de Garantie Internationale," et il est
convenu de les rapporter avec des modifications.

Le comité rapporte aussi la résolution suivante, à titre de recommandation:
Résolu, que le délai pour la réception de rapports sur biHs privés expirant au-

jourd'huila Chambre soit requise de le prolonger pour une période de deux semaines

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à- la Chambre le seizième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition
d'Edward McSweeney et autres, du comté de Westmoreland, 1V.-B.,-demandant que
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tout bill qui sera présenté dans le but de constituer en corporation la Cie d'amé-
lioration du havre de Moncton, dèvienne loi.

Quant à la pétition de la Cie d'assurance des citoyens du Canada,-priant la
Chambre d'être exemptée d'avoir à publier l'avis ordinairement exigé avant la présen-
tation de bills privés; et demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire son
fonds social, et pour autres fin.3, votre comité trouve qu'avis a été publié dans la
Gazette du Canada, et dans deux feuilles locales pendant une semaine seulement;
mais comme les modifications projetées ont été soumises à une assemblée générale des
actionnaires pour obtenir leur consentement, et qu'elles ont été adoptées à l'unanimité,
il recommande la suspension de l'article 51 du règlement.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés quant à la pétition de l'honorable
G. W. Allan et autres, de la cité de Toronto,-demandant un acte constitutif sous le
nom de Cie d'assurance britannique et coloniale, et il trouve qu'aucun avis n'a été
publié dans la Gazette du Canada, mais comme les droits des particuliers n'en peuvent
souffrir, il recommande la suspension de l'article 51 du règlement.

Ordonné, que sir Albert J. Smith ait la permission de présenter un bill à l'effet de
constituer en corporation " la Cie d'amélioration du havre de Moncton."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que l'aticle 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet
du bill à l'effet de constituer en corporation la compagnie d'amélioration de la rivière
Don; et que M. Platt ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente à la
Chambre,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 7 février 1881, demandant
copie de toute correspondance échangée, l'an dernier, entre le gouvernement du Canada
et les autorités impériales, airsujet de questions se rapportant aux limites des provinces
d'Ontario et de Québec. (Documents de la session, No. 73.)

Et a.ussi,-la réponse à une adresse de la Chambre, de 28 janvier 1881, pour copie
du rapport de l'ingénieui qui a fait les travaux d'exploration, en 1880, dans la rivière
Saint François, dans le comté de Yamaska. (Documents de la session, No. 74.)

M. Pope (Compton,) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1880, pour un état donnant les noms
et la date de la nomination de toutes personnes nommées par le gouvernement fédéral
en qualité de commissaires, secrétaires ou autrement, en rapport avec la section cana-
dienne de l'exposition de Paris, tenue en 1878, ainsi que le détail de tous deniers
payés à chacune d'elles à titre d'appointements. Aussi un état détaillé des sommes
dépensées pour frais de subsistance, de déplacement, d'impressions, d'annonces ou
autrement, à qui elles ont été payées, et le temps pendant lequel ces personnes sont
restées en fonction. (Documents de la session, No. 75a.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 28 jnvier 1881, pour le rapport
des délégués canadiens à l'exposition de Paris. (Documents de la session, No. 75.)

Sur motion de M. Domville, secondé par M. Jones (Leeds),
Ordonné, que le délai pour recevoir des rapports sur bills privés soit prolongé

pour une période de deux semaines à dater d'aujourd'hui, conformément à la recom-
mandation du comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant l'Acte d'inspection
générale de 1874 et l'acte qui l'amende, étant la;
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M. Mousseau propose, secondé par M. Langevin, que le dit bill soit maintenant
lu la troisième fois.

M. Gilmor propose comme amendement, secondé par M. Anglin, que tous les
mots après " maintenant "jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général avec mandat
et pouvoir de modifier le bill de manière que l'inspection ne soit compulsoire dans
aucun cas.
' Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:

POUR i

Messieurs

Anglin,
Bain.
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,
Charlton,
Coupal,

Dumont,
Fleming,
Geofrion,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Guthrie,
Raddow,
Holton,
HJuntington,
Iing,

Laurier, Ross (.Middlesex),
MacDonnell(Inv'ness),Bymal,
Malouin, Scriver,
Mills, Skinner,
Olivier, Smith,
Paterson (Brant,) Thompson,
Pickard, Trow,
Rinfret, JVeldon,
Robertson(Shelburne), Wheler, et
Rogers, Yeo.-42.

CONTRE :

Messieurs

Abbott,
Allison,
Arkell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Beauchesne,
Benoit,
Bergeron,
Bill,
Boultbee,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brooks,
Bunster,
Burnham,
Cameron (Victoria,)
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Currier,
Daly,
Daoust,
Dawson,
DeUosmos,

Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
Dugas,
Elliott,
Farrow,
Fitzsimmons,
Fortin,
Fulton,
Gault,
Gigault,
Giröuard (IKent,)
Grandbois,
Haggart,
FIay,
Hesson,
Hlilliard,
Booper,
Foude,
Ilurteau,
Ives,
Jackson,
Jones,
Kilvert,

Kirkpatrick,
Kranz,
Landry,

Lane, Patterson (Essex,)
Langevin, Pinsonneault,
-Lantier, Platt,
Longley, Plumb,
Macdonald (King), Pope (Compton),
McDonald (O.Breton)Pope (Queen,)
McDonald (Pictou,) Bichey,
JltcDonald ( Vic.N.E )Robertson (IHamilton,)
.Macnillan, Rouleau,
McCallum, Bouthier,
McConville, Royal,
McCuaig, Byan (Montréal,)
Mc Dougall, Rykert,
fcGreevy, Schultz,

.McQuade, Scott,
McBory, Shaw,
Manson, Sproule,
Masson, Strange,
M.assue, Tassé,
Merner, Tellier,
fongenais, Tilley,
Montplaisir, falin,
Mousseau, Vallée,

uttart, Yanasse,
O'Connor, Wade,
Ogden, Wallace (Norfolk),
Orton, White (Cardwell), et
Ouimet, Williams.-113.
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Ainsi la question est résolue négativement.
Et la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lo bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé : " Acte à l'effet
d'amender de nouveau 'l'Acte des brevets d'invention de 1872,' " étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
la Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender "Il'Acte de
Tempérance du Canada, 1878," étant lu;

M. Boultbee propose, secondé par M. Ouimet, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

M. Ogden propose comme amendement, secondé par M. Muttart, que ,e mot
"maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'aujourd'hui
en six mois.

Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit';
Mercredi, 16 février 1881.

Et le dit amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Mess'ears

Allison,
Bain,
Barnard,
Béchard,
Bill,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (-Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Colby,
Coupal,

Abbott,
Anglin,
Arkell,

Dumont,
Fleming,
Fulton,
Gigault,
Gillies,
Gilimor,
Gunn,
-Guthrie,
Haddow,
Hay,
Resson,
ililliard,
Jiolton,
iHooper,
Huntington,
Kaulbach,
King,
Kirkpatrick,
Landry,
Lantier,
Laurier,

Cuthbert,
Desaulniers,
Desjardins,

Longley, Poupore,
Macdonald (King,) Rinfret,
McDonald (C.Breton) Robertson(Shelburne),
McDonald (Pictou), Rogers,

McDonald,( Vic.N. E.)Ross (Middlesex),
Macdonell (Lanark), Rouleau,
McConville Royal,
McDougall, Rymal,
McInnes, Scott,
McIsaac, Scriver,
McRory, Skinner,
Manson, Smith,
.Méthot, Tellier,
Mills, Thompson,
Montplaisir, Tilley,
Muttart, Trow,
Ogden, Wade,
Olivier, Wheler,
Paterson (Brant), White (Renfrew,) et
Pickard, Yeo.-82.

CONTRE:

Messieurs
Macmillan,
.AcCallum,
McCuaig,

Platt,
Plumb,
Robertson (Hamilton),.
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&Bannerman, Drew, McGreevy, Routhier.
Beaty, Elliott, -UcQuade, .yan (Montréal,
Benoit, Ferguson, Malouin, Rykert,
Bergeron, aault, «Massue, Shaw,

oultbee,Girouard (Kent), erner, Strage
Burnham, Houde, Housseau, Valin,
Cameron (itoria), urteau, O'Conor, alle
Caron, . Kilvert, Orton, Wallace (Norfolk),
Costigan, Kranz, Ouimet, White (Cardwell), et
Coughlin, Lane, .Patersoii (Essex), Williams.-54.

-CourSol, Langevin,
Ainsi la question est résolue alffirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux~ voix;
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois d'aujourd'hui en six mois.
Ordonné, que M. McDougall ait la permission de présenter un bill à l'effet d'in-

corporer la Cie du chemin de fer de la IRivière-à-la-Paix.
Il présente, en. conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la prmère fois, et la seconde lecture lecture en est ordonnée pour la prochaine séance
-de lChGambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, mercredi matin
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 16 février 1881.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par sir Albert J. Sotith,-la pétition de Josph& Stutts et autres, de la paroisse de

Moncton, comté de Westmoreland, Nouveau-BrunswickR
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De W. F. RVanary et autres, porteurs d'obligations privilégiées de la Cie du che-

min de fer du Nord, du Canada; demandant que le bill dont le parlement est actuelle-
ment saisi, à l'effet d'éclaircir l'interprétation de la clause 112 de l'acte de la Cie du

-chemin de fer du Nord, 1877, ne devienne pas loi.
D'Archibald Park et autres, électeurs de Wellington-Nord e Centre; demandant

-(lue le contrat passé avec le syndicat pour .la construction du chemin de fer dui
'aditMque canadien, ne soit pas ratifié par le parlement.

De la municipalité du canton d'Anderdon, comté d'Essex; et de James Murray et
autres, de Ste. Catherine, Ont.; demandant que les propriétaires du phare-flottant de

-0Cgcesmter soient indemnisés des pertes qu'ils ont éprouvées au service du Canada.
Du révérend Thomas Neales, recteur et autres, membres de l'église d'Angleterre

dans le doyenné rural de Wood4ock, diocèse de Frédéricton; demandant que tout bi
-qui sera présenté dans le but de légaliser le mariage contracté entre beaux-frères et

Abelles-sours, ne devienne pas loi.
De William Miller et autres, du territoire du NordOuest; demandant que les

liaites de la province du Manitoba ne soient pas étendues dans la direction de l'ouest;

205
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et aussi que l'admission et la vente dos liqueurs enivrantes dans le territDire du Nord-
Ouest soient prohibées comme par le passé.

De J. Cassie Batton et autres, créanciers de la Cie du chemin de fer de Montréal,
Portland et Boston; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à
l'effet de modifier les actes constituant légalement la Cie du chemin de fer de Montréal,
Portland et Boston, ne devienne pas loi.

De la Cie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada; demandant que le bill
dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de constituer en corporation la Cie-
du chemin de fer d'Ontario et Québec, ne devienne pas loi.

Le greffier dépose le document suivant: état sur le bureau de la Chambre,
donnant les noms de toutes les personnes employées,-l° comme traducteurs français
permanents, et,-2 0 comme traducteurs français pendant la session, depuis le 1er
janvier 1874 jusqu'au 1er février courant; ainsi que le montant payé par mois ou par
jour à titre de salaire ou d'appointements, à chacun d'eux respectivement, pour chaque-
mois de la période sus-mentionnée. (Documents de la session, No. 78.)

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet du
bil con-ernant la Cie d'assurance des Citoyens, du Canada, et que M. Gault
ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Anglin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

du contrat passé entre le gouvernement et Denis Coholan, en date du 18 janvier 1877,.
et de cette partie du devis concernant la dimension et le nombre de chalands employés.
avec les bateaux dragueurs faisant le curage au terminus en eau profonde du chemin
de fer Intercolonial, à St. Jean, N.-B.; aussi, copie de la correspondance échangée-
entre le ministère des travaux publics et le dit Denis Coholan, au sujet le l'expiration
(lu contrat; et aussi, copie de tous rapports et autres documents se rapportant au dit.
contrat.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Anglin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

des contrats conclus depuis le 1er février 1879, pour travaux de curage au terminus
en eau profonde du chemin de fer Intercolonial, à 2t. Jean, N.-B., et de cette -partie
du devis concernant la dimension et le nombre des chalands employés; et aussi, le-
montant payé depuis cette date pour curage au dit 'terminus.

Sur motion de M. Drew, secondé par M. McDonald (Cap-Breton),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à, Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute-
correspondance échangée avec la Cie de la Baie d'Eudson ou toute personne agissant
en son nom, concernant le quart sud-est et la moitié nord de la section 7 du canton
No 17, rang 20, à l'ouest de la première grande méridienne, et de tous documents,.
ordres en conseil, etc., concernant la concession du dit territoire à la compagnie au.
lieu et place d'autres terres que l'on prétend être occupées par des colons.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Anglin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre d'hommesqui se sont retirés desdifférentsbataillons deyolon--
taires dans la province du ïouveau-Brunswick pendant les années 1878, 1879 et -1880,.
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ou qui ont quitté le service, ou qui ont été licenciés, ou qui ont été biffés des rôles,
spécifiant le nombre d'hommes dans chaque bataillon, et les motifs pour lesquels ils
ont ainsi abandonné le service.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Anglin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les comptes des approvisionnements tirés des inagasins du chemin de
fer Intercolonial, à Moncton, pendant les années 1879 et 1880; et aussi, un état indi-
quant les écarts entre la quantité prise et celle inscrite dans le magasinier (Stock-
ledger) pendant les dites années.

M. Paterson (Brant) propose, secondé par M. Ross (Middlesex), qu'une humble
adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant de voulo/ir
bien faire nettre devant cette Chambre, copie de tous règlements faits par ordres en
conseil concernant le paiement de réclamations présentées pour remises de droits sur
articles fabriqués pour l'exportation;

Et un débat s'ensuivant';
Sur motion de M. Mills, secondé par M. Anglin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de réduire le capital social de la banque d'Echange du Canada, et d'amender
autrement l'acte concernant la dite banque; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tassé fait rapport que ce comité a passé le bill
et !ui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme an comité général sur le bill à
l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie de Garantie du Canada, et de
changer son nom en celui de l' " Association de Garantie Internationale; " et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Desjardins
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des modifications.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisème fois.
RLsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion "la compagnie des améliorations du havre de Moncton," étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des bills
privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion "la compagnie des améliorations de la rivière Don," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des bills
privés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 17 février 1881.
PaRIaEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par . Besjardins,-la pétition de T. Archambault et autres.
Par M. Plumb,-Ia pétition de messieurs B. Abbott, compagnie, et autres; et la

pétition de E. J. Reed et autres.
Par M. Glen,-la pétition de la corporation de la ville de Whitby; la pétition du

conseil de la corporation du comté d'Ontario ; la pétition de J. C. Rawley et autres;
la pétition de Alexander McLachlan et autres; la pétition de George Joneset autres, de
la division électorale de Cardwell; la pétition de Charles Brown et autres, de la division
électorale de Kalton; la pétition de Archibald McQuarrie et autres, de la division
électorale de York-Ouest, Ontario; la pétition de John H. Bellwood et autres, de la
division électorale de Durham-Ouest; la pétition de William B. Kutton et autres, de
la division électorale de Huron-Kord; la pétition de Sydney Warner et autres, de la
division électorale de Lennox; la pétition de Charles Doan et autres, de la division
électorale de York-Nord; la pétition de Alfred Oakley et autres, de la division électo-
rale de Toronto-Ouest; et la pétition de William Sheppard et autres, de la division
électorale de Toronto-Est.

Par M. Longley,-la pétition de T. W. Whiteman et autres, des comtés d'Anna-
polis, Kings, Digby et Yarmouth.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De John Anderson et autres, du territoire du .Nord-Ouest; demandant que l'entrée

et la vente des boissons enivrantes dans le territoire du Nord-Ouest, surtout dans la
partie que l'on projette d'annexer au Manitoba, soient prohibées comme ci-devant.

De Henry Thomas et autres, pilotes du port de St. Jean, N.-B.; demandant que
tout bill qui sera présenté à l'effet d'exempter du pilotage compulsoire les navires
au-dessous de deux cents tonneaux, ne devienne pas loi.

De James Maclaren, du village de Buckingha, et autres; demandant que le bill
dont le parlement est actuellement saigi en vue de constituer légalement la Cie du
chemin de fer des mines de Hull, devienne loi.

De la Cie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce; demandant que le bill
dont le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commis-
saires des chemins de fer du Canada, et de modifier l'acte refondu des chemins de fer,
1879, ne devienne pas loi.

Ordonné, que la pétition de T. W. Whiteman et autres, des comtés d'Annapolis,
Kings, Digby et Yarmouth présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant la Chambre leur pétition pour la passation d'un acte à l'effet de les constituer
en corporation sous le nom de Cie des steamers des comtés de l'ouest, nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordoriné, que la dite pétition soit déférée au comité dcs ordres permanents.

M. McDonald (Pictou), 'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 2 février 1880, demandant copie de
toute correspondance échangée entre aucun des gouvernements provinciaux et le
gouvernement fédéral touchant le droit des administrations locales de nommer des
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magistrats de police, des juges de paix et des inspecteurs de patentes. (Documents de
la session, No. 79.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé jeudi, le 10 février courant, à la motion principale, que le bill à l'effet de consti-
tuer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada et d'amender l'acte
refondu des chemins de fer, 1879, soit maintenant lu la seconde fois; lequel amen-
dement est comme suit: que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit rem-
placé par les suivants: " d'aujourd'hui en six mois.

Et l'amendement étant de nouveau proposé; la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mercredi, le 2 fevrier courant, à l'effet qu'un ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier compétent pour copie de toute correspondance concernant la fermeture de
deux bureaux de poste dans la paroisse de Pockmouche, comté de Gloucester, N.-B., et
l'ouverture d'un autre bureau et la nomination d'un autre maître de poste ;

Et la motion étant de nouveau proposée ; la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Et la dite motion étant mise aux voix; la question est résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prévenir et punir les
torts envers les enfants, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la cour de juridiction
maritime de la province d'Ontario, étant lu;

M. MlcCarthy propose, secondé par M.'Mc.Dougall, que le bill soit maintenant lu
la seconde fois.

M. Patterson (Essex) propose comme amendement à la motion principale,
secondé par M. Kirkpatrick, que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit
remplacé par les suivants: " d'aujourd'hui en six mois."

Et le dit amendement étant mis aux voix;' la question est résolue affirmative-
ment.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois d'aujourd'hui en six mois.

Sur motion de M. Rolton, secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambi e soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous rapports et comptes faits par Antoine Dosithé Danis, en qualité de percepteur
et comptable payeur sur le canal de Beauharnois, et soumis par lui aux ministères du
Revenu de l'intérieur, des Travaux publics, et des Chemins de fer et Canaux, depuis
la date de sa nomination jusqu'à present.

M. Ross (Middlesex) propose, secondé par M. Guthrie, qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, copie de toutes pièces, arrêtés du conseil et corres-
pondance relatifs aux droits de douane payés ou payables par la Cie du chemin de fer
(lu Sud du Canada au sujet de toutes machines en usage sur son bateau ou ses bateaux
traversiers à vapeur à Amherstburg, et son matériel roulant; aussi, copie de toute
garantie ou cautionnements donnés par toute telle compagnie pour tels droits, et un
état de toutes telles machines importées et assujéties à des droits. Aussi un état
faisant connaître le montant ou les montants de tels droits, et.de toute somme ou de
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toutes sommes payées en à-compte; et, indiquant aussi tout règlement de comptes et
la date, et tous les autres détails, pour les années 1878, 1879 et 1880.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Scriver, secondé par M. Pickard,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Sur motion de M. Anglin, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous rapports d'ingénieurs ou autres concernant les réparations faites à la digue ou
au brise-lames de 8hippegan, N-B., en 1880, et de tous rapports faits par les officiers
ou autres qui ont servi d'intermédiaires pour le paiement des personnes employées à
ces travaux; et aussi, copie des bordereaux de paie et de toute correspondance rela-
tive à ces réparations et paiements.

Sur motion de M. Macdonald (King), secondé par M. Longley,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance et de tous rapports d'ingénieurs concernant la construction
d'un brise-lames et d'un revètement à Souris-Ouest, dans le comté de King, Ile du
Prince..Edouar<l.

Sur motion de M. Vanassc, secondé par M. Royal,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un état

donnant: 1, les noms de toutes les personnes employées comme traducteurs français
additionnels traduisant à la page, pendant la dernière session du parlement fédéral;

2° le nombre de pages traduites par chacune de ces personnes;
30 le prix fixé d'avance pour chaque page ainsi traduite, et le prix payé à chacun.

des dits traducteurs additionnels pour chacune des pages ainsi traduites;
4° les noms (te chacun des officiers du la Chambre des Communes qui ont

certifié séparément le nombre de pages ainsi traduites, et copie de chaque certi-
ficat donné par eux, et copie aussi de chacun des reçus donnés par chacun des dits
traducteurs additionnels.

Sur motion de M. Ray, secondé par M. Rykert,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant la valeur imposable du fer importé pour la construction du pont de la
Chaudière, telle que déclarée en douane; le montant ajouté à cette valeur par l'évalua-
teur ou le percepteur du port d'Ottawa, les noms des négociants nommés comme
évaluateurs sous l'autorité de la.clause 45, chap. 10, 40 Vict., et qui ont été chargés
de faire l'évaluation finale; aussi, copie de la décision, sentence ou jugement portés
par les dits négociants et le percepteur des douanes à Ottaiva, au sujet de telle évalua-
tion ou de la prétendue mésestimation, pour paiement des droits, de tout le fer déclaré
en douane et destiné à la construction du dit pont, et copie de la preuve faite devant
les dits négociants.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Royal,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état mentionnant tous les droits perçus pour importations aux ports de douane de la
baie James et de la baie d'Hudson pendant l'année 1880.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Guthrie,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
rapports au conseil et de tous ordres en conseil concernant la mise en disponibilité de
Sandford Fleming, ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique canadien; aussi,

copie de toute correspondance échangée entre les ministres -et entre M. Fleming et
aucun membre du gouvernement sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. .DeCosrmos,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un
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état faisant connaître tous les droits perçus sur le riz importé dans la province de la
Colombie anqlaise pendant la dernière année fiscale ; aussi, un état des droits perçus
sur la poudre importée dans la dite province pendant la même période.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chanbre soit adressé à l'officier compétent, pour une

liste donnant les noms des divers officiers chargés de prendre le prochain recense-
ment, et mentionnant la fonction assignée à chacun d'eux et le district pour lequel il
est nommé.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. 11ils,
Ord(nné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes instructions écrites et de toutes formules et pièces préparées pour l'usage
de chacun des officiers qui ont fait le recensement en 1o71, et qui n'ont pas encore été
produites, y compris les documents mentionnés dans le rapport du recensement. Aussi,
un mémoire donnant, en substance, les instructions verbales données aux commissaires,
à cette occasion ; aussi des renseignements analogues sur Ici instructions écrites,
formules et pièces, et instructions verbales se rapportant au recensement do 1881.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant tous les renseignements qiue possède le gouvernement concernant le
nombre de personnes inscrites lors du dernier recensement, bien qu'elles fussent absentes
de la localité où leurs noms ont été enregistrée; le dit éta't devant mentionner sépa-
rèment chaque province, et faire la différence entre les personnes que l'on prétendait
être temporairement: (1) en d'autres parties de la même province ; (2) en d'autres
parties du Canada; (J) aux Etats- Unis; et (4) on d'autres pays étrangers. Aussi,
état faisam, connaître les moyens (si aucuns) adoptés pour s'assurer combien d'absents
ont été enregistrés, et pour empêcher l'enregistrement .des personnes qui avaient
définitivement quitté le pays, et de celles qui n'étaient présentes que temporairement.
Aussi, état faisant connaître les moyens (si aucuns) à prendre, pendant le prochai.n
recensement, pour obtenir les renseignements suggérés par la présente motion, et
pour se prémunir contre les défectuosités signalées, lorsque le prochain recensement
sera fait.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mil/s,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
dépêches et de toute correspondance concernant une émigration venant de l'Irlande ou
autres parties du Royaume- Uni, à destination du Nord-Ouest et autres parties du Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Cham bre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Valin, secondé par M. Cimon,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
français, concernant l'admission en France des navires construits en Canada, aux
mêmes conditions que les navires construits en Europe.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Yalin, secondé par M. Cmon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un état

indiquant le nombre et le tonnage des navires à voiles ou à vapeur qui ont été construits
aux Etats- Unis et enregistrés en Canada depuis le 1er janvier 1878 jusqu'au 1er
janvier 1880 ; aussi le montant perçu pour l'enregistrement de. ces navires.

14Î
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général,
pour l'année expirant le 30 juin 1882.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Domville informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain, cette Chambre. se formera de nouveau en comité comme

susdit.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Veidredi, 18 février 1881.
PRIÈRES.

La pétition suivante est pré.sentée et déposée sur le bureau :
Par M. Beaty,-la pétition de l'Union de Bienveillance des Marins de Toronto, et

autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De Joseph Stutts, et autres, de la paroisse de -Moncton, comté de Westnoreland,

.N.-B.,-demandant que tout bill présenté au parlement autorisant le barrage du
Crique de lial à l'embouchure de la rivière Petitcodiac, ne devienne pas loi, à moins
qu'il n'y soit inséré des dispositions pour les indemniser des pertes et dommages
résultant du dit barrage.

M. Drev, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le dix-sep-
tième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de F. W. Whiteman et autres, des comtés
d'Annapolis, King, Derby, et Yarmouth, demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant la Chambre leur pétition pour la passation d'un acte à l'effet de les constituer
en corporation sous le nom de Cie des Steamers des Comtés de l'Ouest, nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtantion de bills privés; et
comme les raisons assignées pour ce délai sont satisfaisantes, il recommande que la
permission demandée soit accordée.

M. Caneron (Victoria), du comité des bills privés, présente à la Chambre le
second rapp>rt de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné le bill à l'effet d'incorporer la compagnie de Naufrage et
de Sauvetago du Canada, et est convenu de le rapporter sans modification.
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Votre comité a aussi examiné le bill à l'effet d'incorporer " la Cie Canadienne de
Naufrage et de Sauvetage du St-Laurent," et le bill à l'effet d'incorporer "la Cie de
Sauvetage de la Puissance," et a jugé qu'il était opportun de f usionner les dits bills et
de les rapporter sous le titre de "la Cie de Naufrage et de Sauvetage de la Puissance";
et il recommande que l'honoraire payé pour le bill à l'effet d'incorporer la Cie Cana-
dienne de Naufrage et de Sauvetage du St-Laurent, soit remboursé, moins les frais
d'impression et de traduction.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres (lu Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-un état des recettes et paiements, du 1er au 10 février 1881, et du 1er
juillet 1880 au 10 février 1881. (Documents de la session, No. 80.)

M. Mousseau, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à
la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité, rapporte les bills suivants, avec des modifications, savoir:
Bill à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de la

Souris aux Montagnes Rocheuses.
Bill concernant la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada.
Bill à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de navigation de la

baie-de Quinté.

M. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 2 février 1881, pour: 1° Copie de la correspon-
dance au sujet du contrat de tout le bois fourni au département de la marine pour lo
bâtiment de la lumière de la Traverse, en bas, pendant l'été dernier.

2' Le prix payé pour ce bois, la quantité, qualité et espèce fournies.
3 la personne qui a fourni ce bois.
40 La personne qui a reçu et mesuré ce bois.
5° Copie de tel contrat ou document qui le constate. (Documents de la session,

No. 81.)

M. Domville, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire du Gouverneur-
Général, pour l'année expirant le 30 juin 1882.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des Voles et Moyens,
étant lu;

Sir Leonard 2illey propose, secondé par M. Langevin, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil;

Et un'débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à, sept

heures et demie p.m,

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie d'Assau-
rance des Citoyens du Canada, étant lu;
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Le bill est, c conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion portant que M. l'Orateur
quitte maintenant le (fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des voies et
moyens) ;

Sur motioro de M. Plumnb, secondé par M. Bunting,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre est ajournée jusqu'à demain.

Lundi, 21 février 1881.
PRIÈas.

Les pétition suivantes sont présontées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Robertson (Shelburne),--la pétition du conseil de la municipalité du comté

de Shelburne. Nouvelle-Ecosse.
Par M. Girouard (Jacques-Cartier),-la pétition du Crédit Foncier Franco-Canadien.

Conformément à l'ordre du jour, les çétitions suivantes sont lues et reçues:
De T. Archanbault et autres; priant qu'il leur soit permis de retirer leurs signa-

tures de la pétition qui demande la liquidation des affaires de la banque Ville-Marie,
et priant aussi que le bill à l'effet de réduire le capital-actions de la dite banque,
devienne loi.

De MlI. R. Abbott et Cie, et autres; et de B. J. Reed et autres; demandant sépa-
rément que tout bill qui sera présenté aux fins de constituer en corporation la Cie du
câble européen. américain et canadien, devienne loi.

De la corporation de la ville de Whitby, et du conseil de la corporation du comté
d'Ontario; demandant qu'il soit pris des mesures en vue de faire de Port Whitby un
port de refuge.

De J. 0. Hanley et autres; d'Alexander .McLachlan et autres; de George Jones et
aitres, de la division électorale de Cardwell; de Charles Brown et autres, de la division
électorale de Halton; d'Archibald McQuarrie et autres, de la division électorale de
York-Ouest, Ont.; de John H. Bellwood et autres, de la division électorale de Durham-
Ouest ; de Wlliam B. Hutton et autres, de la division électorale de Buron-Nord; de
Sydney Warner et autres, de la division électorale de Lennox; de Charles Doan,
de la division électorale de York-Nord; d'Alfred Oakley et autres, de la divi-
sion électorale de Toronto-Ouest ; et de William Sheppard et autres, de la division
électorale de Toronto-Est ; démontrant l'avantage que présente la proposition faite
par une compagnie canadienne responsable, de construire, entretenir et exploiter le
chemin de fer du Pacifique canadien, pour un bonus moindre et à des conditions bien
plus avantageuses au pays que le contrai maintenant sous la considération du parle-
ment; et demandant que ce contrat ne soit pas ratifié, mais qu'une entreprise publique
aussi importante devrait être mise en adjudication.

De I'Union Bienveillante des Navigateurs de Toronto, et autres; demandant que
la loi établisse des mesures meilleures que celles qui sont à présent en force, pour
protéger la vie des personnes employées ou voyageant sur des navires océaniques et
autres.

M. Domville, du comité des Binques et du Commerce, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :



44 Victoria. 21 Février

Votre comité a soigneusement examiné le bill pour incorporer la Cie d'assurance.·
Métropolitaine du Canada tontre l'incendie, et il est convenu de le rapporter modifié.

Votre comité a aussi pris en considération le bill à l'effet d'incorporer l'associa-
tion de placements d'Ontario, et il a l'honneur de faire rapport que le préambule du
dit bill n'a pas été prouvé à sa satisfaction, parce qu'il est d'avis que les dispositions
de "l'Acte des compagnies par actions en Canada, 1877 " donne do grandes facilités
pour la constitution légale de compagnies de prêt à des conditions approuvées par le
parlement, et qu'il n'est ni nécessaire ni opportun d'accorder, sans motif déterminé,
un acte constitutif spécial pour cet objet, et qu'aucun motif de cette nature n'a été
démontré dans le cas actuel.

Votre comité recommande que l'honoraire et autres frais payés pour le bill en
dernier lieu mentionné soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduc-
tion.

M. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
une adresse à Son Excellence, du 2 février 1881, demandant copie de toute correspon-
dance relative à la nomination du major-général Luard, et copie de toutes plaintes
faites au ministère de la milice, ou au gouvernement, au sujet de la gestion des
affaires de la milice par le dit Luard. (Documents de la session, No. 82.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,-présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 7 février 1881, pour un état donnant le nombre de tonne.
de minérai d'argent exporté d'Ontario durant les cinq dernières années fiscales
(Documents de la session, No. 83.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 13 décembre 1880, deman.
dant un état donnant toutes les informations recueillies au sujet des naufrages dane
les eaux canadiennes, plus particulièrement sur les rives des lacs Erie, Ontario et Huron
et des riviêres St-Clair et Dîtroit; aussi, un état des sommes dépensées pour
recueillir ces informations, et à qui elles ont été payées. (Documents de la session,
No. 84.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: Il Acte à J'effet de corriger une erreur dans
l'annexe B de .l'acte quarante-trois Tietoria, chapitre vingt-deux, amendant l'Acte
des Banques et continuant les chartes de certaines banques," sans modifications.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte de
Faillite de 1875 et les actes qui l'amendent," sans modifications."

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion la Chambre de commerce et la Bourse de Montréal," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Chambre
de commerce et la Bourse de Montréal," est lu pour la première fois.

Sur motion de M. Girouard (Jacques-Cartier), secondé par M. Mousseau,
Ordonné, que le bill.soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de M. Robertson (IHamilton), secondé par M. Girouard (Jacques-
C'artier),

Ordonné, que l'honoraire payé pour le bill à l'effet d'incorporer la compagnie
Canadienne de Naufrage et de Sauvetage du Saint-Laurent soit iremboursé moins les
frais de traduction et d'impression, conformément à la recommandation du comité

-des bills privés.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Rochester,
Ordonné, que l'honoraire payé pour le bill à l'effet d'incorporer l'Association de

215
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Placements d'Ontario, soit remboursé moins les frais de traduction et d'impression
conformément à la recommandation du comité des Banques et du Commerce.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou), ait la permission de présenter un bill à l'effet
de proroger pour un temps limité l'acte passé dans la quarante-troisième année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte concernant l'administration de la justice crimi-
nelle dans le territoire en contestation entre les gouvernements de la province
d'Ontario et de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture ci est ordinnée pour demain.

Ordonné, que M. Blake ait la permission de présenter un bill à l'effet d'assurer
d'avantage l'indépendance du parlement.

I1 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à l'effet
d'incorporer la Compagnie de Nanfrage et de Sauvetage du Canada; et aprés àvoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Oratevr reprend le fauteuil, et M. Coursol fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en comité, comme
susdit.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill à' l'effet
d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de navigation de la baie de Quinté; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie
du chemin de fer de la rivière à la Paix, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

Sur motion de M. lMackenzie, secondé par sir Albert J. Snith,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la cor-
respondance échangée entre les gouvernements de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis, au sujet de la prétendue violation des droits de citoyens américains par des
pêcheurs de Terreneuve; aussi copie de la correspondance échangée entre le gouver-
nement de Terreneuve et les autorités impériales; aussi copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement impérial et celui du Canada sur le même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. McCuaig propose, secondé par M. White (Cardwell), qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et les commissaires du havre de Montréal, concernant les droits de havre
et le tarif pour remorquage des navires dans et hors du dit port; aussi, copie de toute
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correspondance concernant l'agrandissement des canaux et l'établissement do voies
de communication entre le littoral maritime et les eaux intérieures du Canada pour
les navires océaniques; aussi eopie de toute correspondance et pétitions concernant
la réduction des péages sur le canal Welland et les canaux du St. Laurent;

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Robertson (JHamilton), secondé par iM. Colby,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Bergi'x Senudé par M. Houde,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître les recettes et dépenses de la division des poids et mesures, du
ministère du revenu de l'intérieur, depuis sa création; aussi, les comptes détaillés de
tous les instruments achetés pour l'usage de cette division, et des dépenses de deux
voyages en Angleterre faits par le commissaire du revenu de l'intérieur. Aussi, un
état indiquant les salaires payés aux officiers de la dite division,

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un,

état des honoraires payés pour affaires judiciaires par le ministère de la Justice depuis
le 30 juin 1879 jusqu'au 30 juin 1880, à qui payés et pour quels services.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Vanasse,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des différents baux accordés par le gouvernement à différentes personnes ou compa-
gnies pour l'usage de pouvoirs d'eau et pour certains privilèges, relativement à la
construction de quais ou hangars sur le canal Beauharnois.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Casgrain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à San Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tout
arrêté du conseil, correspondance ou documents non encore produits, touchant toute
vente de terrains dans le Nord-Ouest à quelque compagnie de chemin de fer.

Crdonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie.

de tous les témoignages pris devant l'assistant-maître de poste de Winnipeg, dans le
cours de l'année 1880, au sujet des plaintes proférées contre l'administration du bureau
de poste à Dominion City; aussi, copie du rapport fait par ce fonctionnaire.

Sur motion de M, Patterson (Essex), secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance concernant les droits des Squatters établis sur les réserves.
navales à la Pointe-Pelée, dans le comté d'Essex.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toute correspondance relative à la remise d'intérêt faite'aux acquéreurs do terres
sur la réserve des sauvages dans le canton d'Anderdon, comté d'Essex.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un
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état faisant connaître le montant perçu par le département du 'Revenu de l'Intérieur
sur le tabac cultivé en Canada, pendant l'année expirée le 31 décembre 1880.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes lettres, télégrammes, instructions, comptes de dépenses légales, et autres
documents se rapportant aux difficultés qui ont eu lieu l'été dernier (1880) entre un
certain Ham: MllcMicken, charretier de l'administration de la ligne du chemin de fer
du Pacifique, à Vinnipeg, ou T. J. Lynskey, surintendant, ou tous les deux, et Robert
Tait, écuier, traversier licencié par licence du gouvernement local, au sujet de la
traverse entre St. Boniface et Winnipeg.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'un ordre de la Obambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tout contrat ou marché passé entre le nommé Ham. McMicken, agissant en son
propre nom, ou au nom d'une prétendue compagnie, ou comme agent, et T. J. Lyns-
key, surintendant de la ligne du chemin de fer du Pacifque canadien, de Emerson à
St. Boniface, concernant le voiturage et la livraison, à Winnipeg, des marchandises
transportées par le chemin de fer. Aussi, copie de tout tarifeonvenu par les deux par-
ties, et des cautionnements que le dit T. J. Lynskey a dû exiger du dit B. McMicken.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Cockburn (Muskoka),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre les gouvernements britannique et canadien concer-
nant le bétail américain expédié d'un port des Etats-Unis à un autre, en transit par
le Canada; aussi le nombre des bestiaux ainsi expédiés par la voie du Canada; et
copie de toutes conventions intervenues entre le gouvernement et les compagnies de
chemins de fer transportant les dits bestiaux, et de tous les ordres adressés par le
gouvernement aux directeurs de tels chemins.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Cockburn (Muskokl) propose, secondé par M. Malouin, qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie des instructions adressées par
le département aux inspecteurs des poids et mesures, expliquant leurs devoirs relati.
vement à la vérification des fléaux, balances, poids et mesures dans leurs districts
respectifs, et fixant les droits d'inspection, en vertu de l'acte concernant l'inspection
des poids et mesures.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Bain, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Tassé, secondé par M. Grandbois,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du contrat conclu en 1880 par le gouvernement avec J. G. Baker et Cie, de Fort
Benton, pour la fourniture d'approvisionnements pour la police à cheval du .Nord-Ouest.

Sur motion de M. Gault, secondé par M. McCuaig,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des accusations portées contre Joratio N. Tabb, ci-devant sous-inspecteur des poids et
mesures, de la preuve faite à l'enquête instituée au sujet des 'dites accusations, et du
verdict rendu par l'officier chargé de faire l'enquête; aussi copie de toute correspon-
dance relative à ces accusations, et de la décision prise à leur sujet par le ministère
du Revenu de l'Intérieur.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Landry,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre ýsoit adressé à l'offiier compétent, -pour copie
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de tous documents se rapportant aux améliorations à faire sur les battures du fleuve
St. Laurent, vis-à-vis la pDinte St. Pierre-les-Becquets, ainsi que des rapports et des
plans des ingénieurs'du gouvernement sur ces travaux.

Sur motion de M. Vanasse, secondé par M. Lane,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant le nombre de licences, dites " licences en entrepôt " octroyées pour le
tabac en feuilles cultivé en Canada depuis le 1er mai 1880, et mentionnantà quel prix
ces licences ont été octroyées.

Sur motion de sir Leonard Tilley, secondé par M. Bowell,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

considérer une certaine résolution pour étendre aux provindes de la Colômbie-Britan-
nique et de l'Ile du Prince-Edouard, l'acte établissant un système xronétaire tniforme
pour la Puissance du Canada.

La Chambre se forme en conséquence, en comité général.
( En comité.)

Résolu, qu'il est expédient d'étendre aux provinces de la Colombie-Britannique
et de l'Ile du Prince-Edouard, l'acte établissaht un système monétaire uniforme pour
la Puissance du Canada. y

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil; et M. Donville fait rapport que le comité a passé
,une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Domville fait en conséquence rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est expédient d'étendre aux provirnces de la Colombie-Britannique

et de l'Ile du Prince-Edouard, l'acte établissant un système monétaire uniforme pour la
Puissance du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que sir Léonard Tilley ait la permission de présenter un bill pour étendre
aux provinces de la Colombie-Britannique et de l'lle du Prince-Edouard, l'acte établis-
sant un système monétaire uniforme pour la Puissanco du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de sir Leonard Tilley, secondé par M. Bowell,
Résolu, Que les mesures du gouvernement auront la priorité, le jeudi, pendant le

reste de la session.

Et alors la Chanibre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 22 février 1881..
:PRIÊREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparémeit et déposéés sur le bureau.:--
Par M. McCarthy,-la pétition de Samuel Platt, de la cité de Toronto, et autres.
Par M. Holton,-lapétition de William P. Lighthall et autfes, de la cité 'de

.Montréal.
Par M. Hay,--a pétition de la compagnie du chemin de fer de Credit VYlley.
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Ordonné, que la pétition de Samuel Platt, de la cité de Toronto, et autres, présen-
tée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant la Chambre leur pétition pour la passation d'un acte les constituant en cor po-
ration sous le nom de Cie de chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste.
Marie, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention.
de bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit déférée au comité des ordres permanents.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour suprême
du Canada des copies certifiées des jugements et décisions de la dite cour dans l'appel
de l'élection pour le district électoral de Charlevoix, et dans l'appel de l'élection pour
le district électoral de Bellechasse, et aussi des copies des témoignages produits devant
cette cour.

Et il est ordonné, que les dits jugements et décisions soient inscrits dans les jour-
naux de cette Chambre, et ils sont comme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHARLEVOIX.

Dans la Cour supréme du Canada.

Acte des Elections Fédérales contestées, 1874.

Vendredi, le onzième jour de février, A.D., 1881.

PRÉSENTS:

L'honorable JUGE-EN-CHEF,

" Juge FOURNIER,
" HENRY,

""TAsdHEREAUJ,
GWYNNE.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Charlevoix, dans la province de Québec, tenue les sixième et treizième
jours de février, 1879.

S1MON XAVIER CION,
(Pétitionnaire en cour inférieure) Appelant,

et
JOSEPH STANISLAS PERRAULT,

(Défendeur en cour inférieure) Intimé.

Comme il résulte du dossier en la cause ci-dessus, transmis à cette cour, que Son
Honneur le juge Routhier a rendu son jugement dans la dite cause, le quinzième jour
de septembre, A.D., 1880, lequel jugement est conçu dans les termes suivants:-

" La cour ayant entendu les parties par leurs avocats sur le mérite de la pétition
"d'élection, faite et filée en cette cause, vù les procédures et la preuve, et sur le tout
"délibéré;

"Considérant que le pétitionnaire n'a pas' prouvé les allégués de sa pétition
"d'élection et n'a établi aucun fait qui en justifie les conclusions, renvoie la dite
"pétition d'élection avec dépens, sauf et excepté les frais d'enquête du défendeur qui
"resteront à la charge de ce dernier; et la cour adjugeant sur les frais de la con-
"trainte par corps prise par le pétitionnaire contre le témoin Joseph Gagné (Zic)-
"réservés lors de l'émanation de la dite contrainte,-condamne le pétitionnaire à payer
"les dits frais."
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Et l'appelant sus nommé en ayant appelé à cette cour du ditjugement, lequel dit
appel a été, par avis donné par le dit appelant, conformément au statut à cette fin,
limité aux questions soulevées par les numéros 9, 11, 12, 13, 15, 18, 22, 25, 28, 29, 30,
39, 41, 47, 52, 56, 60, 61, 62, 64, 69, 84, 90, 96, 97, 98, 99, 11)0, 101, 102 et 103 des
articulations de faits produits par l'appelant, et aux Nos. 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12
des articulations de faits supplémentaires produits par l'appelant.

Et le dit appel étant venu pour audition devant cette cour, les neuvième, dixième
et onzième jours de novembre, A.D., 1880, en présence des procureurs et conseils tant
de l'appelant que de l'intimé, et cette cour, ayant alors entendu la plaidoierie des dits
procureurs et conseils, a bien voulu ordonner que le dit appel fut pris en délibéré pour
y être adjugé; et cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé de ce jugement,
-cette cour a ordonné, adjugé et décidé que le dit appel fut accordé, et il a été accordé,
et que le dit jugement de Son Honneur le juge Routhier fut renversé, sauf en ce qui
regarde une partie des frais dans la cour inférieure, tel que ci-après déclaré.

Et cette cour a, de plus, ordonné, adjugé et décidé comme suit:
1. Que le dit Joseph Stanislas Perrault n'a pas été dûment élu pour représenter

,dans la Chambre des Communes le district électoral du comté de Charlevoix, dans la
province de Québec, à félection tenue les 6ème et 13me jours de février, 1879.

2. Que la dite élection pour le district électoral du comté de Charlevoix a été et
est une élection nulle.

3. Que le dit intimé devra payer au dit appelant les frais du dit appel à cette
-cour, et que le dit intimé devra aussi payer au dit appelant tous les frais encourus
par le dit appelant dans la cour infétieure, sauf et excepté la moitié des frais
d'enquête du dit appelant dans la cour inférieure, lesquels dits frais seront à la chargo
du dit appelant; et aussi, sauf et excepté les frais de la contrainte par corps prise
contre Joseph Gagné (Zic) au sujet desquels le dit jugement de la cour inférieure est
maintenu.

4. Que le protonotaire de la Cour Supérieure pour le district du Saguenay paiera
au dit appelant la somme de cent ($100) piastres déposée entre ses mains comme

-cautionnement pour les frais de l'appel à cette cour.
5. Que le dossier sera transmis au dit protonotaire de la Cour Sapérieure pour

le district du Saguenay.
Et cette Cour a, de plus, décidé de faire rapport et par les présentes fait rapport

à l'honorable Orateur de la Chombre des Communes, comme suit :
1. Qu'aucunes manouvres frauduleuses n'ont été prouvées comme ayant été pra-

tiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connaissance, ou de l3ur
consentement.

2. Qu'il a été prouvé, à l'instruction, que les personnes suivantes se sont rendues
coupables de manouvres frauduleuses, savoir:

Joseph srael Tarte, de la cité de Québec, dans la province de Québec, écuier.
Pamphi/e Allard, de la paroisse de la Baie St Paul, dans le district électoral de

Charlevoix, négociant.
Abram Bouchard, aussi de la paroisse de la Baie St. Paul, cultivateur.
Samuel Boivin, aussi de la paroisse de la Baie St. Paul, cultivateur.
Israel Gagnon, aussi de la paroisse de la Baie St. Paul, cultivateur; et
Jean Gagnon, aussi de la paroisse de la Baie St. Paul; l'honorable juge Tasche-

reau et l'honorable juge Gwynne différant d'opinion quant au dit Joseph Israel Tarte.
3. Que des manouvres frauduleuses n'ont pas été pratiqnées, ni qu'il y a raison

de croire qu'il en ait été exercé dana une grande mesure à la dite élection.

Attesté,
RoBEaR CAssELs, jr.,

Régistraire de la Cour Suprême du Canada.
-A l'honorable Joseph G. Blanchet,

Orateur de.la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE BELLECHASSE.

Dans la Cour Suprme du Canada.

Acte des Elections Fédérales Contestées, 18'14.

Vendredi, le onzième jour de février, A.D., 1881.

PRÉSENTS:

L'honorable JUGE-EN-ciIEF,
"c Juge FOURNIER,

" ENRY,
ce Il TASCHEREAU,

" GWYNNE.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté (le Bellechasse, dans la province de Québec, teuue les dixième et dix-sep-
tième jours de septembre, 1878.

AcHîILLE LARUE,
Appelant.

et
ALEXIS DESLAURIERS,

Intimé.

Comme il résulte du dossier cri la cause ci-dessus, transmis à cette cour, que Son
Honneur le juge MifcCord a rendu son jugement dans la dite cause, le dixième jour de
mai, 1880, lequel jugement est comme suit:

" Ayant entendu les parties et leurs témoins, examiné la preuve et les documents
produits et sur le tout délibéré ;

" Considérant qu'il est prouvé qu' n agent de l'intimé a pratiqué des mancouvres
"frauduleuses à la dite élection ei donnant de la boisson à des voteurs, le jour de la
"votation, pour avoir donné leur vote; qu'un autre agent de l'intimé a pratiqué des
'<manSuvres frauduleuses de la même maniòre, et qu'un autre agent de l'intimé a

pratiqué des manSuvres frauduleuses à la dite élection en payant une voiture pour
" amener un voteur au poll le joir (le la votation, et pour le ramener chez lui:

" Considérant qu'il est prouvé que l'intimé lui-même a pratiqué des manoeuvres
"frauduleuses à la dite élection: 1° En donnant de l'argent à un voteur afin de
"l'induire à s'efforcer d'assurer l'élection de l'intimé; 20 En menaçant un autre
" voteur de lui faire perdre sa place, et aussi en promettant de faire son p9ssible pour
"procurer un emploi au dit voteur en vue de l'induire à s'abstenir de voter à la dite
"élection ; 3° En menaçant un voteur. de le poursuivre en dommage, en vue de
"l'induire à s'abstenir de voter à la dite élection, et 40 En menaçant un autre voteur
" de lui faire perdre son emploi, en vue de l'induite à s'abstenir de voter à la dite

élection.
" Je déclare et adjuge, par les présentes, que le dit intimé, Achille Larue, n'a pas

"été dûment élu à la dite élection; et que la dite élection est nulle; et, on outre,.
"j'adjuge .et ordonne que l'intimé paie au pétitionnaire ses frais en cette cause."

Et le dit appelant en ayant appelé à cette cour du dit jugement, et le dit appel
étant venu pour audition devant cette cour les quatrième et cinquième jouis de
novembre, A.D , 1880, en présence des procureurs et conseils tant de l'appelant que
de l'intimé, et cette cour ayant alors entendu la plaidoirie des dits procureurs et
conseils, a bien voulu ordonner que le dit appel fut pris en délibéré pour y être
adjugé; et cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé de ce jugement, cette cour a
ordonné et adjugé que le dit appel fût débouté, et il a été débouté, et que le dit juge-
ment fût confirmé, et il a été confirmé.
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Et cette cour a, de plus, ordonné, adjugé et décidé
1. Que le dit Achille Larue n'a pas été dûment élu pour représenter dans la

Chambre des Communes le district électoral du comté de Bellechasse à l'élection tenue
les dixième et dix-septiôme jours de septembre 1878.

2. Que la dite élection a été, et est une'élection nulle.
3. Que le dit appelant devra payer au dit intimé les frais encourus, tant pour

l'appel à cette cour que ceux encourus par le dit intimé pour la dite cause dans la
cour inférieure.

4. Que le dossier dans la dite cause devra être transmis à l'officier qu'il appar.
tient de la cour inférieure.

Et cette cour a, de plus, décidé de faire rapport à l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes, comme suit:-(Son Honneur le juge Fournier et Son
Honneur le juge Henry différant d'opinion, sur le principe que cette cour n'a aucune
juridiction pour accueillir le présent appel).

1. Qu'il a été prouvé que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées par le
dit Achille LaRue à la dite élection, et que ces manSuvres frauduleuses consistent en
ce que le dit Achille LaRue a corrompu le nommé David Asselin, de St. Lazare, dans
le district de Montmagny, cultivateur, l'un des voteurs à la dite élection, en donnant
de l'argent au dit David Asselin afin de l'induire à s'efforcer d'assurer l'élection du dit
Achille LaRue.

2. Qu'il a été prouvé à l'instruction, que les personnes suivantes se sont rendues
coupables de manoeuvres frauduleuses,'savoir:

Le dit Achille LaRue;
Le dit David Asselin ;
Eusèbe Couture, de Buckland, dans le dit district de Montmagny, cultivateur;
Ncolas Pouliot, de St-Magloire, dans le dit district de .41fontmagny, cultiva-

tour; et
Anselme Plante, de St-Cajetan d'Armagh, dans Io dit district de Mlontmagny,

meunier.
3. Que des manoeuvres frauduleuses n'ont pas été pratiquées, ni qu'il y a raison de

croire qu'il en ait été pratiqué dans une grande mesure à la dite élection.
Attesté,

- ROBERT CASSELS, Jr.,
Régis.traire de la Cour Suprême du Canada.

A l'honorable Josep1î G. Blanchet,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.
M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité de l'acte 37 ict.,

chap. 10, clause 36, il a adressé ses mandats au greffier de la couronne en chancellerie
lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les deux dits districts
électoraux de Charlevoix et Bellechasse.

Le greffier de cette Chambre dépose sur le bureau les documents suivants, en
conformité de l'ordre émis par la Chambre la 17 de février courant, pour un état
donnant:

10 Les noms de toutes les personnes employées comme traducteurs français addi-
tionnels, traduisant à la page, pendant la dernière session du parlement fédéral;

2o Le nombre de pages traduites par chacune de ces personnes ;
3o Le prix fixé d'avance pour chaque page ainsi traduite, et le prix payé à chacun

des dits traducteurs additionnels pour chacune des pages ainsi traduites;
4o Les noms de chacun des officiers de la Chambre des Communes qui ont certifié

séparément le nombre de pages ainsi traduites, et copie de chaque certificat donné
par eux, et copie aussi de chacun des reçus donnés par chacun des dits traducteurs
additionnels. (Documents de la se8sion IYo. 78a.)

L'ordre du jour étant lu, pour la reprise du débat ajourné sur la motion pioposée
vendredi dernier, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme en comité des Voies et Moyens).
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Et la motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

MERCREDI, 23 février 1881.
Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,--présente la
réponse à un ordre de la Chambre, du 23 décembre 1880, pour un état faisant con-
naître quelles sont les parties des territoires du -Nord-Ouest, où il y a eu " manque

.absolu " des approvisionnements ordinaires qui servent à la subsistance des sauvages;
quelles espèces d'approvisionnements ont ainsi fait défaut; combien de sauvages se
sont trouvés, par suite de ce manque d'approvisionnements, dépendro du département
des sauvages pour leur subsistance; quelles espèces de provisions ont été distribuées;
les noms des fournisseurs; où ont-elles été achetées; si c'est à vente privée ou par
voie de soumission; le montant payé pour chaque espèce; la quantité; le montant
payé pour transport; à qui payé; de quels endroits elles ont été expédiées et sur quels
points elles ont été dirigées; et le montant payé pour en faire la distribution. (Docu-
ments de la session, No. 85.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 2 février 1881, demandant
un état mentionnant les divers fonds de bois (timber limits) concédés à des particuliers
dans les territoires du Nord-Ouest; les noms des concessionnaires, les endroits où se
trouvent situés les dits fônds de bois, et le nombre d'acres spécifié. Aussi, copie des
ordres en conseil concédant les dits fonds. (Documents de la session, No. 86.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, deman-
dant copie de tous arrêtés du Conseil accordant des octrois de terre dans le Nord-Ouest
à aucune compagnie de chemin de fer autre que celle du chemin de fer de Colonisa-
tion du Sud-Ouest du Manitoba, ainsi que les demandes faites pour tels octrois, et de
toute correspondance et arrêtés du Conseil y relatifs; aussi, un état des terres choisies
en vertu d'iceux; aussi copie de tout arrêté du Conseil relatif à la route ou au ter-
minis des dits chemins de fer, et de toute correspondance s'y rattacbant. (Documents
de la session, No. 21d.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, deman-
dant copie de l'arrêté du Conseil octroyant environ 1,328,000 acres de terre dans le
Nord-Ouest à la compagnie dut chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Mani-
toba, ainsi que de l'application pour cet octroi, et de toute correspondance et arrêtés
du Conseil y relatifs; aussi, un état des terres choisies en vertu d'iceux ; aussi,
copie de tout arrêté du Conseil relatif à la route ou au terminus du chemin de fer, et
toute correspondance s'y rapportant. (Documents de la session, No. 21e.)

Aussi,--la réponse à un ordi e de la Chambre, du 23 décembre 1880, pour copie
de toute correspondance relative à la destitution d'aucun agent des sauvages ou autre
fonctionnaire faisant partie de l'administration des affaires des sauvages dans les
territoires du Nord-Ouest. (Documents de la session, No. 85a.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 décembre 1880, pour un état
indiquant quel progrès a été fait dans l'arpentage des réserves indiennes sous l'autorité
de l'acte des sauvages de 1880. (Documents de la session, No. 85b.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 15 décembre 1880, pour un
état indiquant dans autant de colonnes distinctes les noms des différents arpenteurs

-de la Puissance qui, depuis 1873 jusqu'au 15 décembre 1880, ont été employés aus
arpentages sur les terres publiques ailleurs que dans leurs différentes provinces res-
pectives; leur &ge, leur origne, leur nationalité, leur résidence (localité, comté et
province), le nombre de jours, de mois ou d'années qu'ils ont été ainsi employés, le
montant de leur salaire ou des sommes d'argent qu'ils ont reçues ou qui leur sont dues
jusqu'à ce jour, le nom des provinces dans lesquelles ils ont fait des arpentages, avec
un résumé indiquant, par province et par nationalité, le nombre d'arpenteurs qui tra-
vaillent dans la Colombie-Britannique, le Manitoba et le Nord-Ouest. (Documents de la
session, No. 87.)
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Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et cinq minutes, mercredi matin, la
Chambro s'ajourne alors.

Mercredi, 23 février IS81.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et dépoýées sur le bureau: -
Par M. Ogden,-la pétition de William Levisconte, et autres, de l'île Madane,.

Richmond. Cap Breton.
. Par M. Currier,-la pétition de messieurs Bingham, Frères et compagnie, et autres..

Conformément à l'ordre du jour, les rétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil de la municipalité du comté de Shelburne, N. E.; demandant que la

constitution de la province de la Nouvelle-Ecosse soit modifiée de telle manière qu'il.
n'y ait, dans la législature provinciale, qu'un seul représentant pour chaque comté.

Du Crédit Foncier Franco-Canadien; demandant que le bill dont le parlement
est actuellement saisi aux fins de constituer légalement le Crédit Foncier dn Canada,.
nu devienne pas loi.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse.
à un ordre de la Chambre, du 9 février 1881, pour copie de toute correspondance ou
télégrammes concernant la vente du foin dans le comté de King, N.B., le long de
l'Intercolonial; copie des annonces demandant des soumissions pour l'achat du foin,
et des soumissions reçues; aussi les ordres donnés par les fonctionnaires de l'Inter-
colonial pour la vente du foin, les permis donnés aux fonctionnaires pour couper du
foin pour leur besoin, l'autorité en vertu de laquelle tels ordres ont été donnés, et tous
les documents relatifs au retrait de tels ordres. et soumissions. (Documents de la
session, No. 36a.) -

Aussi,-la réponso à un ordre de la Chambre, du 11 février 1881, pour copie de
toute correspondance, preuve et sentence arbitrale de M. Simard, arbitre officiel, dans
l'affaire de Lucien .Morin, Antille et de plusieurs autres personnes-de la paroisse de
St-Roch-des-Aulnets, comté de l'Islet, qui réclament une indemnité du gouvernement
pour des excavations d'emprunt ouvertes sur leurs terres pendant la dernière saison,
pour les fins de l'Intercolonial. (Documents de la session, No. 36b.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 février 1881, poar copie du
rapport de A. L. Light, écuier, ingénieur-en-chef de la province de Québec, adressé au.
gouvernement du Canada, à sa demande, et concernant le chemin de fer de Québec au
lac St. Jean et la compagnie du chemin de fer de Québec au lac St. Jean. (Documents.
de la session, No. 70.)

Ordonné, que M. Ouimet ait la permission de présenter un bill à l'effet de déclarer
inhabiles à siéger on voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres
des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment main--
tenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la-
première fois, et la seconde lecture en est ordonuée pour demain.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Poupore,
Bsolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur--

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, arrêtés du coiýseil, pétitions, commissions d'enquête, rapports et autres
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documents au sujet de la direction et de l'administration du pénitencier de St. Vincent-
de-Paul, depuis le 1er janvier, 1880.

Ordonné,que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambie qui font partie du Conseil lrivé de la Reine.

M. Rochester propose, secondé par M. Orton, qu'il soit nommé un comité spécial
chargé de s'enquérir minutieusement de la méthode adoptée pour la ventilation des
édifices du parlement; et aussi, comment l'air frais est amené dans ces édifices, et
quelle est, en général, leur condition de salubrité; avec pouvoir audit comité d'envoyer
quérir personnes et documents, de siéger pendant la vacance et d'étudier les systèmes
de ventilation et d'hygiène adoptés ailleurs, et aussi, de recommander au gouverne-
ment d'ouvrir un crédit suffisant pour mettre à exécution un système perfectionné de
ventilation dans la totalité de-; édifices ;-le dit comité devant se composer des mes-
sieurs suivants, savoir: - MM. PI-?nb, Orton, Charlton et Grandbois ;-et qu'un message
soit aditessé au Sénat, priant Leurs lonneursde se joindre à cette Chambre pour former
un comité.

Et un débat s'ensuivant,--la dite motion est retirée, avec le consentement do la
Chambre.

Sur motion <lo M. Blake, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un o--dre de la Chambre soit adresré à l'officier compétent, pour un

état donnaat les dates des actes de procédure suivants, ayant rapport à chaque élection
pour la Chambre des Cimmunes qui a été suivie d'une pétition sous l'aptorité d'aucun
-des actes 1-our l'instruction d'é'ections contestées devant des juges:

1. Date de la votation;
2. du rapport ;
3. de la publication du rapport dans la Gazette du Canada;
4. de la production de la pétition ;
5. de la signitication de la pétition;
6. de la réponse faite ;
7. du commencement de l'instrudtion;
8. de la fin de l'instruction, avec un état donnant le nombre de jours qu'elle a

durée;
9. du prononcé du jugement;

10. de la transmission du jugement à l'officier qu'il appartient;
11. de l'action de l'Orateur en conséquence;
12. de la première procédure en appel;
13. de l'inscription en appel;
14. du jour fisé pour l'appel; '
15. du commencement du l'audition en appel;
16. de la fin de l'audition en appel;
17. du prononcé du jugement en appel;
18. de la transmission du jugement à l'officier responsable;
19. de l'action de l'Orateur en conséquence;
Aussi, un état semblable au sujet do tout appel qui n'a pas été final.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. .Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pcur un

état faisant connaître les noms des gradués du collége militaire qui ont obtenu. des
certificats de première classe, et'de ceux qui ont obtenu des cartificats de seconde
classe lors du dei nier examen annuel; les noms de ceux qui sont entrés.dans l'armée
anglaise; les noms de ceux qui ont été employés par le gouvernement canadien; les
noms de ceux qui ont quitté le Canada pour aller se fixer aux., Btats-Unis, et -le domi-
.cile et la profession des autres, en tant que l'on peut s'en rendre compte,

Sur motion de M. Eadkett, secondé par M. .Mittart,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie



-44 Victoria. 23 Février.

du rapport de l'inzénieir qui a été chargé de faire l'oxploration du port de Cascumgee,
comté de Prince, I.P.E., pendant l'été de 1880, dans le but de faire des améliorations
dans le dit port; aussi, capies de toutes lettres et autre correspondance reçues à ce
sujet par le ministère des travaux publics, depuis Io ler février 18O.

M. Patters-n (Eesex) proposo, secondé par M. .McCallam, qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier compétont, pour copio de tous télégrammes et de
toute correspondance concernant la perte du phare.flottant de Colchester, et la demande

-d'indemnité formulée par les propriétaires du dit phare.
Et un débat s'ensuivant ;
A six heure-i P.M., M. l'Orateur quitte lo fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P.M.

Sept he'ures et demie P. M.

L'ordre pour le.s bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du ròglement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la compagnie de naufrage et de sauvetage du Canada; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macmillan fait
rapport quo le comité a examiné lo bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modi-
fications.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'offet d'incorporer la compagnie do Naufrage et do Sauvetage do la Puissance (A
responsabilité limitée), et apr'és avoir ainsi Liégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a Dnjoint
-d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en c2mité général sur le bill
-concernant la compagnie du chemin de fer le Grand Tronc du Canz la; 'et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en, faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill pour
incorporer la compagnie d'Assurance Métropolitaine du Canada contre l'incendie; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirk-
patrick fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rappQrt
sans modificationi.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la socohde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
de constituer en corporation la Chambre de Cómmerce et la Bourse de Môntrél,
«étant lu

Le·bill est, on con.équonce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des bille
privés.

L'ordre du jour 'pous la seconde lecture du bill pour expliquer et amender l'xe'to
qui autorise le trtnsport de l'embranchement de ,Winlsor du .chemin de for dela
Nouvelle-Ecosse à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'ouest, étantlu-;

Le bill est, est en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des chemina
de fer, enaux et télégraphes.
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La Chambre, en conformité de 'l'ordre, se forme do nouveau en comité général'
sur le bill pour régler le flottage du bois de corde sur la partie navigable de la rivière-
Saint-François; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Massue fai rapport que le comité a examiné le bill, et a fait des modifi-
cations.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme cri comité général sur le bill à

l'effet de prévenir et punir les torts envers les enfants; et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Guthrie fait rapport que le comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de-
siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réglementer les heures de.
travail des enfants, des adolescents et des femmes dans les ateliers et manufactures du
Janada, et pour d'autres fins, étant lu;

M. Bergin propose, secondé par M. Cameron (Victoria), que le bill soit maintenant
lu la seconde fois; et un débat s'ensuivant; la dite motion est retirée, avec le consen-
tement de la Chambre.

Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de mieux assurer l'indé-
pendance du parlement et prévenir la corruption, étant lu ;

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Buntington, que le bill soit
maintenant lu la seconle fois;

M. Langevin propose comme amendement, secondé par M. McDonald (Pictou),
que le mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:.
"d'aujourd'hui en six mois."

Et l'aniendement étant mis aux voix; la Chambre se divise,-et les noms étant.
demandés ils sont pris comme ý suit:

Poun:

Messieurs

Allison, .DeCosmos,
Arkell, -Desjardins,
Baker, Domville,
Beaty, .Drew,
Benoit, Elliott,
Bergeron, PFarrow,
Bergin, -Ferguson,
Bill, Fitzsinnons,
Boultbee, Gault,
Bourbeau, Giaault,
Bowell, Girouard (J.-Cartier),
Brecken, Girouard (Kent),
Brooks, Grandbois,
Bunster, Hackett,
Cameron ( Victoria), IHay,
Cimon, . iesson,

Lane, -Platt,
Langevin, Plumb,
Lantier, Pope (Queen,)
Longley, Richey,
Mc Donald (C.Breton)Robertson (Hanilton),
Mc Donald (Pictou), Rouleau,
McCallum, Routhier,
_McCarthy, Royal,

McConville, Ryan (Montréal),
McCuaig, Shaw,
Mc-Kay, Tellier,
IicLennan, Tilley,
Mcl Rory, Välin,
.M1anson, VTallée,
Masson, Yanasse,

assue, Wallace (Norfolk),
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Merner,
.Montplaisir,
Mousseau,
O'Connor,
Ogden,
Patterson (Essex),
Pinsonneault,

CONTRE:

Messieurs

Wallace (York),
White (Cardwell),
Wite (fastings),
White (Renfrew),
Williams, et
Wrigt.-91.

Anglin,
Bain,
Blake,
Borden,
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,

Charlton,
Cockburn (IMuskoki),
Dumont,
Fleming,
Geoffrion,
Gillies,
Gunn,
Guthrie,

Bolton, Rymal,
Macdonell (Lanark), Skinner,
.Malouin, Smith,
Olivier, Thompson,
Paterson (Brant), Trow,
Rinfret, Weldon, et
Robertson (Shelburne), Yeo.-31.
Rogers,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix;
Ordonné, que la dite adresse soit lue la seconde fois d'aujourd'hui en six mois.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 24 février 1881.
PIUÈREs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Williams,-la rétition de la compagnie du chemin de. fer de jonction

d'Ontario et du Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De William F. Lighthall et autres, de la cité de Montréal ; demandant que le

'ill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer en corporation la
compagnie dite " The Silver Plume Mining Company," ne devienne pas loi à moins
,qu'il n'y soit pourvu à la protection de leurs intérêts.

De la Cie di chemin de fer de Credit Talley; demandant que le bill dont le par-
-lement est actuellement saisi en vue de constituer en corporation la Cie du chemin de
fer d'Ontario et Québec, devienne loi.

M. Gault, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est lii comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet d'amonder l'acte constitutif
<de la compagnie d'assurance du Canada contre les accidents, et d'autoriser le change-
ment de nom de la dite compagnie pour celui de " compagnie d'assurance d'Amérique
-contre les accidenta," et il est convenu de le rapporter avec des modifications.

M. Cameron (Victoria) du comité des bills privés, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

-Colby,
Costigan,
coughlin,
Coursol,
Cuthbert,,
Daly,o
Dawson,
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Rooper,
Rurteau,
Ives,
Joncs,
Kirkpatrick,
Kranz,
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Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu de leur-
faire subir certaines modifications qu'il soumet à votre honorable Chambre, savoir:

Bill pour incorporer la compagnie dite Silver Plume Mining Compay.
Bill à l'effet d'incorporer l'association connue sous le nom de " J. Winslow Jones-

et compagnie, (à responsabilité limitée)."
Bill concernant la compagnie dite " Canada Consolidated Gold Xining Company."
Bill à l'effet d'incorporer la Cie d'amélioration de la rivière Don.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-'estimnation des sommes requises pour le ministère de l'Intérieur pour-
l'exercice 1881-82, et une estimation semblable pour la division des affaires des Sau-
vages. (Documents de la session, No. 88).

31. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 14 février 1881, demandant copie de toute-
correspondance que le gouvernement a pu échanger avec son agent à Londres, le
gouvernement impérial ou autres personnes, au sujet du projet de loi accordant une
prime d'encouragement pour les navires construits en France, qui a été passé par la.
Chambre des députés, et qui est actuellement sous la considération du Sénat français.
(Documents de la session, No. 89.)

Ordonné, que M. White (Ifastings) ait la permission de présenter un bill concer-
nant l'intérêt sur les deniers garantis par hypothèques sur propriétés foncières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lupour la.
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la reprise du débat ajourné sur la motion proposée-
vendredi dernier, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme en comité des Voies et Moyens) ;

Et la motion étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit débat.
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Tendredi, 25février 1881.

Sur motion de M. Farrow, secondé par M. White (Bastings),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte quarante-trois-
Tictoria, chapitre soixanto-et-uri, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie-

du pont de l'Assiniboine, et du cuauger le nom de la dite compagnie," sans modifica-
tions.

Et aussi le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant la banque Ville-
.Marie," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Aote concernant la banque Ville-Marie," est lu la.
première fois.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Royal,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambra

aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit vingtreinq minutes, vendredi matin,,
la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 25 février 1881.

PmtÈaEs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Dawson,-la pétition de Wdliam Brown, reeve, et autres, du Sault Ste.

Marie, district d'Algoma.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De William Le Visconte et autres, de l'île Madame, Richmond, Cap-Breton;

demandant que la loi sur l'inspection du poisson ne leur soit pas appliquée.
De MM. William Bingham, frères et compagnie, et autros; demandant que tout

bill qui sera présenté en Vue de constituer légalement la Cie du cable européen,
américain et canadien, devienne loi.

Ordonné, que la pétition de William Brown, reeve, et autres, du Sault Ste. Marie,
district d'Algorna, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant que la Cie du chemin de fer de
jonction d'Ontario et du Pacifique soit autorisée à prolonger sa ligne jusqu'au Sault
Bte-Marie.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1-81, pour un état donnant la date de la
nomination de Thomas Brossoit dit Bourguignon, comme payeur et percepteur sur le
canal de Beauharnois, ainsi que le montant de tous ses comptes contingents, dans le.
département du Revenu de lintérieur et des Travaux publics, depuis sa nomination
jusqu'au jour où il a cru devoir résigner. (Dornments de la session, No. 91.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 9 février 1881, pour copie du
rapport de l'ingénieur qui a conduit les travaux d'exploration du hâvre de New-Carlisle,
en 1880. (Documents de la session, No. 92.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, le 28 janvier 1881, deman-
dant copie de toute correspondance et de tous documents échangés entre le gouverne-
ment et les propriétaires de la grue hydraulique breve, ée de Baggas pour locomotives,
qui a été fournie l'an dernier au gouvernement ponr la première section du chemin
de fer du Pacifique canadien à l'ouest de la baie du Tonnerre. (Documents de la
session, Alo. 23q.)

M. Mousseau, l'un desmembres du Conseil Privé de la Rieine,. présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 14 avril 1880, pour copie de la correspon lance relative
à l'émission d'une licence en faveur de M. James Quinn pour tenir la traverse de la
rivière Ristigouche, entre Cross Point, dans la province de Qiébec, et Campbellton, dans
celle du Nouveau.Brunsw(ck ; aussi copie des résolutions transmises au ministère du
Revenu de l'intérieur par le conseil municipal du canton de-Mann, comté de Bonaven-
ture, au sujet de la dite traverse de la rivière Restiqouche. (Documents de la session,
No. 93.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de- la Chambre, du 7Iévriei. 1881, pour copie
de toute correspondance concernant la réclamution de Théotime Blanchard, ei.devant
inspecteur <tes poids et mesures pour les comtés de Gloucester' et Ristigouche, N.B.,
pour qu'on lui rembourse cotte partie de son salaire qui a été retenue à titre de con-
tribution au fonds de retraite. (Documents de la session, vo.39a.)
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M. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur-général, le treizième rapport
annuel du ministère de la Maririe et des Pêcheries pour l'année fiscale expirée le 30
juin 1880. (Documents de la session, .No. 11.)

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender
"l'Acte refondu des chemins de fer, 1879."

11 présente, en conséquence, le dit bill à laChambre,-equel est reçu etlu pourla
premièro fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Brecken ait la periission de présenter un bill à l'effet d'autoriser
les compagnies de prêts à faire des opérations dans tout le Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premiôre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant la pour la reprise (lu débat ajourné sur la motion proposée
vendredi, le 18 février courant, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
(pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens). ,

Et la motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Et la dite m ,tion étant mise aux voix;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence, en'tel comité.

A six heures, P.M., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte, pour le
reprendre à sept heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre du jour pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règle-

ment.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte ayant pour objet de constituer en cor-

poration la compagnie du câble européen, américain et canadien (à responsabilité
limitée) " auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat, intitulé: " Acte ayant pour objet de constituer en corporation
la compagnie du câble européen, américain et canadien (à responsabilité limitée) est
lu la première fois.

Sur motion de M. Currier, secondé par hl. Dawson,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de Naufrage et de
Sauvetage du Canada." est, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, 'que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de Sauvetage et de
Naufrage de la Puissance (à responsabilité limitée) " est, en conformité de l'ordre, la
la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Métropoli-
taine du Canada contre l'incendie," est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
J'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie d'Assurance du Canada contre les
Accidents, et d'autoriser le changement de nom de la dite compagnie pour celun de
" Compagnie d'Assurance d'Amérique contre los Accidents;" et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit " Acte à l'effet d'amender l'acte

-constitutif de la Compagnie d'Assuranco du Canada," et d'autoriser le changement de
nom de la dite compagnie pour celui de " Compagnie d'Assurance d'Amérique contre
les Accidents."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme. en comité général sur le bill pour
incorporer la compagnie dite Slver Plume XMining Company; et après avoir. siégé
-quelquio temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Drew fait rapport que le comité
a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné', que le bill soit maintenant lu la troiFième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général -sur le bill à
l'effet d'incorporer l'association connue sous le nom de " J. Winslow Jones et Compa-
gnie, (à responsabilité limitée) ;" et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Coursol fait rapport que le comité a examine le bill et lui a
-enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fuis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur lo bill éon-
-cernant la compagnie dite "Canada Consolidated Gold .Mining Company," et après
avoir-ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et -M. McDonald
(Cap-Breton) lit rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chanibse, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
Teffet d'incorporer la compagnie des Améliorations de la rivière Don; et après avoir
.ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifica-
tions.
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Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-lésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte concer-
nant la Banque l'ille-Marie," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordra du jour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compagnie du
chemin de fer du Sud-Est, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de for, canaux et télégraphes.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)

1. Résoly,-Qu'il est expédienit de modifier les actes 42 Pic., chap. 15, et 43 Vic.,
-hap. 18, intitulés: " Actes à l'effet de modifier les droits de douane et d'accise," et,,

les cédules d'articles imposables et admis en franchise y annexées, en y faisant les;
additions et les changements suivants: 1

)ans l'acte 42 Vic., chap. 15, clause 4, après les mots "ad valorem " et avant le
mot " censée" dans la 15e ligne, insérer les mots ou un droit spécifique et ad valor<m;
et après le mot " droits" et avant le mot " et " dans la dix-septième ligne, insérer les
mots et seront frappés du même droit ad valorem qui est prélevé et perçu sur les articles
qu'ils contiennent.

Dans l' " Annexe A-Effets et articles imposables:"
1. Dans l'item " Instruments aratoires,"-après les mots " aratoires " et avant le mot

" non," insérer les mots y compris les couteaux de faucheuse et de moissonneuse.
2. Sous le titre " Livres," dans le sixième item-après le mot " acier," insérer les

mots et autres imprimés non dénommés ailleurs.
3. Après l'item '- no x de coco,"-iaérer l'item Noix de coco lorsqu'importées du pays

de la production par navirè se rendant directement dans un port canadien, cinquante
centins par cent.

4. Dans l'item " Cordages, toute autre espèce de," après le mot " de," insérer les mots
y compris merlin de manille, non importé pour usage des navires.

5. Sous le titre "Coton ouvré " dans le second item, biffor les mots " Jeannettes " et
" plaids"; et après le dit second item, insérer l'item suivant: Jeannettes
blanchies ou tcintes, coutils, batistes, batistes croisées, crinolines, indiennes, vingt
pour cent ad valorem; et ajouter l'item suivant:

Colons de plus de trente six pouces de largeur, lorsqu'importés par des fabricants de
stores de fenêtres pour être .employés dans leurs tabriques pour la fabrication exclusive de-
stores vernissées, quinze pour cent ad valorem.
6. Sous le titre " Verre et verreries," dans le premier item, après le mot " moulé

ajouter les mots ou pi essé; et après le mot "jarre," retrancher les mots« " à
fruits "; et dans le second item, après les mots " cheminées de lampes " insérer
les mots fanaux de côté et d'avant.

7. Sous le titre "Fer et fer ouvré," dans le treizième itebi, après le mot " wagons,"
insérer les mots de fer ou d'acier.

Retrancher le quatorzième item, et lui substituer le suivant: Poutres laminées,fer
à côtes, angulaire et en T, en acier ou enfer et acier, douze et demi pour cent ad valorem.
8. Dans l'item " Tubes en fer forgé," après le mot " ouvrés," insérer les mots de plus

de deux pouces de dianètre; et après les mots " pour cent," ajouter les mots de
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deux pouces de diamètre ou au-dessous, accouplés'et filtés ou non, vingt-cinq pour
cent ad valorem.

9. Dans le vingt-quatrième item, après le mot "rivets," insérer les mots de fer-
ou d'acier.

10. Dans le trentième item, après le mot " plus", retrancher les mots "d'un demi" et
insérer les mots des neuf seizièmes d'un..

11. Dans le trente quatrième item, après le mot " Ecrous," insérer les mots de fer ou
d'acier.

12. ]Retrancher l'item concernant le "'Plomb de rebut" etc., et le remplacer par le
suivant: Plomb de rebut, quarante centins par cent livres

En saumons, en barres, en blocs et enfeuiles, soixante centins par cent livres.
13. Sous le titre;" cuir," retrancher le troisième item concernant le " cuir à semelle et

cuir à courroie," et le remplacer par le suivant: cuir à semelle et cuir à courroie,
et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau, agneau, mouton, daim, antilope et
veau, tanné ou préparé, mais non ciré ou verni, quinze pour cent ad valorem.

14. Dans le quatrième item " Cuir comme ci-dessus," après le mot "c iré " insérer
les mots ou verni.

15. Dans l'item " Réglisse, racine de, et extrait.en pâte de," après les mots " racine
de," retrancher le mot " et."

16. Sous le titre "Marbre," dans le quatrième item concernant le "marbre poli,"
retrancher les mots " vingt-cinq" et insérer le mot trente.

17. Retrancher les items concernant les " Prélarts," dans les actes 42 Vict , ch. 15.
et 43 V.ct. chap. 18, et les remplacer par les suivants: Prélarts, tapis de
table, stores de fenêtres, en pièce, coupés ou façonnés, huilés, vernis, estampés, peints
ou imprimés, trente pour cent ad valorem.

18. Dans l'item concernant le "plâtre de Paris ou gypse moulu,"-après le mot
"moulu," insérer les mots non .calciné; et retrancher les mots "vingt pour
cent-ad valorem, et insérer les mots, dix cenfins par cent livres.

19. Dans l'item concernant les " articles plaqué,"-après les mots " de toute espèce,"
insérer les mots, y compris la- coutellerie plaquée en tout ou en partie.

20. Dans l'item concernant les " Presses d'imprimerie,"-retrancher le mot" quinze,"
et insérer le mot dix.

21. Retrancher dans les actes 42 Vict., chap. 15 et 43 Vit., chap. 18, les items con-
cernant la " soie grège." etc.,-et les remplacer par les suivants:

Soie grège ou filée, moulinée seulement, trame et organtine dévidée, non teinte, quinze
pour cent ad valorem.
22. Dans l'item " argent laminé et argent d'Allemagne," après le mot "d'Allemagne,"

insérer les mots et nickel.
23. Sous le titre "Spiritueux et liqueurs,"-dans le cinquième item, après les mots.

"autre dénomination,"-insérer les mots y compris les élixirs mé'icamenteux
et les extraits fluides et les préparations vineuses, en fût ou en bouteille.

24. Dknal'item " Acier et acier ouvré,"-retraieher les chiffres " 1882 " et insérer
1883.

25. Sous le titre " Laine et lainages,''-retrancher le mot," châles " dans la quatrième
ligne; et dans le second item concernant les " confections,"-après les mots
" casquettes de drap," insérer les mots et couvertes de cheval taillées.

26. Après les items respectifs concernant les ýfruits, tomates et viandes en boîtes,.
payant un droit spécifique, insérer ce qui suit:

La taxe devant inclure le droit sur les boîtes; et la pesanteur sur laquelle un droit
sera imposable, devra inclure le poids des boites.

Les articles suivants seront ajoutés à l'annexe A des efets frappés de droits.
27. Acides, sulfurique ou nitrique, à l'état de combinaison, vingt pour cent ad val,rem.
28. Céréales, grain et farine de blé et de toute espèce de grains, lorsqu'ils sont avariés

par l'eau pendant le transit, vingt pour cent ad valorem surleur valeur établie
par l'évaluateur, cette valeur devant; être constatée tel que' le prescrivent les
sections 44, 45 et 46 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, :intitulé: "Acte pour
amender et refondre les actes concernant les douanes."

235
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29. Métal anglais, en gueuses et en barres, dix pour cent ad valorern, métal anglais
ouvré, non plaqué, vingt-cinq pour cent ad valorem.

Articles travaillés en, non plaqués, vingt-cinq pour cent ad valorem.
30. Vêtements de toute matière, y compris les couvertes de chevaux taillées, non

autrement dénommées, trente pour cent ad valorem.
31. Argent d'Allemagne et nickel, articles travaillés en, non plaqués, vingt-cinq pour

cent ad valorem.
,32. Cartouches de fusil, carabine et pistolet, et boîtes et matériaux à cartouches de

toute espèce ; trente pour cent ad valorem.
33. Dentelles, millerets, franges, et autres garnitures, vingt pour cent ad valorem.

24. Instrunents de musique de toutes sortes, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour
cent ad valorem.

35. Huiles à lubrifier de toute sorte, vingt-cinq pour cent ad valorem.
26. Peinture;, blanc de plomb en pate, non mélangé avec de l'huile, cinq pour cent

ad valorem.
27. Rubans de toutes sortes et de tous matériaux, trente pour cent ad valorem.
38. Vis en fer, acier, cuivre ou autre métal, non dénommées ailleurs, trente pour cent

ad valorem.
29. Châles de toutes sortes et de toutes matières, excepté en soie, vingt-cinq pour cent

ad valorem.
40. Ardoises, à couvrir, noire ou bleue, qifatre-vingts contins par carré; rouge, verte

et d'autres couleurs, une piastre par carré.
-41. Téléphonee, instruments télégraphiques, batteries électriques et galvaniques et

appareils pour l'éclairage électrique, vingt-cinq pour cent ad valorem.
42. Parapluies, ombrelles et parasols de toutes sortes et de toutes matières, vingt-cinq

pour cen ad valoren.
43. Ve vantines et velours de coton, vingt pour cent ad valorem.
44. Tiretaine (wincey), unie, de toutes largeurs, pourvu que la matière ne contienne pas

plus d'un quart de laine, vingt pour cent ad volorem.
A carreaux, barrée ou de fantaisie, de pas plus de vingt-cinq pouces de largeur,

-vingt pour cent ad valorem.
A carreaux, barrée ou de fantaisie, de plus de vingt-cinq pouces de largeur et de

-pas plus de trente pouces, pourvu que la matière ne contienne pas plus d'un quart de
laine, deux contins par verge carrée et quinze pour cent ad valorem; mais toute tire-
taine à carreaux, barrée ou de fantaisie, de plus de trente pouces de largeur sera
frappée de droits comme étoffe de laine lorsque sa matière sera en partie de laine.
45. Nattes en fil de coco, vingt-cinq pour cent ad valorem.

Amendements à l'annexe B des effets admis en franchise.
1. Dans l'item " Os, crus et non ouvrés," retrancher le mot " et."
2. Retrancher l'item concernant les " couleurs," et le remplacer par le suivant

" Couleurs, sèches, savoir :-Bleu foncé, blanc fixé, bleu de Chine, bleu de
Prusse, et terre d'ombré naturelle.

" En pâte, savoir: -Laques carminées, de Cologne, de Marjacca et laques roses,
-écarlates et brun-marron, blanc satiné et passé au tamis, et ble d'outre-mer.
.3. Dans l'item concernant la " Potasse," après le mot " muriate," insérer les mots

"et bichromate."
Dans l'item concernant "l'acier en lingots," etc., changer les chiffres de 1882

.à 1883.
Les articles suivants seront ajoutes à l'annexe B.-Articles admis en franchise.
1. Fèves, vanille et noix vomique.
2. Belladone, en feuilles.
-3. Livres d'école, importés par des écoles de sourds-muets et pour leur usage exclusif.
4. Ecorce de quinquina.
Z. Ergot de seigle.
.6. Coi-ne, en lames, lorsqu'elle doit entrer dans la confection des corsets.
I7. Quercitrin ou extrait d'écorce de chêne.
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8. Racines médecinales, savoir: aconite, colomba, ipécacuanha, salsepareille, seille,.
dent-de-lion, valériane.

9. Arbres forestier,-lorsqu'ils sont pour être plantés dans la province du Manitoba
ou dans le territoire du Nord-Ouest.

10. Dans l'item " Tourteaux do graine de cotonnier,"-après le mot " Tourteaux,"
ajouter les mots et farine.

Le8 articles suivants seront ajoutés à l'Annexe D des articles prohibée
Réimpressions étrangères d'ouvrages anglais pour lesquels un droit de propriété lit-

téraire aura été obtenu en Canada, et d'ouvrages canadiens pour lequels un
droit de propriété littéraire a été obtenu.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que la résolution qui précède, et les-
modifications faites aux droits de douane, pour les articies y-mentionnés, seront mises.
à effet le 26mo jour de février courant, ou après.

iRésolutions à rapporter.

M.·l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jones fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Jones informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité-

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain cette Chambre formera de nouveau en tel comité.

BEt alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 28 février 1881.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées Féparément et déposées sur le bureau
Par M. McCarthky,-la pétition du conseil municipal du comté de Simcoe; et la.

pétition de l'honorable Frank Snith, sénateur, et autres.
Par M. Longley,-la pétition de F. W. Whiteman et autres, des comtés d'Anna-

polis, Kings et Digby, N.-E.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De la Cie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, demandant qu'il plaise à la.

Chambre de passer son bill avec certains amendements.
M. Cameron.( Victoria), du comité des bills privés, présente à la Chambre le

quatrième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:
Votre comité a pris en considération le bill du Sénat intitulé:. " Acte à l'effet de

constituer en corporation la Chambre de Commerce et la Bourse de .Montréal," et est
convenu d'en faire rapport sans modifications.

M. Domville, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le -
quatrième rapport do ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité recommande que, vù que le délai pour la réception de rapports sur
bills privés expire mardi, le 1er mars prochain, la Chambre soit requise de le prolon-
ger pour une période de dix jours à compter de cette date.

Sur motion de M.'Domvile, secondé par M. Plumb,
Ordonné, que le délai pour la réception de rapports sur bills privés soit prorogé-
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pour une période de dix jours à compter de cette date, conformément à la recomman-
dation du comité des banques et du commerce.

Ordonné, que M. Domville ait la permission de présenter un bill à l'effet d'expli-
quer et modifier la clause 52 de l'acte des banques.

11 lirésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre.-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé·: " Acte ayant
pour objet de constituer en corporation la compagnie de cablo européen, américain et
canadien (à responsabilité limitée)," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

. Sur motion de M. llackenzîe, secondé nar sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ariêtés du Conseil concernant les réclamations présentées, depuis le 1cr janvier 1880,
par des entrepreneurs du chemin de fer Intereolonial; aussi, copies de toutes ins-
tructions adressées à M. Shanly à ce sujet, et de la correspondance relative aux dites
réclamations.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous documents et comptes se rapportant à une réclamation faite par G. A.
Gîrouard pour une prétendue fourniture de traverses pour l'Intercolonial, pour laquelle
un paiement de $2,640 paraît avoir été fait par mandat spécial, y compris tous rapports
faits par des ingénieurs, surintendants ou autres officiers du chemin de for; et aussi
les lettres et décisions du département.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le chiffre et la nature des réclamations faites par des entrepreneurs de
l'Intercolonial depuis son achèvement; les cas dans lesquels un règlement a été
obtenu soit par la voie officielle ou par l'éntremise des cours de justice, spécifiant le
montant dans chaque cas. Aussi le rapport ou la recommandation de M. Sandford
Fleming, de M. chreiber et de M. Brydges, dans chaque tas.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la ohambre soit adressé à l'officier compétent. pour copie

du contrat passé par Thonas B. Snith pour clôturage sur la ligne de l'Intercolonial
en 1871 et 1872, pour lequel un paiement de $1,894.50 a été fait par mandat spécial ;
aussi, copie de tous rapports fhits à ce sujet par aucun officier du chemin de fer ou du
département.

Sur motion de M. Maclienzie, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la décision des arbitres du Canada au sujet de la réclamation du nommé Alexander
Forbes pour clôturage sur la ligne de l'Intercolonial, pour laquelle un paiement do
$172.18 paraît avoir été fait par mandat spécial; et aussi, copie des rapports faits à
ce sujet par des fdnctionnairesduchemin de fer ou du département.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par sir.Richard J. Cartfwright,
Ordonné, qu'un 'ordre de la Chambre soit adressé à l'offiier com Fétent, pour copie

de tout rapport fait depuis le ler janviet. 1810, par des ingénieurs du gouvernenent,
concernant les travaux du havre de Toronto, avec le plan indiquant la situation du
nouveau chenal que l'on est à creuser à la passe de l'ouest.
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Sur motion de M. Nackenzie, secondé par air Richard J. Cartwriqht,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un'

état indiquant les dépenses faites pour le port de Meaford, pendant les années 1879 et
1880, et les rapports des ingénieurs, à ce sujet, depuis le mois de janvier 1879; aussi,
un état donnant la nature des travaux exécutés, les quantités, chaque année, et le
nom du surintendant et de l'ingénieur; aussi, le coût estimatif et la nature dcs
travaux que l'on se propose de faire, indiquant si le creusage augmentera la profondeur'
et la largeur du chenal; aussi, l'étendue en superticie du havre, que l'on !e propose de
creuser; le nombre dejours pendant lesquels le bateau dragucur a été employé chaque
année; et un état détaillé des dépenses du dit bateau dragueur, ainsi que le coût de
son remorquage, chaque année, et indiquant les points de son départ etde son arriFéé

Sur motion de M. MacDonnell (Inverness), secondé par M. Burpee (Sunbury),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance ou communications échangées entre le gouvernement et le
commissaire, ou la personne chargée de la dépense et des réparations faites au quai
publie à Port Hood, durant l'été et l'automne derniers, au sujet de l'état actuel du dit:
quai et des sommes additionnelles requises pour compléter ces réparations; aussi, un
état des dépenses ainsi faites.

M. DeCosmos propose, secondé par M. Skinner, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour copie de tout rapport de M. J. W. Trutch,
concernant la terre do M. A. Munro, située dans les limites de la réserve des sauvages
à Cowichan, î le Vancouver.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Glen, secondé par M. Gunn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les frais d'entretien de l'établissement de pisciculture de Newcastle,
Ontario, on des environs, pour l'année 1876 et chacune des années subséquentes, y
cômpris 1880.

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

des annonces demandant des soumissions pour la construction d'une ligne télégra.
phique de New- Westminster à Yale, des soumissions reçues en conséquence et de toute
décision écrite prise à ce sujet; aussi, copie de tous rapports ou lettres de M. Gisborne,
inspecteur des lignes télégraphiques du Canada, ou de M. Wilson, ou de tout autre
officier, au sujet de cette ligne télégraphique; auàsi, copie de toutes pièces se rapt or-
tant à l'arrangement qui a présidé a sa construction, et un état détaillé faisant con-
naître les frais de construction, les noms des personnes employées, leur domicile à
l'époque de leur engagement, et les sommes qui leur'ont été payées pour frais de route
et gages pendant leur voyage. Aussi, copie du contrat pour les poteaux; aussi, copie
de toutes lettres ou rapports dénonçant les défectuosités de la ligne depuis le commen-
.cement de la construction; aussi, des documents analogues au sujet de la ligne télé:
graphique de Point Atkinson à -New- Westminster. Aussi, toutes lettres et documetits
relatifs à la rupture du câble télégraphique dans la Coloinbie anglaise, aux réparations
tentées, aux arrangements faits pour une traverse d'eau pour le remplacer, et le coût
de cette traverse.

M. Blake propose secondé par air Richard J. Cartwright, qu'un ordre de, le
Chambre soit adressé à, l'officier compétent, pour copie de toute correspondance, mér
moires ou représentations, qui ont porté le gouvernement, à proposer. les mesuùes
législatives de,1879 etde1880 aa sujet de la gàravité spécifique de l'huile de charbon
employée pour l'éclaii-age; aussi, copiedetoute correspondancemémoires etIrepré&
sentations concernant l'opération d. øl'uiQ' on l'autre des dits actes, et de toutes. sugges-
tions qui lui ont été faites.au sujet.'de la modifieàtiori de:lt:loi actuellement en force à
ce sujet ; Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retiré," avec le consentement
de la Chambre.
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M. l'Orateur informe'la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte d'Inspection générale
de 1874 et l'acte qui l'amende," sans modifications.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Cie
du chemin de for de jonction et des carrières de Napierville," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte d'ins-
pection du pétrole, 1880," auquel il demande le concours de cette Chambre.

'Le bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet d'amender l'Acte d'Inspection du.
pétrole, 1880," est lu la première fois.

Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte constituant en corporation la Cie du chemin deo
fer de jonction et des carrières de Napierville," est la la première fois.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. Gault,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-le rapport annuel du ministre des Travaux publics pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1880, sur les travaux placés sous son contrôle, en conformité des
dispositions de l'acte 31 Vic., chap. 12, sec. 19, tel qu'amendé par l'acte 42 Vic.,.
chap. 7. (Documents de la session, No. 6.)

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par M. Wallace (Norfolk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des rapports d'explorations pour havres, faits par feu John Lindsay, écr., I.C., sur la rive-
nord du lac Erié entre le récif de la Pointe Pelée et l'embouchure de la rivière Détroit.-

Sur motion de M. Talin, secondé par M. Little,
Ordonné, qu'un ot dre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un-

état donnant le montant des péages perçus sur le canal de Beauharnois, chaque année,.
depuis 1872 jusqu'à date.

Sur motion de M. Wallace (Norfolk), secondé par M. Jones,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant les noms, la nationalité et la religion de toutes personnes nommées à
aucune charge ou emploi dans le service du gouvernement, depuis le 10 octobre 1878
et le chiffre du salaire annuel ou de l'allocation quotidienne ou mensuelle de chaque
officier ainsi nommé.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie.

de tous rapports de M. J. W. Trutch concernant une voie ferrée entre Esquimalt et
Nanaimo et entre Emory et Burrard Inlet.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. McCallum,
Résolu, qu'une hunmble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Générai, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance échangée entre le gouvernement et M. J. W. Trutch, depuis le-mois
de janvier 1880, au sujet des affaires des Sauvages dans la province de la Colombie
anglaise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres--
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. McCallum,
.Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur,

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous.-
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rapports, correspondance et télégrammes échangés entre M. J. W. Trutch et le gouver-
nement, concernant les terrains de chemins de for dans la Colombie anglaise.

Ordmné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tassé, secondé par M. Valin,
Ordonné, 'qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de H. Parent, ingénieur, concernant le changement du pont sur l'écluse
du canal de Beauharnois, à Valleyfield.

Sur motion de M. Tassé, secondé par: M. lTalin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de H. Parent, ingénieur, concernant la location de certain terrain sur la
rive nord du canal de Beauharnois, à Valleyfield.

M. Longley propose, secondé par M. Bill, que M. l'Orateur soit requis d'émettre
un ordre à l'effet de prohiber la vente des b8issons enivrantes dans l'enceinte de cette
Chambre.

M. Kirkpatrick propose comme amendement, secondé par M. Wallace (,orfolk),
que tous les mots après " ordre " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "à l'effet de faire fermer la buvette établie
dans l'enceinte de cotte Chambre pour la vente des liqueurs enivrantes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandée, ils sont pris comme suit:,

8anntrman,
Beauchesne,
Richard,
Bolduc,
Boultbee,
Burnham,
Cimon,
Coughlin,
Coursol,
Cathbert,
Doull,
Ferguson,
F7ynn,
Gunn,,

Allison,
Bill,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunb
Cameron (lRu
Cartwright,
Charlton,
Coupai,
DeCosmos,
Dumont,
Flemaing,

Ainsi la.e

Poua:
Messieurs

Hooper, McKay, Routhier,
Jackson, •McQuade, Royal,
Jone, Malouin, Rykert.
Kirkpatrick, Manson, Scott,
Landry, Massue, Shaw,
Langevin, !ierner, Strange,
Little, Méthot, Sutherland,
Macdonald (sir John),Orton,- Tassé,
McDonald(O.Breton),Patterson (Essex), Tellier,
McDonald (Pictou), Platt, Talin,
McCallum, Pope (Compton), Yanasse,
McCarthy, Richey, Wallace (Norfolk)
MlicConville, Robertson (.Hamilton,) Wheer, et . .
McDougall, Rouleau, Wright.-56.

CoNTB :

Gault,
Gillmor,
Glen,
Grandbois,l

ury), Guthrie,
ron), Rackett,

Ray,
Hilliard,
Huntington,
King,

Mc aonald ( Vic.
question est raolue afir

Messieurs
3MacDonnell(lnv'ness)Rogers,
Macmillan, Bos (MiddleuZ),
McCuaig, Rymal,
Nelsaàc, Scriver,
MclRory, Till4g,
Ogden,' Troto,
Olivier, Wade,
Paterson (Brant), Wallace York),
Piökard4 W/iit. dsl,

•Rinfret,. Wlité(Rh{ e ) et
Robertson(sShelburne),Yeo.-46.

mative.ment.



242 28 Février et 1er Mars. 1881

Alors la motioù principale. ainsi amendée étant mise aux voix;
M. Burpee (Sunbury) propose comme amendement, secondé par M. Glen, que les

mots suivants soient ajoutés à la motion principale: " et que les étrangers n'aient pas
accès à la salle de rafraîchissements de la Chambre des Communes."

M. White (Cardwell) propose, comme sous-amendement, secondé par M. Kirkpa-
trick, que les mots suivants soient ajoutés au dit amendement: "à moins qu'ils ne
soient accompagnés d'un député;"

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Et l'amendement à la motion principale, ainsi amendé, étant mis aux voix, la

question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, ainsi amendée, étant mise aux voix
Résolu, que M. l'Orateur soit requis d'émettre un ordre à l'effet de faire fermer la

buvette établie dans l'enceinte de cette Chambre, et d'interdire aux étrangers l'accès
de la salle de rafraîchissements de la Chambre des Communes, à moins d'être accom-
pagnés par un député.

Sur motion de M. Wallace (JVorfolk) secondé par M. White (Cardwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de l'ingénieur qui. a fait l'exploration du port de Wiarton.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 1er mars 1881.
PariÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Richey,-la pétition du révérend J. A. Richey et autres, membres de

l'Eglise d'Angleterre, dans la paroisse de Seaforth, diocèse de la Youvelle-Ecosse.
Par M. Currier,-la pétition de Renry John Hubertus de la cité d'Ottawa.
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de .Michael McCarthy et autres, de

Sandwich-Est, comté d'Essex, Ontario.

M. Casgrain, du comité spécial sur le bill à l'effet de mieux prévenir la fraude à
l'égard des contrats entraînant le paiement de deniers publics,, fait rapport que le
comité a examiné le bil, et l'a modifié.

M. Cameron ( Victoria), du comité des bills privés, présente àIla Chambre le cin-
quième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill a l'effet de constituer en corporation
la Cie des améliorations du havre de Moncton, et est convenu de le rapporter
modifié.

M. Dr w, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le dix-huitième
rapport dee ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération la pétition de Samuel Platt, de la cité de
Toronto, et autres,-denandant qu'il leur -soit permis de soumettre à la Chambre
leur pétition pour la passation d'un acte les constituant en corporation sous le nom
de Cie du chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et du Sault Ste-Marie, nonobstant
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l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés,-
et comme les raisons attribuées à ce délai sont satisfaisantes, il recommande que la
permission demandée soit accordée, et que l'article 49 du réglement soit suspendu en
conséquence.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1881, pour copie de tous documents et corres-
pondance concernant l'adjudication du dernier contrat pour le transport des malles de
larive nord entre Little Current et le Sault Ste-Marie. (Documénts de la session, No. 95.)

Aussi,-la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 10 mars, 1879,
oui copie do tous rapports, pièces et documents concernant la mise à la retraite de
.LeSueur, ci-devant du ministère des Postes, et de toute correspondance y relative.

(Documents de la session, No. 96.)
Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 20 décembre dernier, pour

copie des avis concernant la vente du foin le long de l'Intercolonial; le nom des sou-
missionnaires et le montant de la ou des sonmissions de chacun d'eux, les noms de
ceux à qui un ou des contrats ont été accordés, et de toute correspondance, requêtes,
télégrammes, etc., concernant la vente du dit foin. (Documents de ia session, .No. 36c.)

Ordonné, que la pétition de Henry John kubertus, présentée ce jour, soit mainte-
nant lue.

Et la dite pétition,-demandant à la Chambre de ne pas accorder de charte à une
Cie ayant pour objet la construction d'un chemin de fer entre Ottawa et Toronto, à
moins qu'i n'y soit pourvu au paiement d'une indemnité pourlesservices.qu'il a rendus,
est lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit déférée au comité des chemins de fer, canaux
et télégraphes.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à jeudi prochain.

M. Mousseau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présent,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 21 février 1881, pour un état faisant connaître le mon-
tant perçu par le Revenu de l'Intérieur sur le tabac canadien pour l'année expirée le
31 décembre 1880. (Documents de la session, No. 31a.)

M. McDonald (.Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la, Reine, met
devant la Cbambre,-un état des dépenses de la police fédérale pendant l'année 1880,
couformément à l'acte 31 Tict., chap. 73, clause 6. (Docanents de la session, No. 97.)

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
B4solu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour considérer

une certaine résolution concernant l'annullation d'un certain bail emphythéotique à
la corporation de l'Asile Militaire du Canada, à Québec.

La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.)

.Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le ministre de l'Intérieur ou le ministre de
la Milice à résilier et annuler, par acte notarié, un certain bail emphytéotique, fait au
nom du principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le département de la guerre,
à la corporation de l'Asile Militaire du Canada, pour un certain lot de terre dans
la cité de Québec, transféré depuis à Sa Majesté, ·sous l'autorité de l'acte 40 Vic..
chap. 8, pour les fins du Canada et du dit acte, et classé, sous l'autorité du dit acte

16k
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par le Gouverneur en conseil comme n'étant pas nécessaire à la défense du Canada ;
-et à vendre et transporter le dit lot et ses dépendances, à la corporation de l'Asile des
orphelines de l'église d'Angleterre qui est actuellement, du consentement de la cou-
ronne, en possession de cet immeuble, pour la somme de six mille piastres repré-
sentant le capital du loyer actuellement payé pour le dit immeuble par la dite corpo-
ration, et à verser la dite somme au fonds consolidé du revenu, dans le but d'en tenir
un compte séparé et de payer à l'avenir, à même le dit fonds consolidé du revenu, cer-
taines pensions payables par le dit asile militaire du Canada et mises à la charge de
lh dite propriété.

lZésolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Haggart fait rapport que le comité a passé
,une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Baggart fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le ministre de l'Intérieur ou le ministre de

la Milice à résilier et annuler, par acte notarié, un certain bail emphytéotique, fait au
nom du principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le département de la guerre,
à la corporation de l'Asile Militaire du Canada, pour un certain lot de terre dans
la cité de Québec, transféré depuis à Sa Majesté, sous l'autorité de l'acte 40 lVic.,
chap. 8, pour les fins du Canada et du dit acte, et classé, sous l'autorité du dit acte
par le Gouverneur en conseil comme n'étant pas nécessaire à la défense du Canada ;
et à vendre et transporter le dit lot et ses dépendances, à la corporation de l'Asile des
orphelines de l'église d'Angleterre qui est actuellement, du consentemerit de la cou-
ronne, en possession de cet immeuble, pour la somme de six mille piastres repré-
sentant le capital du loyer actuellement payé pour le dit immeuble par la dite eorpo-
ratimn, et à verser la dite somme au fonds consolidé du revenu, dans le but d'en tenir
un compte séparé et de payer à l'avenir, à même le dit fonds consolidé du revenu, cer-
taines pensions payables par le dit acte militaire du Canada et mises à la charge de
la dite propriété.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que sir John'A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con
-cernant l'Asile Militaire du Canada à Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-lequel est reçu et la pour
la premiére fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

M. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le gouverneur-général,-le rapport sur l'état de la milice'
du Canada pour l'année 1880. (Documents de la session, No. C.)

M. Langevin propose, secondé par sir John A. Macdonald, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comité général pour consi-
dérer certaines résolutions concernant une communioation télégraphique entre le
littoral canadien du Pacifique et l'Asie.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Iaggart,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amenider l'acte constitutif de la
compagnie de Garantie du Canada, et de changer son nom en celui de " Cie de garan-
tie l'Amérique du Xord," avec plusieurs modifications auxquelles il demande lo
€oncours de cette Chambre.
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Ordonné, que les modifications faites au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender
l'acte constitutif de la compagnie de garantie du Canada, et de changer son nom en
celui de " la Cie de garantie de l'Amérique di Nord," soient prises en considération
jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de pourvoir aux traite-
ments d'un juge additionnel de la Cour du Banc de la Reine et d'un juge additionnel
dans la Cour Supérieure, dans la province de Québec, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence on comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Coursol fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde du bill à l'effet de proroger pour un temps limité
l'acte passé en la quarante-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "'Acte
concernant l'administration de la justice criminelle dans le territoire en constestation
entre les gouvernements de la province d'Ontario et de la Puissance du Canada,"
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégé

qnelqute temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jones fait rapprrt que le comité
a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la perriission de siéger de nouveau.

Résolu, que jeudi prochain cette Chambre se formera de nouveau cn tel comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre aux provinces
de la Colombie-Britannique et de l'Be du Prince-Edouard l'acte établissant un système
monétaire uniforme pour la Puissance du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un c.omité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé qdelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Bergeron fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence,-lu la troisième fois.
.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents pinstres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux déFenses de la police fe.érale, pour l'année,
finissant le 30 juin 1882.

2. Résolù, qu'une somme n'excédant pas cent viirgt-six mille huit cent quatre-
vingt-quatorze piastres et vingt-neuf centins soient accordée à Sa Majesté tour faire
face aux dépenses du pénitencier de Kgton pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille sept cent quarante
piastres et soixante et neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de Saint Vincent-de-Paul, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux cent quatre-
vingt-cinq piastres et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cent quarante et
une piastres et vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix sept mille cinq cent vingt-trois
piastres et soixante-et-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin.
1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la garde des archives, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cents piastres soit
éecordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 1882,

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition fédérale, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-huit mille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté poâr faire face aux dépenses pour appointements des agents
et employés de l'immigration, savoir: agent à Québec, 81;600; sous-agent à Québec,
$1,000; commis à Québec, $1,000; interprète norvégien, Québec, $500; messager,
Québec, $200; agent à Montréal, $1,200; agcat à Ottawa, $1,200; agent à Kingston,
$1,00; agent à Toronto, $1,400; agent à ifamilton, $1,100; agent à London, Ont.,
$80 ; agent à Halifax, $1,000; agent à Saint-Jean, N.-B., $1,000; agent dans le
Manitoba, $2,400; agent au Nord-Ouest, $1,200; commis et messagers, bureau de Lon-
dres, Angleterre, $4,300; appointement des agents spéciaux en Europe, $6,000 ; dépenses
contingentes des agences canadiennes et autres, $24,000; frais de route des agents
voyageurs en Europe. 87,000; pour aider l'immigration à faire face à ses dépenses,
8100,000, pourl'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent soixante-et-
six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de quarantaine et
être distribuée comme suit: inspection médicale, Québec, $1,300; quarantaine, Grosse
lie, $9,566; quarantaine, Saint-Jean, NB., $2,400; quarantaine, Pictou, N.E., $800;
quarantaine, Ilalifax, NE., $3.200; quarantaine, Charlottetown, LP.E., $1,000; pour
aider à l'entretien du lazaret de Tracadie, $3,000; pour faire face aux dépenses des
mesures à prendre pour la salubrité publique, $5,00 ; quarantaine des bestiaux,
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Résolutions à rappDrter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 2 mars 1881.

M. l'Orateur reprend le fauteuilJet M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
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M. Colby informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que M. l'Orateur adresse son mandat au greffier de la couronne en chan-

cellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref pour l'élection d'un député pour
représenter dans le présent parlement le district électoral de la division est du comté
de Northumberland, en remplacement de Joseph Keeler, écuyer, décédé.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix* minutes, mercredi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi,' 3 mars 1881.
PRItRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Burnham,- la pétition de MM. Forbes et Lownsborough et autres, de la

cité de Toronto.
Par M. Dawson,-la pétition de James Michie et autres, de la cité de Toronto.
Par M. McCarthy,-la pétition de Walter A. Dickson et de J. G. Dickson.
Par M. Williams,-la pétition de William Barclay McIfurrich, maire, et autres,

de la cité de Toronto.
Par M. Carling,-la pétition de John English, président, au nom d'une assemblée

publique tenue dans la ville de 8trathroy; la pétition de W. J. Simpson, président, au
nom d'une assemblée publique tenue dans le village de Glencoe; la pétition du colonel
Arthurs, président, au nom d'ure assemblée publique tenue dans le village de Napier;
la pétition do Benjamin Payne, président, au nom d'une assemblée publique tenue dans
le village de Delaware, Middlesex-Ouest; et la pétition de Andrew Weir et autres,
membres de l'association des aubergistes licenciés du comté de Middlesex.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du comté de Simcoe, demandant la passation du bill main-

tenant porté devant le parlement, concernant la compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada.

Do l'honorable Frank Smith; sénateur, et autres, demandant un acte constitutif
sous le nom de " La compagnie de chemin de fer du Nord, Nord-Ouest et Sault Ste.
Marie."

De F. W. Whitemàn et autres, des comtés de Amapolis, King et Digby, Nouvelle-
Ecosse, demandant d'être constitués légalement en compagnie de steamers.

Du révérend . A. Richey et autres, membres de l'éghse Anglicane, de la paroisse
de Seaforth, diocèse de la Nouvelle-Ecosse, s'opposant à la passation de tout bill qui
pourrait être présenté dans le but de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-
soeurs..-

De Michael McCarthy et autres, de Sandwich-Est, comté d'RNsex, Ontario, deman-
dant l'adoption d'amendements à l'Acte général des chemins de fer, relativement aux
facilités de drainage.
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M. Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à
la Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour constituer en corporation la compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, et il est convenu de le rapporter avec des modifi-
cations.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 21 février 1881, pour copie des différents baux accordés
par le gouvernement à différentes personnes ou compagnies pour l'usage de pouvoirs
d'eau et pour certains privilèges, relativement à la construction de quais ou hangars
sur le canal Beauharnois. (Documents de la session, No. 91a).

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Guthrie,
Ordonné, que la réponse communiquée à la Chambre, le 5 mai 1879, concernant

les naufrages et le cabotage dans les eaux du Canada, ainsi que le rapport de M. John
Lewis au ministre des Douanes, soit renvoyés au comité mixte des deux Chambres au.
sujet des impressions du parlement.

Ordonné, que la pétition de William Barclay .McMurrich, maire, et autres, de la,
cité de Toronto, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue,- demandant que la pétition de la compagnie de
chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique, pour certains amendements à sa
charte, soit accordée,

Ordonné, que Sir John A. Jacdonald ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'amender les actes des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de sir Leonard Tilley secondé par sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour·

prendre en considération une certaine résolution proposée, relative à certaines banques
d'épargnes dans les provinces d'Ontario et de Québec.

La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de modifier l'acte 34 Tc., chap. 7, relatif à certaines.
banques d'épargnes dans les provinces d'Ontario et Québec, en autorisant le Gouver-
neur-en-conseil à fixer un taux d'intérêt moindre que quatre pour cent par année,
comme devant être payé aux dépositaires par les banques constituées en corporation,
en vertu du dit acte, et en établissant de meilleures dispositions quant au paiement de
dividendes à même les profits des banques, et quant aux annonces relatives aux
assemblées annuelles ou autres des actionnaires; et de maintenir en vigueur les.
chartes accordées en vertu du dit acte jusqu'au premier jour de juillet 1891, sujettes
aux dits amendements et aux dispositions du dit acte, tel que modifié par l'acte 36
Vict., chap. 72.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport' que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour un état faisant con-
naître les noms et la nationalité de chacun des instructeurs des sauvages dans les.
territoires du Canada; le domicile et la profession de chacun d'eux antérieur'ement à
Ja date dosa nomination; si quelqu'un d'entre eux a été destitué, la date et la raison
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de telle destitution; le salaire ou l'indemnité payé à chacun d'eux. Aussi un état
détaillé des dépenses se rattachant à l'instruction des dits sauvages, et copie de tout
rapport ou correspondance adres.:é au ministère de l'Intérieur par tels instructeurs ;
aussi un état détaillé des divers articles fournis à chacun d'eux. (Documents de la
session, N. 85c.)

Et aussi,-l a réponse à une adresse à Son Excellence, du 20 décembre. 1880, deman-
dant copie de tous arrêtés du Conseil, télégrammes et correspondance échangés entre
le gouvernement canadien et les autorités impériales au sujet de l'application des cent
mille piastres votées lors de la dernière session par le parlement fédéral pour venir
en aide aux Irlandais menacés de famine. (Documents de la session, No. 76.)

Sur motion de M. Bowell, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

prendre en considération une certaine résolution proposée, concernant l'Acte 40 Vict.,
chap. 10, relatif aux douanés.

La Chambre se forme, en conséquence, en tel comité.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'acte 40 Victoria, chapitre 10, amendant

les actes relatifs aux douanes, de manière
(1) à établir de meilleures dispositions relativement à la réduction des droits ad

valorem sur les marchandises importées par eau et endommagées, et étendre ces dispo-
sitions aux marchandises importées par chemin de fer ou autre mode de transport par
terre et endommagées;

(2) à établir de meilleures dispositions à l'égard des serments et déclarations
requis par l'acte, et de l'évaluation des marchandises pour les droits et de la perception
d'un droit additionnel dans le cas de mésestimation;

(3) à pourvoir plus efficacement et plus sûrement au paiement des droits sur
les marchandises entreposées et à la punition des fraudes pratiquées contre le revenu
par la contrebande, l'emploi de factures fausses ou par certaines offenses ayant rapport
aux marchandises entreposées;

(4) à établir de meilleures dispositions pour la décision des causes concernant
des marchandises saisies et retenues pour infraction aux lois de douane;

(5) à autoriser le Gouverneur en conseil à transporter, pour un temps qui devra
être fixé dans l'ordre, sur la liste des articles qui peuvent être importés en franchise,
les articles (produits naturels ou manufacturés, employés comme matériaux dans les
fabriques canadiennes, et à faire une remise sur le droit payé sur les articles ainsi
employés, ou une somme spécifique au lieu de telle remise.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Jones fait rapport. que le comité a passé une
résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Jones ait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:-
Rsolu, qu'il est expédient de modifier l'acte 40 Victoria, chapitre 10, amendant .

les actes relatifs aux douanes, de manière
(1) à établir de meilleures dispositions relativement à la réduction des droits ad'

valorem sur les marchandises importées par eau et endommagées. et étendre ces dispo-
sitions aux marchandises importées par chemin de fer ou autre mode de transport par -
terre et endommagées;

(2) .à établir de meilleures dispositions à l'égard des serments et déclarations
requis par l'acte, et de l'évaluation des marchandises pour les droita et de la perception,
d'un droit additionnel dans le cas de mésestimation ;

(3) à pourvoir plus efficacement et plus sûrement au paiement des droits sur
les marchandises entreposées et à la punition des fraudes pratiquées contre le revenit
par la contrebande, l'emploi de faettires fausses ou par certaines offences ayant rapport
aux marchandises entreposées;
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(4) à établir de meilleures dispositions pour la décision des causes concernant
des marchandises saisies et retenues pour infraction aux lois de douane ;

(5) à autoriser le Gouverneur en conseil à transporter, pour un temps qui devra
être fixé dans l'ordre, sur la liste des articles qui peuvent être importés en franchise,
les articles (produits naturels ou manufacturés) employés comme matériaux dans les
fabriques canadienies, et à faire une remise sur le droit payé sur les articles ainsi
employés, ou une s5mme spécifique au lieu de telle remise.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Bowell ait la permission de présenter un bill à l'effet d'amender

l'Acte 40 Victoria, chapitre 10, intitulé: "Acte pour amender et refondre les actes
concernant les douanes."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné6 pour demain.

Un bill à l'effet de pourvoir aux traitements 'd'un juge additionnel de la Cour de
Banc de la Reine, et d'un juge additionnel de la Cour Supérieure, dans la province de
Québec, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille neuf cent trente
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du per-
sonnel du Sénat, pour l'année finiisant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du personnel de la Chambre des
Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses, de comités, commis surnumé-
raires de la session, etc. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent soixante et deux
piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
pour la publication des débats, Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent
d'Armes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas trois mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au crédit de la bibliothèque du parlement, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses occasionnées par la préparation de nouveaux
catalogues des sections générales et d'histoire, bibliothèque, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

. 9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des officiers (addition-
nels), et dépenses contingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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11. Résolu, qu'une Isomme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, papier à imprimer
et reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux. mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements du greffier de la Couronne en chancellerie,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la couronne en
chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressions diverses, pour l'année finissant
le 30 juin. 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour payer la pension de John Bright, messager de la chambre d'assemblée,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille soixante et trois piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des nouvelles pensions sui-
vantes des miliciens et être distribuée comme suit: Madame Caroline McEachern et
quatre enfants, $238; Janet Anderson, $110; Margaret Mc Kenzie, $80; Mary Anne
Richey et un enfant, $288; Mary Morrison, $80; Louise Prud'homme, $110; Virqi-
nie Charron et quatre enfants, $150; Paul M. Robins, $146; Charles T. Bell, $73;
Alex. Oliphant, $109.50; Charles Lugsden, $91.25; Thomas Charters, $91.25;
Charles T. Robertson, $110; Percy G. Ronth, 400; Richard S King, $400; George A.
McKenzie $73; Edwin Bilder, $146; Fergus Schofield, $73; John Bradley, $109.50;
Jamts Bryan, $109.50; Enseigne W. Fahey, $200; Mary ffodgins et trois enfants,
$191; John Martin, 110; Madame J. Thorburn, 8150; Madame P. T, Worthington et
trois enfants, $378; Madame 'J. -R. Elliot et un enfant, $120; Ellen Kirkpatrick et
trois enfants, $226; Madame George Prentice et enfants, $352; Mary Bannah
Tempest et enfant, $298; T. Robinson, $50. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres isoit accordée à
Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
finissan t le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq -mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer aux pensionnaires une compensation au lieu de
terres, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent soixante et six
piastres et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à
ia somme requise pour subvenir à la pension de retraite de cinq juges de cour de,
comté, Colombie-Britanniqne, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'aile de l'édifice de l'ouest, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses pour l'agrandissement de la serre-
chaude, terrains publics, pour l'année finissant le. 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres.soit
accordée à Sa Majesté our faire face aux dépenses d'aménagement des atelierf du
gouvernement pour la Cour Suprême, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

23, Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en ripport avec les terrains du Parlement, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas dix mille piastres soit àccordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les télégraphes terrestres et.
câbles sous-marins, service des côtes et du golfe Saint-Laurent, etc., etc., (à revoter),
pour l'année finissant le 20 juin 1882.

25. Résolu, qu'une sçmme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée .à Sa
.Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux, Nouvelle-Ecosse, et être distribuéa



252 3 Mars. 1881

comme suit: hôpital de la quarantaine, Sydney, 82,000; édifice fédéral, Halifax-répa-
rations, $5,000; hôpital de la marine, Pictou, $6,00j; pour l'année finissant le 30 juin
1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, Char-
lottetown, 1. P.-E, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille cinq cents piastres-
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics du Nou--
veau-Brunswich et être distribuée comme suit: maison de douane Saint-Jean, $10,000 ;
bureau de poste Fredericton, $1,,00; pénitencier de Dorchester, $77,000; bureau de
poste, maison de douane, etc., Woodstock, $9,200; hôpital do la marine, Saint-Jean,
e10,000; édifices militaires, Saint-Jean. 82,500; bureaux de poste, de douane et du
iRevenu de l'Intérieur, Sussex, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et être dis-
tribuée comme suit: station de la quarantaine, nouvel hôpital, Grosse-fie-déplace-
ment de bâtisses, 63,000; fortifications de Québec, 817,000; fortifications de Lévis,
$8,000; prolongement de la terrasse Durham, $20,000; Trois-Rivières,-installat:on
de bureaux pubiies dans les vieilles casernes, $6,500; Sherbrooke--bureau de poste,
douane, bureau du Revenu de l'Intérieur et des poids et mesures, $ 15,000; iMontréal-
bureau du Revenu de l'Intérieur, agrandissement, $11,000; Pénitencier de Saint-
Vincent de Paul, $15,500; citadelle, $15,000; hôpital de marine, Chicoutimi, 86,00U ;

édifices militaires, le Sainte-BEélène, $4,000; bureaux de poste, du Revenu de l'Inté-
rieur et des poids et mesures, Hull, 87,00, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatre mille deux cent qua-
tre-vingt" piastres soit accordée à Sa Majesté pour fairq face aux dépenses des édifices
publics, Ontario, et être distribuée comme suit: salle d'exercice, Ottawa, 81,800 ;
édifices publics, Belleville, $15,040 ; Fortifications et édifices militaires, Kingston,
86,000; pénitencier, Kingston, $ 12,000 ; bureau de poste, Ste. Catherine, 815,000 ;
bureau de poste, douane, etc., Brantford, pour terminer cet édifice, $ 1,230 ; bureau de
poste et douane, Windsor, pour terminer tet édifice, $6,000 ; chambre de chauffage,
etc., de la serre-chaude, Rideau Hall, 62,250; bureau de poste, douane, etc., $8,000 ;
édifices militaires, Toronto, 82,000; édifices publics, Stratford, $15,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Jfanitoba, et être distribuée comme suit : pénitencier du Manitoba, 85,500; hangar
et hopital des émigrés, Winnipeg, $6,600; bureau de poste, Wib.nipeg, $1,700; bureau
d'émigration, Emerson, $400 ; édifices du parlement, Winnipeg, $30,000 ; résidence-
du lieutenant gouverneur, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Maje.-té pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-
Ouest, et être distribuée comme suit: asile d'émigrants, à l'ouest de Winnipeg, 88,000;
édifices publics généralement, $10,000; asile des aliénés ou hôpital du Canada,
610,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-mille quatre 'cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Colombie--
Britannique, et être distribuée comme suit : douane, magasin et quai, Victoria,
45,00î; bureau de poste, Victoria, $5,000; pénitencier de la Colombie-Britannique,
82,400; édifices publics de New- Westminster, 810,000; bureau de poste de N aimo,.
bureaux de douane et du Revenu de l'Intérieur, emplacement donné par les autorités
locales, $8,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somnme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics généralement, pour l'année.
finissant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille trois
cent soixante et trois piastres et quarante contins soit accordée à Sa Majesté pour
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faire face aux dépenses de réparations, meubles, chauffage, etc., des édifices publics et
.être distribuée comme suit : réparations, meubles, chauffage, etc., $150,000 ; terrains,
84,000; enlever la neige, édifices publics, Ottawa, 81,800 ; chauffage, édifices publics,
Ottawa, $40,000 ; gaz, édifices publics, Ottawa, 823,000 ; eau, édifices publics,
Ottawa, 812,000; pour le combustible et l'éclairage, Rideau Hall, 88,000; service de
téléphone, édifices publics, Ottawa, $2,500; payer à E. McAvity et fils pour fourni-
ture de ferronnerie, etc., en 1873, 1874, 1876, 1879, $63.40 ; pour l'année finissant le
20 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

,endredi, d mars 1881.
M. l'Orateur reprend le-fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordorné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau

en tel comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quatre minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 4 mars 1881.
PmÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. McCarty,-la pétition des compagnies de chemins de fer du Nord et

Nord-Ouest.
Par M. Beaty,-la pétition de R. L. Denison et autres, actionnaires privés de la

compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Par M. Coughlin,-la pétition de Thomas A. Maybury et autres, du comté de

Middlesex.
Par M. Royal,-la pétition de Henry J. Clarke, C.R., et autres, de Winnipeg

province du Manitoba.

M. Gault, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le
cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu de les
rapporter avec des modifications.

Bill à l'effet de constituer en société le Crédit-Foncier du Canada ; et
Bill à l'effet d'augmenter et d'étendre les pouvoirs du Crédit-Foncier Franco-

Canadien.

M. Drew, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération la pétition de P. W. Whiteman, et' autres,
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des comtés de Aunapolis, King et Digby, Nouvelle-Ecosse ; demandant d'être consti-
tués en compagnie de steamers, et il trouve qu'aucun avis n'a été publié, les' pétition-
naires étant sous l'impression que cette matière était plutôt du ressort do la législa-
ture locale ; et, comme aucuns droits existants ne peuvent être affectés, votre comite
recommande que l'article 51 du règlement soit suspendu.

Relativement à la pétition de l'honorable -Frank Snith, sénateur, et autres,
demandant un acte constitutif sous le nom de " La compagnie du chemin de fer du
Nord, du Niord-Ouest et du Sault-,Sainte-Marie, aucun avis n'a été donné, mais votre
comité a l'honneur de recommander la suspension de l'article 51 du règlement, pour
la raison que cette mesure en est une de grande utilité publique.

Comme la session touche probablement à sa fin, votre comité recommande que
le délai de l'avis imposé par l'article 60 du règlement aux comités avant la prise en
considération des bills privés soit réduit à vingt-quatre heures pour le reste de la session.

Sur motion de M. 3cCarthy, secondé par M. Longley,
Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu pour ce qui

regarl de la pétition de l'honorable P. Smith et autres, et aussi celle de F. W. Whiteman
et autres, conformément à la recommandation du comité des ordres permanents.

Sur motion de Drew, secondé par M. Ouimet,
Ordonné, que le délai do l'avis imposé par l'article 60 du règlement aux comités,

avant la prise en considération des bills privés, soit réduit à vingt-quatre heures pour
le reste de la session, comme il a été recommandé par le comité des ordres permanents.

Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nord et du Nord-
Ouest, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant que le bill maintenant soumis au
Parlement concernant la compagnie du chemin de fer jonction d'Ontario et du Paci-
fique, ne devienne pas loi.

Ordonné, que la pétition de R. L. Denison, et autres, actionnaires de la compagnie
du chemin de for du Nord du Canada, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et ladite pétition est lue et reçue,-demandant que le bill maintenant pprté devant
le Parlement relatif à la compagnie du chemin de for du Nord du Canada, ne soit pas
adopté.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission dé présenter un bill à l'effet d'incor-
porer "La compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste.
Marie"

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanbre,-lequel est reçu et lu pour·
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Longley ait la permission de présenter un bill à l'3ffet d'incor-
porer " La compagnie de steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée)."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première !ois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Crdonné, que M. M-WcDonald, (Pictou) ait la parmission de présenter un bill con-
cernant l'institution Andrew Mercer, d'Ontario, pour la réforme des femmes, et la prison
tentrale de la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi proebaiu.

M. Pope (Queens') l'un des mombrcs du Conseil Privé de la Reine, présente-la.
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réponse à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1881, pour un état faisant connaître
tous les permis donnés pour fonds de pêche sur les lacs Huron et Supérieur, pendant
les deux dernières années; avec les noms des-concessionnairec et la désignation, dans
chaque cas, des fonds de pêche loués. (Documents de la session, No. 99.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1881, pour
copie de toute correspondance, cartes et autres documents relatifs aux patentes
octroyées pendant les quatre dernières années, pour des fonds de pêche à Killarney et
les environs, dans le district d'Algoma; aussi, un état faisant connaître quelles patentes
ont été renouvelées d'année en année, pendant combien de temps les mêmes personnes
en ont eu la jouissance et les noms des preneurs. (Documents de la session, No. 99a.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le rapport du
ministre de l'Agriculture du Canada, pour l'année civile, 1880. (Documents de la
session, No. 12.)

Sur motion de M. Pope (Queen), secondé par M. Bowell,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général, pour

prendre en considération une certaine résolution proposée concernant l'inspection
des bateaux à vapeur.

La Chambre se forme en conséquence en tel comité.
(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de modifier davantage les actes concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur, et d'établir des mesures plus efficaces pour prévenir les
accidents causés par l'explosion de leurs chaudières résultant de défauts dans la
construction ou dans les matériaux employés.

]Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Haggart fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Haggart fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, qu'il est expédient de modifier davantage les actes concernant l'inspec-

tion des bateaux à vapeur, et d'établir des mesures plus efficaces pour prévenir les
accidents causés par l'explosion de leurs chaudières résultant de défauts dans la cuns-
truction ou dans les matériaux employés.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pope (Queen), ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'amender de nouveau les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Ouimet, du comité général de la Chambre pour prendre en considération une
certaine résolution proposée concernant certaines banques d'épargnes dans les provinces
d'Ontario'et de Québec, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit :

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'acte 34 Vic., chap. 7, relatif à certaines
banques d'épargnes dans les provinces d'Ontario et Québec, en autorisant le Gouver-
meur en conseil à fixer un taux d'intérêt moindre que quatre pour cent par année,
comme devant être payé aux dépositaires par les banques constituées en corporation en
vertu du dit acte, et en établissant de meilleures dispositions quant au paiement de
dividendes à même les profits des banques, et quant aux annonces relatives aux assem-
blées annuelles ou autres des actionnaires; et de maintenir en vigueur les chartes
accordées en vertu du.dit acte jusqu'au premier jour de juillet 1891, sujettes aux dits
amendements et aux dispositions du dit acte, tel que modifié par l'acte 36 Vict.,
chap. 72. -
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La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que sir Leonzrd Tilley ait la permission de présenter un bill à l'e;et
d'amender de nouveau l'acte relatif à certaines banques d'épargnes dans les provinces
d'Ontario et de Québec et de proroger ponlant un temps limité les chartes de certaines
banques auxquelles s'applique le dit acte.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l' 'Acte des brevets d'invention de
1872; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Ilaggart fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lndi prochain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de proroger pour un temps limité l'acte passé en la 43ème année du règne de
Sa Majestâ, intitulé: " Acte concernant l'administration de la justice criminelle dans
le territoire en contestation entre les gouvernements de la province d'Ontario et de

.la Puissance du Canada;" et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Jones fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Lu bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit " Acte à l'effet de proroger pour un

temps limité l'Acte quarante-trois Victoria, chapitre trente-six."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant le Gouverneur en conseil
à suspendre l'opération de certaines disp>sitions de l'Acte 43 Tictoria, chapitre 29,
concernant la navigation des eaux canadiennes, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell) fait rapport
que le comité a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu;

Sir Leonard Tilley propose, secondé par sir John A. Macdonald, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil; et un débat s'ensuivant;

A six heures P.U., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.
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Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé on vertu de l'article 19 du règlement.

Un bill concernant la compagnie du chemin do fer le Grand-Tronc du Canada est,
on conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte cons-
tituant en corporation la 'compagnie du chemin de fer de jonction 'et des carrières
de Napierville,'" étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill i
l'effet d'incorporer la compagnie des améliorations du havre de Ioncion; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flynn fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modi-
fications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill pour
constituer on corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. I'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modi-
fications.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

La Chambre reprend le débat sur la motion à l'effet que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides), et la dite motion étant mise aux voix.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille quatre cents piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, N-E.,
et être distribuée comme suit: Baie aux Vaches, $6,000; rivière Parrsboro' ou île aux
Perdrix, $2.500; Benacadie Pond, $3,000; île aux Sauvages, $1,100; Brooklyn, ou
anse aux Rarengs, $10,000; Hampton, $2,300; rivière Grand Village, Londonderry,
la localité fournissant $1,000, $8,000; Mabou, $4,000; Ragged Pond, pour terminer
les travaux, $1,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour fair~e face aux dépenses des ports et rivières, De du Prince-
Edouard, et être distribuée comme suit: .Miminigash, brise-lames, $1,500; Tignish,
88,500;' havre Rustico, $18,500; Anse Campbell, les autorités locales ayant déjà
dépensé $4,100, 810,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu,- qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-Brunswick,
ot être distribuée comme suit: port Saint-Jean, brise-lames à la pointe du Nègre,
$35,000; pointe du Chêne, $6,000; Shippegan, pour terminer les travaux, $3,000;
rivière Tobique et rivière Saint-Jean, amont Grand Falls, $2,000; rivière Saint-Jean,
rivière des Chûtes, jusqu'à l'île aux Ours, 82,000;. port Saint-André, $2,000; Quaco,
815,000; Cocaigne, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

17
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant p'as dix mille piastres soit -accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et améliorations générales des
ports et rivières, provinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Québec, et être distribuée comme suit: New Carlisle-la municipalité a voté $1,000,-
$1,000 ; Carleton-la municipalité fournit $2,500-$1,000; île aux Coudres, havre
Laprairie-la municipalité fournit $4,000-$1,500; Grosse-le, $2,500; anse Saint-
Jean, $1,050; fleuve Saint-Laurent, enlèvement de chaînes, ancres, roches, etc.,
$10,000; étang du Nord, îles de la Madeleine, $8,000; rivière Ouelle, $2,500; Trois-
Pistoles, $3,500; Rivière-du-Loup (en bas), $4,000; île aux Grues, havre do la pointe
aux Pins, 84,500; Tadousac, établissement de pisciculture, digues, etc., $2,500; rivière
Saguenay, amélioration du chenal en aval de Chicoutimi, $5,000; rivière Saguenay,
élargissement de la Grande Décharge depuis le lac Saint-Jean, $4,000; baie Saint-Pdul,
-les autorités locales ont fourni 83,000,-$6,000; Les Ecureuils, $1,500; Yamachiche,
-les autorités locales ont fourni $3,000,-$3,000; rivière Nicolet, havre de refuge,
$15,000; rivière Richelieu, digue en aval de Saint-Ours, $2,000; fleuve Saint-Laurent,
amélioration du chenal des bateaux à vapeur entre Montréal et le lac Saint-François,
85,000 ; rivière Ottawa, amélioration entre Bristol et Portage-du-Fort, $4,000; rivière
Yamasha, $15,000; réparations et améliorations générales, havres et rivières, Québec,
$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt onze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Ontario, et
être distribuée comme suit: port de Cobourg, $10,000; port de Rondeau, 88,000; port
de Eincardine, $4,000; port d'Owen Sound, la municipalité a fait un dépôt de $13,000;
-- 12,000; port de Collingwood, $1,500; port de Toronto, $12,500; port Albert, lac
Ruron, $1,000; rivière Ottawa, enlèvement des écueils du chenal en aval du pont
suspendu " Union," $5,000 ; port de Portsmouth, la localité fournit $1,500, $3,500 ;
Belleville, $5,000; Goderich, 88,000; Southampton, $2,500; Port Elgin, $10,000;
rapides Neebish, 82,000; réparations et améliorations générales, ports et rivières,
Ontario, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majusté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Manitoba, et être distribuée
comme suit : rivière Rouge, embouchure de la rivière, $7,000 ;-rivière Fairford et Pale
de Perdrix, (étude du régime des eaux de cette rivière,) $4,000 ; réparations et améliora-
tions générales, ports et rivières, Manitoba, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour amélioration de la rivière Saskatchewan,
territoires du Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Colombie-
Britannique, et être distribuée comme suit: réparations et améliorations générales,
ports et rivières, Colombie-Britannique, $2,000; rivière Courtenay, $500; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de dragage et être distribuée
comme suit: nouvel outillage pour dragueurs, $14,200 ; dragueurs-réparations,
$22,000; Nouvelle-Ecosse, le du Prince-Edouard, Nouveau-Brunswick, $42,000; Québec,
$20,000; Ontario, $12,000; Colombie-Britannique, 7,500; servicegénéral, $5,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et esta-
cades, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux dépenses du pont suspendu " Union," Ottawa, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes et être distri-
buée comme suit : télégraphes terrestres et cables sous-marins, pour les côtes
et les îles du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
savoir: extension des lignes télégraphiques sur les côtes du bas du fleuve et du golfe
Saint-Laurent, de la baie Saint-Paul à Bersimis et embranchement jusqu'à Chicoutimi,
$10,000 ; nouveau cable sous-marin entre l'île Vancouver et la terre ferme, via Nanaimo
et la pointe Grey, 84,800; sémaphore devant mettre la ligne télégraphique entre
Canso et Halifax, côte orientale de la .Nouvelle-Ecosse, en corre-pondance avec les îles
en face de cette côte, $12,500; ligne télégraphique devant mettre le phare de Port-
aux-Basques, en correspondanice avec le phare de la station télégraphique de Cap-Bay,
Terreneuve, $1,750; service général des télégraphes et signaux, $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille six cent quatre-vingt-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour divers travaux publies et distribuée
comme suit: divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu, $10,000;
explorations et inspections $25,000; arbitrages, 85,000; fort Dufferin, pointe du Nègre
N.-B., 65,000; édifices et travaux militaires, réparations, améliorations et construc-
tion des édifices, t35,682; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à .a solde de la division militaire et des états-
majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde des majors de brigade, frais de trans-
port, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour l'instruction milituire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une'somme n'excédant pas cent quinze mille piastres, soit accordée
à Sa Majestée pour faire face aux dépenses suivantes, en rapport avec la milice et être
distribuée comme suit: munitions, $25,000; habillements, $50,000; approvisionne-
ments militaires ; 640,000 pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'armes et soin des
armes, y compris le salaire des garde-dfiagasins, gardiens de salle d'armes et employés
de magasin, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et toutes
les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musique de corps régulièrement organisés, pour l'année fiissant le 30 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire fhce aux dépenses pour soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2-5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires, instruction militaire dans
les collèges, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-neuf mille piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place " A " et " B" et des écoles d'artillerie à Kingston et
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des observatoires et être distri-
buée comme suit: observatoire, Québec, $2,400 ; observatoire, Toronto, $4,800
observatoire, Kingston, $500; observatoire, Montréal, $500 ; observatoire, Nouveau-
Brunswick, 81,200, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météo-
rologiques, y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, et être
distribuée comme suit: hôpitaux de la marine et immigrants, Québec, $20,000;
hôpital Ste. Catherines, Ontario, $500; hôpital Kingston, $500; hôpitaux dans les
provinces de Québec, Nouvel e-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Re du Prince-Edouard, et
Colombie-Britannique, $35,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour secours aux marins naufragés et invalides,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des bateaux à
vapeur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aix dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique, pour l'année
finissant le 30 juin 18c2.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-deux mille cent dix-
neuf pV stres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses con-
tingentes des douanes aux différents ports et être distribuée comme suit: dans la
province d'Ontario, $224,485; dans la province de Québec, $197,515 ; dans la province
Ilu Nouveau-Brunswick, $9 1,070; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $108,225 ; dans
la province du Manitoba, $15,000; dans la province du territoire du Nord-Ouest, $5,000;
dans la province de la Colombie-Britannique, $22,454; dans la province de l'Jle du Prince-
Edouard, $22,370; salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais de route
dos autres officiers en tournée d'inspection, 818,000; dépenses contingentes du bureau
principal, impressions, papeterie, publicité, frais de télégraphie, etc., pour les diffé.
rents ports d'entrée, $13,000 ; pour faire face aux dépenses probables se rattachant à
la commission des douanes et au service préventif extérieur, 15,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 5 mars 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé

pl'isi >urs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
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M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins quinze minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi 7 mars 1881.
PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De MM. Forbes et Lownsborough, et autres; et de James Michie et autres, de la

cité de Toronto; demandant séparément que la pétition de la Cie du chemin de fer
de jonction d'Ontario et du Pacfque, pour certaines modifications à sa charte, soit
accordée.

De Walter A. Dickson et J. G. Dickson: demandant que le bill dont le parlement
est actuellement saisi pour autoriser la Cie du chemin de fer le Grand-Tronc du
Canada à prolonger jusqu'à laris son embranchement de Berlin et Galt, ne devienne
pas loi sans qu'il y soit pourvu au paiement d'une indemnité aux personnes ayant des
propriétés sur la partie de la rue George comprise entre les rues Waterloo et Church,
dans la ville de Galt, pour pertes ou dommages causés par le prolongement du chemin
de fer.

De John English, président, au nom d'une assemblée publique tenue dans la ville
de Strathroy; de W. J. Simpson, président, au nom d'une assemblée publique tenue
dans le village de Glencoe; du colonel Arthurs, président, au nom d'une assemblée
publique tenue dans le village de Napier, tous de Middlesex-Ouest; demandant sépa-
rément que le chemin de fer du Pac glque canadien soit construit aux conditions
exposées dans un contrat entre le syndicat et l'honorable ministre des chemins de fer.

D'Andrew Weir et autres, membres de l'association des aubergistes licenciés du
comté de Middlesex; demandant que si l'Acte de Tempérance du Canada devient loi,
il y soit pourvu que, dans tout comté ou cité qui l'adoptera, le conseil municipal de
tel comté ou cité sera tenu d'indemniser tous propriétaires dont les immeubles auront
baissé de valeur par suite de l'adoption du dit acte.

De Thomas A. Maybury et autres, du comté de Middlesex; demandant que la
Chambre prenne telles mesures qu'elle jugera nécessaires pour aider à la population
pauvre des vieilles provinces à émigrer dans les territoires du Nord-Ouest et à s'y
fixer.

De Henry J. Clarke, C.R., et autres, de Winnipeg, province du Manitoba; énon-
çant certaines accusations contre l'honorable Edmund Burk Wood, juge-en chef de la
Cour du Banc de la Reine, pour la province du Manitoba; et priant la Chambre de
prendre leur pétition en favorable considération, et d'agir conformément à la loi et à
la justice et aux intérêts de la pure administration de la justice et du service public.

M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le sixième rapport de co comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir :-
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Réponse à adresse,-Copie de l'arrêté du conseil accordant des octrois de terre
dans le Nord-Ouest à la compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest
du Manitoba. (No. 21e.)

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms de toutes les personnes qui ont importé
du blé dans le but de le moudre en entrepôt, et un état donnant la quantité de farine
exportée depuis le 21 -ivril jusqu'au 1er décembre 1880. (No. 59a.)

Réponse à ordre,-Correspondance entre le ministère des chemins de fer et canaux
et les propriétaires de steamers au sujet du tarif pour le transport du grain en.
Angleterre, vi( Hatifrx. (No. Ul.)

Message transmettant copie d'une délibération du conseil en date du 5 novembre
1880, au sujet d'un secours à donner à l'émigration d'Irlande au Manitoba. (No. 68.)

Réponse à ordre,-Copie du rapport de A. L. Light, écuier, ingénieur en chef de
la province de Québec, adressé au gouvernement du 'anada, à sa demande, et concer-
nant le chemin de fer de Québec au lac St-Jean et la compagnie du chemin de fer
Québec et du lac St-Jean. (No. 70.)

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance entre le département des chemins
de for et le gérant du chemin de fer de l'Ie du Prince-Edouard, ayant rapport à
un accident qui est arrivé pendant le mois d'août dernier entre la station de York et
celle do Suffolk sur ce chemin de fer. (No. 71.) Pour distribution seulement.

Rapport des commissaires canadiens à l'exposition de Paris (No. 75). Dans les
documents de la session seulement.

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms'et la date de la nomination de toutes
personnes nommées par le gouvernement fédéral en qualité de commissaires,
secrétaires ou autrement, en rapport avec la section canadienne de l'exposition de
Paris tenue cri 1878, ainsi que le détail de tous deniers payés à chacune d'elles à titre
d'appointements ; etc. (No. 75a.)

Réponse à adresse,-Etat mentionnant les divers fonds de bois (timber limits)
concédés à des particuliers dans les territoires du Nord-Ouest et le Kiwatin, les noms
des concessionnaires, les endroits où se trouvent situés les dits fonds de bois, et le
nombre d'acres spécifié; etc., sans la carte. (No. 86.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:

Réponse à adresse,-Copie de tous arrêtés du Conseil accordant des octrois de
terre dans le Nord-Ouest à quelque compagnie de chemin de fer autre que celle du
chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, ainsi que des demandes
faites pour tels octrois, et de toute correspondance et arrêtés du Conseil y relatifs;
etc., etc. (No. 21 d.)

Réponse à adresse,--Corr-espondance et tous documents échangés entre le
g)uvernement et les propriétaires de la grue hydraulique brevetée de Haggas pour
i >·omotives, qui a été fournie, l'an dernier, au gouvernement pour la première section
du chemin de fer du Pacifique canadien à l'ouest de la Baie-du-Tonnerre. (No. 23q.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître lo montant perçu par le revenu de
l'interieur, sur le tabac canadien, pour l'année expirée le 31 décembre, 1880. (No. 31a.)

Réponse à ordre,-Co--espondance Qu télégrammes concernant la vente du foin
dans le comté de King, N-B., le long de l'intercolonial. etc., etc. (No. 36 a.)

Réponse à ordre,-Correspondance, preuve et sentence arbitrale de M. Simard,
arbtre officiel, dans l'affaiire de Lucien .Morin, Antille, et de plusieurs autres personnes,
de la paroisse de Saint-R,ch-des-Aulnets, comté de L'Islet, qui réclament une indemnité
du gouvernement pour des fosses d'emprunt ouvertes sur leurs terres pondant
la dernière saison, pour les fins de l'Intercolonial. (No. 36 b.)

Réponse à orlre,-Copie des avis concernant la vente du foin le long de l'Inter-
colonial, le nom des soumissionnaires, etc., etc. (No. 36 c.)

Réponse à ordre,-Correspondance concernant la réclamation de Théotime Blan-
chard, ci-devant inspecteur des poids et mesures pour les comtés de Gloucester et
Ristigouche, N-B. (No. 39 a.)

Réponse à ordre,-Etat du nombre de personnes qui sont passées du Canada
aux Etats Unis par la voie de Sarnia et de Windsor, depuis le 1er janvier, 1880; etc.
etc. (No. 67.)
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Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre le ministère des douanes et
le percepteur du port de lfontréal, concernaut les rapports de ce dernier avec l'asso-
ciation co-opérative. (No. 69.)

Réponse à ordre,-Copie de tous documents et de toute correspondance concernant
la création d'un service de sauvetage dans les eaux de l'intérieur du Canada. (No. 72.)

Réponse à adresse,--Correspondance entre le gouvernement du Canada et les
autorités impériales, au sujet de questions se rapportant aux limites des provinces,
d'Ontario et de Québec. (No. 73.)

Réponse à ordre,--Rapport de l'ingénieur qui a fait les travaux d'exploration, en
1880, dans la rivière Saint-François, dans le comté de Yimaska. (No. 74.)

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre des gouvernements provinciaux
eL le gouvernement fédéral touchant le droit des administrations locales de nommer
des magistrats de police, des juges de paix et des inspecteurs de patentes. (No. 79.)

Etat des recettes et paiements, du 1er au 10 février 1881, et du 1er juillet 1880
au 10 février 1881. (No. 80.)

Réponse à ordre,-Copie de la correspondance au sujet du contrat pour tout le bois
fourni au dépirtement de la marine pour le bâtiment de la lumière de la Traverse,
en bas, pendant l'été dernier. (No 81.) *

Réponse à adresse,-Correspondance relative à la nomination du major-général
Luard, et copie de toutes plaintes faites au ministère de la milice, ou au gouvernement,
au sujet de la gestion des affaires de la milice par le dit Luard. (No. 82.)

Réponse à ordre,-Etat donnant le nombre de tonnes de minerai d'argent exporté
d'Ontario durant les cinq dernières années fiscales. (No. 83.)

Réponse d adresse,-Etat donnant toutes les informations recueillies au sujet des
naufrages dans les eaux canadiennes; aussi, un état des sommes dépensées pour re-
cueillir ces informations, et à qui elles ont été payées. (No. 84.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître quelles sont les parties des territoires
du RXord-Ouest, où il y a eu manque absolu des approvisionnements ordinaires qui
servent à la subsistance des sauvages; etc., etc. (No. 85.)

Réponse à ordre,--Correspondance relative à la destitution de quelque agent des
sauvages on autre fonctionnaire faisant partie de l'administration des atfaires des sau-
vages dans les territoires du Nord-Ouest. (No. 85 a) .

Réponse à ordre,-Etat indiquant quel progrès a été fait dans l'arpentage des ré-
serves indiennes sous l'autorité de l'Acte des Sauvages de 1880. (No. 85 b).

Réponse à ordre,-Etat indiquant les noms des différents arpenteurs fédéraux
qui. depuis 1873 jusqu'au 15 décembre 1880, ont été employés aux arpentages
sur les terres publiques ailleurs que dans leurs difiérentes provinces respectives,
etc., etc. (No. 87.)

Réponse à adresse,- -Correspondance que le gouvernement a pu échanger avec
son agent à Londres, le gouvernement impérial ou autres personnes, au sujet du
projet de loi accordant une prime d'encouragement aux navires construits en
France, qui a été passé par la Chambre des députes, et qui est actuellement sous la con-
sidération du Sénat français. (No. 89).

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance échangée entre le gouvernement
et certaines personnes relativement aux dettes contractées pour main-d'œuvre et maté-
riaux par S. P. Tuck, comme entrepreneur des travaux d'agrandissement du canal
St-Pierre, au Cap-Breton, etc., etc. (No. 90.)

Réponse à ordre,-Etat donnant la date de la nomination de Thomas Brossoit dit
Bourguignon, comme payeur et percepteur sur le canal de Beauharnois, etc., etc. (No. 91.)

Réponse d ordre,-Rapport de l'ingénieur qui a conduit les travaux d'exploration
du hàvre de New-Carlisle, en 1880. (No. 92.)

Réponse à ordre,-Correspondance relative à l'émission d'une licence en faveur
de M. Janes Quinn, pour tenir latraverse de la rivière Restigouche, entre Cross Point,
dans la province de Québec, et Campbelton, dans celle du Nouveau-Brunswick. (No. 93.)

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance concernant l'adjudication du
dernier contrat pour le transport des malles sur la rive nord entre Little Current et
le Sault Ste-Marie. (No. 95.)



264 7 fars. 1881

Béponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 10 mars, 1879, pour copie
de tous rapports, pièces et documents concernant la mise à la retraite de M. Lesueur,
ci-devant du ministère des Postes. (No. 96.)

Etat des dépenses de la police fédérale pendant l'année 1880, conformément à
l'acte 31 Vict., chap. 73, clause 6. (No. 97.)

M. Langerin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à la
Chambre, le troisiàme rapport do ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a soigneusement examiné les bills suivants, et est convenu de les
rapporter avec diverses modifications, savoir:

Bill à l'effet d'incorporer la Cie du chemin de fer des mines de Hull.
Bill à l'effet d'éclaireir l'interprétation de la section 12 de "l'Acte du chemin de

fer du Nord, 1877."
Bill concernant la Cie du chemin de fer du Nord du Canada; et
Bill à l'effet d'amender les actes d'incorporation de la Cie du chemin de fer de

Montréal, Portland et Boston.
A l'égaîrd du bill à l'effet d'éclaircir l'interprétation de la section 12 de " l'Acte·

du chemin de fer du Nord, 1877," votre comité jugeant qu'il est à propos de donner·
aux actionnaires privilégiés un directeur devant être choisi par leur vote exclusif,
a en conséquence, modifié le préambule conformément à cette nouvelle disposition.

M. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre du 23 février 1881, pour un état faisant connaître les noms
des gradués du collége militaire qui ont obtenu des certificats de première classe, et
de ceux qui ont obtenu des certificats de seconde classe lors du dernier examen annuel;.
les noms de ceux qui sont entrés dans l'armée anglaise; les noms do ceux qui ont été
employés par le gouvernement canadien; les noms de ceux qui ont quitté le Canada
pour aller se fixer aux Etats-Unis, et le domicile et la profession des autres, en tant
que l'on peut s'en rendre compte. (Documents de la session, No. 101.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 11 février 1881, pour copie de toute correspondance
échangée avec le ministère des chemins do fer, pendant les deux dernières années,
concernant l'établissement de voies ferrées, pour relier l'Intercolonial au Cap Tour-
mente, dans le comté de Westmoreland, et le Uap Traverse, dans l'Ile du Prince-Edouard,
au chemin de for de l'Ile du Prince-Edouard. (Documents de la session. No. 102.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 17 février 1881, deman-
dant copie de tous rapports au conseil et de tous ordres en conseil concernant la mise
en disponibilité de Sandford Fleming, ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique
canadien; aussi, copie de toute correspondance échangée entre les ministres et entre
M. Fleming et aucun membre du gouvernement sur le même sujet. (Documents de la
session, .No. 23r.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 17 février 1881, pour un état donnant tous les
renseignements que possède le gouvernement concernant le nombre de personnes
inscrites lors du dernier recensement, bien qu'elles fussent absentes de la localité où
leurs noms ont été enregistrés; le dit état devant mentionner séparément chaque
province, et faire la différence entre les personnes que l'on prétendait être temporaire-
ment, (1) en d'autres parties (le la même province, (2) en d'autres parties du Canada,
(3) aux Etats-Unis, et (4) en d'autres pays étrangers. Aussi, état faisant connaître
les moyens (si aucuns) adoptés pour s'assurer combien d'absents ont été enregistrés,
et pour empêcher l'enregistrement des personnes qui avaient définitivement quitté le
pays, et de celles qui n'etaient présentes que temporairement. Aussi, état faisant
connaître les moyens (si nucuns) à prendre, pendant le prochain recensement, pour
obtenir les renseignements suggeres par la présente motion, et pour se prémunir
contre les défectuosités signalées, lorsque le prochain recensement sera fait. (Docu-
ments de la session, No. 103.)

M. Pope (Queen), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
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réponse à une adresse à Son Excellence, du 9 février 1881, demandant copie de toute
correspondance échangée entre Son Excellence le gouverneur-général et le professeur
Henry Y. Bind, au sujet de prétendues statistiques inexactes soumises à la " Commis-
sion de ifalifax," instituée sous l'autorité du traité de Washington. (Documents de la
session, NVo. 194.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé, présente-la réponse à un
ordre de la Chambre, du 20 février 1879, pour copie de toutes instructions écrites ou
verbales données, depuis le 10 octobre 1878, à Collingwood Schreiber, écr., ingénieur
civil, au sujet des enquêtes, inspections et examens qu'il a faits, ou qui lui restent à
faire, contre certains employés sur la division nord du chemin de fer Intercolonial;
aussi, copies de toutes instructions écrites ou verbales données depuis la mêne:date,
au dit C. Schreiber, écr, au sujet des démissions et destitutions d'employés, qui ont eu
lieu, ou qui doivent être faites, sur la même division du chemin de fer; aussi, copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses membres,
ou aucun officier du gouvernement, et toutes personnes quelconques, se rattachant aux
dits examens, enquête et démissions d'employés; avec copie de toutes les plaintes
écrites ou verbales, faites depuis le 17 septembre J878, contre aucun employé de la
dite division de chemin de fer.

Aussi, un état donnant les noms et la résidence de tous les employés du dit
chemin de fer, qui ont été déchargés ou destitués entre l'année 1873 et le 17 septembre
1878. (Documents de la session, No. 36e.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie de la
décision des arbitres du Canada au sujet de la réclamation du nommé Alexander Forbes·
pour clôturage sur la ligne de l'Intercolonial, pour laquelle un paiement de 8172.18
paraît avoir été fait par mandat spécial, et aussi, copie des rapports faits à ce sujet
par des fonctionnaires du chemin de fer ou du département. (Documents de la session,
.No. 36g.)

Et aussi, réponse à un ordre de la Chambre, du 17 février 1881, pour une liste
donnant les noms des divers officiers chargés de prendre le prochain recensement, et
mentionnant la fonction assignée à chacun d'eux et le district pour lequel il est
nommé. (Documents de la session, No. 103a.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 8 mars 1880, pour un état détaillé des deniers
payés à la Cie de la baie d'Hudson par les différentes branches de l'administration,
depuis la cession de son territoire au Canada. (Documents de la session, No. 111.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 11 février 1881, pour copie de
toute correspondance concernantla substitution de noms nouveaux aux noms anciens
et historiques dans les territoires du Nord-Ouest, plus particulièrement le long de la
route du chemin de fer du Pacifique. (Documents de la session, No. 105.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 21 février 1881, demandant
copie de tout ordre en conseil, correspondance ou documents non encore produits,
touchant toute vente de terrains dans le Nord-Ouest à quelque compagnie de chemin
de fer. (Documents de la session, No. 21f.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 21 février 1881, pour copie de
toute correspondance concernant les droits des Squatters établis sur les réserves
navales à la Pointe-Pelée, dans le comté d'Essex. (Documents de la session, No. 106.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 février 1880, pour un état
donnant le détail des dépenses encourues par les différents membres du gouvernement.
et toute autre personne, on toutes autres personnes au service du gouuernement, ou
payées par le gouvernement, qui ont ét4 envoyés en Angleterre, ou ailleurs, par le
gouvernement, ou pour affaires se rattachant au service du gouvernement, depuis le
1er novembre 1878 jusqu'à date. (Documents de la session, No. 110.)

Aussi,-la réponse à uh ordre de la Chambre, du. 23 février 1880, pour un état
détaillé des dépenses encourues par des membres du gouvernement et des personnes
au service du gouvernement, envoyés en Angleterre, ou ailleurs, pour affaires du
gouvernement, depuis le 1er janvier 1874 au 1er octobre 1,78. (Documents de la
session, No. 110a.)
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Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 23 février 1880, pour un état
détaillé des dépenses encourues pendant les années 1878 et 1879 pour la publication,
dans les feuilles publiques du Canada, d'annonces du gouvernement ou de toute
brancho de l'administration; la somme payée à chaque journal, et à quel titre ; aussi
le montant payé pour abonnements, à quels journaux, et si ces journaux ont été
demandés pour les, départements publics, ou autrement. (Documents de la session,
.No. 107.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 13 décembre 1880, pour un état
mentionnant le chiffre des immigrants qui se sont rendus dans le Afanitoba et les
territoires du Nord-Ouest pendant l'année expirée le 31 octobre 1880; le nombre de
personnes qui ont acheté des terres, et de celles qui ont acquis des homesteads et des
droits de préinption; lo nombre d'acres de terre vendus, le chiffre total d'acres de
terre pris et achetés; la recette totale provenant des terres vendues ou prises pendant
la période précitée et le montant restant à percevoir. (Documents de la session, No. 109.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 février 1881, pour un état faisant
connaître le montant d'argent affecté chaque année au service des terres fédérales,
indiquant les sommes dépensées pour arpentage et pour administration; l'étendue de
terre arpentée, et celle arpentée mais qui est, encore inoccupée. (Documents de la
session, No. 21g.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 22 décembre 1880, pour copie
des statistiques et autres informations sur lesquelles ont été basés les plans et les
prix adoptés en 1879 pour les ventes des terres de chemins de fer et de préemptions
et maintenant en vigueur. (Documents de la session, No. 21i.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1881, pour un état
donnant l'étendue des terres à présent arpentées:-

10 dans le Manitoba;
.o dans le territoire du Nord-Ouest;
3o les frais de tels arpentages à la date du 30 juin'dernier;
4o les frais ultérieurs de tels arpentages à la date du 1er novembre dernier;
50 le nombre d'arpenteurs employés aux opérations de la dernière campagne;
Go le nombre moyen de lots arpentés par tels arpenteurs, pendant chacune des

trois dernières années. (Documents de la session, No. 21À.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre. du 7 février 1881, pour un état détaillé dessommes d'argent
qui ont été payées à J. B.Eager, ci-devant commis dans le bureau de poste de Hamilton,
depuis la date de sa-mise à la retraite; copie de toute correspondance, certificats, etc.,
adressés au ministre des postes ou au ministère des postes touchant la mise à la
retraite du dit .J. B. Bager, et le motif de cette mise à la retraite. (Documents de la
session, No. 108.)

Et aussi,-la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 10 mars 1879,
pour copie de tous rapports, pièces et documents concernant la mise à la retraite de
M. Le8ueur, ci-devant du ministère des postes, et de toute correspondance y relative.
(Documents de la session, No. 96.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
réponse i un ordre de la Chambre, du 11 février 1881, pour un état ou estimé donnant
la quantité et la valeur des matériaux en fer pour ponts sur le chemin de fer du
Pacifique canadien entre Selkirk et Kamloops; aussi tous les renseignements que
possède le gouvernement relativement au nombre, à la longueur et à la nature des
ponts. (Documents de la session, No. 23s.)

A.ussi, -la réponse à un ordre de la Chambre, du 17 février 1881, pour copie de
toutes instructions écrites et de toutes formules et pièces préparées pour l'usage de
chacun des officiers qui ont fait le recensement en 1871, et qui n'ont pas encore éte
produites, y compris les documents mentionnés dans le rapport du recensement ;
aussi, un mémoire donnant, en substance, les instructions verbales données aux
commissaires, à cette occasion; aussi des renseignements analogues sur les instruc-
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tions écrites, formules et pièces, et instructions verbales se rapportant au recensement
-de 1881. (Documents de la session, No. 103b.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie de
tous documents et comptes se rapportant à une réclamation faite par G. A. Girouard
pour une prétendue fourniture de traverses pour l'Intercolonial, pour laquelle un
paiement de $2,640 paraît avoir été fait par mandat spécial, y compris tous rapports
faits par des ingénieurs. surintendants ou autres officiers du chemin de fer; et aussi
les lettres et décisions du département. (Documents de la session, No. 36d.)

Et aussi,-la réponse (partielle) à un ordre de la Chambre, du 23 février 1880,
demandant:

1. Un état indiquant dans autant de colonnes distinctes, les noms des différents
employés sur le chemin de fer Intercolonial, dans la province de Québec, leur £ge, leur
nationalité, à quelle croyance religieuse ils appartiennent, leur résidence, la nature de
leur emploi, le montant actuel de leur salaire annuel, la date de leur entrée dans le
service et le montant de leur salaire lors de telle entrée au service.

2. Un semblable état pour la province du Nouveau-Brunswick.
3. Un semblable état pour la province de la Youvelle-Ecosse.
4. Un état indiquant dans autant de colonnes distinctes, les noms des différents

employés supérieurs au service du chemin de fer Intercolonial, leur âge, leur nationalité,
leur croyance religieuse, leur résidence, la nature de leur emploi, le montant actuel
de leur salaire annuel, la date de leur entrée dans le service, et le montant de leur
salaire lors de telle entrée au service.

5. Un état indiquant dans autant de colonnes distinctes, les noms des différents
employés de l'[ntercolonial qui ont cessé d'être employés sur le chemin de fer depuis
le 18 octobre 1878, leur nationalité, leur croyance religieuse, la nature de l'emploi
qu'ils occupaient, le salaire attaché à tel emploi, la cause de leur décharge ou de leur
démission, par qui ils ont été remplacés, les noms de leurs successeurs, la nationalité,
la croyance religieuse de ce.s derniers, leur salaire, leur résidence, le nom 'de la pro-
vince à laquelle appartenaient tels démissionnaires et celui de la province d'où
viennent leurs successeurs. (Documents de la session, No. 36f.)

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour constituer en corporation
la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, étant lu,

M. Cameron (Victoria) propose, secondé par M. McKay, que 4e bill soit mainte-
nant lu la troisième fois;

M. Boultbee propose comme amendement, secondé par M. Platt, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un .comité général avec mandat
et pouvoir d'insérer ce qui suit comme clause 3:

" La compagnie et ses agents et employés pourront tracer, construire, finir et
exploiter un chemin de fer indépendant à simple ou double voie courant à l'est à
partir d'un point à ou près la station Union dans la ville de Toronto, dans la province
d'Ontario, et traversant les comtés d'York, Ontario, Victoria, Durham, Peterborough,
Hastings, Addington, Frontenac et Lennox jusqu'à un point à ou près Carleton-Place,
en passant par les villes de Peterborough- et Perth, avec pouvoir de construire un
embrancheiment sur la ville de Lanark, et à partir du dit point à ou près Carleton-Place,
traversant le comté de Carleton jusqu'à la ville d'Ottawa, et traversant la rivière
Ottawa à ou près la ville d'Ottawa, dans la province de Québec pour opéror une
jonction avec dus voies ferrées de cette province."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue négativement.
Et la question étaàt de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troi-

sième fois;
M. Boultbee propose comme amendement, secondé par M. Bunting, que tous les

mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
.soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général avec
mandat et pouvoir d'ajouter la clause suivante:

" La compagnie du chemin de fer de Toronto à Ottawa, ci-après appelée la com-
pagnie de Tóronto, pourra, sous un mois à compter de la passation du présent acte,
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par lettre chargée, adresser et transmettre à la compagnie par le présent constituée,.
un compte des sommes réellement dépensées par les propriétaires actuels de la compa-.
gnie de Toronto dans l'achat qu'elle a fait de ses actions, de sa charte et de son actif,
et aussi des sommes réellement dépensées par la compagnie de Toronto, depuis cet
achat, dans la poursuite de l'entreprise, et de l'intérêt sur ces sommes. La compa-
gnie par le présent constituée devra, dans le cours d'un mois ensuite, par lettre
chargée, adressée à notifier la compagnie de Toronto,
si elle conteste son compte, et nommer un arbitre; dans ce cas, la compagnie de
Toronto devra, dans les quatorze jours qui suivront, nommer un arbitre, et ces deux
arbitres devront, sous quatorze jours ensuite, en nommer un troisième; et s'ils font
défaut d'en nommer un, un juge de la cour de l'Echiquier pourra, sur requête de l'une
ou l'autre compagnie, nommer ce tiers arbitre. Les arbitres, ou la majorité d'entre
eux, décideront du véritable montant. La compagnie par le présent constituée devra,.
dans les mois à compter de la passation du présent acte, payer à la compagnie.
de Toronto le montant de ce compte, ou, s'il est contesté, le montant établi par les.
dits arbitres. Lors de ce paiement, la compagnie de Toronto remettra à la compa-
gnie par le présent constituée tous les plans, études et rapports obtenus par elle, et
souscrira en faveur de la compagnie un engagement de donner son concours et aider,.
aux frais de la compagnie par le présent constituée, à une législation ayant pour but
la dissolution de la compagnie de Toronto, et dans l'intervalle de ne pas faire usage
de ses pouvoirs de corporation."

Er l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit,:

POUR:

Messieurs

Anglin,
Bain,
Bannerman,
Beat y,
Blake,
Borden,
Boultbee,
Bowell,
Brown,
Bunster,
Bunting,
Burnham,
Cameron (Huron),
Caron,
Charlton,
Doull,
Elliott,
Fleming,

Arkell,
Barnard,
Beauchesne
Bdchard,
Bergeron,
Bill,
Bolduc,
Bourassa,
Bourbeau,

Fulton,
Gillies,
Gillmor,
Girouard
Guthrie,
.Rackett,

alàddow,
Jlaggart,
Hesson,
lBilliard,
Jackson,
Kilvert,
King,
Kranz,
Lane,
Langevin,
Little,

Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Desaulniers,
_D&jardins,
Donville,
Drew,
Dugas,
Dumont,

Macdonald ( Vic.C.B.)Richey,
McDonald (C.Breton),Robertson(Hamilton),
Mc Donald (Pictou), Robertson (Shelburne),

(J.-Cartier),McDonald ( Vic.N.E.)Rogers,
Macdonell (Lanark), Ross (Middlesex),
MacDonnell(Inv'ness)Rymal,
McCarthy, Shaw,
McCuaig, Snowball,
• McKay, Stephenson,
XecLeod, Tilley,
McRory, Trow,
Mills, Wallace (Norfolk,
Orton, Wallace (York),
Paterson (Brant,) Wheler,
Platt, White (Cardwell),
Plumb, White (Renfrew), et
Pope (Queen,) Yeo.-69.

CONTRE:

Messieurs
Runtington,
Hurteau,
Kaulbach,
Landry,
Lantier,
Longley,
Macdonald (King),
.Mackenzie,
McCallum,

Patterson (Essex),
PJckard,
.Pinsonneault,
Foupore,
Rinfret,

Rouleau,
Royal,
Byan (Montréal),
Rykert,
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Brecken, Farrow, McInnes, Sckuitze
Brooks, Fitzsimmons, McQuade, Skinner,
Burpee (St-Jean), Flynn, Manson, Srntli
Burpee (Sunbury), Fortin, Massue, Sutherland,
'Cameron ( Victoria), Gault, Merner, Tassé,
Carling, Geoffrion, Montplaisir, Teller,
Cimon, Gigault, Mousseau, 1konpson,
Colby, Girouard (Kent), Muttart, Vallée
Costigan, Grandbois, Ogden, Vanasse,
Coughlin, Hay, Olivier, We!don, et
Coupal, Hooper, Ouimet, Wright.-82.
Coursol, Boude,

Ainsi la question est xésolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la

-troisième fois;
M. Rlobertson (Hlamilton) propose comme amendement, secondé par M. .Mccarthy,

que tous les mots après "lmaintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,
*et qu'ils soient remplacés par les suivants: "lrenvoyé de -nouveau à un comité général'>
avec mandat et pouvoir de modifier la clause 19, en ajoutant les mots "lCie du chemin
de fer Grand Occidental et," après les mots IlCie du chemin de fer de Credit Valley,"
toutes les fois qu'ils ce trouvent dans la dite clause."

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix; la question est

résolue affirmativement.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en comité général; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Desjardin.s
fait rapport que le comité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

la Chambre procède en conséquence à prendre le dit bill en considération.
Et la question étant proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Currier propose comme amendement, secondé par M. Wright, que tous les

mots après "maintenant", jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "lrenvoyé »de nouveau à un comité général avec
mandat et pouvoir d'ajouter une clause prescrivant que la compagnie paie à -H. J.
.Hubertus, la somme de deux mille dollars, pour l'indemniser comme premier pro-
.moteur d'une ligne de chemin de fer entre la ville d'Ottawa et la ville de Toronto;
la dite somme devant être payée dans les six semaines après l'adoption de l'acte."

Et l'amendement étant Mis aux voix; la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée,-Qde le bill soit maintenant lu la troi-

sième fois;
M. .McCuaig propose comme amendement, secondé par M. ?latt,' que tous les

mots après "lmaintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, ct qu'ils
soient remplacés par les suivants: "lrenvoyé à .un comité général, avec mandat et
pouvoir d'ajouter une clause prescrivapt que cet acte viendra eni vigueur le premier
jour dle janvier 1882, mais non pas si, à cette époque, la compagnie de chemin de fer
de Toronto et Ottawa a prouvé au gouverneur en conseil qu'elle exécute dle bonne foi
la construction de son chemin de fer et que ce chemin sera achevé de Toronto à
Ottawa dans un délai de trois années."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant de nouveau proposée,-Que le bll soit maintenant lu la troi-
sime fois;

M. RMacdonel (Lanark) propose comme amendement, secondé par M. Robertson
(iS'elbune),que tous les mots après maintenant " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: : "renvoyé de nouveau à un
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comité général, avec mandat et pouvoir de construire une ligne d'embranchement
jusqu'à la ville de Lanark."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms.
étant demandés, ils sont pris comme suit;

POUP.:

Messieurs
Anglin,
Bain,
Béchard,
Blake,
Borden,
Burnham,
-Burpee (St-Jean),
Burpee ( Sunbury),
Cameron (Huron),
Casey,

Charlton,
Fleming,
Gillies,
Gillmor,
Billiard,
Buntington,
Jackson,
King,
Lane,
McDonald (

Macdonell (Lanark), Rogers,
MacDonnell(Inv'ness),Ross (.Middlesex),
.Mackenzie, Rymal,
3McCuaig, Scriver,
McDouqall, Snowball,
Mils, Trow,
Paterson (Brant,) Weldon,
Pickard, Wi7heler, et
Platt, Yeo.-39.

Vic..E),Robertson(Shelburne),
CONTRE:

Messieurs
Allison, DeCosmos, kilvert, Pope (Compton),
Arkeil, Desaulniers, Kranz, Pope (Queen),
Bannerman, Desjardins, Landry, Poupore,
Barnard, Domville, Langevin, Rinfret,
-Beaty, Doull, Lantier, Robertson (-Hamilton),
Beauchesne, Drew, Little, Rouleau,
Bergeron, Dugas, Longley, Royal,
Bill, Dumont, Macdonald (King), Ryan (Marquette),
Bolduc, Elliott, Macdonald ( Vic.C.B)Ryan (Montréal),
Boultbee, Farrow, McDonald (C.Breton) Rykert,
Bourassa, Fitzsimnions, McDonald (Pictou,) Schultz,
Bourbeau, Flynn, McCallum, Shaw,
Bowell, Fortin, e McCarthy, Skinner,
Brecken, Gault, McInncs, Smith,
Brooks, Gigault, 31c Kay, Sproule,
Brown, Girouard (J.-Cartier) ,McQuade, Stephenson,
Bunster, Girouard (Kent), Mc Rory, Sutherland,
Bunting, Grandbois, Kanson, Tassé,
Cameron ( Victoria), Guthrie, Massue, Tellier,
Carling, HIlackett, Merner, Thompson,
Caron, ffaddow, Montplaisir, Tilley,
Cimon, Haggart, Jousseau, Vallée,
Colby, JIay, Muttart, Vanasse,
Costigan, Resson, Ogden, Wade,
Coughlin, Hlooper, Olivier, Wallace (.Norfolk,)
Coupal, Boude, Orton, Wallace c York,)
Coursol, Hlurteau, Ouimet, White (Cardwell),
Currier, Ives, -Patterson (Essex), White (Renfrew), et
Cuthbert, Kaulbach, IPlumb, Wright.-118.
Daoust, Killam,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de réduire le capital social de la
Banque d'Echange du Canada, et d'amender autrement l'acte concernant la dite
banque," sans modifications.

Aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte refondu
des chemins de fer,"auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion la Cie britannique et coloniale d'assurance," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: "l Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concer-
nant les chemins de fer de l'Etat," est lu la première fois.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Le bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation la Cie
britannique et coloniale d'assurance," est la la première fois.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemia de fer de la Souris aux
Montagnes Rocheuses ; et après avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et, M. Girouard (Jacques-Cartier), fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Chambre de Com-
merce et la Bourse de Montréal; "et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Williams fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill auSénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans modifications.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill pour
incorporer le Crédit Foncier du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Boultbee fait rapport que le comité a examiné le
bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié soit maintenant pris en considération.
La Chambre procèdegen conséquence, à prendre le dit bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill pour
augmenter et étendre le pouvoir du Crédit-Foncier Franco-Canadien; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. White (Cardwell)
fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a modifié.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à prendre le bill en considération.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération, les
modifications faites par le Sénat au bill intitulé: Acte à l'effet d'amender l'acte cons-
titutif de la compagnie de Garantie du Canada, et de changer son nom en celui de
" l'Association de Garantie de l'Amérique du NVord," lesquelles sont lues pour la pre-
mière et la seconde fois, et sont adoptées.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs modifications.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion <'la Cie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste-Marie," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des chemins
de fer, canaux et télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion " la Cie des Steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée)," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. Bolduc,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et différentes personnes, au sujet de
l'établissement entre Québec et Lévis, d'un système de bateaux traversiers devant
relier l'Tntercolonial au chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental,
immédiatement a prs la construction de l'embranchement projeté de l'Intercolonial,
de St-Charles à Lévis.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de W. Landry, secondé par M. Geoffrion,
Pésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance échangée entre le gouvernement et M. Joseph Lislois au sujet de la
réclamation présentée par ce dernier pour une somme suffisante pour couvrir les
pertes qu'il a éprouvées dans l'incendie d'une de ses bâtisses; aussi, copie du rapport
de l'arbitre officiel auquel cette réclamation a été soumise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tassé, secondé par M. Wright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le revenu et la dépense provenant du pont Union-Suspension sur la
rivière Ottawa, depuis 1867 jusqu'au 1er janvier 1881.

M. MlfcDonnell (Inverness) propose, secondé par M. Thompson,
1. Que les comptes publics démontrent que les dépenses encourues par le pays

pour los sessions du parlement augmentent tous les ans.
2. Que cette augmentation dans le chiffre des dépenses est due en grande partie

à la durée plus longue des sessions
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3. Qu'il est du devoir du parlement d'adopter tous les moyens compatibles avec
une bonne et sage administration et une prompte exécution des affaires publiques,
afin d'abréger, autant que possible, la durée de ses sessions, et de diminuer par ce
moyen les dépenses publiques.

4. Que cette Chambre. après une expérience de plusieurs années, est d'avis que la
publication des Débats pousse irésistiblement plusieurs de ses membres à prononcer,
sans nécessité, d, longs et fréquentà discours qui prolongent considérablement la durée
des dites sessions.

-5. Que la discontinuation des Débats économiserait au pays la somme de $18,562.50,
actuellement payée pour cet objet, et une somme additionnelle résultant d'un abrège-
ment des sessions, et qu'elle permettrait, en outre, aux membres des deux chambres du
parlement de retourner plus à bonne heure dans leur famille, et de s'occuper de leurs
affaires particulières.

6. Qu'en conséquence, le compte-rendu officiel etla publication des discours et des
débats de cette chambre soient discontinués à l'expiration de la présente session du
parlement.

M. Landry propose comme amendement, secondé par M. Tellier, que tous les mots
après " dites sessions," (fin du paragraphe 4) soient retranchés, et remplacés par
les suivants: 'ý Qu'il soit résolu, en conséquence, qu'après la présente session du parle-
ment, il ne sera publié dans les Débats qu'une analyse des discours prononcés en cette
Chambre, ce qui économisera une somme d'argent considérable."

M. Jones, propose comme sous-amendement, secondé par M. Wallace (Norfolk),
que tous les mots après " remplacés par les suivants " dans le dit amendement, soient
retranchés et que les suivants leur soient substitués:-" Que les discours des membres
de cette Chambre soient rendus par les rapporteurs des Débats verbatin et litteratim
et qu'on ne donne aucun délai pour les changements et les correctios-et qu'il ne
soit permis à aucun membre de cette Chambre de parler pendant plus d'une heure,
sans la permission de la Chambre."

Et le sous-amendement étant mis aux voix; et un débat s'ensuivnt,-il est r'etirô
avec la permission de la Chambre.

Et l'amendement à la motion principaleiétant mis aux voix, la Chambre se divise;
et la question est résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix, la question est résolue négative-
ment.

Sur motion de M. Farrow, secondé par M. Patterson (Essex),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

neur-Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucuns de ses officiers et
toutes autres personnes, concernant certaines irrégularités constatées dans les affaires
,d'un certain M. Wells, brasseur de Goderich, qui faisait partie du département du
.Revenu de lIntérieur en 1875.

Ordonné, que la dite adresse soit'présentée à Son Excellence par ceux des mem bres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Huntington, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de-la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, papiers, documents, enquête et rapport relativement à toute
accusation contre Joseph Chabot, ci-devant maître de poste à Saint-Jean, Ile d'Orléans;
à la démission du dit Joseph Chabot comme maître du dit bureau de poste, et à la
nomination du dit Joseph Chabot comme maître du dit bureau deposte.

Sur motion de M. Massue, secondé par M. Mssont
-Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compêtent, pour uü

,état indiquant les terrains que possède le-gouvernement dans la ville de Sorel,. leur
'étend ue, et le revenu depuis le 1er juillet 1867.

18
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Sur motion de M. Larue, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes règles et règlements concernant l'inspection des bateaux à vapeur en
vigueur pendant les années 1879 et 1830; aussi, copie de tout certificat d'inspection
donné au steamer Waubuno, naviguant sur la baie Georgienne, lac Huron, en 1879, et
de tout rapport (s'il en est) qui a pu être fait dans la même année, par quelqu'inspec-
teur concernant le dit steamer pendant cotte même année. Aussi, copie du certificat
donné au steamer Simcoe, naviguant sur les dites eaux pendant l'année 1880. Aussi,
copie de tout rapport (s'il en est) qui a pu être fait par quelqu'inspecteur concernant
le dit steamer pendant la dite année.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Valin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les montants annuels perçus sur les navires qui ont fréquenté la rivière
,aguenay, depuis Tadoussac jusqu'à Cicoutimi, inclusivement, et tous les différents
ports du comté de Saguenay, depuis le 1er juillet 1867, jusqu'au 1er juillet dernier,
pour le fonds des marins malades et infirmes.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Valin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à rofficier compétent, pour un

état donnant 10. les prix payés pour licences de pêche dans la partie du fleuve Saint-
-Laurent qui se trouve dans les limites du comté de Saguenay, pendant l'année dernière;
20. les pris payés pour chacune des rivières sous bail, dans le comté de Saguenay,
pendant la même année.

Sur motion de M. Vanasse, secondé par M. Vallée,'
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance relative à la division du département ou bureau de la
traduction française, afin d'avoir un bureau spécial pour la traduction des lois du
Canada.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Valin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la valeur totale du bois, manufacturé ou non, exporté des comtés-unis de
Chicoutimi et 2aguenay pendant l'année expirée le 30 juin dernier.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Valin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la valeur totale des poissons, huiles de poisson, fourrures, et peaux
d'animaux marins exportés des comtés-unis de Chicoutimi et Saguenay pendant l'année
expirée le 30 juin dernier.

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'arrêté
du conseil concernant la charte pour la construction du chemin de fer du Pacifique
caradien; de la charte elle-même; de toute la correspondance avec la compagnie,
concernant l'organisation de la compagnie, son dépôt d'un million et la définition
du terme " capital" employé dans la charte.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes lettres et rapports adressés par l'ingénieur en chef au ministre des Chemins
de fer et par l'ingénieur du district du Manitoba à l'ingénieur en chef, et vice versd,
(principalement dans le commencêment de lannée 1879) au sujet de l'augmentation
des quantités, etc., dans le contrat No. 15 du chemin de fer du Pacifique.
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Aussi, copie des instructions données par l'ingénieur en chef actuel à -M. faney et
à l'ingénieur chargé du contrôle de ce contrat.

Aussi, un êtat indiquant quelles modifications ont été faites dans les rampes et
les courbes depuis l'hiver 181'9-80, les mettant plus fortes que d'après les conditions
du contrat, et mentionnant si des changements ont été faits dans Ie mode de cons.
truction, en substituant de la maçonnerie pour les tunnels de cours d'eau, etc., et si
des tranchées dans le roc ont été remplies avec du sable destiné aux travaux de
remblai.

Sur motion de M. Mills, secondé ar M. King,
Ordonné, qu'un ordre de la Chamire soit adressé à l'officier compétent, pour un

état nominatif des commis-additionnels employés dans le département dirige par le
ministre de l'Intérieur le 1t septembre 1878, et pendant les années 1879, 1880 et au
moment actuel.

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé du coût réel, chaque année, du compte-rendu officiel des débats, pour les
quatre dernières années, ainsi qu'un état en détail des montants payés chaque année
pour ce service avec les dates des paiements et un memorandum des arrérages dans
chaque année ayant rapport au service de l'année.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 8 mars 1881.
PEItaES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Kilvert,-la pétition de la corporation municipale de la cité de Hamilton.
Par M. Beaty,-la pétition de A. R. Boswell et autres, échevins de la cité de

Toronto.
Par M. Bourbeau,-la pétition de Henry Brock et autres, membres de l'église

d'Angleterre de Kingsey, du doyenné rural de St. François, diocèse de Québec.
Par M. Hay,-la pétition de W. B. Scarth et autres, contribuables de la cité de

Toronto.
Par M. Robertson (Hamilton),-la pétition de la Chambre de commerce de la

cité de Hamilton, et la pétition de MM. Brown, Bafour et compagnie et autres, contri-
buables de la cité de Hamilton.

Ordonné, que la pétition de la chambre de commerce de la cité de Ramilton,-la
pétition de A. R. Boswell et autres, échevins de la cité de -Toronto,-la pétition de la
corporation municipale de la cité de Hamilton,-la pétition de W. B. Scarth et autres,
contribuables de la cité de Toronto, -et la pétition de MM.. Brown, Balfour et .com-
pagnie et autres, contribuables de la cité de Hamilton, présentées ce jour, soient main-
tenant lues.

Et les dites pétitions sont lues et reçues, -demandant séparément que le bill dont
le Parlement est actuellement 'saisi à l'effet de constituer en corporation " la com-
pagnie du chemin de fer du Nord, du 7ord-Ouest et du Sault Ste. Marie," devienne loi.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour copie des documents qui ont
été, à différentes époques, adressés au gouvernement en faveur de la réclamation faite
par Henry A. J>. Holland pour obtenir possession du jardin du Chdteau à Québec.
<Documents de la session,- No. 112.)

18k.
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Ordonné, que M. Orton ait la permission de présenter un bill à l'effet de prévenir
les exactions par les prêteurs sur gages.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu, que pendant le reste de la session, les affaires du gouvernement auront la

priorité le mercredi, après les affaires de routine.

Sur motion de M. Girouard (Jacques-Cartier), secondé par sir John A. Macdonald,
Ordonné, que l'ordre pour la seconde lecture du bill à l'eftet de restreindre la

juridiction d'appel de la Cour Suprême du Canada, soit le premier ordre du jour,
demain, immédiatement après les bills privés.

Sur motion de sir Leonard Tilley, secondé par sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

considérer certaine résolution concernant la fabrication du sucre de betterave en
Canada.

La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.)

Résolu,-Que dans le but d'encourager l'introduction en Canada de la fabrication
du sucre de betterave, cotte Chambre déclare que cette industrie devrait être
exemptée du paiement des droits d'accise pendant huit années à compter du 1er
juillet 1881.

Résolution à rapporter.

M. l'Oratear reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brooks fait en conséquence, rapport de la résolution laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Que dans le but d'encourager l'introduction en Canada de la fabrication

du sucre de betterave, cette Chambre déclare que cette industrie devrait être
exemptée du paiement des droits d'accise pendant huit années à compter du 1er
juillet 1881.

Et la question étant proposée,-Que la dite résolution soit maintenant lue la seconde
fois;

M. Colby propose comme amendement, secondé par M. Houde, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre,
avec mandat et pouvoir d'ajouter une clause pourvoyant à l'admission en franchise,
jusqu'au premier jour de septembre prochain, de toutes parties do machines servant
à la fabrication du sucre de betterave, qui ne sont pas manufacturées On ce pays."

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Anglin, Currier, MacDonnell(Tnv'ness) Rogers,
Béchard, Desjardins, Mackenzie, Royal,
Benoit, Dumont, McIsaac, Rymal,
Blake, Fleming, Malouin, Scriver,
Borden, Gault, Manson, Skinner,
Bourassa, Geoftrion, Masson, Smith,
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Bourbeau,
Brooks,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron ( Victoria),
Cartwright,
Casey,
Charlton,
Colby,
Coursoi,

Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Guthrie,
Rililard,
Boiton,
Boude,
.Uuntington,
King,
Kirkpatrick,
Landry,

Massue,
Merner,
.Mthot,
Mills,
Noniplaisir,
Olivier,
Cuimet,
Paterson (Brant),
-Pickard,
Pinsonneault,
Rinfret,

Snowball,
Stephenson,
Tassé,
Thompson,
Trow,
Wedon,
Wheler,
White (Cardwell),
Wright, et
yo.-67.

CONTRE

Messieurs

Farrow,
Fitzsimmons,
Fortin,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Haggart,

1esson,
Rooper,
Burteau,
Jackson,
Jones,
Kaulbach,
Xillam,
Kilvert,
Kranz,
Lane,
Langevin,

Lantier, Pope (Compton),
Little, Pope (Queen),
Macdonald (King), Richey,
3facdonald ( Vic.C.B) Robertson (Hamilton),
McDonald (C.Breton) Rouleau,
McDonald (Pictou), Routhier,
McCallum, Ryan (Marquette),
McCuaig, Ryan (Moniréal),

(cDougall, Rykert,
McKay, Scott,
McLeod, Shaw,
McRory, Sproule,
Mongenais,Tiey
Mousseau, Valmn,
Muttart, aole,
O'Connor, Wade,
Ogden, Wallace (Norfolk),
Patterson (.Essex), Wallace (York),
Platt, Whzte (Benfrew), et
Plumb, William.-81.

Ainsi la question est résolue négativement.
A!ors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que la dite résolution soit maintenant lue la seconde fois.
La dite résolution est, en conséquence, lue la seconde fois, et est adoptée.
Sir John A. Xacdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant

la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouvernenr-Général,-le rapport de la
commission du service civil. (Documents de la session, No. 113.)

Ujn bill autorisant le. Gouverneur en conseil à suspendre l'opération de certaines
dispositions de l'acte quarante-trois Victoria, chapitre vingt-neuf, concernant la navi-
gation dans les eaux canadieunes, est, en conformité de l'ordre, la la troisiéine fois.

Resolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte à l'effet de faire correspondre
certaines dispositions de l'acte concernant la navigation dans les eaux ctandiennes
avec les dispositions au même effet en vigueur dans le Royaume- Uni."

Ordonne que le greffier porte le bill au Sénat et-demande soa c>ncours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'Asile Militaire du
Canada à Québec, étant lu ;

Ailison,
Arkell,
Bille
Bolduc,
Bowell,
.Buntingr,
Burnham,
Carlng,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coughlin,
Cuthbert,
Daly,
.Daoust,
Dawson,
2Desaulniers,
.Lomviile,
Doull,
Drew,
Elliott,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité, général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et apròs avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille soixante et dix-sept
piastres et quatre-vingt-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du service civil et être distribuée comme suit: inspecteur des finances, $2,600;
bureau du sous-receveur-géréral, Toronto, $8,100; bureau du sous-receveur-général,
ilfontréal, 85,500 ; auditeur et sous-receveur-général, Halifax, $10,100; auditeur et sous-
receveur général, Saint-Jean, -. B., $11,409 ; auditeur et sous-receveur-général, Win-
nipeg, $3,050; auditeur et sous-receveur-général, Victoria, C.B., $7,000; auditeur et
sous-receveur-général, Charlottetown, LP.E., e$4,000; caisses d'épargnes rurales,
Aouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, et Colombie-Britannique, $12,700; agents à Londres,
commission de 1 pour cent sur $2,632,380, montant de la dette à racheter à Londres,
pendant l'année, $26,323.80; commission sur paiements de $5,984,059.69, y compris
l'intérêt sur la dette, 858,000; commission et courtage, sur 8441,607.90. fonds d'amor-
tissement de l'emprunt canadien consolidé, $4,416,08; courtage sur 8253,096.19, fonds
d'amortissement de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, $632.74; courtage sur
S25,671.51, fonds d'amortissement de l'emprunt de la terre de Rupert, $64.18; cour-
tage sur $67,428.81, fonds d'amortissement de l'emprunt de la Colombie-Britannique,
$168.57 ; courtage sur fonds d'amortissement, 8536,346.41, emprunts de 1874, 1875,-
1876, 1878, 1879, $4,022.53); timbres, fi-ais de poste et télégraphie, $2,000; dépenses
so rattachant à l'émission et au racbat des b:llets flJéraux $30,000; impressions,
publicité, inspection, frais de transport, etc., y conipris l'impression de bille' édéraux,
8'5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Résolu, qu'une sonme n'excédant pas quatorze mille six cent soixante et deux
p astres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du bureau du Conseil Privé de la line, pour le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent cinquante piastres
Soi accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépeuses du ministère do la Justice, pour
I'aunée finissant le 30 juin 18S2.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq . mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la
justice, division des péaitenciers.

5. Résolu, qu'une somnme n'excédant pas trente-cinq mille six cent quatre-vingt-
dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du mmistère de
la Milice, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille neuf cent quatre-vingt-
cing piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du secrétariat
d'.Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1882,

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille cinq cent quatre-
vingt piastres soit accordée à Sa Majesté. pour faire face aux dépenses du ministère de
l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la division des affaires des
sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix:huit mille huit cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'audi-
teur-général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mil!e'neuf cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère
des Finances, pour l'annéo finissant le 30-juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la trésorerie,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille huit cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère du Revenu
de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882 .

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dix piastres' soit
accordée à Sa; Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'uhe somme n'excédant pas cent dix mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Postes, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille deux cent soixante
et dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère
de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille cent quatre-vingt-dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la
Marine et des Pêcheries, pour l'année finissant le 30juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Travaux Publics
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cent quatre-vingt-
quatre piastrcs soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère
des Chemins de fer et canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu; qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majest é pour faire face aux dépenses de la commission du service civil, somme requise
pour l'indemnité de ses membres, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme nexcédant pas cent trente-neuf mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des
ministères, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie (pour papeterie), pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses qu'entraîneront des changements probables dans
le perisonnel ou autres des ministères, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du haut commissaire du Canada, à
Londres, pour l'année finissant.le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-seßt mille quatre cent' soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour face aux frais d'administration de la justice
et être distribuée comme suit; administration de la jpstice, divers, y compris les terri-
toires du Nord-Ouest, $15,000; frais de route des magistrats stipeudiaires dans les terri-
toires du Nord-Ouest, 84,500; allocations des circuits, Colombie-Britannique, $6,000 ;
allocations des circuits, Manitoba, $1,500;. rapporteur de la cour Suprême.du Canada,
et de la cour de l'Echiquier, $2,000; commis du bureau du régistraire de la cour
Suprême du C'anada et de la cour de l'Echiquier $700 ; deuxième commis du bureau
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du régistraire de la cour suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, $500;
premier messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, $500 ;
second messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, 8360;
troisième messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, $300;
dépenses contingentes et déboursés, y compris l'impression, la reliure et la distribu-
tion des rapports, les frais de route des juges; aussi, appointements des officiers,
(shérif, huissier, etc.,) dans les cours Suprême et de l'Echiquier du Canada et $150 de
livres pour les juges, $5,000; divers déboursés se rattachant à la cour maritime
d'Ontario, frais de route des juges, etc.,.8100 ; appointements du régistraire de la cour
de vice-amirauté, Québec, $666.66 ; salaire du prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec,
$333.34, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des vapeurs fédéraux comme suit: entretien
et réparation des vapeurs Napoléon III, .Newfeld, Druid, Glendon, Sir James Douglas
et Northern Light, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

26. Résolu, qu'une. somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour entretenir un steamer pour rem-
placer le Lady Head, pour l'année finissant le 30 juin 1882. .

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux subventions postales pour communication à la vapeur
entre Halifax et Saint-Jean, viá Yannouth, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour service à vapeur sur les lacs Huron et Supé-
rieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
Boit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à vapeur entre
San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à vapeur entre Grand-
Manan, N.-B., et la terre ferme, service postal, pour l'année finisant le 30 juin

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la subvention pour une année à $50,000 par année, à être
payée à une ligne de steamers entre les Antilles et le Brésil, à condition que le gouver-
nement du Brésil paie une égale sonme, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour payer la subvention à une ligne de steamers faisant le service
bi-mensuel entre la France et Québec à condition que le gouvernement français donne
e100,000 pour le même service, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la subvention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool et Saint-Jean, N. -B., et Liverpool et Halifax, N.-E., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882. ,

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir à l'examen des
capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

35. Résolu, qu'une-somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et appareils de sauvetage
et récompenses de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin' 1882.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et informa-
tions relatives aux sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin* 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit acordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas,trente-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal
et Québec. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement des obstructions dans les.
rivières navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mercredi, 9 mars 1881.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Kirkpatrick fait rapport que le comité a-
passé plusieurs résolutions.

Ordonné que le rapport soit reçu à la prohaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Kirkpatrick infoirme aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que-

le comité ait la permission de siéger de nouveau.
JRésolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'h ui, cette Chambre se formera de nouveau

en tel comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt-cinq minutes, mercredi.
matin, la Chambre.s'ajourne alors.

Mercredi, 9 mars 1881.

La pétition suivante.est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Ryan (Montréal),-la pétition, da conseil dit bureau de commerce de-

Montréal.

M. Dominlle, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre.
le sixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné le bill du Sénat concernant " La banque
Ville-Marie," et est convenu de le,ràpporte• sans. modification.

Votre comité a aussi examiné -le bill concernant la Cie d'assurance des Citoyens-
du Canada, et recommande que ce bill soit retiré, et que l'honoraire payé soit rem-
boursé, moins les frais d'impression et de traduction.

M. Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à,
la Chambre le quatrième rap ort de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité recommande que des cartes spéciales des chemins de fer soient pré-
parés pour son usage, indiquant d'une manière précise et au moyen de couleurs..
différentes,

o Chaque chemin de fer maintenant en opération.
2o. Les chemins de fer pour losquels des chartes ont été accordéés, et qui sont en

voie de construction.
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3e Ceux pour lesquels des chartes ont été demandées et obtenues pendant la
présente session.

4,) Les lignes directes qui se rendent aux Etats-Unis ou qui en viennent.
5r) Celles qui se prolongent depuis l'ouest jusqu'aux provinces maritimes et à

leurs divers ports.
Go Les lignes d'embranchement et d'alimentation des lignes-mères.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. iUcCarthy,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
_à une adresse à Son Excellence, du 11 février 1881, demandant copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement et Michel Mathieu, écr., avocat et M.P.P.,
ou toute autre personne, relativement à l'achat d'une propriété pour l'établissement
d'un bureau de poste en la ville de Sorel. (Documents de la session, -No. 114.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 février 1881, pour un état
faisant connaître le nombre des boîtes, tiroirs et casiers qu'il y a au bureau de poste
de Montréal, le nombre de boîtes, tiroirs et casiers non loués avant l'augmentation du
loyer, et le nombre de ceux non loués depuis la dite augmentation. (Documents de la
session, iVo. 115.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie du
rapport de l'ingénieur qui a fait l'exploration du port de Wiarton. (Documents de la
session, No. 116.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie du rapport de
I. Pare, t, ingénieur, concernant le changement du pont sur l'écluse du canal de
Beauharnois, à Valleyfield. (Documents de la session, No. 91b.)

Anussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 9 féviier 1881, pour copie de
toute correspondance avec le ministre des Chemins de fer, et le ci-devant ingénieur-
en-chef du chemin de fer du Pacifique, et de toute autre correspondance et documents
concernant la réclamation présentée par C. Roretzky pour une plus forte rémunération
que celle qu'il a reçu pour avoir exploré la région comprise entre les rivières Skeena
et de la Paix, pendant l'année 1879. (Documents de la session, No. 23t.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie du
rapport de H. Parent, ingénieur, concernant la location de certain terrain sur la rive
nord du canal de Beauharnois, à Talleyfield. (Documents de la session, No. 91c.)

Aiussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 février 1881, pour copie du
contrat passé entre le gouvernement et Denis Coholan, en date du 18 janvier 1877, et
de cette partie du devis concernant la dimension et le nombre de chalands employés
avec les bateaux-dragueurs faisant le curage au terminus en eau profonde du chemin
de fer Intercolonial, à St. Jean, IV.-B.; aussi, copie de la correspondance échangée
entre le ministère des Travaux Publics et le dit Denis Coholan, au sujet de l'expiration
du contrat; et aussi, copie de tous rapports et autres documents se rapportant au dit
contrat. (Documents de la session, No. 36h.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 février 1881, pour un état
détaillé donnant les noms des diverses personnes auxquelles a été payée la somme de
$23,931, citée à la page 18 du rapport du ministre des Chemins de fer pour l'année
expirée le 30 juin 1880, comme montant total payé pour " construction de voies ferrées,
anciens comptes " et porté au chapitre des dépenses imputables sur le capital;
le montant réclamé, et le montant payé dans chaque cas, et le rapport en vertu duquel
le paiement a été fait. (Documents de la session, No. 5a.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre, du 17 février 1881, pour un état faisant connaître tous les
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-droits perçus sur le riz importé dans. la province de -la Colombie Anglaise pendant la
dernière année fiscale. Aussi, un état des droits perçus sur la poudre importée dans
la dite province pendant la même période. (Documents de la session, N. 117.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du,28 janvier 1881, pour un état
donnant la quantité de houille importée en Canada depuis le 30juin dernier, et le droit
perçu sur la dite houille, faisant la distinction entre l'anthracite et la bitumineuse.
(Documents de la session, No. 118.)

Le document suivant est déposé sur le bureau par le greffier de la Chambre,-
réponse à un ordre de la Chambre, du 7 mars 1881, pour un état détaillé du coût réel
chaque année, du compte-rendu officiel des débats, pour les quatre dernières années,
ainsi qu'un état en détail des montants payés, chaque année, pour ce service, avec les
dates des paiements et un memorandum des arrérages dans chaque année, ayant
rapport au service de l'année. (Documents de la session, No. 120.)

Sur motion de M. Doiville, secondé par M.. Wallace (Norfolk),
Ordonné, que le bill concernant la compagnie d'assurance des Citoyens du Canada

soit retiré, et que l'honoraire payé sur ce bill soit remboursé, moins les frais d'impres-
sion et de traduction, conformément à la recommandation du comité des banques et
du commerce.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du.Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 février 1881, demandant copie de
toute correspondance échangée avec la Cie de la Baie d'Hudson ou toute personne
agissant en son nom, concernant le quart sud-est et la moitié nord de la section 7 du
canton-No. 17, rang 20, à l'ouest de la première grande méridienne, et de tous docu-
ments, ordres en conseil, etc., concernant lalconcession du dit territoire à la compagnie
au lieu et place d'au'tres terres que l'on prétend être occupées par des colons. (Docu-
cnents de la session, No. 11 la.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chá'mbre, du 14 février 1881, pour copie de
tous rapports ou relevés hydrographiques faits depuis la.dernière session, concernant
le niveau actuel de l'eau dans le lac uanitoba, et ce qu'il en coûterait pour l'abaisser.
(Documents de la session, No. 119.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, da 28 février 1881, pour un état donnant le montant
des péages perçus sur le canal de Beauharnois, chaque année, depuis 1872 jusqu'à date.
(Documents de la session, No. 91d.)

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'dxcédant pas guinze mille piatres soit accordée à Sa
Majesté pour fhire face aux dépenses du chemin de fer Intereolonial, compte de
'construction, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2 Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Xîajesté pour faire face aux frais de construction d'un hangar aux farines,' St. Jean,
terminus en eau profonde, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil; et M. Ouimet fait.rapport que le. comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Ouimet informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que la

dcomité ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

A six heures, P,M., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept eures et demie P.Mii.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

Un bill à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer·
de la Souris aux JMontagnes-Rocheuses, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième:
fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer le Crédit Foncier
du Canada, étant lu;

M. Ives propose, secondé par M. .Dawson, que le bill soit maintenant lu la troisième
fois.

M. McCuaig propose comme amendement, secondé par M. Platt, que tous les
mots après ' maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la
Chambre, avec mandat et pouvoir de biffer de la clause 60 les mots 'excepté dans
les provinces et territoires situés à l'ouest de la province d'Ontario, où l'intérêt pourra
être porté au taux de sept pour cent par année;' et du paragraphe 3 de la clausé 61,
les mots 'excepté dans les provinces et territoires situés à l'ouest de -la proeifce
d'Ontario, où il ne pourra dépasser sept pour cent par année en tout."'

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue négativëment.
Et la question étant de nouveau proposée, Que le bill soit maintenant la la

troisième fois;
M. Coursol propose, comme amendement à,la motion, secondé par M. Boude, que

le mot " maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants; "d'aujour-
d'hui en six mois";

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour augmenter et étendre les pouvoirs du Crédit Foncier Franco-
Canadien est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer des mines de Hull; et après avoir-
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gathrie fait rapp3rt.
que le comité a examine le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté lo message
-suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans modifications:
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'étendre aux provinces de la Colombie-Britannique

-et de l'Ile du Prince-Edouard l'acte établissant un système monétaire uniforme pour
la Puissance du Canada.

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de sauvetage du Canada."
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de sauvetage de la

Puissance."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la ' compagnie d'assu-

rance du Canada contre les accidents,' et d'autoriser le changement de nom de la dite
compagnie pour celui de 'compagnie d'assurance de l'Amérique du Aord contre les
accidents.''

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant la naturalisation et
les étrangers ", auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la naturalisation et les étrangers,"
est lu la premiôre fois.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Caron,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de restreindre la juridic-
tion d'appel de la Cour Suprême, étant lu;

M. Girouard (Jacques-Cartier) propose, seccondé par M. Desjardins, que le bill
soit maintenant lu la seconde fois;

Et un débat s'ensuivant;
Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Leonard Tilley, que le débat soit

ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 10 mars 1881.
Et la motion étant mise aux voix;
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et cinq minutes, jeudi matin, la
Chambr' s'ajourne alors.

Jeudi, 10 mars 1881.
PRiÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De Renry Brock et autres, membres de l'église d'Angleterre, de Kingsey, dans le

doyenné rural de St. François, diocèse de Québec,-demandant lue.tout bill qui sera
présenté dans le but de légaliser le mariage entre beaux-frères et belles-sours, ne.
devienne p4s loi.

M. McDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 23 février 1881, demandant copie de
toute correspondance, arrêtés du eonseil, pétitions, commission d'enquête, rapports et

285
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autres documents au sujet de la direction et de l'administration du pénitencier de St..
Vincent-de-Paul, depuis le 1er janvier 1880. (Documents de la session, No. 121.)

M. Domville, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le-
septième rapport de ce coinité, lequel est lu comme suit:

Votro comité a pris en considération le bill à l'effet d'incorporer la compagnie de-
c steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée)," et est convenu d'en faire rapport
sans modifications.

Ordonné, que M. Orlon ait la permission de présenter un bill à l'effet d'empêcher
les agents des compagnies de chemins de fer étrangères et autres d'encourager les
personnes à émigrer du Canada.

Il présente, en.conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. .McCuaig ait la permission de présenter un bill à l'effet de sous-
traire les emprunteurs au paiement de taux d'intérêt exorbitants.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill à l'effet
de lever tous doutes sur la pouvoir d'emprisonner aux travaux forcés, sous l'autorité-
de l'acte 32 et 33 Vic., chap. 28 et de l'acte 37 Tic., chap. 43, concernant les vagabonds.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est leçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill pres-
crivant le serment que prêteront les employés des lignes de télégraphe sous le contrôle
du gouvernement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McDonald (Pictou) ait la permission de présenter un bill pour
pourvoir à la liquidation des banques et autres compagnies légalement constituées,-
devenues insolvables.

Il présente, en consé.quence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'acte quarante-
Victoria, chapitre dix, intitulé: " Acte pour amender et refondre les actes concernant

les douanes," étant lu,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégé-

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Guthrie fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait une modification.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con--
sidération.

La Chambre procède en conséquence à prendre le bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisème fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender do nouveau
l'acte relatif à certaines banques d'épargne dans les provinces d'Ontario et de Québec
et de proroger pendant un temps limité les chartes de certaines banques auxquelles
s'applique le dit acte, étant lu.

Le bill est, en conséquence la la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé

qúelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. -Desjardins fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en censéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Sir Leonard 'illey propose, secondé par sir John A. Macdonald, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil;

M. Blake propose comme amendement, secondé par sir Richard J. Cartwright, que
tous les mots après " que "jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "les chefs de la présente administration ont
déclaré, pendant les élections générales de 1878, que s'ils revenaient au pouvoir, ils
remanieraient le tarif, mais qu'ils ne l'élèveraient pas.

" Qu'en 1879, ils ont tellement augmenté le tarif, que la moyenne de la taxe s'est
élevée, d'après les tableaux du commerce et de la navigation, de 14.03 pour cent
qu'elle était en 1877-78, à 19.70 pour cent en 1879-80, soit plus de 40 pour cent.

"Que la raison alléguée par eux pour s'être ainsi désisté de leurs engagements,
était que cette augmentation était devenue nécessaire afin d'équilibrer les recettes et
les dépenses publiques.

" Que le-gouvernement évalue les dépenses de l'année fiscale courante à $25,573,-
000, ce qui donne $2,070,000 de plus que celles de l'exercice 1877-78,-et les recettes
pour l'exercice' courant, à $27,586,000, ce qui donne $2,013,000 de plus que les
dépenses de l'année, et $4,297,000 de plus que les dépenses de 1877-78.

" Que le gouvernement évalue les dépenses de l'exercice 1881-82 à $26,389,O00,
ce qui donne $816,000 de plus que celles de l'exercice courant et $2,886,000 de plus que
celles de l'exercice 1877-78,-et les recettes à $27,800,000, ce qui donne $1,411,000 de
plus que les dépenses de l'année et $4,297,000 de plus que les dépenses de l'exercice,
1877-78.

" Que l'on se propose ainsi de prélever pour l'exercice courant et les exercices
suivants un revenu de $55,386,006, donnant $3,424,000 de plus que les dépenses de
ces exercices, et $11,800,000 de plus que les dépenses, d'après l'échelle de 1877-78.

"Que le taux de taxation est excessif et devrait être diminué; et qu'en effectuant
cette réduction, l'on devrait porter attention à celles de. ces taxes qui pèsent plus
lourdement sur la masse de la population, qui sont réparties plus inégalement sur
diverses parties du Canada, et qui, tout en étant plus lourdes pour le c'>nsommateur
produisent le moins de revenus.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoURa:

Messieurs

Adnglin, Cockburn (Muskoka), King, Ros,
Bain, .DÛmont, Laurier, Ros (Middlesex),
Béchard, Fleming, Macdonell (Lanark), Rymal,
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jMJacDonnell(Inv'ness), Scriver,
-ilackenizie, Skinner,
Mclsaac, Smith,
Malouin, Snowball,
Mills, Sutherland,
Olivier, Thompson,
Paterson (Brant),- Trow,
Pichard, Weldon,
Rintret, Wheler, et
Robertson(Shelburne), Wiser.-53.

CONTRE:

Messieurs
Allison, besjärdins, Little, -Plî
Arkell, Domville, Longley, li
Bannerman, Doull, Macdonald (King), P
Barnard, Drew, Macdomald ( Vic.C.1) Pol
Beaty, Dugas, 31cDonald (C.Breton),Po
Beauchesne, Elliott, McDonald (Pictou),
Benoit, Farrow, ificmillan,
-Bergeron, Fitzsmons, MGallum, Pl
_Bergin, Fortin, ]cLartly, BO
Boldue, Gauit, Mconville, K , o
.Boultbee, Gigault, Mlcliai*g, BRy
Bourbeau, Girouard (J.-jartier),lfMcDougall, Ry
BowelI, Girouard (Kent), McGreevy, Ry
Brecken, Grandbois, Mcilnnes, Sc
Broons, F iackett, McllKay, Sco
Bunster, Haggart, ilcennan, So
Buntin, Giay, MeQuade, SP
Burnhan, esson, McDory, StR
Cameron (Victoria), Gilliard, K ,fenson, Ta
Carling, Hooper, jIasson, Se
Caron, oude, M ayue, Sco

iunton, urteau, Mernner, Va
Colby, Ives, Métot, va
costigan, Jackson, Rongenais, Va
Cougalin, Joues, Montplaisir,
Coursol, aulbach, Mousseau, T
Currier, ilvert, Mttart, TVa
Cuthbert, Kirhpatrich, O'Clonnor, i
Daly, Iranz, Ogden, Va
Daoust, Landry, Orton, Fl
Dawson, Lane, Ouimet, Wa
DeCosmos, Lanevi, Paterson (Essex), Wr

)esaulniers, Lantier, Pinsonneault,
Ainsi la question est résolue négativement.
Aiors la motion principale étant miseaux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
La Chambre se forme, en conséquence, en comité des subsides.

att,
umb,
pe (Compton),
e (Queen),
upore,
hey,bertson (JHamilton),
uleau,
uthier,
yal,
an (Marquette),
an (Montréal),
kert,
hultz,
tt,
aw,
roule,
ange,
ssé,
lier,
ley,
lin,
llée,
nasse,
de,
allace (Norfolk),
allace (York),
hite (Cardwell),
hite (Maistings),
ite (Renfrew),

Iliams, et
ight.-131.

(En co.nité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction d'un qnai et d'un élévateur, terminus
-d'-Ialifax, pour l'année expirant le 30 juin 1882.
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Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbury),
Cameron (Huron),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Flynn,
Geofrion,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,
Guthrie,
Haddow,
Holton,
Huntington,
Killan,
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du Canada Central
(subvention), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent quatre-vingt
-cinq mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses du chemin
de fer du Pacifique entre Prince Arthur's Landing et la rivière Rouge, y compris
l'embranchement de Pembina, et être distribuée comme suit: (A) de Fort William à
la rivière aux Anglais, $45,000; (B) de la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle,
6940,000; ; C) de la rivière à l'Aigle à Kiwatin, $2,000,000 ; de Kiwatin à Selkirk,
$350,000; embranchement sur Pembina, $50,000; pour l'année finissant le 30 juin
1882.-

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions de piastres, soit accordée à
-Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique, Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1882

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais des lignes de télégraphes et chaussée, pour l'année
'finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des stations et terminus du chemin de fer da
Pacifgue, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions de piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer la subvention à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
ýcanadien, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année-finissant le 30
juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année finissant le
30 juin 1884.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux du Saint-Laurent,
pour l'année finissant le 30 juin 188:.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million soixante et cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face - aux dépenses du canal Welland,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal Sainte-Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1e82.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille piastres soit
acordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal, digue et glissoire, Carillon,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et dix mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Grenville,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Culbute, amélioration des abords,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre, pour l'année finissant le
.30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cmq mille piastres soit accordée
,à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du canal Murray, pour sa construction,
,pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers en rapport avec les canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
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Najesté pour faire face aux dépenses pour la confection d'une chaussée au canal
Lachine, conduisant aux hangars à farine de Saint-Gabriel, pour l'année finissant le

30 juin 1882.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille piastres soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'exhaussement des levées et approfon-
dissement du canal Chambly, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du relèvement de la partie navigable de la
rivière Trent, pour l'année finissant le 80 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais du renouvellement d'un pont sur la rue
du canal à Dunnville, (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de renouvellement des jetées au canal de la baie
Burlington, pour l'année finissant le 30 juin 18,s2.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Maj3sté pour faire face aux dépenses pour divers travaux et être distribuée comme
suit: divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu, 35,000; arbitrages,
85,000; arpentages et inspections, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du recensement, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-neuf mille quatre cent
cinquante-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et alloca-
tions des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant vingt mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux frais d'agences, des loyers et aux dépenses contingentes
des agences, se rapportant aux phares et au service côtier, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'entretien et réparation des.
phares, siffets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépots de
provisions, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du phare du cap Race, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achèvement et construction de phares.
et signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille huit cent
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires et
déboursés des gardes-pêches et des-gardiens et être distribuée comme suit: Ontario,
812,500; Québec, 315,000; Nouvelle-Ecosse, 8 15,500 ; Nouveau-Brunswick, 612,000;
lie du Prince-Edouard, $3,000 ; Colombie-Britannique, 32,000; Manitoba, 81,000: pisci-
culture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, $30,000; dépenses judiciaires et inci-
dentes relatives aux pêcheries, $800; annonces, $1,000; pour l'annéa finissant le 30
juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval et être
distribuée comme suit: solde de la police à cheval y compris l'état-major et solde
additionnelle aux cultivateurs et artisans, $110,00; rations, $45,000; -fourrage
$40,000 ; combustible et éclairage, $7,000; habillements, $20,500; réparations,
renouvellement, remonte, armes et munitions, $37,000; médicaments et soins médi-
caux. $1,500; livres et papeterie, $1,500; frais de transport, guides et charretiers,
etc., 324,500; dépenses contingentes, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme l'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression diverses, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

35. Résolu, qu'urne somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Maesté pour fahire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement durant les premiers quinze
jours de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 188-.

36. Résolu, qu'une son me n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation pour remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables de la mise en vigueur de la loi rela-
tive à la vente des spiritueux, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour l'établissement de quartiers généraux
permanents pour la police à chèval du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agence du gouvernement à
Rio Janeiro, pour l'année finissant le 30 juin i882.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la refonte des lois fédérales, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commissions d'enquête, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

E t la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

endredi, Il mars 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit'reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-

d'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjo'nt de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de proroger pour un temps limité
l'acte quarante-trois Victoria, chapitre trente-six "; sans modifications.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: '" Acte à l'effet d'amender l'acte du Re-
venu de l'Intérieur, de 1880," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour expliquer et pour amen.
der de nouveau l'acte de tempérance du Canada, 1878, et l'acte de 1879 qui l'amende,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte du Revenu de l'Inté-
rieur de 1880," est lu la première fois.

Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Langev'in,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre

aujourd'hui.
19j
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Le bill du Sénat intitulé: " Acte pour expliquer et pour amender de nouveau
l'acte de tempérance du Canada, 1878, et l'apte de 1879 qui l'amende," est lu la pre-
mière fois.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Robertson (Hamilton),
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre

aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins dix minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, Il mars 1881.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Gault,-la pétition de la compagnie des céréales du St. Laurent, et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
Du conseil de la Chambre de*commerce de Montréal,-demandant que le billdont

le parlement est àctuellement saisi à l'effet de constituer en corporation " la Cie du
chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste. Marie," devienne loi.

M. Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à
la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les bills suivants, et est convenu de les
rapporter modifiés, savoir:

B Il à l'effet d'incorporer "la Cie du chemin de fer du Nord, du Nord.Ouest et du
Sault Ste. Marie," et

bill concernant la Cie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique.
Votre comité recommande que le bill concernant l'embranchement de Berlin à

Galt de la Cie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, soit retiré, et que les
honoraires et autres frais payés pour ce bill soient remboursés, moins les frais d'im-
pression et de traduction.

Comme le délai fixé pour la réception des rapports sur bills privés expire aujour-
d'hui, votre comité recommande qu'il soit prorogé à mercredi prochain, le 16 courant

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. McDonald (Pictou),
Ordonné, que le délai pour la réception des rapports sur bills privés, soit prorogé

à mercredi le 16 mars courant, inclusivement, conformément à la recommandation di
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 17 février 1881, pour copie de tous rapports d'ingénieurs
ou autres concernant les réparations faites à la digue ou au brise-lames de Shippegan,
N.B., en 1880, et de tous rapports faits par les officiers ou autres qui ont servi
d'intermédiaires pour le paiement des personnes employées à ces travaux; et aussi,
-copie des bordereaux de paie et de toute correspondance relative à ces réparations et
paiements. (.Documents de la session, No. 100.)
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Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 21 février 1881, pour copie
de tous documents se rapportant aux améliorations à faire sur les battures du fleuv;e
St. Laurent, vis-à-vis la pointe St-Pierre-les-Becquets, ainsi que des rapports et des
plans des ingénieurs du gouvernement sur ces travaux. (Documents de la session,
No. 122.)

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. .Domville,
Ordonné, que le bill concernant l'embranchement de Berlin à Galt de la compa-

gnie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, soit retiré, et que l'honoraire payé
pour ce bill soit remboursé, moins les frais d'im pression et de traduction, conformé-
ment à la recommandation du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes.

M. McDonald (Pictou) propose, secondé par M. Bowell, que cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant les trai-
tements du juge-en-chef et des juges putnés de la cour Suprême de l'Ile du Prince-
Edouard.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général ayant été informé de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Resolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.)

Résolu, que les traitements suivants seront attribués au juge en chef et aux juges
puînés de la Cour Suprême de l'Ile du Prince-Edouard, au lieu de leur traitement
actuel, savoir :-

Le juge en chef, annuellement........................................ $4,000
Deux juges putnés, chacun, annuellement......................... 3,200

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McCdrthy fait rapport que le comité a
passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. McCarthy fait en conséquence rapport de la résolution, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, que les traitements suivants seront attribués au juge en chef et aux juges

puinés de la cour Suprême de l'le du Prince-Edouard, au lieu de leur traitement actuel,
savoir:

Le juge en chef, annuellement............ ............................ .84,000
Deux juges puînés, chacun, annuellement......................... 3,200

La dite résolution étant lue la secondes fois, est adoptée.
Ordonné, que M. McDonald (Pictou) ait la permissiou de présenter un bill à

l'effet d'accroître les traitements des juges de la Cour Suprême de l'ile du Prince-
Edouard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et l pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé:'" Acte à l'effet
d'amender " l'acte d'inspection du pétrole, 1880," étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement on tel comité.
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La Chambre se forme en conséquence en comité général et après avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. -Jones fait rapport que le comité
a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération
lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans modifications.
Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie dite: " The Canada Conso(idated

Gold Mining Oompany."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer l'association connue sous le nom de " J.

Winslow Jones et compagnie, à responsabilité limitée."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir aux traitements d'un juge additionnel

de la cour du Banc de la Reine, et d'un juge additionnel de la cour Supérieure, dans la
province de Québec."

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie
de chemin de fer et de navigation de la baie de Quinté," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre
les lois concernant les chemins de fer de l'Etat," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre les lois con-
cernant les chemins de fer de l'Etat," est lu la première fois.

Sur motion (le M. Bowell, secondé par M. Langevin,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de chemin de fer et de
navigation de la baie de Quinté," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois,
et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leure Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat sur la motion proposée mardi,
le 1er mars courant, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la
Chambre se forme en comité général, à l'effet de considérer certaines résolutions con-
cernant l'établissement d'une communication télégraphique entre le littoral du Paci-
fique et l'Asie,

Et la motion étant mise aux voix;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général.

(En comité.)

1. Résolu, qu'il serait très avantageux pour le Canada qu'une communication télé-
graphique fût établie entre le littoral canadien du Paciflque et l'Asie, et que des faci-
lités et que (les avantages devraient être donnés à toute compagnie désireuse et capable
d'établir et d'entretenir une telle ligne.

2. Résolu, qu'à cette fin, il est expédient de décréter, que si Sandford Fleming, écr,
qui a soumis un plan pour la formation d'une compagnie à cette fin, lequel plan a été
approuvé par le Gouverneur en conseil, et toutes autres personnes (pas moins de cinq)
qui s'associeront à lui pour cette entreprise, demandent, dans les douze mois qui
suivront la passation de l'acte, des lettres patentes sous l'autorité de l'acte 40 Vict.,
chap. 43. les constituant en corporation pour les fins susdites, et démontrent, à la
satisfaction de Son Excellence en co neil, qu'ils se sont conformés aux exigences préli-
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Tninaires du dit acte, et qu'ils sont prêts à établir et à mettre en opération telle ligne
télégraphique, comme susdit, des lettres. patentes pourront être émises les constituant
en corporation à cette fin, sous l'autorité du dit acte et de l'acte 38 Vict., chap. 26,
avec les pouvoirs et privilèges, et sujets aux obligations prévues par le dit acte, et
avec le privilège de maintenir un cable ou des cables télégraphiques sur le dit littoral
du Pacifique.; mais sujets aussi aux conditions suivantes:

(1) La communication télégraphique entre les deux continents devra être com-
plétée dans les cinq ans qui suivront la date de la charte, et devra ètre entretenue,
par la suite, d'une manière régulière et efficace.

(2) Les prix pour la transmission des dépêches de'ront être modérés et soumis
à l'approbation du Gouverneur en conseil.

(3) La -compagnie devra se conformer à toutes autre conditions qui pourront être
être insérées dans l'acte qui sera passé à cette fin, ou dans la charte accordée sous
l'autorité du dit acte.

(4) Le défaut, par la compagnie, de remplir les dites conditions, entraînera la
forfaiture de sa charte.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Royal fait' rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Royal fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues eomnie

-suit:
1. Résolu, qu'il serait très avantageux pour le Canada qu'une communication télé-

graphique fût établie entre le littoral canadien du Pacifique et l'Asie, et que des faci-
lités et que des avantages devraient être donnés à toute compagnie désireuse et capable
d'établir et d'entretenir une telle ligne.

2. Résolu, qu'à cette fin, il est expédient de décréter que si Sandford Fleming, écr,
qui a soumis un plan pour la formation d'une compagnie à cette fin, lequel plan a été
approuvé par le Gouverneur en conseil, et toutes autres personnes (pas moins de cinq)
qui s'associeront à lui pour cette entreprise, demandent, dans les douze mois qui
suivront la passation de l'acte, des lettres-patentes sous l'autorité de l'acte 40 Vict.,
chap. 43,'les constituant en corporation pour les fins susdites, et démontrent, à la
satisfaction de Son Excellence en conseil, qu'ils se sont conformés aux exigences préli-
minaires du dit acte, et qu'ils sont prêts à établir et à mettre en opération telle ligne
télégraphique, comme susdit, des lettres-patentes pourront être émises les constituant
en corporation à cette fin, sous l'autorité du dit acte et de l'acte 38 Vict., chap. 26,
avec les pouvoirs et privilèges, et sujets aux obligations prévues par le dit acte, et
avec le privilège de mainteuir un cable ou des cables télégraphiques sur le dit littoral
du Pacifique; mais sujets aussi aux conditions suivantes:

(1) La communication télégraphique entre les deux continents devra être com-
plétée dans les cinq ans qui suivront la date de la charte, et devra être entretenue, par
la suite d'une manière régulière et efficace.

(2) Les prix pour la transmission des dépêches devront être modérés et soumisà
l'approbation du Gouverneur en conseil.

(3) La compagnie devra se conformer à toutes autres conditions qui pourront
être insérées dans l'acte qui sera passé à cette fin, ou dans la charte accordée sous
l'autorité du dit acte.

(4) Le défiut, par la compagnie, de remplir les dites conditions, entraînera la
forfaiture de sa charte.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Langevin ait la permission de présenter un bill à l'effet d'établir
une ligne de télégraphe sous-marin entre le littoral canadien du Pacifique et l'Asie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'orire pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'éclaircir l'interprétation de la section douze de "l'acte du. chemin de fer du
Nord, 1877, étant lu,"

M. McCarthy propose, secondé par M. Patterson (Essex), que M. l'Orateur quitte.
maintenant le fauteuil.

1. Bunting propose comme amendement, secondé par M. Bergin, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " d'aujourd'hui en six mois, cette Chambre se formera en tel
comité."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms demandés,
ils sont pris comme suit:

Poui:
Messieurs

Allison,
Béchard,
Bergin,
Bill,
Blake,
Borden,
Boultbee,
Bourassa,
Brown,
Bunting,
Burpee (Sunbury),

Cameron (Hurn),
Ca.sey,
Ca.sgrain,
Charlton,
Coupal,
Currier,
Fleming,
Flynn,
Gunn,
ffaddow,

Holton, Rogers,
Kilvert, Rymal,
Laurier, Scriver,
McDonald( Vic.N.E)Snowball,
.Mackenzie, Stephenson,
Mills, Thompson,
Mongenais, Tilley,
-Paterson (Brant), Trow,
Pickard, Wallace(Norfolk), et,
Robertson (Shelburne), Wright.- 41.

CONTRE:

Messieurs
Arkell, Dumont, Little,
Beauchesne, Ferguson, Longley,
Bergeron, Fitzsimmons, Macdonald (C.Bret
Bolduc, Fortin, McDonald (Pitou
Bowell, Gigault, Macmillan,
Brecken, Gillies, McCallum,
Brooks, Girouard (Kent), McCarthy,
Burnham, Grandbois, McConville,
Carling, Jlackett, McKay,
Cimon, ffay, McLennan,
Colby, Blilliard, McQuade,
Coursol, Hooper, McRory,
Cuthbert, Jackson, Manson,
Daoust, Eaulbach, Masson,
Dawson, Kranz, Massue,
-Desaulniers, Landr&, Merner,
Desjardins, Langevin, Montplaisir,
Drew, Lantier, Mousseau,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Cham bre se forme, en conséquence, en comité général;

Muttart,
Patterson (Essex),

on)Plumb,
), Rinfret,

Robertson(Hamilton),
Rouleau
Royal,
Rykert,
Schultz,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Tassé,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Yrk),
White (Cardwell), et
White (Hastings).-72.

et après avoir ainai siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casgrain fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité géneral sur le bill
concernant la compagnie du chemin (le fer du Nord du Canada; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sproule fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des modifications.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède en conséquence à prendre le dit bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'amender les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de
.Montréal, Portland et Boston; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Royal fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: , Acte concernant la banque Ville-Marie;" et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Royalfait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu, la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans modifications.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer " la compagnie de steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée);"
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
.Doull fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois..
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
de constituer en corporation la compagnie britannique et coloniale d'assurance,"
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des banques
et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'Institution Andrew
3Mercer, d'Ontario, pour la réforme des femmes, et la prison centrale de la province
d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre pour lundi prochain.

L'ordie lu jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte concer-
nant la naturalisation et les étrangers ", étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre pour lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Aute ayant pour objet de pourvoir à l'extension
des limites de la province de Manitoba,"auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte ayant pour objet de pourvoir à l'extension des
limites de la provinces de Manitoba," est lu la première fois.

Sur motion de M. McDonald (Pictou), secondé par-M. Langevin,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Sir Leonard Tilley propose, secondé par M. Langevin, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil ;

M. Bourassa propose comme amendement, secondé par M. Béchard, que tous les
mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " attendu qu'il est importé au-delà de neuf millions de
livres de tabac non manufacturé, chaque année, et que cette plante pourrait être cultivée
avec avantage en ce pays, cette Chambre est d'opinion que sa culture devrait être
encouragée par l'abolition des droits imposé sur le tabac récolté en Canada."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR.:

Messieurs

Béchard, Casgrain, Geofrion, Patterson (Essex), et
Bourassa, Coupal, Laurier, Rinfret.-l 1.
Casey, . Dumont, - NilIs,

CONTR:

Miessieurs

A llison, Desjardins, Longley, Pope (Compton),
Anglin, Domville, Macdonald( Vic. C.B.)Poupore,
Arkell, Doull, McDonald (C.Breton.) Richey,
Bain, Drew, McDonald (Pictou), Robertson (Shelburne),
Bannerman, Elliott, Macdonell (Lanark), Ross (Middlesex),
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Bea uchesne, Farrow,
Bergeron, itzsimmons,
Bergin, Fleming,
Bill, Fulton,
Blake, Gigault,
Bolduc, Gillies,
Boultbee, Girouard (Kent),
Bowell, Grandbois,
Brecken, Backett,
Brooks, Haddow,
Bunting, Haggart,
Burnham, Hay,
Burpee (St-Jean), Hesson,
Cameron ( Victoria), Hilliard,
Carlinq, HBolton,
Caron, BHooper,
Cartwright, Kurteau,
Charlton, Ives,

<Cimon, Jackson,
Cockburn (Muskoka), Jones,
Colby, Xilvert,
Costigan, Kirkpatrick,
Coughlin, Kranz,
Coursol, Landry,
Cuthbert, Lane.
Daoust, Langevin,
Dawson, Lantier,
Desaulaiers, Little,

Mackenzie,
Macmillan,
McCallum,
McCarthy,
McConville,
McCuaig,
McDougall,
.Mc Greevy,
Me Kay,
AcLennan,
Mc LeGd,
McQuade,
McRory,
Manson,
Mlasson,
Massue,
merner,
Mongenais,
Montplaisir,
.Mousseau,
Muttart,
O'Connor,
Ogden,
Orton,
Paterson (Brant),
Pick<ard,
Platt,
Plumnb,

Rouleau,
Routhier,
Royal,
Ryan ( Montréal),
Rykert,
Rymal,
Schultz,
Scott,
Scriv'er,
Shaw,
Snowball,-
Sproule,
Stephenson,
Sutherland,
Tassé,
Tilley,
Trow,
Valin,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace ( York),
Wheler,
White (Cardwell),
WVhite (Hastings),
Williams, et
Wright.--131.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale ét .nt mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence on le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille huit cents piastreq soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des octrois annuels aux sauvages,
Ontario et Québec, et être distribuée comme suit: sauvages, Québec, '84,200; achat de
couvertures de laine pour les sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, $ 1,600;
écoles des sauvages, Ontario et Québec, $5,000; annuités en vertu du trai té Robinson,
$13,0 ; arpentages des réserves dans les vieilles provinces, $3,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant point quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux octrois annuels aux sauvages de la Nouvelle-
Ecosse en général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des sauvages du Nouveau-Brunswick, en
général, pour l'année finissant le 30 juin 188.

4. Résolu, qu'une somme nexcédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des sauvages de l'/e du Prince-Edouard, en
général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille deux cent neuf
piastres et trente et un centins soit accordée à Sa Majesté pour'faire face aux dépenses
suivantes se rapportant aux sauvages de la Colombie-Britannique, savoir : sauvages de
la Colombie-Britannique. en général, $23,300; ar-pentages, eî,660 ; commission des
réserves, $11,249.31, pour l'année finissant le 30 juin -182.
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6. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas cinq cent quarante-trois mille trois cent
soixante et neuf piastres et vingt-quatre contins soit .ccordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des sauvages du M1fanitoba et du Nord-Ouest, et être distribuée comme
suit: annuités, $202,025; instruments aratoires (outils compris en 1880-81), 811,298.58;
outils, $2,683.04 ; bestiaux, 810,593; grains de semence, $5,560 ; munitions et ficelles,
$7,250; provisiors fournies aux sauvages assemblés pour recevoir les annuités,
$20,814; approvisionnements d'une nature générale pour les sauvages sans ressource,
$102,000; vêtements, $.,410.62; écoles, $11,000; arpentages, $19,500; fermes, gages
et entretien, $60,000 ; Sioux, 87,o000; dépenses générales, 867,235; maison et bureau
du commissaire. $1 -,000 ; moulin à moudre, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin.
1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et six mille huit cent
cinquante-six piastres et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face anx dépenses du département de l'accise et être distribuée comme suit: appointe:
ments des officiers et inspecteurs de l'accise, y compris ceux des aspirants, $200,206.6f; ;
pour augmenter le salaire des principaux officiers chargés de la surveillance dans les
grandes disilleries et fabriques, $1,400; frais de route, combustible, papeterie, etc.,
$42,250; allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux, $2,500 ;
service préventif, $6,500; pour estampilles et estampillage des tabacs canadien et
importés conformément aux dispositions de la 43 Vic.,. chap. 19, et à d'autres dépenses
qu'exige la perception des droits sur le tabac, $12,000; dépense spéciale pour mettre le
ministère en mesure d'acheter du naphte de bois et autres articles de même nature,
qu'il faudra aux fabricants en entrepôt ainsi que le veut l'acte 49 Vic., 'chap. 19,
section 21, dépense qui sera remboursée ensuite par les fabricants; 82,000, pour
finissant l'année le 30 juin .1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'inspection et mesurage de bo:s,
bureau de Québec, et être distribuée comme suit: surintendant, $2,000; sous-surinten-
dant et teneur de livres, $1 600; caissier, $1,20j ; commis de la spécification, 81,800 ;
messager, $400; 8 commis de la spécification, etc., 8 mois, savoir: 1 à $1,000 ; i à
$700; 4 à $600 ; 2 à $500, $5,100 ; aide du teneur de livres, $1,000; émoluments des
inspecteurs-mesureurs, $45,000; dépenses contingentes, $4,000; bureau de Montréal,
sous surintendant, $900; teneur de livres et commis de la spécification, $1,000;
émoluments des inspecteurs-mesureurs de bois, $2,500; dépenses contingentes, $300;
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille trois cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des
inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures et inspecteurs du gaz et être
distribuée comme suit: appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs de poids et
mesures, $45,850; remodification de l'échelle des appointements, $5,000; appointe-
ments des inspecteurs du gaz, $9,000; loyer, combustible, frais de route, frais de poste,
papeterie, etc., $23,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi concernant l'inspection des principaux groduits canadiens, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit- accordée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses en vertu de l'acte en rapport avec la falsification
des substances alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les menus revenus et être
répartie comme suit: ministère du Revenu de l'Intérieur, $8,000: ministère de l'Inté-
rieur, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'entretien et réparation du chemin de
fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'entretien et.réparation du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

15 Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'entretien et réparation de l'embranchement du
chemin de fer de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante et un mille cinq
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de répara-
tions et dépenses d'exploitation des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 18S2.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille seot cent soixante et
dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements, salaires et
dépenses contingentes des préposés aux canaux, pour l'année finissant le 30juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent quarante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du percepteur des
droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de réparation et exploitation des
ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe entre l'lle du Prince-
E<ouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix.neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe, Colombie-Britannique
via Nanaimo et Pointe Grey, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques terrestres et sous-
marines des côtes et îles du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, pour
l'année finissant le 30 juin 18b2.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour face aux frais d'agence et aux dépenses contingentes des travaux
publics, Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent onze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à George Lévéque, des arrérages de
salaire comme gardien du quai, du phare, etc., à la rivière Ouelle et le montant des
déboursés qu'il a faits, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million neuf cent quarante trois
mille cinq cents piastres soit accordée 4 Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
postes et être distribuée comme suit: pour Ontario, 6875,000 ; pour Québec, $507,000;
pour le A7ouveau-Brunswick, $174,500; pour la .Nouvelle-Ecosse, $200,000; pour l'Rle du
Prince-Edouard, 649,000; pour la Colombie-Britannique, 863,000; pour les Territoires
du Nord-Ouest, $32,000; pour Manitoba, $43,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 12 mars 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le 'comité a

passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Kirkpatrick informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander la per-

m'ission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera en tel comité.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
-devant la Chambre,- une communication adressée par M. Drinkwater, secrétaire de
la Cie du chemin dm fer du Pacifique canadien, datée de Montréal, le 25 février 1881,
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transmettant un extrait des minutes de la première assemblée des directeurs tenue le
17 février dernier, se rapportant au traité projeté qui doit être conclu entre le gouver-
nement et la compagnie au sujet de permis de circulation à accorder, sous certaines
circonstances, sur une partie du chemin de fer du Pacifiqne canadien jusqu'à la station
de Callander, etc. (Documents de la session, No. 23u.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 14 mars 1881.
PRIÈREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre, un état des affaires et une liste des action-
naires de la Cie anglo-canadienne de Prêts et de Placements (à responsabilité limitée),
à la date du 31 décembre 1880, en conformité de l'acte 43 Vic., chap. 43. (Docu-
ments de la session, N'o. 123,) •

Aussi, une liste des actionnaires de la Banque du Peuple, de "Halifax, à la date-
du 31 janvier dernier, en conformité de l'acte 34 Vic., chap. 5, sec. 12. (Documents,
de la session, No. 27.)

Et aussi, des états généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les
districts de Beauce, Beauharnois, Iberville, Richelieu, Arthabaska, Chicoutimi, Montma-
gny, St. François, Terrebonne, Trois-Rivières et Saguenay, et dans le comté de Compton,.
pendant l'année 1880, et dans le district de Kamouraska, et le comté de Gaspé, pendant
l'année 1879. (Documents de la session, No. 77).

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De la Cie des céréales du St. Laurent, et autres; demandant que les commissaires

du havre de Montréal soient tenus de rembourser le plein montant de tous droits de-
havre injustement remis pour douze vapeurs-élévateurs que l'on dit être la propriété.
particulière des dits commissaires du havre de Montréal et de leurs amis.

M. Lanqevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné le bill à l'effet d'amender les actes concernant la compa-
gnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, et·est convenu d'en faire rapport sans
modifications.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse à.
deux ordres de la Chambre du 17 février 1881, et du 20 décembre 1880, pour un état
indiquant la valeur imposable du fer importé pour la construction du pont de la Chau-
dière, telle que déclaré en douane, le montant ajouté à cette valeur par l'évaluateur ou
le percepteur du port d'Ottawa, les noms des négociants nommés comme évaluateurs
sous l'autorité de la clause 45, chap. 10,40 Vic., et qui ont été chargés de faire l'éva-
luation finale; aussi, copie de la décision, sentence ou jugement porté par les dits
négociants et le percepteur des douanes à Ottawa, au sujet de telle évaluation ou de
lt prétendue mésestimation, pour paiement des droits, de tout le fer déclaré en douane
et destiné à la construction du dit pont, et copie de la preuve faite devant les dits.
négociants.
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Et aussi, pour copie de toute correspondance, rapports et documents relatifs.
à la saisie ou à l'évaluation des matéi iaux en fer destinés au pont de chemin de fer
construit sur la Chaudière, et les résultats de telles évaluations, s'il en est. (Docu-
ments de la session, No. 124.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 janvier 1881, pour un état
donnant le nombre de verges de toile eirée, pour rideaux de fenêtres, importées en
Canada pendant les derniers douze mois, et leur valeur totale. (Documents de la
session, No. 125.)

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu, que les mesures du gouvernement auront la priorité après les bills privés,

aujourd'hui, et tous les lundis pendant le reste de la session.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Ordonné, que pendant le reste de la session, les bills privés rapportés des comités

spéciaux permanents de cette Chambre, seront immédiatement placés sur les ordres
du jour pour être pris en considération en comité général.

Ordonné, que M. Caron ait la permission de présentèr un bill à l'effet d'amender
de nouveau les actes y mentionnés, concernant la milice et la défense de la Puissance
du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault
Ste. .Marie; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en.comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Cie de chemin de fer de jonction d'Ontario et du Pacifique; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des modifications.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant-pris en con-
sidération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande s'n concours.

M. Stephenson, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions dut
Parlement, présente à la Chambrele septième rapport de ce co'mité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître le montant d'argent affecté chaque année
au service des terres fédérales, indiquant les sommes dépensées pour arpentages et
pour administration; l'étendue de terre arpentée; etc., etc. (No 21 g.)
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Réponse à ordre,-Etat donnant l'étendue des terres arpentées dans le Manitoba
et dans le territoire du .Nord-Ouest; les frais de tels arpentages et le nombre d'ar-
penteurs employés aux opérations de la dernière campagne ; etc., etc. (No 21 h.)

Réponse à ordre,-Copie de tous documents et comptes se rapportant à une
réclamation faite par G. A. Girouard pour une prétendue fourniture de traverses pour
l'Intercolonial, sur laquelle un paiement de $2,640 paraît avoir été fait par mandat
spécial; etc., etc. (No 36d.)

Réponse à adresse,-Copies de tous arrêtés du conseil, télégrammes et corres-
pondance échangés entre le gouvernement canadien et les autorités impériales, au
sujet de l'application des cent mille piastres votées lors de la dernière session par le
parlement fédéral pour venir en aide aux irlandais menacés de famine. (No 76.)

Réponse, et réponse supplémentaire à une adresse du Sénat,-Correspondance échan-
gée entre les gouvernements impérial, fédéral et de la province de Québec, depuis le
1er janvier 1875, au sujet de la division du bureau d'enregistrement de Montréal, et
de la demande d'indemnité faite en conséquence par G. H. Ryland écuier, (No 94)
pour distribution seulement.

Réponse à adresse (Sénat),-Résolutions passées par des conventions médicales,
demandant des mesures législatives sur la santé publique. (No 98.)

Réponse à ordre,--Etat donnant le détail des dépenses faites par des membres du
gouvernement et des personnes au service du gouvernement, envoyés en Angleterre,
ou ailleurs, depuis le 1er novembre 1878 jusqu'à date. (No 110.)

Réponse à ordre,-Etat détaillé des dépenses faites par des membres du
gouvernement, et des personnes au service du gouvernement, envoyés en Angleterre,
ou ailleurs, depuis le ler janvier 1874, au 1er octobre 1878. (No 110 a.)

Rapport (le la commission du service civil. (No 113.)
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

nes, savoir:
Réponse à ordre,-Statistiques et autres renseignements sur lesquels ont été

basés les prix et les plans adoptés en 187zi pour les ventes de terres de chemins de
fer etde préemption. (No 21f.)

Réponse à adresse, Sénat,-Copie de l'ordre en conseil passé en 1873 ou avant,
fixant Esquimait comme terminus occidental du chemin de fer du Pacifique canadien.
(No 2 3p.)

Réponse à adresse, -- Copie de tous rapports au conseil et de tous ordres en conseil
concernant la mise en disponibilité de Sandford Fleming, ingénieur-en-chef du chemin
de fer du Pacifique canadien ; etc., etc. (No 23r.)

Réponse à ordre,-Stat ou estimé donnant la quantité et la valeur des matériaux
en fer pour ponts sur le chemin de fer du Pacfique canadien entre Selkirk et Kamloops ;
aussi, tous les renseignLements que possède le gouvernement relativement au nombre,
à la longueur et à la nature des ponts. (No :13s.)

• Réponse à ordre,-Copie de toute correspondauce avec le ministre des chemins
de fer, et le ci-devant ingénieur-en-chef du chemin de fer du Pacifique, et de toute autre
correspondance et documents concernant la réclamation présentée par C. Ioretzky en
obtention d'un supplément de rénumération pour ses travaux d'exploration dans la
région comprise entre les rivières Skeena etde la Paix pendant l'année 1879. (No 23t).

Réponse à ordre,-Instructions écrites ou verbales données, depuis le 10 octobre
1878, à Collingwood Schreiber, écr., ingénieur civil, au sujet d'enquêtes contre certains
employés de la division nord du chemin de fer Intercolonial;-aussi, un état deman-
dant les noms et la résidence de tous les employés du dit chemin de fer, qui ont été
renvoyés ou destitués entre l'année 1873 et le 17 septembre, 1878. (No 36e.)

Réponse à ordre (en partie),-Etat donnant les noms des diverses personnes em-
ployées sur le chemin de for Intercolonial dans les provinces de Québec, RNouvelle-Ecosse
et Nouveau-Brunswick, leur âge, nationalité et religion; etc., etc. (No 36f.)

Réponse à ordre,-Copie de la décision des arbitres du Canada, au sujet de la
réclamation du nommé Alexander Forbes, pour clôturage sur l'Intercolonial, sur laquelle
-m paiement de $172.18 paraît avoir été lait par mandat spécial, etc., etc. (No 36g.)
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Réponse à ordre,-Contrat passé entre le gouvernement et Denis Coholan, en date
du 18 janvier, 1877, avec cette partie du devis concernant la dimension et le nombre
de chalands employés au terminus en eau profonde du chemin de fer Intercolonial, à
)St-Jean, N-B., etc., etc. (No 36h.) ,

Réponse à ordre,-Etat donnant les noms de toutes les ,personnes employées
comme traducteurs français permanents et comme traducteurs français pendant la
session, depuis le 1er janvier, 1874, jusqu'au 1er février courant; - ainsi que le
montant payé par mois ou par jour; etc., etc. (No 78.)

Réponse a ordre,-Etat donnant les noms de toutes personnes employées comme
traducteurs français additionnels, traduisant à la page, pendant la dernière session
du parlement fédéral; le nombre de pages traduites, le prix fixé d'avance pour
chaque page ainsi traduite, ainsi que les noms de chacun des officiers de la Chambre
des Communes qui ont certifié les comptes, etc., etc. (No 78a.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître les noms et la nationalité de chacun
des instructeurs des sauvages dans les territoires du Canada ; le salaire ou l'allocation
payée à chacun deux; etc., etc. (No 85c).

Réponse à ordre,-Copie- des différents baux accordés par le gouvernement pour
l'usage de pouvoirs d'eau et pourcertains privilèges, relativement à la construction de
quais ou hangars sur le canal Beauharnois. (No 91a).

Réponse à ordre,-Copie du rapport de H. Parent, ingénieur, concernant le chan-
gement du pont sur l'écluse du canal de Beauharnois à Valleyfield. (No 91b).

Réponse à ordre,-Copie du rapport de M. Parent, ingénieur, concernant la location
de certain terrain sur le côté nord du canal Beauharnois à Valleyfield. (No 91c).

Réponse à ordre,-Etat donnant le montant des péages sur le canal de Beauharnois,
claque année, depuis 1872 jusqu'à date. (No 91d).

Réponse supplémentaire à ordre, concernant la mise à la retraite de M. LeSueur,
ci-devant du ministère des postes; etc., etc. (No. 96).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître tons les permis donnés pour fonds de
pêche sur les lacs Buron et Supérieur, pendant les deux dernières années; avec les
noms des concessionnaires ; etc., etc. (No 99.)

Réponse à ordre,-'Correspondance relative aux patentes octroyées pendant les
quatre dernières années, pour des fonds de pêche à Xillarney, dans le district d'Algoma;
etc., etc. (No 99a.)

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître les noms des gradués du collége militaire
qui ont obtenu des certificats de première et de seconde classe lors du dernier examen
annuel; les noms de ceux qui sont entrés dans l'armée anglaise, les noms de ceux qui
ont quitté le Canada pour aller se fixer aux Etats-Unis; etc., etc. (No 101.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée avec le ministère des chemins de fer
pendant les deux dernières années, concernant l'établissement de voies ferrées, pour
relier l'Intercolonial au Cap Tourmente, dans le comté de Westmorelana, et le Cap Traverse,
dans l'île du Prince-Edouard, au chemin de fer de l'île du Prince-Edouard. (No 102.)

Réponse à ordre,-Etat donnant tous les renseignements que possède le gouverne-
ment concernant le nombre de personnes inscrites lors du dernier recensement, bien,
qu'elles fussent absentes de la localité où leurs noms ont été inscrits; etc., etc.
(No 103.)

Réponse à ordre,-Liste donnant les noms des divers officiers chargés de prendre
le prochain recensement, et le district pour lequel chacun est nommé. (No 103a.)

Réponse à ordre,-Copie de toutes formules et pièces préparées pour l'usage des
officiers qui ont fait le recensement de 1871, et pour l'usage des officiers chargés de
faire le recensement de 1881. (No 103b.)

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance concernant la substitution de
noms nouveaux à des noms anciens et historiques dans les territoires du NordOuest
etc , etc. (No 105.) '

Réponse à ordre,-Copie de toute correspondance concernant les droits des'Squatters
établis sur la réserve navale à la Pdinte-Pelée, dans le comté d'Essex. (No. 106.)

Réponse à ordre,-Etat détaillé des-dépenses pendant les années 1878 et 1879, pour
la publication, dans les feuilles publiques du Canada, d'annonces du gouvernement
ou de toute branche de l'administration; etc., etc. (No 107.),
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Réponse d ordre,-Etat détaillé des sommes d'argent qui ont été payées à J. B.
Eager, ci-devant commis dans le bureau de poste de Hamilton, depuis la date de sa
mise à la retraite et copie de toute correspondance touchant le motif de cette mise à
la retraite. (No. 108.)

Réponse à ordre,-Etat mentionnant le chiffre des immigrants qui se sont rendus
dans le Manitoba et tes territoires du Nord-Ouest, pendant l'année expirée, le 31
octobre 1880, et le nombre de ceux qui ont acheté des terres ; etc., etc. (No. 109.)

Réponse à ordre,-Etat détaillé des deniers payés à la Cie de la Baie d'Hudson
par les différentes branches de l'administration depuis la cession de son territoire au
Canada. (No. 111.)

Réponse á adresse,-Copie de toute correspondance échangée avec la Cie de la
Baie d'Hudson concernant le quart sud-est de la moitié nord de la section 7 du canton
No. 17, rang 20, à l'ouest de la première grande méridienne, et la concession du dit
terrain à la comp agnie; etc., etc. (No. 1 la.) .

Réponse à ordre,-Copie des documents qui ont été, à ditérentes époques, adressés
an gouvernement relativement à la réclamation de Henry A. P. lolland pour obtenir
possession du jardin du Chdt eau à Québec. (No. 112).

Réponse à adresse,-Copie (le toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment et Michel Mathieu, écr., avocat et M.P.P.,, relativement à l'achat d'une propriété
pour l'établissement d'un bureau de poste en la ville de Sorel. (No 114).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître le nombre de boîtes, tiroirs et casiers
qu'il y a au bureau de poste de Montréal; etc., etc. (No 115).

Réponse à ordre,-Copie du rapport de l'ingénieur qui a fait l'exploration du
port de Wiarton. (No 116).

Réponse à ordre,-Etat faisant connaître tous les droits percus sur le riz et la
poudre importés dans la Colombie Anglaise pendant la dernière année fiscale. (No117).

Réponse à ordre,-Etat donnant la quantité de houille importée en Canada depuis
le 30 juin dernier, et le droit perçu sur la dite houille, en faisant la distinction entre
l'anthracite et la bitumineuse. (No. 118).

Réponse à ordre,-Copie de tous rapports ou relevés hydrographiques faits depuis
la dernière session, concernant le niveau actuel des eaux du lac Manitoba, et ce qu'il
en coûterait pour l'abaisser. (No 119).

Réponse à ordre,-Etat détaillé de ce qu'a coûté, chaque année, pendant les quatre
dernières années, la publication officielle des Débats de la Chambre des Communes,
ainsi qu'un état en détail des montants payés, chaque année, pour ce service, avec les
dates des paiements. (No 120).

Réponse à adresse,-Copie de toute correspondance au sujet de l'administration
du pénitencier de St- Vincent-de-Pàul, depuis le 1er janvier, 1880. (No 121).

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour uu

état des recettes et dépenses de la Cie du chemin de fer Grand Occidental au sujet du
havre de Port Stanley pendant l'année dernière ; aussi, copie de toute correspondance
relative à la perte du bateau-remorqueur, le Hall, dans le havre de Port Stanley, en
novembre dernier.

Sur motion de M. Schult., secondé par M. Bannerman,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance adressée au gouvernement ou à quelque département, depuis la der-
nière session du parlement, concernant la navigation de la baie d'Hudson.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître la quantité de blé importé pour la consommation, entre le 21 avril
et le 1er décembre 1880, dans les différentes provinces du Canada, et .le montant des
droits perçus,; aussi, état faisant connaître la quantité de farine importée pour la con-
sommation pendant la même période, et le montant des droits pergus sur itelle,



41 Virtoria. 14 3krs. 307

Sur motion de M. Blake, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute la correspondance et papiers échangés entre aucun des membres de la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et le gouvernement ou aucun de ses
membres, pendant les débats sur le contrat du chemin de fer du Pacifique canadien ou
subséquemment et qui n'ont pas déjà été fournis, et particulièrement de toute conven-
tion faite pendant les dits débats relativement aux engagements qui doivent être pris
envers le gouvernement du Canada lors de l'organisation de la compagnie.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Gigault,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copies de toutes les soumissions adressées *au département de la marine et des
pêcheries -pour la construction de nouvelles roues à palettes mobiles, condensateur
tubulaire et réparations à la machine du steamer du gouvernement le "Druid";
aussi les noms des soumissionnaires heureux, de leurs cautions et le montant d'arrent
déposé comme cautionnement et copie des rapports de l'ingénieur et de toute la
correspondance relative à ces ouvrages.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Valin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à Fofficier compétent, pour copie

de tous les rapports relatifs à la condition de la machine et des chaudières du steamer
du gouvernement Napoléon III, depuis le 1er janvier 1878; aussi, copie des soumis-
sions pour la machine et les chaudières, etc., de toute la correspondance avec les
soumissionnaires et l'agent à Québec, depuis la même date; état des frais de répara-
tion pour 1980; des frais probables de réparations pour 1881 aux vieilles chaudières
et machine de ce steamer, et copies de rapports établissant la condition des vieilles
chaudières et machine après ces dépenses.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Anqlin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée avec le secrétaire d'Etat pour les colonies concernant le
tarif canadien sur les articles en laine; aussi, copie d'un mémoire de la Chatnbre d.e
commerce du Yorkshire sur ce même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la heine.

Sur motion de M. Schultz, secondé dar M. Ryan (Marquette),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

(le toute la correspondance échangée entre le département des Chemins de fer et le
conseil de la ville de Winnipeg, au sujet du pont Louise.

Sur motion de M. Schultz, secondé par M. Ryan (Marquette),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adi-essé à l'officier compétent, pour un

état donnant tous les noms des personnes, dans les territoires du Nord-Ouest, rappor-
tées par le commissaire, comme ayant droit à des terres des Métis ou scrips.

M. Pope ('ompton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reinq, présente-la
réponse à un ordre de la Chambre du 17 février 1881, pour copie de tous rapports et
comptes f4its par Antoine Dosithé Danis, en qualité de percepteur et comptable payeur
sur le canal de i}eauharnois, et soumis par lui aux ministère du Revenu de Plintérieur,
des Travaux publics et des Chemins de fer et Canaux, depuis la date de sa nomina-
tion jusqu'à présent. (Documents de la session, 1o. 91e.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 9 février 1881, pour copie de
toute correspondance relative aux réclamations présentées par des particuliers dont
les terres ont été expropriées pour la traverse du chemin de fer du Pacifique canadien
à Selkirk. (Documents de la session, No. 21j.)

Sur motion de Sir Leonard Tlley, seondé par Sir John A. Macdonald,
£q
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général, pour con-
sidérer certaines résolutions concernant les éclisses et autres attaches, fabriquées en
Canada et employées par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien.

(En comité.)

1. Résolu,--Qu'il est exçpédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra
de temps à autre faire des règlements pour s'assurer des quantités et de la valeur des
éclisses et autres attaches, carvelles, boulons, noix, et ponts en fer fabriqués en
Canada et employés par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien pour la cons-
truction première du chemin de fer du Pacifique canadien, tel que défini dans l'acte
.37 Vic., chap. 14, et aussi, des quantités et de la valeur de tous appareils télégra-
phiques manufacturés en Canada et employés par la dite compagnie pour la construc-
tion première et le premier équipement d'une ligne télégraphique en rapport avec le
dit chemin de fer; et pour s'assurer de quelles personnes, en Canada, la dite com-
pagnie s'est procuré les dites éclisses et autres attaches, carvelles, boulons, noix, ponts
rnétàlliques et appareils télégraphiques, respectivement.

2. Résolu,--Qie le Gouverneur en conseil pourra, avec l'assentiment du Bureau
de la Trésorerie, et aux termes et conditions qui seront jugées convenables, payer aux
personnes, en Canada, qui auront fourni les dits articles susmentionnés manufacturés
en Canada, (les soin mes d'argent n'excédant pas le montant des droits de douane qui
auraient été payés pour ces articles, respectivement, s'ils eussent été importés en
Canada à l'époque à laquelle la dite compagnie les aurait achetés.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteail, et M. Ouinet fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ouimet fait en conséquence rapport des résolutions, lesquelles sont lues comme

suit:
1. Résola,-Qu'il ~ëst expédient de décréter que le gouverneur en conseil pourra

(le temps à autre lait des règlements pour s'assurer des quantités et de la valeur des
éclisses et autres attaches, carvelles, boulons, noix, et ponts en fer fabriqués en Cauada
et employés par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien pour la construction
pi emière du chemin de fer du Pacifique canadien, tel que défini dans l'acte 3' Vic.,
chap. 14, et aussi, des quantités et de la valeur de tous appareils télégraphiques
manufacturés en Canuda ét employés par la dite compagnie pour la construction pre-
mière et le premier équipement d'une ligne télégraphique en rapport avec le dit
chemin de fer; et pour s'assurer de quelles personnes, en Canada, la dite compagnie
s'est procuré les dites éclisses et autres attaches, carvelles, boulons, noix, ponts
métalliques et appareils télégraphiques, respectivement.

2. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra, avec l'assentiment du Bureau
de la Trésorerie, et aux termes et conditions qui seront jugées convenables, payer aux
personnes, en Canada, qui aurontfourui les dits articles susmentionnés manufacturés
en Canada, des sommes d'argent n'excédant pas le montant des droits de douane qui
auraient été payés pour ces articles, respectivement, s'ils eussent été importés en
Canada à l'époque à laquelle la dite compagnie les aurait achetés.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans modifications:
-Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc

du Canada."
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Bill intitulé: "Acte pour constituer en corporation la compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec."

Anssi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie
des Améliorations du Havre de Moncton," avec plusieurs modifications auxquelles il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: el Acte à l'effet d'amender l'acte consti-
tutif de la compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses " avec un
amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des Améliorations
du Havre de Moncton," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et
sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quo
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du che-
min de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses," lequel est lu pour la première et
la seconde fois et est adopté.

Ordonné, que lq.greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement. •

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender ' l'Acte d'inspection du pétrole, 1880,'"
tel que modifié en comité général de la Chambre.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bilt au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender les Actes des.
terres Fédérales, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre se forme en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité
a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prend re ce bill en considération.
-rdonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du

Sénat intitulé: " Acte concernant la nauralisation et les étrangers;" et après avoir
ainsi siégé quelque temps- M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Coursol fait rapport
que le (omité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant l'institution Andrew .Mercer d'Ontario pour la réforme des femmes et la prison
centrale de la province d'Ontario; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
tent reprend le fauteuil, et M. Richey fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en fait rapport sans modifications.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordi-e se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec
les les de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fiire face aux dépenses du gonvernement des Territoires du Nord-Ouest,
pour l'année finisant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de
Kiwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage des terres fédérales, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille quatre cent
soixante et six piastres et soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des terres fédérales et être distribuée comme suit: terres fédérales,
(service extérieur y compris appointements et dépenses contingentes des agences des
terres et forêts, inspections, etc.,) $32,000; commis surnuméraires au bureau principal
Ottawa, cartes géographiques, frais d'impressions et d'annonces, et autres, $20,000;
service extérieur, Colombie- Britannique, personnel, dépenses contingentes, inspection,
etc., $10,645; guides des terres du Manitoba et du Nord-Ouest, $6,621.60; appointe-
ments et indemnité pour les frais du commissaire chargé de régler les conflits de
réclamations en vertu de l'acte du Manitoba, $1,200, pour l'année expirant le 30 juin
1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-dix-huit piastres
et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du secrétariat d'Etat et être distribuée comme suit: appointements d'un commis de
3e classe du 24 lévrier au 30 juin 1881, à $600 par année, $212.00; appointements
d'un secrétaire particulier du 8 novembre 1880 au 30 juin 1881, à $600 par année,
836 75; pour l'année finissant le 30 juin 1881.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Douanes et être distribuée
coinme suit: pour pourvoir à une promotion opérée dans le bureau de la correspon-
dance, suivant un arrêté du conseil en date du 9 novembre 1880, $100; appointements
d'un secrétaire particulier, ci-devant compris dans les estimations des dépenses con-
tingen ies, mais qu'il faut dorénavant consigner parmi les'appointements, $600; pour
l'année finissant le 30 juin 1-81.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la division des affaires des sauvages et
être distribuée comme suit: pour pourvoir à la promotion de deux commis de la 2e
classe cadette à la 2e classe ancienne, $100 ; appointements d'un commis de 2e classe
cadette, du 1er janvier au 30 juin 1881, à $900 par année, $450, pour l'année finissant
le 30 juin 188 L

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la Marine et des Pêcheries,
appointements d'un commis de 2e classe ancienne, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-quatorze
piastres et sept contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme néces-
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-saire pour rembourser à sir Alex. Galt la dépense encourue pour l'établissement de
son bureau à Londres, en sus de la somme déjà votée, pour l'année finissant le 30
juin. 1881.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux appointements du mécanicien et gardien du péni-
tencier, Manitoba, 6 mois, à $60 par mois, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent dix piastres et soixante et
quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour payer au gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard pour l'entretien des prisonniers des pénitenciers dans les prisons de
'île, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté nour faire face aux appointements du préfet, $1,000, et du sous-préfet,
$600, du pé'nitencier de Dorchester, du 1er septembre 1879 au 1er juillet 1880, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle nécessaire pour couvrir les frais de
la publication des débats, pour l'année finissant le 30 juin.1881.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la sommeadditionnelle pour appointements à la bibliothèque,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois piastres et trente-trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de J. Robinson, ci-devant
canonnier dans la batterie de campagne d'Ottawa, du 1er novembre 1880 au 30 juin
1881, à $50 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rapportant à la solde de la division militaire
et des états-majors de district, savoir: augmentation du traitement de l'aide-adjudant-
général du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

18. Résolu; qu'une somme n'excédant pas dik.huit mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la milice et être
distribuée comme suit: gratification de retraite des officiers suivants. lieut -colonel
W. S. Durie, aide-adjudant-général, district militaire No. 2, $3,400; lient.-colonel
J. Fletcher, C.M.G., aide-adjudant-général, district militaire No. 5, $3,400; lieut.-colonel
.J. H. Gray, aide-adjudant-général, district militaire No. 12, $1,700; lieut.-colonel J.
Mofatt, major de brigade, district militaire No. 1, $2,400, frais de déplacement des
adjudants-généraux et des majors de brigade, $5,683.16; frais de route de chaque officier
et transport d'effets personnels, $1,816.84, pour l'année firiissant le 30 juin 1881.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quarante-cinq piastres et
soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
pour transport de munitions, etc., pour l'équipement des compagnies des carabiniers
.a cheval organisés pour la protection des colons du Nord-Ouest, pour l'année finissant
le 30 juin 1881.

20. Résolu, qu'une sommae n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'ingénieur en chef nommé pour le
règlement de vieilles réclamations, appointements d'aides,frais de route, sténographes,
-etc., chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-trois piastres soit accordée
'à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rapportant à l'Intercolonial, savoir:
paiement à D. O'Connor, pour services professionnels, Fairbairn Engineering Co.,vs. The
Queen, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée- à Sa
Majesté pour paiement à D. XcPherson du montant de saréclamation pour dommages
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causés à sa propriété par le prolongement du chemin de fer Intercolonial de la gare
Richniond à North Street, Halifax, NE., pour l'année finissant le 30 juin 1881.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et douze piastres et dix-
huit centins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à Alexander Forbes de lasomme
déterminée par les arbitres officiels sur son entreprisé de l'érection des clôtures, du
chemin de fer Intercolonial, BHalifax, en 1873-74, et 1876, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas'deux mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour paiement à M. G. A. Girouard pour traverses du chemin
de fer Intercolonial perdues pendant leur transport en 1872, pour l'année finissant le
30 juin 1881.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vinet-quatorze
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à T. B. Smith
pour clôtures érigées sur le chemin Intercolonial en 1872, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour réparations et améliorations
de l'embranchement de la Rivière-du-Loup, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rapportant au. chemin de fer du Pacifique,
savoir: somme nécessaire pour l'achat du chemin de fer de Prince Arthur's Landing
et Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction d'une voûte de sûreté, pour les
édifices de l'Est, somme additionnelle, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent deux piastres et soixante
et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance due à àfM. Strachan,
Beckett et Aspell sur certificat final de l'exécution de leur entreprise, pour la menui-
serie, les enduits, le peinturage, la toiture, etc., en rapport avec l'addition à l'édifice
de l'ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux do poste, de douane,
etc., de Woodstock, Nouveau-Brunswick, somme additionnelle pour emplacement, pour·
l'année finissant le 30 juin 1881.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de l'le 'à la Perdrix,
somme nécessaire pour réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1881. .

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent quinze piastres
et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux

-dépenses de la station de quarantaine à la Grosse-Rle, Québee, paiement à MM.
Piton et Cie., en règlement définitif de toutes ,réclamations relatives aux édifices
construits par eux depuis juin 1873, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de douane de Montréal,.
somme additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 15 mars 1881.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Richey fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Richey informe aussi la Chambre qu'il lui est 'enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau

en tel. comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et cinq minutes, mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 15 mars 1881.
PRIÈRES.

La pétition suivante est ·présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Hay,-la pétition de la loge de l'ordre indépendant des bons templiers

du district de Toronto.

M. .McDonald (Cap-Breton), du comité d'immigration et de colonisation,
ésnte à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice,

M. Domville, du comité des banques et du commerce, présente à la Chambre le
huitième rapport de ce comitéý lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de constituer
en corporation la Cie britannique et coloniale d'assurance," et est convenu de recom-
mander que le nom de la Cie projetée soit changé en celui de Cie d'assurance coloniale
et britannique; il a modifié le dit bill, en conséquence, et il le soumet à la considéra-
tion de votre honorable Chambre.

M. Langevin, du.comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des modifications.

Bill du Sénat, intitulé: " Acte ayant pour objet de constituer en corporation la.
Cie du càble européen, américain et canadien (à responsabilité limitée)."

iBill à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de " la Cie du chemin de fer
International ";-et

Bill du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation " la Cie du chemin de.
fer de jonction et des carrières de Napierville.'"

En ce qui concerne le bill du Sénat, intitulé: '<Acte ayant pour objet de consti-
tuer en corporation la Oie du cable européen, américain et eanadien (à responsabilité
limitée)," le comité a décidé d'octroyer des pouvoirs plus étendus que ceux demandés
dans la pétition, en donnant à la compagniie Le pouvoir de placer un câble ou des câbles
à travers le Pacifique aussi bien qu'à travers l'Atlantique.
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M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présen te-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 23 février 1831, pour copie du rapport de l'ingénieur
qui a été chargé de faire l'exploration du port de Cascumpec, comté de Prince, I.P.E.,
pendant l'été de 1880, dans le but de faire des améliorations dans le dit port; aussi,
copie de toutes lettres et autre.correspondance reçues à ce sujet par le ministère des
Travaux Publics, depuis le 1er février 1880. (Documents de la session, No. 127.)

Ordonné, que sir Leonard Tilley ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'autoriser un drawback sur certains articles fabriqués en Canada, et employés sur le
chemin de fer du Pacifique canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la
signature de Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et ils sont comme suit:

Lorne.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l'année
expirant le 30 juin 1882; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Documents de la session, Yo. 1.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 15 mars 1881.

Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 30
juin 1881; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique dù
Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Cpmmunes. (Documents de la
session, -No. 1.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 15 mars 1881.

Sur motion de sir Leonard Tilley, secondé par sir John A. Macdonald,
Ordonné, que les dits messages et budgets supplémentaires soient renvoyés au

.comité des subsides.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-un état des sommes requises pour l'embranchement du chemin de fer du
PFacfique canadien sur Pembina. (Documents de la session, No 23V.)

Sur motion de sir Leonard lilley, secondé par sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour

considérer une certaine résolution proposée concernant les commissaires du havre de
Montréal.

La Chambre se forme en conséquence en tel comité.

(En comité.),

Résolu, que pour aider les commissaires du havre de Montréal à améliorer la navi-
gation du fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal, il est expédient de modifier l'Acte
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36 Vict., chap. 60, en disposant que le taux d'intérêt à payer par les dits commissaires
du havre au receveur-général sur les sommes prélevées sous l'autorité du dit acte, sera
de auatre pour cent par année au lieu de cinq, et, de plus, en abrogeant les disposi-
tions contenues dans le dit acte, touchant les versements à opérer par les dits commis-
saires du havre pour la formation d'un fonds d'amortissement.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell), fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. White (Cardwell), fait en conséquence rapport de la résolution, laquelle est

lue comme suit:
Résolu, que pour aider les commissaires du havre de Montréal à améliorer la navi-

gation di1 fleuve Saint-faurent en aval de Montréal. il est expédient de modifier l'Acte
36 Vict., chap. 60, en disposant que le taux d'intérêt à payer par les dits commissaires
du havre au receveur-général sur les sommes prélevées sous l'autorité du dit acte, sera
de quatre pour cent par année au lieu de cinq, et, de plus, en abrogeant les dispositions
contenues dans le dit acte, touchant les versements à opérer par les dits commissaires
du havre pour un fonds d'amortissement.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que sir Leonard Tilley, ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'amender l'Acte 36 Vict., chap. 60, co'ncernant les commissaires du havre de
.Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de-l'ordre, se forme de nouveau en comité général sur
le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la naturalisation et les étrangers; " et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Domville fait
rapport que le comité a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à prendre de bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels ell'e demande leur
concours.

L'ord-é du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender de noaveau les
actes conceinant l'inspection des bateaux à vapeur, étant lu;

M. Pope (Queen) propose, secondé par M. Langevin, que le bill soit maintenant
lu la seconde fois;

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
-suivant:

Le Sénat a passé les bils suivants sans modifications:
Bill intitùlé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'Assurance Métropoli-

taine du Canada contre lV'inceùdie."
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Bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer des
mines de lull."

Bill intitulé: "Acte à l'effet de faire correspondre certaines dispositions de l'Acte
concernant la navigation dans les eaux canadiennes avec les dispositions au même
effet en vigueur dans le Royaume-Uni."

Bill intitulé: " Acte concernant l'asile militaire du Canada, à Québec."
Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'assurance

refondu, 1877," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: '' Acte pour amender l'Acte d'assurance refondu, 1877,"
est lu la première fois.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Drew,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

M. Mousseau, l'un des membres du Conseil Privé de la Eeine, présente -la réponse
à un ordre de la Chambre, du 21 février 1881, pour copie des accusations portées
contre Horatio N. Tabb, ci-devant sous-inspecteur des poids et mesures, de la preuve
faite à l'enquête instituée au sujet des dites accusations et du verdict rendu par l'offi-
cier chargé de faire l'enquête; aussi copie de toute correspondance relative à ces
accusations, et de la décision prise à leur sujet par le ministère du Revenu de l'Inté--
rieur.' (Documents de ïa session, IVo. 39b.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général-le rapport
annuel de la division des Affaires des Sauvages, pour l'année expirée le, 31décembre,
1880. (Documents de la session, No. 14.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'acte refondu des chemins de fer," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé-

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le
comité a examiné le bill et l'a modifié.

Urdonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit pris en considération
demain.

L'ordre dua jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de pourvoir à l'établisse-
ment d'une communication télégraphique entre le Canada et l'Asie, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siègé quelquq temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Drew fait rapport que le
comité a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bil en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de.nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent seize piastres et cinquante-
trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des fortifications,
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de Kingston, Ontario: paiement à John Waddell pour travaux supplémentaires exécutés
-en même temps que son entreprise, pour la construction d'écuries aux casernes de la
Tête-de-Pont, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'exercices d'Ottawa,
somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1-81.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du musée géologique
d'Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux de poste, de douane, etc., de
JVindsor,-paiement de balance de réclamations, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1881.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépot d'immigrants à
Toronto, somme nécessaire, pour l'année finissant le 30juin 1881.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépot d'immigrants à Winnipeg,
Manitoba, somme nécessaire pour addition, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, Manitoba, somme

-additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 0 juin .1881.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille douze piastres et dix centins soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien, réparations amen-
blement, chauffage. etc., Rideau Hall, somme additionnelle pour chauffage et éclairage,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit piastres et vingt-
cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à T. B. Donaldson
pour services comme gardien du logement de Son Excellence le Gouverneur-Général,
à Québec, du 1er juillet 1878 au 30 juin 1879, inclusivement, pour l'année. finissant le

-30 juin 1881.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Grosse Ile, Québec, paiement
-à MM. Pitou et Cie pour six défenses en orme dur posées au quai neuf, en 1873, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

11. Rés)lu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit-accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière et port des Escoumains, somme.
nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux dépenses du port de Bagotville, baie des Ha! Ha! fleuve
Sagueýnay,, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

13. Résolu, qu'une sorine n'excédant pas mille six cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à M. Wm. Kingsford, ingénieur
civil, en compensation pour suspension de ses fonctions d'ingénieur chargé des travaux
des ports et rivières, Ontario et Québec, etc., au taux de $3,000, par année, pour l'année

-inissant le 30 juin 1881.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres et neuf centins

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour. remboursement à M. G.
.A. Brown de la sotmme contenue dans un sac à argent volé dans un porte-manteau lors
de son voyage à St. Jean, N.B., au Cap Breton pour faire des paiements pour le compte

-du brise-lames de la Baie-des- Vaches et celiui de port Gabarus, provinces maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-trois piastres et quatre-
vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à D. Fraser en
règlement définitif de sa réclamation pour réparation.et entretien durant l'hiver
1875-76 de 82 milles du ehemin militai•e de Métapédia, pour l'année inissant le 30
juin 1881.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour le prolongement du réseau
télégraphique sur les côtes du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent, de la baie
,Saint-Paul à Bersimis et embranchement jusqu'à Chicoutimi, pour l'année finissant le
30 juin 1881.

17. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour la pose du nouveau
câble entre l'Ile Vancouver et la terre ferme vid Ranaimo et la Pointe Gray, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour compléter le paie-
ment des frais du service postal entre Victoria, dans la Colombie-Britannique et San
Francisco, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour faire venir la corvette à hélice
Charybdis, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de la publication triennale de la liste
des navires enregistrés en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et sept piastres et
trente centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de
rade de Montréal et être distribuée comme suit: gratification de retraite à J. Wilson,347.70; gratification, de retraite à R. Sandiland, $219.60, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour laire face à la somme additionnelle nécessaire pour compléter les explo-
rations géologiques, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et une piastres et quatre-
vingt-dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de publication et
distribution de 3,000 exemplaires d'une circulaire commerciale sur le Brésil ainsi que
400 lettres envoyées à la presse pour attirer son attention sur cette circulaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quinze piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux frais du coût de 206 exemplaires de l'Anuual Register
and Review, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante-sept
piastres et vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser aux ayants-
cause de feu A. M. Delisle ses émoluments comme proposé à l'engagement des
matelots, versés par erreur dans le trésor, lorsqu'il agissait comme percepteur des,
douanes à Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-huit piastres et
trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme à payer à
Sir Alexander Galt pour services et dépenses en juin, juillet,,août et septembre 1U79,
dans ses négociations commerciales avec la France, l'Espagne, etc., (à voter de non-
veau), pour l'année finissant le 30 juin 1881.

27. Résolu, qu'une semme n'excédapt pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée àSa Majesté
pour faire face aux frais de route des membres de la commission des chutes Niagara
et coût de l'exploration et des plans des environs de la chute, pour l'année finissant le
30 juin 1881.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent trente et une
piastres et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux paiements faits
à l'honorable Hector Fabre pour dépenses se rattachant à des services particuliers
rendus en France, pour l'année finissant le 30 juin 1881.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-trois piastres
et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour remboursements à M.
Geo. G. Dustan de dépenses se rattachant à la préparation du tarif, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1881.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit piastres et quatre.
vingt-dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais judiciaires
encourus par le département des pêcheries dans la cause de la Reine vs. Bourassa,
pour l'année finissant le U0 juin 1881.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastreu soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'estampilles et d'estampillage des ,tabacs étran-
gers et indigènes sous l'empire de l'Acte 43 Yic., chap. 19, et dépenses pour assurer le
paiement des droits sur le tabac, pour l'année finiseant le 30 juin 1881.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour dépenses contingentes, de
l'accise, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux paiements aux percepteurs des douanes des allocations
sur les droits perçus par eux, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

35.,Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour permettre au département du Revenu de l'Intérieur d'acheter du naphte
de bois et autres substances similaires à fournir aux fabricants en entrepôt sous
l'empire de l'Acte 43 Vic., chap. 19, sec. 21, et dont le prix doit être remboursé par
les fabricantE qui les reçoivent, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents 'piastres soit
accordée à Sa Majesté pour permettre au département du Revenu de l'Intérieur
d'achseter des instruments à éprouver le pétrole et faire les dépenses nécessitées par
ce service, sous l'empire des actes d'inspection du pétrole, pour l'année finissant le 30
juin 1881..

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commission de 5 pour.cent payée aux personnes
employées à la vente des timbres pour 'le tabac canadien en. torquette, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des inspecteurs du gaz non compris dans
le budget de 1880-81, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes et être distribuée
comme suit: somme additionnelle pour le service postal en général, $9,000; somine
additionnelle pour le chemin de Québec et du lac Saint-Jean, $1,500; somme addition-
nelle pour appointements, $16,000; somme additionnelle pour diverses fins, 817,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pôu- faire face à la somme additionnelle à payer pour des
guides de terre, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'établissement de deux nouveaux
bureaux d'agence des terres et au transport des agents, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux salaires et aux dépenses de guides de'terre dont les
services sont nécessaires durant l'hiver, pour l'annéé finissant le 30 juin 1881.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais à encourir pour constater la longitude de la capitale,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la' somme nécessaire pour permettre au département des
terres fédérales de pousser les arpentages sans attendre au 1er de juillet, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas·cent trente-deux mille deux centvingt-
cinq piastres et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items
auxquels il n'a pas été pourvu pour 1879-80, (voir le rapport de l'auditeur-général page
221,) pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 16 mars, 1881.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui,
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la perr"ission de siéger de nouveau.
-Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de

nouveauen tel comité.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill à l'effet d'amender les Actes des
terres fédérales, étant lu ;

Sir Johkn A. Macdonald propose, secondé par M. Langevin, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

M. 3Mills propose comme amendement, secondé par M. Rymal, que tous les mots
aprs " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat
et pouvoir de modifier la clause 4, en limitant l'étendue de terre que le gouvernement
pourra vendre à une seule et même personne.

Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée,--Que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

M. Charlton propose comme amendement, secondé par M. Seriver, que tous les
mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
mandat et pouvoir de modifier la clause 4, en décrétant que, sauf lorsqu'il sera autre-
ment disposé par une résolution de cette Chambre, toutes les terres seront vendues
sujettes à des conditions d'établissement réel."

Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bil soit maintenant lu la troisième
fois;

M. Holton propose comme amendement, secondé par M. Gunn, que tous les mots
après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés- et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat
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et pouvoir de modifier la clause 4, en disposant que les sections disponibles portant
des numéros pairs dans chaque township, seront concédées seuleinent sur conditions
d'établissement réel.

Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troisième
fois;

M. Blake propose comme amendement, secondé par sir Richard J. Cartwright,
que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés
et qu'ils soient.remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
avec mandat et pouvoir de modifier la clause 4, en disposant que le prix des terres
fédérales vendues sans conditions d'établissement, sera recouvrables en\ espèces à
l'époque de la vente."

Et l'amendement étant mis aux voix ;-1a Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors la moti in principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le.greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Colby, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police. fédérale, potir l'année
finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille huit cent quatre-
vingt-quatorze piastres et vingt-neuf 'centinfs soient accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses du pénitencier de -Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille sept cent quarante
piastres et soixante et neuf centins soit accordée à Sa Maesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de Saint Vincent-de-Paul, pour l'annee finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux cent quatre-
vingt-cinq piastres et soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cent quarante et
une piastres et vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix sept mille cinq cent vingt-trois
piastres et soixante-et-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
-1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la garde des aichives, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses se rattachant au Patent Record,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres sQit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 1882,

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'expasit'oi fédérale, pour l'anrée
finissant le 30 juin 1882.

21
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il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-huit mille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté pour fai re face aux dépenses pour appointements des agents
et employés de l'immigration, savoir: agent à Québec, $1,600; sous-agent à Québec,
$1,000; commis à Québec, $1.000; interprète norvégien, Québec, $50.0; messager,
Québec, 8200; agent à Montréal, $1,200; agent à Ottawa, $1,200; agent à Kingston,
$1,200; agent à Toronto, 81,400; agent à HIamilton, $1,100; agent à London, Ont.,
$800 ; agent à Halifax, $1,000; agent à Saint Jean, N.-B., $1,000; agent dans le
Manitoba, $2,400; agent au Nord-Ouest, $1,200; commis et messagérs, bureau de Lon-
dres, Angleterre, $4,300; appointement des agents spéciaux en Europe, $6,000 ; dépenses
contingentes des agences canadiennes et autres, $24,000; frais de route des agents
voyageurs en Europe, 67,000; pour aider l'immigration à faire face à ses dépenses,
$100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six Mille deux cent soixante-et-
six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de quarantaine et
être distribuée comme suit: inspection médicale, Québec, $1,300; quarantaine, Grosse
Ile, $9,566; quarantaine, Saint-Jean, W.B., $2,400; quarantaine, Pictou, NE., $800 ;
quarantaine, I1alfax, N.E., $3,200; quarantaine, Charlottetown, I.P.E., $1,000; pour
aider à l'entretien du lazaret de Tracadie, $3,000; pour faire face aux dépenses des
mesures à prendre pour la salubrité publique, $5,000 ; quarantaine des bestiaux,
$10,000, pour l'année finissant le 30juin 1882.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille neuf cent trente-
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du per-
sonnel du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du personnel de la Chambre des
Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnumé-
raires de la session, etc. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 join 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent soixante et deux
piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
pour la publication des débats, Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt sept mille quatre cent soixante et
quinze piastres soit accordée . Sa Majesté pour faire face aux appointements et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent
d'Armes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas trois mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au crédit de la bibliothèque du parlement, pour lFannée
finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses occasionnées par la préparation de nouveaux
catalogues des sections générales et d'histoire, bibliothèque, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des officiers (addition-
nels), et dépenses contingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépénses d'impressions, papier à imprimer
et reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements du greffier de la Couronne en chancellerie,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du greffier de la couronne en
chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin. 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour impressions diverses, pour l'année finissant
le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour payer la pension de John Bright, messager de la chambre d'assemblée,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 188-.

16. Résolu, qu'une somme n'excé lant pas cinq mille soixante et trois piastres
soit accordée à Sa Majesté. pour faire face aux dépenses des nouvelles pensions sui-
vantes des miliciens et être distribuée comme suit: Madame Caroline UfcEachern et
quatre enfants, $>38; Janet Anderson, 8110; Margaret McKenzie, $80; Mary Anne
Richey et un enfant, $288; Mary Morrison, 880; Louise Prud'homme, 8110; Virqi-
nie Ch,'rron et quatre eniants, $150; Paul M. Robins, 8146; Charles T. Bell, 873;
Alex. Oliphant, 8109.50; Charles Lugsden. 891.25; Thomas Charters, 891.25 ;
Ciarles T. Robertson, $110; Percy G. Ronth, 8400; Richard S King, $400; George A.
.McKenzie 873; Edwin Rilder, 8146; Fergus Schofield, $73; John Bradley, 8109.50 ;
James Bryan, $109.50; Enseigne W. Fahey, 82U0; Mary Hodgins et trois enfants,
$191; John -Martin, 110 ; Madame J. Thorburn, 8150; Madame P. T, Worthington et
trois enfants, b378; Madame J. H. Elliot et un enfant, $120; Ellen Kirkpatrick et
trois enfants, 8226; Madame George Prentice et enfants, $352; Mary Hannah
Tempest et enfant, J298; T. Robinson, $50. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa iMajesté pour payer aux pensionnaires une compensation au lieu de
terres, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent soixante et si=
piastres et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à
la somme requise pour subvenir à la pension de retraite de cinq juges de cour de
comté, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1862.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'aile de l'édifice de l'ouest, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'agrandissement de la serre-
chaude, terrains publics, pour l'année inissant le 30 juin 1882.
' 22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'aménagement des ateliers du
gouvernement pour la Cour Suprême, pour l'année finissant le 30juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pasquatre mnille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les terrains du Parlement, pour
l'année finissant le â0 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pasdix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les télégraphes' terrestres et
câbles sous-marins, service des côtes et du golfe Saint-Laurent, etc., etc., (à revoter),
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux, Nouvelle-Ecosse, et être distribuée
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.comme suit: hôpital de la quarantaine, Sydney, 62,000; édifice fédéral, Ralifax-répa-
rations, $5,000; hôpital de la marine, Pictou, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin
1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de la marine, Char-
lotietown, I. P.-E, pour l'année finissant le 3t juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille cinq cents piastres
.soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics du Nou-
veau-Brunswick et être distribuée comme suit: maison de douane Saint-Jean, $10,000;
bureau de poste Fredericton, $1,800; pénitencier de Dorchester, $77,000; bureau de
poste, maison de douane, etc., Woodstock, $9,200; hôpital de la marine, Saint-Jean,
$10,000 ; édifices militaires, Saint-Jean. $2,600; bureaux de poste, de douane et du
Revenu de l'Intérieur, Sussex, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec et être dis-
tri buée comme suit: station de la quarantaine, nouvel hôpital, GrosseJle-déplace-
ment de bâtisses, 81,000; fortificatibns de Québec, $17,000; fortifications de Lévis,
68,000 ; prolongement de la terrasse Durham, $20,000; Trois-Rivières,-installaton
de bureaux pubiies dans les vieilles casernes, $6,500; Sherbrooke-bureau de poste,
douane, bureau du Revenu de l'Intérieur et des poids et mesures, $15,000; .Montréal-
bureau du Revenu de l'Intérieur, agrandissement, $11,000; Pénitencier de Saint-
'Vincent de Paul, $15,500; citadelle, $15,000; hôpital de marine, Chicoutimi, 6,000;

.édifices militaires, le Sainte-Hélène, $4,000; bureaux de poste, du Revenu de l'Inté-
rieur et des poids et mesures, Hull, $7.00 ), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatre mille deux cent qua-
tre-vingts piastres soit acc-ordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics, Ontario, et être distribuée comme suit: salle d'exercice, Ottawa, $1,800 ;

-édifices publics, Belleville, $15,000 ; Fortifications et édifices militaires, Kingston,
$6,00fi; pénitencier, Kingston, $12,000 ; bureau de poste, Ste.. Catherine, $15,000 ;
bureiu de poste, douane, etc., Brantford, pour terminer cet édifice, $1,230; bureau de
poste et douane, indsor, pour terminer cet édifice, $6,000 ; chambre de chauffage,
etc., de la serre-chaude, Rideau Hall, 62,250; bureau de poste, douanei etc.,. $8,000 ;
édifices militaires, Toronto, 82,000; édifices publics, Stratford, 615,000; pour l'année
finissant le 30 juin 18m2.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
.Manitoba, et être distribuée comme suit: pénitencier du Manitoba, $5,500 ; hangar
et hopital des émigrés, Winnipeg, $6,600; bureau de poste, Winipeg, $1,700; bureau
d'émigration, Emerson, 6400 ; édifices du parlement, Winnipeg, $30,000 ; résidence
du lieutenant gouverneur, $ 10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord-
Ouest, et être distribuée comme suit : asile d'émigrants, à l'ouest de Winnipeg, 88,000;
édifices publics généralement; 610,000; asile des aliénés ou hôpital du Canada,
$10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Colombie-
Britannique, et être distribuée comme suit: douane, magasin et quai, Victoria,
,85,000; bureau de poste, Victoria, $5,000; pénitencier de la Colombie-Britannique,
$2,400; édifices publics de New- Westminster, 810,000; bureau de poste de Nanaimo
bureaux de douane et du Revenu de l'Intérieur, emplacement. donné par les autorités
locales, $8,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics généralement, pour l'année
-finissarit le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante et un mille trois
-cent soixante et trois piastres et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de réparations, meubles, chauffage; etc., des édifices publics-et
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être distribuée comme suit: réparations, meubles, chauffage, etc., $150,000; terrains,
$4,000; enlever la neige, édifices publics, Ottawa, $1,800 ; chauffage, édifices publics;
Ottawa, 840,000; gaz, édifices publics, Ottawa, $23,000 ; eau, édifices publics,
Ottawa, 812,000; pour le combustible et l'éclairage, Rideau Hall, 88,000; service de
téléphone, édifices publics, Ottawa, 82,500; payer à F. McAvity et fils pour fourni-
ture de ferronnerie, etc., en 1873, 1874, 1876, 187), 863.40 ; pour l'année finissant le
30 juin 1882.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

hf. Colby, du cómité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses dos ports et rivières, N-E.,
et être distribuée comme suit: Baie aux Vaches, 86,000 ; rivière Parrsboro' ou Île aux
Perdrix, 82.500; Benacadie Pond, $3,000; île aux Sauvages, 81,100; Brooklyn, ou
anse aux Harengs, $10,000; Hampton, $2,300; rivière Grand Village, Londonderry,
la localité fourniksant $4,000, $8,000; Mabou, 84,000; Ragged Pond, pour terminer
les travaux, $1,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, le du Prince-
Edouard, et ê,re distribuée comue suit: Niminiqsh, brise-lames, $1,500; Tignish,88,500; havre Rustico, $18,500; Anse Campbell, les autorités locales ayant déjà
dépensé 84,100, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accordée
à Sa biajesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-Brunswick,
et être distribuée comme· suit: port Saint-Jean, brise-lames à la pointe du Nêqre,335,000; pointe du Chêne, 86,000; Shippegan, pour terminer les travaux, $3,000;
rivière Tobigue et rivière Saint Jean, amont Grand Fails. $2,000 ; Tivière Saint-Jean,
rivière des Chûtes, jusqu'à l'île aux Ours, 82,000; port Saint-André, 82,000; Quaco,$15,000; Cocaigne, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et améliorations générales dos
ports et rivières, ?rovinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Québec, et être distribuée comme suit: New Carlisle-la municipalité a voté $1,000,-
$1,000 ; Carleton -la municipalité fournit 82,5o0-81,000; île aux Coudres, havre
Laprairie-la municipalité fournit 84,000-81,500; Grosse-le, $2,500; anse Saint-
.ean, $1,050; fleuve Saint-Laurent, enlèvement de chaînes, ancres, roches, etc.,$10,000; étang du Nord, îles de la Madeleine, $8,000; rivière Ouelle, $2,500; Trois.
Pistoles, 83,500; Rivière-du-Loup (en bas), $4,000; Île aux Grues, havre de la pointe
aux Pins, 84,500; Tadousac, établissement de pisciculture, digues, etc., 82,500; rivière
Saguenay, amélioration du chenal en aval de Chicoutimi, $5,000; rivière Saguenaw,
élargissement de la Grande Décharge dépnis le lac Saint-Jean, 84,000; baie Saint-Pdul,
-les autorités locales ont fourni 83,000,-86,000; Les Ecureuils, 81,500; Yamachiche,
-les autorités locales ont fourni $3,000,-83,000; rivière Nicoiet, havre: de refuge,
$15,000; rivière Richelieu, digue en aval de Saint-Oirs, S-,000; fleuve Saint-Laurent,
amélioration du chenal des bateaux à vapeur entre Montréal et le lac Saint-Prançois,
85,000; rivière Ottawa, amélioration. entre Bristol et Portage du-Fort, $4,000; rivière
Yamaska, 815,000; réarations et améliorations générales, havres et rivières, Québec,$10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Rsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt onze mille piastres soit
accordée à Sa &iajesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, •Ontario, et
être distribuée comme suit: port de Cobourg, $ L0,000; port de Rondeau, 88,000;· port
de Kincardine, 84,000 ; port d'Owen Sound, 1a manicipalité a fait un dépôt de $16,000;
-812,000; port de Collngwood,''81,500; port de Toronto, $12,500; port .Albert, lac
Belleville, $5,000; Goderich, $8,000; Bouthampton, $2,500; Port Elgin, 810,000 -

Buron, $1,000; rivière Ottawa, enlèvement des écueils du chenal en aval du pon
suspendu " Union," $5,000; port de Portsmouth, la localité fournit 81,500, $3,500
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rapides KVeebish, $2,000; réparations et améliorations générales, ports et rivières,
Ontario, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et riviè;res, Manitoba, et être distribuée
comme suit: rivière Rouge, embouchure de la rivière, 87,000 ; rivière )Fairford et Fale
de Perdrix; (étude du régime des eaux de cette rivière,) 84,000; réparations et améliora-
tions générales, ports et rivières, Manitoba, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour amélioration de la rivière Saskatchewan,
territoires du Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1882. .

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Colombie-
Britanniqne, et être distribuée comme suit: réparations et améliorations générales,
ports et rivières, Colombie-Britannique, $2,000; rivière Courtenay, $500; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

10. Résolu, q u'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

I1. Rësolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de dragage et être distribuée
comme suit: nouvel outillage pour dragueurs, 814,200 ; dragueurs-réparations,
822,000; Nouvelle-Ecosse, Re du Prince-Edouard, Youveau-Brunswick, $42,000; Québec,
820,000; Ontario, 812,000; Colombie-Britannique, 7,500; servicegénéral, 85,000, pour
l'année finisiint le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et esta-
cades, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux dépenses du pont suspendu "Union," Ottawa, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes et être distri-
buée comme suit : télégraphes terrestres et cables sous-marins, pour les côtes
et les îles du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
savoir: extension des lignes télégraphiques sur les côtes dui bas du fleuve et du golfe
Saint- Laurent, de la baie Saint-Paul à Bersimis et embranchement jusqu'à Chicoutimi,
$10,000; nouveau cable sous-marin entre l'île Vancouver et la terre ferme, via Nanaîmo
et la pointe Grey, 84,800; sémaphore devant mettre la ligne télégraphique entre
Canso et Halifax, côte orientale de la Nouvelle-Ecosse, en correspondance avec les îles
ci face de cette côte, $12,500; ligne télégraphique devant mettre le phare de Port-
o7.c- Basques, en correspondance avec le phare de la station télégraphique de Cap-Bay,
Tt:rreneuve, 81,750; service général des télégraphes et signaux, $5,000, pour l'année
fiiissant le 30 juin 1882.

15 Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille six cent quatre-vingt-
-deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour divers travaux publics et distribuée
conue suit: divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu, $10,000;
explorations et inspections 825,000; ar-bitrages, 85,000; fort Dufferin, pointe du Nègre
N.-B., 85,000; édifices et travaux militaires, réparations, améliorations et construc-
tion dos édifices, i35,682; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu une s >mme n'excédant pas vingt-deux mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à 'a solde de la division militaire et des états-
majors de district, pour l'année finissant le 30juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde des majors de brigade, frais de trans-
port, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée a
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour l'instructioù militaire, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882.



44 Victoria. 15 et 16 Iars. 327

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille piastres, soit accordée
à Sa Majestée pour faire face aux dépenses suivantes, en rapport avec la milice et être
distribuée comme suit: munitions, $25,000; habillements, 850,000; approvisionne-
ments militaires ; $40,000 pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille piastres soit
accordée à Sà Majesté pour faire face aux dépenses dos salles d'armes et soin des
armes, y compris le salaire des garde-magasins, gardiens de salle d'armes et employés
de magasin, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somnie n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et toutes
les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musique de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

. 23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée *à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres - soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six rille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires, instruction militaire dans
les collèges, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-neuf mille piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place " A " et "B" et des écoles d'artillerie à Kingston et
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des observatoires et être distri-
buée comme suit: observatoire, Québec, 82,400 ; observatoire, Toronto, $4,800
observatoire, Kingston, $500; observatoire, -Montréal, $500 ; observatoirp, Nouvear
Brunswick, $1,200, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant ·pas trente-sept mille cinq cents piastre-
soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météo,
rologiques, y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine, et être
distribuée conme suit: hôpitaux de la marine et immigrants, Québec, $20,000 ;
hôpital Ste. Catherines, Ontario, $500; hôpital Kingston, 8500; hôpitaux dans les
provinces de. Québec, NouvelVe-Ecosse, Nouveau-Brunswick, le du Prince-Edouard, et
CQlonbie-Britannique,.835,000; pour l'année finisaant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour secours aux marine nauf-agés et invalides,
pour l'année finissant. le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qumze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection ·des bateaux à
v4peur, pour l'an*née.finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit. accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses. se .atschant à l'inspection .des compagnies
.d'ssurance, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'unè somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
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à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-deux mille cent dix-
neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses con-
tingentes des douanes aux différents ports et être distribuée comme suit: dans la
province d'Ontario, 8224,485 ; dans la province de Québec, $197,515; dans la province
du Nouveau-Brunswick, 891,070; dans la province de la Nouvelle-Ecosse, $108,225; dans
la province du Manitoba, $15,000; dans la province du territoire du Nord-Ouest, 85,000 ;
dans la provin::e de la Colombie-Britannique, $22,454; dans la province de 1'Ile du Prince-
Edouard, $22,370; salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais de route
des autres officiers en tournée d'inspection, $18,000; dépenses contingentes du bureau
principal, impressions, papeterie, publicité, frais de télégraphie, etc., pour les diffé-
rents ports d'entrée, $13,000 ; pour faire face aux dépenses probables se rattachant à
la commission des douanes et au service préventif extérieur, 15,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Kirkpatrick, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille soixante et dix-sept
piastres et quatre-vingt-seize centins soit accordée à Sa bfajesté pour faire face aux
dépenses du service civil et être distribuée comme suit: inspecteur des finances, $2,600;
bureau du sous-receveur-général, Toronto, 88,100; bureau du sous-receveur-général,
Montréal, $5,500; auditeur et sous-receveur-général, Halifax, $10,100; auditeur et sous-
receveur général, Saint-Jean, N. B., 811,409 ; auditeur et sous-receveur-général, Win-
nipeg, 83,050; auditeur et sous-receveur-général, Victoria, C.B., *7,000; auditeur et
sous-receveur-général, Charlottetown, I.P.E., 84,000; caisses d'épargnes rurales,
Nouveau -Brunsuick, Nouvelle -Ecosse, et Colombie- Britannique, $12,700; agents à Londres,
commission de 1 -pour cent sur 82,632,380, montant de la dette à racheter à Londres,
pendant l'année, 826,323.80 ; commission sur paiemente de $5,984,059.69, y compris
l'intérêt sur la dlette, 858,000; commission et courtage, sur 8441,607.90, fonds d'amor-
tissement de l'emprunt canadien consolidé, $4,416,08; courtage sur 8253,096.19, fonds
d'amortissement de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, 8632.74; courtage sur
$25,671.51, fonds d'amortissement de l'emprunt de la terre de Rupert, 864.18; cour-
tage sur 867,428.81, fonds d'amortissement de l'emprunt de la Colombie-Britannique,
$168.57; courtage sur fonds d'amortissement, 8536,346.41, emprunts de 1874, 1875,-
1876, 1878, 1879, *4,022.59; timbres, frais de poste et télégraphie, $2,000; dépenses
se rattachant à l'émission et au rachat des billets féiéraux $30,000; impressions,
publicifé, inspection, frais de transport, etc., y compris l'impression de billets fédéraux,
$25,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cent soixante et deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa·Majesté pour faire face aux dépenses
di bureau du Conseil Privé de la Reine, pour le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent einquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la Justice, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une sômme n'excédant pas cinq mille trois cent cinquitnte
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la
Justice, division des pénitenciers.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent quatre-vingt-
dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de
la Milice. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille neuf cent quatçe-vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du secrétariat
d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille cinq cent quatre-
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vingt piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de
l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq centé piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la division des affaires des
sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille huit cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'audi-
teur-général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille neuf cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère-
des Finances, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent cinquante piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la tresorerie,.
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille huit cent quatre-vingts
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère du Revenu
de l'intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dix piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face* aux dépenses du ministère des Postes, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas.trente-quatre mille deux cent soixante
et dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère,
de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somnie n'excédant pas trente mille cent quatre-vingt-dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de la,
Marine et des Pêcheries, pour l'annee finissant le 30juin 1882.

17. Résolu, qu'une*somme n'excédant pas trente mille einq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses du ministère des Travaux Publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cent quatre-vingt-
quatre piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère-
des Chemins de fer et canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. ·Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la commission du service civil, somme requise-
pour l'indemnité de ses membres, pour Pannée finissant le 30 juin .1882.

20. Résolu, qu'une somme nexcédant pas cent trente-neuf mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes dea
ministères, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

. 21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq'mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie (pour papeterie), pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses qu'entraîneront des changements probables dans.
le personnel ou autres des ministères, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du haut commissaire du Canada, à
Londres, pour l'année finissant le 30 juin Î882.

24. Résolu, qu'une sommon'exeédant pas trente-sept mille quatre cent *soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté-pour face aux frais d'administration de la .justice
et être distribuée comme suit: administration de la justice, divers, y compris les terri--
toires du Nord-Ouest, 815,000 ; frais de route des magistrats stipendiaires dans les terri-
toires du Nord-Ouest, *4,500; allocations des circuits, Colombie-Britannique, 86,000 ;.
allocations des circuits, Manitoba, 81,600; rapporteur de la cour Suprême du Canada,
et de la cour de l'Echiquier, *2,000; commis du bureau du régistraire de la cour
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Suprême du Canila et de la cour de J'Echiquier, $700 ; deuxième commis du bureau
du régistraire de la cour suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, $500;
premier messager de la cour Supr'me du Canada et do la cour do l'Echiquier, 8500;
second messager de la cour Suprème du Canada et de la cour de l'Echiquier, 6360;
troisième messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de l'Echiquier, 8900;
dépenses contingentes et déboursés, y compris l'impression, la reliure et la distribu-
tion des rapports, les frais de route des juges; aussi, appointements des officiers,
(shérif, huissier, etc.,) dans les cours Suprême et de l'Eehiquier du Canada et $150 de
livres pour les juges, 65,000; divers déboursés se rattachant à la cour maritime
d'Ontario, frais de route des juges, etc., $100; appointements du régistraire de la cour
de vice-amirau té, Québec, $666.66; salaire du prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec,
$333.34, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des vapeurs fédéraux comme suit : entretien
et réparation des vapeurs apoléon II, Newlield, Druid, Giendon, Sir James Douglas
et Northern Light, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour entretenir un steamer pour rom-
placer le Lady Head, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux subventions postales pour communication à la vapeur
entre Halifax et SaintJean, vid Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour service à vapeur sur les lacs Huron et Supé-
rieur, pour l'année finissant le 30 juin. 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à vapeur entre
San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique, pour- l'année finissant le 30 juin
1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à vapeur entre Grand-
Manan, N.-B., et la terre ferme, service postal, pour l'année finissant le 30 juin
1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la subvention pour une année à $50,000 par année, à être
payée à une ligne de steamers entre les *ntilles et le Brésil, à condition que le gouver-
nement du Brésil paie une égale somme, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa blajesté pour payer la subvention à une ligne de steamers faisant le service
bi-mensuel entre la France et Québec à condition que le gouvernement, français donne
$100,000 pour le même service, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la subvention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool et Saint-Jean,.N. -B., et Liverpool et Halifax, N.-E., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir à l'examen des
capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30 juin 1882, ,

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de canots et appareils de sauvetage
et récompenses de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et les accidents, et informa-
tions relatives aux sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédaht pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
-des navires en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 18U.
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38. Résolu, qu'une somme n'eccédant pas trente-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal
et Québec. pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soitaccordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement des obstructions dans les
rivières navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Les six premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Les septième et huitième résolutions étant lues la seconde fois, sont ajournées.
Les résohktions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Ouimet, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fIire face aux dépenses du chemin de fer Intereolonial, compte de
construction, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction d'un hangar aux farines, St. Jean,
terminus en eau profonde, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de construction d'un qnai et d'un élévateur, terminus
d'Halifax, pour l'année .expirant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du prolongeinent du Canada Centra(
(subvention), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent quatre-vingt·
cinq mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin
de fer du Pacifique entre Prince Arthur's Landing et la rivière Rouge, y compris
l'embranchement de Pembina, et être distribuée comme suit: (A) de Fort William à
la rivière aux Angtais, $45,000; (B) de la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle,
1940,000 ; i C) de la rivière à l'Aigle à Kiwatin, 82,000,000-; de Kiwatin à Selkirk,
$350,000; embranchement sur Penbina, $50,000; pour l'année finissant le 30 juin
1882.

4. Résolu, qu'une somne n'excédant pas trois millions de piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacfique, Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1882

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante etdix mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour fairm face aux frais des lignes de télégraphes etchaussée, polirl'anée
finissant le 30 juin 1882.

6. Rsolu, qu'ùne somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour faire face aux dépensea des stations et terminus du chemin de fer dua
Pacifigue, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résole, qu'une somme n'excédant pas quatre millions de piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour payer la sibvention à la compagnie du chétain de fer du PaciÎque
canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté'pour faire face aux dépenses du éanal[Lachine, pour l'année fihiegant le 30
juin 1882. 1

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit· accordée à
.Sa Majesté pout faire face aux dépénses du canal de Cornial, pétr l'ann4e finissantI'
30 juin- 1882..

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille pilatres-
ý4oit accoi-dëée à Sa Majesté pour faire face'ahk 'dépenseà Ides canax du Saite-*Ldurent,
pour l'année finissant le 30 juin -188:. -
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million soixante et cinq mille-
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et canal Sainte-Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal, digue et glissoire, Carillon,.
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et dix mille
piastres soit-accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Grenville,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Culbute, amélioration des abords,.
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres, soit accordée à Sa.
.Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du canal Jfurray, pour sa construction,.
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers en rapport avec les canaux, pour l'année finissant le 30 juin
1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour la confection d'une chaussée au canal.
Lachine, conduisant aux hangars à farine de Saint-Gabriel, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'exhaussement des levées et approfon-'
dissement du canal Chambiy, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses du relèvement de la partie navigable de la.
rivière Trent, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit.
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais du renouvellement d'un pont sur la rue-
du canal à Dunnville, (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face aux frais de renouvellement des jetées au canal de la baie
.Burlington, pour l'année finissant le 30 juin 18,2.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses pour divers travaux et être distribuée comme
suit: divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu, 65,000; arbitrages,
45,000; arpentages et inspections, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1884.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du recensement, pour l'année finissant le 30-
juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-neuf mille quatre cent
cinquante-six piastres soit accordée à Sa Maesté pour faire face aux salaires et alloca--
tions des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'agences, des loyers et aux dépenses contingentes-
des agences, se rapportant aux phares et au service côtier, pour l'année finissant le-
30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux -cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'entretien et réparation dea,
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phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépota de
provisions, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29'. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du phare du cap Race, pour l'année finissant le

.30 juin 1882.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achèvement et construction de phares
et signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille huit cent
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires et
débourèés des gardes-pêches et des gardiens et être distribuée comme suit: Ontario,
-$12,5'00; Québec, 815,000 ; Youvelle-Ecosse, 815,500 ; Nouveau-Brunswick, 8 12,000 ;
lle du Prince-Edouard, 83,000; Colombie-Britannigue, $2,000; Manitoba, $1,000: pisci-
.culture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, 830.000; dépenses judiciaires et inci-
dentes relatives aux pècheries, 8800; annonces, $1,000; pour l'annés finissant le 30
juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police ê cheval et être
distribuée comme suit: solde de la police à cheval y compris l'état-major et solde
additionnelle aux cultivateurs et artisans, $110,000; rations, 845,000;. fourrage
$49,000; combustible et éclairage, 87,000; habillements, 820,500; réparations,
renouvellement, remonte, armes et munitions, $37,000; médicaments et soids médi-
caux. $1,500*; livres et papeterie, $1,500; frais de transport, guides et charretiers,
etc., 824,500; dépenses contingentes, 83,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année tinis-
sant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression diverses, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté- du conseil,
et dont un c->mpte en détail sera soumis au parlement durant les premiers quinze
jours de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1882. .

36. Résolu. qu'une so:n me n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation pour remise de droits sur articles
importés pour l'usage do l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables de la mise en vigueur de la loi rela-
tive à la vente des spiritueux, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour l'établissement de quartiers généraux
permanents pour la police à cheval du Nord-uest, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté tour faire face aux dépenses de l'agence du gouvernement à
Rio'Janeiro,.pour l'annee finissant le 30 juin 1882.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté ur faire face aux dépenses se rattachant à la refonte des lois fédérales, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commissions .d'enquête, pour l'année finissant le
30 juin 1882. . .

Les trois premières résolutions étant lues la seconde fois, sont ajournées.
La quatrième résolution et les suivantes jusqu'à la trente et unième. étant lues la

seconde fois, sont adoptées.
La trente et unième résolution et les subséquentes étant lues la seconde.fois, sont

~ajournées.
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Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt-cinq minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 16 mars 1881.
PRiÈRrs.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-Rapports, statistiques des chemins de fer du Canada, et capital, trafio
et frais d'exploitation des chemins de fer dela Puissance, pour l'année expirée le 30
juin 1880. (Documents de la session, -o. 5b.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, du 22 décembre 1880, pour-

1. Copie de toute correspondance et de tout document se rapportant à la démis-
sion de Duncan McDonald, ci-devant maître de poste de Vankleek BHill, dans le comté
de Prescott ;

2. Copie de toute correspondance échangée entre le ministre. des postes et
le nommé McLaurin, maître de poste actuel de Vankleek Hill, touchant sa nomina-
tion à la dite charge, le salaire qu'il reçoit, et en général touchant l'administration
(lu dit bureau de poste.

3. Copie de toutes instructions données au dit McLaurin, concernant la tenue du
dit bureau de poste de Vankleek Hill. (Documents de la session, No. 128.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre; du 2 février 1881, pour copie du
rapport de l'ingénieur qui a fait les explorations en 1880, de la rivière Yamaska,
depuis son embouchure jusqu'à la Belle Pointe, dans les comtés de Bagot et de St-
Hyacinthe. (Documents de la session, No. 129.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre,.du 28 février 1881, pour copie des
rapports d'explorations pour havres, faits par feu John Lindsay, écr., I.C., sur la rive
nord du lac Erié entre le récif de la Pointe Pelée et l'embouchure de la rivière Détroit.
(Documents de la session, No. 130.)

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Girouard (Jacques-Cartier),
Ordonné, que comme il appert, par les procès-verbaux des séances du Sénat du 11

courant, que le bill pour incorporer la compagnie dite " The Silver Plume Mining
Company," passé par cette Chambre, a été rejeté par le Sénat pour la raison que le
préambule du dit bill n'avait pas été,prouvé, ;e comptable de cette Chambre soit
requis de rembourser aux pétitionnaires l'honoraire de $200 qu'ils ont payé pour ce
bill.

- L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill à l'effet de pourvoir à l'établisse-
ment d'une oommunication télégraphique entre le Canada et l'Asie, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit de nouveau renvoyé a un comité général de la Chambre

avec instruction de modifier le paragraphe 3 de la clause 1.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général; et après avoir

ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Plumb fait rapport
que le comité a modifié le bill de noubeau.

Ordonné, que le bill, tel que modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe et qu'il soit intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir à l'incor-
poration d'une compagnie pour l'établissement d'un télégraphe sous-marin entre le
littoral canadien du Pacifique et l'Asie."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de lever tous doutes sur
le pouvoir d'emprisonner aux travaux forcés en vertu de l'acte 32 et 33 Vic., chap.
25, et de l'acte 37 Vie., chap. 43, concernant les vagabonds, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le
comité a exaùiiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et ,qu'il soit intitulé: "Acte à l'effet de lever tous doutes

sur le pouvoir d'emprisonner aux travaux forcés en vertu des actes concernant les
vagabonds."

Ordonné, que le greffier'porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill prescrivant le serment que prête-
ront les employés des lignes de télégraphe sous le contrôle du gouvernement, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que.cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre seforme, en conséquence, en comité général; et'après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera on tel comité.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Cdnseil Privé de la Reine, présente-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie du contrat passé
par Thomas B. Smith pour clôturage sur la ligne de l'Intercolonial en 1871 et 1872,
pour lequel uti paiement de $1,894. 50 a été fait par mandat spécial; aussi,. copie de
tous rapports faits à .ce sujet par aucun officier du chemin de for ou du département.
(Docun>ents de la session, No. 36i.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'accroître les traitements
des juges de la Cour Sùprême de l'le du Prince-Edouard,.étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et-renvoyé à un comité général de.
la Chambre.

REsolu, que cette Chambre se-forme immédiatement en tel -comité..
La Chambre se.forme en conséquence en comité générals; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur -reprend le.fautcuil,;et,-M. Cimon fait rapport que le
comité a examiné lo bill et lui a enjoint d'en -faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Résolu, que le till passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte -,amen-
dant l'Acte du Revenu de l'Intérieur, 1880, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur Teprend le fauteuil, et M. Casgrain fait rapport que le
comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
.suivant: Le Sénat a passé le bill intitulé: 6Acte amendant l'Acte des Sauvages,
1880," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi,-le Sénat a passé le bill -intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte quarante
Victoria, chapitre dix, intitulé: ' Acte pour amender et refondre les actes concernant
les douanes,'" avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte d'inspection du pétrole, 1880."

Le bill du Sénat intitulé: " Acte amendant l'Acte des Sauvages, 1880," est lu la
première fois.
- Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Langevin,

Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois aujourd'hui.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
.au bill intitulé: ' Acte à l'effet d'amender l'acte quarante Victoria, chapitre dix,
intitulé: ' Acte pour amender et refondre, les actes concernant les douane,'" lequel
est la pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet
d'amender et refondre les lois concernant les chemins de fer de l'Etat," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.

Sept heires et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'amender les actes concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Desjardins fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a modifié.
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Ordonné, que le bill, ainsi modifié en comité général, scit maintenant pris eà
considération.

La Chambre procède en conséquence à prendre le dii bill en considération.
M. Weldon propose, secondé par M. Blake, que le bill soit maintenant la la

troisième fois.
M. Domville propose comme amendement, secondé pir M. Jones, que tous les mots.

après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés, et qu'ils soient.
remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau en ,omité général, avec mandat et

pouvoir de substituer la clause suivante à la clause 6:
"6.1 L'acte refonda des chemins de fer, 1879, s'appliquera à la compagnie de

chemin do fer légalement conititftée en vertu de cet acte, et les actes passés par la
législature da Nouveau-Brunswick constituant légalemont la compagnie, -et les actes'
inconipatibles avec les dispositions de la présente clause sont par le présent abrogés.':

Et l'amendement étant mis aux-voix; et un débat s'ensuivant,-le dit amendement.
est retiré avec le consentement de la Chambre.

Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maiiteniant lu la troi-ième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comilé•général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie britannique
et coloniale d'assurances," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Costigan fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a
modifié.

'Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en,
considération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le. bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat -et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill da
Sénat intitulé: " Acte ayant pour objet-de constituer en corporation la compagnie
du. cfble-européen, américain et canadien (.1 responsabilité limitée); " et anrès avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brooks fait rapport
que le comité a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris on. consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, -que le bill.soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier-reporte le bill au Sénat et infon-me leurs Honneurs que,

cette Chambre l'a paissé avec plusieurs amendementa auxquelà elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité d. l'ordre, se forme .en coini é générai aur lé bill à-
leffet d'amiender de nouveau l'4cte constitutif de la.compagnie. d chemin de.ferK nter-
national; et après avoir ainsi siégé quelque. temps, M. l'Orateur'reprend le fauteuil, et
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M. Jones fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire. rapport
sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troi3ième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son ccncours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat, intitulé: " Aete constituant en corporation la "compagnie du chemin de fer de
jonction et des carrières do Rapierville" et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
10aleur reprend le fiteuil et M. White t(pardwell) fait rapport que le comité a
examir.é le bill et l'a nodifié.

Ordonné, que le bill ansi modifié en comité général soit maintenant pris en consi
dération.

La Chambre procède en conqénence à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil est, en conséquence, lu lu troisième fois.
Résola, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné,que le greffier reporte le bill au Sénat, et. informe leurs Honneurs que

-cette Chambie l'a passé avec.plusieurs amendements auxquels elle demande son con-

M. Langevin, l'un 'os membres (lu Conscil Privé de la Reine, présente-la réponse
ù un ordre de la Chambre, du 14 février 1881, pour un état donnant le montant
d'argent expédié, par mandats de poste, en Grande-Bretagne et en Irlande pendant
l'année 1880, et le coût de ces mandats; aussi, le montant expédié aux Etats-Unis, par
.mandats de poste pendant la mème péiode, et le coût de ces mandats. (Documents
de la session, No. 132.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 5 janvier 1881, pour copie de
la correspondance échangée entre le ministre des postes, ou aucun officier de son
département et les propriétaires, ou les agents des steamers de la ligne Allan,
concornint le choix qu'ils ont fait de Boston pour leur port d'hiver, ou s'y rapportant
en quelque manière. (Documents de la session, No. 133.)

M. Stephenson, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le second
ra] part de ce comité, lequel est lu-comme suit:

Par suite de la longue durée de la session, et dos débats prolongés sur la question
du chemin de fer du Pacifique, nécessitant la publication d'unvolume supplémentaire
des Débats, votre comité recommande respectueusement l'ouverture d'un crédit de
45,O0 applicable à cette dépense.

Votre comité recommande aussi que les divers cqntrats maintenant en vigueur
pour l'impression, la traduction et la reliure des débats officiels de la Chambre soient
continués pendant la prochaine session du parlement, aux termes et conditions men-
tionnés dans les dits contrats-.une clause à cet effet devantêtre insérée dans les divers
contrats.

Votre comité recommande aussi que M. Marceau continue à faire partie du bureau
des rapporteurs pendant la prochaine session, au même salaire.

Votre comité recommande aussi qu'une salle ou des salles plus convenables soient
mises à la disposition du bureau des rapporteurs, le local actuel ne convenant. en
aucune manière à ce travail.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill du Sénat, intitulé:
-"Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les chemins de for de l'Etat; !
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-t après avoir ainsi siégé quelque temps, M. pOrateur reprend Ie fauteuil, et M.
CGasgrain fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger do nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour pour la sec-nde lecture du bill à l'effet d'amender de nouveau les
etes y mentionnés concernant la milice et 1i défense de la Puissan--e du Canada,

-étant lu ;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que citte Chambre se forme immidiatement en tel comité.
La Chambre se formo, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégé

-quelque temps, M. l'Orateur reprend le ftutenil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le
-comité a examiné le bill et lai a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grtflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération do la première résolution et les
-suivantes, jusqu'à la quatri'me, et la trente et unième ré<olution et les subséquentes,
lesquelles ont été rapportées du comité des subsides aujourd'hui, et alors ajournées,
-et elles sont de nouveau lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trene mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de con.,truetion d'un qntîi etd'un élévateur, terminus
4'Rlalifax, pour l'année expirant le 30 juin 1Ô88.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du Carada Central
(subvention), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent quatre-vingt
cinq mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin
de for du Pacifique entre Prince Arthur's Landing et la rivière Rouge, y compris
l'embranchement de Penbina, et être distribuée comme suit: (A) de Fort Wlliam à
la rivière aux Anglais, $-15,000; (B) de la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle,
8940,000; (C) de la rivière à l'Aigle à Kiwatin, 82,000,000 ; de Xiwatin à Selkirk,
$350,000; embranchement sur Pembina, 850,000; pour l'année finissant le 30 juin
1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille huit cent
-piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pouir salaires et
débou rsés des gardes-pêches et des gardiens et être distribuée comme suit: Ontario,
$12,500; Québec, 615,000; Kourelle-Etosse, 815,500*; Nouveau-Brunswick, 612,000;
le du Prince-Edouard, 83,000; Colombie-Britannique, 82,000; Afanitoba, 81,000 : pisci-
-culture, passes-migratoires et bancs d'huîtres, $30,000; dépenses judiciaires et inci-
dentes relatives aux pêcheries, $800; annonces, $1,000; pour l'anné- finissant le 30
juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face- aux dépenses de la police à cheval et être
-distribuée comme suit: solde de la police à cheval y compris l'état-major et solde
additionnelle aux cultivateurs et artisans. 8110,000; rations, 845,000; fourrage
e4J,000 ; combustible et éclairage, $7;00; habillements, 82(,500; réparations,
renouvellement, remonte, armes et munitions, 837,000; médicaments et soins médi-
taux. 81,500; livres et papeterie, 81,500 ; frais de transport, guides et charretiers,
etc., 824,500; dépenses contingentes, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
. 33. Résolu, qu'une somme i'exeédant pas quatre mille )iastres8 i-oit accordée'à
Sa Majesté pour fih e face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année finis-

· Lant le 30 juin 1882.
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34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres. soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression diverses, pour l'année finissant le 30:
juin 1882.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un c2mpte en détail sera soumis au parlement durant les premiers quinze
jours de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

36. R?ésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation pour remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 jun 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à-
Sa Majesté pour faire face aux dépenses probables de la mise en vigueur de la loi rela-
tive à la vente des spiritueux, pour l'année finissant le 30 juin 1882. M

38. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour l'établissement de quartiers généraux.
permanents pour la police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1882..

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mil!e deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses do l'agence du gouvernement à
Rio Janeiro, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la refonte des lois fédérales, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux frais de commissions d'enquête, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

Les deux premières résolutions sont adoptées.
La troisième résolution est modifiée en retranchant "$50,000," et en insérant

" $22,0.0," et la dite résolution ainsi amendée, est adoptée comme suit:
75.: Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent cinquante-sept

mille piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de
fer du Pacifique: Chemin de fer entre Prince Arthur's Landinq et la Rivière-Rouge, y
compris l'embranchement de Pembina, comme suit: (A). De Fort William à la rivière
aux Anglais, $45,000; (B) De la rivière aux Anglais à la rivière à l'Aigle, $940,000;.
(«) De la rivière à l'Aigle à Kiwatin, 82,000,000; (D) De Kiwatin à Selkirk, $350,000;,
(E) Embranchement sur Pembina, $22,000; pour l'année expirant le 30 juin 1882.

Alors les résolutions subséquentes s-nt adoptées.

La Chambre procède à la prise en considération des septième et huitième résolu-
tions, lesquelles ont été rapportées du comité des subsides aujourd'hui, et alors ajour-
nées, et elles sont de nouveau lues comme suit:

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille cinq cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe--
ment du ministère de l'Intérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sopt mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des-
sauvages, pour l'année expirant le 30 juin 1882.

Et la question étant proposée,-Que cette Chambre concourt avec le comité dans
la septième résolution;

M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Rymal, que tous les mots
après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rema-
.placés par les suivants: le crédit applicable au service intérieur; du ministère. de
l'Intérieur pour l'année 1877-78, y compris la division des Sauvages, était de $4.4,660,
et que celui applicable à la division de la police, alors sous le: contrôle du secrétaire
d'Etat, était de 32,700, faisant en tout ,$47,260; que le crédit, applicable au même
service, pour l'année 1881-82, est de $ 12,080; que cette somme est excesive; que le.



44 Victoria. 16 Mlars.

personnel est déjà plus considérable que toutes les explications données on Chambre
ne peuvent justitier; et que le dit item subisse une reduction de 87,000.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
-demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:
Messieurs

.Anglin,
Bain,
Blake,
Borden,
Brown,
Burpee (Sunbury),

-Caneron ( Huron),
Cartwright,
-Casey,

Allison,
Arkell,
Baker,
.Bannerman,

Bolduc,
Boultbee,
.Bourbeau,
Bowell,
.Brecken,
Brooks,
Bunster,
Bunting,
Cameron ( Victoria),
Carling,
Caron.

*Cimon,
Colby,
Coughlin,
Coursol,

-Cuthbert,
Daly,

.Desaulniers,

Casgrain,
Charlton,
Cockburn (Muskoka),
Coupal,
Dumont,
Fleming,
Gillies,
Gillmor,
Gunn,

lladdow, Ross (Middlesex),
Holton, Rymal,
Malouin, S&river,
Mils, Skinner,
Olivier, Thompson,
Paterson (Brant), Trow,
Rinfret, Veldon, et
Robertson (Sheburne) Wheler.-35.
Rogers,

CONTRM:

Messieurs
Desjardins,
Domville,.
Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Pitzsimmons,
Gault,
Gigault,
Girouard (Kent),
Grandbois,
Hackett,
Bay,
Besson,
Hooper,
Ives,
Jones,
Kirkpatrick,
Landry,
Lane,
Langevin,
Lahtier,
Little,
.Macdonald (King),

Macdonald( Vic. C.B.) Pope (Queen),
McDonald (C.Breton),Poupore,
Mc Donald (Pictou), Richey,
McDonald ( Vc. NE.)Ross (Dundas),
Macmillan, Rouleau,
.McCallum, Routhier,
mcConville, Royal,
McCuaig, Ryan (Montréal),
McDougall, Rykert,
McLennan, scott,
McQuade, Shaw,
McRory, Sproule,
Masson, Stephenson,
Massue, Tasé,
.Iléthot, TUIeu.
Mousseau, Valin,
Muttart, [Vade,
O'Connor, Wallace (Norfolk),
Ogden, Wallace (York),
Patterson (Essex), White (Cardwell),
Pickard, White (Bastings),
.Plunb, WIllians, et
Pope (Compton), vright.-93.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt·avec le comité dans
La huitième résolution est alors tadoptée.

la dite résolution.

M. Kirkpatrick, du comité des subsides, fait rapport do plusieurs ré.olutions, les-
ýquelleb sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une sommé n'excédant pas vingt.six mille huit cents piastres soit
aècordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des octrois annuels aux sauvages,
Ontario et Québec, et être distribuée comme suit: sauvages, Québec, 84,200; achat de
couvertures de laine pour les sauvages igés et infirmes, Ontario et Québec, 81,60o;
écoles des sauvages, Ontario et Québec, $5,000; annuités en vertu du traité Robinson,
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$13,000; arpentages des réserves dans les vieilles provinces, 63,000; pour l'annéer
finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant point quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté. pour faire face aux octrois annuels aux sauvages de la Nouvelle-
Ecosse en général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Rsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des sauvages du £Nouveau-Brunswick, en
général, pour l'année finissant le 30 juin 1883.

4. Résolu. qu'une somme n'escédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face aux dépenses des sauvages de l'lle du Prince-Edouard, en
général, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille deux eent neuf'
*piastres et trente et un contins soit-accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes se rapportant aux sauvages de la Colombie-Britannique, savoir: sauv:tges de
la Colombie-Britannique, en général, $23,300; arpentage,, $7,660; commission des.
réserves. $11,249.31, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excé lant pas cinq cent quarante-trois mille trois cent
soixante et neut piastres et vingt-quatre contins soit .ccordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépensos des sauvages du Manitoba et du Nord-Ouest, et être distribuée comme
suit: annuités, ,202,025; instruments aratoires(outils compris en 1880-81), 611,208.58;
outils, $2,683.04; bestiaux, $10,593; grains de semence, 65,560; munitions et ficelles,
$7,250; provisior.s fournies aux sauvages assemblés pour recevoir les annuités,
$20,814; approvisionnements d'une nature générale pour les sauvnges sans ressource,
$102,000; vêtements, 84,410.62; écoles, $11,000; arpentages, 619,500; formes, gages
et entretien, 860,000 ; Sioux, $7,000; dépenses générales, 867,235; maison et bureau dir
commissaire, 61 1,000 ; moulin à moudre, 82,000; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et six mille huit cent;
cinquante-six piastres et soixante et six contins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses du département de l'accise et être distribuée comme suit: appointe-
ments des officiers et inspecteurs de l'accise, y compris ceux des aspirants, 8200,206.66 ;
pour augmenter le salaire des principaux officiers chargés de la surveillance dans les,
grandes di.illeries et fabriques, $1,400; frais de route, combustible, papeterie, etc.,,
642,250; allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux, $2,500;
service préventif, 86,500; pour estampilles et estampillage des tabacs canadien et.
importés conformément aux dispositions de la 43 V'ic., chap. 19, et à d'autres dépenses
qu'exige la perception des droits sur le tabac, S12,000; dépense spéciale pour mettre le-
ministère en mesure d'acheter du naphte de bois et autres articles de Même nature,,
qu'il faudra aux fabricants cri entrepôt ainsi que le vent l'acte 43 Vic., chap. 19,.
section 21, dépense qui sera remboursée ensuite par les fabricants; 62,000, pour
finissant l'année le 30 juin !PS2.

8. Résolu, qu'une soiie i.'«-édant pas soixante et six trille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pouii 11ire face aux frais d'inspection et mesurage de bo:s,
bureau de Québec, et étre distribuée comme suit: surintendant, 62,000; sous-surinten-
dant et teneur de livres, 81 600; casiir, $1.20J ; commis de la spécification, 81,800;
messager, $400; 1 commis-de la sp'écification, etc., 8 mois, savoir: 1 à .81,000; 1 A
8700; 4 à 6600 ; 2 à $500, 85,lu ; aide du teneur de livres, 61,000; -émoluments des
inspecteurs-mesu-eur, $45,000; dépenses contingentes, 84,000; bureau de Montréal,.
sous surintendant, $900; teneur de livres et commis de la spécification, 81,000;
émoluments des inspecteur-mesureumrs de bois, $2,500; dépenses contingentes, 6300;
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille trois cent.
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des-
inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures et inspecteurs du gaz et 'êtro.
distribuée comme suit: appointements des in'pecteurs et sous-inspecteurs de poids -et.
mesures, 645,850; remodification de l'échelle des appointements, 85,000; appointe-
ments des inspecteurs du gaz, *9.000; loyer, combustible, frais de route, frais de poste,.
papeterie; etc., $23,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1882.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi concernant l'inspection des principaux produits canadiens, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excélant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses en vertu de l'acte en rapport avec la falsification
des substancos alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les menus revenus et être
répartie comme suit: ministère du lievenu de l'Intérieur, 88,000: ministère de l'Inté-
rieur. 82,000, pour l'année finissant le 30 juin lb82.

13. Résolu, qu'une somme nà'excédant pas un million six cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face 4ux frais d'eutretien et réparation du chemin de
fer Intercolonial, pour l'année 6nissant le 3d juin 1882.

14. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour fait e face aux frais d'entretiea et réparation du chemin
de for de l'Ile du Prince-Edmuard, pour l'année tinis>ant le 30 juin 1882.

15. Résolu. qu'une somme n'excé tiant pas douze mijle piastres soit accordée à Sa
Majosté pour faire face aux frais d'entretien et iléparation de l'embranchement du
chemin de for de Windsor, pour l'année ti'iissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante et un mille cinq
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de répara-
tions et dépenses d'exploitation des cannuti, pour l'année finissant le 30 juin 18"2.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille sept cent soixante et
<â.9 piatres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements. salaires et

. ses contingentes des pi éposés aux canaux, pour l'année finissant le 30juin 1883.
18. Résolu, qu'une somme- n'excédý.nt pas vingt mille huit cent quarante-cinq

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du percepteur des
droits de glissoires et d'estacades, pour l'année fnissant le 3> juin 1832.

19. Résolu, qu'une somme 'n'excédant pas quatre-vingt-un mille neuf cents piastres
soit accor'ée à Sa Majesté pour faire face aux frais de i éparation et exploitation des
ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

20. Rtéýolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire flwe aux dépenses de la ligne de télégraphe entre rIle du Prince-
.Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 188L

21. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas dix.neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour haire face aux dépenses de la ligne de télégraphe, Culonbie-Br;tannique
viA Nanaimo et Point'e Grey, pour l'annéa finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastros soit accordée à Sa
Majesté, pour flaire face aux. dépenses des ligr.es telégi-phiques terrestres et sous-
marines des côtek et t'es du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, pour
lannée finissant le 30 juin 18,2.

23. Résolu, qu'une somme n'exrédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour face aux frais d'agence et aux dépenses contingentes des travaux
publics, Colombie Pritannique, porn l'année finisant le 30 juin 18S2.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent onze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à George Lécé que, des arrérages de
salaire comme gardien.du quai, du phare, etc., à la rivièr6 Ouelle et le montant des.
déboursés qu'il a faits, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme nt'excédant pas un million neuf cent quarante trois
mille cinq cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
postes et être distribuée commo suit, pour Ontariu, 8S75,000 ; pour Québec, 8507,000;
vour le Nonveau-Brunnwick, $114.500; pour la .Nouvelle.Ecosse, 8200,00; pour l'le du
Prince-Edouard, 849,000; pour la Colombie-Britannique, $63,000; pour les.Territoires
du Nord-Ouest, 832,000; pour Manitoba,3$ li,900; pour l'année finissant le 30 juin 1882.

Les dites résolutions étant lues la seconde lois, sont adoptées.
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M. Ritley, du cmité des subsides, fait rapport de plusieurs résolu'ions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excé lant pas sept mille huit cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur avec
les 1/es de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
liajesté pour faire face au , dépenses du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
pour l'année flniszant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit accor-
dée a Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de
Xiiwatin. pour l'année finissant le 20 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
,a Majesté pour faire face aux frais d'arpentage des teires lédérales, pour l'année
tinissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'dne somme n'excédant pas soixante et dix mille quatre cent
soixante et six piastres èt soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des terres fé lérales et être distribuée comme suit: terres fédérales,
(service extérieur y compris appointements et dépenses contingentes des agences des'
terres et forêts, inspections, etc.,) $32,040 ; commis surnuméraires au bureau principal
Ottawa, cartes géographiques, frais d'impressions et d'annonces, et autres, $20,000;
service extérieur, Colombie- Britannique, personnel, dépenses contingentes, inspection',
etc., $10,64à; guides dos terres du Manètoba et du Nord-Ouest, 86,621.60; appointe-
vnents et indemnité pour les frais du commissaire chargé de régler les conflits de
j éclamations en vertu de l'acte du Manitoba, $1,200, pour l'année expirant le 3j juin
1882.

6. Réso'u, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-dix-huit piastres.
et soixante et qmuze contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du secrétariat o'Etat et être distribuée comme suit: appointements d'un commis de
3e classe du 24 :évrier au 30 juin 1881, à $600 par année, 82C2.00; appointements
d'un secrétaire particulier du 8 novembre 1 80 au 30 juin 1881, à $600 par année,
$3-6 75; pour l'année finissant le 30 juin 1881.

7. Rlésolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des Douanes et être distribuée
comme suit: pour pourvoir à une promotion opérée dans le bureau de la correspon-
dance, suivant un arrêté du conseil en date du 9 novembre 1880, $100; appointements
41'un secrétaire particuifer, ci-deva·.t compris dans les estimations des dépenses con-
tingentes, mais qu'il faut dorénavant consigner parmi les appointements, $600; pour
l'année finissant le 30 juin 181.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinqcenteinquante piastres soit accordée
à Sa Niajesté pour faire face aux dépenses de la division des affaires des %auvages et
être distribuée comme suit: pour p'>urv)ir à la promotion de deux commis de la 2e
classe cadette à la :!e classe ancienne, $100 ; appointements d'un commis de 2e classe
cadette, du 1er janvier au 30 juin 188 , à $900 par aunée, $450, pour l'année finissant
le 30 juin 1881.

9. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majeté pour laire face aux dépenses du ministère (le la Marine- et -des Pêharies,
tppointements d'un commis de 2e classe ancienne, pour l'année finissant le 30 juin
1881.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-quatorze
piastre et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme néces-
saire pour rembon ser à sir Alex. Galt la dépense encourue pour l'établissement de
son bureau à Londres, en sus de la somme déjà' votée, pour l'année finisast le 30
juin 18SI.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour laire face aux appointements du mécanicieu et gardien du péni-
tencier, Manitoba, 6 mois, à $60 par mois, pour l'année finissant le 30 juin 1881.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent dix piastres et soixante et
-quinze cenitins soit accordée à Sa Majesté pour payer au gouvernement de l'Ile du
.-Prince-Edouard pour l'entretien des prisonniers des pénitenciers dans les prisons de
l'île, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents p*astres soit accordée à
'Sa Majesté pour frire face aux appointements du préfet, 81,000, et du sous-préfet,
$600, du péinitencier de Dorchester, du 1er septembre 1879 au ler juillet 1880, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

14. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Ilajesié pour faire face é la somme adlditionnelle nécessaire pour couvrir les frais de
la publication des débats,' pour l'année finissant le 30 juin 1881.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour appointemeni s à la bibliothèque,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

16.' Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois piastics et trente-trois
-contins soit accordée à Sa Majesté pour payer la pension de . Robinson, ci-devant
-canonnier dans la batterie de campagne d'Uttaw4, du 1er novembre 1880 au 30 juin
1881, à $50:par année, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

'17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majcsté pour faire &u aux dépenses se rapportant à la solde de la division militaire
-et des étatswmajors de district, savoir: augmentation du traitement de l'aide-adjudant-
général>du Aanitoba, pour l'année finissant le 30 juin.1681.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa A1ajesté pour faire face aux dépenses contingentes de la milice et être

-distribuée comnie suit: gratification de retraite des officiers suivants: lieut -colonel
W. iS. Durie, aide-adjudant-général, district militaire No. 2, $3,40); lieut.-colonel

.J Fletcher, C.M.G., aide-adjudant-général, district militaire No. 5,383,400; lieut.-colonel

.J ff.-Gray, aide-adjudant-général, district militaire No L:, .$1700; lieut.-colonel J.
Mofa't, major de brigade, district militaire No. 1, $2,400, frais de déplacenert des
adjudants-généraux et des majors de ligade, 85;683.16; frais de route de chaque
-officier et transport d'effets personnels, $1,816.84, pour l'année finissant le 30 juin
1881.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent qua, ante-cinq pinstres et
-soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour fhire fa,.-e aux dépenses
pour transport de munitions, etc., pour l'équipement des compagnies de. eanabiniers
-à cheval organisés pour la protection des colons du Yord-Ouest, pour l'annee finissant
Je 30 juin 1b81.

20. Résolu, qu'une- somme n'excédant-pas douze mille piasties soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'ingénieur en chef nommé pour le
règlement de vieil les réclamations, appointements d'aides, frais de route, sténographes,
etc., chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1801.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-troispiasti os soit accordée
à Sa Majesté pour flaire face aux dépenbes se rapportant à l'lritercolonial, savoir:
paiement à D. O'Connor, pour services professionnels, Fairbairn Engineering Co. vs. The
.Queen, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée, à Sa
'Mnje.té pour paiement'à D. Mc Pherson du montant de sa réclamation pour dommages
<causés à sa propriété par le prolongement du chemin de 'fer Intercolonial de la gare
.Richnmnd à Northi Street, lildfax, N.E., pour l'année finissant le 39 juin 1881.
. 23. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cent soixante et douze piastres et dix-

,huit contins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à AlexanderForbesde lasomme
<iétermunée par les arbitres officiels sur son e;treprisé de l'érection des clôtures, da

1.6 Mars,.-44 Victoria.
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chemin de fer Intercolonial, Balifax, en 1873-74, et 1876, pour l'année finissant le 3»
juin 1881.

24. Résoiu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour paiement à M. G. A. Girouard pour traverses du chemin
de fer Intercolonial perdues pendant leur transport en 1872, pour l'année finissant le
30 juin 1E81.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingt-quatorze
piastres et cinquante contins soit aceorde à Sa Majesté pour paiement à T. B. Smith
pour clôtures érigées sur le chemin Intercolonial en 1872, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille piastres soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour réparations et améliorations.
de l'embranchement de la Rivière-du-Loup, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour fhire face aux dépenses se rapportant au chemin de fer du Pacißque,
savoir: scia me nécestaire pour l'achat du chemin de for de Prince Arthur's Landing
el Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa.
Najesté pour fie lace aux frais de construction d'une voûte de sûreté, pour les.
édifices de l'Est, samme additionnelle, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent deux piastres et soixante
et onze cen tins soit accordée à Sa Majesté pour payer la balance due à M.M. Strachan,
RBeck-ett et Aspell sur certificat final de l'exécution de leur entreprise, pour la menui-
,orie, les enduits, le peinturage, la toiture, etc., en rapport aveu l'addition à l'édifice
de l'ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit,
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux de poste, de douane,
etc., de Woodstock, Nouveau-Brunswick, somme additionnelle pour emplacement, pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

31. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour laire face nux dépenses de l'hôpital de l'rie à la Perdrix,
somme nécessaire pour réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent quinze piastres.
et quati c-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aîux
dépenses de la station de quarantaine à la Grosse-le, Québee, paiement à MMI.
.Pitont et Cie., en règlement définitif de toutes réclamations relatives.aux édifices
COnstIuits par eux depuis juin 1 P3, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pa quatre mille cinq cents piastres soit,
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de douane de Miontréal
somme additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Les trois premières résolutions étant lues la sec nd fois, sont adoptées.
La quatrième résolution étant lue la seconde fois; et la qnestion étant proposée,

Que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
M. Ross (Middlesex) propose comme amendement à la Question, secondé par M.

Paterson (Brant), que les mots suivants y soient ajoutés: " Et qu'aucune partie de la
dite somme de $300,0u0 ne soit dépemée pour la publication du discours ou des
discours prononcés par aucun membre de la Chambre des Communes, comme cela
parît avoir été fait, d'après les comptes publics, avec une partie du ciédit ouvert à
cette fin, en 1879, pour la publication d'un discours ou de discours prononcés par
MIM. Plumb, Langevin, White et sir Charles Tupper."
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question tst
résolue négativement.

Alors la question principale étant mise aux voix;
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la résolution.
Les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 17 mars 1881.
M. Colby, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent seize piastres et cinquante-

trois contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses (les fortifications
de Kingston, Ontario: paiement à John Waddell pour travaux supplémentaires exécutés.
en même temps que son entreprise, pour la construction d'écuries aux casernes de la
Tête-de-Pont, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'exercices d'Ottawa,
somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1-81.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cent cinquante piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du musée géologique-
d'Ottawa. pour l'année finissant le 30 juin 1881.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux de poste, de douane, etc., de
Windsor,-paiement de balance de réclamations, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1)81.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépot d'immigrants à
Toronto, somme nécessaire, pour l'anrée finissant le 30juin 1881.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépot d'immigrants à Winnipeg,
ifanitoba, somme nécessaire pour addition, pour l'année finissant le à0 juin 1881.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier, Manitoba, somme
additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille douze piastres et dix centins soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien, réparations ameu-
Blement, chauffage. etc., Rideau Ral!, somme additionnelle pour chauffage et éclairage,
pour l'année finissant le 30 juin 18S1.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit piastres et vingt-
cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à T. B. Donaldhon
pour services comme gardien du'logement de Son Excellence le Gouverneur-Général,
à Québec, du 1er juillet. 1878 au 30 juin 1879, inclusivement, pour l'année tinissant le
30 juin 1881.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Grosse le, Québec, paiement
à MM. Pitou et Cie pour six défenses en orme dur posées au quai neu, en 1873, 'pour
l'année finissant le 30 juin 1881.

11. Résulu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la rivière et port des Escournains, somme
nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

121. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux dépenses du port de Bagotville, -baie des Ha / Ha ! fleuve.
Saguenay,, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

13. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à M. Wrn. Kingsford, ingénieur
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civil, en compensation pour susper.sion de ses fonctions d'ingénieur chargé des travaux
des ports et riviôrcs, Ontario et Québec, etc., au taux de $3,000, par année, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres et neuf centins
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour remboursement à 31. a.
A. Brown do la somme contenue dans un sac à argent volé dans un porte-manteau lors
de son voyage à St. Jean, .B., au Cap Rreton pour faire des paiements pour le compte
du brise-lames de la Baie-des- Vaches et celui de port Gabarus, provinces maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-trois piastres et quatre-
vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au paiement à D. Fraser en
règlement définitif de sa réclamation pour réparation et entretien durant l'hiver
1875-76 de 82 milles du chemin militaire de Métapédia, pour l'année finissant le 30

.juin 1881.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour le prolongement du réseau
téiégr'aphiqie sur les côtes du bas du fleuve et du golfe Saint-Laurent, de la baie
kSaint-Paul à Bersimis et embranchement jusqu'à.Chicoutimi, pour l'année finissant le
30 juin 1881.

17. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour la pose du nouveau
-câble entre l'IRe Vancouver et la terre ferme vid Nanaimo et la Pointe Gray, pour

'année finissant le 30 juin 18sl.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept soixante piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour compléter le paie-
ment des frais du service postal entre Victoria, dans la Colombie-Britannique et San
.Francisco, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

i9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour faire venir la corvette à hélice
-Charybdis, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de la publication triennale de la liste
-des navires enregistrés en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et sept piastres et
trente centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de
rade de Montréal et être distribuée comme suit: gratification de retraite à J. Wilson,
4347.70 ; gratification de retraite à R. Sandiland, $219.60, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fiaire face à la somme additionnelle nécessaire pour compléter les explo-
rations géologiques, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et une piastres et quatre-
vingt-dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de publication et
-distribution de 3,000 exemplaires d'une circulaire commerciale sur le Brésil ainsi que
400 lettres envoyées à la presse pour attirer son attention sur cette circulaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1b81.

24 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quinze piastres soit accordée à
,Sa Majesté pour faire face aux frais du coût de 206 exemplaires de l'Anuual Register
and Review, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante-sept
piastres et vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser aux ýiyants-
cause de feu A. M. Delisle ses émoluments comme proposé à l'engagement des
matelots, versés par erreur dans le trésor, lorsqu'il agissait comme percepteur des
,douanes à Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante-huit piastres et
trente-deux contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme à payer à
.Sir Alexander Galt pour services et dépenses en juin, juillet, août et septem.bre 18'79,
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dans ses négo3iations commerciales avec la France, l'Espagne, etc., (à voter de nou-
veau), pour l'arinée finissant le âO juin 1881.

27. Résolu, qu'une semme n'excédant pas cinq mille piastres soit necordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission du service civil,.
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

28. ·Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux frais de route des membres de la commission des chutes Niagara-
et coùt de l'exploratioi et des plans des environs de la chute, pour l'année finissant l
30 juin 1881.

29. Résolu, qu'unre somme n'excédant pas deux mille neuf cent trente et une,
piastres et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux paiements faits
à l'honorable Hector Fabre pour dépenses se rattachant à des services particuliers
rendus en France, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-trois piastres.
et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour remboursements à M.
Geo. G. Dustan de dépenses se rattachant à la préparation du tarif, p:>ur l'année finis-
sant le 30 juin 1881.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit piastres et quatre-
vingt-dix centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais judiciaires
encourus par le département des pêcheries dans la cause de la Reine vs. Bourassa,.
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'estampilles et d'estampillage des tabacs étran-
gers et indigènes sous l'empire de l'Acte 43 Fic., chap. 19, et dépenses pour assurer le
paiement des droits sur le tabac, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle pour dépenses contingentes, de
l'accise, pour l'année finissant le 30 juin 1881.,

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux paiements aux percepteurs des douanes des allocations
sur les droits perçus par eux, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour permettre au département du .Revenu de l'Intérieur d'acheter du naphte
de bois et autres substances similaires à fournir aux fabricants en entrepôt sous
l'empire de l'Acte 41 Vic., chap. 19, sec. 21, et dont le prix doit être remboursé par'
les fabricante qui les reçoivent, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour permettre au département du Revenu de l'Intérieur
d'acheter des instruments à éprouver le pétrole et faire les dépenses nécessitées par
ce service, sous l'empire des actes d'inspection du pétrole, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commission de 5 pour cent payée aux personnes
employées à la vente des timbres pour le tabac canadien en torquette, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements des inspecteurs du gaz non compris dans
le budget de 1880-81, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes et être distribuée
comme suit: somme additionnelle pour le service postal en général, 89,000; somme
additionnelle pour le chemin de Québec et du lac Saint-Jean, $1,500; somme addition-
nelle pour appointements, $16,000;,somme additionnelle pour diverses fins, 817,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

40. Réso!u, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit.
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accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle à payer pour des
guides de terre, pour l'année finissant le 30.juin 1881.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'établissement de deux nouveaux
bureaux d'agence des terres et au transport des agents, pour l'année finissant le 30
juin 1881.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fiiro face aux salaires et aux dépenses de guides de terre dont les
-services sont nécessaires durant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais à encourir pour constater la longitude de la capitale,
pour l'année finissant le 30 juin 1881.

44 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire pour permettre au département des
terres fédérales de pousser les arpentages sans attendre au 1er de juillet, pouri l'année
finissant le 30 juin 1881.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille deux cent vingt-
.cinq piastres et vingt contins soit accordée à Sa Majesté pour faire lace aux items
auxquels il n'a pas été pourvu pour 1S79-80, (voir le rapport de l'auditeur-général page
.23l,) pour l'année finissant le 30 juin 18él.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des subsides, étant lu;
Sir Leonard Tilley propose, secondé par sir John A. Macdonald, que M. l'Orateur

qui tte maintenant le fauteuil ;
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Blake,

que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "les dépenses de l'année 1878 ont été de $23,503,-
158 ; que les dépenses de l'année 1880, ont été de $24.855,634; que le budget de
l'année 18t2 se monte à $26,475,650; qu'une très forte proportion de ce budget
consiste en dépenses fixes ou on dépenses d'un caractère permanent que l'on ne peut
réduire ou qu'il est très difficile de réduire lorsqu'elles sont une fois créées ; que les
mesures législatives récentes et l'accomplissement des engagements existants auront
.pour résultat une augmentation co'tante des dépenses permanentes pendant quelques
années à venir ; que l'expérience a démontré que la conséquence d'une augmentation
rapide des dépenses permanentes est d'embarrasser considérablement les finances
publiques ; que la Chambre voit, avec regret, que le gouvernement se propose de
dépenser, pour l'année 1882, $1,615,016 de plus que la dépense pour 1R80, et $2,962,-
492 de plus que ne l'était la dépense générale en 1878.

Et l'amendcment étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étan
-demandés, ils sont pris comme suit: .

POUR:

Mesieurs

Anglin, Casgrain, Killan, Robertson (Slielburne),
Bain, Dumont Macdonell (Lanark), Rymal,
Blale, Geogfrion, McLsaac, Skinner,
Rorden, Gillies, Mills, Snowball,
Brown, Gillmor, Olivier, 8utherland,
Caneron (Huron), Uaddow, Paterson (Brant), Thonpson, et
-Cartwright, Holton, Rinfret, Trow.-29.
Casey,



44 Victoria. 16 et 17 JMàrs.

-Arl.ell,
Bannerman,
Benoit,
Bergeron,
Bolduc,
Boultbee,
Bourbeau,
.Bou-ell,•
Brecken,
Bunting,
Cameron ( Victoria),

-Carling,
Caron,
-Cimon,

- Coursol,
,Daly,
.Dawson,

CONTRE:

Messieurs
Desjardins,. McDonald (Pirtou),
Farrow, Macmillan,
Ferguson, McCallum,
Fitz-.imnons, McCuaig,
Gault, McLennan,
Girouard (J. Cartier),McRory,
Girouard (Kent), Manson,
Grandbois, Méthot,
Haggart, Hcusseau,
Hesson, O'Connor,
Hooper, Ogden,
Jones, Pattcrson (Essex),
Kaulbach, Plumb,
Kirkpatrick, Pope (Compton),
Landry, Poupore,
Langevin, Richey,
Macdonald ( Vic.C.B.)Rouleau,

Royal,
Rykert,
Scott,
Sproule,
sStephenson,
Strange,
Tellier,
Tilley,
valin,
Vallée,
fanasse,
Wade,
Wallace (Norfolk),
Wallace (York),
White (Hastings), et
Williams.-67.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question principale étant mise aux voix;
Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.
La chambre se forme en conséquence de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille soixante et dix-
neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle
nécessaire pour compléter les services en rapport avec les affaires des sauvages

--du Manitoba et du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1881.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission du
-chemin de fer du Pacifque, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais judiciaires encourus par le département du Revenu

-do l'Intérieur dans certaines causes, pour l'année finissant le 30 juin 1881.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick, fait rapport que le comité a
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
*d'lhui.

M. Rirkpatrick informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
-comité ait la permission de siéger do nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en tel comité.

Et la séance ayant continué jusquà deux heures moins cinq minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors. -

351
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Jeudi, 17 mars 1881.
PRIÈRES.

Les pétitions saivantes sont pré<entées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Hay,-la pétition de A. T. McCord, président. et William Burgess, secré-

taire, au nom d'une assemblée publique des citoyens de Toronto; et la pétition do la
division d'Ontario numéro vingt-six, de l'ordre des fils de la tempérance, cité de Toronto.

Par M. Ross (Middlsex),-la pétition de la grande division des fils de la tempé-
rance d'Ontario.

Par M. Paterson (Brat),-la pétition de l'union de tempérance des femmes.
chrétiennes de la cité de Brantford.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue: de la loge
de l'ordre indépendant des bons templiers du district de Toronto,-demandant que le
bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins te moditier l'Acte de Tempérence-
du Canada, et de permettre la vente, sous l'autorité du dit acte, de bo· boissons conte-
nant moins de dix pour cent d'alcool, ne devienne pas loi.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est l
comnie suit:

Les comptes du bibliothécaire faisant voir l'emploi de l'octroi parlementaire pour
l'augmentation de la bibliothèque pendant l'année écoulée ont été examinés et.
approuvés; le rapport du sous-comité chargé de l'audition est ci-annexé.

Au nonibre des paiements faits par le passé à même cet octroi le comité remar--
que des comptes pour l'achat d'un certain nombre de IRapports judiciaires do la Cour
Suprême et des Cours Supérieures du Bas et du faut-Can<ada qui doivent être donnés.
à titre d'échange à des bibliothèques étrangères. Le comité est d'avis que ces paie-
ments ne devraient pas être faits à même l'octroi de la bibliothèque, mais
qu'ils devraient être liquidés par le gouvernement avec les fonds disponibles pour les
achats de livres de cette catégorie destinés aux échanges. Le comité a reçu plusieurs.
requêtes d'auteurs canadiens demandant un encouragement pécuniaire pour leurs
différentes publications, mais le comité a décidé qu'il ne peut faire droit a de telles.
demandes. Il a résolu de s'en tenir à ce qui a. été décidé en deux ou trois diffé-
rentes occasions depuis la Confédération, à savoir: qu'il appartient à l'Exécutif de
déterminer par un ordre en conseil quels sont les ouvrages qui méritent un encoura-
gement particulier, en achetant, à même les fdinds publies, -un certain nombre d'exem-

•plaires pour être distribués aux institutions du pays et de l'étranger. Et après en
être venu à cette conclusion, le comité renouvelle le désir déjà exprimé dans un rap-
port du 12 avril, 1871, que le gouvernement veuille mettre à la disposition du biblio-
thécaire, afin de les distribuer aux bibliothèques publiques à l'étranger, en échange de
dons d'une grande valeur, un nombre suffisant d'e;emplaires de tous les ouvrages
canadiens d'une utilité générale ou d'une valeur spéciale.

Le comité recommande l'achat par le parlement de la collection unique et précieuse
de monnaies et médailles se rattachant à l'histoire du Canada depuis la première
période de nos annales, et dont il a été specialement fait mention dans le rapport
qu'il a présenté aux deux Chambres à la dernière session. Si l'on approuve cette
recommandation, et si cette collection est déposée à la bibliothèque, il faudra prendreý
ds moyens propres à la conserv et la piéserver de tout dommage on accident.

Le comité s'est occupé de la question du tarif des prix fixés par lui-même, dès la,
session de 1864 du parlement du Canada avant la Confédération, pour rémunérer d'une,
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façon convenable les artistes employés à peindre les portraits des orateurs des deux
Cbanábres du parlement canadien. Il a été décidé de reviser ce tarif. Comme le travail
artistique en Canada est maintenant beaucoup plus apprécié que par le passé, et con-
sidérant les prix demandés aujourd'hui par tous les peintres de renom au Canada, le
comité est d'avis que la somme de quatre cents piastres est un prix raisonnable et
convenable pour chaque portrait destiné à la galerie de peinture du Parlement, et il
recommande que cette somme soit payée à l'artiste qui a fait les portraits de MM.
Anglin, Botsford et Blanchet.

Chambre de l'Orateur,
15 mars 1881.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D'AUDITION DES COMPTES.

Le sous-comité chargé par le comité mixte de la bibliothèque pour la session de
1880-81 de faire l'audition du compte des recettes et dépenses de la bibliothèque du
parlement pour l'année dernière, a l'honneur de présenter son rapport:

Le sous-comité a examiné les comptes et pièces justificatives du comptable,
numérotés de 696 à 808 inclusivement, depuis le 10 mars 1880 au 17 janvier 1881, se
montant à la somme de neuf mille six cent cinquante-neuf piastres et soixante et dix
,centins ($9,659.70). Il a examiné aussi tous les chèques tirés en paiement de cette
somme, à laquelle'il a trouvé qu'ils correspondaient, et il soumet avec ces pièces un
relevé de compte, extrait des livres, pour l'instruction du comité. On remarquera
qu'une amélioration notable a été opérée dans la situation financière de la bibliothè.
-que, dont l'arriéré a été réduit de six mille neuf cent soixante et douze piastres
soixante et trois centins (86.972.63) en 1879-80, à sept cent cinquante-deux piastres
quarante sept centins ($752.47) à l'époque de l'audition. Il s'ensuit que le montant dispo-
nible, après avoir déduit la dette existante de la somme réduite portée au budget (savoir,
-trois mille cinq cents piastres ($3,500, la moitié du crédit ordinaire ayant été affectée
au remboursement de l'avance faite l'année dernière) ne consistera qu'en une balance de
deux mille sept cent quarante-sept piastres cinquante-trois centins ($2,747.53) pour le
service de l'année courante. A cause de la faiblesse de ce crédit, il sera absolu-
ment nécessaire d'user de la plus stricte économie dans la dépense, pour ramener les
comptes à un état satisfaisant.

Le sous-comité, au cours de son travail d'audition et 'le ses recherches, a constaté
que les efforts du bibliothécaire pour faire rentrer les livres en circulation avant l'ou-
verture de la session, conformément aux règles, sont inefficaces, et il appelle l'atten-
tion du comité mixte sur une liste préparée par le bibliothécaire, par laquelle on voit
qu'un très grand nombre de livres restaient entre les mains de députés et d'autres
personnes à l'époque de l'ouverture de la présente session. Il importe que l'on avisa
aux moyens de remédier à cet abus.

W. H5. ODELIL,
CHS. C. COLBY,

Sous-conité d'audition.
Bibliothèque du parlement, 7 février 1881.
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M. Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, pïésente
à la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que les bills suivants soient retirés et que les hono-
raires payés pour ces bills soient remboursés, moins les frais d'impression et de tra-
duction.

Bill pour expliquer et amender l'acte qui autorise le transport de l'embranche-
ment de Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse à la Cie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest.

Bill pour incorporer la Cie canadienne du chemin de fer des rivières Saskatchewan
et.de la Paix.

Bill autorisant la Cie du chemin de fer de colonisation du sud-ouest du Manitoba
à prolonger sa ligna de chemin de fer, et amendant autrement son acte constitutif.

Bill à l'effet d'incorporer la Cie du chemin de fer de la rivière de la Paix; et
Bdl à l'effet d'incorporer la Cie du chemin de fer de Wfestbourne et du Yord-Ouest.

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour un état indiquant les fraisd'entie-
tien de l'établissement de piscicultui e de Newcastle, Ontario, ou des environs, pour
l'année 1876 et chacune des années subséquentes, y compris 1880, (Documents de la
session, No. 13 .)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 16 février 1881, pour copie des
contrats conclus depuis le 1er février 1879, pour travaux de curage au terminus en eau
profonde du -chemin de fer Intercolonial, à Saint-Jean, N.-B., et de cette partie du devis
concernant la dimension et le nombre de chalands employés; et aussi, le montant payé
depuis cette date pour curage au dit terminus. (Documents de la session, No. 36j.)

Aussi,-la réponse à deux ordres de la Chambre, du 23 décembre 1880, et du 21
février 1881, pour copie de tous les témoignages pris devant l'assistant-maître de poste
de Winnipeg, dans le cours.de l'année courante, au sujet des plaintes graves proférées
contre l'administration du bureau de poste à Dominion City; aussi copie du rapport
fait par ce fonctionnaire, (Documents de la session, No. 135.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 14 mars 1881, demandant
copie de toute correspondance adressée au gouvernement ou à quelque département,
depuis la dernière session du parlement, concernant la navigation de la Baie a'Eudson.
(Documents de la session, No. 111b.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie de
tout rapport fait depuis le lerjanvier 18-0, par des ingénieurs du gouvernement, con-
cernant les travaux du havre de Toronto, avec le plan indiquant la situation du nou-
veau chenal que l'on est à creuser à la passe de l'ouest. (Documents de la session, No.
136.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 9 février 1881, pour copie de toute
correspondance relative au creusement de la rivière Ncotet et d'un havre de refuge à
l'entrée de cette rivière; aussi copie des plans et des rapports relatifs à cette entre-
prise. (Documents de la session, Vo. 137.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 17 février 1,81, pour copie de
toute correspondance et de tous rapports d'ingénieurs concernant la construction d'un'
brise-lames et d'un revêtement à Souris-Ouest, dans le comté de King, te-du Prince-
Edouard. (Documents de la session, No. 138)

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Caron,
Ordonné. que les bills suivants soient retirés. et que les honoraires payés pour ces

bills soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction. conformément
à la recommandation du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes:

¯Bill pour expliquer et amender l'acte qui autorise le transport de l'embranche-
ment de Windsor du chemin de for de la Nouvelle-Ecosse à la Cie du chenin de fer des
comtés de l'ouest.

Bill poúr incorporer la Cie canadienne du chemin de fer des rivières Saskatchewan
et de la Paix.

23k
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Bill autorisant la Cie du chemin de fer de colonisation du sud-ouest du Manitoba à
prolonger sa ligne de chemin de fer, et amendant autre ment son acte constitutif.

Bill à l'effet d'incorporer la Cie du chemin de fer de la rivière de la Paix; et
Bill à l'effet d'incorporer la Cie du chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie de tous rapports de
M. J. W. Trutch concernant une voie ferrée entre Esquimalt et Nanaïmo et entre
Emory et Burrard Inlet. (Documents de la session, No. 139.)

Aussi,-la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 14 février 1881,
pour copie du rapport de A. L. Light, écuier, ingénieur-en-chef de la province de
Québec, adressé au gouvernement du Canada, à sa demande, et concernant le chemin
de fer de Québec au lac Saint-Jean et la compagnie du chemin de fer de Québec au lac
SaintJean. (Documents de la session, £No. 70a.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 7 mars 1881, demandant
copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et M. Joseph Charles
Listois au sujet de la réclamation présentée par ce dernier pour une somme suffisante
pour couvrir les pertes qu'il a éprouvées dans l'incendie d'une de ses bâtisses; aussi,
copie du rapport de l'arbitre officiel auquel cette réclamation a été soumise. (Docu-
ments de la session, No. 140)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 16 décembre 1880, deman-
dant copie de tous les arrêtés du Conseil et de toute correspondance échangée avec le
gouvernement de la Colombie anglaise ou avec l'agent canadien de la Colombie anglaise,
concernant les terres qui sont ou qui doivent être affectées à la construction du che-
min de fer du Pacifique dans cette province. (Documents de la session, No. 21k.)

Et aussi,-la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 20 décembre
1880, pour copie de toute correspondance, par lettres ou télégrammes, échangée entre
le ministère des Chemins de fer et canaux, ou ses officiers et les propriétaires de
steamers ou leurs agents, et autres, au sujet du tarif pour le transport du grain en
Angleterre, vid Halifax, ou se rapportant en quelque manière à la question du trans-
port du grain ou autres produits par le chemin de fer Intercolonial et par steamers
ou. autres navires, du port d'Halifax, en Angleterre. (Documents de la session, .No. 61a.)

M. Kirkpatrick, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille soixante et dix-
neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face à la somme additionnelle
nécessaire pour compléter les services en rapport avec les affaires des sauvages
Manitoba, N.O., de l'année, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soient
accordées à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission du
chemin de fer du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais judiciaires encourus par le département du Revenu
de l'Intérieur dans certaines causes, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur
le bill du Sénat intitulé: "Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les
chemins de fer de l'Etat;" et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Jones fait rapport que le comité a examiné le bill, et l'a
modifié.

Ordonné, que le bill ainsi molifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède en conséquence à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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1-e bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a pasé avec plusieurs amendements, auxquels elle d.pmando leur
concours.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Colby,
Résolu, que-cette Chambre concourt dans les cinquième et septième rapports du

comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'autoriser un drawback
sur certains articles fabriqués en Canada et em.ployés sur le chemin de fer du Paci-
fique Canadien, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Valin fait rapport que le comité
,a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Et la motion étant mise aux voix,-Que le bill soit maintenant lu la troisième fois
la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender l'acte trente-
six Victoria, chapitre soixante, concernant les commissaires du havre de .Montréal,
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Talin fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'on faire rapport sans modifications.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisieme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour étant la pour la prise en considération du bill du Sénat, intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'acte refondu des chemins de fer," tel que modifié en comité
général de la Chambre;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau én comité général, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Robertson (Shelburne)
fait rapport que le comité a fait un nouvel amendement à ce bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à prendre ce bill en ccnsidération.
Et la question étant proposée,-Que ce bill soit maintenant lu la troisième fois;
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M. Casgrain propose comme amendement, secondé par M. Paterson (Brant), que
tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvové de nouveau à un comité général
de la Chambre avec mandat et pouvoir de le modifier en ajoutant la clause suivante :

" Le trente-huitième paragraphe de la clause 9 de l' 'Acte refondu des chemins de
fer, 1879,' est par le présent modifié en y -joutant le proviso suivant: " Pourvu tou-

"jours que le droit de prendre et de se servir de l'eau, par le présent conféré à la com-
"pagnie, ne sera pas exercé à moins et tant que l'approvisionnement d'eau requis par
"le propriétaire de la terre, pour les besoins de la ferme et la maison d'habitation,
"n'aura pas été pris d'abord, et que l'exercice de tel pouvoir ne nuira pas à tel appro-
"visionnement, la compagnie n'ayant droit de prendre que le surp'us de l'eau."

Et l'amendement étant mis aux voix ; la Chambre se divise: et la question est
résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintena-nt lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe L2urs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills Fuivants sans modifleations:
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'éclaircir l'interprétation de la section douze de

l'Acte du chemin de fer du No-d, 1877."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes d'incorporation de la compagnie

du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston."
Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effit d'amender de nouveau

l'acte relatif à certaines banques d'épargne dans les provinces d'Ontario et de Québec,
et de proroger pendant un temps limité les chartes de certaines banques auxquelles
s'applique le dit acte," avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre.

La Chambre procèie à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte relatif à certaines
banques d'épargne dans les provinces d'Ontario et de Québec, et de proroger pendant
un temps limité les chartes de certaines banques auxquelles s'applique le dit acte,"
lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte pour
amender l'acte relatif aux Sauvages, 1880," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Drew fait rapport que le comité
a examiné le bill et l'a modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit nainteranit pris en
considération.

La Chambre procède en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième f.is demain.



44 Victoria. 17 Mars. 359

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
Tponse à un ordre de la Chambre, du 20 décembre 1880, pour c>pie de tous rapports,
lettres, mémoires, requêtes, télégrammes et autres documents quelconques échanges
soit entre le département de l'Intérieur, à Ottawa, et le bureau des terres à Wnnpeg,
ou le président de la société de colonisation du Manitoba, se rattachant à l'octroi ou à
l'échange des réserves de la dite société, aussi bien qu'aux difficultés survenues en
18'8 à propos de l'établisbement du township Taché et à l'indemnité réclamée du
gouvernement de la Puissance par la dite société. (Documents de la session, No. 211.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 9 février 1881, deman-
dant copie de toute correspondance, documents et arrêtés du conseil concernant la
demande faite par des colons établis sur des terres réservées pour la Cie de colonisa-
tion de -ffamilton, dans le district de la Queue d'Oiseau, à l'effet qu'il leur soit permis
de prendre des terres sujettes au droit de pré.emption, dans des sections portant des
numéros impairs ou pairs, à un dollar par acre; aussi, copie de toute correspon-
dance, documents et arrêtés du conseil concernant l'octroi de privilèges semblables à
d'autres colons. (Documents de la session, No. 21m.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

En comité.
1. Résolu, qu'une somme n'exe dant pas deux cents piastres soient accordée à Sa

Majesté pour pouvoir établir une agence des caisses d'épargnes à Wallace, N.-B., pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des sauvages et être distribuée
comme suit: pour donner l'avancement à un commis de première classe en le
nommant premier commis, aux appointements de 82,000, $300; pour permettre de
nommer un commis de 2e classe cadette, $900; pour permettre de donner l'augmen-
tation autorisée par la loi à deux commis de 2e classe cadette, 850 chacun, $100;
pour permettre de nommer un messager, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de la milice, augmentation des
appointements du premier comptable, autorisée par la loi, pour l:année finissant le
30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastre3 soit accordée à Sa Majesté
pour faire faee aux dépenses du département de l'agriulture-augmentation autorisée
par la loi-des appointeinonts de deux commis, division des brevets d'invention,
(omis dans le budget), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Secrétariat d'Etat-augmentation autorisée
par la loi-des appointements d'un commis dans la division de l'imprimerie de la
Reine (omise dans le budget), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour faire face à la somme requise pour augmenter les appointements
de trois commis de la bibliothèque et le salaire du premier messager-(voir rapport
.du comité de la bibliothèque,) pour l'année finissant le 30 juin 18S.

7. Résolu, qu'une semme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de réparations et augmentation de la quarantaine
des bestiaux, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et six piastres et
soixante et six contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'insuffisance de la
prévision pour la retraite de cinq juges des cours de comté, Colombie Anglaise, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention du steamer faisant le service entre Campbellton
-et Gaspé et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

lu. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un mille cinq cents piastres soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention du steamer faisant le service.
entre Grand Manan, N.-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur de Port .Mulgrave,
terminus du prolongement, à la baie Est, Uap-Breton, pour l'année finissant le 30
juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication quotidienne à la vapeur entre le
Cap Canso et Port Houde, avec escale au terminus du chemin de fer à Port Mulgrave
et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront être désignés, pour l'année
finissant le 90 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur d'ffalifax à Murray
Ilarbour et Charlottetown alternativement, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Pésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur entre Ralifax et
Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour établir une subvention de $1,500 par voyage, pour cinq
voyages par steamer aller et retour, entre l'Ile du Prince-Edouard et la Grdnde-
Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour achever la construction du phare sur le banc de Sable (Sand Head), à
l'entrée de la rivière Fraser, C.-B., (à voter), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt onze mille six
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face' aux dépenses du chemin de
fer Intercolonial, embranchement de la Rivière-du-Loup, matériel roulant (à revoter)
$150,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille soixante et huit piastres et
quatre-vingt-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à A. Johnson et Cie,
la somme que leur ont adjugée les arbitres officiels au sujet de leur entreprise de la,
remise des locomotives, Truro, N-E., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée-
à Sa Majesté pour faire face aux frais de construction du canal Murray, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre vingt six piastree
et vingt centins, imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du chemin de fer du Pacifique caradien,-compensation là l'hôpital de
Saint-Boniface, qui a eu, de 1876 à 1880, inclusivement, plus de malades qu'à l'ordi-
naire, à raison de sa proximité des travaux du chemin de fer du Pacifque canadien,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres, imputable
sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais du relèvement de la
rivière Tay et du canal, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, imputable sur le
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux J'rais de construction d'un
déversoir au canal de Williansburg, pour l'année finissant le 20 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille cinq cents piastres,
imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
travaux et édifices publics, et distribuée comme suit: pour p3rfectionner l'aérage
des édifices publics, $10,000; édifices publics de Chatham, $8,000; édifices publics
d'Hamilton, emplacement, $36,500; édifices publics de Brockville, $38,000; édifices
publics de Saint-Thomas, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent cinquante piastres
imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'amélio-
rations Dufferin, Québec, pour payer à l'entrepreneur la solde de compte à lui dû,
pour construction des portes, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres, imputable sur e.
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revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante piastres,
imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'édi-
fice fédéral, Charlottetown, . P.E., réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, imputable
sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices

-publics, Nouveau-Brunswick, et être distribuée comme suit: bureau de poste, Saint-
Jean, pour terminer sa construction, $10,000; maison de douane, Saint-Jean, $12,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cinq mille quatre cents piastres, impu-
table sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
édifices publics, Manitoba, et être distribuée comme suit: bureau de poste de Winnipeg,
somme additionnelle pour l'aménagement, 82,100; pénitencier de Manitoba cons-
traction de murs, etc., $3,300, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouvelle-
Ecosse, et être distribuée comme suit: Ingonish-Sud, réparations, $1,500; Ile Burying,
havre de Canso, pour terminer les travaux de protection, $4,000; Main-à Dieu, pour
terminer les travaux entrepris, 87,001 ; Petit Degrat, pour terminer les travaux entre-
pris, $1,000 ; havre de Sydney-Nord (la commission du havre devant dépenser une égale
somme), $2,000; Cap Sainte-Marie, 82,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec la baie Colville, le du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouveau-Brunswick, et
être distribuée comme suit: havre de Richibouctou, $1,000; rivière Madawaska, $1,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Québec, et être

-distribuée comme suit: Sainte-Famille, pour terminer les travaux en voie d'exécution,
$5,000; brise-lames de Percé, examen, etc, $500; Yew-Cailisle, somme additionnelle
nécessaire, $?,000 ; Berthier (en haut), $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Ontario, et être
distribuée comme suit: havre de Wellington, $2,000; havre de Port Hope, 86,000;
pont aux rapides des Joachim, rivière Ottawa (Ontario et Ouébec payant chacun,
$4,000), à revoter, 8,000; Port Stanley, lac Erié, $1,000; Collingwood, lac Huron-
somme -additionnelle nécessaire pour dragage, 87,000; Thornbury, lac Buron, la
localité fournissant une égale somme, $7.000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre d Tictoria, Colombie-Britannique,
pour achever d'enlever le rocher Beaver, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de la pose du câble télégraphique à
travers le détroit de San-.Juan de Puca, de Beachy Bay, le Vancouver, à Crescent Bay,
pcur l'année finissant le 30 juin 1882.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'allocation pour compléter un chemin aujourd'hui partielle-
ment ouvert dans la réserve des sauvages sur le lac Saint-Jean, township d'Ouiatchouan,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cent soixante et
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, et être distribuée comme suit: supplément
de l'item pour "écoles ", sous le crédit No. 163, sous-titre 10, 12,0*68 ; supplément de
l'item " Fermes ", sous le crédit No. 163, sous-titre 12, 823,700, pour l'année finissant
le 30 juin 1882.
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38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour élever un monument à la mémoire de feu sir Geo. Et. Cartier, baronet,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit aéco -dée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de dix extincteurs Babcock pour les édifices
publics, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-deux piastres et quatre-
vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour solder la balance restant des-
frais de transport do Son Excellence le comte de Dutferin et sa suite à bord du steamer
J. W. Steinhoff, de Windsor à Sarnia et Goderich, au mois d'août 1ý71, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commission aux vendeurs d'estampilles, tabac
canadien, déduction sur le revenu de l'intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au traitement additionnel de six mois à l'honorable George Baby,
juge ad hoc, Cour du Banc de la Reine, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux arréragei de traitement au juge de cour de comté,
Saunders, Colombie-Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme requise pour payer les commissaires nommés en
vertu de l'acte de 1878 à l'effet de mieux prévenir les crimes, pour l'année finissant
le 30 juin 1881.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt dix-sept piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de législation et être distribuée
comme suit: pour faire face à la réduction de la retenue du fonds de retraite, officier
du Sénat, 1830-81, 8454; pour faire face à la réduction de la retenue du fonds de
retraite, officiers de la bibliothèque, $213, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante-deux
piastres soit acc(rdée à Sa Majesté pour donner aux familles de feu l'honorable James
Shau, l'honorable D. Christie et J S. Thompson, écuyer, .P., l'équivalent de leur
pleine indemnité de la session, et aux familles de feu Joseph Keeler, écuyer, M.P., et
G. -H. Connell, écuyer, M. P., l'équivalent de leur indemnité de la session et des frais
de route depuis la date de leur décès jusqu'à celle de la prorogation, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent trente-quatre piastres
et soixante et huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer Intercolonial pour le transport d'immigrants arrivés à Halifax pendant
l'hiver de 1879-80, et qui n'était pas3 compris dans le crédit ordinaire affecté à l'immi-
gration, pour l'année finissant le .30 juin 1831.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour solder la balance du contrat pour la conversion des pièces d'artillerie, en
rapport avec la milice, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cents piastres,
imputaole sur le capital, soit accordée à Si Majesté pour fare face aux dépenses du
chemin de fer Intercolonial, prolongement d'lalfax, nouvelle somme requise, pen-
dant l'année finissant le 30 juin 1881.

50. Résolu, qu'une somme n'excé:ant pas soixante mille piastre3, imputable sur
le capital, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer
Intercolonial, section Rivière du Loup et Had'ow, nouvelles améliorations, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

51. Résolu, qu'une somme n'excélant pas onze mille piastres, imputable sur le capi-
tal, soit accordée à Sa Hajesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacilque
canadien, de Fort William à la rivière aux Anglais, pour l'année finissantle 30juin 1881.

52. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres, impu-
table sur le capital, soit accordée à Sa Miaesté pour faire face aux dépenses de l'embran-
chement de Pembina, chemin de fer du Pacifßque, pour l'année finissant le 30 juin 188.1.

5 L Résolu, qu'une som'ne n'excédant pas huit mille six cents piastres soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes de télégraphe, Colombie
anglaise, pour.l'année finissant le 30 juin 1881.

54. Résolu, qu'une somme n'exeélant pas trente-cinq mille piastres soit accordèe
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierri, pour l'année finissant
le 30 juin 1881.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres, imputable sur le
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Baie
Verte, pour payer à J. W. Lawrence, écuier, commissaire, la balance d'une somme qui
lui revient, pour l'année finissant le 30 juin 1881. .

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme requise pour la commission du service civil, y
compris frais d'impressions et autres services, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour indemniser le major lébert de la batterie " B " de la perte
de propriété causée par le feu aux casernes do Téte-de-Pont, Kingston, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres, imputable sur le
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de St.
Vincent de Paul, pour l'année finissant le 30 juin 188 t.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec la route du
câble sous-marin entre l'île Yancouver et la terre ferme vid Nanaimo et la pointe Grey,
frais supplémentairçs pour équiper la barge du télégraphe Electron et le steamer
Sir James Douglas, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas çleux cent mille piastres, déduction sur
le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer
et canaux et être distribuée comme suit: chemin de fer Intercolonial, force motrice,
$68,000; dépenses de voitures, $44,000; dépenses de gares, $24,000; frais généraux,
$16,000; entretien, $48,000; pour l'année finissant le 30juin 1881.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf vents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, et être distribuée
comme suit: entretien et réparations, Lachine, $9,00); Beauharnois, $5,200; St.Ours
$300; CAdmbly, $12,500; Williamsburgh, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1881

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais des lignes télégraphiques, Colombie anglaise, somme
additionnelle requise, pour l'année finissant le 30 juin 1831.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ouimet fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Ouimet informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
La Obambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil

prescrivant le serment que prêteront les employés des lignes de télégraphe sous le
contrôle du gouvernement; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fautenil, et M. Rickey fait rapport que le comité a examiné le bilI, et l'a
modifié.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède en conséquence à prendre le bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois&,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte à l'effet de prescrire la décla-

ration que feront les employés des lignes de télégraphe sous le contrôle du gouverne-
ment, et de pourvoir à la punition des opérateurs et employés de télégraphe qui
dévoileront le contenu de certaines depêche."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. Jones, du comité des voies et moyens, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier les actes 42 Pic., chap. 15, et 43 Vie.,
chap. 18, intitulés: " Actes a l'effet de modifier les droits de douane et d'accise," et,
les cédules d'articles imposables et admis en franchise y annexées, en y faisant les
additions et les changements suivants:

Dans l'acte 42 Vic., ofhap. 15, clause 4, après les mots " ad valorem " et avant le
mot "censée " dans la 15e ligne, insérer les mots ou un droit spécifique et ad valorem;
et après le mot " droits " et avant le mot " et " dans la dix-septième ligne, insérer les
mots et seront frappés du même droit ad valorem qui est prélevé et perçu sur les articles
qu'ils contiennent.

Dans l'" Annexe A-Effets et articles imposables:
1. Dans l'item " Instruments aratoires,"-après les mots " aratoires " et avant le mot

" non," insérer les mots y compris les couteaux de faucheuse et de moissonneuse.
2. Sous le titre " Livres," dans le sixième item-après le mot " acier," insérer les

mots et autres imprimés non dénommés ailleurs.
3. Après l'item " no'x de coco,"-insérer l'item Noix de coco lorsqu'importées du pays

de la production par navire se rendant directement dans un port canadien, cinquante
centins par cent.

4. Dans l'item "Cordages, toute autre espèce de," après le mot " de," insérer les mots
y compris merlin de manille, non importé pour usage des navires.

5. Sous le titre " Coton ouvré " dans le second item, biffer les mots " Jeannettes " et
"plaids"; et après le dit second item, insérer l'item suivant: Jeannettes
blanchies ou teintes, coutils, batistes, batistes croisées, crinolines, indiennes, vingt
pour cent ad valorem; et ajouter l'item suivant:

Cotons de plus de trente-six pouces de largeur, lorsqu'importés par des fabricants de
stores de fenêtres pour être employés dans leurs fabriques pour la fabrication exclusive de
stores vernissées, quinze pour cent ad valorem.
6. Sous le titre "Verre et verreries," dans le premier item, après le mot " moulé"

ajouter les mots ou piessé; et après le mot "jarre,," retrancher les mots "à
fruits "; et dans le second item, après les mots " cheminées de lampes " insérer
les mots fanaux de côté et d'avant.

7. Sous le titre " Fer et fer ouvré," dans le treizième item, après le mot»" wagons,"
insérer les mots de fer ou d'acier.

Retrancher le quatorzième item, et lui substituer le suivant: Poutres laminées,fer
à côtes, angulaire et en T, en acier ou en fer et acier, douze et demi pour cent ad valoren.
8. Dans l'item " Tubes en fer forgé," après le mot " ouvrés," insérer les mots de plus

de deux pouces de diamètre; et après les mots " pour cent," ajouter les mots de
deux pouces de diamètre ou au-dessous, accouplés et filetés ou non, vingt-cinq pour
cent ad valorem.

9. Dans le vingt-quatrième item, après le mot " rivets," insérer les mots de fer
ou d'acier.

10. Dans le trentième item, apiès le mot " plus" retrancher les mots " d'un demi" et
insérer les mots des neuf seizièmes d'un.

11.. Dans le trente quitrième item, après le mot " Ecrous," insérer les mots de fer ou
d'acier.

12. Retrancher l'item concernant le " Plom' de rebèut" etc., et le remplacer par le
suivant: Plomb de rebut, quarante centins par cent livres

En saumons, en barres, en blocs et enfeuilles, soixante centins par cent livres.
13. Sous le titie " cuir," retrancher le troisième item concernant le " cuir à semelle et

cuir à courroie," et le remplacer par le suivant: cuir à semelle et cuir a courroie,
et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau, agneau, mouton, daim, antilope et
veau, tanné ou prépai é, mais non ciré ou verni, quinze pour cent ad valorem.

14. Dans le quatrième item " Cuir comme ci-dessus," après le mot " ciré " insérer
les mots ou verni.

15. Dans l'item " Réglisse, racine de, et extrait en pâte de," après les mots " racine
de," retrancher le mot " et."
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16. Sous le titre "Marbre," dans le quatrième item concernant le "marbre poli,"
retrancher les mots " vingt-cinq" et insérer le mot trente.

17. Retrancher les items concernant les " Prélarts," dans les actes 42 Vict., ch. 15
et 43 Vict. chap. 18, et les remplacer par les suivants : Prélarts, tapis de
table, stores de fenêtres, en pièce, coupés ou façonnés, huilés, vernis, estampé, peints
ou imprimés, trente pour cent ad valorem.

18. Dans l'item concernant le I platre de Paris ou gypse moulu,"-après le mot
"moulu," insérer les mots non calciné; et retrancher les mots "vingt pour
cent ad valorem, et insérer les mots, dix centins par cent livres.

19. Dans l'item concernant les " articles plaqués,"-après les mots " de toute espèce,"
insérer les mots, y compris la coutellerie plaquée en tout ou en partie. -

£0. Dans l'item concernant les " Presses d'imprimerie,"-retrancher le mot " quinze,"
et insérer le mot dix.

21. Retrancher dans les actes 42 Vict., chap. 15 et 43 Vict., chap. 18, les items con-
cernant la " soie grège," etc.,-et les remplacer par les suivants: .

Soie grège ou filée, moulinée seulement, trame et organzine dévidée, non teinte, quinze
pour cent ad valorem.
22. Dans l'item " argent laminé et argent d'Allemagne," après le mot " d'Allemagne,"

insérer les mots et nickel.
23. Sous le titre "Spiritueux et liqueurs,"-dans le cinquième item, après les mots

"autre dénomination,"-insérer les mots y compris les élixirs médicamenteux,
et les extraits fluides et les préparations vineuses, en fût ou en bouteille.

24. Dans l'item "Acier et acier ouvré,"--retrancher les chiffres "1882 " et insérer
1883. '.

25. Sous le titre "Laine et lainages,"-retrancher le mot " châles "dans la quatrième
ligne; et dans le second item concernant les " confections,"-après les mots
" casquettes de drap," insérer les mots et couvertes de cheval taillées.

26. Après les items respectifs concernant les fruits, tomates et viandes en boîtes,
payant un droit spécifique, insérer ce qui suit:

La taxe devant inclure le droit sur les boîtes; et la pesanteur sur laquelle un droit
sera imposable, devra inclure le poids des boîtes.

Les articles suivants seront ajoutés à l'annexe A des efets frappés de droits.
27. Acides; sulfurique ou nitrique, à l'état de combinaison, vingt pour cent ad valorem.
28. Céréales, grain et farine de blé et de toute espèce de grains, lorsqu'ils sont avariés

par l'eau pendant le transit, vingt pour cent ad valorem sur leur valeur établie
par-l'évaluateur, cette valeur devant être constatée tel que le prescrivent les
sections 44, 45 et 46 de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, intitulé: "Acte pour
amender et refondre les actes concernant les douanes."

29. Métal anglais, en gueuses et en barres, dix pour cent ad valorem, métal anglais
ouvré, non plaqué, vingt-cinq pour cent ad valorem.

Articles travaillés en, non plaqués, vingt-cinq pour cent ad valorem.
30. Vêtements de toute matière, y compris les couvertes de chevaux taillées, non

autrement dénommées, trente pour cent ad valorem.
31. Argent d'Allemagne et nickel, articles travaillés en, non plaqués, vingt-cinq pour

cent ad valorem.
32. Cartouches de fusil, carabine et pistolet, et boîtes et matériaux à cartouches de

toute espèce; trente pour cent ad valorem.
33. Dentelles, millerets, franges, et autres garnitures, vingt pour cent ad valorem.

34. Instruments de musique de toutes sortes, non dénommés ailleurs, vingt-cinq pour
cent ad valorem.

35. Huiles à lubrifier de toute sorte, vingt-cinq pour cent ad valorem.
36. Peinture;, blanc de plomb en pâte, non mélangé avec de l'huile, cinq pour cent

ad valorern.
37. Rubans de toutes sortes et de tous matériaux, trente pour cent ad valorem.
38. Vis en fer, acier, cuivre ou autre métal, non dénormmées ailleurs, trente pour cent

ad valorem.
39. Chales de toutes sortes'et de toules matières, excepté en soie, vingt-cinq pour cent

ad valorem.
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40. Ardoises, à couvrir, noire ou bleue, quatre-vingts centins par carré; rouge, verte
et d'autres couleurs, une piastre par carré.

41. Téléphonee, instruments télégraphiques, batteries électriques et galvaniques et
appareils pour l'éclairage électrique, vingt-cinq pour cent ad valorem.

42. Parapluies, ombrelles et parasols de toutes sortes et de toutes matières, vingt-cinq
pour een ad valoren.

43. Velvantines et velours de coton, vingt pour cent ad valorem.
44. Tiretaine (wincey), unie, de toutes largeurs, pourvu que la matière ne contienne pas

plus d'un quart de laine, vingt pour cent ad volorem.
A carreaux, barrée ou de fantaisie, de pas plus de vingt-cinq pouces de largeur,

vingt pour cent ad valoren.
A carreaux, barrée ou de fantaisie, de plus de vingt-cinq pouces de largeur et de

pas plus de trente pouces, pourvu que la matière ne contienne pas plus d'un quart de
laine, deux centins par verge carrée et quinze pour cent ad valorem; mais toute tire-
taine à carreaux, barrée ou de fantaisie, de plus de trente pouces de largeur sera
frappée de droits comme étoffe de laine lorsque sa matière sera en partie de laine.
45. Nattes en fil de coco, vingt-cinq pour cent ad valorem.

Amendements à l'annexe B des effets admis en franchise.
1. hans l'item" Os, crus et non ouvrés," retrancher le mot " et."
2.· Retrancher l'item concernant les " couleurs," et le remplacer par le suivant:-

" Couleurs, sèches, savoir :-Bleu foncé, blanc fixé, bleu de Chine, bleu de
Prusse, et terre d'ombre naturelle.

"En pâte, savoir: -Laques carminées, de Culogne, de Marjacca et laques roses,
écarletes et brun-marron, blanc satiné et passé au tamis, et ble d'outre-mer.
3. Dans l'item concernant la "Potasse," après le mot " muriate," insérer les mots

"et bichromate."
Dans l'item concernant " l'acier en lingots," etc., changer les chiffres de 1882

à 1883.
Les articles suivants seront ajoutés à l'annexe B.-Articles admis en franchise.
1. Fèves, vanille et noix vomique.
2. Belladone, en feuilles.
3. Livres d'école, importés par des écoles de sourds-muets et pour leur usage exclusif.
4. Ecorce de quinquina.
5. Ergot de seigle.
6. Corne, en lames, lorsqu'elle doit entrer dans la confection des corsets.
7. Quercitrin ou extrait d'écorce de chêne.
8. Racines médecinales, savoir: aconite, colomba, ipécacuanha, salsepareille, scille,

dent-de-lion, valériane.
9. Arbres forestiers,-lorsqu'ils sont pour être plantés dans la province du Manitoba

ou dans le territoire du Nord-Ouest.
10. Dans l'iteiI "Tourteaux de graine de cotonniei-,"-après le mot " Tourteaux,"

ajouter les mots et farine.
Les articles suivants seront ajoutés à l'Annexe D des articles prohibée:-
Réimpressions étrangères d'ouvrages anglais pour lesquels un droit de propriété lit-

téraire aura été obtenu en Canada, et d'ouvrages canadiens pour lesquels un
droit de propriété littéraire a été obtenu.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que la résolution qui précède, et les
modifications faites aux droits de douane, pour les articies y-mentionnés, seront mises
à effet le 26me jour de février courant, ou après.

La première résolution étant lue la seconde fois;
Les items 1 et 7 inclusivement, sont adoptés.
L'item n° 8 étant lu;
M. Paterson (Brant) propose, secondé par M. Trow, que le dit item soit modifié

en exemptai t de l'augmentation de droit les tubes à joints superposés; et la motion
étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris
comme suit:
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POUR:

Anglin,
Béchard,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Brown,
Burpee (Sunbut y),
Carneron (Huron),

Arhell,
Baker,
Bannerman,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bunster,
Bunting,
Carling,
Caron,
Cimon.
Costigan,
cYougkli7z,Coupi,

Cartwright,
Casgrain,
Dumont,
Fleming,
Gillies,
Gillmor,
Holton,

.Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,
Domville,
Drew,
.Elliott,
Farrow,
Ferguson,
Fitzsimnmons,
Gault,
Gigault,
Girouard (J.
Haggart,
Bay,
RessOn,
Rooper,
HIoude,
Jones,
Kranz,
Làdry,

Messieurs
Riuntington, Rogers,
Killam, Rymal,
Milis, . Sutherland,
Olivier, Thompson,
Paterson (Brant), Trow,
Rinfret, Weldon, et
Robertson (Sh lburne), Wheler.-29.

CONTRE:

Messieurs
Lane, Orton,
Langevin, Ouimet,
Longley, Patterson (Essex),
Macdonald ( Vic.B.C),Plumb,
McDonald (C.Breton),Pope (Compton),
Mc Donald (Pictou), Richey,
Macmillan, Rouleau,
McCallum, Royal,
Mc Kay, Scott,
McLennan, Shaw,
McRory, Skinnei,

Cartier),Manson, Stephenson,
Masson, Tilley,
Merner, Valin,
.Méthot, Vallée,
Montplaisir, Vanmste,
Mousseau, Wallace (lorfolk),
O'Connor, Wallace (vYork), et
Ogden, Williams.-78.

Ainsi la question est résolue négativement.
Le dit item est alors adopté.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à m'nuit;

Vendredi, 18 mars 1881.
Les items restants sont alors adoptés.
Et la seconde résointion étant lue la seconde fuis, est adoptée.

Ordonné, que Sir Leonard Tilley ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'amender de nouveau les actes 42 Vic., chap. 15, et,43 Yic., chap. 18, au sujet des
droits de douane.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bilf-soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bilh soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisème fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, vendredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 18 mars 1881.
PRIÈRES.

M. O'Connor, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du7 mars 1881, pour copie de toute correspondance relative
à la division du département ou bureau de la traduction française, afin d'avoir un
bureau spécial pour la traduction des lois du Canada. (Documents de la session, No. 78b.)

M. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 7 février 1881, demandant copie do toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui de la provirnce de Québec,
concernant l'acquisition, par les autorités fédérales, du chemin de~fer de Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental, ou touchant l'octroi d'une subvention à ce même
chemin. (Documents de la session, NMo. 142.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour copie de
toute correspondance ou communications échangées entre le gouvernement et le
commissaire, ou la personno chargée de la dépense et des réparations faites au quai
public à Port Hood, durant l'été et l'automne derniers, au sujet de l'état actuel du dit
quai et des sommes additionnellez requises pour compléter ces réparations; aussi, un
état des dépenses ainsi faites. (Documents de la session, No. 143.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour un état
indiquant les dépenses faites pour le port de Mlegford, pendant les années 1879 et
1880, et les rapports des ingénieurs, à ce sujet, depuis le mois de janvier 1879 ; aussi,
un état donnant la nature des travaux exécutés, les quantités, chaque année, et le nom
du surintendant et de l'ingénieur; aussi, le coût estimatif et la nature des travaux
que l'on se propose de faire, indiquant si le creusage augmentera la profondeur et la
largeur du chenal; aussi, l'étendue en superficie du havre, que l'on se propose de
creuser, le nombre de jours pendant lesquels le bateau-dragueur a été employé
chaque année, et un état détaillé des dépenses du dit bateau.dragueur, ainsi que le
coût de son remorquage, chaque année, et indiquant les points de son départ et de
son arrivée. (Documents de la session, No. 144.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
;a réponse à une adresse à Son Excellence, du 4 mars 1879, demandant copie de tous
ordres en Conseil, correspondance, contrats, conventions, stipulations ou autres com-
munications quelconques, en vertu desquels le gouvernement a réservé des terres
publiques au Manitoba pour le bénéfice des Métis anglais ou français, ou des Sauvages,
qui y résidaient avant que le gouvernement eût obtenu le contrôle des territoires du
Nord-Ouest ci-devant possédés par la !Cie de la Baie d'Eudson ; les dates auxquelles
les dites réserves ont été faites, l'étendue de ces réserves et les raisons pour les-
quelles de grandes étendues de terrain n'ont pas été colonisées et sont néan-
moins fermées aux colons ordinaires qui émigrent au Manitobz ; aussi, copie de tous
les ordres en conseil, contrats, marchés, stipulations, ou autres communications, en
vertu desquels les terres publiques dans la province du Manitoba et dans les territoires
du Canada, ont été réservées, concédées gratuitement, vendues ou données à des
compagnies de steamers, à des Mennonites, Islandais ou colons d'autre nationalité; le
dit état devant renfermer tous les renseignements ci-dessus indiqués pendant la
période comprise entre le 1er janvier 1870 et le 12 mars 1879. (Documents de la
session, No. 21n.)

Sur motion de sir Leonard Tilley, secondé par sir John A. Macdonald,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour consi-

dérer certaines résolutions à l'effet de prélever, par voie d'emprunt, une somme
d'argent n'excédant pas dix-huit millions de piastres.

La Chambre se forme, en conséquence, en tel comité.
(En comité.)

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever par
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voie d'emprunt, en vertu des dispositions des actes 35 ric., chap. 6, et 38 Vie., chap. 4,
une somme d'argent n'excédant pas en totalité le chiffre de dix-huit millions de
piastres en sus des sommes restant non empruniées et négociables sur les emprunts.
autorisés par le parlement, tel qu'énoncé dans l'acte 43 Vic., chap. 10, clause 4.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wite (Cardwell) fait rapport que le-
comité na passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. White (Cardwell) fait en conséquence rapport de la résolution, laquelle est

lue comme suit:
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en coneil à p'élevor par

voie. d'emaprunt, en vertu des dispositions des actes 35 Vic., chap. t6, et38 Vic., eap. 4,
une somme d'argent n'excédant pas en totalité le chiffre de dix-huit millions de-
piastres en sus des sommes restant non-empruntées et néociables sur les emprunts-
autorisés par le parlement, tel qu'énoncé dans l'acte 41 Tic, chs.p 10, clause 4.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que sir Leonard Tilley ait la permission de présenter un bill à l'effet
d'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent néces-
saires au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois aujcurd'hui.

M. M7WcDonald (Pictou), l'un des membres du Conseil Privé do la Reine, p: ésente-
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 8 mars 1880, dem -ndant copie de la
correspondance relative à la charge de juge de la Cour de Comté et de juge puiné
dans les comtés-unis de Leeds et Grenville; aussi, état donnant en détail la somme
d'affaires judiciaires transigées par le juge de la Cour de Comté et par le juge puîné-
dans chacune des douze dernières années. (Documents de la session, Yo. 145.)

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Langevin,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée-

jusqu'à demain à trois heures p.m.

Un bill du Sénat intitulé: "Acte pour amender l'Acte relatiF aux Sauvages,.
1880," est en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe avec les amendemçnts.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leuri Hnneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill da Sénat intit.ilé: " Atte ayant
pour objet de pourvoir à l'extension des limites de la provin " du .Ma-tnitoba," étant lu;:

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renouyée un comité,générat de-
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme imméliatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et aprè s avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Royal -fait rapport que le-
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans modifications.

Z4
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Sir Jhn A. Macdonald propose, secondé par M. Làngevin, que le bill soit mainte-
marit lu la troisième fois.

M. Mills propose comme amendement, secondé par sir Richard J. Cartwright, que
tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: '' renvoyé de notiveau à un comité général
avec mandat et pouvoir de le modifier en disposant, qu'en attendant le règlement
final de la limite ouest d'Ontario, la limite est du Manitoba ne soit pas prolongée à
l'est de la limite fixée par la décision des arbitres nommés par le gouvernement
fédéral et celui d'Ontario, pour être la limite ouest de la province d'Ontario."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:
Messieurs

Bain,
Blake,
Brown,
Cartwright,
Casey,

Cockburn (1iusý oka), McfeDougall, Scriver,
Flenina, Muis, Snowball,
Gillies, Paterson (Brant), Sutherland,
Holton, Robertson (Shelburne), Thompson. et
Mllacdonell (Lanark), Rymal, Trow.-20.

CONTRE:

Allison,
Arkell,
Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
Bergeron,
Bill,
Bowell,
Bunting,
•Cameron (Victoria),
Carling,
.Caro;n,
-Costigan,
Coughlin,
·Coursol,
ýCuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
.Drew,
Eliolt
Farrow,

Messieurs
Ferguson, MlÏacmillan,
1htzsimmons, McCallum,
Fortin, McConville,
Gault, McCuaig,
triqault, McInnes,
Girouard (Kent), McLennan,
Hackett, McRory,
Hiaggart, Manson,
fHay, Massue,
Ilesson, Merner,
-ooper, Mongenais,
ioude, Montplaisir,
harteau, Mousseau,
Jlones, - Muttart,
Jilvert, O'Connor,
Kranz, Ogden, r
Lane, Orton,
Langevin, Ouimet,
Lantier, Patterson (Essex),
Litte, Plumb,
Micdonald (King), , Pope (Compton),
Macdonald( Vic.C.B.),Pope (Queen),
Me Donald (Pictou), Poupore,

Richey,
Ross (Dundas),
Rouleau,
Royal,
Ryan ( Marquette),
Ryan (Montreal),
Schultz,
Scott,
Shaw,
Sproule,
Stephenson,
iStrange,
Tellier,
Tilley,
Vallée,
Vanasse,
Wallace (Norfolk),
Wallace ( York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
White ( Renfrew),
Willians, et
Wright. -92.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée,-Quo le bill soit maintenant la la;

-troisième fois;
M. Dawson propose comme amendement, secondé par M. Poapore, que tous les

mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la mgtion soient retranchés et qu'ils
.soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général avec
mandat et pouvoir de le modifier de telle sorte que la limite est actuelle de la province
du Manitoba, prolongée à la limite nord de la dite province, devienne la ligne de
démarcation de la di.te province à l'est.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise et la question est
résolue négativement.
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Et la question étant do nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la
troisiòme ffois ;

M. Blake propose comme amendement, secondé par ir RichÂrd J. Cartwright, que
tous les mots après " maintAnant" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et
-qu'ils soiont romplacés par les suivants: " renvoyé do nouveau à un comité général
-avec mandat et pouvoir de le modifier de maniòre à établir une limite est définie
au.delà do laquell le Manitoba ne sera pas censé s'étendre pendant lu règlement de la
limite ouest d'Ontario.

M. .McDougatl propose comme Eous-amendement, secondé par M. AfcDonald (Cap-
Breton), " que la limite conventionnelle convenue entre le gouvernement fédéral et
-celui d'Ontario sera la limite," soient substitués aux mots " une -limite est définie,"
-dans le dit amendement.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise: et la question
est résolue négativement.

Et l'amendement à la motion principale étant misaux voix, la Chambre so divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

.Blake,
,Cartwright,
-Casey,
-Casgrain,
-Gillies,

Iolton, Paterson (Brant), Snowball,
lacdonell (Lanark), Robertson(Shelburne),Satherland,

McDougal, Scriver, Trow, et
.ills, Skinner, Wheer.-17.

CONTRE:

Messieurs '

Allison,
Bannerman,
-Barnard,
Beaty,
Beauchesne,
.Bergeron,
Bill,
.Boultbee,
.Bowell,
Bunting,
Cameron (Victoria),
,Carling,
Caron,
-Costigan,
Coursol,
.Daly,
Daoust,
.Desaulniers,
Doult,
Drew,
Eliott,

Ferguson, McCuaig.
l'ortin, leLennan,
Gault, .Manson,
Gigault, Massue,
Girouard (Kent), iMerner,
fackett, Iéthot,
Eaqart, M-ontplaisir,
Houde, Mousseau,
Ilurteau, XVuttart,
Jones, O'Connor,
Kdvert, Ogden,
Kranz, Orton,
Langevin, Ouinet,
Lantier, Patterson (Essex),
Little, Pinsonneault,
Macdonald( Vic.C.B.)Plunb,

McDouial (C. Breton)eope (Compton),
McDonald (Pictou), Pope (Queen),
Mwmiltan, Poupore,
NMcCallun, R$Lhey,
McConville, Rochester,

Ross (Dundas),
Routhier,
Royal, '
Ryan (Marquette),
lRyan (Montréal),
Schultz,
Scott,-
Shaw,
Stephenson,
Strange,
Tassé,
Tellier,
Tilley,
Vallée,
Vanasse,
Wade,
Wallace (Yorfolk),
Wallace (York),
WI'/dte (Cardwetll),
White (Renfrew), et
Williams.-8 A.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant do nouveau proposée,-Quo le bill soit maintenant la la

troisième fois;
M. Blake proposo comme amendement, sceondé par sir Richard Cartwright, que

tous les mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la motion soient retranuhés, et
24J
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qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général;
avec pouvoir de le modifier de manière à statuer que les conditions existantes en
vertu du règlement des limites conventionnelles consenties par les gouvernements du<
Canada et d'Ontario en 1874 ne devront pas, en attendant la définition de la véritable
limite, causer de préjudice aux intérêts d'aucune des deux parties contractantes, on,
à ceux des habitants de Prince Arthur's Landing, baie da Tonnerre, et d'autres parties.
du territoire qui ont été sous le contrôle et traitées comme parties d'Ontario, et sont
représentées en cette Chambre comme partie de cette province."

Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise, comme dans la
dernière division précédente.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix; la Chambre se divise; et la.

question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que,

cette Chambre l'a passé sans modifications.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a'apporté le message.
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans modifications:-
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du

Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer de jonction

d'Ontario et du Pacifique."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de for dui Nord,.

du -ord-Ouest et du Sault Sainte-Marie."
Aussi, le Sénat a adopté sans modifications les amendements fits par cette

Chambre aux bills suivants :
Bill intitulé: "Acte concernant la naturalisation et les étrangers."
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la 'Compagnie du chemin de fer

de jonction et des carrières de i\apierville."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie britan-

nique et coloniale d'assurances."
Bill intitulé: " Acte ayant pour objet de constituer en corporation la compagnie

du câble européen, américain et canadien (à responsabilité limitée)."
Et aussi, le Sénat passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la compa-

gnie de steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée)," avec un amendement auquel
il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération do l'amendement fait par le
Sénat au bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la compagnie de steamers de-
l'Acadie (à responsabilité limitée)," lequel est lu pour la première et la socond.
fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes des terres
fédérales," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendemeit fait par le
Sénat au bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender les actes des terres, fédérales,"
lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est alopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que-
cette Chambre a adopté leur amendement.
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Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Scricer,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le second rapport du comité spécial

-chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de la Chambre, pendant la
,présente session.

M. Stephenson, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
-débats do la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande respectueusement qu'il soit permis à chacun des
rapporteurs officiels d'employer un copiste avec un salaire n'excédant pas $12 par
Lsemaine, lequel salaire sera payé par le comptable de la Chambre.

Le présent rapp>rt est accompagné d'une communication soumise à votre comité
par les rapporteurs officiels de la Chambre, mais qui n'a pas été prise en considération
ýà cette période avancée de la session.

Aux membres du sous-comité du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu
officiel des débats de la Chambre pendant la présente session.

-Messieurs,
Les membres du corps de sténographes des "Débats" saisissent respectueuse-

ment l'occasion qui leur est offerte de soumettre au comité un rapport détaillé sur le
fonctionnement pratique du système actuel des comptes-rendus et de la publication
des débats, et d'offrir quelques suggestions qui pourront être utiles au comité pour
perfectionner le plan adopté lors de la dernière session.

SUCCÈS DU NOUVEAU SYSTÈME.

Nonobstant les difficultés inhérentes à l'inauguration d'un nouveau système par
un corps dont les membres n'avaient encore jamais travaillé ensemble sur un compte.
rJndu officiel, nous croyons que le comité admettra le succès général du projet. A
part la faveur avec laquelle les comptes-rendus ont été reçus par les membres de la
Chambre, nous croyons pouvoir dire en toute confiance qu'une comparaison de notre
travail, non-seulement avec tous les comptes-rendus officiels des débats de cette
Chambre faits jhsqu'ici, mais encore avec ceux qui ont été publiés. aux Etats- Unis, en
Europe ou dans les colonies australiennes, démontrera encore plus clairement le succès
de l'expérience.

Les "Débats" croyons-nous, peuvent être comparés avantageusement avec le
Congressional Record, dont les sténographes sont expérimentés et parfaitement au fait
,de leur besogne, et pour la publication duquel on n'épargne aucune dépense afin d'en
faire un compte-rendu tout-à-fait satisfaisant.

M. Edwards, aujourd'hui employé au Congressional Raecord, et qui a longtemps été
employé comme sténographe en Canada, en recevant de M. George Rlolland, sténo-
graphe au Sénat, des exemplaires des débats sous leur nouveau format, lui écrivait
que " l'ouvrage me paraît être très bien fait, quoique je préfère le caractère employé
pour notre Congressional Record."

PRINCIPAUX OBSTACLES SURM<ONTÉS.

Le système actuel, adopté comme expérience, a jusqu'ici, eroyons-nous, si bien
rempli les intentions de la Chambre lorsqu'elle a établi.un compte-rontu officiel, que
nous pouvons aujourd'hui le regarder comme une institution permanente.

Non-seulemer.t les sténographes avaient à surmonter, durant la pré3enlte session,
les difficultés inséparables d'une première expérience, mais ils furent soumis dès le
-début à une sérieuse épreuve'en étant appelés à publier promptement, chaque jour, le
compte-rendu des débats sur le chemin de fer du Pacifique, durant lesquels la Chambre
a siégé chaque soir jusqu'à une heure très avancée de la nuit, pendant six semaines
consécutives.

L'insuccès de tous les systèmes précédemment essayés par la Chambre était dii
au retard prolongé apporté à la publication des comptes-rendus en feuilles volantes,
retard tellement considérable qu'il enlevait tout intérêt à cette publication. LoiaL
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que le compte-rendu ait été de plus en plus retardé chaque semaine jusqu'à ce que, à-
la fin de la session, il se trouvât fréquemment, de six semaines en arrière, sa publica-
tion cette année s'est faite ponctuellement tous les jours, même après une séance qui,
durait toute la nuit. Les choses étant ainsi, nous croyons que tout ce qu'il faut.
maintenant pour rendre complet le succòs du système inauguré par la Chambre, c'est
de prendre les moyens de perfectionner le caractère du compte-rendu.

TRAVAIL DES STÉNOGRAPUES.

Afin de donner au comité une idée des difficultés qui ont jusqu'ici accompagné la.
publication des comptes-rendui, et de lui faire comprendre les raisons pour lesquelles.
il n'a pas atteint le degré de perfection que les sténographes croient pouvoir atteindre,
plus tard, nous prenons la liberté de lui soumettre quelques faits et quelques compa-
raisons à propos de notre travail quotidien.

A partir de l'ouverture de la session jusqu'au 1er février, le nombre total de.
pages des "l Débats " a été d'environ 825,-ce qui forme une quantité de matière plus
considérable que la moyenne des comptes-rendus offiiel3 publiés durant les sessions
des années précédentes. Cela forme une moyenne quotidienne d'environ 30 pages.
La publication quotidienne a parfois atteint le chiffre de 48 pages.

Après cette première publieation, les comnptes-rendus sont soigneusement revisés
pour être publiés sous forme de livre; les corrections des députés sont reçues et
intercalées; des revises sont données après que ces corrections ont été faites, et celles--
ci sont encore soigneusement examinées. La préparation de l'index forme aussi
partie du travail journalier, et il y a nécessairement beaucoup d'autre ouvrage qui se
rattache à la publication des comptes-rendus.

Le comité pourra probablement se faire une idée assez exacte du travail accompli
par les sténographes en examinant les comparaisons qui suivent.

Le Globe de Toronto emploie depuis plusieurs années trois sténographes, qui lui font.
un compte-rendu de cinq à six colonnes par jour ; en moyenne, huit pages des Débats.

Le Times, de Londres a quinze (15) sténographes dans la galerie, chaque session.
Ils donnent en moyenne à peu près 17 eolonnes de cejournal-35 pages des " Débats."

Ces chiffres donnent les moyennes de travail qui suivent, par jour et par homme
Sténographes du Globe.................... ........ 2- p, des «Débats."
Ceux du Times de Londres (qui produisent la

plus forte moyenne des sténograph es par-
lementaires anglais)........................... 2

Sténographes des Débats........................... 5
Voici maintenant une comparaison du nombre d'hommes employés à d'autres.

comptes-rendus officiels ou de journaux :
Le corps des sténographe,; officiels de la Chambre des Représen-

tant", E.- U., se compose (le cinq sténographes et de dix
copistes............... .................................. .............. 15 hom m es.

Celui du Tnes de £ondres se compose de 15 hommes et d'un
di1ecteur...................................................... 16

Le Standard de Londres...................................................1T "
Le M orning Advertiser..................................................... 15
Dans la Chambre des députés fi ançaise, il y a 10 sténographes

et 1u copistes............................ ................... ..... 20
M. Eansard, dans son témoignage donné devant un comité de

la Chambre des Communes anglaise, dit que pour la pré-
paration et la publication d'un compte-rendu officiel quo-
tidien des débats de ce corps, il faudrait un personnel de. 30 "

M. Iansard, en réponse à une question faite privément, estimait
que pour la publication d'un compte-rendu canadien comme
celui qui est fait aujourd'hui, il faudrait up personnel de... 17 à 18 "

Au sujet des difficultés éprouvées dans la publication d'un compte-rendu officiel
quotidien des débats de la Chambre anglaise, M. iansard dit, dans son témoignage
ci-dessus cité:-",Te crois qu'il est possible, si on le désire, do déposer sur le bureau
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le compte-rendu d'un débat qui durerait jusqu'à minuit, à l'ouverture de la Chambre
le lendemain, mais ce serait une tache excessivement ardue."

Nous croyons que les faits et les chiffres qui précèdent prouvent que le corps des
sténographes des " Débats " devrait être augmenté.

Bien que les comptes-rendusdes "lDébats " aient été ponctuellement publiés durant
cette session, cependant ce travail n'a pu se faire qu'au prix d'efforts inouïs, dans le
but de démontrer la possibilité de la chose,-efforts que l'expérience de la session nous
a prouvé ne pouvoir être prolongés qu'au risque d'altérer notre santé pour toujours.

Le travail des sténographes commence avec l'ouverture de la session et se continue
sans interruption, jusqu'à une, deux ou trois heures après l'ajournement, et il leur faut
généralement utiliser l'une des deux heures qui suivent l'ajournement de 6 h. P.M. Dans.
un travail fait avec une aussi constante rapidité, il est également impossible de prendre
nos notes avec exactitude ou de soigner leur transcription au point de vue littéraire.

COMMENT AUGMENTER LE PERSONNEL.

Comme il est évident, suivant nous, qu'il faut que le personnel soit augmenté, il
s'agit de savoir quel est le meilleur moyen d'y arriver.

Deux modes se présentent:-
(1) Accroître le nombre des sténographes;
(2) Leur donner des copistes.
De ces deux moyens, nous croyons que le second est de beaucoup le préférable.

C'est le système qui est suivi avec succès depuis plusieurs années aux Etats-Unis et
en France pour la préparation des comptes-rendus officiels de leurs assemblées légis.
latives. Les sténographes des tribunaux américains et anglais emploient aussi
beaucoup de copistes afin de diminuer leur propre travail et obtenir une transcription
rapide de leurs notei.

D'après notre propre expérience, nous sommes convaincus que ce système fonc-
tionnerait bien si on l'appliquait au compte-rendu des débats. Par suite de la presse
de notre travail durant cette session, nous avons trouvé nécessaire de l'adopter sous
une forme modifiée, et les résultats en ont été très satisfaisants.

M. Edwards dit, dans la lettre déjà citée :
" Je suis peiné d'apprendre par votre lettre que les stérographes ne soient pas

mieux rétribués. En l'abseneo de copistes, leur travail doit être parfois très-rude. Ne
pourraient-ils pas suggérer à la Chambre l4 convenance d'un crédit supplémentaire
afin de permettre à chacun des sténographes d'avoir une couple de copistes?"

- AVANTAGES DU SYSTÈME DES COPISTES.

Parmi les avantages de ce système·se trouvent les suivants:
(1) Le sténographe, étant exempt du pénible travail qu'exige la transcription de

ses notes, serait en meilleur état, tant au moral qu'au physique, de prendre des.
notes complètes et exactes.

(2) Avec l'aide d'un copiste, le sténographe pouilrait consacrer une plus grande
partie de son temps à donner un caractère littéraire aux .Débats et serait moins exposé
à ne point saisir le sens des discours prononcés.

Si le comité jugeait à propos d'agréer ces suggestions, nous prendrions la liberté
de recommander l'adoption du système suivi au Congrès des Etats-Uds, oà les sténo-
graphes reçoivent des salaires qui leur-permettent de payer un copiste. Parmi los
raisons pour lesquelles nous voulons que les sténographes aient le droit d'engager les
copistes sent les suivantes:

(1) Parce que les sténographes, étant responsables du caractère de leur travail,
comprendraient qu'il serait de leur initétêt d'engager des hommes compétents.

(2) Parce que les sténographes, ayant des connaissances étendues dans le pays,
seraient dans la meilleure position possible pour s'assurer les services d'hommes
possédant toutes les qualités que requerrait la besogne de copiste.

PEU DE FaAIS ADDITIONNELS.

La. dépense totale que nécessiterait l'emploi dé copistes, -d'après le système
proposé, serait comparativement peu considérable. Les frais encourus. pour la



276 18 iars. iSS

corretion des épreuves ont toujours figuré comme l'un des itemni les plus considérables
-dans les dépenses se rattachant à la publication des Débats. En renforçant le corps
de sténographes de la manière indiquée, cet item de dépense serait réduit au minimum,
tant en ce qui c meerne les épreuves de l'édition quotidienne que celles que nécessitent
les corrections fiites par les députés pour le tirage définitif.

De pius, nous somrnes convaincus que les députés ne seraient plus soumis à la
peine et à l'ennm de taire d'autres currectiorls que celles de simples erreurs de casse.
Plus:curs des sténographcs ont constaté, tous les jours, que la plus grande partie des
changements faits.par les députés doivent être attribués à la mauvaise correction
des épreuves, à la hâte ave.i laquelle la rédaction du manuscrit a dû être faite, et à la
difficulté qu'éprouvent les sténographes à prendre des notes exactes après minuit,
ayant été occupés sans cesse, pendant plusieurs heures, à faire le pénible travail de la
transcription, ce dont ils seraient en grande partie débarrassés par l'emploi de copistes.

IRÉMUNÉRATION DU CORPS.

Lorsque les membres du corps ont accepté cette position, ils avaient l'idée que s'ils
pouvaient prouver qu'il est praticable de publier un compte-rendu quotidien des débats,
qui donnerait satisfaction sous les autres rapports, ils recevraient un traitement pro-
portionné aux fonctions onéreuses et importantes qu'ils sont appelés à remplir.

Les traitements actuellement payés ne donnent aucune garantie de la permanence
du corps, qualité que le comité corsidérîait, l'année dernière, comme un élément
essentiel du système. L'acceptation d'une position dans le bureau des " Débats "
empêche les sténographes d'obtenir de l'emploi en cette capacité pendant les vacances.
Les seules sources d'emploi pour ces hommes sont lei journaux et les tribunaux.
Le personnel des journaux qui emploient des sténographes est engagé presque
exclusivement en vue des travaux de la session, et pendant les mois d'été le personnel
est plutot réduit qu'augmenté. Quant aux cours de justice, elles n'offrent dans la
province d'Ontario aucun emploi aux sténographes durant les vacances, attendu que
ces fonctions s)t remplies par des officiers permanents.

La rémunération accordée aux membres du corps de sténographes ne peut être
considérée, conséquemment, que comme un traitement annuel, vu qu'ils n'ont aucune
certitude de pouvoir trouver un emploi additionnel, et même lorsqu'ils eu obtiennent.
les prix payés sont si bas qu'ils ne peuvent entrer en ligne de compte lorsqu'on
calcule les revenus des membres du corps.

Les sténographes employés par les tribunaux d'Ontario, qui sont des officiers
permanents, pa. es par le gouvernement provincial, et qui ont autant de loisirs que
les sténographes de la Chambre des Communes, et dont les fonctions exigent bien
moins d'expérience et d'apprentissage, reçoivent un revenu de $1,700 à $1,800 par
année. Dans la province de Québec, les revenus des sténographes de première classe
employés aux tribunaux varient entre $1,200 et 2,000.

Sous le système actuel, les membres du corps de sténographes sont des offlciers
de la Chambre, et ils r-eprésentent respectueusement que leurs appointements devraient
être proportionnés aux positions importantes et difficiles qu'ils occupent. Nous
affirmons ce qu'il est très facile de prouver quand nous disons que nous sommes
les officiers de la Chambre les plus mal pavéq. Le rapport de l'auditeur-général le
prouve de la manière la plus évidente. Un portier reçoit pour la session $800, des
huissiers jusqju'à $900, tandis que les traitements des traducteurs, trad ucteurs adjointe,
greffiers de comités, commis au journal et autres officiers de cette classe varient entre
81,200 et s1,800. Nous suggérons respectueuement que le comité examine sur ce point
le greffier de la Cham bre qui est lui même un sténographe parlementaire d'expérience.

Nous espérons que le comité trouvera dans les faits et les chiffres ci-dessous pré-
sentés des raisons suffisantes de recommander l'augmentation du personnel et une
rémunération plus équitable des sténographes.

DIscIPLINE.
Afin d'assurer l'efficacité et l'harmonie dans les travaux du corps des sténo-

graphes, nous prenons la liberté de proposer à la considération du comité ce qui suit:
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Dans le cas de dispute parmi les membres du corps relativement à des matières
se rattachant à l'accomplissement de leurs fanctions officielles, la décision du sténo-
graphe en chef devra être finale, et dans le cas où la faute serait grave, il devrait
avoir le droit d'empêcher le sténographe qui refuserait de se soumettre à sa décision.
de faire sa part de la besogne, jusqu'à ce que la question en litige ait été réglée par le
président ou le comité.

Si l'un des sténographes désire s'absenter durant les heures de travail, il devra
,eommuniquer au chef les raisons et la durée de cette absence, et s'il pourvoit à un
remplaçant que le cherpuisse accepter, celui-ci pourra lui accorder congé pour le
temps spécifié.

BUREAUX.
Nous désirons attirer spécialement l'attention du comité sur le fait que les

batreaux mis à la disposition du personnel sont tout à-fit impropres et trop exigus;
a salle actuellement occupée par les sténographes est bien tro> petite. On ne peut
l'aérer sans créer des courants d'air dangereux, tandis que le fait que les bruits des
'corridors et du bureau de poste y parviennent, incommode sérieusement le personneL
dans l'accomplissement de ses devoirs. Nous prenons la liberté do vous dire que pour
permettreaux sténographes d'accomplir leurs devoirs avec un peu de comfort,ilserait
-absolument néces-aire de leur donner une salle pour le moins aussi grande que celle
*nui est occupée actuellement par la presse.

En terminant, nous nous permettons de dire, que d'après l'expérience de la
session jusqu'à présent, nous sommes convaincus que si les modifications suggérées
dans ce rapport sont adoptées, le compte-rendu et la publication des débats, selon le
système actuel, peuvent être rendus aussi parfaits que possible, tarit pour- le compte-
rendu quotidien distribué aux députés que pour l'édition détinitive des débats de la
Chambre.

Vos otéissants serviteurs,

G. B. BRADLEY, IsAAC WATSON,
GEo. EYvEL, F. B. MARCEAU,
E. J. DUGGAN, S. A. ABBoTT,

UREAU DES DÉBATS, ALBERT ioRTON, J. C. BOYCE.

CHAMBRE DES CoMMUNEs, 1-: février 1881.

M. Siephenson, du comité mixte des deux Chambres, au sujet dei impressions du
Parlement, présente à la Chambre le huitième rapport de cu comité, lequel est la
comme suit:

M. H. A. Bottereil, second aide-distributeur, a soumis à votre comité une demande
d'augmentation de salaire ; comme sa pétition est fortement appuyée, votre comité
recommande respectueusement qu'une augmentation de $100 par année lui soit donnée,
-e qui portera son salaire au cbitfre de $600, à compter du 1 er avril dernier.

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande
u*ils soient imprimés, savoir:

Rapport du comité permanent de la Chambre des Communes sur l'immigration
et la colonisation.

Rapports, statistiques des chemins de fer du-Canada ; capital, trafic et frais
.d'explôitation des chemins de fer pour l'année expirée le 30 juin 1980. (No 5b).

Réponse à adresse,-Copie de toute correspondance échaneée avec le gouverne-
ment de la Colombie anglaise, ouavec l'a-zent canadien pour la Colombie anglaise concer-
nant les terres qui sont ou qui doivent être affectées à la construction du chemin de
fer du Paciflque dans cette province. (No 21k).

Communication adressée par le secrétaire de la Cie du chemin de fer du PacWque
canadien, datée de Montiéal, le 25 février, 1881, transmiettant un extrait des minutes
de la première assembiée des directeurs, tenue le 17 février dernie' se rapportant ag

-traité projeté qui doit être conclu entre le gouvernement¡et la compagnie relativemenL
.aux arrangements de circulation. (No 23u).



378 18 1ars. 18S1

Etat des sommes requises pour l'embranchement du chemin de fer du Pacifique-
canadien sur Pembina. (No 23v).

Répnse supplémentaire à adresse (Sénat),-Projet do la nouvelle charte de l'Uni-
versité- £aval, envoyé en Angleterre, avec la pétition des archevêque et évêques (No 47b).

Ré)onse supplémentaire à ordre,-Correspondance entre le ministère des chemins.
de fer et canaux et les propriétaires de steamers, au sujet du tarif poar le transport
du grain en Angleterre, vid Halifax ; etc., etc. (No 61a).

Réponse à ordre,-Copie du rapport de A. L. Light, écuier, concernant le chemin
de fer de Québec au lac St-Jean et la compagnie du chemin de® fer de Québec au lac-
St-Jean. (No 70a).

Réponse à ordre,-Etat irdiquant la valeur imposable, telle que déclarée en
douane, du fer importé pour la construction du pont de la Chaudière, le montant ajout&
à cette valeur par l'évaluateur ou le percepteur du port d'Ottawa; etc., etc. Le dit
état étant aussi on réponse à un ordre pour copie de touté correspondance, rapports et
documents relatifs à la saisie ou à l'évaluation des matériaux en fer destinés au pont
du chemin de fer construit à la Chaudière. (No 124)

Réponse à ordre,-Rpport de l'ingénieur qui a été chargé de faire l'exploration
du port do Cascumpec, comté de Prince, . P.E., pendant l'été de 1880, dans le but de
fare des améliorations dans le dit port; etc, etc. (No. 127.) (Dans les documents de-
la session seulement.)

Votre comité recomm:nde aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:

Réponse à ordre,-Etat détnillé donnant les noms des diverses personnes aux-
quelles a été rayée la somme de 823.931, mentionnée à la page 10 du rapport dD
-ministre des Chemins de fer pour l'année expirée le 30 juin 1880, comme montant
total payé pour " construction de voies ferrées, anciens comptes." (No 5a.)

Réponse à ordre,-Correspondance relative aux réclamations présentées par des.
particuliers qui ont subi des expropriations de terrains pour la traverse du chemin de-
fer du Pacifique canadien à Selirk. (No 21j.)

Réponse à ordre,-Copie de tons rapports, etc., etc., échangés entre le départe-
ment de l'intérieur et le bureau des terres à Winnipeg, se rattachant à l'octroi ou à
l'échange des réserves de la société de colonisation du Mfanitoba. (No 21l.)

Réponse à ordre,-Copie du contrat passé par Thornas B. Smith pour claturage sur-
la ligne de l'1untercolonial en 1871 et 1872, sur lequel un paiement de $1,89 ..50 a
été fait par mandat spécial; etc., etc. (No. 36i.)

.Réponse à ordre,-Copie des contrats conclus depuis le 1er février 1877, pour
travaux de curage au terminus on eau profonde du chemin de fer Intercolonial, à St-
Jean, N.., etc., etc. (No 36j.)

Réponse à ordre,-Copie des accusations portées contre Ioratio N Tabb, ci-devant-
sous-inspecteur des poids et mesures et de la preuve faite à l'enquête instituée au sujet
des dite, accusations; etc., etc. (No. 39b.)

Réponse à adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre Son Exeel-
lence le gouverneur-généi al et le professeur Beury Y. finds, au sujet de prétendues
statistiques inexactes soumnises à la "Commission de Balifax." (No 104.)

Réponse à adresse (Sénat),-Copie de toute correspondu nce relative à une prétendue-
falsification (le certaines données statistiques présentées comme pnrtie de la cause,
anglaise à la Commission des Pêcheries qui a siégé à Halifax en 1877. (No 104a.)

Réponse à ordre,-Copie de tous rapports concernant les réparations faites à la
digue ou brise lames de Shippegan, N.B., en 1880. (No. 100.)

Réponse à ordre,-Montants payés à la Cie de la Baie d'ffudson depuis le trans--
fort de son territoire au Canada. (No. 111b.)

Réponse à ordre,-Copie de documents se rapportant aux améliorations à faire sur
les battures du fleuve St-Laurent, vis-à-vis la pointe St-Pierre-les-Becquets, (No 122.)

Etat des affiires de la Cie Anglo-canadienne de prêt et placement à la date du 31
décembre 1879. (No 123.)

Réponse à ordre,-Etat donnant le nombre de verges -de toile cirée, pour
stores de fenêtres, importées en Canada pendant les derniers douze mois. (No 125.)
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Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance relative au transfert à l'hôtel de-
ville du bureau de poste de Prescctt. (No 126 )

Réponse à ordre,-Correspondance se rapportant à la destitution do Duncan
McDonald, ci devant maître de poste de 'ankleek Hill, dans le comté de Prescoit,
etc., etc. (No 128.)

Réponse à ordre,-Rapport de l'ingénieur qui. a fait les explorations en 1880,
de la rivière Yamaska. (No 129.)

Réponse à ordre,-Rapport d'explorations de havres, faites par feu John Lindsay,.
écr., I.C., sur la rive nord du lac Erié entre le récif de la Pointe Pelée et l'embou-
chure de la rivière Détroit. (No 130.)

Réponse à ordre,-Etat donnant le montant d'air'gent expédié, par mandats de
poste, en Grande-Bretagne et en Irlande pendant l'année 1880. (No 132.)

Réponse à ordre,-Correspondance échangée entre le direteur-général dos postes
et les propriétaires des steamers do la ligne Allan, concernant le choix qu'ils ont fait
de Boston pour leur port d'hiver." (No 133.)

Réponse à ordre,-Etat indiquant les frais d'entretien de l'établissement de pisci-
culture de Newcastle, Ontario. (No 134.)

Réponse à ordre,-Copie de tous les témoignages pris devant l'assistant-maître
de poste do Winnipeg, au sujet des plaintes graves proférées contre l'adminitration
du bureau do poste à Dominion City. (No. 135.)

Réponse à ordre,- Rapport fait par des ingénieurs du gouvernement, concernant
les travaux du havre de Toronto. (No 136.)

Réponse à ordre,-Correspondance relative au creusement de la rivière Nicolet et
d'un havre de refuge à l'entrée de cette rivière. (No 137.)

Réponse à ordre,-Correspondance concernant la construction d'un brise-lames et
d'un revêtement à Souris-Ouest, dans le comté de King, Ile du Prince-Edouard. (No 138.)

Réponse à ordre,-Rapports de M. J W. Trutch, concernant une voie ferrée entre
Esquinmalt et Nanaimo et entre Emory et Burrard Inlet. (No 139.)

Réponse à adresse,-Correspondance échangée entre le gouvernement et M. Joseph
Charles Lislois au sujet d'une réclamation d'indemnité présentée par le dit J. G. Listois
pour les port es qu'il a épronvéem dans l'incendie d'une de ses btisses. (No 140.)

Réponse à adresse,-Correspondance concernant la demande faite par (les colons
établis sur des terres réservées pour la Cie de colonisation de Bamilton, dans le
district do la Queue d'Oiseau. (No 21 n.)

Réponse à ordre,-Rapports faits par Antoine .Dosithé Danis, en qualité de percep-
teur et comptable payeur sur le canal de Beauharnois. (No 91 e.)

Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts
(No 77.)

Listes des actionnaires des banques du Canada, présentées en conformité de l'acte.
43 Vict., chap. 42. (No 27.)

.Réponse à ordre,-Carte indiquant les octrois de terre à transférer au chemin
de fer du Pacfique, aux termes du contrat déposé sur le bureau de la Chambre. en tant
que les renseignements actuels permettent de les in.:iquer. (No 23 g.)

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 28 février 1887, demandant copie de tous
rapports, correspondance et télégrammes échangés entre M. J. W. Trutch et le gouver-
nement, concernant les terrains de chemins de fer dans la Colombie anglaise. (Docu-
ments de la session, No. 21o.)

Aussi,--la réponse à un ordre de la Chambre, du 7 mars .881, pour nn ét:.t indi-
quant le revenu et la 'dépense provenant du pont Union-Suspension sur la rivière
Ottawa, depuis 1867 jusqu'au 1er janvier 1881. (Documents dq la session, No., 14G.)

Aussi,-la réponte a un ordre de la Chambre, du 21 février 1b81, pour un état.
faisant connaître les recettes et dépenses de la division des poids et mesures, du minis-
tère du revenu de l'intérieur, depuis sa création; aussi, Ies comptes détaillés de tous
les instruments achetés pour l'usage do cette division, etdes dépecses de deux voyages
en Angleterre faits par le commissaire du revenu de l'intérieur. Aussi, un état indiquant.
les salaires payés aux officiers do la dite division. (Documents de la session, .Mo. 39c.)
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Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 15 décembre 1880, pour copie du
rapport do l'exploration faite en 1880, par ordre du gouvernement, en vue de la
,construction d'un embranchement au chemin do for Intercolonial, pour amener de
St-Mlichel ou de St-Clharles le terminus à St-Joseph de Lévis ou dans les environs, avec
plans, cartes, pétitions et tous documents se rattachant à cette question. (Documents
de la session, zVo. 36k.)

M. Ouimet, du comité des subsides, faitrapport de plusieurs résolutions, lesquolles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme r'excedant pas deux cents piastres soient accordée à Sa
Majesté pour pouvoir établir une agence des caisses d'épargnes.à Wallace, N.-E., pour
l'anne finissant le 30 juin 1882.

2. -Résolu, qu'une somme i'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des sauvages et êtro distribuée
comme suit: pour donner l'avancement à un comrnis de première classe en le
nommant premier commis, aux appointements de 82,000, $300; pour permettre de
nommer un commis de 2e classe cadette, $900; pour permettre de donner l'augmen-
lation autor isée par la loi à deux commis de 2e classe cadette, 850 chacun, $109;
pour permettre de nommer un messager, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de la milice. augmentation des
ap)oin-tenents du premier comptable, autorisée par la loi, pour l'année finissant le
30 juin 1882.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du département de l'agricu lture-augmentation autorisée
par la loi-des appointements de deux commis, division des brevets d'invention,
(omis dans le budget), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Secrétariat d'Etat-augmentation autorisée
pnar in loi-des appointements d'un commis dans la division de l'imprimerie de la
Reine (omise dans le budget), pour l'année finissant le 30 juin 1882.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la somme requise pour- augmenter les appointements
de trois commis de la bibliothèque et le salaire du premier messager-(voir rapport

-da comité de la bibliothèque,) pour l'année finissant le 30 juin 189Z.
7. Résolu, qu'une semme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux frais de réparations et augmentation de la quarantaine
-des bestianx, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

8. Résolu, qu'une sonime n'excédant pas deux cent soixante et six piastres et
.soixante et six contins soit accordée à Sa Mlajesté pour faire face à l'insuffisance de la
prévision pour la retraite de cinq juges des cours de comté, Colombie Anglaise, pour
l'année finissant le 30 juin 1882.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention du steamer faisant le service entre Campbellton
et tiaspé et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

lu. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention du steamer faisant le service

-entre Grand Manan, N.-B., et la terre forme, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
11 . Résolu, qu'une somme n'excédant pas si. mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur de Port 3]lulgrave,
terminus du prolongement, à la baie Est, Uap-Breton, pour l'année finissant le, 30
juin 1882.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication quotidienne à la vapeur entre le
Cap Canso et Port Houde, avec escale au terminus;du chemin de fer à Port Malgrave
et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront être désignés, pour 1tannée
.finissant le *-0 juin 1882.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
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3Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur d'Jralifax à Murray
Rarbour et Charlottetown alternativement, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

14. Pésolu, qu'une somme n'excédant pas deux iille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de communication à la vapeur entre Ilalifax et
Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cihq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour établir une subvention de $1,500 par voyage, pour cinq
voyages par steamer aller et retour, entre l'Ie du Prince-Edouarl et la Grande-
Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1852.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour achever la construction du phare sur le banc de Sable (Sand Read), à
l'entrée de la rivière Froser, C.-B., (à voter), pour l'année finissant le 30 juin 18C2.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt onze mille six
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de-
fer Intercolonial.. embranchement de la Rivière-du-Loup, matériel roulant (à revoter)
$150,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille soixante et huit piastres et
quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à A. Johnson et Cie,
la somme que leur ont adjugée les arbitres officiels au sujet de leur entreprise de la
remise des locomotives, Truro, N-B., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée.
à Sa Majesté pour faire face aux frais de constructiori du canal Mr-ray, pour l'année
finissant le 30 juin 1882.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt six piastree-
et vingt centins, imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face-
aux dépenses du chemin de for du Pacifique caradien,-compensation à l'hôpital de
Saint-Boniface, qui a eu, de 1876 à 1880, inclusivement, plus de malades qu'à l'ordi-
naire, à raison de sa proximité des travaux du chemin de fer du Pacifique canadien,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres, imputable,
sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais du relèvement de la
rivière Tay et du canal, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, imputable sur le-
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de cdnstruction d'un
déversoir au canal de Williamsburg, pour l'année finissant le 20 juin 1882.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille cinq cents piastres,,
imputable sur le revenu, soit'accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
travaux et édifices publics, et distribuée comme suit: pour perfectionner l'aérage
des édifices publics, $10,000; édifices publics de Chatham, $8,000; édifices publics.
d'ffamilton, emplacement, $36,500; édifices publics de Brockville, $S,000; édifices
publics de Saint-Thomas, 88,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cent cinquante piastres
imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'amélio-
rations .Dufferin, Québec, pour payer à l'entrepreneur la solde de compte à lui dîi
pour construction des portes, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1882.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres, imputable sur le-
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante piastres,.
imputable sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'édi-
fice fédéral, Charlottetown, 1.P.E., réparations, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, imputable
sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des é lifices-
publics, Nouveau-Brinswick, et être distribuée comme suit: bureau de poste, Saint-
Jean, pour terminer sa construction, 810,000; maison de douane, Saint-Jean, $12,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

28. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas cinq mille quatre cents piastres, impu--
table sur le revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
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-édifices publics, Manitoba, et être distribuée comme suit: bureau de poste de Tinnipeg,
somme additionnelle pour l'aménagement, $2,100; pénitencier de Manitoba, cons-
.truction dle murs, etc., 3,300, pour l'année finissant le 30 juin 188.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouvelle-
Ecosse, et être distribu'ée comme suit: Ingonish-Sud, réparations, $1,500 ; Ile Burying,
havre de Canso, pour terminer les travaux de protection, $4,000; Xain-à-Dieu, pour
terminer les travaux entrepris, $7,00 ; Petit Degrat, pour terminer les travaux entre-
pris, $1,000; havre de Sydney-Nord (la commission du havre devanttépenser une égale

-somme), 62,000; Cap Sainte-Marie, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1882.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec la baie Colville, Ile du Prince-
Edouard, pour fannée finissant le 30 juin I82.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses les havres et rivières, Nouveau-Brunswick, et
être distribuée cotnme suit: havre de Richibouctou, $1,000; rivière Madawaska, $1,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Québec, et être
distribuée comme suit: Sainte-Famille, pour terminer les travaux en voie d'exécution,
.$5,000; brise-lames de Percé, examen, etc, 8500; New-Cailisle, somme additionnelle
nécessaire, $?,000; Berthier (en haut). 82,000, pour l'année finissant le 30 juin 1582.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Ontario, et être
distribuée comme suit: havre de Wellington, $2,000; havre de Port Hope, $6,000;
pont aux rapides des Joachim, rivière Ottawa (Ontario et Ouébec payant chacun,
$4,000), à revoter, 88,000; Port Stanley, lac Erié, $1,000; Collingwood, lac Huron-
somme additionnelle nécessaire pour.dragage, $7,000; Thorn.bury, lac Ruron, la
localité fournissant une égale somme, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1b82.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accordée
,à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre de Victoria, Colombie-Britannique,
pour achever d'enlever le rocher Beaver, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
.accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de la pose du câble télégraphique à
travers le détroit de San-Juan de Puca, de Beachy Bay, Ie Vancouver, à Crescent Bay,
.pcur l'année finihsant le 30 juin 1882.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'allocation pour compléter un chemin aujourd'hui partielle-
ment ouvert dans la réserve des sauvages sur le lac Saint-Jean, township d'Ouiatchouan,
,Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille trois cent soixante et
,huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face .aux dépenses en rapport avec
.Aanitoba et les territoires du Nord-Ouest, et être distribuée comme siuit: supplément
de l'item pour "écoles ", sous le crédit No. 163, sous-titre 10, 12,t68 ; supplément de
l'item " Fermes ", sous le crédit No. 163, sous-titre 12, $23,700, pour l'aniée finissant
de 30 juin 18b2.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour élever un monument à la mémoire de feu sir Geo. Et. Cartier, baronet,
pour l'année finissant le 30 juin 1882.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de dix extincteurs Babcock pour les édifices
ipublics, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-deux piastres et quatre-
vingt-dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour solder la balance restant dles
.frais de transport de Son Excellence le comte de Dufferin et sa suite à bord du steamer
J. V. Steinhof, de Windsor à Sarnia et Goderich, au mois d'août 1t7,1, pour l'année
.inissant le 30 juin 1882.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux frais de commission aux vendeurs d'estampilles, tabac
-anadien, déduction sur le revenu de l'intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1882.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au traitement additionnel de six mois à l'honorable George Baby,
juge ad hc, Cour du Banc de la Reine, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux arrérages de traitement au juge de cour de comté,
.aunders, Colombie-Anglaise, pour l'année finissant le 30juin 1881.

44. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme requise pour payer les commissaires nommés en
vertu de l'acte de 1878 à l'effet de mieux prévenir les crimes, pour l'année finissant
le 30 juin 188 1.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt dix-sept piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de législation et être distribuée
-comme suit: pour faire face à la réduction de la retenue du f*ods de retraite, officier
du Sénat, 18 0-81, $454; pour faire face à la réduction de la retenue du fonds de
retraite, officiers de là bibliothèque, $243, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante-deux
piastres soit accordée à Sa Majesté pour donner aux familles de feu l'honorable James

.Shau, l'honorable D. Christie et J. S. Thonpson, écuyer, M.P., l'équivalent de leur
pleine indemnité de la session, et aux familles de feu Joseph Keeler, écuyer, M.P., et
G. B. Connell, écuyer, M. P., l'équivalent de leur indemnité do la session et des frais
de route depuis la date de leur décès jusqu'à celle de la. prorogation, pour l'année
finissant le 30 juin 1881.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent trente-quatre piastres
et soixante et huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer Intercolonial pour le transport d'immigrants arrivés à Halifax pendant
l'hiver de 1879-80, et qui n'était pas compris dans le crédit ordinaire affecté à l'immi-

.gration, pour l'année finissant le 30juin 1881;
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit aecordée à Sa

Majesté pour solder la balance du contrat pour la conversion des pièces d'artillerie, en
Xapport avec la milice, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

49. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas vingt.sept mille huit cents piastres,
imputable sur le capital, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépônses du
chemin de fer Intercolonial, prolongement d'JIalifax, nouvelle somme requise, pen-
dant l'année finissant le 30 juin 1881.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastrei,. imputable sur
le capital, soit accordée à Sa Majesté pour tiire face aux dépenses du chemin de fer
Intercolonial, section Rivière dt Loup et Hadlow, nouvelles améliorations, pour l'année
,finissant le 30 juin 1881.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres, imputable sur le capi-
tal, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifque
-canadien, de Fort William à la rivière aux Anglais, pour l'année finissant lo 30 juin 1881.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres, impu-
table sur le capital, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embran-
chement de Penbina, chemin de fer du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes de télégraphe, Colombie

.anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1881.
54. .Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée

à Sa Majesté pour fair'e face aux dépenses du canal Saint-Pierre, pour l'année finissant
le 30 juin 1881.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres, imputable sur le
.revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de la Baie
Verte, pour payer à J. W. Lawrence, écuier, commissaire, la balance d'une'somme qui
;lui revient, pour l'année finissant le. 30 juin 1881.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas Cinq mille piastres soit accordée à Sa.
Majestê pour faire face à la somme requise pour la commission du service civil, y

. 383



384: 18 Mars. ns8t

compris frais d'impressions et autres services, pour l'année finissant le 30 juin 1881..
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit

accordée à Sa Majesté pour indemniser le major Rébert de la batterie ' B " de la perte
de propriété cau>ee par le feu aux casernes de Téte-de-Pont, Kingston, pour l'année-
finissant le 30 juin 1881.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres, imputable sur le-
revenu, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de St.
Vincent de Paul, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

59. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas trois mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec la route du.
cable sous-marin entre l'île Vancouver et la terre forme vid Nanaino et la pointe Grey,.
frais supplémentaires pour équiper la barge du télégraphe Electron et le steamer
Sir James Douglas, ,our l'année finissant le 30 juin 1881.

60. JRésolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres, déduction sur
le revenu, soit accordée à Sa, Majesté pour tire face aux dépenses des chemins de fer
et canaux et être distribuée comme suit: chemin de fer Intercolonial, force motrice,
$68,000; dépenses de voitures, $44,000; dépenses de gares, $24,000; frais généraux,
$16,000; entretien, $48,000; pour l'année finissant le 30 juin 1831.

61. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas vingt-huit mille neuf cents piastres-
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, et être distribuée
comme suit: entretien et réparations, Lachine, 89,000; Beauharnois, 85,200; St.Ours.
$300; Chan'bly, $12,500; Williamsburgh, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1881

62. Rés.lu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux fiais des lignes télégraphiques, Colombie anglaise, somme-
additioanelle requise, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des voies
et moyens.

(En comité.)
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale expirant le 30 juin 1881, la somme de $1,214,328.25 soit accordée à même le-
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1882, la somme de $27,0S2,257.66 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions àrapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Cardwell) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. White (Cardwell) fait en conséquence rapport des résolutions, lesquelles sont.

lues comme suit:
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année-

fiscale expirant le 30 juin 1881, la somme de $1,214,328.25 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1882, la somme de $27,082,257.66 soit accordée à même lem
fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. White (Cardwell) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander-

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Ordonné, que, sir Leonard Tilleg ait la permission de présenter un bill pour-
accorder à Sa Majesté c3rtaines sommes d'argant nécessaires pour subvenir à certaines,
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dépenses du service public, pour les années fiscales expirant respectivemerit le 30juin
1881, et le 30 juin 1882, et pour d'autres objets se rattachant au service public.

Il présente, en conséquence, le dit biIl à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonn, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill à l'effet d'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines
sommes d'argent requises pour les besoins du service public, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisièníofois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et deminde son concours.

Sir John A, Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chanbre,-le rapport. de la commission du service civil et son annexe et les
témoignages au complet. (Documents de la session, No. 113.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender les actes concernant les
bateaux à vapeur," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender les actes concernant les bateaux
à vapeur ", est la la première fois.

Bur motion de sir John A. ,acdonald, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
-Rsolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
LaChambre se forme, er donséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend là fauteuil, et M. White (Hastings) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le·bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
'Rsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chaimbre l'a passé sans moditications.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain à trois heures p.m.
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samedi, 19 mars 1881.
•R Trois heures p. m.

PRIÈRE.
M. l'Orateur informe la Chambre, qu'il a reçu du secrétaire du Gouverneur-Général

la lettre suivanto
OTTAWA, 19 mars 1881.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-
Général se rendra à la salle des séances du Sénat, pour proroger la session du parle-
ment fédéral, lundi, le 21 courant, à 3 30 p. m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

F. DE WINTON, lieut.-col., A. R,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Sir Leonard Tilley, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-le sommaire du rapport du surintendant des assurances pour l'année
1880. ( Voir documents de la session, No. 13)

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De A. T. McCord, président, et William Burgess, secrétaire, de la part d'une

assemblée publique des citoyens de Toronto; de la division d'Ontario, No. vingt-six de
l'ordre des fils de la tempérance de la cité de Toronto; de la grande division. des fils
de la tempérance d'Ontario; et de l'union de tempérance des femmes chrétiennes de
la cité de Brantford; demandant séparément que le bill dont le parlement est-saisi aux
fins de modifier l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, et de soustraire à son appli-
cation la vente de la bière et du vin, ne devienne pas loi.

M. Pope (Compton), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 14 février 1881, pour un état faisant connaître
les réclamations des entrepreneurs et autres, se rattachant à la construction del'Inter-
colonial, qui ont été présentées, ou sur lesquelles il a été fait rapport, depuis le rap-
port en date du 27 novembre 1880; fait par F. Shanly, écr, ingénieur en chef de ce
chemin, les noms des personnes qui ont présenté des réclamations, la nature des récla-
mations, le montant réclamé, le rapport (si aucun) dressé dans chaque cas, et le mon-
tant payé, ou à payer pour chacun d'eux. (Voir documents de la session, No. 361.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 28 février 1881, demandant
copie de tous arrêtés du Conseil concernant les réclamations présentées, depuis le 1er
janvier 1880, par des entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial; aussi, copie de
toutes instructions adressées à M. Shanly à ce sujet, et de la correspondance relative
aux dites réclamations. ( Voir documents de la session, .No. 36m.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 février 1881, pour un état
donnant le chiffre et la nature des réclamations faites par des entrepreneurs de l'Inter-
colonial depuis son achèvement; les cas dans lesquels un règlement a été obtenu soit
par la voie officielle ou par l'entremise des cours de justice, spécifiant le montant dans
chaque cas. Aussi le rapport ou la recommandation de M. Sandford Fleming, de M.
Schreiber et de M. Brydges, dans chaque cas. .( Documents de la session, N..36n.)
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Sur motion de M. White (Cardwell), secondé par M. Bergin,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le troisième rapport du comité. spécial

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre pendant la
présente session.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M..Plumb,
Résolu, que cette chambre concourt dans le huitième rapport du comité mixte des

deux Chambres au sûjet des impressions du Parlement.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Leonard Tilley,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à deux heures et demie p.m., lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain à deux heures et demie p.m.

Lundi, 21 mars .1881.
Deux heures et demie p.m.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans modifications:
Bill intitulé: "Acte pour amender et étendre les pouvoirs du Crédit foncier

Franco-Canadien."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer le Crédit foncier du Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant l'institution Andrew .Mercer d'Ontario pour la

réforme des femmes, et la prison centrale de la province d'Ontario."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de la compa-

gnie du chemin de fer International."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes concernant la compagnie du

chemin de fer du Nouveau-Brunswick."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à l'établissement d'une communication

télégraphique entre le Canada et l'Asie."
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes y mentionés con-

cernant la milice et la défense de la Puissanco du Canada."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'enlever tous doutes sur le pouvoir d'emprisonner

aux travaux forcés en vertu des actes concernant les vagabonds."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'accroître les traitements. des juges de la Cour

Suprême de l'lle du Prince-Edouard."
Bill intitulé: " Acte prescrivant le serment que prêteront les employés des lignes

de télégraphe sous le contrôle du gouvernement et pourvoyant au chttiment des opé-
rateurs et employés de télégraphe qui divulguent le contenu de certaines dépêches."

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte trente-six Victoria, chapitre
soixante, concernant les commissaires du havre de Montréal.".

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser un drawback sur certains articles fabri.
qués en Canada et employés sur le chemin de fer du Pacifique Canalien."
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Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nou»@au les actes 42 Vict., chap. 15,
et 43 Vict., chap. 18, concernant les droits de donal."

Bill intitule: " Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de
certaines sommes d'argent requises pour le service public."

Bill intitulé: " Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service pnblie, po'ur les années fiscales
expirant respectivement le 30 juin 1881 et le 30 juin 1832, eG pourd'autres objets se
rattachant au service public."

Et aussi, le Sénat a adopté sans modifications les amendements flits par cette
Chambre aux bills suivants:

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879."
Bill intitulé: "-Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les chemins

de fer de l'Etat."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux sauvages, 1880."

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Beaty,-la pétition du conseil de la corporation de la cité de Toronto.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met
devant la Chambre, par ordre do Son Excellence le Gouverneur-Général,-lo rapport
annuel du département de l'Intérieur, pour l'année expirée le 31 décembre 1880.
(Documents de la session, No. 3.)

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par R. E. Kimber, écier,
gentilhomme huissier de la verge noire : -

M. L'ORATEUR,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre

que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se
rendent dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendentauprès de Son Excellence,
qui a donné alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants:

Acte concernant les combats de boxeurs.
Acte à l'effet de. proroger de nouveau pour un certain temps " l'Acte pour mieux

prévenir les crimes, 1878.'.
Acte à l'effet d'amender la loi en ce qui concerne la preuve par documents en cer-

tains cas.
Acte à l'effet d'amender " l'Acte de Faillite de 1815 et ses amen deenm.,
Acte à l'effet de corriger une erreur dans l'annexe B de l'acte quarante-t.ois Vic-

toria, chapitre vingt-deux, amendant "l'Acte des Banques" et continuant les chartes
de certaines banques.

Acte à l'effet d'amender l'acte quarante-trois. Victoria, chapitre soixante et un
intitulé " Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du pont de l'Assiniboine," et de
changer le nom de la dite compagnie.

Acte à l'effet d'amender" l'Acte d'Inspection générale, 1874," et les actes qui
l'amendent.

Acte à l'effet de réduire, le capital social de la banque d'Echange du Canada,
et d'amender autrement l'acte concernant la dite banque.... . , ,. .

Acte à l'effet de constituer en corporation La Chambre de Commerce et la Bourse
de Montréal.

Acte à l'effet d'étendre aux. provinces 4e la Cdlombie-Britan.znique . de .l'Xle du.
Prince-Edouard l'acte établissant un système monétaire uniforme pour l iPuissance du
Canada.. . , . . . ..

Acte à l'effet. d'amender de nouveau l'acte constitutif della Compagniede Garantie
du Canada, et de changer son nom en celui de " compagnie de Garantie de l'Amérique
du Nord.
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A ce à l'effet d'incorpoer la compagnie de Soveetae'dola Puissance.
Acte à l'effet d'incorpprer la compagnie do Sauvetage du Cûnada.
Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif'do la 1' Compagnie d'Assurance'du Canada

contre les Accidents," et d'autoriser le changement de nom.de la dite compagnie pour
celui de ' compàgnie d'assurance de l'Amérique du Nord contre les Accidents."

Acte à l'effet de pourvoir aux traitements d'un juge additionnel do la Cour
du Banc de la ]Reine, et d'un juge additionnel de la Cour Supérieure, dans la province
(le Québiec.

Acte à l'effet de proroger pour un temps limité l'acte quarante-trois Victoria,
chapitre trente-six.

Acte à l'efft d'incorporer l'association connue sous le nom de " J. Winslow Jones
et Coinpniie, à responsabilité limitée."

Acte concernant la compagnie dito" The Canada Consolidated Gold Mining
Company."

Acte à l'effet d'incorporer la compagnie do chemin de fer et de navigation de la
Baie de Quinté.

Acte concernant la Banque Ville-daric.
Ace pour constiLuer en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ontario et

Québec.
Acte concernant la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du chemin de fer des Mines de HuI.
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie d'Assurance Métropolitaine du Canada

contro l'incendie.
Acte à l'effet de faire correspondre certaines dispositions le l'acte concernant la

navigation lans les eaux canadiennes avec les dispositions au même effet en vigueur
dans le Royaume-Uni.

Acte concernant l'Asile Militaire du Canada à Québec.
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie des améliorations du havre de Moncton.
Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin de for de

la Souris aux Montagnes Rocheuses.
Acte à l'effet d'amender " l'acte d'inspection du pétrole, 1880.".
Acte à l'effet d'amender les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de

f'er de Montréal, Portland et Bosten.
Acte à l'effet de lever tout doute sur le sens de la section douze de "l'acte du

chemin (le for du Nord, 1877."
Acte à l'effet d'amender l'acte quarante V.ctoria, .hapitre dis, intitulé: "Acte

pour amender et refondre les actes concernant les douanes.",
Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de jonction d'Ontario et du

Pacýfiquc.
Acte à l'effet d'incorporer la compagnie du che'min de fer du Nord, du Nord-

Ouest et du Sault Sainte-Marie.
Acte constituant en coirration la "compagnie'du chemin de fer' de jonction et

des carrières de Napierville.'
Ac te concernant la naturalisation et les étrangets.
Acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie anglaise et coloniale

d'assurances.
Acte ayant pour objet de constituer en porpQration la compagnie du cible

européen, américain', canadien et asiatique (à'résponmabihté limitée.) .
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte relatif à certaines Banques d'Epargne

dans les provinces d'Ontario et de Québec, et de prorogeppq4apt un temps limité
les chartes de certaines banques auxquelles s',ap» e .

Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs du CrédtIÉoncier franco-canad ien.
Acte pour incorporer le Crédit Foncier du Canada.
Acte.à l'effet d'amender l'acte refondu des·chemins de fer.
Acte à l'effet d'amender et refondre les lois concernant les chemins de fer de

l'Etat,
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Acte concernant l'institution. Andrew Mercer d'Ontario pour la réforme des
femmes, et la prison Centrale de la province d'Ontario.

Acte pour incorporer la compagnie de steamers de l'Acadie (à responsabilité
limitée.)

Acte à l'effet d'amender les actes 42 Victoria, chapitre 15, et 43 Victoria, cha-
pitre 18, au sujet des droits de douane.

Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement par voie d'emprunt de certaines sommes
de deniers nécessaires au service public.

Acte pour amender les actes relatifs aux bateaux à vapeur.
Acte ayant pour objet de pourvoir à l'extension des limites de la province du

.Manitoba.
Acte à l'effet d'autoriser un drawback sur certains articles fabriqués en Canada

et employés sur le chemin de fer du Pacqiue canadien.
Acte à l'effet de prescrire la déclaration que feront les employés des lignes de

télégraþhe sous le contrôle du gouvernement, et de pourvoir à la punition des opéra-
teurs et employés de télégraphe qui dévoileront le contenu de certaines dépêches.

Acte à l'effet d'amender l'acte 36 Victoria, chapitre 60, concernant les commis-
saires du havre de Montréal.

Acte à l'effet d'accroître les traitements des juges de la Cour Suprème de Flile
du Prince-Edouard.

Acte à l'effet d'amender de nouveau les actes y mentionnés concernant la milice
et la défense de la Puissance du Canada.

Acte à l'effet de lever tous doutes sur le pouvoir d'emprisonner aux travaux
forcés en vertu des actes concernant les vagabonds.

Acte à l'effet d'amender les actes des Terres Fédérales.
Acte pour amender " l'acte relatif aux sauvages, 1880"
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de la compagnie du chemin

de fer International.
Acte à l'effet d'amender les actes concernant la compagnie du chemin de fer du

Nouveau-Brunswick.
Acte à l'effet de pourvoir à l'incorporation d'une compagnie pour établir un

télégraphe sous-marin entre la côte canadinne du Pacifique et l'Asie.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

"QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

"Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé:
Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour

subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fis-ales expirant res-
pectivement le 30juin 1881, et le 30 juin 1882, et pour d'autres objets se rattachant au
service public,' que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de faire le discours
suivant:

Ronorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
En vous relevant de vos devoira parlementaires, après une longue et laborieuse

session, je désire vous offrir mes plus sincères remerciements pour l'assiduité que vous
y avez apportée.
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La mesure que vous avez adoptée pour transférer à une compagnie de capitalistes
la responsabilité de la construction et de l'exploitation du chemin de fer du Pacifique
Can ien, aura, j'en ai l'assurance, les résultats des plus heureux, et assurera le prompt
achèvement de cette grande entreprise nationale.

Il sera du devoir et de l'intéret de la compagnie de faire tous ses efforts pour
disposer sans retard des terres qui lui ont été concédées pour aider à son entreprise,
et 'encourager dans ce but l'immigration étrangère sur une grande échelle. Néan-
moins, mes ministres ne cesseront pas de. travailler dans le même but, et l'on croit
que, grâce aux efforts réunis du gouvernement et de la compagnie, il est permis
d'espérer une grande affluence de colons de la meilleure classe; et une pareille
immigration devra augmenter la valeur du domaine public dans le Nord-Ouest.

Tout en conservant dans toute son intégrité le système des concessions gratuites
aux colons réels, l'on croit que les terres réservées par la Couronne pourront être
vendues à des prix suffisants pour rembourser plus tard au trésor toutes les dépenses
faites en argent par l'Etat pour la construction du chemin de fer du Paceque.

L'extension des limites du Manitoba conférera à la population déjà établie
ou qui s'établira plus tard dans le territoire annexé à cette province, le privilége de
se gouverner elle-même, et en permettant à la législature d'y établir des institutions
municipales, cette mesure aura l'effet d'ajouter grandement au bien-être de cette
intéressante région.

L'amendement apporté aux lois de naturalisation aura, je l'espère, l'effet de faire
disparaître les désavantages qui ont pesé jusqu'ici sur les immigrants venus d'Europe,
et d'attirer dans le pays une grande affluence de population de l'ancien monde.

La refonte et 1 amendement de l'acte général des chemins de fer et des lois con-
cernant les chemins de fer de l'Etat ont perfectionné et systématisé notre législation
sur les voies ferrées.

Je suis heureux de voir que vous n'avez pas oublié les intérêts des peuplades
indigènes du Nord-Ouest. Il faut espérer que les efforts faits pour les engager à
abandonner leur genre de vie nomade et s'adonner aux industries pastorale et agri-
cole, seront couronnés de succès. On ne peut arriver par aucun autre moyen à les
civiliser, à enseigner aux Sauvages la confiance en eux-mêmes et l'art de subvenir à
leurs propres besoins, tout en déchargeant le trésor fédéral du fardeau que lui impose
la nécessité de les tirer de leur état de misère et de déntment en apparence chronique,
, L'extension du réseau télégraphique au moyen de câbles sous-marins dans le fleuve
et le golfe Saint-Laurent sera d'un grand avantage pour les pêcheurs et le commerce
du Canada, et aura pour effet d'accroître la sûreté de la navigation dans ses eaux.

Messieurs de la Chambre des Communes :

, Je vous remercie au nom de Sa Majesté des subsides que vous lui avez si volon-
tiers accordés, et je vous félicite cordialement de l'amélioration qui s'est produite dans
le revenu.

Honorables Messieurs du Sénat ;
Messieurs de la Chambre des Communes:
Je vous dis maintenant adieu, et j'espère que lorsque le Parlement se réunira de

nouveau nous pourrons nous féliciter de cé nue le Canada aura, dans l'intervalle, joui
d'un temps de paix et de prospérité.

Alors l'honorable Président du Sénat a dit:

Bonorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
C'est la-volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger

ce parlement à lundi le deuxième jour de mai prochain, pour être ici tenu, et ce parle-
ment est en conséquence prorogé à lundi le deuxième jour de mai prochain.
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RAPPORT.

Le comité spécial permanent de l'immigration et de la colonisation-Chambre
des Communes-soumet son rapport pour la session parlementaire de 1880-81.

Les questions qui ont fait, cette année, l'objet des enquêtes du comité, sont moins
nombreuses que pour chacune des deux années précédentes ; cela résulte du fait que
les ressources naturelles abondantes du pays et le champ sans limite qu'il offre à.
l'immigration agricole ont été si amplement décrits dans les rapports de ces dernières
années qu'il s'est présenté peu de détails nouveaux à l'examen du comité, et qu'une
répétition de ce quia déjà été constaté et publié n'aurait fait qu'entraîner des dépenses
inutiles, sans rien ajouter aux renseignements connus.

Voici les questions qui ont surtout occupé l'attention du comité pendant la
présente session :-

1. Chiffre total de l'immigration arrivée d'Europe l'année dernière; nombre total
des immigrants qui se sont fixés en Canada; dépenses de l'immigration et frais de
migration de colons des provinces les plus anciennes au Manitoba et aux Territoires
du Nord-Ouest du Canada.

2. Commerce d'exportation de bétail et de moutons du Canada en Angleterre et
importations de même nature en Canada.

Les questions de détail qui ont occupé l'attention spéciale du comité seront men-
tionnées dans le cours du rapport.

Le comité a fait comparaître et interrogé les témoins dont les noms suivent:-
M. John Lowe, secrétaire du département de l'agriculture et de l'immigration ; M.
A. H Taylor, agent du chemin de fer Grand Tronc à Ottawa; M. Thomas Greenway,
M. P.P., Manitoba; M. R. W. Prittie, Toronto ; et M. McEachran, inspecteur officiel
du bétail àMontréal.

D'après la déposition de M. Lowe, le comité constate que le chiffre des immi-
grants arrivés en Canada, pendant l'année de calendrier 1880, s'est élevé à 85,850,
'dont 38,505 se sont établis en Canada.

Cela indique une augmentation totale de 45,358-sur l'année précédente, 1879-
du nombre total d'immigrants arrivés en Canada.

Sur le nombre total des immigrants arrivés en 1880. il s'en est étabi 38,505 en
Canada, dont 16,422 au. Manitoba; sur ce dernier nombre, les Etats-Unis en ont
fourni 2,280.

1-1j
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Voici les chiffres des arrivages aux différents points:-

Voie du Saint-Laurent (Québec).................................... 24,997
A Saint-Jean, N.-B........ ......................... 90
A Halifax, N.-E.................. ....... . .......... 3,095
A Portland, E.-U.............. .................... 124

iá le Pont Suspendu........ ..................... 45,016
Au Manitoba, venant des Etats-Unis.............................. 2,280
D'après les entrées à la douane.................................... 10,248

Total des arrivages,............... 85,850

Les colons arrivés aux différents points se sont établis en Canada dans les propor-
tions suivantes:-

Tid Québec............................................. ............ ... 14,359
" Saint-Jean............. ..................... . 90

Ilalifax ............................................... ........... 2,265
Portland ........................................................... 124

" Pont Suspendu .............................. 5,770
Au Manitoba............................................ 4,946
D'après les entrées à la douane.......... ........... 10,961

Total des immigrants établis en Canada... 38,505

Pendant l'année 1880, l'immigration a coûté $181,532.67, somme qui couvre abso-
lament tous les frais de ce service. En 1879, les frais de l'immigration étaient de
*$176,343; en 1878, de $185,856, ce qui montre, que l'année dernière, ces frais ont
légèrement excédé ceux de l'année précédente et se trouvent moindres que ceux de
1878 d'à peu près la même somme.

Le comité constate qu'une partie des dépenses de 1880 étaient d'une nature excep-
tionnelle; il y a, par exemple, $12,000 pour les frais de voyage des délégués des
iermiers des Iles Britanniques et $10,000 pour la publication, en Angleterre, de
10,000 exemplaires de leurs rapports. Sans ces deux items exceptionnels, les frais de
l'immigration eussent été moindres qu'aucune autre année précédente, en raison du
nombre des immigrants arrivés et du chiffre de ceux qui se sont établis en Canada.
On croit, néanmoins, qu'en provoquant la visite des délégués des fermiers, on a fait
un pas dans la bonne direction et adopté un moyen très pratique d'attirer une classe
très désirable d'immigrants; on pense que les résultats de cette visite exerceront une
salutaire influence sur l'immigration au Canada, pendant plusieurs années à venir;
enfin, le comité suggère l'opportunité de gagner accès auprès des petits fermiers des
Iles Britanniques par tous les moyens que le gouvernement jugera propres à réaliser
cet objet.



Relativement à l'immigration, le comité observe que le Canada n'a encore su
attirer une notable proportion de l'immigration allemande tròs considérable qui se
dirige vers les Etats-Unis.

Afin d'attirer, s'il est possible, une partie de la précieuse classe d'immigrants que
Iburnit l'Allemàgne, le comité recommande que le gouvernement invite une déléga-
tion allemande à visiter le Canada, comme il a fait pour les fermiers anglais. On
trouverait un intermédiaire convenable à cet effet dans l' "Association commerciale
et géographique d'Allemagne," avec lkquelle on pourrait engager une corresp'cndance
dans le but de parvenir à la classe agricole on Allemagne.

Les dépositions prouvent qu'il y a eu un mouvement considérable de migration
parmi la classe agricole des provinces les plus anciennes, en vue de former des
établissements permanents au Manitoba et au Nord-Ouest. Mais il est consolant
d'observer que ces migrations ne sont point dues à ce que les cultivateurs manquent
de confiance dans les ressources agricoles de ces provinces plus anciennes, ou que le
climat ne leur convient pas, ou qu'ils sont mécontents de leurs institut«ons civiles et

sociales, mais seulement à ce qu'ils désirent acquérir des propriétés plus étendues dans
la prairie afin de s'y livrer à l'exploitation agricole sur une plus grande échelle. Le
fait que les terres ainsi abandonnées ont été acbetées principalement par des proprié-
taires do terrains contigus semblerait indiquer aussi, dans les provinces les plus
anciennes, une tendance à cultiver plus en grand. .

A propos de migrations, le comité désire attirer l'attention spéciale du gouver-
nement sur les faits mis au jour par la déposition de M. Prittie principalement, faits
qui peuvent se résumer comme suit: Les compagnies du chemin de fer du Grand-Tronc
et du Great Western ont, avec les compagnies de terres et de chemins de fer des
Etats-TJnis, des arrangements d'après lesquels les compagnies canadiennes sus-men-
tionnées paient aux agents, pour la vente de billets et de terres, qui vendent aux
émigrants des billets pour certaines localités des Etats-Unis, un percentage beaucoup
plus élevé qu'aux agents qui recommandent le Manitoba et vendent des billets pour
s'y rendre. Dans cer tains cas, paraît-il, la commission payée par les compagnies de
chemins de fer sus mentionnées aux agents qui vendent'des billets pour les Etats-
Unis, est environ le triple de celle que paient ces mêmes compagnies aux agents qui
vendent des billets pour le Manitoba, bien que la distance soit beaucoup plus grande
et le prix des billets plus élevé pour Winnipeg que pour les localités américaines.

Cette distinction que font les chemins de fer canadiens au détriment des personnes
qui se rendent au Manitoba, jointe à l'assortiment complet de cartes, affiches, etc.,
fournies par les compagnies de chemins de fer des Etats-Unis et à la commission
beaucoup plus élevée que paient les compagnies canadiennes aux agents qui repré-
sentent les intérêts américains, exerce une influence très préjudiciable en engageant
les colons à se fixer sur le territoire des Etats-Unis, au lieu de se rendre au Manitoba
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et au Nord-Ouest, comme ils s'y rendraient presque tous probablement, s'ils n'en
étaient détournés par des agents qui représentent les intérêts d'un autre pays.

Un pacte de ce genre, préjudiciable au Canada, conclu par des compagnies dont
l'existence est essentiellement canadienne et dont les lignes passent sur le territoira
canadien, est une question dans laquelle le gouvernement ne manquera pas d'exercer
son influence-le comité en a l'espoir-maintenant qu'il est mis au courant des faits.

LE COMMERCE DE BESTIAUX

A été l'objet des études du comité, comme il est dit au début de ce rapport. Le
comité est d'avis qu'il importe beaucoup de favoriser l'exportation du bétail en Angle-
terre, parce que, selon toutes probabilités, cette exportation deviendra, dans un
avenir prochain, une de nos plus importantes branches de commerce.

La déposition de M. McEachran et les communications reçues d'expéditeurs
prouvent amplement au comité qu'il y a beaucoup à faire pour assurer des profits
sufisants et un commerce durable aux éleveurs et aux expéditeurs en leur fournissant
des aménagements convenables pour les bestiaux, tant au port d'expédition que sur
les navires. On constate qu'avant l'embarquement, à Montréal, les animaux sont
parqués dans des locaux beaucoup trop petits, où ils sont exposés aux intempéries de
l'air et enfoncés dans la boue -et le fumier, pendant plusieurs jours, sans avoir ni
auges ni râteliers. D'autres fois, ils sont conftiés dans de petites cours sales, entourés
d'iine atmosphère empestée; quelquefois aussi, les animaux sont laissés un jour ou
plus dans les wagons de chemins de fer, sans nourriture et sans eau ; fréquemment,
on les met à bord du navire après qu'ils ont été bousculés et contusionnés en passant
par des rues fréquentées et c'est en pareil état qu'ils arrivent dans la cale d'un navire
dont l'atmosphère est encore imprégnée de la poussière d'un chargement de grain,
toutes conditions qui tendent fortement à détériorer les animaux ou à leur donner des
maladies. Il semble aussi que l'on devra veiller spécialement à ce que les animaux
soient mieux nourris et que la ventilation soit améliorée à bord des navires.

En vue du développement annuel considérable du commerce d'exportation de
bestiaux, le comité recommande l'adoption des règlements qui suivent:

1. Amélioration des parcs à bestiaux, aux ports de chargement, surtout à
Montréal qui est le principal dépôt en Canada pour l'expédition du bétail; en vue de
l'augmentation probable considérable de l'importation du bétail, que les règlements
concernant l'espace à bord des navires soient modifiés de manière à régler les espaces
réservés aux animaux de diverses dimensions; et que l'embarquement de tout autre
fret soit terminé avant que l'on commence à mettre du bétail à bord; et que l'embar-
quement simultané du grain, ou autre cargaison, et du bétail, soit prohibé.
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2. Que le transport des animaux sur le pont soit prohibé du 15 octobre au 1er

avril de chaque année.

3. Que le rapport de l'inspecteur soit rendu nécessaire avant qu'un iavire trans-

portant du bétail puisse recevoir sa quittance. Que ce rapport contienne l'assurance
que les hommes qui partent en charge du bétail sont pourvus de dortoirs et de réfec-
toires convenables, et de nourriture en quantité et en qualité jugées par l'inspecteur
suffisantes pour la santé et le confort d'hommes ayant un service difficile à faire.

S'il était possible d'obtenir, à Kontréal, un quai exclusivement réservé à l'embar-
quement du bétail, cela remédierait à plusieurs des difficultés que présente aujourd'hui
cette op4ration.

Le seul genre de culture spécialement signalé au comité, est la cuiture du tabac.
L'expérience démontre que l'on peut cultiver avec profit, en Canada, du tabac d'ex-
eellente qualité. Toutefois, nos cultivateurs ne connaissent pas assez généralement
les meilleurs manières de cultiver la plante et de préparer la feuille après qu'elle est
récoltée.

Le comité recommande donc que le département de l'agriculture fasse publier
une brochure contenant des instructions pratiques pour la culture et la préparation du
tabac, et qu'à cette brochure soit annexé un résumé de la loi d'accise du Canada régle-
mentant la culture et la vente de ce produit.

Avant de terminer ce rapport, le comité désire déclarer combien il apprécie les
services de M. Lowe, secrétaire du département de l'agriculture et de l'immigration,
qui a pris tant de peine pour recueillir et fournir au comité les reiseignements les
plus précieux sur les questions relatives à l'immigration.

Les dépositions ci-annexées sont soumises comme partie du rapport du comité.

'Le tout respectueusement soumis,

WILLIAM McDONALD,

Frésident

SALLE DE COMITÉ, CHAMBRE DES CoM3MNEs,
OTTAWA, le 11 mars, 1881.
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DÉPOSITION DE M. LOWE.

ARRIVAGES D'IMMIGRANTS EN CANADA-IMMIGRATION AU MANI-
TOBA-EXOIDE PRÉTENDU A PORT HURON, ETC., ETC.

OTTAWA, le 11 février, 1881.

Le comité de l'immigration et de la colonisation se réunit à onze heures.

M. LOWE, secrétaire du département de l'agriculture, est interrogé:-

Par le président:
1. M. Lowe, voudriez-vous nous donner les renseignements ordinaires sur le

nombre d'immigrants venus en Canada l'année dernière, et nous indiquer les points
d'où ils venaient ?-Je commencerai par dire que les questions ne m'ont pas été
communiquées et que, par suite, je n'ai pas en le temps de préparer des réponses
précises; mais j'ai ici les renseignements que l'on me demande d'ordinaire et je les
donnerai aussi brièvement que possible.

(Le témoin lit l'état suivant du nombre des immigrants venus en Canada pendant
l'année de calendrier 1880.j

Par la voie du Saint-Laurent (Québec)..
Pont Suspendu...........................
Manitoba, des E.-U.:-

Envoyés par Grahame ............
Lalime...............

Venant des Etats de l'ouest......
Provinces maritimes:-

Par Saint-Jean.....................
Halifax......................
Portland ......... ,............

411 f
169 47,296

1,700) .......

90
3,095

124

24,997
45,016

2,280

. ......... 3,309

Total.................... 75,602
D'après les entrées à la douane........... 10,248

Total................. .... .. 85,850

Sur ce nombre se sont rendus aux Etats-
Unis, partant de Québec ............

Do de Halifax.........................
Do du Pont Suspendu......................

Adultes ou individus.

6,371k 8,495
830

.....37,787

Total ............. ......... . 47,112

Laissant, comme colons en Canada. 38,738
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Le chiffre total des immigrants venus en Canada est de 85,850. De ce nombre
sont venus par la voie du Saint-Laurent et Québec, 24,997; par le Pont Suspendu,
45,016 et pour Manitoba, le nombre des immigrants a été de 2,280-non.compris ceux
qui se sont rendus au Manitoba de divers points du Canada, mais comptant seulement
ceux qui viennent d'au dehors du Canada. Si l'on ajoutait les autres immigrants qui
se sont rendus au Manitoba, le nombre total des immigrants, pour cette province,
serait de 16,422. Par les provinces maritimes, il en est arrivé 90 à Saint-Jean; 3,095-
à Halifax et 124 à Portland, ce qui donne un total de 75,611 qui, augmenté de 10,2 18,
chiffre des entrées libres à la douane, donne le grand total que j'ai déjà mentionné.

Par X. Ross (Middlesex) :
Q. D'où venaient ces gens et Pe sont-ils établis en Canada ?-Prineipalement du

Royaume-Uni et des royaumes Scandinaves. Les immigrants à destination des
Etats-Unià n'ont été réellement que des passagers sur les vapeurs du Saint-Laurent
et sur nos chemins de fer. Voici l'état détaillé du nombre de colons qui se sont fixés-
en Canada l'année dernière:-

Vid Québec....................................................15,179 1 4359
Moins Manitoba (indiqué ailleurs) ................ .... 820 J
Pont Suspendu............................................ 5,170
H alifax ......................................................... . . Y-
Saint-Jean .................................................. 90
Portland ..................................................... .124
Manitoba (viá Québec)..................................... 8204 1,094
Ajoutez . pour les enfants.................................. 274 f
Des Etats de l'Ouest...................................... . 1,700
Des Etats de l'Est ........................................... 169
Etats de l'Ouest, par M. Grahame........................411
Vid Halifax................................................ 113
171d le Pont Suspendu .. .............................. 1,449

27,544
Ajoutez les rapports des douanes...................... 10,961

Total 3........ a0ff
Par M. Royal:

-3. D'où venaient les immigrants à destination du Manitoba ?-Ils sont venus par
Québec et les autres ports que j'ai mentionnés.

4. Venaient-ils d'Europe et combien se sont rendus dans la province ?-Ils
venaient en partie d'Europe-des royaumes Scandinaves-et plusieurs des provinces.
du Canada les plus anciennes. [Le témoin lit l'état détaillé qui suit des colons établis.
au Manitoba en 1880.]

Inscrits à lEmerson jusqu'au 31 mai ......... 4.6.................. 2,065
Winnipeg ....................................... ** 411

"d'après le rapport du département de l'intérieur, colons,
depuis le 25 mai........................................ 13,366

Envoyés par M. Lalime des Etats de l'Est ........................ 169
M1. Grabame des Etats de l'Ouest.................... 411

IM. Kingsmill calcule, d'après les billets vendus aux adultes, et en
ajoutant les enfants, que Ma;nitoba a reçu ..................... 17,000

La faible différence entre ces deux chiffres tend à prouver l'exactitude de cette-
évaluation.

Si nous déduisons 10 pour cent-somme très faible--sur les 17,000 colons pour les
arrivages par la voie des Etats-Ujnis,' comme colons venant des Etats-Unis, cela nous
donne le chiffre très positif de 1,700-qui, augmenté des 411 immigrants envoyés par
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M. Grahame et des 169 envoyés par M. Lalime, nous avons 2,280 pour le nombre des
immigrants américains arrivés au Manitoba.

On calcule-mais il n'existe aucun moyen d'arriver à un ebiffre précis-que
1,500 ou 3,000 terrassiers (navvies) sont entrés dans la province par les sections du
chemin de fer en voie de construction entre la Baie du Tonnerre et Selkirk. Cela
porterait à 18,000 le nombre des arrivages.

Par 3L, Paterson (Brant) :
5. Le nombre des immigrants qui se sont rendus au Manitoba excède-t-il 13,000?-

Oui. Depuis le 25 mai jusqu'à la fin de l'année, on a compté 13,366 immigrants qui
se rendaient au Manitoba. Antérieurement, du 1er janvier au 25 mai, on avait
compté 2,665 immigrants arrivés à Emerson et 411 arrivés à Winnipeg.

6. Tient-on un compte à mesure que ces gens traversent la ligne frontière pour
entrer dans la province du Manitoba ?-Oui, le compte dont j'ai parlé, qui commence
au 25 mai et est clos à la fin de l'année; ce compte donne un chiffre de plus de 13,000
immigrants.

Par M. Ross (Middlesex)
7. Comment tient-on ce compte ?-Un des guides spécialement nommés à cet

effet par le département de l'intérieur, compte simplement les immigrants.
Par M. Resson :

8. Ce compte ne comprend pas les voyageurs ordinaires, les gens qui vont au
Nord-Ouest simplement pour examiner les terres et s'en reviennent ensuite ?-Je crois
que l'on ne compte que les personnes qui se rendent au Manitoba avec l'intention de
s'y fixer.

Par 21. Ross (.Middlesex):
9. Aveyvous un exemplaire des instructions données aux guides ?-Non. Elles

sont émises par le département de l'Intérieur, et nul doute qu'on peut se les pro-
curer.

10. Pourriez-vous nous les procurer ?-Je le ciois.
Par M. Pateson (Brant) :

11. A-t-on calculé le nombre des personnes revenues du Manitoba, qi ont quitté
cette province ?-Non.

12, Ce calcul ne serait-il pas nécessaire, car, comme le dit M. Hesson, on peut
avoir compté bien des personnes qui ne sont réellement pas des colons. Nombre de
messieurs vont aussi faire des voyages de plaisir dans la province, comme ont fait
plusieurs messieurs ici présents et des centaines d'autres, je n'en doute pas, que l'on a
dû compter parmi les personnes venues dans la province, bien qu'ils ne soient réelle-
ment pas des colons ?-Naturellement, la différence entre le nombre de ceux qui se
sont rendus et de ceux qui sont revenus donnerait le chiffre exact de l'immigration.
Mais il arrive que deî colons vont choisit- des terres et reviennent chercher leurs
familles.

Par M. Royal:
13. Le guide ne doit compter que les colons ?-Oui, c'est ce que je crois.
14. A-t-on compté le nombre de terrassiers qui se sont rendus dans la pro-

vince ?-Oui, ceux qui sont venus par le chemin de for Saipt-Paul, Minneapolis et
Manitoba, mais non pas ceux qui sont entrés dans la province par la Baie du Ton-
nerre.

Par M. Paterson (Brant):
15. Je n'ai voulu parler que des personnes qui vont visiter la province et n'y

restent pas?-Je vous ai compris.
Par M. Royal:

16. Le nombre total des personnes qui visitent la province dans ce but n'est pas
considérable; peut-être une centaine en tout. Vous dites que les terrassiers ne sont
pas compris. Combien en est-il venu ?-Le nombre de ces hommes qui sont entrés
dans la province du -Manitoba par la Baie du Tonnerre n'a pu être calculé. Il pouvait
y en avoir de 1,500 à 2,000.

17. Autant que cela ?-Oui, je pense.
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Par M. -Ross (jMiddlesx): .
18. Avez-vous des guides stationnés à Emerson ?-Il y a des guides stationnés à

Emerson, mais ils ne sont pas sous le contrôle de notre département. Ils sont, ou du
noins étaient sous le contrôle du département de l'intérieur. Le gouvernement

-décidera s'il doit les employer l'année prochaine.
19. Y a-t-il des guides stationnés à Winnipeg ?-Oui.
20. Avez-vous des renseignements qui vous autorisent à garantir au comité que

les voyageurs qui sont entrés sur le territoire du Manitoba à Emerson, n'ont pas été
comptés ensuite à Wiinipeg ?-On n'a compté que les 13,366, et dans les dQux autres
chiffres que j'ai donnés, il n'y a pas de double emploi.

21. Pouvez-vous donner au comité le chiffre probable des personnes qui ont quitté
la province du Manitoba durant l'année dernière ?-Je r'ai aucun moyen de calculer
ce chiffre,

Par X Paterson (Brant):
22. Il! orait :sez facile, à mon avis, de sé procurer ce renseignement. Un

officier du département, payé sur les fonds publics, est chargé de compter les colons
qui arrivent; c'est un travail des plus faciles et il pourrait fort bien compter, en même
temps, les colons qui émigrent?-L ertainement; niais je doute que le même employé
pût faire ce double travail.

23. Il eût été bien mieux de le faire; nous aurions ainsi des renseignements bien
définis et des chiffres d'une précision absolue ?-Le résultat indiquerait certainement
le chiffre net des immigrants qui nous restent.

24. Vous dites que 2,228 colons se sont rendus au Manitoba l'année dernière, et
ont été inscrits comme immigrants venant d'Angleterre ?-J'ai indiqué le chiffre de
2,280, comme étant celui des immigrants venus des Etats-Unis.

Par M. Boss (Middlesex):
25. J'ai le chiffre 2,228. Comment y arrivez-vous ?-Ces immigrants avaient-

ils pris, au départ, des billets pour le Manitoba ?-Je suis arrivé à ce chiffre comme
je l'ai dit dans ma réponse précédente.

Par M. Besson :
26. Ce renseignement est obtenu en posant des questions aux immigrants qui

se trouvent sur le convoi ?-Le calcul est fait sur les convois, par un des guides,
.commeje l'ai déjà dit.

27. Qui est ce M. Grahame dont il est parlé ?-M. Grahane est l'agent du dépar-
tement à Dnluth. Pendant l'hiver, il s'occupe de recruter les immigrants susmen-
tionnés. Le département le stationne à Duluth pour guider les immigrants qui y
arrivent et les aider à faire passer leurs bagages à la douane.

28. J'ai vu, par les journaux, que d'autres partis d'immigrants sont conduits au
Manitoba ; par exemple, sous les soins de M. Taylor. Avez-vous un agent nommé
Taylor-un agent d'immigration de ce nom en cette ville ?-Non, M. Taylor, agent
du Grand-Tronc, accompagne des partis d'immigrants.

29. Je vous poserai la question d'une autre manière : Le gouvernement a-t-il
jamais envoyé quelqu'un avec les partis d'immigrants qui se rendent au Manitoba,
pour les accompagner jusqu'à Duluth, et veiller à ce que l'on ait soin d'eux sur tout
le parcours ?-M. Anderson, interprète du bureau d'immigration à Québec, a accom-
pagné trois ou quatre fois des partis d'immigrants norvégiens.

Par M. Besson :
30. Cela a-t-il eu lieu l'année dernière ?-Oui.

Par L Boss (3fmddesex):
31. 1'avez-vous jamais envoyé d'agent avec des Canadiens--avec des partis d'im-

migrants qui se sont rendus de l'Ontario à Manitoba, tels que le parti Prittie et le
parti Patterson ?-Non.

Par M. Royal:
32. Il y a donc les partie, Taylor ?-M. Taylor est l'agent du 'hemin do fer

Grand-Tronc dans cette ville. Nous n'avons aucunes relations avec lui. Il accom-
pagne des partis d'immigrants dans l'intérêt de cette compagnie.
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33. Le gouvernement s'occupe-t-il des partis qui sont ainsi envoyés dans l'ouest?
-Non; en aucune manière.

Par M. Hesson :
34. M. Lowe, ce nombre 16,422 d'immigrants qui se sont rendus au Manitoba,

représente-t-il le total correspondant à celui que vous avez donné dans votre rappoit
de 1880 ?-Oui.

Par M. Sproule:
35. Je pensais que ce chiffre était de 16,000 ?-Oui; le chiffre précis est 16,422,

mais il ne représente probablement pas le total de l'immigration qui s'est rendue l'année
dernière au Nord-Ouest. Je crois que l'on devrait y ajouter le nombre des hommes
d'équipe qui se sont rendus dans cette piovince par la Baie du Tonnerre. En y ajoutant
ce nombre, le chiffre de l'immigration s'élèverait probablement à environ 18,000.

36. Et que fait-on du nombre de personnes conduites au Nord.Ouest par M.
Taylor et par M. Prittie ?-Il est compris dans mes chiffres.

Par M. Paterson (Brant) :
37. Je suppose que M. Taylor et M. Prittie fournissent au département le chiffre,

des partis d'immigrants qu'ils accompagnent ?--Non.
38. Alors, votre agent vous les envoie, -après les avoir déduits de son total, ou

comme étant les chiffres de M. Taylor ?-Ces chiffres'sont inclus dans le compte
général.

39. Ne devrait-on pas soumettre ces chiffres au comité, afin qu'il puisse juger à
quel titre il doit les accepter? Dans ses tableaux, l'agent distingue-t-il entre les
adultes et les enfants, entre les hommes mariés et les célibataires ?-ILe dénombre-
ment comprend tout.

40. Je le sais; mais ne fait-il pas·des distinctions? Ne fournit-il pas un tableau
complet ? N'indique-t-il point, par exemple, le nombre des enfants? Ou bien, ne fait-
il aucune distinction, donnant seulement le nombre de personnes, sans autre rensei-
gnement ?-Il ne donne que le nombre des personnes.

S41. Seulement le nombre des personnes ?-Seulement cela.
42. Et il ne fournit aucun autre renseignement ?-Non.

Par M. Ross (Middlesex) :
43. Pourriez-vous fournir ces rapports et nous soumettre les rapports mensuels?

-Certainement, tous les rapports mensuels peuvent être fournis, et je les produirai.
Par M. Paterson (Brant) :

41. Il me semble, M. Lowe-pardonnez-rimoi cette observation-que, pendant que
nous y sommes, il serait possible d'obtenir des renseignements plus complets., :Par
exemple. si l'agent indiquait qu'il y a tant d'adultes parmi ces immigrante, noua
pourrions comparer ces chiffres avec le nombre de honesteads qui ont été pris, rensei-
gnement que nous fournirait le département de l'intérieur. Nous saurions alors
combien, parmi les immigrants qui se sont rendus au Nord-Ouest, il y a de cultiva-
teurs-et d'ai tisans, et, de cette manière, nous pourrions juger si l'on. attire une immi-
gration convenable dans le pays ?-Pour obtenir des renseignements précis de cette
nature, il faudrait tenir un état des noms et des âges.

Par M. Sproule:
45. Vous avez environ une demi-douzaine de totaux différents ?-Ce sont les

totaux provenant dei ditférentes sources d'information. Il y a deux points, sur ce
continent, où ce travail est fait d'une manière complète et soignée: l'un est Québec,
l'autre Castle Gardon, New-York.

Par .. Patersan, (Brant)
46. Vous conviendrez avec moi, je pense, que ces renseignements seraient pré-

cieux ?-Ils sont fort appréciables.
47. En vue des réclamations que vous avez faites relativement à la nature des.

statistiques prises à Port Huron, à moins que ces statistiques ne soient mises en
tableaux avec soin, nous pourrions nous en passer ?-C'est mon avis.

48. Autrement, elles pourront nous induire en erreur et l'on ne peut s'y fier ?-
Je crains bien que cette objection ne s'applique parfaitement à toutes les prétendues
statistiques.
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Par X. Trow:
49. Quel est le nom de l'agent officiel à Pembina ?-Je ne saurais le dire. J'ai

donné les chiffres que m'a communiqués le département de l'intérieur.
50. Les statistiques ne sont qu'approximatives ?-Elles ont été obtenues par le

dénombrement et non point en inscrivant les noms.
51. Bien des gens se rendent au Manitoba qui n'aimeraient point à être ques-

tionnés sur l'objet de leur voyage. J'ai passé moi-même deux fois dans cette section,
et aucun employé n'a accosté le convoi sur lequel je me trouvais. Personne n'est venu
faire de question aux voyageurs. Je suis sûr qu'aucun employé n'a visité les convois ?
-Je crois qu'il est impossible de constater les ressources des immigrants-étrangers
ou Canadiens-qui se rendent au Manitoba.

Par M. Sproule:
52. M. Trow, vous avez traversé la frontière à Sarnia. Quelqu'employé vous

a-t-il posé des questions ?-M. Trow répond: Pas la moindre question.
Par M. Sproule:

53. Je sais que j'ai fréquemment traversé, et je n'ai jamais vu d'employés faire le
dénombrement des voyageurs.

Par M. Ross (Mddlesex):
54. On connaît les colons par leurs bagages?-Le témoin: Le gouvernement

des Etats-Unis exige que l'on remplisse un tableau détaillé qu'il fait publier, tel quel,
à Washington; ce tableau n'est que pure invention.

' Par M. esson :
55. Vous avez done constaté que l'on n'a pas essayé d'enregistrer ces détails ?-

J'ai constaté que l'on ne faisait point de questions.
56. Ces tableaux indiquent le métier ou profession de chaque personne et autres

informations précises?-Oui; on suppose qu'il fournissent tous ces renseignements
qui sont recueillis dans vingt minutes. Vous comprenez qu'il est impossible d'obtenir
tous ces renseignements pendant le temps d'arrêt du convoi.

57. Je crois que le nombre total des immigrants venus au Canada, cette année,
est moindre que l'année dernière ?-Oui; il est un peu moindre. Par contre, c'est un
fait que tous les immigrants venus des Etats-Unis cette annsée, appartiennent à de
meilleures classes. L'hiver dernier, on a constaté que des immigrants sans ressources
arrivaient en grand nombre à Halifax. Il était très difficile de trouver de l'emploi
pour ces gens pendant l'hiver, et il n'existait aucun moyen de les faire partir si le-
département ne payait pas leurs frais de voyage. On dépensa une somme assez.con-
sidérable pour ceux qui étaient arrivés, puis l'on trouva nécessaire de publier, dans la
Gazette du Canada, une proclamation qui eut pour effet d'arrêter cette immigration.
Cela eut pour effet de diminuer le nombre total des arrivées. Je crois que le ministre
a l'intention de demander un crédit supplémentaire à l'effet de couvrir les dépenses
extraordinaires encourues à l'époque de l'arrivée do ces immigrants.

Par M. Royal:
58. Vous n'ignorez pas, je suppose, que l'immigration venue du Royaume-Uni en

ce pays, comprenait plus ou moins de fermiers ?-O i.
59. Et :uelques-uns de ces fermiers avaient des ressources considérables ?-Oui;

beaucoup plus considérables que celles des colons qui sont venus les années précé-
dentes.

60. De fait, l'établissement de la petite Saskatchewan est formé de colons de cette
catégorie ?-En partie, je crois. Je dois dire que, l'an dernier, l'immigration com-
prenait des colons de cette catégorie en bien plus grand nombre que jamais aupara-
vant.

Par M. Bain
61. Savez-vous quel nombre de fermiers anglais on compte parmi les immigranta

de l'année dernière, comme résultat de la visite de leurs délégués n. Canada ?-Je n»-
saurais préciser ce nombre.



62. Pouvez-vous en donner une idée approximative ?-Je ne puis dire qu'une
chose, c'est que, l'an dernier, les immigrants de cette catégorie ont été beaucoup plus
nombreux que jamais auparavant.

63. Je suppose qu'ils se sont renjdus principalement au Nord-Ouest ?-Non; ils se-
sont fixés en grand nombre dans l'Ontario. De fait, ils se sont dispersés dans tout le
Canada.

Par M. Ross:
64. Nous n'avons pas encore le rapport du ministre de l'agriculture; quand sera-

t-il soumis? Nul doute qu'il nous éclairera sur ce point ?-Co rapport est depuis quel-
que temps entre les mains de l'imprimeur et s era prêt dans un jour ou deux, proba-
blement.

Par M. Rain:
65. Je suppose que le rapport nous donnera une idée approximative du capital

importé dans le pays ?-Autant qu'on a pu en constater le chiffre.
66. On ne semble pas s'être beaucoup occupé de ce point?-On s'en est toujours.

occupé autant que possible; mais on ne peut pas faire, à cet égard, des questions trop
pressantes aux immigrants.

67. Je pensais que les rapports déjà faits à ce sujet, étaient basés sur des rensei-
gnements bien précis ?-Ce qu'ils indiquent est bien constaté; mais voilà tout.

Par M. Ross:
68. Comment expliquez-vous le grand nombre des immigrants qui sont venus par

le Pont buspendu cette année, comparativement à l'année dernière? Je trouve le
chiffre 7,505 pour l'année dernière et 45,016 cette année ?-En 1880, l'immigration,
aux Etats-Unis a été la plus considérable dont on ait connaissance.

69. Mais cette émigration est-elle venue au Canada ?-Non; l'immigration au
Canada, par le Pont Suspendu, a été moindre qu'auparavant.

70. Mais, d'après le rapport, l'immigration au Canada était représenté, leannée-
dernière, par le chiffre 7,565 ?-Ce chiffre est celui des immigrants qui se sont établis-
en Canada en 1879; le nombre correspondant, pour 1880, est 5,8W0.

71. Ce rapport me semble assez confus ?-El ne i'est point; il contient toujours-
deux colonnes de chi.ffres: l'une indique le nombre des immigrants qui sont arrivés.
en Canada aux différents points, et l'autre le nombre de ceux qui s'y sont fixés.

Par M. Bain:
72. Alors, les 45,000 qui sont entrés par le Pont Suspendu, ne faisaient que-

passer pour se rendre dans les Etats de l'ouest ? -Pour le plus grand nombre, ils ne
faisaient que passer en Canqda.

73. C'étaient des émigrants ?-Oui; des émigrants qui se rendaient dans les
Etats de l'ouest, après avoir débarqué à un port canadien et en traversant le terri-
toire du Canada.

Par M. Ross:
74. Comment distinguez-vous les émigrants des voyageurs ordinaires? Si nous.

savions comment on fait cette distinction en Canada, nous pourrions peut-être nous
expliquer les entrées à Port Huron ?-Il y a généralement peu de difficulté à. distin-
guer les immigrants, puisqu'ils viennent par des convois spéciaux. A l'arrivée de
chaque vapeur, un convoi spécial est expédié. Il serait impossible d'envoyer tant
de passagers par les convois ordinaires. Quelquefois, ces convois sont très considé-
rables. L'agent à Hamilton peut aisément compter les immigrants sur chaque
convoi.

75. Alors les chiffres ne sont qu'approximatifs? -Le nombre. des immigrants
qui se fixent en Canada n'est qu'approximatif; mais le total des immigrants est
exact.

Par M. Hesson:
76. Le système actuel est suivi depuis nombre d'années ?-Oui.
77. Vous faites le dénombrement des immigrants qui se dirigent sur quelques.

parties du Canada? - Oui; et l'agent þrend note de la destination des immigrants
qui viennent par le Pont Suspendu.

78. .Dans votre rapport de l'an dernier, avez-vous indiqué, comme précédemment,
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les mouvements des immigrants qui traversent le pays ?-Oui; le rapport est fait
de la même manière depuis des années.

79. Quel était le chiffre de l'année dernière, comparé au chiffre 85,000 de cette
année ?-Le total était moindre l'année dernière; il était de 61,000, au lieu de
85,000 cette.année.

Par M. Ross :
80. Je crois que le dénombrement des oiseaux de passage qui viennent par le

Pont Suspendu, a pour seul effet de surcharger nos statistiques de chiffres, je ne dirai
pas erronnés, mais bien peu utiles ?-Ces immigrants ne sont pas inscrits comme
colons s'établissant en Canada.

Par M. Macdonell (Lanark):
81. A quoi sert d'en faire le dénombrement ?-Je ne vois pas d'autre résultat que

celui de fournir des statistiques des mouvements de l'immigration.
Par M. Ross:

82. Relativement aux immigrants qui vienbient par le Pont Suspendu pour
s'établir en Canada, je suppose que vous prenez les mêmes renseignements que pour
ceux qui viennent par Québec, dans le même but ?-Ce renseignement ne peut être
obtenu que par les déclarations des immigrants.

83. Avez-vous des doutes relativement à l'assertion que 94,375 colons sont partis
du Canada pour se rendre dans les Etats.de l'ouest ?-Cette assertion est grossière-
ment absurde, à mon avis; elle n'est aucunement fondée.

Par M. Trow:
84. Cependant, on est arrivé à ce chiffre par le système antérieurement employé?

-Il n'existe aucun système de dénombrement.
Par M. Ross:

85. Ces statistiques ne sont-elles pas fournies depuis des années ?-Oui; mais il
semble que jamais on n'a fait de dénombrement.

Par M. Robertson:
86. A-t-on la perspective d'établir une agence d'émigration allemande ?-Le

département s'est occupé 'de cette question pendant la saison dernière. C'est, en
réalité, une des questions les plus difficiles dont nous ayons à nous occuper. il arrive
aux Etats-Unis une nombreuse émigration allemande que nous avons à peine pu.
aborder. On a soigneusement recherché les moyens d'attirer cette émigration au
Canada. En vue de continuer ces recher ches, je me suis deux fois rendu à New-York,
cet été, sur l'ordre du ministre, et me suis mis en communication avec les directeurs
des lignes allemandes de vapeurs, qui m'ont fourni des renseignements précieux sur
la question. Il y a deux grandes lignes atlantiques allemandes, la North Gernamn
Lloy¢ et la ligne des paquebots de Hambourg. J'ai constaté que, dès le commence-
ment de 1880, longtemps avant la saison où s'ouvrent les communications avec
l'ouest,-la North German Lloyd recevait- des prix de passages payés d'avance, à
rgison de mille par mois; et chacun de ces paiements représentait cinq ou six passa-
gers. Le département a préparé et fait traduire en allemand une bro:hure contenant
les recommandations dont on m'avait fait part; mais nous avons appris ensuite que
ni les agents employés, ni les renseignement répandus n'auraient le succès que nous
en attendions, parce que les Allemands se fient presque entièrement aux représenta-
tions de leurs amis.

87. Des amis venus avant eux en Amérique ?-Oui; des amis venus avant eux.
La nombreuse immigration allemande venue aux Etats-Unis est due principalement
à ces représentations, supplémentées par des billets de passage payés d'avance. J'ai
les rapports de l'immigration aux Etats-Unis, d'après lesquels 84,638 Allemands s'y
sont rendus pendant l'année fiscale. Nous essayons aujourd'hui d'attirer des partis
peu nombreux d'immigrants allemands. Ce printemps, un parti spécial doit arriver
et se rendre au Manitoba ou au Nord-Ouest. C'est l'intention du département de
prendre un soin spécial de cette petite colonie et de veiller à ce qu'elle soit établie
sur de bonnes terres. Toutefois, je crains que nous ne réussissions pas à influencer
beaucoup l'immigration allemande par les représentations que nous pourrons faire;
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du moins, nous ne réussirons pas autant que nous le désirerions. Nous n'avons cer-
tainem ent. point réussi jusqu'à présent.

Par M. Royal :
SS. Mais notre système d'immigration, en ce qui concerne les Allemands, devra

être inluenQe par le système que pourra adopter la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ?-Les intérêts do la compagnie exigeront qu'elle prenne des
m*esurcs actives.

Par . Hesson:
89. A-t-on consulté la compagnie des vapeurs de Hambourg relativement à la

iuestion d'amener des immigrants allemands au Canada ?-Oui.
Le comité s'ajourne.

DÉPOSITION DE· M. A. -. TAYLOR. ,

ÉMIGRATION DE LA VALLÉE DE L'OTTAWA.

OTTAWA, le 15 février, 1881.

Le comité de l'immigration et de la colonisation se réunit à 11 heures.
A. H. TAYLOR, agent du Grand-Tronc p6ir la cité d'Ottawa, est interrogé.

Par le président:
90. M. Taylor, pouvez-vous nous dire combien d'émigrants ont quitté ce district

-dans vos convois spéciaux d'excursion pour Manitoba et le Nord-Ouest; aussi com-
bien se sont rendus aux Etats-Unis et de quelle localité ces gens venaient principale-
:ment ?-En consultant mes registres de l'année dernière, je constate avoir vendu,

-dans le cours de l'an, 4,63 billets de parcours total.
Par M. Ross (Middlesex) :

91. Pendant quelle période avez-vous vendu ces billets ?-Du 1er janvier au 31
décembre, 1880.

92. Ces billets étaient valables pour le trajet de certains points du Canada à cer-
tains points du Manitoba ?-Ces bille.s ont été vendus à mon agence, dans cette ville,
.à des personnes de la vallée de l'Ottawa.

93. Vous mentionnez des billets do parcours total ; qu'entendez-vous par là ?-
.J'entends des billets valables pour certains points des Etats de l'Ouest et du Manitoba.
.Le nombre de billets dont j'ai parlé se déc(ompose ainsi: 886 pour le Manitoba, 616
pour le Minnesota, 358 pour le Dakota, 26 pour le Wisconsin, 331 pour l'Illinois,
1779 pour le Michigan, 36 pour l'Iowa, 43 pour le Nebraska, 87 pour la Californie,
28 pour le Montana, 12 pour le Colorado, 113 pour l'Ohio, 17 pour le Kansas,15 pour
le Missouri, et 32 pour le Kentucky, le Texas et l'Arkansas.

94. Combien il y avait-il d'adultes parmi les personnes qui ont acheté ces billets ?
-Ces billets sont pour adultes, et, pour évaluer le nombre d'individus, il faut faire un
..ealcul. A l'exception des émigrants qui se rendaient au Manitoba, au Minnesota et au
Dakota, les personnes qui ont acheté des billets pour d'autres destinations étaient, en
majorité, des adultes.

95. A l'exception du Manitoba ?-J'excepte le Manitoba, le Minnesota et le
Dakota de cette catégorie. Pour obtenir le nombre d'individus representés par les
billets achetés pour ces destinations, on peut sûrement, je crois, doubler le nombre

-des billets achetés. Le produit donnerait le nombre d'individus.
96. Ainsi done, ayant vendu 886 billets pour le Manitoba, vous doubleriez ce

chiffre pour obtenir le nombre des personnes qui se sont rendues au-Manitoba ?-Oui;
je puis dire que 1,700 personnes, environ, sont parties de ce district pour le Manitoba,
-et le même calcul s'applique aux billets que j'ai vendus pour le Minnesota.

97. Est-il parti plus de familles pour le Manitoba que pourles autres destinations?
-Oui; plus de familles sont parties pour le Manitoba et le Minnesota que pour les

,autres destinations.
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98. Si je vous comprends bien, M. Taylor, vous doublez le nombro des billots
vendus pour le Manitoba, le Minnesota et·le Dakota, afin d'àrriver au nombre d'indi-
vidus ?--Oui.

Par M. Hesson:
99. Ces chiffres comprennent-ils les émigrants et les voyageurs ?-Oui.
100. Ces billets représentent-ils les colons qui sont partis pour s'établir et les per-

sonnes qui ne font probablement que 'visiter le pays et revenir ?-Je n'inclus aucun
billet de retour dans les chiffres que j'ai donnés.

101. Une forte proportion des billets est -probablement 'achetée par des personnes
qui reviennent-qui ne partent pas pour s'établir définitivement ?-Je n'ai pas men-
tionné les chiffres qui comprennent les billets de retour.

Par e président:
102. Sur le nombre total des billets que vous avez vendus, il n'y en avait que

-886 pour le Manitoba?-Oui.
103. Et les autres billets que vous avez vendus étaient pour différentes parties

des Etats-Unis ?-Oui, monsieur.
104. Avez-vous aucun moyen de vous assurer si les personnes qui. .achètnt des

billets pour les Etats-Unis, vont s'y établir, ou si elles s'y rendent pour leurs affaires
ou par plaisir ?-Les personnes qui achètent des billets pour le Manitoba, le Minne-
sota et le Dakota, vont généralement s'établir dans les territoires, et nombre des bil-
lets que j'ai vendus pour ces destinations, ont été achetés par des ouvriers en cherche
d'ouvrage.

Par M. Ross (Middlesex):
105. Je ne crois pas que le comité vous comprenne bien. Vous voulez dire que

vous ne comprenez aucunement le nombre des billets de retour'dans les chiffres que
vous nous avez fournis ?-Non, monsieur, je ne les y inclus point.

Par M. MDonneil (Lanark) :
106. De quelle partie du pays venaient les gens auquels vous avez vendu des

billets; à quels districts appartenaient-ils ?-Nombre d'entre eux venaient des comtés
de Carleton, Renfrew et Lanark. Les autres venaient des comtés de Prescott, Leeds
et Grenville, et du comté d'Ottawa.

Par leprsident:
107. Vous dites qu'une très forte proportion des personnes qui ont acheté, à

votre bureau, des billets pour les Etats-Unis, le Minnesota et le Dakota excepte,
étaient des journaliers. 'Savez-vous si ces gens se rendaient aux Etats-Unis pour s'y
fizùer, ou pour y passer quelque temps et revenir ensuite ?-La plupart des gens qui
ont acheté des billets pour le Minnesota et le Dakota, avaient l'intention de se fixer
dans ces territoires.

108. Je ne comprends pas ces personnes dans ma question; mais que sont deve-
nues les autres ?-Nombre d'entre elles ont gagné les autres destinations que j'ai men-
tionnées pour y chercher de l'ouvrage.

109. Et non poixit pour s'établir dans ces Etats ?-P>ar exemple, j'ai vendu 1,779
billets pour le Michigan.

Par M. .. te (Cardwell):
110. Presque tous ces billets représentent des hommes de chantiers, n'est-il pas

-vrai ?-Une très grande partie de ces billets ont été achetés par des hommes de
chantiers.

111. Ils se rendent dags cet Etat.,‡out comme d'autres partent du Ba.C‡ial
pour se rendre à Glepgarry ou dani la partie ouest de la vallée de t'Ottawa, 'o d'ans
d'autres distriét où 'l'on expl9ite le bois, pour chercher de l'ouvrage ?-Oui; ces gens
4taient, en 'randé partie(des hommes de chantieri.

Par'M. Bain: '

112. Vos notes indiguetelles l'époqi de. l'année à laqelle çes billets ont été
achetés; ce reniseign mnt ne manquerait pas d'itêt Pouvez.voua, indiquer au
comité,la pé egeijdnt ,Iguelle ces billeta ont 4fé achetésCee'llets ont été
vendus chaque mois e l'nnu 1880, dans les propo iois sivantei :

1-2
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MtmoiRE de tous les billets vendus chaque mois, en 1880.

JANvIR ... Manitoba.................. 8 FivRiER ... Manitoba.. ......... 10
Minnesota....... ...... 6 Dakota........ .... 9
Illinois............ 14 | Minnesota................ 8
IMichigan.................. 25 Michigan..... . ...... 33
Wisconsin ......... ...... 5 Illinois....... . ........ 9
Colorado....... .. ..... 2 Ohio................. . ... I7
Californie.......... ...... 4 Californie....... ......... s
Montana...... ............ 3 Colorado.......... 2
Kansas..................... 3 1Wisconsin ......... ...... 7
Ohio........................ 2 Nebraska....... . ...... 6

Montana......... ......... 3
Missouri............ ......

Manitoba..................
Minnesota ......... ......
Dakota...........
Michigan.............
Wisconsin .......
Illinois ......... ......... I
Nebraska...... . .........
Californie .........
Montana...... ......
Iowa............ . ...
Ohio .............. 
Missouri .......... ..
Colorado ..... ............

MAI.......... Manitoba..................
Minnesota.............
Dakota...... .............
Wisconsin................
Michigan...... . .........
Californie.......... ......
Illinois ........ . .... ...
Ohio......... . ...........
Kansas, Missouri et

Texas...........

164
173
.78
140
20
23
15
31
8
7
7
2
1

119
60
44
46

160
10
24
23

6

AVRM. Manitoba...........
Minnesota. ........ I
Dakota...... ..........
Wisconsin ..... .........
Illinois...... . ............
Michigan ...........
Californie ................
Nebraska .........
'Montana....... .......
Ohio.... ..........
Missouri..........
Kentucky, Texas et
Arkansas ...............

Manitoba ....... .........
Minnesota...........
Dakota ...................
Michigan.........
Illinois..............I
Wisconsin................
Ohio...... ................
Californie .............
Iowa .....................
lWyoming et Ne-
lbraska ......... .......

177
157
136
3q
36

208
6

9
13
12

2

94
31
15

113
28
17
i
8

13

3

JUILLET .... Manitoba .......... 72 IAoUT. Manitoba....... . 2
Minnesota........ 16 Minnesota.. ...... 58
Dakota ............. 10 I Dakota...........
Michigan ........... 89 ichigan.............1la
Illinois ................... 24 Illinois..............40
Wisconsin ........ 12 Wisconsin............ 31
Ohio............... 6 Ohio................24
Californie ................ 10 Iowa, Colorado et
Missouri et Nebraska 3 Montana........

Dakota -aa ............. 1 -
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M fxuiia-Suite.

SEPzmB Manitoba ...... .......... 23 OCTOBR ... Mnitoba 103
Min nesota ............... 54
Dakota .............. 12 Dakota..............19
Wisconsin................ 42 Wisconsin...........43
Michigan .......... .. 292 Michigan...........327
Ilinois ........ 31 lIllinois.............. 37
Ohio................3 Ohio................
Iowa ...... ....... 2 Nebraska.............
Missouri, Kansas et Californie............. 6

Texas .................. 3 et Colorado 3
10alifornie ... . ....... j 2 Ilowa -et Missouri ..0 1

NovnoeRÈ.jManitoba .............. 35 DÉOEMBRE. Manitoba ....... 91
IMinnesota ............. 26 IMinnesta ...... 2
IDakota................ 15 I Dfakota................ 13
Wisconsin..............16 Wsosn......... 1
Michigan.............. 223 ilWiscoi...............16)
Illinois ................ 35I Michigan ........ 4

34

Iowao ...... ......... 6Nbras, .. banioa............... 13

ebral.n so ............... .
Daka ......................... 19

Mimouriet Texa...Wi2onin................ 41

Manitoba.......M...ich ......886 .. i.... r-
Minnesota .................. .................... ..... 6 .. présntant
Dakota................................... ....... 358 3,720 . . div.
Wisonsin....................................... . .............. 7
Illinois ..................... . ..................... 331
Michigan. ..................................... 1.779
Iowa..2 Iowa.et..issour.36
Nebraska.. Manitob...... .......... . .... 43
Californiei......n ................ 2..6in .... 87
MontanaD....ak .................... 15 . D . ...... 28
Colorado......................... ...................... 12

Illinis..................35.Michigan.....113

ansas . ...... . ............. . .................. ... .. .......

Kiaourih...................... ...................... 1
KentNckyTexas et Mrkansas.Nebraska... 323

I 64
Totale............... .......... 4.,639

Je puis dire que le nombre de billets vendu pouro. l. Manitoba, le Minnesota et
le Dakota. représentent une population. d'environ 3,7se £aes.

1-2.1 19
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113. Pouvez-vous donner le total de chaque mois?-Je n'ai pas fait l'addition.
Par M. Trow :

114. Pensez-vous que les gens qui ont acheté des billets pour le Wisconsin, s'y
rendaient pour travailler dans les chantiers ?-Quelques-uns d'entre eux.

Par M. Coughlin :
115. Tous les acheteurs de billets étaient-ils Canadiens ou venaient-ils d'autres

pays ?-Ils appartenaient tous à ce district.
Par le prsident:

116. Vous êtes agent de chemins de fer, mais aussi de compagnies américaines
qui ont des terres à vendre, n'est-il pas vrai ?-J'ai été nommé agent de la compa-
gnie des terres du Kansas.

Par M. Ross (Middlesex):
117. Vous nous avez dit, M. Taylor, avoir vendu 1,779 billets pour le Michigan;

savez-vous si presque tous ces billets représentaient des adultes, oui ou non ?-Oui.
Par M. White (Cardwell) :

118. Et ces gens étaient presque tous des hommes, n'est-il pas vrai ?-
-Oui.

119. Et des jeunes gens ?-Oui.
120. Avez-vous une idée du nombre de ces gens qui sont revenus dans ce voisi-

nage ?-Je ne pourrais donner le nombre exact de ceux qui sont revenus, mais je
sais qu'il y en a un grand nombre.

121. Telle est votre impression ?-Je suis sùr que nombre d'entre eux sont
revenus.

Par M. Hesson :
122. Vendez-vous aussi des billets de retour ?-Oui, monsieur.
123. Avez-vous tenu un compte du nombre des billets de retour que vous avez

vendus ?--NoL; je n'en ai point tenu de compte. Mais ces billets sont généralement
achetés par des hommes d'affaires qui vont là pour veiller à leurs intérêts ou par plai-
sir.

124. Ces 4,000 billets ont été achetés par des personnes qui se rendaientdans
ces régions, soit avec l'intention de s'y fixer, soit pour prendre part aux travaux que
l'on y fait?-Oui.

Par le pr&ident:
125. Les billets de retour que vous avez vendus, l'année dernière, ne sont pas

compris dans les chiffres que vous avez soumis au comitéq-Non.
Par M. Ross (Middlesex) :

126. Avez-vous conduit un parti d'immigrants dans la province du Manitoba,
l'été dernier ?-Oui, monsieur. J'ai même conduit au Manitoba plusieurs de ces
partis.

127. Pouvez-vous fournir au comité les détails que voici: indiquer le nombre
-des personnes avec lesquelles vous êtes parti et le nombre de celles que vous avez
conduites jusqu'en dedans des limites de la province du Manitoba, vous arrêtant à
Emerson ou à Winnipeg? Pouvez-vous nous donner ce renseignement ? -Je n'ai
rien'à ajouter à ce que j'ai dit.

129. Pourriez-vous nous donner ces détails un autre jour ?-Je n'ai ,point tenu
mémoire de ces détails.

130. N'avez-vous, en votre possession, aucune information relative au nombre
des personnes avec lesquelles vous êtes parti, à chaque voyage ?-Le chiffre de ces
partis est compris dans les totaux que j'ai soumis au comité.

Par M. Trow:
131. Quelle réduction se manifestait dans les partis que vous accompagnies, en

arrivant à C(rookstown, à Emerson ou à Dakota? Pouvez-vous fournir au comité des
chiffres approximatifs à cet égard ?-J'ai déjà indiqué ces-ciffres.

Par M. Boss (Middleaex):
132. Ce sont les chiffres des différents partis ?-Oui. Je n'ai pas connaiaance

que des voyageurs ayant des billets valables jusqu'au lanitoba, dans les
j'ai conduits, se soient arrêtés avant d'y arriver.

<20
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Par M. Hesson:
133. Les acheteurs de billets connaissent leurs destinations et achètent des billets

en conséquence ?-Oui.
134. Cela vous porterait à croire que les agents américains d'immigration ne

réussissent pas à changer beaucoup la destination des immigrants? On dit qu'en
passant aux Etats-Unis, les immigrants sont fortement influencés par les représenta-
tions des agents des compagnies ainéricaines de chemins de fer ?-Dans tous mes
voyages, je n'ai jamais eu connaissance qu'un agent américain soit intervenu auprès
des émigrants. J'ai vu, dans les journaux, que cette intervention avait lieu, mais
point certainement sur les convois où je me trouvais. J'ai pris des renseignements
pendant le voyage, et quelques-uns des employés de la compagnie du chemin de fer
de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba m'ont dit que leurs agents avaient des instruc-
tions formelles de ne point intervenir auprès des immigrants qui traversent le terri-
toire des Etats-Unis.

135. Ce que vous dites est bien différent de ce que l'on a rapporté à ce sujet?
-Voilà ce que j'ai constaté.

Par M Ross (Middlesex):
136. Vous avez constaté que les voyageurs ne sont jamais enjôlés, détournés de

leur destination par les agents de compagnies américaines qui ont des terres à vendre ?
-Ces agents ne sont jamais intervenus auprès des immigrants dont j'avais charge.

137. Ils n'ont jamais embauché aucun des émigrants que vous conduisiez ?-Non.
Par M. White (Cardwell):

138. Si je comprends bien, tous vos convois sont des convois spéciaux ?-Oui;
dans ce que je dis à ce sujet, je ne veux parler que des convois spéciaux.

139. Vous ne voulez parler que des partis d'émigrants dont vous aviez charge?
-Oui.

140. Vòus ne savez rien do ce qui se pratique sur les convois ordinaires ?-Non;
je n'en connais rien.

Par M. Ros (Middlesex):
141. Avez-vous jamais vu, sur vos convois, des agents des compagnies américaines

qui ont des terres à vendre ?-J'ai vu ces agents aux stations, mais pas sur les cons
vols.

142. Distribuaient-ils des renseignements aux personnes comp>ennt les partis
que vous conduisiez ?- J'ai vu comment ils opèrent à Glyndon, Crookstown et Baint-
Vincent. Après que les émigrants sont descendus à ces stations, j'ai vu ces agents
lier conversation avec eux ; ils ont alors le droit d'en agir ainsi.

143. Je suppose que ces agents ne sont pas admis sur .le convois spéoiaux ?-
&on.

Par M. White (Cardwell) :
144. Ainsi donc, ces agents attendent les voyageurs aux' stations où ils descen-

dent ?-Oui; ils les abordent après que leurs bagages et leurs effets sont déchargés.
Par le président:

145. Avez-vous distribué, parmi les émigrants dont vous aviez charge, des iensei-
gnements sur les terres des Etats-Unis que.l'on offre aux émigrants ?-Généralement,
je distribue des renseignements relatifs aux terres du Kansas.

Par M. Besson :
146. Vous fournissez ces renseignements aux personnes qui désirent quitter la

vallée de l'Ottawa, je suppose ?-Oui.
147. Fournissez-vous ces renseignements au nom des compagnies américaines, om

seulement des informations généra[es?-Non; les seules informations que je four-
niisse actuellement, consistent en brochures que je reçois du département de l'immi-
gration et qui ont trait au Manitoba.

Par M McDonell (Lanark):
148. Les agents reçoivent-ils un percentage plus considérable sur les billets qu'ils

vendent aux émigrants qui se rendent aux Etats-Unis, que sur les billets qu'ils ven-
dent aux émigrants à destination du Manitoba, les frais de voyage étant les imêmes
k proportion ?-Non.
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149. Alors, il ne reçoivent pas un percentage p lus élevé sur les billets valables
pour des localités situées aux Etats-Unis que sur les billets pour le Nord-Ouest ?-
Pour certaines localités, ils reçoivent un percentage plus élevé.

Par M. Trôw
150. Savez-vous si, à la douane de Détroit ou au moment où vous traversiez la

frontière américainie, on a inscrit le nombre des personnes que vous conduisiez ?-
J'ignore si l'on a inscrit ces chiffres.

Par M. White, Cardwell
151. Etiez-vous sur les convois vous-même ?-Oui.
152. Vous en aviez charge ?-Oui.
153. A Port Huron, un agent américain.visite-t-il les convois pour demander à

chaque voyageur quelle est sa destination ?-Non, monsieur.
154. Cela n'a pas été fait, à votre connaissance ?-Cela n'a été pratiqué sur aucun

de mes convois ; on a examiné le bagage et les autres effets des voyageurs, mais c'est
tout.

155. En passant, vous faites examiner le bagage à la douane ? -Je fais examiner
tout le bagage à destination du Manitoba; on fait un examen spécial du bagage qui a
d'autres destinations.

156. Comment faites-vous pour les voyageurs ayant d'autres destinations ?-
Quelquefois, vous avez des voyageurs pour le Minnesota, le Dakota et d'autres points;
que faites-vous de leur bagage ? En faites-vous faire une entrée spéciale, à part du
bagage à destination du Manitoba ?-Oh, oui ; tous les voyageurs à destination des
Etats-Unis ont a faire des entrées séparées.

Par M. Hesson :
157. A votre connaissance, une émigration considérable a-t-elle traversé la fron-

tière américaine, à part de celle dont vous avez eu connaissance comme agent pour la
vente des billets ?-Y a-t-il eu un mouvement considérablé de notre population vers
les Etats-Unis, mouvement que vous n'avez pas directement constaté en vous occu-
pant de vos affaires, mais dont vous avez eu autrement connaissance ? Ce mouve-
ment vous -,t-il été signalé par des personnes qui font la même agence que vous?
Connaissez-vous quelques détails qui puissent intéresser le comité, en lui démontrant
qu'il y a eu un mouvement de cette nature ?-Je h'ai aucune information précise à
cet égard.

Par M. Scott:
158. Vous n'avez voulu parler que des effets de ménage ? Vous ne faisiez pas

allusion aux bagages ordinaires ? On n'examine que les effets de ménage, n'est-il pas
vrai ?-Les bagages à destination du Manitoba ne sont pas du tout examinés.

159. Quant aux émigrante qui se rendent aux Etats-Unis, on n'examine que
leurs effets de ménage et non point leurs bagages ordinaires ?-On me demande
généralement combien j'ai. de voyageurs, c'est-à-dire combien d'individus, et je donne
le chiffre. Je fais le dénombrement des voyageurs de manière à pouvoir fournir à
M.Wainwright, eIontréal, le nombre des invidus qui se trouvent sur le convoi.

Par M. White, Cardwell :
160. Vous fournissez le renseignement à M. Wainwright ?-Oui.
161. Quel est ce M. Wainwright ?-C'est l'agent général des voyageurs.
162. De la compagnie de chemin de fer Grand-Tronc ?-Oui.

Par M. Ross (Middlesex) :
163. Voulez-vous dire qu'on ne tient pas compte des voyageurs ordinaires qui ne

sont pas des émigrants, mais que l'on compte ceux qui partent avec des effets de
colons ?- J'ignore comment l'on procède sur les convois ordinaires.

164. Mais sur ces convois ?-Je fournis le nombre des voyageurs qui font tout le
trajet sur mes convois.

Par M. White (Cardwell):
165. A qui fournissez-vous ce chiffre ?-C'est généralement à l'agent stationné à

Sarnia.
Par M. Ross (Middlesex):

166. Mais le percepteur des douanes américaines ne prend-il pas note du nombre
de vos voyageurs ?-Je ne sache pas qu'il en prenne note.

22
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Par M. Patersan (Brant):
167. L'agent à Sarnia vous aide-t-il à faire passer les effets et bagages à la

-douane ?-OU, il m'aide.
168. Vous lui donnez les renseignements et il va à votre rencontre pour vous

-aider à passer la douane à Port-Huron ?-Je lui télégraphie généralement d'avance
combien de voyageurs et quelle quantité d'effets j'ai sur le convoi.

169. Et il arrange les choses ?-Il se prépare à me recevoir.
170. Déclarez-vous à l'officier de la douane américaine le nombre des émigrants à

-destination des Etats-Unis et le nombre de ceux à destination du Manitoba ?-NoD.
171. Alors pourquoi compter les voyageurs sur votre convoi et faire ce rapport?

-Le but est d'avertir les compagnies de chemins de fer de l'Ouest de préparer assez
de wagons pour recevoir ces emigrants.

172. Vos partis d'émigrants ne font donc pas tout le trajet dans les mêmes chars?
-- Nous changeons de chars, quelquefois à Port-Huron, quelquefois à Chicago.

173. Comment faites-vous passer des convois si considérables à la douane amé.
ricaine ? Ce doit être un travail fort ennuyeux ? Ce doit être aussi un travail
fort long de visiter un convoi aussi considérable,* n'est-il pas vrai ?-Lés bagages à
destination des Etats-Unis sont ouverts et examinés; les bagages à destination du
Manitoba ne sont point enlevés des chars; ils sont mis sous clé et scellés à Port-
Huron. Pendant le trajet, je prépare un manifeste, en sorte que tout est prêt lorsque
le convoi arrive à Port-Huron; cette liste, ou manifeste, indique tous les bagages et
,effets qui se trouvent sur le convoi. Je fournis cette liste qui indique aussi la valeur
des effets, et cela épargne à l'officier des douanes à Port-Huron la peine de faire lui-
même le compte à l'arrivée du convoi.

174. Mais ne lui remettez-vous jamais une liste indiquant combien vous avez de
voyageurs pour le Manitoba et combien pour différentes parties des Etats-Unis?-
Non, monsieur.

175. Mais alors comment se procure-t-il les statistiques relatives à un convoi
-comme les vôtres?-Je n'en sais rien.

176. Une personne qui a des effets en donne un état à l'employé américain à
Port-Huron, n'est-il pas vrai ?-Oui, monsieur.

177. Une personne qui va s'établir aux Etats-Unis ?-Je ne tiens pas de compte
pour les colons qui vont se fixer aux Etats-Unis. Je ne tiens de compte que pour
ceux qui se rendent au Manitoba.

Par . Ros (Middlesex):
178. Mais vous avez dit que l'officier des douanes à Port-Huron examinait

effets de chaque colon à destination des Etats-Unis ?-Oui, monsieur.
179. Tient-il un compte du nom6le de colons ?-Je n'en sais rien.
180. Mais vous saves qu'il examine les effets ?-Oui.

Par M. Paterson (Brant) :
181. Je suppose que l'examen des bagages est fait en présence de deux employés

,des douanes; l'un examine les bottes et l'autre observe ce qui se passe ?-Pour ces
convois spéciaux, il y a généralement trois ou quatre employés des douanes.

Par M. Hesson:
182. Les voyageurs porteurs d'une déclaration énumérant leurs effets et déclarant

,eux-mêmes qu'ils vont se fixer permanemment aux Etats-Unis, s'y rendent sans diff-.
eulté, n'est-il pas vrai ?-Non; il leur faut un certificat du consul.

Par M. Ross (Middlesex) :
183. Avez-vous des exemplaires des brochures répandues dans ce voisinage pour

-induire les gens à aller se fixer dans telle ou telle région ?-Je ne crois pas.
184. L'édition est épuisée ?-Oui, monsieur..

Par M. White (Cardwell):
185. Comme agent d'une compagnie américaine ayant des terres A vendre, avez-

vous répandu des brochures de cette compagnie ?-J'ai reçu 25,000 affiches et 5,000
numéros de journaux du Kansas.

186. Vous ne vous occupez que de conduire les émigrants vers l'ouest, sans vous
inquiéter de leur destination ?-Je ne m'inquiète pas du tout de leur destination,
monsieur. -
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Par M. Paterson (Brant):
187. Vous avez, je suppose, une idée de l'objet qu'avait le comité en vous faisant

comparaître ici. Puis-je vous demander si l'on vous a remis une liste des questions
auxquelles vous auriez à répondre? Avez-vous préparé les renseignements que vous
pourriez avoir à donner ?-J'ai pris des notes.

188. Vous aviez une idée des questions ?-Je pensais qu'on me ferait des questions
de la nature de celles-ci.

Par J. MeDonell (Lanark)
189. Pendant combien de temps un billet valable pour le Michigan ou le Minne-

soto, est-il valable aussi comme billet de retour ?-Un mois généralement.
190. Pas plus d'un mois ?-Quelquefois deux mois.

Par M. White (Cardwell) :
191. J'ai cru comprendre que vous aviez reçu des affiches et des brochures des

compagnies de chemins de fer du Kansas; en avez-vous reçu d'autres compagnies
américaines ?-J'en ai reçu quelques-unes du Colorado et du Nebraska.

192. Et elles ont été répandues dans le voisinage ?-Oui, monsieur.
Par .. Besson:

193. Etes-vous la seule personne, dans le voisinage, qui organise des partis
d'émigrants?-Oui, monsieur.

194. Probablement, vous connaissez d'autres agents qui font le même travail'
ailleurs ?-M. Patterson s'occupe de ce genre d'organisation; j'ai rencontré plusieurs
de ses convois dans l'ouest.

Par M. Paterson (Brant):
195. Il a opéré sur le Great Western ?-Oui.
19e. Il est mort à présent ?-Oui.
197. L'agent de la station de Paris pourrait-il nous donner des renseignements,

sur ses voyages ?-Je ne pense pas, monsieur.
Par M. Ross (Middlesex) :

198. L'agent du Grand-Tronc à Sarnia pourrait-il fournir ces renseignements?-
Pas en détail.

Par X Bain:
199. Plus à l'ouest, il n'y a plus d'agent qui opere comme vous ?-Pas que je

sache.
200. Alors ce sont les agents ordinaires de la ligne qui opèrent dans ce sens ?-

Oui.
Par ii Iesson:

201. Pensez-vous qu'un nombre iimportant d'immigrants auraient pu quitter ce,
district à votre insu?-Pas ce district, monsieur.

202. Et vous croyez que les déplacements individuels sont rares ?-Oui.
Par M. Bain:

203. Je suppose que vous avez des prix spéciaux ?-Non; les prix ordinaires,
mas les chars sont meilleurs que ceux des convois ordinaires.

Par M. Trow:
204. Les prix pour le Kansas, le Nebraska et le Minnesota sont-ils moindres que

pour le Manitoba ?-Je ne crois pas.
205. Ils sont aux mêmes taux ?-Je crois que les prix sont moindies que pour

le Manitoba.
Par M White (Cardwell):

206. Quel est le prix des billets d'immigrants. pour le Manitoba ?-'an dernier,
par chemin de fer sur tout le~parcours, le -prix du voyage était de $30.50 à partir d'ici.

207. Vous voulez dire trajet par chemin de fer jusqu'à Winnipeg ?-Oui.
Par M. Trow:

208. Et quelle quantité d'effetà comprend ce prix ?-150 livres.
Par M. Farrow :

209. Vous savez peut-être qui a les livres de M. Patterson ?-Je crois que vous-
obtiendriez le renseignement désiré en vous adressant à M. Edgar, agent géneral des.
voyageurs pour le Great Western, Hamilton.
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Par M Ross (Middlesex):
210. Pensez-vous que M. Edgar ait ces livres ?-Jo ne sais pas; mais il peut dire

où ils sont.
211. Avez-vous fait votre rapport pour le mois de janvier ?-Je l'ai fait, mais je

ne l'ai pas ici. Cette année, jusqu'à présent, l'émigration a été peu nombreude.
Par X. Hesson:

212. Avez-vous quelque autre renseignement important que vous aimeriez à
donner au comité?-Non, monsieur.

Par M. Trow :
213. Avez-vous actuellement des brochures destinées à la circulation ?-Je n'en

ai pas pour le moment.
214. Avez vous des brochures américaines ?-Non ; mais j'ai des affiches.

Par M White (Cardwell):
215. Pouvez-vous nous dire combien il y avait d'hommes de chantiers parmi les

personnes qui se sont rendues au Michigan ?-Einviron 75 pour cent du nombre total.
Par M. Paterson (Brant) :

216. Je vois que 885 sont partis pendant les quatre derniers mois de l'année, et
894 pendant les autres mois ?-Des escouades considérables partent l'automne, et
d'autres escouades considérables partent aussi pour la descente du bois, au printemps.

Par M. Trow :
217. Les émigrants qui se rendent au Manitoba, travaillent, pour le plus grand

nombre, sur le chemin de fer ?-Je'ne pense pas; de sont généralement des colons.
Par M. Macdonell (Lanark) :

218. Les hommes de chantiers qui se sont rendus au Michigan, y sont-ils restés.
ou sont-ils revenus ?-Quelques-uns reviennent.

219. Combien s'y sont établis ?-Je ne saurais le dire.
Par M. Ross (Middlesex) :

220. A combien d'hommes vendez-vous des billets, chaque année, pour les chan-
tiers du Michigan ?-Je ne saurais le dire.

221. Pensez-vous que ceux qui se rendent dàns l bois, reviennent, pour le plus
grand nônmbre ?-Je ne sais pas dans quelle proportion ils reviennent, mais on en
voit revenir.

Lè-comité s'ajourûe.

DÉPOSITION DE M. GREENWAY.

IMMIGRATIoN AU MANITOÈA.

OTTÂAWA, le 23 février 1881.

Le cbînité de l'imnigration et de la colonisation se réunit à onze heures.

THOMAs GBzNWAy, ex-M.P., est inteirrogé.
Par le président:

222. Voulez-vous nous dire, M. Greenway, si vous vous occupez, en aucune
manière de l'immigration en Canada et du transport deà partis d'immigrants qui vont
d'un district à l'autre, dans les limites du pays ?-Pendant les deux dernières annéees,
,j'i été associé avec I. Patterson-qui vient de mourir- pour conduire des partis
d'inimigrants de ce district au Manitoba.

223. Ainsi, vous vous occupez des migrations d'une partie du Canada à l'autre?
-Oui, et ç'a été m'a seule occupation.

24. Votre seule occupation ?-Oui.
ft5. Dans quelle partie du Canada opériez-vous ? -Dans toute la région située

antre London et Kincardine, mais surtout dans le comté de Huron et la partie sud.
du comté de Bruce.
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226. Dans quelle partie de la Confédération envoyiez-vous ces émigrants ?-Je les
conduisais dans la province du Manitoba et au Nord-Ouest.

227. Pouvez-vous m'indiquer le nombre de personnes que vous y avez conduites
dans le cours de l'année dernière ?-Je ne puis donner qu'un chiffre approximatif;
je veux parler des partis de M. Patterson et des miens; j'opérais dans un certain
territoire et lui dans un autre; l'an dernier, nous avons conduit, en tout, 2,500
émigrants, eviron.

Par M. Jones:
228. Avez-vous conduit 2,500 personnes dans la province du Manitoba ?-Nous y

avons conduit 2,500 personnes; peut-être un plus grand nombre; mais je m'en
tiendrai à ce chiffre.

Par M Ross (Middlesex):
229. Voulez-vous dire que les immigrants dont vous avez en charge, étaient au

nombre de 2,500, ou ce chiffre représente-t-il le total des partis conduits par -vous et
par M. Patterson ?-Je veux parler du total; pour ma part, j'ai conduit environ
1,000 immigrants.

Par M. Trow:
230. Voulez-vous dire que vous avez vendu 1,000 billets, ou que vous avez eu

charge de 1,000 individus ?-Je veux dire mille individus. Je base ce calcule sur le
nombre de 462 billets vendus dans le territoire où j'opérais.

231. Est-ce là le total des personnes que vous avez induites à s'établir dans la
province du Manitoba ?-C'est le total des personnes que j'y ai conduites.

Par M. Ross (Middlesex :)
232. C'est le nombre des personnes avec lesquelles vous êtes parti d'ici ?-Oui;

je suis parti d'ici avec ces gens et je les ai conduits au Manitoba.
Par M. Trow :

233. Combien de ces gens se sont rendus au Manitoba pour se fixer dans cette
province ?-Presque tous se sont rendus au Manitoba; les exceptions sont peu nom-
breuses. Je n'opérais que dans l'intérêt de la province du Manitoba et du Nord-
Ouest. Quelques personnes prenaient notre convoi en route; mais elles n'avaient
pas d'effets; autrement, j'en aurais fait mention. C'étaient des jeunes gens.

Par M. Bain :
234. Les billets que vous avez vendus étaient à destination de la province du

Manitoba ?-Oui. Ils sont valables jusqu'à Emerson et Winnipeg.
Par M. Besson :

235. Tous ces gens viennent de ce district ?-Oui; les gens auxquels j'ai vendu
des billets venaient des parties de l'Ontario que j'ai mentionnées.

236. Mais grand nombre de ces gens se sont rendus au Manitoba pour s'y fixer?
Savez-vous combien sont revenus ?-Dans le cours de mes opérations, j'ai rencontré
beaucoup de gens qui allaient se fixer dans les districts du nord duDakota, et ces
gens nous accompagnaient jusqu'à Emerson d'où ils partaient pour traverser la ligne
à Pembina et se rendre dans le nord du Dakota. Je puis dire qu'au moins un quart
du nombre des gens que j'ai mentionnés procédaient de la sorte. Ils préfèrent
traverser la ligne à ce point, et voici pourquoi: Ils ont moins de difficulté à traverser
à ce point qu'à Détroit.

Par M. Jones :
237. Les chefs des familles que vous avez conduites au Nord-Ouest, étaient-ils,

en majorité, des cultivateurs ?-Oui.
238. Que deviennent les propriétés qu'ils possédaient dans l'Ontario ?-Ces pro-

priétés passent à des cultivateurs plus riches. Par exemple, un homme qui possède
déjà trois propriétés, en achète de ces gens une ou deux de plus.

Par M. Hesson:
239. Je désirerais une explication un peu plus claire de ce vous venez de dire.

Vous dites que les personnes qui veulent se rendre dans le nord du Dakota, préfèrent
traverser la ligne a Pembina ; mais, dans tous les cas, il faut qu'elles traversent à
Détroit, n'est-il pas vrai ?-Oui; je vais m'expliquer. Nous commençons par déclarer
leurs effets pour tout le parcours, puis ils reviennent sur le territoire des Etats-Unis
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à Pembina. Ils en agissent ainsi parce qu'ils ont constaté que les employés améri-
cains à cet endroit, dans leur désir d'attirer les gens qui traversent de la province du
Manitoba sur le territoire des Etats-Unis, ne sont pas aussi stricts que les employés
de Détroit, et laissent passer leurs effets à la douane.

Par le président:
240. Il s'agit des personnes qui vous accompagnent jusqu'au Manitoba avec cette

intention ? Ces gens achètent-ils des billets pour Winnipeg ?-Non; ils achètent des-
billets qui les conduisent jusqu'à Emerson.

241. Ils se rendent directement de la province de l'Ontario à Emerson ?-Oui.
242. Et une fois rendus à Emerson, ils passent sur le territoire des Etats-Unis ?-

Oui; en arrivant à Emerson, ils déchargent leurs effets, montent et chargent leurs
voitures et traversent immédiatement la frontière.

Par M. Ross (Middlesex) :
243. Vous dites que 25 pour cent des émigrants que vous conduisez au Manitoba,

reviennent sur leurs pas, après être arrivés dans ;cette province, et se rendent aux
Etats-Unis ?-Oui ; c'est un fait.

Par M. Coughlin :
244. Mais ces gens partent de chez eux avec l'intention de se rendre aux Etats-

Unis, n'est-il pas vrai ?-Oui, certainement.
· 245. Mais ils préfèren t ce moyen ?-Oui; on leur fait beaucoup plus de questions

à Détroit qu'à Pembina, et voilà pourquoi les émigrants, les cultivateurs surtout qui se
rendent dans le nord du Dakota, préfèrent suivre cette route.

Par M. Hesson :
246. Vendez-vous tous ou presque tous les billets achetés par des gens qui laissent

la région dans laquelle vous opérez?-Je ne m'occupais aucunement des billets;
j'avais une entente particulière avec [. Patterson.

247. Avez-vous charge de la majorités des émigrants qui tse'rendent au Manitoba ?
-Oui.

248. Ces immigrants pourraient-ils partir en grand nombre sans que vous en
ayez connaissance ?-Pas de notre district, naturellement; toutefois, bien des immi-
grants partent par les bateaux, et je ne mentionne que ceux qui font tout le trajet en
chemin de fer.

Par le prfsident:
249. Dans quelle partie de la province du Manitoba conduisez-vous des colons?-

Je les conduis jusqu'à 90 milles à l'ouest d'Emerson, près de la frontière et je leur
recommande la région qui se trouve aux environs de la montagne à la Tortue, parce
que je crois que cette région est aussi avantageuse qu'aucune autre.

Par M. Farrow :
250. A queli: distance Crystal City se trouve-t-elle de la frontière ?,Cette ville

est située à neuf milles de la frontière.
251. Et à quelle distance se trouve-t-elle de la limite actuelle de la province du

Manitoba, à l'ouest ?-A six milles.
Par M. Ross (Middlesex):

252. Et, rendu là, à quelle distance vous trouvez-vous d'Emerson, en ligne droite ?
-A quatre-vingt-dix milles.

Par M. Farrow:
252. Est-il désirable de reculer de 100 milles à l'ouest la limite actuelle de la

province du'Manitoba ?-le crois que cela est fort désirable.
254. Et croyez-vous que la population serait très satisfaite de ce changement?-

Oui; je crois que cela lui conviendrait fort bien.
Par le présdent:

255. La ligne du chemin de fer du Sud-Ouest passe-t-elle près de ce point ?-
Oui; cette ligne passe près de notre localité.

Par M. Coughlin:
256. Avez-vous des nouvelles des immigrants que vous avez conduits de la pro-

vince de l'Ontario au Nord-Ouest; sont-ils satisfaits du pays ?-Oui; ils en sont fort
eatisfaits.
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Par le président;
257. Y a-t-il encore beaucoup de terres disponibles ?-Pas dans le district de la

montagne à la Tortue où il ne reste que quelques homesteads inoccupés.
258. Comme vous avez visité les deux régions, pouvez-vous dire au comité s'il y

a de meilleures terres disponibles au Dakota qu'aux environs de Crystal City et dans
le voisinage ?-Je n'ai jamais vu, au Dakota, de terres qui me conviendraient aussi
bien.

259. C'est aussi mon avis, d'après ce que j'ai vu. C'est le plus joli district que,
j'aie jamais vu; n'est-ce pas votre avis ?-Oui; cela est vrai.

Par I. HTesson:
260. Avez-vous eu do la difficulté à placer les immigrants d'une manière satis-

faisante pour eux-mêmes ? Avez-vous éprouvé de la difficulté à les placer dans les
conditions offertes par le gouvernement? Objecte-t-on à ces conditions et sont-elles
de nature à éloigner les colons pour les diriger vers le Dakata ?-En réponse à cette
question, je puis dire que la grande difficulté que nous avons rencontrée l'année der-
nière, était le délai que le gouvernement a mis à ouvrir à la colonisation le district de
la Montagne à la Tortue. Grâces aux avantages qu'elle offre, la région de la Mon-
tagne à la Tortue a beaucoup attiré l'attention, et à bon droit, je pense. Les terres.
qui avaient été arpentées l'automne précédent-je parle de l'automne de 1879-n'ont
été mises à la disposition des colons qui voulaient y prendre des homesteads, qu'au
mois d'août de l'année dernière, et, malheureusement, le mouvement.de l'immigration
avaient presque cessé alors. Ce retard a beaucoup nui à cette région en créant une
incertitude qui règne encore au sujet du prix des préemptions, par exemple.

261. Et cette incertitude n'est-elle pas une des principales difficultés que vous
ayez à combattre?-Oui; c'est la principâle difficulté; on ne sait pas encore aujour-.
d'hui si les colons auront à payer les terres $1 ou $5 l'arpent.

262. Je désire que les membres du comité comprennent bien oe point. J'ai ren-
centré des gens qui me disaient: ".Nous ne savons pas ce que nous aurons à payer·
pour les terres de préemption; nous ignorons si ces terres seront vendues $1ý,$2 ou
$5 l'arpent." Cette question devrait être réglée, n'est-ce pas?-Oui, elle devrait être
réglée de suite.

263. C'est un point dont le comité devrait s'occuper immédiatement, n'est-il pas
vrai ?-Je suis certain que, l'année dernière, cette incertitude nous a fait perdre des,
colons. Sans cette incertitude, les personnes qui me parlaient comme je viens de la
dire, se seraient établies dans la région et nous-aurions aujoard'hui autant de colons.
précieux.

Par M. le président:
264. Pouvez-vous nous donner la raison de cette incertitude ?-Je ne la connais.

point; mais je suppose que l'incertitude est due au retard que le gouvernement met
à agir en cette affaire. Je présume aussi que l'incertitude vient de ce que la compa-
gnie du chemin de fer du Sud-Est compte acquérir ces terres du chemin de fer et
que le prix des préemptions sera réglé d'après celui des terres du chemin de fer dans
le même district.

Par M: Hesson:
265. Je croyais que les terres du chemin de fer seraient vendues à, la compagnie

à raison de $1 l'arpent ?-Oui ; tel est le prix pour la compagnie qui voudra néces-
sairement faire son profit.

Par M. Ross (Middlesex)
266. Vous disiez que les terres ne seraient peut-être pas adjugées à la compagnie ?

-Oui; vous voyez que le colon ne sait pas aujourd'hui si les terres de préemption
lui coûteront $1 ou 85 l'arpent. A ce sujet, je pourrais, avec la permission du comité-
mentionner une autre difficulté qui se présente. Antérieurement à la dernière saison,
c'était l'usage-non pas la disposition de la loi-de permettre au colon de prendre un
second homestead. Dans le cours de l'été dernier, cet usage fut modifié et aujourd'hui:
le colon ne peut prendre qu'un àomestead. Nous conduisons dans cette région
nombre de gens qui sont comparativement pauvres; ils se fixent dans un de nos~
établissements, prennent un homestead et dépensent leur dernier dollar pour payer le..
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droit d'entrée. Au bout d'un an ou deux, ils constatent qu'ils se trouvent dans un
bon district et peuvent obtenir $500 ou $i,000 pour leur droit de homestead. S'ils
réussissent à vendre, ils peuvent se faire, avec la produit de la vente, une meilleure
position plus à l'ouest, dans quelque autre localité. Je crois que c'est une grande
erreur d'avoir modifié cet mage.

Par M. Trow :
267. Sous l'opération des règlements actuels, où les gens se rendent-ils quand ils.

réussissent à vendre ?-Ceux qui veulent encore prendre des terres, traversent la
frontière.

Par M. Bain:
268. Vous ne vous trouvez qu'à neuf milles de la frontière, et le colon qui vend

un Aomestead, quitte le pays pour en obtenir un autre ?-Oui.
Par M. Heson :

26V. Pensez-vous que ce soit un bon système de permettre ainsi aux colons de
faire le trafic des homesteads ?-Je ne prétends pas que le système soit bon; mais je
ne vois pas d'objection à ce que les colons prennent des homesteads une seconde fois.

270. Vous Bavez, je suppose, que le gouverneur-général en conseil a le pouvoir de
règler les cas particuliers. Dans le cas où un colon achète et constate ensuite qu'il a
choisi un mauvais lot, le gouverneur en conseil prend la chose en considération ?-
Oui; mais je vois pas pourquoi l'on ne permettrait pas au colon de prendre un second
.homestead; dans tous les cas, cet usage nous donne deux bons colons.

Par M, Farrow :
271. Savez-vous que cet usage n'est pas toléré au Dakota ?-J'ignore quel est

l'usage dans ce territoire.
272. Je pense que l'on ne devrait pas permettre au colon de prendre plus d'un

second honestead ?-Non ; je ne prétends pas cela. Je pense aussi que l'on ne devrait
pas permettre au colon de prendre plus d un second homestead.

Par M. Ross :
273. Existe-il une agence des terres à Emerson ?-Non, monsieur.
2-14. En a-t-il existé une ?-Oui.
275. Quand a-elle été fermée ?-L'été dernier.
276. Vers quelle époque ?-Le 1er juin.
277. N'a-t-olle pas été ouverte de nouveau ?-Non.
278. En existe-t-il une à Crystal City ?-Non ; mais il y en a.une à Nelsonville,

-et une autre au lac à l'Eau Blanche, près de la montagne à la Tortue.
279. Quel est le point le plus voisin de Crystal City-au centre du district-oà

il y ait une agence des terres ?-Nous remplissons les formalités à Nelsonville.
280. A quelle distance se trouve cette localité ?-A quarante milles, sur notre

:route.
281. Y a-t-il des guides à Emerson ?-Oui; je crois qu'il y en a un.

Par M. .Farrow :
282. Surtout à Emerson, je crois; pas à Nelsonville ?-Il n'y en a pas à Nelson-,

ville; ils sont stationnés à Emerson.
Par M. Ross :

283. Sont-ils de quelque utilité aux immigrants ?-Je suppose que quelques-uns
leur sont utiles.

Par le pr4sident:
284. Alors quelques-uns ne se rendent pas utiles ?-Quelques-uns ne se rendent

pas utiles.
Par M. Farrow:

285. Y a-t-il bien-des plaintes contre les agents? Ne traitent-ils pas convena-
blement les immigrats ? Donnent-ils tous les renseignements qu'on leur, demande,
-ou sont.-ils trop fiers pour en 4gir ainsi ?-Dans notre district, on n'a pas à se plaindre
-d'eux.

Par le président:
286. Pensez-vous qu'ily ait trop de guides ?-.Je crois que quelques-uns d' ntre

eux ne sont pas aptes à remplir cette position.

.Appendice (No. 1.) A. 188144 Victoria.



44 Victoria. Appendice (No. 1.) . A 1881

287. Pensez-vous qu'ils soient trop nombreux ?-Il ne sont pas trop nombreux
dans notre district.

Par M. Farrow:
288. Pensez-vous qu'il soient trop fiers pour faire leur servico ?-Nous le croyons.

et je saisirai cette occasion de faire part de notre opinion au comité, parce que je suis
vivement intéressé au progrès de cette région. Emerson est le port d'entrée de la
région et c'est là surtout que nous avons à faire une concurrence directe aux Amé-
ricains. A Emerson, on devrait pouvoir se procurer les renseignements les plus.
complets sur les terres de la région et apprendre où l'on peut se procurer les meil-
leures. Il devrait y avoir, à ce point, quelque chose comme un bureau général des
terres où les rapports concernant les terres prises et celles qui sont disponibles,.
seraient faits, disons tous les quinze jours, en sorte que les immigrants pourraient
savoir à ce bureau où ils peuvent se procurer de bons homesteads et dans quelles
parties de la région ils doivent se rendre à cet effet. Dans l'état actuel des choses,
l'immigrant qui arrive à Emerson, ne peut se procurer de renseignements. Du,
moment où il constate ce fait, il se rend à Pembina qui ne se trouve qu'à deux milles.
de là et où il peut se procurer, d'agents pleins d'obligeance, les renseignements les
plus complets sur les terres américaines ouvertes à la colonisation.

Par M. Ross (Middlesex) :
289. Ainsi, à votre avis, on devrait ouvrir une agence à Emerson ?-Quelque

bureau de ce genre, du moins pendant la saison de l'immigration. Ce bureau pourrait-
être sous le contrôle du département de l'immigration.

Par le président :
290. N'y a-t.il pas un agent d'immigration à Emerson ?-Je crois qu'il y en a un,

mais il n'est pas à même de donner des renseignements de cette nature. M. Têtu est
l'agent d'immigration à Emerson; mais son devoir consiste principalement à prendre
soin des immigrants à mesure qu'ils arrivent; il n'a point de renseignements con--
cernant les terres.

291. A-t-il soin de se tenir aussi bien renseigné que possible relativement aux
terres ?-Je suppose que oui; mais à ma connaissance il n'a point de renseignements.
officiels.

Par M. Ross (3Middlesex):
292. Avez-vous vu, dans la prairie, des maisons pour la commodité des immi-

grants qui la traversent ?-J'ai vu un petit village de quatre ou cinq maisons.
293. Avez-vous vu trois maisons à différents points de la prairie ?-Non; à un-

seul endroit-au lac aux Crêpes, près de la montagne à la Tortue.
294. Pourquoi ces maisons ont-elles été construites ?-Pour la commodité des

immigrants qui se rendent vers l'ouest.
295. Servent-elles à cette fin ?-Le guide d'Emerson en a la charge.
297. Où ont-elles été construites ?-Elles ont été construites à Emerson et trans-

portées à travers la prairie à l'aide d'attelages.
298. S'agit-il d'une seule maison ou de plusieurs ?-Cinq ou six.
299, Et elles ont été posées ensemble près du lac aux Crêpes ?-Oui; on a trans-

porté trois maisons toutes construites; un attelage aurait pu transporter les maté-
riaux de trois ou quatre, si l'on eût jugé à propos de les construire sur place. Mais
elles ont été entièrement construites et les portes posées avant de quitter Emerson,
et l'on a employé deux ou trois attelages pour les transporter à cent milles à travers.
la prairie.

300. Quelles sont leurs dimensions ?-Environ six pieds sur dix.
Par X. Coughlin :

301. Quand les a-t-on construites ?-Il y a un an.
Par le président :

302. Quel usage en a t-on fait ?-Un vieux gardien en avait soin et faisait payer
dix centins par nuit aux personnes qui voulaient y coucher.

Par M. Coughlin:
303. Les colons les utilisent-ils ?-Non; ce qu'on a dépensé pour les construire

est simplement de l'argent perdu.
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Par M. Orton:

304. On dit que les agents se livrent à certaines spéculations sur les terres;
avez-vous eu connaissance de cela; on dit qu'ils sont pleins de réticence au sujet de
l'emplacement des meilleures terres et ne donnent les renseignements qu'à leurs
amis ?-Je ne puis rien dire à ce sujet.

Par M. Shato :
305. A-t-on dit, dans la région. qu'il en était ainsi ?-On a dit que certaines

personnes avaient été favoriséos; mais j'ignore si cela est vrai.
Par M. Ross (Middlesex) :

306. Savez-vous si beaucoup de colons ont quitté la région l'année dernière pour
se rendre au Dakota?-Je ne sais pas si beaucoup de colons ont quitté la ré'g ion; mais
je sais qu'il y a environ un an, quelques-uns ont quitté la montagne à la Tortue pour,
les raisons que j'ai déjà mentionnées.

Par M. esson :
307. Cependant, ils avaient le droit de prendre des homesteads, bien qu'ils n'eussent

pas celui de préemption ?-Oui, mais, en genéral, les colons qui se rendent au Nord-
Ouest, ont de nombreuses familles de garçons; et, dans presque tous les cas, ils
prennent un homestead et achètent, en même temps, des lots de préemption; mais ils
ne veulent pas acheter au risque de payer des prix trop élevés.

308. Us ne veulent pas prendre de terres avant de savoir exactement quel prix
on en demande ?-Précisément.

Par M. Coughlin:
309. Connaissez-vous des colons qui sont repartis ?-J'en connais qui ont quitté

la région pour so rendre au Dakota, parce qu'ils -ne pouvaient se procurer de ren-
seignements positifs au sujet des terres.

Par M. Ross (Middlesex) :
310. J'ai vu dans les journaux de Winnipeg, quelque chose relativement aux

droits des Squatters; je suppose que vous connaissez cette question; voudriez-vous
l'expliquer ?-Vers le 1er mai dernier, le gouvernement publia un avis qui a fait
beaucoup de dommage dans la région. Cet avis consistait à avertir les gens de ne pas
se fixer sur certaines terres non arpentées.

Par M. Hesson :
311. C'était un arrêté du conseil annonçant que le gouvernemnentne sechargerait

pas de protéger les côlons qui s'établiraient sur des terres non arpentées ?- Oui; sur
les sections paires ou impaires. Je ne connais pas aussi bien les termes de l'arrêté da
-conseil que l'effet qu'il a produit sur les colons. Je sais que cet arrêté a beaucoup
inquiété des gens que j'avais contribué à établir dans deux townships encore non
arpentés, les nO 113 et 114; quelques-uns d'entre eux firent un voyage de cent milles
pour venir me demander ce qu'ils avaient de mieux à faire. Je leur conseillai de
rester où ils étaient.

812. Vous n'avez pas connaissance que des colons aient été privés de leurs
droits ?-Non; mais il n'y a pas encore eu de décision à cet égard.

Par M. Ros (Midlesex) :
313. Mais, naturellement, dans ces deux townships, il n'est pas encore question

des droits des squatters ?-Non, parce les terres ne sont pas encore arpentées.
314. Un avis de ce genre était nécessaire, parce que, dans chaque townshi, deux

des. lots appartiennent aux écoles, deux à la compagnie de la baie d'Hatdson; de plus,
les lots impairs appartiennent au chemin de fer. Dans pareilles conditions, les
squatters ne pouvaient-ils pas aisément s'établir sur des terres non disponibles ?-Oui,
La principale difficulté venait de ce que j'ai mentionné, il y a un instant, de n'avoir
pas ouvert plus tôt les terres à la colonisation.

Par M Ros (.Middlesex):
315. Le long de la frontière, à quelle distance les terres arpentées se trouvent

elles de Crystal City ?-A soixante-dix ou quatre-vingts milles, je suppose.
Par M. Trow:

316. Sont-elles subdivisées on en blocs ?-Subdivisées.
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Par M. Hesson:
317. Dans le Dakota, vis-à-vis Crystal City, par exemple, les colons trouvent-ils

plus d'avantages que sur le territoire canadien ?-Précisément vis-à-vis Crystal City,
les terres no sont pas ouvertes à la colonisation. C'est une réserve indienne. Les
colons qui s'établissent au Dakota, ne vont pas si loin. Ce n'est que l'an dernier que
cet état a commencé à se coloniser aussi rapidement, et les colons peuvent se procurer
des terres près de la limite de l'Etat. Une autre chose, c'est que, dans cette section,
toutes les terres appartiennent au gouvernement américain; or on sait que le gou-
vernement américain ne vend pas de terres.

318. Je croyais qu'une compagnie de chemins de fer possédait des terres au
Dakota?-Oui; mais pas si loin à l'ouest. Un dos plus graves. inconvénients ýue le
Nord-Ouest présente à la colonisation, c'est que les établissements sont isolés; i adop-
tion du système de blocs alternatifs est encore venu augmenter cet inconvénient.

Par M. Farrow ;
319. Comment l'immigration s'annonce-t-elle cette année ?-Je crois qu'elle sera

plus nombreuse que jamais.
Par M. Ross (Middlesex):

320. Quels privilège le gouvernement américain accorde-t-il aux colons dans son
Nord-Ouest? D'abord, à quel prix leur vend-il les terres ?-A raison de $1.25 l'ar-
pent pour les colons qui veulent s'établir; il ne vend qu'aux colons.

821. Ne fait-il pas une réduction pour la plantation et la culture des arbres ?-Il
y a certaines conditions pour la culture des arbres.

322. Quelles sont ces conditions ?-La première année, les colons défrichent le
sol ; l'année suivante, ils font des récoltes; la troisième année, ils plantent des arbres.
Je ne connais pas tous les détails.

323. Quelle étendue de terre leur accorde-t-on dans ces conditions ?-160 arpents.
324. 160 arpents, à quelles conditions ?-Je crois qu'à la condition qu'ils plantent

15 arpents, on leur cède gratis les 160 arpents.
Par M. Yesson :

325. La culture des arbres est-elle spécifiée chez nous ?-Non, et je crois que
l'on a bien fait d'y renoncer.

326. Quand le conseil privé a-t-il décidé cela?-L'année dernière.
327. Certains colons avaient-ils entrepris la culture des arbres?-Je ne crois pas

que cette culture ait jamais été faite convenablement
Par X. Elliott :

328. Quelle période de temps exige-t-on pour s'assurer que les plantations ont
réussi ?-Je crois qu'on exige huit ans avant d'accorder des lettres-patentes.

Par M. Ross (Middlesex):
329. Voulez-vous dire qu'au Dakota, les terres contigues au Manitoba iont toutes

d'une venue, sans aucune réserve intermédiaire pour un objet quelonque ?-Oni.
330. Croyez-vous que la colonisation des terres en bloc continus, sans réserves

intermédiaires, soit un avantage ?-Oui ; c'est mon avis. Je crois que si les blocs,
les townships alternatifs, par exemple, étaient de grande étendue, cejp vaudrait
mieux. Il est une chose que le comité ne comprend pas peut.être. Je veux parler
-des avantages offerts aux colons Nous faisons concurrence au Dakota. Je ne m'oc-
cupe point de ce genre d'affaires, mais je constate que eeux qui s'en occupent, ffrent
des avantages pour los prix de transport. Ils font une réduction, sur le prix de
transport des effets, aux personnes qui achètent des terres d'une certaine compagnie
de chemin de fer.

331. C'est un bonus offert par la compagnie de chemin de fer?-Oui; pour
engager les colons à acheter ses terres.

Par M. Besson :
332. Les frais d'entrée sur un homestead eti ceux des lettres-patentes sont beau-

*coup plus considérables aux Etats-Unis qu'au NQrd-Ouest, n'est-il pas vrai ?-Je crois
qu'aux Etats-Unis, les frais d'entrée sont de: $17.à*, tandis qu au Nord-Ouest ils
sont de 610.

333. Aux Etats-Unis, les frais sont plus élevés que .cel. Ne sont-ils pas;d $26 ?
-Je xe connais pas le chiffre préisi je veux parler des fr•ais de première entrée.a
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334, Les frais de première entrée sont beaucoup plus considérables au Nord-Ouest
américain; le colon paie, en tout, 326 ?-Je crois que tel est le chiffre.

335. Tandis qu'au Nord-Ouest canadien, les frais d'entrée sur un homestead ne
sont que de $10 ?-C'est tout.

Par 1. Farrow :
336. Quel est le meilleur moment qu'une famille puisse choisir pour se rendre au

Nord-Ouest, M. Greenway ?-Je crois que lorsqu'une famille se propose de se rendre
au Nord-Ouest, le chef fait bien de se rendre d'avance pour prendre les dispositions
nécessaires; puis la famille devra aller le rejoindre au mois de septembre; c'est la
meilleure saison pour se rendre dans cette région.

Par X Resson:
337. Désirez-vous faire quelques recommandations au comité dans l'intérêt de la

colonisation du Nord-Ouest ?-J'ai à lui demander une chose importante et je m'esti-
merai fort heureux s'il veut bien me fournir certains renseignements ou me mettre
à même de me les procurer. Depuis longtemps, je cherche à me procurer de bonnes
cartes et des brochures autorisées contenant des renseignements auxque!s on puisse
se fier, sur les ressources et les avantages du Nord-Ouest canadien, et jusqu'à présent,
je n'ai pu réussir.

Par M Farrow:
338. Nous avons essayé d'aviser à cela pendant la dernière session ? - Nous

devrions avoir les renseignements les plus complets, et de bonnes cartes seraient
surtout indispensables.

Par X. Coughlin:
339. Comment la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique affectera

t-elle la colonisation des territoires du Nord-Ouest ?- Je trois que la construction de
ce chemin de fer sera d'un grand avantage pour les colons qui s'établir-ont le long dg
la ligne. Cela n'est pas douteux.

Par M. Farrow :
340. Voulez-vous dire au comité quel est le prix du voyage de l'ancien Canada à

Emerson ?-Nous avons des prix spéciaux pour les immigrants. Nous leur vendons
des billets de troisième classe, mais les immigrants sont aussi bien que dans la pre.
mière. Nous organisons des convois à parcours total et nous vqyageons très rapide-
ment. Tels sont les avantages que nous offrons aux immigrants.

341. N'importé qui peut voyager par ces convois ?-Oh ! certainement; n'importe
qui peut acheter de ces billets.

342. Et quel est le prix de ces billets ?-Le prix est de $24 à partir de la station,
où j'organise le convoi, jusqu'à la ville de Winnipeg.

a43. Les voyageurs peuvent-ils dor-mir sur le convoi, pendant la nuit ?-L'n.
dernier, nous avons adopté le système de donner, avec chaque billet de parcours total,
un siége que les immigrants Peuvent dédoubler et utiliser pour dormir. Quelques
immigrants se munissent de planches et se font des sortes de Jits de camp; ils
voyagent ainsi d'une manière très confortable.

Par .M Coughlin :
344 Quel est le prix d'un billet de première classe jusqu'à Winnipeg, indépen-

damment des avantages que vous accordez ?-Il coûte environ 843; plus de $40, en-
tout cas.

345. Et vous donnez les mêmes avantages qu'assure un billet de première classe,
au prix réduit que vous avez mentionné ?-Oui; nos voyageurs ont les mêmes avan-
tages, sauf cette exception: les porteurs de billets de première classe peuvent se
rendre dans le char-dortoir avec leurs billets, s'ils le jugent à propos, tandis que nos
billets n'assurent pas cet avantage.

346-. C'est là toute ladiiférence entre vos billots et les billets ordinaires de promière
classe ?-Oui; c'est là toute la différence.

Par X Ross ( Middlesex):
347. Quel est le prix du transport des effets par char ?-Le prix est de $215 par

char jusqu'à Emérson, dans le momênt, à partir des stations du Great Western ou d6
celles du Grand-Tronc.
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Par M. Hesson:
348. Tel est le prix pour chaque char à bagages?-Oui; pour les chars qui

portent les effets des immigrants.
Par le président:

349. Que coûte un char de marchandises jusqu'à Winnipeg ?-$18 de plus, je
croie.

Par M. Hesson:
350. Mais on accorde aussi 100 lbs de bagage; est-ce bien là le poids accordé pour

·chaque billet ou pour chaque pertonne ?-C'est le poids accordé pour chaque billet.
Par M. Farrow:

351. Sont-ce là les mêmes prix que l'année dernière, ou ont-ils été un peu réduits?
-Ce sont les prix qui étaient exigés l'année dernière. Dans le moment, on suit le
tarif d'hiver. Mais les prix de transport des marchandises sont les mêmes plus tard
dans la saison que maintenant, et nous croyons qu'ils seront les mêmes la saison
prochaine que l'année dernière.

Par M. Hesson :
352. Vous avez conduit plusieurs personnes du comté de Huron au Nord-Ouest,

-et je vous demanderai si les terres ont diminué de valeur, dans ce comté, depuis que
-ces cultivateurs ont vendu leurs propriétés et sont partis ?-Oui; le prix des terres a
-considérablement diminué dans ce comté.

353. Avez-vous constaté que les terres offertes en vente ont été facilement vendues
-à de nouveaux occupants ?-Non, monsieur. J'ai constaté que l'on a difficilement
vendu ces terres.

Par M. Farrow:
354. N'est-il pas vrai que quand un cultivateur vend sa terre, un autre cultiva-

-teur, riche, y établit ses fils ?-Par suite de ces ventes, le sol reste à un nombre
moindre de propriétaires. Les grands propriétaires achètent les fermes qui devien-
nent disponibles, et, règle générale dans l'Ontario, ces fermes sont achetées par les
-cultivateurs les plus riches.

355. Pouvez-vous donner au comité une idée du nombre de personnes que vous
avez conduites au Nord-Ouest pendant les trois ou quatre dernières années ?-Non,
mais je crois que le nombre des personnes parties pour le Nord-Ouest, l'année dernière,

-était amplement égal hu nombre de celles qui s'y sont rendues l'année précédente, et
j'oserai dire que ce nombre est représenté par le double de celui des billets vendus à
ces personnes. Je calcule que 2,000 émigrants se sont rendus au Nord-Ouest l'an
-dernier et 4,000 pendant les deux années dernières.

356. Vous voulez dire que 4,000 personnes ont quitté le comté de Huron pour le
Nord-Ouest l'année dernière ?-Oui, je le pense.

Par M. Hesson:
357. Et ces gens se sont rendus, en grande majorité, au Nord-Ouest, n'est-il pas

vrai ?-Oui
358. Au moins 75 pour cent de ce nombre s'y sont rendus, n'est-il pas vrai ?-

-Oui; je puis dire que cette proportion est exacte en ce ni concerne les personnes
'ui, à ma connaissance, se sont rendues au Nord-Ouest. Naturellement, ce calcul le
s'applique point aux partis d'émigrants envoyés au Dakota; je ne sais rien à ce sujet.

359. Mais ces derniers partis ne font pas tout le trajet par chemin de fer ?-
-Oui, certainement, ils font tout le trajet par chen in de fer.

360. Mais je croyais que vous organisiez tous les partis d'émigrants du comté de
Huron à destination de l'ouest ?-Non; règle générale, je ne m'occupe pas des immi-
grants qui se rendent au Dakota. Je ne m'occupe que de ceux qui veulent passer
par Emerson, comme je l'ai expliqué.

361. Y a-t-il quelque agent spécial pour le Dakota ?-Oh ! oui; nombre d'agents
opèrent dans l'intérêt de ce territoire.

Par M. Coughlin:
362. Part-il autant d'émigrants pour le-, Dakota que pour la province du Mani-

toba ?-Non; je ne crois pas qn'il en parte autant pour le Dakota que pour le
Manitoba.
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Par M. Joss (Middlesex):
363. Vous avez parlé de brochures et de cartes dont vous aviez besoin-qu'est-ce

qu'il vous faut ?-Nous avons surtout besoin de cartes. Bien des gens me demandent
des cartes du Manitoba et du Nord-Ouest, et je ne puis satisfaire à leur demande.

Par M. Farrow:
364. Approuvez- vous les cartes qui ont été publiées- sont-elles ce qu'on peut

désirer de mieux-celles que vous avez en votre possession sont-elles convenables pour
l'objet que vous vous proposez ?-La dernière carte que j'ai eue était bonne, je crois.
Je ne la vois pas dans cette salle, mais c'est la dernière carte publiée.

265. Ne trouvez-vous pas que cette. carte est mal dessinée et confuse ?-Elle
donne des renseignements exacts et précieux.

366. Pouvez-vous indiquer la position de Nelsonville sur la carte dont vous
parlez ?-Non, mais je puis indiquer la région où les émigrants peuvent obtenir des
homesteads, et c'est là un détail beaucoup plus important. On y distingne aussi les
sections les plus peuplées, autre renseignement précieux pour l'immigrant.

Par le président:
367. La province du Manitoba se colonise-t-elle rapidement à partir de la fron-

tière, en suivant la rivière Rouge, jusqu'à la cité de Winnipeg ?-Le long de la rivière
Rouge, oui. Il y a plusieurs années que cette partie de la province du Manitoba est
col.)nisée. Il vient un grand nombre de colons dans cette province, surtout dans le
Manitoba-Sud qui a beaucoup attiré l'attention. Je suppose que la région de la Mon-
tagne à la Tortue est colonisée sur une distanco de 175 milles à partir de la rivière
Rouge.

Par M. Farrow:
368. Ne croyez-vous pas que les arpentages se font mieux aujourd'hui que parle

passé, depuis qu'on demande des soumissions pour ce travail qui est ainsi devenu
moins coûteux ?-Je ne sais rien de cette question; je ne connais aucunement le sys-
tème d'après lequel on fait ces arpentages.

Par M. Trow :
369. L'honorable compagnie de la Baie d'Hudson vend-elle des terres dans votre

section de la province du Manitoba ?-Oui; elle en vend.
Par M. Hesson :

370. Quel prix vend-elle ces terres ?-Elle les vend de $5 à 86 l'arpent.
371. Combien demande-t-elle, dites-vous ?-Elle demande de 85 à $6 l'arpent

dans notre section de la province.
Par M. Trow:

272. A quelle distance cette section se trouve-t-elle à l'ouest de la rivière Rouge ?
-A 100 milles, et je connais une section située à 110 milles à l'ouest de la rivière
Rouge et où l'on demande les mêmes prix. Les prix se maintiennent même à $6
l'arpent.

Par M. Farrow:
373. C'est le prix que l'on demande ordinairement ?-Oui; ordinairement.

Par M. Trow:
374. Avez-vous formé une organisation municipale dans votre section ?-Oui.
375. Dans quelles parties de la province a-t-on établi des institutions municipales?

-Ces institutions existent dans toute la province du Manitoba.
376. On n'a pas encore perçu de taxes, si ce n'est pour un an ?-Oh, oui; il

existait, depuis quelque temps, un système provisoire (permissive).
317. Ce système n'avait-il pas pour objet l'entretien des écoles ?-Il existe une

organisation municipale régulière -et quelques localités en ont tiré parti pendant la
dernière session de a législature locale. On a jugé nécessaire d'établir l'enseigne-
ment obligatoire, et la chose a eu lieu l'année dernière.

378. A-t-on voté l'érection d'écoles dans votre section de la province ?-Oh I oui;
on avait organisé une section scolaire avant mon départ Cette organisation a eu
lieu dans notre section.

379. Ce n'est qu'un commencement d'organisation ?-Oui; mais, dans notre sec-
tion, le long de la rivière, il y a des sections scolaires depuis quelque temps.
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380. Mais c'était un mouvement volontaire parmi vous ?-Oui.
Par le président:

381. Quelles taxes les non-résidents paient-ils pour les terres qu'ils possèdent?-
L'an dernier, dans notre municipalité, les non-résidents ont été taxés à raison de
$3.84 pour une demi-section.

382. Quel était l'objet de cette taxe ?-Elle était destinée à faire face aux dépenses
locales.

383. Cela comprend les taxes municipales et les corvées ?-Les corvées repré-
sentent $6 par demi-section, en sorte que les non-résidents paient un total de $9.84
par demi-section.

Par M. Coughlin:
384. Votre système municipal ressemble-t-il à celui de la province d'Ontario ?-

Ce n'est pas exactement le même. Nous avons des municipalités dont chacune doit
comprendre au moins six townships; chaque township élit un conseil, et les conseils
réunis élisent un préfet.

385. Alors vous avez un conseil de comté ?-Non; nous n'avons point de conseils
de comté. Nous avons un conseil municipa?, formé de sept conseillers, mais nous
n'avons point de conseil de comté.

Par M. Ross;
386. Alors, la moyenne des taxes pour les terres des non-résidents, serait de trois

centins par arpents ?-Je ne parle que pour notre municipalité.
387. Vous ne connaissez pas le chiffre des taxes dans les autres ?-Non.
388. Cela comprend tout le comté ?-Cela comprend la municipalité qui est

formée de douze toivnships.
Par M. Coughlin:

389. Il s'agit ici de la taxe des non-résidents ?-Oui; mais il ne faut pas oublier
que les résidents peuvent faire eux-mêmes leurs corvées.

Par M. Ross:
390. Sont-ce là toutes les taxes ?-Oui.

Par.M. Farrow :
391. Vend-on les terres des personnes qui e 'paient pas leurs taxes, comme dans

l'Ontario?-Oui; on les vend au bout de deux ans.
Par le président :

392. Les propriétaires reçoivent-ils avis que leurs terres -vont être vendues ?-
Quand on peut les trouver.

Par M. Coughlin :
393. Quel intérêt exige-t-on ?-On ajoute dix pour cent au montant et l'on fait

payer dix pour cent d'intérêt par année.
394. Cela fait vingt pour cent ?-Non; dix pour cent sont une fois ajoutés, puis

l'on exige dix pour cent d'intérêt par année sur le total; l'argent a plus de valeur au
Nord-Ouest qu'ici.

Par M. Farrow:
395. Avec pareils règlements le trésor municipal sera bientôt riche ?-Pas au

chiffre des taxes actuelles.
396. Etes-vous membre du conseil municipal?-Non.

Par M. Trow : *
397. Avez-vous du bois dans le district ?-Dans notre district, celui de la Mon-

tagne à la Tortue, nous avons beaucoup de bois de bonne qualité.
398. Trouve-t-on aussi du bois dans le district de 200 milles 'sur 100 borné par la

frontière au sud et s'étendant vers l'Assiniboine ?-Cela comprend la plus grande
partie de la province; je ne puis rien dire de la partie nord de cette section; mais
dans la partie qui s'étend jusqu'à la montagne à la Tortue, et qui a 150 milles sur 30,
il y a beaucoup de boia de bonne qualité.

399. Avez-vous vu de la houille à Souris ?-Oui.
400. L'avez vous vu à l'état natif ?-J'en ai seulement vu brûler quelques morceaux.
401. Pense-t-on que la houille soit abondante dans cette localité?-Il semble y

en avoir en quantité, mais c'est du lignite.
36
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402. Y trouve-t-on de l'eau; est-elle bonne ?-En creusant, on trouve de l'eau
excellento. J'ai un puits de vingt-cinq pieds de profondeur dans lequel il y a six
pieds d'eau excellente. Dans les terrains bas, l'eau de surface n'est pas bonne.

Par 31 Hesson:
403. Si je comprends bien, vous préférez que l'on vous fournisse des eartes, plutôt

que des br.oehures ?-Oui; je suggère que l'on dresse des cartes; en outre, tous
les renseignements concernant les récoltes, etc., seraient précieux pour les colons.
Néanmoins, il nous faut surtout des cartes.

Par M. Coughlin :
404. Les conseils municipaux 6'occupent.ils de construire des routes dans cette

région ?-Oui; ils sont censés avoir charge de toutes les constructions, sauf les.ponts
de dimensions considérables. Je suppose que bientôt la législature mettra aussi les
ponts sous leur contrôle.

405. Qui construit les ponts ?-Pour Jo moment, c'est le gouvernement local.
Par M. Trow :-

406. Construit-il beaucoup de ponts dans votre district ?-Actuellement, il en
construit un sur la rivière Pem bina; il aura 228 pieds de long et coûtera $3,000
environ.

Par M. Farrow:
407. On avait grand besoin d'un pont à cet endroit ?-Oui; grand besoin.

Par M. Coughlin :
408. Je suppose qu'on n'a pas de nivellements à faire sur les routes ?-Non; sauf

dans les bas-fonds. Sur les hautes terres, on peut construire de bonnes routes sans
faire de nivellements.

409. A-t-on voté des crédits pour ces travaux ?-Non.
Le comité s'ajourne.

DÉPOSITION DE M. PRIITTE.

PARTIS D'IMMIGRANTS SE RENDANT AU MANITOBA PAR CONVOIS SPÉCIAUX.

OTTAWA, le 24 février, 1881.

Le comité de l'immigration et de la colonisations sou réunit à 11 heures.

M. R. W. PRITTIE est interrogé:

Par eprsident:
410. M. Prittie, voulez-vous expliquer au comité vos rapports avec l'immigration

et les migrations qui ont an lieu vers le nord-ouest du Canada pendant ces dernières
années, donùer le détail de vos opérations pendant l'année de calendrier 1880, men-
tionner tous autres détails intéressants, relatifs à ce mouvement, ai meilleur de votre
connaissance ?-J'ai un rapport du nombre de personnes du sexe masculin, £giées de
plus de 18 ans, conduites au nord-ouest par R. W. Prittie pendant la saison de 1880;
presqué tous ces gens étaieut mariés et avaient des familles:-

Pendant le mois de mars.............. 300
do do avril................................... 222
do do mai............... ......... ....... 160
do do juin ....... ................ 57
do do juillet.................... . . 68
do do septembre...................... 150
do do octobre......................... '78

Total............................1,033
.37



Sur ce nombre d'immigrants, je calcule que 50 venaient d'Europe ; environ 100
des Etats du Kansas, du Nebraska, de New-York et de la Nouvelle-Angleterre;
quelques-uns des provinces de l'est du Canada et le reste de province d'Ontario.

Tous ces gens se sont rendus au Manitoba avec l'intention formelle de s'y fixer, à
l'exception d'une douzaine environ qui ont profité des avantages qu'offrent mes
convois pour aller rejoindre de leurs amis déjà établis sur la ligne que nous suivons
dans les Etats limitrophes.

A mon bureau, je n'ai pas reçu de nombreuses demandes de renseignements
concernant les Etats limitrophes du Dakota et du Minnesota, soit personnellement
soit pas correspondance. L'employé qui fait ma correspondance et s'occupe de ces
demandes, me dit qu'elles n'ont pas dépassé le nombre de 100 pendant toute la saison,
et les nuteurs de ces demandes étaient découragés. On leur a conseillé de se rendre
dans notre province du Manitoba.

Par M. White (Renfrew):
411. Où avez-vous conduit ces gens?-Je les ai conduits dans la province du

Manitoba et au Nord-Ouest canadien.
Par M. Ross (Middlesex) :
412. Combien avez-vous conduit de personnes ?-Pendant le mois de mars, j'ai

conduit 300 chefs de famille; en avril, 222; en mai, 160; en juin, 57; en juillet, 68;
en septembre, 150, et en octobre, 76. Je ne comprends, dans ces chiffres, que les
chefs de familles, sans tenir compte des femmes et des er.fants qui les accompagnaient.

Par M.\ White (Cardwell) :
413. Combien de chefs de famille avez-vous conduits en tout ?-Le total est de

1,033,
414. Les chefs de famille formaient seuls un total de 1,033 ?-Oui, monsieur.

Par M. White (Renfrew) :
415. Avez-vous le nombre total des personnes que vous avez conduites dans la

province du Manitobai et au Nord-Ouest ?-Je ne connais pa4 le nombre total des
personnes qui formaient ces partis d'immigrants; je n'avais intérêt à compter que les
chefs de familles.

Par M. Royal:
416. Qu'entendez-vous par ce chefs de familles ? Les célibataires sont-ils compris

dans votre compte ?-Il y en a quelques-uns, mais en bien petit nombre. -De plus,
pour quelques célibataires, il y a, dans chaque parti, des hommes mariés qui ont assez
d'enfants pour compenser le déficit ainsi produit. Je n'ai jamais vu, de ma vie, tant
d'enfants réunis.

417. Quel est, selon vous, le nombre moyen de personnes dans chacune de ces
familles ?-Je crois que l'on peut compter la femme et quatre enfants, cinq personnes
en tout. Je pense que cette moyenne de cinq est parfaitement juste. Bien peu de
familles comptent moins de quatre enfants; il est même rare de rencontrer une
famille où il y en ait moins de cinq et, plus souvent, on en compte treize.

Par M. Royall:
418. La moyenne dont vous parlez donnerait donc un total de 5,000 immigrants ?

- Oui, monsieur.
419. C'est donc 5,000 immigrants que vous avez conduits au Nord-Ouest pendant

la dernière saison ?-Oui, en comptant les enfants et les femmes.
Par M. White (Cardwell) :

420. Avez-vous dit que le nombre des enfants, dans chaque famille, est rarement
moindre que einq et s'élève plus souvent à treize ?-Oui. -

421. La moyenne dépasserait donc cinq et de beaucoup ?-Oui; mais j'ai adopté
le chiffre cinq afin d'être sûr de ne pas me tromper dans mon calcul. Vous pouvez
fixer la moyenne à tel chiffre que vous voudrez.

Par lcprésident :
422. Les émigrants que vous avez conduits dans la province du Manitoba

venaient-ils tous de différentes parties du Canada ?-Je calcule qu'environ cinquante
venaient d'Europe, environ une centaine des Etats du Elansas, du Nebraska, de New-
York et des Etats de la Nouvelle-Argleterre; quelques-uns du Canada-Est et le reste
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de la province d'Ontario. Tous ces gens se sont rendus au Manitoba avec l'intention
formelle de s'y fixer, à l'exception d'une douzaine environ qui ont profité des avan-
tages qu'offrent mes convois pour aller rejoindre de leurs amis déjà établis sur la ligne
que nous suivons dans les Etats limitrophes. J'admettais ces gens sur mes convois
dans l'espoir de les engager à se rendre au Manitoba, mais je n'ai pas toujours réussi,
bien que mes efforts aient été eouronnés de succès, dans certains cas.

Par M. White (Cardwell) :
423. Vous pensez qu'environ douze personnes ont laissé vos convois ?-Oui,

monsieur.
424. Pas davantage ?-Non, monsieur.

Par M MaqcDonell (Lanark):
425. Mais, avant de prendre vos convois, ces personnes avaient l'intention de se

fixer dans certaines parties des Etats-Unis ?-Oui, monsieur; c'était leur intention
avant le départ.

Par M. Royal:
426. Règle générale, à quel endroit organisez-vous vos convois ?-Nos convois

partent toujours de la ville de Toronto.
427. C'est le lieu de rendez-vous ?-Oui, pour l'ouest. Quelques personnes ont

pris nos convois dans l'Etat du Michigan et à Chicago. Quelquefois, j'ai pris des
voyageurs à Jackson, Michigan. Je crois que les Etats Unis ont fourni au Manitoba
beaucoup plus d'immigrants qu'on en a comptés, parce que j'ai reçu des Etats-Unis de
nombreuses communications demandant quels avantages la province du Kanitoba offre
à la colonisation.

428. Ces communications vous étaient adressées des Etats-Unis ?-Oui, monsieur;
principalement de l'Etat du Kansas.

429. Du Kansas ?-Oui, monsieur.
Par M. Bain:

430. Quelles difficultés avaient rencontrées au Kansas les auteurs de ces com-
munications; étaient-ils désappointés, ou le climat ne leur convenait-il point?-Ils
se plaignaient du pays, en général. et du climat, mais surtout du climat, je pense.

4: 1. Une fois rendus au Kansas, ces gens s'apercevaient que le climat ne
leur convenait point ?-Oui, monsieur. J'ai recueilli plusieurs extraits de journaux,
mais je ne sais pas s'ils seront utiles au comité.

Par M. Merner:
432. Pensez-vous que quelques-uns des émigrants que vous avez conduits, se

soient fixés au Dakota, au Minnesota ou dans les territoires voisins ?-En bien petit
nombre. Je crois que, pendant la dernière saison, environ une douzaine d'émigrants
se sont rendus dans ces parties des Etats-Unis. C'est tout ce dont je me souviens.
On offre de grands avantages aux colons du Manitoba qui veulent se fixer dans ces
territoires. Je me propose de faire voir au comité comment les compagnies du Grand
Tronc et du Great Western font connaître les avantages que ces Etats offrent aux
émigrants. Elles inondent le pays de circulaires qui sont autant de réclames pour les
Etats du Minnesota, du Dakota et la province du Manitoba. Elles annoncent aussi
dans les journaux en vue du même objet.

433. M. Prittie, êtes-vous gêné par les agents américains qui possèdent des terres
dans le Dakota, lors de votre passage sur les chemins de fer américains avec les partis
d'émigrants dont vous avez charge ?-Dès que les gens savent de quels convois il
s'agit, ils ne me dérangent point. Du moment où ils savent que le convoi est sous la
conduite de quelqu'un, ils ne l'approchent pas. Je ne vois donc point ces agents
aussi souvent que les étrangers qui voyagent sur le territoire américain. Ils m'évitent
généralement et me reconnaissent de suite. Ils me connaissent bien mieux que je ne
les connais moi-même.

Par M. Ross (Middlesex)':
434. Règle générale, les voyageurs que vous conduisez prennent-ils des billets

pour le Manitoba avant de partir ?- Oui, monsieur.
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435. Et vous n'avez perdu qu'un petit nombre on méme aucun des passagers
confiés à vos soins ?-Je n'en ai perdu aucun de ceux qui avaient des billets pour le
Manitoba.

436. Sur le nombre total des émigrants que vous conduisiez au Nord-Ouest,
combien vous ont quitté pendant que vous traversiez le territoire des E tat,-Unis ?-.
Environ 12 chefs de familles; je crois que ce chiffre est à peu près exact.

437. M. Greenway nous a dit que c'était l'usage de donner des billets valables
jusqu'à Emerson à des voyageurs qui, rendus à ce dernier point, passaient aux Etats-
Unis?-Je n'ai pas connaissance que des émigrants, porteurs de billets pour Emerson,
se soient ensuito rendus au Dakota. Je n'ai jamais eu connaissance de pareille chose.
Ceux qui voulaient se rendre au Dakota, y étaient envoyés directement et, par suite,
on leur donnait des billets pour Fargo. Touteotbis, dans certains cas, j'ai réussi à
induire ces gen.. à se rendre dans la province du Manitoba. Je les engage toujours
et, quand je réussis, ils doivent prendre, à Glyndon, des billets pour leur nouvelle
dostillation.

4.18. Est-ce l'usage que des employés acéostent vos convois et comptent les
voyageurs. à quuque point entre Emerson et Winnipeg ?-Un employé des douanes
américaines accuste quelquefois mes convois et me demande un état idu nombre des
voyageurs.

439. Quelque employé du gouvernement canadien a-t-il accosté vos convois entre
Emerson et la cité le Winnipeg, pour s'assurer combien vous aviez de voyageurs ?-
Non; pas à ma connaissance.

Par 111. Trow :
410. Personne n'est monté sur vos convois pour calculer le nombre des immi-

grants que vous conduisiez ?-Non; pas à mia connaissance.
441. Personne n'a pris note du -nombre des immigrante, ne s'est informé de leur

des.ination, personne n'a demandé des renseignements de ce genre ?-Non ; pendant
un certain temps, un officier des douanes américaines exigeait de nous un rapport
indiquant le nombre des voyageurs qui se trouvaient sur le convoi, leurs noms, leur
état, leurs intentions, la région où ils comptaient s'établir et autres renseignements de
ce genre; mais celb était contraire à la loi; je m'adressai donc aux autorités de la
douane à Washington et mis fin du coup à cet abus.

Par M. Merner ;
442. Quand le règlement a t-il été aboli?-Le 1er août dernier, je crois.

Par M. Bain ;
443. Comment les officiers des douanes américaines. ont-ils agi depuis? Ont-ils

accosté vos convois, examiné et compté les voyageurs et demandé les autres rensei-
gnements en question ?-ion

444. Comment les choses se sont-elles passées depuis l'époque où vous avez cessé
de fournir les rapports mentionnés ?-Ces officiers n'avaient aucun droit d'examiner
nos bagages.

445. Vos bagages passent en entrepôt, n'est-il pas vrai ?-Oui; les officiers des
douanes se bornaient à comapter les voyageurs et à prendre leurs noms, en d'autres
termes, ils en dressaient la lisie.

Par M. fWhite (Reifrew):
446. Ceh a t il cessé? A-t-on encore fait l'inspection de vos convois depuis que

vous avez cesusé de fournir ces rapports ?-Non.
447. C'est le ler août dernier, dites-vous, que vous avez cessé ne faire ces rap-

ports ?-Oui; et depuis lors, les officiers de la douane américaine ne m'en ont plus
demandé.

448. Ont-ils visité les chars pour constater le nombre de voyageurs ?-Quelque-
fois, ils visitaient les chars, mais ils n'ont jamais parlé du nombre de voyageurs et
ne les ont jamais cnmptés, autant que je sache.

Par M. Trow :
449. Placez-vous les émigrants que vous emmenez sur vos convois, ou laissez.

vous ce soin à d'autres personnes ?-Je laisse les personnes que je conduis au soin des
guides nommés par le gouverne-ient fédéral.
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450. Où les laissez-vous aux soins de ces guides ?-A Emerson ou à Wirnipeg.
451. Vous vous rendez jusqu'à Winnipeg avec un certain nombre de ces émi-

grants ?-Oui, monsieur.
Par le président:

452. M. Prittie, où et comment êtes-vous venu en rapport avec des immigrants
d'Europe et des Etats-Unis qui désiraient se rendre au Manitoba et au Nord-Ouest ?--
En faisant circuler les nouvelles coloniales et en publiant des annonces. J'ai aùnoncé
les avantages que ces territoires offrent à la colonisation.

Par M. Ross (Middlesex);
453. Je reviens à ma question, M. Prittie. Je veux m'assurer si les voyageurs

sont comptés à certains points. On nous a dit que notre gouvernement envoyait des
agents sur les convois qui transportent des voyageurs au Manitoba, pour s'assurer du
nombre des personnes qui se rendent dans cette province; je voudrais savoir Fi vos
convois ont été examinés et les voyageurs comptés en vue d'obtenir ce îenseigne-
ment ?-Je sais qu'un des guides nommés par le gouvernement fédéral accoste tou-
jouis mes convois à Saint-Vincent, mais j'ignore son nom; il est toujours là et s'occupe
des intérêts des voyageurs qui se rendent au Nord-Ouest canadien. Je dois même
ajouter qu'il est fort attentif à leur égard.

454. Il est donc très possible qu'il compte les voyageurs ; rien ne vous indique
le contraire ?-Il peut avo:r compté les voyageurs, mais il ne m'a jamais parlé de ce
dénombrement.

Par M. Royal:
455. Vous ne vous rappelez pas son nom ?-Non; je ne me le rappelle pas.
456. N'est-ce pas Armstrong ?-Non; ce n'est pas Armstrong; je connais M.

Armstrong.
457. Comment passez-vous vos effets à Point Edward, du territoire américain

sur le territoire canadien ; je veux dire: comment les passez-vous à la douane améri-
caine ? -Voulez-vous parler des bagages?

458. Oui; les bagages ?-Je vais simplement trouver l'officier de la douane qui
accoste tous les convois de voyageurs. Il me demande un rapport du nombre de colis
et de la quantité de bagages que j'ai sur le convoi. Je lui fournis ce rapport et il
.dresse un manifeste.

459. Les effets de vos voyageurs passent en entrepôt. naturellement ?-Oui: pour-
tant je ne sais si l'on peut appler cela entrepôt. Nous ne faisons réellement pas entre-
pôt. L'officier de la douane scelle le char et me remet un manifeste du contenu Il en
expédie copie à l'autre extrémité de la ligne, à la douane de Saint-Vincent, où l'on me
remet le char et les bagages,-puis il en remet une autre copie au pr sé aux bagages,
Je crois qu'il en garde copie lui-même et en envoie une. quatrième a ashington.

460. Avez-vous jamais vu les officiers de la douane américaine examiner les
bagages d'autres personnes que des voyageurs sur vos convois ?-Oui.

461. Avez-vous remarqué s'ils notaient le nombre des voyageurs ?-Non.
Par M. Trow:

462. Ne comptent-ils que les voyageurs qui sont sous vos soins, sans s'occuper de
ceux qui ne font pas tout le trajet ?-Ils n'ont jamais compté les voyageurs à Détroit
ni à Point Edward, mais ils les comptent à Saint-Vincent. Je crois qu'ils comptent
seulement les voyageurs qui se rendent au Manitoba. Le percepteur des douanes à
Saint-Vincent est un " dur à cuire; " c'est un Ecossais-Américain.

Par M. White (Cardwell):
463. Un " dur à cuire ? "-Oh I oui; tous les Ecossais-Américains lui ressemblent

à cet égard; ce sont les gens les plus impraticables au monde. Là-bas, les Irlandais
sont très-loyaux ; mais l'Ecossais-Américain hait l'Ecosse, l'Angleterre, le Canada,
tous les pays soumis à la couronne anglaise. Je n'ai jamais vu homme plus imprati-
cable que ce percepteur.

Par M. Finlayson:
464. Vous croyez qu'il s'attaquerait volontiers aux Anglais et empêcherait, s'il le

pouvait, les colons d'aller s'établir sur le territoire anglais ?-Je crois qu'il n'hésite-
rait pas un seul instant.
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Par M. White (Renfrew):
465. C'est un employé du gouvernement américain ?--Il est percepteur des

douanes pour tout le district, comprenant Saint-Paul, Duluth et Bismarck.
Par le président.:.

466. Vous maltraitez ce monsieur, M. Prittie ; vous n'ignorez pas que ces déposi-
tions sont toutes prises par écrit ?-Tout cela est parfaitement vrai, et je le lui ait dit
à lui-même.

Par M. Royal:
467. Quel est le nom de ce percepteur ?-J'oublie son nom dans le moment;

mais je puis vous l'envoyer si vous désirez le connaître.
Par M. Trow :

468. Quelle proportion de vos voyageurs laissez-vous à Crookstown; vous avez
souvent été sur cette route, je -suppose ?-J'en ai vu un grand nombre quitter le convoi
à Crookstown, mais je n'en connais pas le chiffre. Je pa' le des cas où je conduisais
seulement une couple de chars, faisait partie des convois réguliers. Quand je n'ai des
émigrants que pour remplir une couple de chars, je pars avec le convoi régulier. En
pareilles occasions, j'ai vu un bon nombre de personnes descendre à Crookstown, mais
je ne sais pas où elles avaient pris le convoi.

Par M. White (Cardwell):
469. C'étaient des voyageurs ordinaires qui n'étaient pas des vôtres ?-Ils n'étaient

pas du parti que j'accompagnais ; je crois qu'ils venaient surtout de la province de
Québec.

470. C'étaient des Canadiens-Français ?-Oui ; je crois qu'il y a de grands établis-
sements canadiens français au Nord-Ouest. J'ai ici une lettre que j'ai coupée dans le
journal le llail et qui, probablement, explique la question de l'émigration à l'étranger:

" L'ÉMIGRATION A L'ÉTRANGER.
CIAu rédacteur du Mail,

' MONSIEUR,-lI y a quelque temps, j'ai remarqué, dans le Mail, une communica-
tion d'après laquelle nombre de gens se rendent dans les Etats de l'ouest sur la foi des
nombieuses annonces, concernant les terres, que l'on répand à profusion dans le pays.
Je regret te d'avoir à dire que je crois cette assertion trop bien fondée. Ces annonces
sont publiées à grands frais et envoyées à profusion à tous les agents pour la vente
des billets dans toute la Confédération, qui deviennent ainsi des intermédiaires pour
les annonceurs. C'est l'intérêt des agents des billets de flaire circuler le plus avanta-
geusenueut pos 5le et de faire afficher dans les endroits publics toutes les annonces
qui leur soit en Xoyées. Mais on agit différemment pour le Manitoba. Je regrette de
dire que les mérites de la province des prairies sont très pauvrement annoncés, parce
qu'en pi emier lieu, les agents ne sont pas munis de renseignements suffisants sur
le Manitoba, et aussi parce (lue les agents des billets ont plus d'intérêt à induire les
émigrants à se rendre dans le Nebraska, le Dakota, au Kaisas ou dans d'autres Etats
de l'ouest, la commission qu'on leur accorde sur les billets vendus pour ces terri-
toires étant beaucoup plus élevée que celle que l'on accorde sur les billets pour le
M anitoba. Par exemple, la commission entière sur un billet d'émigrant pour une
localité du Kansas ou du Nebraska, lequel coûte $25, est de $3.50, tandis que sur notre
billet d'émigrant pour Winnipeg, lequel coûte également $25, la commission n'est que
de 75 centins. Je crois que ce fiait contribue beaucoup à diriger l'émigration vers les
Etats de l'ouest, et que l'on devrait s'en occuper. J'ai oublié de mentionner cet autre
fait étrange que les compagnies du Grand Trone et du Great Western paient, p bur leur
part de la commission, 25 centins seulement sur chaque billet pour Manitoba, tandis
qu'elles paient 50 centins sur tous les billets vendus pour des localités des Etats-Unis,
quand même elles se trouvent tout près de la frontière.

"Votre, etc.,
"AGENT DES BILLETS.

"Toronto, le 12 février."



Par M. White Cardwell):
471. Alors, les compagnies de chemins-de fer sont, en réalité, liguées contre

notre Nord-Ouest ?-Oui.
Par M. White (Renfrew):

472. Cet agent des billets-je veux parkr..de l'auteur de cette lettre-vous dit
qu'il se trouve, en définitive, agent, malgré lui, pour les Etats de l'ouest ?-Oui.

Par M. Trow:
473. Avez-vous ja.mais remarqué si les agents américains ont essayé d'induire

quelques-uns de vos voyageurs à renoncer à leur voyage au Manitoba pour se fixer
aux Etats-Unis ?-Oh I oui; j'ai eu plusieurs querelles avec le percepteur des douanes
dont j'ai déjà parlé. C'est ce que je voulais dire. tout-à-l'heure. Il est très fort
pour engager les colons à rester aux Etats-Unis, et ne cesse de rai lier à mort ceux qui
se rendent au Manitoba.

474. Pour quel district est-il percepteur ?-Il est percepteur pour le district de
rembina.

Par M. White ( Renfrew:)
475. Est-il agent pour des compagnies américaines ayant des terres à vendre ou

pour des compagnies de chemins de fer ?-Non; mais il s'intéresse à la colonisation
de la région qui entoure Pembina et dans laquelle il a des intérêts. Il veut induire
les colons à y rester, au lieu de se rendre au Manitoba.

Par M. Trow:
476. A Saint-Paul, Chicago ou Glyndon, essaie-t-on d'induire à rester aux

Etats-Unis les colons qui se rendent au Manitoba ?-J'ai entendu dire à certaines
gens qu'on leur avait offert de grqinds avantages s'ils voulaient se fixer sur des teries
américaines. Toutefois, j'ai observé qu'à Saint-Paul les agents américains sont
veillés de prs. Me trouvant dans cette ville, j'ai remarqué un des agents de notre
gouvernement qui remplissait bien son devoir et veillait à ce que l'on ne cherchait
pas à influencer ceux de nos émigrants qui se rendaient au Manitoba et au Nord-
Ouest.

477. Quels sont, d'après vous, les meilleurs moyens d'attirer l'émigration au
Manitoba ?-Je crois d'abord que le gouvernement devrait s'en occuper davantage.
Il devrait payer quelques agents-voyageurs ou d'autres personnes chargées de veiller
aux intérêts des gens qui partent des provinces les plus anciennes de la confédération
pour se rendre au Nord-Ouest. Ces agents devraient être munis d'amples renseigne-
ments sur le Manitoba et le Nord-Ouest, tout comme les agents américains sont
munis de renseignements sur leur propre pays. Mais le gouvernement semble ne
vouloir pas agir ainsi dans la crainte de créer des jalousies entre les différentes
provinces. Je suis persuadé qu'un Canadien conduit au Nord-Ouest nous vaut cinq
étrangers, ou au moins deux, et nous devrions, selon moi, faire quelques dépenses
pour empêcher de se rendre aux Etats-Unis nos compatriotes qui sont obligés de
quitter les provinces les plus anciennes. J'ai toujours cru qu'un dollar économisé
vaut plus que deux ou trois qui ne sont pas encore gagnés, et la même chose est vraie
des mouvements des émigrants.

Par M. White (Oardwell):
478. Parlant des commissions, vous avez dit que les compagnies des chemins

de fer Great Western et Grand Tronc accordaient aux agents une plus forte commis-
sion sur les billots vendus à (es émigrants qui se rendent aux Etats-Unis que sur les
billets valables pour le trajet jusqu'au Manitoba ?-Oui, monsieur.

479. La commission sur chaque billet vendu aux émigrants qui veut se fixer à
quelque point des Etats-Unis, près de la frontière, est de cinquante centins, tandis
qu'elle n'est que de vingt-cinq centins sur les billets vendus aux personnes qui se
rendent jusqu'au Manitoba ?-Oui, c'est la proportion.

480. Pouvez-vous expliquer la différence très sensible entre la commission de
$3.50 sur chaque billet de $25 pour des localités du Kansas ou du Nebraska et la com-
mission de soixante-quinze centins seulement sur chaque billet de $25 pour le Mani-
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toba; les compagnies qui ont des terres à vendre aux Etats-Unis paient-elles cette
différence ?-La commission est payée principalement par les compagnies de chemins
de fer et les particuliers qui possèdent des terres.

481. Cette différence est payée par les départements des terres dans les compa-
gnies des chemins de fer ?-Oui.

182. Jusqu'à Chicago, aucune compagnie de chemin de fer ne possède de terres ?
-Non ; nais la compagnie de Chicago, lilwaukee et Saint-Paul et celle de " Chicago
& Northern " m'ont offert $3.50 sur chaque billet pour convois d'émigrants,. on $2.50
sur chaque billet isolé que je pourrais vendre en Canada ou ailleurs,-mais surtout en
Canada, parce quelles aiment vieux voir des Canadiens que tous autres émigrants
s'établir sur leurs terres. Il n'était point spécifié que les émigrants s'établiraient sur
ces terres, parce que les compagnies se chargent de les engager à y rester,

Par M. White (Renfrew) :
4q3. Comment expliquez-vous la différence entre les commissions que les compa-

gnies canadiennes accordent sur les billets vendus ?-Je ne puis l'expliquer qu'en
disant que les compagnies américaines les y forcent. Elles leur disent, je suppose:
" Nous vous fournissons un certain nombre de voyageurs; rendez-nous la pareille et
n'innoncez pas les terres du Manitoba plus que les nôtres."

Par M. White (Cardwell) :
434. C'est très bien; mais pourquoi donnent-elles une commission plus forte sur

les billets vendus aux émigrants qui se dirigent vers les Etats-Unis? Les cinquante
contins sont-ils entièrement payés par les compagnies canadienens, ou les compagnies
américaines un paient-elles une partie ?-Les compagnies canadiennes paient la com-
mission entière.

Par M. White (Renfrew):
485. Peut-être les compagnies américaines leur en font remise ?-Elles ne lMur

rendent pas un centime.
Par M. Royal:

486. Les compagnies américaines ne paient-elles point de commission ?-A
partir de Chicago, elles n'en paient aucune.

Par M. White. (Renfrew):
487. Vous avez dit, ce rue semble, que si la commission est plus élevée sur les

billets américains, c'est parce que les compagnies .américaines forcent la main aux
compagnies canadiennes, en exigeant qu'elles leur fournissent un certain nombre de
voyageurs en retour de ceux qu'elles envoient aux compagnies canadiennes. Je com-
prendrais cela pour des marchandises, mais pas pour des voyageurs, parce que les émi-
grants qui se rendent au Manitoba font le même parcours sur les lignes américaines
que s'ils se rendaient au Dakota. Il y doit avoir une raison commerciale ?-Je ne
comprends pas très bien votre question.

488. Vous dites que les compagnies canadiennes de chemins de fer donnent des
commissions plus foites sur le-; billets vendus aux émigrants qui vont s'établir aux
Etats-Unis que sur les biilets vendus pour le Manitoba ?-Oui ; sur leurs lignes du
moins. Les autres lignes paient aussi une commission.

489. Voici ce que je ne puis comprendre: Vous dites qu'elles accordent une com-
mission de cinquante contins sur les billets vendus aux émigrants qui se rendent aux
Etats-Unis, et vingt-cinq centins seulement sur les billets vendus pour le Manitoba?
-Oui; et vous voulez savoir pourquoi elles agissent ainsi. - ,

490. Oui ?-Je ne comprends pas bien leurs raisons; leur manière d'agir me
semble peu logique.

Par M. Trow:
491. Les compagnies de chemins de for des Etats-Unis possèdent de grandes

étendues de terres ?-Pas toutes. Par exemple, le Michigan Central n'en a pas:
les chemins de l'Est non plus. A l'est de l'Illinois, peu de compagnies de chemins
de fer possèdent des terres et, dans l'Illinois, il n'y en a que quelques-unes. Mais dans
le Nebraska et le Kansas, il y en a qui possèdent de vastes étendues.

Par M. Royal:
492. La compagnie de Saint-Paul possède-t-elle des terres ?-Oui; dans le Dakota.
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493. La compagnie " Chicago & North Western ?"-Oui.
494. Ces compagnies possèdent des terres au Dakota?-Oui.
495. Connaissez-vous le système d'émigration adopté et pratiqué par la compa-

gnie du chemin de fer de Saint.Paul, Minnapolis et Manitoba ?-Je n'ai pas beaucoup
de renseignements à cet égard.

496. Vous ne savez pas s'il y a une réduction sur les billets vendus par leurs
agents?- Je crois qu'il y en a une, mais je n'en suis pas sûr. Je sais que la compagnie
du "Nortbern Pacific " fait une remise aux colons après qu'ils ont été établis pendant
quelque temps. Il y aussi les billets d'acheteurs de terres ; ce sont des billets de pre-
mière classe que l'on vend aux personnes qui vont examiner leursterres. Ces billets
sont valables à partir de Chicago. Ils sont valables à partir de Chicago jusqu'à Crooks-
town, pour entrer dans le Dakota et le Nebraska, mais pas plue loin. Les billets
d'acheteurs de terres ne vous conduisent pas plus loin que Crookstown. Un homme
qui veut partir d'ici pour le Manitoba, peut acheter un billet d'aller et retour jusqu'àl
Chicago. De là il peut acheter un billet d'explorateur do terres jusqu'à Crookstown.
En suivant ce parcours, il économise $30 sur un billet de première classe. Ce moyen
n'est pas généralement connu, mais il est praticable.

Par H. Merner:
497. Vous ne pouvez vous procurer ces billets d'explorateurs que si vous achetez

des terres ?-Il n'est aucunement indispensable que vous àchetiez des terres pour vous
procurer des billets d'explorateurs.

Par 211. Trow:
498. Je croyais que les compagnies faisaient une remise aux acheteurs de

terres?-Oui, mais seulement aux colons.
499. Savez-vous si quelqu'un s'occupe de nos émigrants lorsqu'ils quittent Duluth-

je veux dire après qu'ils ont débarque des bateaux à vapeur ?-J'ai trouvé là M.
Grabaine qui se rend fort utile.

500. Je sais qu'il est fort utile, mais s'absente-t-il du port de Duluth ?-Il
s'absente quand il a le temps; je l'ai vu plusieurs fois sur la ligne avec des voyageurs.

Par 21. Royal:
501. Il va jusqu'à Glyndon où il y a un autre agent ?-Quelquefois, il va plus

502. Il y a un agent à Glyndon, je suppose, pendant la saison de la navigation ?
-Oui ; je ne me rappelle pas son nom.

Par .M. Trow :
503. Il y en avait un, mais il n'y est plus; il était à la Chambre hier ?--Oui;

c'est M. Gi-ay. Le pauvre diable a certainement travaillé beaucoup, mais il est réelle-
ment fou. Il mettrait en pièces quiconque parle contre le Manitoba. Il est terrible.

Par M. Sproule :
504. Pendant le trajet, vous a-t-on fait des ouvertures, vous a-t.on offert des

avantages et même une somme considérable si vous décidiez vos immigrants à se
fixer au Manitoba ?-Oui.

505. On a dit chez nous que vous spéculeriez volontiers, que les Américains vous
avaient offert d'acheter votre parti d'émigrants et que vous le vendriez au plus offrant?
-11 serait difficile de vendre mes émigrants. Je les persuade si bien des avantages
qu'offre le Manitoba, qu'il serait difficile de les faire changer d'idée.

506. Mais vous a-t-on fait des ouvertures ?-Oui; certains agents de terres m'ont
fait demander si je ne pourr:is pas induire ces émigrants à se rendre aux Etats-Unis.
Ils pensaient que j'avait assez d'influence pour cela.

Par H White (Cardwell) :
507. Avez-vous des intérêts dans les terres du Nord-Ouest, dans les localités où

vous conduisez ces colons ?-Oui; si je n'en avais pas, je ne les y conduirais pas. Je
ne puis pas travailler pour rien.

50o. Je comprends cela; mais le fait que vous avez de forts intérêts personnels
au Manitoba et que c'est votre avantage d'y conduire des colons, me semble une
réponse péremptoire aux personnes qui prétendent que vous vendriez un parti
d'émigrants à des agents qui conduiraient les colons ailleurs?-Oui.
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Par 1. Royal :
509. Agissez-vous comme employé du gouvernement fédéral?-Non, monsieur;

mais j'avais une sorte de contrat avèe le gouvernement fédéral pour conduire des
immigrants au Manitoba et au Nord-Ouest.

Par M. Ross (Middlesex)
510. Dites-vous que vous "viez un contrat avec le gouvernement fédéral ?-Oui.
511. Quelle était la nature de ce contrat ?-On me donnait tant de terres pour

chaque colon que je conduisais dans la région.
512. C'était une convention particulière entre le gouvernement et vous ?-Oui.
513. Quelle étendue de terre deviez-vous recevoir par colon que vous envoyiez

dans la région ?-On devait me céder quatre-vingts acres par colon.
514 Le calcul était-il fait d'après le nombre des chefs de familles ou d'après

celui des individus ?-D'après le nombre des chefs de familles.
515. D'après ce calcul, quelle étendue de terres avez-vous obtenue pour vos

services, l'an dernier?-Je n'en ai point encore obtenu; le gouvernement conteste
ma réclamation.

516. Quelle étendue réclamez-vous ?-Le calcul n'est pas encore fait. L'an
dernier, j'ai conduit 1,03 I chefs de familles. Pour ceux qui ne se sont pas établis au
Manitoba, je n'ai rien à recevoir naturellement; les registres des terres indiqueront
le nombre de ceux qui se sont fixés.

Par M. Trow :
517. Tenez.-ous un registre ?-On trouvera les renseignements nécessaires dans

les registres des terres de la province du Manitoba.
Par M. Ross (Middlesex) :

518. Quelle période de résidence exige-t-on des colons avant de leur accorder des
octrois gratuits ?-On exige trois ans.

519. Et si, au bout de trois ans, vous prouvez que vous avez établi tant (le
personnes, vous obtenez quatre-vingts acres pour chaque chef de famille ainsi établi ?
-Telle était la convention; mais, il y a deux ans, le gouvernement m'a donné avis
qu'il ne continuerait pas cet arrangement.

Par M. White (Cardwe1) :
520. En quelle année l'arrangement dont vous parlez a-t-il été conclu ?-En

1877, je crois, car il me semble avoir reçu les papiers en 1878.
Par M. Ross (Middlesex) :

521. Avez-vous copie de cette convention ?-Je ne l'ai pas ici.
Par M. White (Cardwell):

- 522. Vous dites que cet arrangement a été contesté il y a deux ans ?-Oui,
-monsieur.

Par M. Trow:
523. La convention n'était-elle pas que si vous établissiez tant de colons dans une

municipalilé, vous obtiendriez une certaine étendue de terres dans cette même muni-
-cipalité ?-Non, la convention spécifie que ces terres me seront concédées dans la
province du Manitoba ou dans les territoires du Nord-Ouest.

524. Quelle administration a contesté cet arrangement ?-Le gouvernement ne l'a
pas contesté, mais il m'a fait informer qu'il y mettrait fin dans une couple d'années,
et comme, lorsque j'ai reçu cet avis, j'avais publié mes annonces pour l'année, je n'ai
pas jugé à propos de cesser. Le gouvernement n'a pas réglé avec moi et j'ai continué
à conduire des immigrants dans les territoires du Nord-Ouest.

Par M. Goughlin :
525. C'est le gouvernement actuel qui vous a donné cet avis ?-Oui, monsieur.
526. Et l'arrangement avait été conclu par l'ancienne administration ?-Il avait

été conclu par l'ancienne administration.
527. Il paraîtrait donc que le gouvernement actuel n'est pas satisfait de l'arrange-

ment ?-Il ne m'a rien fait savoir à ce sujet, mais il m'a informe qu'il y mettrait fin.
Par M. White (Cardwell) :

528. Je sais que le gouvernement a refusé de conclure un arrangement analogue
avec d'autres personnes ?-Oui; niais j'ai d'autres conventions.
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Par le président:
529. Combien d'immigrants avez-vous conduits au Manitoba et au Nord-Ouest

pendant l'année 1877 ?-Je ne saurais vous le dire dans le moment; mais j'en ai un
grand nombre d'inscrits dans mes livres ; c'est tout ce que je puis vous dire dans le
moment ; je ne me rappelle pas le nombre exact. En 1878, je crois avoir conduit au
Manitobu environ 700 chefs de familles.

530. Combien de personnes y avez-vous conduites en 1879 ?-Je ne me 'rappélle
pas le chiffre exact ; mais j'y ai conduit environ 1,000 chefs de femilles.

531. Vous croyez qu'ils étaient au nombre de 1,000 ?-Oui, monsieur.
Par M. Royal:

532. Quand avez-vous commencé vos opér-ation>s, M. Prittie. Avez-vous commencé
en 1877 ?-J'ai commencé à m'occuper d'immigration en 1877. Nous croyions que
cet arrangement était défnitif et, au mois de février, 1878, je reçus copie des condi-
tions auxquelles s'engageait le gouvernement.

Par M. Ross (Middlesex) :
533. Est-ce au mois de février, 1878, que le gouvernement a protesté contre la

mise à effet de l'arrangement dont vous avez parlé ?-Non; c'était, je crois, au mois
de mars, 1879.

Par M. White (Cardwell)
534. Est-ce l'honorable M. Pope qui vous a donné cet avis ?-Non; l'avis éma-

nait du département de l'intérieur.
535. C'est le colonel Dennis qui nous l'a communiqué ?-Oui.

Par le président :
536. En sorte que l'arrangement que vous aviez conclu avec l'ancienne adminis-

tration a été maintenu environ quatorze mois ?-Je préterids que cet arrangement
existe encore.

Par M. White (Cardwell):
537. Avez-vous passé votre premier contrat avec le département de l'intérieur ?-

Oui, monsieur.
Par M. Royal:

538. Et pour quelle période, M. Prittie ; était-il limité à un certain nombre
-d'années ?-Aucun nombre d'années n'y était mentionné.

Par M. White (Renfrew.)
539. Et vous prétendez avoir encore le droit de mettre à effet cet arrangement

,qui vous accorde un certain nombre d'arpents par chaque chef de famille que vous
avez établi au Manitoba et au Nord Ouest ?-Oui ; je prétends qu'il reste en vigueur
jmqu'à ce que ma réclamation soit réglée ou que l'arrangement soit régulièrement
annulé. Je crois qu'il n'est pas juste de l'annuler autrement.

540. Mais il ne peut pas y avoir de règlement tant que trois ans ne se sont pas
-écoulés depuis l'époque où vous avez conduit les colons au Nord-Ouest ?-Je crois que
le gouvernement voulait résilier le marché du moment où il m'a donné cet avis, mais
-ce procédé ne me semble pas juste en présence du fait que j'ai dépensé des milliers et
-des milliers de dollars pour induire les immigrants à se rendre au Manitoba et au
Nord-Ouest.

541. C'est en 1879 que vous aviez reçu l'avis mentionné ?-Oui.
Par M Brecken:

542. Aviez-vous reçu avis des instructions du gouvernement ?-J'en reçus avis
quelques jours avant de partir pour le Manitoba avec un parti d'immigrants. Je me
rendis immédiatement à Ottawa et parlai de l'affaire à plusieurs députés.

543. Vous n'aviez pas eu d'avis antérieur des intentions du gouvernement à cet
égard; on vous a surpris ?-Oui; je crois que le gouvernement adopta un arrêté du
Conseil mettant fin à l'arrangement ; j'ai vu un avis dans les journaux à cet effet. Il
discontinuait l'octroi de 80 arpenté par chef de famille, étendue de terre à moi
-accordée comme agent spécial de l'émigration au Manitoba.
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Par 31. White (-Reni rew)
544. Le gouvernement vous a-t-il donné avis de ses intentions ?--fi ne m'a pas

donné avis de l'arrêté du Conseil que j'ai vu mentionné dans les journaux; mais il
m'a donné avis qu'il mettrait fin à l'arrangement.

545. On comprend que votre objection pouvait être ainsi traitée d'une façon
sommaire après que vous aviez fait vos arrangements pour la saison de 1873, mais
cette objection ne peut s'appliquer à l'année suivante?-Le gouvernement n'a
pas réglé avec moi.

Par M. Ross (.Middlesex)
54G. Avez-vous obtenu des terres du gouvernement, M. Prittie ?-Je n'ai point

obtenu de terres du gouvernement en vertu de l'arrangement en question.
Par M. Royal:

547. Posez-vous que vous étiez la seule personne qui eût pareil contrat avec le
gouvernement ?--Je crois être la seule personne qui eût pareil contrat avec le gou-
vernem.ent. Je pense que d'autres personnes avaient des contrats pour conduire
des immigrants dans certaiues municipalités et townships, dans des townships réservés
à cette fin; mais je no crois pas qu'aucune autre personne eût de contrat pour conduire
des immigrants au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest.

Par M. Coug!in:
54S. Le contrat ne s'appliquait-il qu'aux émigrants que vous meniez de la pro-

vince de l'Outario au Manitoba ?-Je dois dire, avant d'aller plus loin, que ce n'est
pas à moi que ce contrat avait été adjugé, mais que je fournissais l'argent nécessaire
pour le mettre à exécution. Le contrat était réellement adjugé à Archibald Young,
autrefois de Sarnia, bien qu'il fût passé aux noms d'Archibald Young et de R. W.
Prittie. Peut-être quelques membres du comité connaissent M. Young. Le contrat
n'était pas adjugé à moi seul, mais, depuis lors, M. Young me l'a transféré, et je l'ai
mis à effet moi-même.

Par M. Sproule:
549. Le M. Prittie dont vous parlez était-il votre frère ?-Non ; c'est mon propre

nom,
550. En premier lieu, cet arrangement n'avait-il pas été conclu avec vous, par

arrêté du Conseil ?-Oui, monsieur.
Par M. Coughlin:

551. La région où vous pouviez aller chercher des immigrants était-elle limitée ?
-lIon; l'arrangement ne me fixait aucune région; je pouvais aller chercher des
émigrants partout où j'en trouverais.

552. Partout où vous pouviez engager des gens à se rendre au franitoba, les y
établir et acquérir un droit à des concessions de terres ?-Oui.

553. Vous pouviez aller les chercher dans la province de l'Ontario ou dans toute
autre province ?-Oui; les émigrants que j'ai conduits au Manitoba venaient, en
majorité, de l'Ontario, mais les annonces que je publiais ont été répandues partout et
ont eu pour effet d'induire d'autres personnes à se rendre au Nord-Ouest. Elles ont
eu aussi de l'etYet sur nos capitalistes qui se rendent dans cette région pour y faire
des placements, et, une fois ces placements faits, ils deviennent aussi des agents dans
les intérêts du Nord-Ouest. Je connais des hommes qui dédaignaient le Nord-Ouest,
qui disaient que les terres n'y valaient rien, et qui aujourd'hui ont'placé des sommes
considérables dans cette région et travaillent avec activité à son développement. De
fait, presque tous nos capitalistes ont des intérêts au Nord-Ouest, bien que certaines
personnes n'en aient point une haute idée.

Le comité s'ajourne.
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DÉPOSITION DE M. LOWE.-Suite.

PRODUCTION DE DocUMENTs--CE QUE COÛTENT LES IMMIGRANTS PAR TÈTZ-LA CoLo-
IE IsLANDAIsE--Noi3RE ET FRAIS DES PUBLICATIONS RELATIVES A L'IMMIGA-

TION-I1xIGRATION ALLEMANDE ET MOYEN DE L'ATTIREE.

OTTAWA, le 1er mars 1881.

Le comité de l'immigration et de la colonisation se réunit à Il heures.

M. LowE, secrétaire du département de lagriculture, est interrogé.

Par le president:
554. Veuillez soumettre au comité les documents qu'il vous a demandés ?-Rela-

tivement à la question de l'immigration, le comité m'a chargé de me procurer, au
département de l'intérieur, le contrat passé avec M. R. W. Prittie. Je l'ai ici, avec
d'autres correspondances auxquelles il se rattache. Le colonel Dennisnm'informe que
ce contrat est demandé par une adresse de la Chambre des Communes et m'a prié de
lui renvoyer ces papiers a 's en avoir donné communication au comité.

Par M. White ( 1ardwell) :
555. Les lettres de M. Mills, ou du colonel Dennis, qui se trouvent parmi ces

documents, nous donneront bien les renseignements que nous demandons en ce
moment ?-Cette correspondance comprend le contrat et toutes les communications
qui s'y rattachent. Le témoin soumet la correspondance.

M. White (Cardwell) lit les documents suivants qui se trouvent parmi ceux qui
sont soumis au comité:-

DÉPARTEMENT DE L'INT*RIEUR,
OTTAwA, le 24 juillet, 1878.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil que de nombreuses demandes
ont été reçues par ce département, le printemps dernier, de personnes désirant avoir
des renseignements au sujet des conditions auxquelles l'on peut obtenir des terres
au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest et des moyens de s'y rendre; plu-
sieurs personnes demandent ausei qu'on leur prête certaines sommes pour couvrir les
frais de déplacement de leurs familles.

Dans tous les cas, les plus amples renseignements ont été fournis à ces personnes,
sous forme de cartes, brochures, liste des terres disponibles et règlements les concer-
nant, mais à celles qui demandaient de l'aide pour quitter les provinces les plus
anciennes et aller s'établir sur les terres fédérales, on a répondu que le gouvernement
ne pouvait accéder à pareilles requêtes.

Toutefois, le veu généralement exprimé, dans les différentes provinces, cn faveur
de cette émigration, a suggéré à certains particuliers l'idée de quelque moyen de la
favoriser et ils ont songé à bénéficier des dispositions de l'Acte 37 Victorip, chapitre
19, sections 14 et 15, qui offrent une prime, sous la forme de vente des quarts de
sections alternatives à prix réduit, pour attirer des colons sur les terres fédérales.

L'application de cette loi n'a pu être admise, parce que .l'intention est qu'elle
coicerne exclusivement les émigrants venant d'Europe, et l'on a soumis au soussigné
un projet d'après lequel les personnes désireuses de favoriser l'établissement, sur les
terres fédérales, de familles venant des provinces les plus anciennes ou des Etats-
Unis, reçoivent une compensation non pas en argent, mais sous forme d'hypothèque
sur les terres des colons ou du don d'une partie de ces terres.

Le soussigné a favorablement accueilli cette proposition, parce qu'elle n'inlique
pas d'octoi en argent et est conforme à l'esprit de l'Acte susmentionné dont l'inten-
tion est de favoriser la colonisation des terres publiques. En outre, il a été démontré
au soussigné que nombre de colons se prévaudraient de cet arrangement, et quelques-
unes des personnes auxquelles il est fait allusion plus haut et dont les noms sont
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inscrits à la marge, ont reçu avis qu'elles pouvaient commencer à placer des colons
aux conditions suivantes qui seraient recommandées à la bienveillante considération
du conseil, savoir:-

1. Par chaque famille que ces personnes prouveront au soussigné avoir contribué
à placer sur les homesteads, dans des townships ouverts à la colonisation au Manitoba
et dans les territoires du Nord-Ouest pendant la présente saison, une subdivision
légale de quatre-vingts arpents d'étendue, formant partie de la demi-section de 320,
arpents qui, un vertu de l'Atte concernant les terres fédérales, comprendrait le
homestead et le droit de préemption de chaque famille, sera, gratuitement concédée à
ces personnes dès que seront remplies les conditions relatives au homestead. ainsi
occupé, pourvu que le colon pour lequel ce terrain sera occupé, soit partie à l'arran-
gement en vertu duquel les quatre-vingts arpents en question seront concédés à ces
personnes.

2. Qu'avant que le droit d'obtenir des lettres patentes pour ces quatre.vings
arpents, soit reconnu par le département (les conditions relatives au homestead ayant
été dûment remplies, comme il est dit dans le paragraphe précédent,) la personne
réelamant les quatre-vingts arpents devra faire enregistrer au département une
déclaration, dans la forme ci-jointe, marquée A.

Maintenant, le soussigné demande respectueusement la sanction du conseil à cet
arrangement qui est autorisé par la section 105 de l'Acte concernant les terres fédé-
rales, lequel arrangement ne s'appliquera, pour le moment, qu'à la préspnte saison.

Respectueusement soumis,

DAVID- MILLS,
Ministre de 1'intérieur.

A.

Concernant l'établissement de sur un homestead dans
effectué par l'intermédiaire de dans la province d

Je, , d , dans le comté d y dans la province
d , déclare solennellement Que, par l'intermédiaire d
comme susdit, d ', jai été placé sur un homesteacd et un lot de préemption,
étant respectivement le quart de section , dans le township

rang à partir du premier méridien principal, et en considé-
ration de ce placement et en vertu d'un arrangement avec à cet effet, je
fais, par les présentes, abandon, en faveur du dit du droit que j'ai, en
vertu des dispositions de la clause 33 de l'Acte concernant les terres fédérales, à la

moitié de ce quart de section ci-dessus désigné occupé par moi comme
terrain de préemption, étant convenu que je suis tenu de payer la moitié du quart de
section mentionné, soit les quatre-vingts acres du terrain de préemption par moi
retenu, et je fais cette déclaration solennelle croyant en conscience qu'elle est vraie
et conforme à l'Acte passé dans la trente-septième anée du règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour la suppression des serments volontaires extrajudiciaires."

Attesté devant moi, à ce jour d ,A.., 1878.

J.P. du comté d'
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-Par .M. -Ross (ÀMiddlesex):
556. Où sont les états que vous avez promis de produire ?-On m'a demandé de

produire un état donnant les frais comparatifs, par tête, de l'immigration, depuis
,année 1872 jusqu'à l'année 1880, inclusivement. Voici cet état:-

Années.

1872 ...........................
1873.....................................
1874.........................,..............
1875................. ......................
1876.......................................

*1677........................................
178...................................
1879.......................................
1880........................................

Nombre
total des
colons.

36,578
50,e50
29,37J
27,382
25,635
27,076
29,807
40,492
38,505

Frais
pour chaque

colon.,

5 36
5 92
5 29
8 82
9 83

*4 08
6 05
4 21
4 57

1 1 Frais pour ch&-
Dolons, non com- que colon, non

ceux qui ont compris ceux qui
falit des entrées ont fait des eu-

à la douane pour trées à la douane
effets de colons. pour effets de

coluns.

36,578 536
41,079 7 22
25,263 8 25
19,243 12 55
14,499 17 38
25,323 7 22
18,3i2 9 81
30,717 5 56
27,544 6 39

* Cet item est basé sur la déduction de $30,717 avancées aux colons venant d'Islande, avance qu'ils
ne rembourseront probablement point, par suite des dommages que la crue des eaux du lac Winnipeg a
causés à la colonie. Ajoutant cette somme aux frais d'immigration en 1877, les frais d'immigration
seraient de $5.22, pour chaque colon, et de $9.32 en ne comptant pas ceux qui ont fait des entrées à la
douane pour effets de colons.

557. Ce tableau commence à l'année 1872 ?-Oui; on m'a demandé aussi de faire
ce rapport en colonnes parallèles, l'une d'elles indiquant les fraii par tête pour tous
les colons, un autre indiquant les frais pour ceux qui n'entrent pas à la douane d'effets
de colons.

558. Avant d'aller plus loin, voulez-vous informer le comité si l'une de ces
colonnes est dressée d'après le même principe que le tableau publié dans le rapport
de l'année 1877 ?-Oui; ce tableau est aussi conforme à celui du rapport de 1878.
En 1877, on me demanda le total des frais, et l'antre question me fut faite en 1878.
En 1877, il y avait un item de $30,717, somme avancée à titre d'emprunt, et cette
somme n'était pas comprise dans le calcul des frais par tête, cette année-là, parce qu'on
la considérait comme un prêt. Toutefois, cette somme devra, selon moi, être main-
tenant classée parmi les dépenses de l'année en question, par suite de la crue des
eaux du lac Winnipeg qui ont, en grande partie, submergé la colonie- et détruit les
propriétés sur la garantie desquelles cette avance avait été faite.

559. Cependant, en classant cette somme parmi les dépenses, vous cessez d'être
d'accord avec l'intention que le département avait à l'époque ?-Si l'on porte cette
somme au débit, pour 1877, les frais deviennent $5.22 pour tous les émigrants et
$9.28 en excluant ceux qui ont fait des entrées à la douane pour effets de colons.

Par M. White (Cardwell) :
560. De quelle année s'agit-il?-De l'année 1877.
561. Les chiffres sont $5.00 et quel autre ?-85.23 pour tons les colons, et $9.23

pour les colons, en excluant ceux qui ont fait des entrées à la douane, c'est-à-dire en
comprenant la somme avancée aux Islandais et déj$ mentionnée. Il y a un autre
détail que je dois expliquer au comité, relativement A ces chiffres. Les frais par tête
ont été calculés, dans les rapports, d'après le. compte des dépenses du département.
Subséquemment, nous avons constaté que le ministère des finances avait fait de forts
remboursements qui ne sont pas entrés dans nos livres et dont nous n'avons pas le
compte. Nous avons trouvé ces montants dans les comptes publics, etils sont déduits
dans le tableau que je viens de soumettre au comité, tableau qui indique les dépenses
nettes.

A. 1881



562. Qu'entendez-vous par remboursements ?-Les avances faites aux provin'ces
pour transport et les fi ais du bureau de Londres. C'est la remise de ces dépenses que
je désigne par remboursements.

563. J'avoue que je ne comprends pas encore. Où est le remboursement? Qui
rembourse ?-Voici en quoi consiste l'opération: Dans le cas de la province de
l'Ontario, par exemple, le département fait une avance pour le transport des immi-
grants de Québec à Toronto et autres points, et la province de l'Ontario rembourse
les deux-tiers de cette avance. Or il arrive que la province ne paie pas cette somme
dans le cours de l'année où cette avance a été faite, et le ministère des finances ne
veut pas que nous l'inscrivions comme déduction; au lieu de cela, il l'inscrit comme
revenu casuel. Maintenant, dans le tableau que j'ai dressé, je n'ai pas admis cette
combinaison, mais j'ai déduit les remboursements opérés des paiements de chaque
année, puis je calcule les frais par tête sur la différence.

Par M. While (Benfrew) :
564. Pouvez-vous ainsi attribuer les remboursements aux années auxquelles ils

appartiennent en réalité ?-Non; les remboursements ne correspondent pas aux
années. La déduction est faite pour l'année dans le cours de laquelle le rembourse-
ment est opéré et non point pour l'année à laquelle il appartient en -réalité. Il y a,
en réalité, une moyenne, et le résultat général est exact.

Par 1. Bain :
565. Ainsi donc, le remboursement n'est pas porté au crédit de l'année dans le

cours de laquelle le départe'ment dépense directement la somme, mais à celui de
l'année dans le cours de laquelle cette somme est inscrite dans les comptes publics?
-Oui.

Par M. Besson:
566. Ne fait-on point de règlement, ne calcule-t-on point la balance chaque

année ?-Les paiements dont j'ai expliqué la nature, sont portés en compte dans le
-cours des années qui suivent celle où la dépense a été faite ; les comptes ne sont pas
réglés chaque année. Il ne reste point de balance due.

Par J. Ross (Middlesex) :
567. Pour quelle année la balance est-elle dae ?-Elle existe depuis que les

avances ont été taites, en 1872.
568. Je désirerais avoir une explication relativement aux $30,000, somme qui,

-d'après vous, était regardée comme une avance aux colons islandais ?-La somme
exacte egt de $30,717.

569. Vous déclarez que cette somme était aussi consilérée comme un prêt en
1877, et maintenant vous dites que si cette somme est portée au compte des colons
islandais, non comme un prêt, mais comme paiement une fois fait, elle affectera les
frais de la colonisation, par tête, pour cette année-là ?-Je n'ai point voulu dire qu'on
avait modifié l'entrée de ce montant. Il a été avancé aux Islandais, en cas d'urgence,
en l'année 1877 et devait être remboursé. J'ai voulu simplement informer le comité
que les propriétés sur la garantie desquelles cette avance avait été faite, ont été, selon
moi, détruites en réalité.

Par M. White (Cardwell):
570. Les derniers chiffres que vous avez fournis, comprennent ce montant ?-

Il n'est pas compris dans le tableau, mais j'ai ajouté une note qui le comprend.
-Par M. Ross (Middlesex) :

571. Peut-être, M. Lowe, vous pouvez répondre à cette question: Savez-vous
quelle est l'intention du département en inscrivant cette somme comme paiement et
non comme prêt ?-Il n'y a pas eu de modification. Cette somme existe, inscrite dans
nos livres comme prêt. J'ai voulu dire simplement ;que la crue soudaine des eaux
du lac Winnipeg a submergé la colonie et affecté la valeur de la garantie que nous
avions.

Par M. White (Cardwell):
572. Voulez-vous dire que cette somme va être imputée aux dépenses ?--Non ; je

ne dis pas cela, mais j'explique comment le malheur inattendu cause par la crue des
eaux du lac Winnipeg, convertit réellement un prêt en un don.
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Par M. Bain:
573. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que, par suite de malheurs récents,

ces pauvres gons ne pourront rembourser cette somme au gouvernement, à moins
que celui-ci n'use à leur égard de mesures rigoureuses ?-Oui; telle est mon appré-
hension. Mais antérieurement à cette inondation, j'avais foi dans le remboursement
de cette somme.

Par M. Ross (Middlesex):
574. Et si ces gens ne remboursent pas cette somme, si le département doit

subir cette perte, à quelle année imputerez-vous ce montant ?-Il est imputé à l'année
1877.

Par M. Hesson:
575. En quelle année cette dépense a-t-elle été faite ? En quelle année la somme

a-t-elle été avancée à ces colons ?-L'avance a été faite en 1877, dans un cas de grande
urgence, aggravé par la petite vérole et les rigueurs de la quarantaine. Il fallait
empêcher ces gens de mourir de faim.

Par M. Ross (Middlesex) :
576. N'est-ce pas faire une asrertion toute gratuite de dire que cette somme va

être portée au débit? Vous n'êtes pas autorisé à faire pareille assertion ?-Je ne me
suis pas bien fait comprendre. Je n'ai point dit que cette somme allait être portée
au compte des dépenses ordinaires du département. J'ai seulement dit que les pro-
priétés sur la garantie desquelles eette somme a été avancée, avaient été détruites, et
j'ai mentionné ce fait simplement pour l'information du comité.

Par M. HUesson:
577. A-t-on tenu compte de cette somme de $30,000 dans le calcul des frais par

tête pour l'année 1877 ?--Non.
578. Très-bien; donc elle n'affecte pas les frais par tête pour dette année-là, et

c'est le point en question, si je ne me trompe pas ?-Non, elle ne les affecte pas,
d'après e tableau que j'ai soumis.

Par M. Ross (2,liddlesex):
579. Le calcul prouve que, pour l'année 1877, les frais par tête étaient de $4.08,

et, dans le cours de la même année, la somme de $30,717 a été prêtée aux colons
islandais ?-Oui; c'est bien cela.

580. Et maintenant après avoir indiqué ces frais par tête jusqu'à l'année 1880,
vous revenez à l'année 1877, et vous indiquez, dans vos comptes, que les frais par
tête, pour l'année 1877, ont été plns considérables qu'en 1880 ?-Non; ce n'est pas
cela. J'ai fourni le tableau de 1872 à 1880, laissant ce montant tel qu'il était. Seule-
ment, j'ai de plus informé le comité d'un fait qui s'est produit au commencement de
cet hiver, qui, à mon sens, affecte les garanties sur lesquelles ce prêt a été fait. Mais
je n'ai point dit qu'il y eût de différence dans la manière de tenir les comptes entre
les années 1877 et 1880, et il n'y en a point eu. Je n'ai jamais songé non plus que
de mes paroles on vût conclure que ce prêt devait être considéré à un autre point de
vue qu'en 1880. J'ai déjà dit que, selon moi, ce prêt était une nécessité; et je puis
ajouter qu'il fut autorisé par le ministre alors responsable, sur un rapport urgent
dans lequel je représentais qu'on ne devait pas laisser souffrir des colons placés par le
département.

Par M. Jones:
581. De quelles propriétés parlez-vous ?-Les propriétés des colons Islandais de

Gimli.
582. Y avaient-ils construit des maisons ?-Ils avaient construit des maisons et

fait des améliorations sur leurs terres, et leurs maisons étaient bien construites.
583. Le montant prêté sera-t-il perdu, croyez-vous, ou non-remboursé, selon toutes

probabilités ?-C'est aujourd'hui mon opinion, du moins en ce qui concerne la plus
forte partie du montant.

584. Mais ne devrait-on pas répartir cette somme sur les dépenses du départe-
ment pendant un certain nombre d'années ?-On pourrait agir ainsi.

Par M. White (Cardwell) :
585. Vous ne pouvez pas pofter cette somme au compte des dépenses de 1877 ?-
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La somme a été prêtée et les circonstances qui rendaient cette avance nécessaire se
sont produites cette année-là.

Par M. White ( Renfrew)
586. Vous exprimez simplement l'opinion que les garanties sur lesquelles le

gouvernement a fait cette avance, n'existent plus ?-C'est une opinion basée sur la
connaissance du fait que les eaux du lac Winnipeg ont débordé au commencement de
cette année, ont submergé l'établissement islandais et l'on rendu presqu'entièrement
inhabitable.

587. Pourquoi ne mentionnez-vous pas les années 1875 et 1876, pour lesquelles il
y a eu une très-grande augmentation des dépenses? Comment expliquez-vous cela ?
Comment expliquez-vous les énormes dépenses de ces deux années ? En 1875, les
frais dos émigrants, par tête, en calculant d'après le nombre total des arrivées, était
de $8.82 et en excluant ceux qui avaient fait des entrées à la douane, $12.55; et
en 1876, les chiffres correspondants étaient $9.83 et $17.38. Comment expliquez-
vous ces augmentations considérables ?-L'augmentation des frais, par tête, n'indique
pas nécessairement une dépense totale plus considérable; et si les frais, par tête, ont
augmenté, pendant ces années-là, c'est que le chiffre de l'immigration avait été très-
faible. Pour ces deux années, l'immigration a été la moins nombreuse qu'on ait
jamais vue, et la diminution du nombre des immigrants augmente rapidement le
chiffre des frais par tête.

Par M. Trow :
588. Et à quoi cette diminution était-elle due ?-L'immigration était affectée par

la dépression commerciale et industrielle, et les frais de l'immigration, par tête, ont
-moins de rapport qu'on ne le pense généralement avec les économies que le gouaver-
nement réalise ou ne peut réaliser.

Par .M Besson :
58). Mais ces fi-ais ne sont pas tous encourus pour le personnel du département ?

-Ils comprennent tous les frais de toutes les agences en Angleterre, sur le continent
européen et en Canada, y incluses toutes les agences permanentes et les dépenses
encourues pour faire de la propagande en vue d'activer l'émigration.

590. En tout cas, la réduction du prix de la traversée, forme un item ?-Oui;
c'esL un item à considérer dans ces dépenses.

591. Et les remboursements faits par les provinces, pendant ces années, ont dû
être beaucoup plus considérables, parce qu'au commencement de l'année on porte
toujours à leur crédit un certain montant qui doit être utilisé pour le transport des
immigrants; par suite, on a dû réaliser une très grande économie, sous ce chef, pendant
les années en question ?-Oui; cela devraic être, mais, dans le calcul des frais de
l'immigration, par tête, il faut tenir compte des dépenses nécessaires pour maintenir
des agences des deux côtés de l'Atlantique.

Par M. Ross (Middlesex) :
592. Voulez-vous nous indiquer la méthode suivie par le département pour

répandre, de la manière la plus avantageuse pour les personnes qui se proposent
d'émigrer, des renseignements sur le Canada ?-Les brochures que nous faisons
imprimer sont répandues, pour la plupart, en Angleterre où elles sont distribuées par
nos agents et par ceux des compagnies de bateaux à vapeur. Pour les rapports des
délégués des fermiers, on a cru devoir les envoyer par la poste; ce moyen était un
peu plus coûteux, mais plus expéditif. .De fait, nous avons constaté qu'il n'y avait
pas d'autre moyen d'arriver aux fermiers. On en a aussi expédié un grand nombre
sur demandes faites au département, et on en a donné en quantité aux membres de la
Chambre des Communes pour qu'ils les distribuent à leurs commettants.

Par M. flesson:
593. Pouvez-vous nous dire quelle quantité il vous en reste ?-Nous en avons le

compte, mais je ne l'ai pas apporté.
594. Savez-vous combien d'exemplaires il vous reste de la brochure d'Acton

Burrowes ?-Il ne nous en reste pas un très-grand nombre.
Par . Cockburn :

595. Avez-vous fait publier, cette année, une brochure sur la région boisée de



l'Ontario ? Je vois que les journaux mentionnent cette brochure ?-I ne s'agit pas du
territoire du Nord-Ouest. Nous avons une brochure sur le lac Nipissing et le district
de Muskoka; on a cru devoir publier une brochure spéciale concernant cette région,
et, naturellement, il y est parlé du district boisé.

596. J'ai reçu une communication de la commission d'agriculture de l'Ontario.
Les commissaires ont passé Onze jours, dans la partie nord de l'Ontario, à examiner
le district des concessions gratuites. Ils ont recueilli beaucoup de renseignements, et
l'on m'a envoyé un extrait du rapport concernant spécialement ce district. Les com-
missaires s'estimeraient heureux si quelques-uns de ces renseignements pouvaient être
utiles au département de l'agriculture ?-Ces renseignements seraient précieux pour
la rédaction de brochures.

Par M. Ross (Middlesex):
597. Indiquez moi le prix des brochures publiées l'année dernière et dites-moi les

noms des personnes qui les ont fournies ?-D'abord, il y a la brochure, sur le lac Saint-
Jean et le Saguenay; nous nous en sommes procuré 26,50D exemplaires. Elle a été
imprimée, pour le département, par M. Marcotte, de Québec, au prix de 2J centins,
comprenant l'impression, le tirage et la reliure. Le département a fourni le papier
dont le prix, à tant la livre, peut être aisément calculé.

Par M. Trow :
598. Cette brochure a été publiée en français; quel en est l'auteur ?-Oui; l'au.

teur est M. Fabre. [Le témoin continue à lire la liste:] Viennent ensuite 55,000
exemplaires d'une brochure intitulée: ".Manitoba and the North-West," imprimée à
raison de l centin l'exemplaire, le département fournissant le papier, ce qui portera
probablement le prix à un centin de plus.

Par M. Ross (Middlesex):
599. Où a-t-elle été imprimée ?-Aux ateliers de la compagnie dite: The Typo.

graphical Company of the Eastern Townships.
Par M. White (Cardwell) :

600. Qui en est l'auteur ?-Elle a été rédigée dans le département-par moi-même,
de fait.

601. Est-ce un document officiel ?-Oui. [Le témoin continue son exposé:]
E nsuite, 20,000 exemplaires d'une brochure intitulée: " Southern Manitoba." Cette
brochure a été achetée de M. L. O. Armstrong qui l'a fait imprimer à l'atelier de la
compagnie de la Gazette, à Montréal. Nous l'avons payée 3a centins l'exemplaire,
y compris le papier et les droits d'auteur. Une petite carte du Manitoba y est
annexee.

Par M. Ross (Middlesex):
602. Vous avez acquis les droits d'auteur ?-Je ne crois pas qu'elle ait été enre

gistrée. Nous l'avons simplement achetée de l'auteur, M. L. O. Armstrong.
603. D'après les pièces justificatives produites devant le comité des comptes

publics, je vois que M. Armstrong a reçu $150 pour les droits d'auteur ?-Cette
somme était destinée à payer le travail de l'auteur et forme partie du prix de la
brochure.

604. Ainsi, vous auriez le droit d'en publier une nouvelle édition ?-Oui. [Le
témoin continue:] Ensuite, 2,000 exemplaires d'une brochure intitulée: " Culture de
la betterave à sucre? " Nous l'avons payée 20 centins l'exemplaire, y compris le
papier et le travail de l'auteur. Puis, 20,000 exemplaires d'une brochure ayant pour
titre: "Prairie Lands," imprimée aux ateliers de la compagnie de la Gazette, à
Montréal, et achetée de M. Spence, au prix de 3J centins l'exemplaire, y compris le
papier et le travail de l'auteur.

Par M. Trow :
605. Cette brochure sur la culture de la betterave à sucre est la plus coûteuse

que le département ait publiée, à ma connaissance ?-Nous n'en avons acheté qu'un
petit nombre d'exemplaires.

Par M. White (Cardwell):
606. Combien a coûté la brochure intitulée: " Prairie Lands? "-3 centins.
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Par M. Hesson :
607. Ce prix comprend-il le papier ?-Ce prix comprend tout. [Le témoin cn.

tinue :] Ensuite, 40,000 exemplaires d'une brochure sur l'émigration, intitulé:
"fandy bookfor emigrants," publiée par la compagnie du Citizen d'Ottawa, et payée
6î centins l'exemplaire, le département ayant fourni le papier.

Par M. White (Cardwell) :
608. Combien de pages a cette brochure?-140. [Le témoin continue:] La

Compagnie d'imprimerie des cantons de l'Est a publié 10,000 exemplaires français de
la brochure intitulée: .Manitoba et le Nord-Ouest et nous l'avons payée 2½ centins.
C'est une traduction de la brochure écrite dans le département et dont j'ai déjà parlé.

609. Ce prix comprend-il le papier ?-Ce prix ne comprend pas le papier. Tous
les comptes sont vérifiés d'après le tarif de l'imprimeur de la Reine. Nous avons en
aussi 10,000 exemplaires de la brochure Le Nord-Ouest, imprimée par M. Bélanger, à
raison de 24 centins l'exemplaire. Dans ce cas, nous avons fourni le papier. Puis,
2,000 exemplaires de la brochure intitulée: " Manitoba " par Acton Barrowes, simple-
ment achetée à raison de onze centins l'exemplaire. Ce prix comprend tout, même
le travail de l'auteur.

610. Ainsi, vous avez acquis les droits d'auteur ?-Non, nous avons acheté de
l'auteur, à raison de onze centins l'exemplaire. Nous avons eu aussi 2,000 exemplaires
de la brochure de M. Ileppell Hall intitulée : " Lands of Plenty," achetée de l'auteur
moyennant seize centins l'exemplaire. Ensuite, 50,000 exemplaires de la brochure.
intitulée: "Manitobd and the North West," imprimée par la Compagnie d'imprimerie
des townships de l'Est, à raison de 2½ centins l'exemplaire, non compris le papier.
Nous avons fourni le papier. C'est une seconde édition de la brochure écrite dans le
département et déjà mentionnée.

Par M. Ross (Middlesex):
611. Ceci (montrant la broòhure) est celle de Bélanger, n'est-il pas vrai ?-C'est

la brochure Tassé. Nous en avons acheté 20,000 exemplaires à 2- centins. Nous.
avons acheté 1,000 exemplaires de "Prairie Lands," à raison de trois centins l'exem-
plaire.

Par M. White, (Cardwell)
612. Cette dernière brochure a été achetée ?-Nous en avons simplement acheté.

1,000 exemplaires. Nous avons ensuite 30,000 exemplaires d'une brochure allemande
sur le Manitoba; c'est une traduction de la brochure écrite dans le département.
Elle a été imprimée en caractères allemands par M. John Lovell, de Montréal, à raison
de 1¾ centins l'exemplaire. Nous avons fourni le papier.

Par M. Hesson :
613. Qui a payé la traduction ?-Nous avons payé la traduction à Madame Von

Koerber, sur les fonds du département.
614. Ces 30,000 exemplaires forment-ils toute l'édition ?-C'est toute l'édition;

mais l'on se propose d'en publier do nouvelles éditions et de reviser la brochure qui a
trait spécialement à l'immigration allemande.

Par M. Merner :
615. Comment distribuez-vous ces brochures en Europe ?-Par l'intermédiaire

de nos agents et de ceux des compagnies de bateaux à vapeur. [Le témoin continue:];
Nous avons encore 24,000 exemplaires de la brochure de M. MacDougall, intitulée :
" Manitoba," imprimée par Hunter, Rose et Cie. Ces brochures ont été simplement.
achetées de M. MacDougall, au prix de huit centins l'exemplaire. Nous avons aussi
200,000 exemplaires des rapports des délégués des fermiers. Ces brochures ont été im-
primées en Angleterre à raison de 4¾ centins, y compris le papier et tous autres frais..
C'est un prix très-faible pour une brochure aussi volumineuse qui est bien imprimée,
et sur bon papier.

Par M. Cockburn:
616. Pourquoi cette brochure a-t-elle été imprimée en Angleterre ?-Afin de

pouvoir la répandre immédiatement. [Le témoin continue:] Ensuite, 429,400 exem-
plaires de la carte de la Confédération, imprimée en cinq couleurs. Cette carte a été
imprimée par la compagnie de lithographie Burland, au prix de sept dixièmes de
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centin la pièce, y compris le papier et tous autres frais. Une carte beaucoup plus
grande dont nous n'avons eu que quelques exemplaires, a coûté 1L centin. La même
compagnie nous a fourni 240,000 vues et planches, moyennant $660.50. Ensuite,
10,000 exemplaires de la relation d'un voyage en Canada, l'été dernier, par M. Moore,
rédaction du journal The Trish Farmer. Nous avons acheté cette brochure à raison de
12J centins l'exemplaire. Puis 5,000 affiches en bleu et en rouge, et 2,000 blancs de
demandes. Je crois que nous avons acheté ces derniers imprimés en Angleterre.
Puis 300,000 vues pour les brochures anglaises et allemandes ; 261,000 cartes ont été
envoyées en Angleterre pour air Alexander 'Galt; enfin, 10,000 exemplaires de la
brochure de M. Mitchell, au prix d'environ huit contins, et 25,000 suppléments au
rapport du département, comprenant le rapport des délégués des fermiers. Ce sup.
plément a été imprimé par les entrepreneurs des impressions parlementaires.

Par M. Hesson:
617. Combien ont-ils coûté ?-Je n'ai pas ici le chiffre. Le nombre total de nos

publications est de 1,794,000, ou près d'un million huit cent mille, en chiffres ronds.
Par M. Boss (Mddlesex) :

618. Et elles ont coûté ?-835,000.
619. Vous parlez ici des opérations de l'année dernière ?-Je parle des opéra-

tions de l'année de calendrier.
Par M. Bain:

620. Vous avez parlé d'une brochure de M. Mitchell; s'agit-il de ses "l Lettres du
Nord-Ouest ? "-Il s'agit de ses I Lettres du Nord-Ouest ", revues et corrigées.

Par M. Hesson :
621. Et vous pouvez fournir les détails de votre réserve de ces brochures ?-Je

puis fournir les détails de la réserve; nous en avons le compte exact.
Par M. Ros:

622. Le département a-t-il reçu avis de ce que deviennent les Islandais an Nord-
Ouest; vont-ils quitter le pays ?-Je crois que quelques-uns d'entre eux ont été induits
à quitter le Canada par des amis qui habitent le Dakota, mais la majorité nous
restera, je pense, et se mêlera à la population. Je crois que les dépenses faites pour
cette colonie ne seront pas sans résultat, bien que la colonie n'ait pas réussi comme
on l'espérait.

623. Les Islandais sont-ils actuellement à charge au département ?-Non ; et il
est fort possible qu'ils remboursent une partie des avances qui leur ont été faites. La
colonie ne sera peut-être pas entièrement abandonnée; c'est surtout à Gimli que les
dégats se sont fait sentir.

624. Quelle est la population de la colonie Islandaise ?-Je ne saurais le dire
précisément, mais, au début, elle était d'environ 1,700 âmes.

625. Savez-vous si les Mennonites auxquels on a fait des avances, il y a quelques
années, ont commencé à les rembourser?-Ils n'ont pas encore fait de rembour-
sements, mais ils paieront; la garantie est parfaite en ce qui concerne les Menno-
nites.

Par M. Bain.
626. Font-ils des remboursements ?-Pas encore.

Par M. White (Renfrew) :
627. Quelques-uns des paiements sont.ils dus ?-Quelques paiements sont arrivés

à échéance et l'on prend des moyens de les recouvrer.
Par If Ross (Middlesex):

628. Pouvez-vous me dire quelle partie des terres réservées pour les Mennonite,
est actuellement occupée ?-L'établissement de la rivière Rouge-sur la rive Est de
la rivière de ce nom-a, dès l'abord, été occupé par un grand nombre de colons; mais
trois saisons humides ont rendu les terres moins avantàgeuses que celles de la rive
ouest, et, par suite, il y a eu une émigration considérable de la rivière au Rat à
l'établissement de la montagne Pembina.

629. Le département prend-il des m'esures pour faire venir d'autres Mennonites
et augmenter la population de cet établissement ?-Pas pour le moment; la permission
d'émigrer va expirer.
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630. Vous voulez parler de la permission accordée par le gouvernement russe ?-
Oui.

631. Les Mennonites sont-ils de bons colons et ont-ils réussi ?-Comme produc-
teurs, ils sont excellents.

Par M. Orton :
632. A-t-on répandu en Angleterre un grand nombre des brochures dont vous

avez parlé ?--Oui; la plus grande partie.
633. Par quels intermédiaires ?-Par les agents des compagnies de bateaux à

vapeur, par nos propres agents et, dans le cas des rapports des délégués des fermiers,
par le bureau de poste, en les adressant aux fermiers individuellement.

634. Vous avez beaucoup dépensé pour les brochures, et, selon moi, si l'on répan-
dait une ou deux bonnes brochures, au lieu d'un si grand nombre, cela coûterait
moins et vaudrait beaucoup mieux ?-On n'a répandu en grand nombre que deux ou
trois brochures.

Par M. White (Renfrew):
635. Savez-vous si l'on a fait quelque chose pour contrebalancer le système des

commissions? A notre dernières réunion, M. Prittie nous a donné, au sujet des com-
missions payées aux agents pour la vente des billets, des renseignements qui prouvent
que ces agents ont réellement intérêt à envoyer aux Etats-Unis, plutôt qu'au Canada,
chaque personne qui vient leur demander un billet. A-t-on pris des moyens de réagir
contre ces manoeuvres ?-On s'eccupe de la question qui est difficile et préoccupe
vivement le ministre.

Par M. Barnard:
636. Le gouvernement a-t-il jamais envoyé des agents aux Etats-Unis pour

étudier comment l'émigration y est organisée et ce que l'on fait pour la recevoir ?-
Nous savons très-bien comment l'émigration est organisée aux Etats-Unis. Le
département fait répandre, dans les Etats de l'Est et de l'Ouest, des affiches concernant
les terres du Manitoba.

Par M. Ross (Middlesex):
637. Allez-vous prendre des moyens pour activer l'émigration d'Irlande ?-Une

correspondance est entamée à ce sujet.
638. Entre qui ?-Le haut commissaire, Sir Alexander Galt a été en communica-

tion avec le gouvernement impérial et la duchesse de Marlborough qui désire beaucoup
contribuer à ce mouvement. Il est possible que Sa Grace applique à cet objet une
partie de la souscription qui porte son nom.

Par M. Hesson :
639. L'autre jour, vous nous avez promis, je crois, de nous entretenir prochaine-

ment des efforts que le département a faits on Allemagne pour attirer au Canada une
immigration allemande; de vos communicatiQns avec les agents de bateaux à vapeur,
de vos conversations avec les armateurs et les agents, et de la distribution de bro-
chures allemandes ?-Dans le cours de l'été dernier, je suis allé deux fois à New-York
sur l'ordre du ministre, pour voir les directeurs et les divers agents des lignes alle-
mandes de bateaux à vapeur, en vue de constater s'il n'y aurait pas moyen d'attirer
au Canada une partie de la nombrôuse immigration allemande qui se rend aux Etats-
Unis. Toutes ces personnes m'ont fait la même réponse qui peut se résumer en un
mot: " Confiance." En général, il est parfaitement inutile de faire des représenta-
tions à l'Allemand. M. Cunard, un des directeurs de la compagnie de paquebots de
Hambourg, recommanda une brochure, et celle que nous avons fait traduire et
publier, donne tous les renseignements considérés nécessaires. Mais ni ce monsieur,
ni les autres que j'ai vus, ne m'ont donné grand espoir que la circulation de ces bro-
chures aurait u-n résultat notable. Tous ces messieurs qui veulent bien transporter
les immigrants pour nous, s'accordent à dire que la première chose à faire est de
bien établir une petite colonie d'allemands au Nord-Ouest, et que, ce point une fois
obtenu, nous pouvons compter sur des résultats considérables. Les directeurs des
lignes allemandes ne voudraient, pour aucune considération, établir des distinctions
dans la manière dont ils recommandent les Etats-Unis et le Canada, voire même les
différents Etats de l'Union. En somme, les directeurs de la North German Lloyd et
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ceux de la ligne des paquebots de Hambourg nous donnent bien peu d'espoir de
réussir immédiatement. Le gérant de'l'une de ces compagnies m'a dit que les
passages payés d'avance en Allemagne par des Allemands qui résident aux Etats-
Unis, étaient, en moyenne, au nombre de mille par mois depuis le commencement de
l'année et que chaque passage payé d'avance attire cinq autres émigrants. Cela
donnerait cinq mille émigrants par mois. Le plus ancien gérant d'une de ces lignes
m'a dit qu'il ferait volontiers distribuer nos brochures sur ses vapeurs, et que si nous
pouvions bien établir en Canada une petite colonie allemande, nous obtiendrions,
comme résultat, un succès considérable dans quelques années.

640. Qu'entendez-nous par "passages payés d'avance "? S'agit-il de passages
payés d'avance en Amérique pour des émigrants qui veulent s'y rendre ?-Oui.

641. Ces passages payés d'avance sont tous à destination des Etats-Unis ?-Oui;
par les lignes de New-York et cet argent vient des Etats où les Allemands s'établis-
sent, A ce propos, je puis ajouter que les gérants des deux lignes m'ont dit que
certains Etats de l'Union étaient jaloux des succès obtenus par d'autres Etats dans
leurs efforts pour attirer l'émigration allemande et qu'aun moyen de brochures et par
l'intermédiaire d'agents, ils avaient fait aussi tous leurs efforts dans le même sens,
mais qu'ils avai.,nt dû cesser, n'ayant obtenu aucun succès. Ils ajoutaient qu'il en
serait de même pour nous. Or les personnes qui m'ont déclaré cela sont intére-sées à
transporter des immigrants dans l'Ouest canadien. Toutefois, je ne pense pas que
lesrenseignements qui m'ont été fournis doivent nous faire renoncer à cette entre-
prise. Mais il faudra beaucoup de soins, et peut-être beaucoup de temps, pour arriver
aux résultats obtenus dans certains Etats de l'Ouest. J'ajouterai que, dans les tenta-
tives que nous avons faites, nous avons toujours essayé d'attirer les immigrants alle-
mands aux ports canadiens, et nous l'essayons encore; mais le fait en présence duquel
nous restons est de faire un commencement.

642. Vous croyez donc que la difficulté d'attirer des émigrants allemands en
Canada ne vient pas de ce que les lignes de vapeurs font le trajet entre Hambourg et
New-York, au lieu de venir directement à Québec ?-Je crois que les communications
ne manquent point entre l'Allemagne et les ports canadiens ou New-York, mais que
la difficulté est d'aborder les émigrants allemands et d'obtenir leur confiance, en pré-
sence des lois allemandes et du système actuel d'agence. Les représentants des lignes
allemandes, à New-York, se rient de l'idée d'établir des lignes directes avec le Canada,
et prétendent que la nombreuse émigration allemande et le fret qu'elle fournit, suffisent
à peine aujourd'hui pour maintenir les lignes allemandes qui font ce service. Mais
leur opinion, sur ce point, ne doit pas être acceptée sans réserve.

643. Ces représentants des lignes allemandes ne vous ont-ils pas dit que leurs
vapeurs toucheraient à nos ports, s'ils pouvaient obtenir des chargements suffisants ?-
Non; ils ne veulent même pas s'arrêter à cette idée qu'ils regardent comme absurde.

Par M. Merner :
644. Ne croyez-vous pas que l'on puisse améliorer notre système d'émigration

allemande ? En Allemagne, on ne peut se procurer de renseignements sur le Canada,
tandis que l'on en obtient facilement au sujet des Etats-Unis. Ne pensez-vous pas
que nous devrions avoir des agents locaux pour y faire connaître le Canada ?-Des
efforts bien dirigés pour faire connaître le Canada en Allemagne, pourraient être
utiles. Le gouvernement va essayer de faire venir une petite colonie allemande, le
printemps prochain.

For M. Royal:
645. Où la prendrez-vous ?-En Allemagne.
646. Cette tentative nous amènera-t-elle une bonne émigration ?-Cet essai sera

peu coûteux.
647. Le gouvernement n'a-t-il pas un agent en Allemagne ? -Le Dr Ilahn est

son agent à Wurtemberg.
.Par M. Besson :

648. Il est tout-à-fait impossible qu'il distribue des brochures à moins que les
gens aillent les chercher à son bureau. Ne croyez-vous pas que le départe-
ment devrait étendre ses opérations en Allemagne et se.préoccuper davantage
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d'attirer l'immigration allemande en Canada. Le ministre de l'agriculture a eu une
excellente idée en invitant les délégués des fermiers anglais à visiter le Canada, et je
crois que l'on obtiendrait de bons résultats en employant le même moyen pour l'Alle-
magne. Je crois qu'un Allemand a visité le Canada l'année dernière ?-Avant cette
époque. le Dr Hahn est venu comme délégué, sur l'invitation du département.

649. C'est votre agent, et je suppose qu'il avait d'autres affaires en Canada. Mais
ne croyez-vous pas que le gouvernement devrait se préoccuper davantage de cette
question et inviter des délégués allemands à visiter le pays et à faire rapport ?-Cela
pourrait être opportun. Les représentations de délégués bien choisis commanderaient
plus la confiance que toutes celles que pourraient faire le gouvernement. Les Men-
nonites allemands que nous avons au Manitoba, sont venus sur le rapport de délégués
invités par le ministre actuel, en 1872.

650. Les dépenses que l'on ferait dans ce sens n'amèneraient-elles pas de bons
résultats ?-Il y a beaucoup à dire en faveur de ce mode de propagande. Mais quant
aux publications, je dois dire que le Dr. Hahn a été fort actif dans sa localité. Il a
bien répandu en Allemagne la relation de son voyage et, depuis lors, il a écrit plusieurs
brochures sur l'émigration au Canada.

6à1. Et c'est là le travail d'un homme qui ne reçoit que $700 par année ; quels
résultats peut-on obtenir au prix d'une si mince dépense ?-Le Dr. Hahn reçoit un
traitement de $500 par année et on lui accorde en outre $300 pour frais d'impression
et de publication.

Par M. White (Cardwell)
652. Et c'est là tout ce 'qu'on' a dépensé pour attirer l'immigration allemande ?-

Oui, directement, en ce qui concerne les agences.
653. Et en ce qui regarde la colonisation ?-Oui; mais les agences ont été mainte-

nues en Allemagne jusqu'en 1877 ou 1878, époque à laquelle on les a abolies.
654. Les agences canadiennes d'immigration ont-elles donné lieu à des difficultés

avec les autorités allemandes ?-Les agences n'ont donné lieu à aucune difficulté;
mais il y a eu échange de correspondance. Ces jours derniers, le haut commis-
saire nous a adressé une communication qu'il avait reçue du ministère des affaires
étrangères. Son envoi était accompagné des lois et règlements allemands d'après
lesquels nous avons pu juger exactement ce que nous sommes à même de faire pour
attirer l'émigration de ce pays.

655. Vous savez donc précisément ce que l'on peut faire ?-Oui.
656. Il n'y a rien comme de tenir des assemblées et d'agiter la question, pour

induire les gens à émigrer ; mais je ne crois pas que les autorités allemandes tolèrent
ce moyen ?-C'est chose impossible.

Par M. Patterson (Essex):
657. Il y a quelques années, le gouvernement de l'Ontario n'a-t-il pas envoyé un

agent en Allemagne ?-Oui; M. Vanwagner, père du desservant de l'église catholique
de Windsor. Il parcourut l'Allemagne pendant quelque temps, mais fut arrêté et mis
en prison.

Par M. Iesson:
658. Mais le gouvernement allemand ne s'oppose pas à ce que l'on répande en

Allemagne des renseignements concernant le Canada, et si l'on invitait des délégués
à visiter le pays, les autorités allemandes ne les empêcheraient pas de faire rapport à
leurs amis et aux autres personnes qui veulent émigrer, sur la perspective que le
Canada offre ?-Ce moyen serait praticable.

Par M. Coughlin :
659. Les fermiers irlandais ont-ils fait des rapports ?-Oui; MMI. Christie et

Anderson sont partis d'Irlande pour visiter le Canada, l'année dernière, et ont fait
des rapports.

660. Ils ont visité le Canada en même temps que les autres délégués, n'estil pas
vrai ?-Oui.

Par 3f. Thite (Cardwell) :
661. Un M. Moore est aussi venu?-n.,Moore est venu ici l'été précédent.



Par M. Merner:
662. Tous ces messieurs ont-ils fait des rapports ?-Oui.
663, Tous pouvons nous les procurer?-Nous n'avons pas encore l'édition de la

seconde série des rapports, mais j'en possède un exemplaire que je puis fournir au
comité.

Par le président:
664. Pouvez-vous nous dire combien le département a dépensé, l'année dernière,

pour faire venir les délégués des fermiers ?-Il n'a pas autant dépensé l'an dernier
que l'année précédente. Cette année, il a dépensé de $8,000 à $9,000.

Par M Ross (Middlesex) :
665. A notre prochaine réunion, pourrez-vous fournir au comité un état indiquant

combien ont coûté, en tout, les voyages de ces délégués ?-Oui.
666. Il me semble, M. Lowe, que la proposition de M. Hesson mérite l'attention

du département ?-Sans aucun doute.
667. Il me semble qu'on a beaucoup négligé l'Allemagne comme pays où l'on

peut recruter une immigration, et nous savons tous que la population allemande peut
fournir d'excellents immigrants à notre pays. Si le voyage des délégués anglais
a ou de bons résultats-ce dont, néanmoins, je doute beaucoup-il me semble que
l'on devrait employer le même moyen pour l'Allemagne ?-Je crois que le
voyage des premiers délégués a eu les meilleurs effets pour le Canada, et il en sera
probablement de même des voyages de ceux qui nous ont visités en second lieu.

668. Je ne veux pas, comprenez-moi bien, déprécier ce mouvement; j'allais
même dire que si le département qui a piovoqué ces voyages, possède de bonnes
preuves qu'il a réussi pour l'Angleterre et l'Ecosse, on pourrait essayer le même
moyen pour l'Allemagne ?-Sans aucun doute; je ferai rapport au ministre de l'agri-
culture de cette recommandation, au nom du comité.

Par M White (Cardwell):
669. Pourriez-vous, M. Lowe, après avoir consulté le ministre, nous donner à la

prochaine réunion du comité, des renseignements sur la correspondance échangée
avec les autorités ailemandes et le résultat qu'elle a pu avoir en ce qui concerne l'émi-
gration de ce pays au Canada ?-La chose est possible.

Par M. Ross .Middlesex) :
670- Qu'a-t-on fait pour activer l'émigration irlandaise en Canada, en autant que

vous pouvez faire connaître les opérations du département ?-Une correspondance
est engagée, en ce moment, à ce sujet.

Par M. Trow :
671. M. Lowe, ne serait-il pas opportun que vous-même, ou d'autres personnes

*connaissant bien les ressources des provinces les plus anciennes, l'Ontario et Québec, et
les autres provinces, le Manitoba non compris, vous prépariez une brochure expo-
sant les avantages qu'elles offrent aux capitalistes européens, surtout aux capitalistes
-allemands qui voudraient faire des placements dans notre pays. Nous avons perdu
nombre de nos cultivateurs qui se sont rendus au Nord-Ouest. Vous savez que, depuis
quatre ou cinq ans, nous avons employé toutes nos énergies à coloniser le Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest, et je crois décidément que, dans le moment actuel,
nous pouvons offrir dans les .provinces les plus anciennes, des avantages
précieux aux colons de la catégorie des fermiers anglais, irlandais, écossais,
et même allemands, dont nous avons réellement besoin pour remplacer ceux qui sont
allés s'établir dans les Territoires du Nord-Ouest ; je ne sais pas même si, pendant la
saison prochaine, nous n'aurons pas besoin de travailleurs dans les. parties de l'Ontario
colonisées de vieille date. Nombre de nos jeunes gens ont quitté la province pour se
rendre à l'ouest; et j'ai observé, dans mes voyages au Manitoba, que les cultivateurs
.anglais ayant une certaine aisance, ne s'y plaisent pas. Je connais des centaines de
cultivateurs qui amélioreraient leur position en se rendant au Manitoba après avoir
-vendu leurs propriétés à des cultivateurs anglais possédant quelque capital et qui
-amélioreraient eux-mêmes beaucoup leur position en venant s'établir au Canada. Les
-fermiiers anglais peuvent acheter ici des terres en franc-allen pour le montant, à peu
près, du fermage qu'ils paient en Angleterre. Je crois donc que si l'on répandait
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parmi les fermiers, en Angleterre, des brochures donnant des renseignements com-
plets sur les terres améliorées que nous avons dans les provinces les plus anciennes,
on obtiendrait d'excellents résultats ?-Je répondrai que le département n'a point
perdu de vue ce moyen. Une brochure ainsi rédigée serait précieuse dans la mesure
de la confiance qu'elle inspirerait, et je puis dire, à ce propos, que les rapports des
délégués inspirent plus de confiance que tout ce que nous pourrions diro ou écrire.
Ces rapports mentionnent une grande partie des renseignements indiqués par M.
Trow, spécialement pour la province de l'Ontario. Relativement aux délégués qui sont
venus ici l'année dernière et du rapport desquels le département a reçu un exem-
plaire ces jours derniers, j'observe qu'ils font, à plusieurs reprises, la même recom-
mandation que celle dont M. Trow vient de faire part au comité, et s'ils ne la font
pas exactement dans les mêmes termes, ils emploient les mêmes arguments.

Par M. lesson :
672. En parcourant ce volume, j'observe que trois ou quatre pages sont

empruntées à des rapports signalant les avantages offerts aux immigrants dans les
provinces les plus anciennes ?-Oui; c'est bien cela.

Par K. Trow :
673. J'irais plus loin; je publierais dles annonces indiquant où se trouvent situées

les terres améliorées, leur distance des marchés, les communications par chemins de
fer ouvertes dans leur voisinage. Cela n'a jamais été fait, et si l'on prenait ce moyen,
il pourrait en résulter la vente de 100 à 150 propriétés améliorées, dans l'Ontario,
que l'on pourrait acquérir moyennant $40 ou $50 l'arpent. Pour l'information des
acheteurs, on pourrait indiquer leur rendement pendant les années précédentes, leur
distance des marchés et des chemins de fer et autres renseignements de même nature
qui auraient un bon effet en Angleterre, au grand avantage des provinces les plus
anciennes. Ne pourrait-on publier des annonces de ce genre ?-Certainement, et je
crois que la province de l'Ontario a déjà fait quelque chose dans ce sens.

Par M. Orton:
674. Ne doit-on pas recevoir un rapport des fermiers qui ont visité le pays

l'année dernière ?-Oui; on en a déjà reçu une épreuve.
675. Les recommandations de M. Trow me semblent mériter l'attention. Ne

pourrait-on pas annexer au rapport des fermiers une brochure donnant le3 renseigne-
ments que M. Trow nous a mentionnés ?-La recommandation de M. Trow est, de
fait, le trait le plus important du rapport des délégués des fermiers qui sont venus en
Canada, l'année dernière.

676. Mais cette recommandation pourrait être formulée d'une manière plus
concise ?-Je ne suis pas certain de cela. Il s'agit de gagner la confiance et, pour
produire son effet, un rapport de ce genre doit être fait par les personnes dans
lesquelles les fermiers anglais ont confiance.

Par M. Farrow :
677. Je sais que M. Trow a raison et j'approuve ses observations. Ces fermiers

se sont préoccupés surtout de l'Ontario, n'est-il pas vrai ?-Oui ; ils se sont beaucoup
occupés de cette province.

678. Et je suis heureux qu'ils en aient agi ainsi. Mais je suis convaincu d'une
chose, c'est que les renseignements dont parle M. Trow sont très peu connus en
Angleterre, n'est-il pas vrai ?-Ces renseignements sont très peu connus.

679. N'est-il pas vrai que, dans l'Ontario, on peut acheter à bon marché des terres
aussi bonnes que celles que cultivent les fermiers anglais ? Nombre de ces fermiers
ne pourraient-ils pas vendre, venir ici avec leurs effets et,ýen achetant ces terres, s'éta-
blir avantageusement dans la province d'Ontario ?-Et si des renseignements géné-
raux de cette nature étaient répandus dans les différentes paroisses des districts
ruraux, en Angleterre, ne verrions-nous pas une nombreuse immigration de ces
colons précieux ? Je veux parler des fermiers qui exploitent de 50 à 100 arpenta de
terre et qui ont ordinairement un ou deux attelages de chevaux. Ces gens pourraient
vendre avantageusement, en Angleterre, et acheter d'excellentes terres dans l'Ontario,
n'est il pas vrai ? Enfin, à ma connaissanc, nombre d'entre eux ne connaissent pas les
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avantages que leur offre le Canada ?- Nous faisons tous nos efforts pour répandre ces
renseignenpents.

Le témoin continue: J'ai apporté, comme on me l'a demandé, copie de mon rap-
port au ministre de l'agriculture sur le prétendu exode à Port-Huron, et je le soumets
au comité

RAPPORT SUR L'ÉMIGRATION DU CANADA PAR LA FRONTIERE
DE L'OUEST.

OTTAWA, 22 décembre 1880.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que lorsque j'étais à Sarnia, le 19

octobre dernier, j'ai obtenu à la douane canadienne un état publié par la douane amé-
ricaine à Port-Huron, lequel porte à 94,375 le nombre d'émigrants arrivés à ce port
dans le cours de l'exercice expiré le 30 juin dernier.

J'ai été voir le Dr Pace, consul américain A Sarnia, dans l'espérance de me faire
expliquer comment il se faisait que ce chiffre fût si élevé. Il me dit que ce relevé
avait été fait par les officiers de la douane à Port-Huron, et que de la totalité des
émigrés, la proportion venue du Canada était de 75,050, mais qu'il ne savait pas lui-
même de quelle manière ces chiffres avaient été obtenus. Pour sa part, il avait
donné environ 700 certificats (il ne put dire le nombre exact), ce qui, à 4 personnes
par certificat, donnait 3,150 émigrants. La moyenne des familles est de 5 ; mais il
arrive très souvent qu'il n'y ait qu'une partie de la famille qui émigre.

J'allai ensuite à Port-Huron et me fit présenter au sous-percepteur, M. F. .L.
Wells, qui, en l'absence du percepteur, me reçut avec beaucoup de courtoisie, mais je
n'ai pu me renseigner auprès de lui quant à la méthode d'après laquelle il était arrivé
à donner un si haut chiffre à la prétendue émigration par la voie de Port-Huron.
Par les registres de la douane, j'ai vu que des 75,059 désignés comme émigrants du
Canada, 69,159 venaient des provinces de l'Ontario et de Québec, et le reste des
provinces maritimes.

Conformément à vos instructions, et pour pouvoir expliquer cet état de choses, je
partis de nouveau pour l'ouest le 18 novembre dernier, afin de m'enquérir du nombre
d'émigrés canadiens aux EtatsJnis, entre Détroit et Fort Gratiot. Le long de cette
frontière, il y a deux districts douaniers américains, le bureau principal de l'un est à
Détroit et celui de l'autre à Port-Huron, et c'est à ces deux bureaux que font rapport
les officiers des districts environnants. A Détroit, je fus reçu on ne peut plus
poliment par M. V. B. Bell, percepteur des douanes à ce port; il eut la complai-
sance de me donner l'état suivant-extrait des registres de son bureau de l'émigration
du Canada pendant l'exercice terminé le 30 juin dernier:-

Trimestre de septembre, 1879........................................ 717
"c . décembre, do ....................................... 382
"c mars. 1880 ..... ................................. 1,368

juin, do .............................. ........ 2,097

Total ........ ................... 4,564

M. Bell m'a aussi appris que ce n'était pas sans difficulté que les officiers avaient
recueilli ces chiffres, pendant que les convois traversaient le fleuve, et qu'il ne pouvait
pas certifier de leur entière exactitude. Il croyait, cependant, que le dénombrement
en avait été fait de bonne foi. Dans un but d'humanité, ajouta-t-il, j'ai donné ordre
que l'on prélevat le droit le moins élevé sur les effets des émigrants pauvres.

L'émigration canadienne passant par le district de Détroit est voiturée par deux
lignes de chemin de fer traversant, dans tout leur parcours, la province de l'Ontario
depuis la frontière du Niagara, le Grand Occidental et le Canada sodàhern, et ces lignes
sont en correspondance avec deux autres voies ferrées conduisant dans les Etats de
l'Ouest: le Michigan Central et le chemin de fer de Détroit à Milwaukee. En ce qui
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concerne la province de l'Ontario, il est naturel qu'un plus fort courant d'émigration se
dirige vers l'ouest par ces deux systèmes de chemin de fer que par la voie du Grand-
Tronc à Sarnia.

Je partis ensuite pour aller voir M. Benson, percepteur de la douane cana-
dienne à Windsor, lequel m'apprit que peu de Canadiens émigraient aux Etats-Unis
-ar cette route. Il ajouta n'avoir pas tenu de registre de cette émigration, excepté
depuis le 2 août dernier, ayant reçu à cette date instruction de ce faire. Le chiffre
extrait de son registre,-entre le 2 août 3t le 5 novembre dernier-est de 136. Ces
chiffres, que M. Benson me dit avoir été recueillis avec soin, ne sont pas un indice
d'une forte émigration par cet endroit.

J'en viens maintenant à Port-Huron, et avant de donner les chiffres de l'émigra-
tion, qu'il me soit permis de relater les faits suivants :-

Sur les convois du Grand-Trone, plusieurs fois j'ai fait le trajet entre Point
Edward et Fort Gratiot, et chaque fois j'ai remarqué comment l'on procédait à l'égard
des voyageurs. Un officier de la douane américaine examina ma petite valise de
voyage et ensuite ma malle; mais jamais il ne ne demanda si j'émigrais ou non aux
Etats-Unis, ni de quel pays je venais, ni mon âge, ni ma profession; en un mot, il
ne nie fit aucune des questions en rapport avec les renseignements que doivent ren-
fermer les états de la douane américaine relativement aux voyageurs. Je remarquai
aussi que le même silence était observé à l'égard des autres voyageurs, et que l'officier
n'en comptait pas le nombre pour l'inscrire ensuite; mais les voyageurs de deuxième
classe les plus pauvres, qui emportent des effets avec eux-leur literie et des coffres-
font une déclaration de leurs effets de colons, pour laquelle on leur fait payer un
honoraire de 90 centins, et ces déclarations, nécessairement, constituent le registre
de l'émigration.

Cette inscription et cet examen se font dans le cours de 20 ou 30 minutes sur les
convois express ordinaires; et l'examen de la petite valise de voyage se fait par deux
officiers pendant que le convoi traverse le fleuve. Les officiers et conducteurs du
Grand-Tronc, auprès desquels je me suis informé à cet égard, m'ont tous répondu que la
manière de procéder que je viens de décrire est celle que l'on suit ordinairement, et
qu'il n'est rien fait de plus.

Vu la nature de ma mission, je crus à propos d'interroger les officiers de la douane
américaine alors de service. J'ai parlé à plus d'un à ce sujet, mais il suffira de repro-
duire ici la note suivante de la déclaration qui m'a été faite pendant l'entretien que
j'ai eu dans l'après-midi du 21 novembre, avec M. Stephen Avery, dans le bureau de
M. Marcus Young, agent des terres de l'immigration à Port-Huron.

L'entrevue a eu lieu en présence ce M. Young. M. Avery est l'officier chargé des
statistiques de l'immigration, sur lesquelles sont basés les déclarations et renseigné-
ments détaillés du percepteur de'douane de Port-Huron, dont je parlerai plus loin.

les déclarations de M. Avery se résument à ceci: Il est l'officier auquel est confié
le travail de la statistique de l'érrigration. Le gouvernement des Etats-Unis fournit
des formules (copie d'une de ces formules, Exhibit A, est annexée au présent rapport)
qui ne peuvent être remplies dans tous leurs détails par les réponses que font les émi-
grants aux questions qui leur sont posées pendant que le convoi franchit la distance
entre les points ci-haut mentionnés.

Ces questions, on ne les fait pas, parce qu'il serait impossible d'inscrire ces
réponses dans le temps disponible. Il y a des jours où 20 hommes ne pourraient
faire ce travail. Depuis les deux dernières années, cependant, il est apporte beaucoup
plus de soin à cette statistique. Antérieurement, elle était faite àpeu près, on se bornait
à écrire des chiffres. En ouvrant la portière d'un wagon, il voyait de suite quels
voyageurs il renfermait, et quel était leur nombre, et s'ils étaient ou non des émigrants.
C'est après avoir ainsi examiné le cons oi qu'il écrivait ses notes. Il n'examinait pas
les billets pour voir d'où venaient les émigrants. Il ne calculait pas le nombre des
émigrants par la quantité des bagages, mais il ne pouvait nier que cela n'avait pas
été fait. Par les jetons attachés à leurs bagages, il pouvait connaître ceux des émi-
grants venus des provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Le
nombre des émigrés franco-canadiens a ététrès grand, plus considérable qu'on ne serait
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porté à le croire; que l'on pourrait en dire autant de l'émigration, en gênéral, dont lp
chiffre, croyait-il, était plutôt amoindri que surfait par les états publiés. Parfoiq,
30 déclarations d'effets de colons ont été inscrites en un seul jour. If y en a eu même
jusqu'à 60 en une seule journée.

En faisant l'inscription, il ne mentionnait pas le nombre des personnes d'une
famille. On faisait payer un honoraire de 90 centins aux émigrants. Presque tous les
voyageurs de seconde classe étaient des émigrants. C'était le contraire pour les
voyageurs de première. Il pense qu'il y en avait jusqu'à 50 par voiture de 2me classe,
et comme il y avait 5 ou 6 de ces voitures par jour, cela portait le chiffre quotidien à
trois ou quatre cents. Pour le mois de novembre, le chiffre serait probablement aussi
élevé qu'il l'était en octobre; mais il y avait probabilité qu'en décembre il serait beau-
coup moindre. La grande masse des émigrants sont amenés par le Grand-Tronc; très
peu, comparativement, viennent jusqu'à Sarnia par l'embranchement du Grand Occi-
dental, ou traversent avec leurs voitures le passage d'eau. Il ne pouvait poser aux émi-
grants les questions que le gouvernement exige, il faisait de son mieux pour fournir
le renseignements désirés. Dans ses inscriptions des émigrants, il ne croyait pas que
ceux omis formassent 10 p.c.; mais il arrivait parfois que le nombre inscrit lui parais-
sait trop élevé, et alors il le diminuait. Beaucoup de porteurs de billets pour Saint-
Boniface le donnaient sérieusement à douter que ce fût là le lieu de leur destination,
car il croyait très peu à ce qui se disait de l'émigration au Manitoba.

Je crois à propos de faire remarquer qu'au sujet de ces déclarations de M. Avery,
-déclarations dont je pris note ensa présence-les journaux de la localité et du jour
précédent avaient publié une ou deux colonnes pour réfuter certaines critiques tou-
chant l'exactitude des chiffres dont il s'agit et où il était aussi question de ma visite
précédente à Sarnia. Soit ou non à cause de ce fait, toutes ses observations visaient
évidemment à justifier sa position et à témoigner de l'exactitude de ses chiffres.
J'accepte donc ses aveux quant à la manière de recueillir des renseignements sur
l'émigration comme autant de faits qui ne pouvaient être tenus cachés dans un entre-
tien, et le nombre des inscriptions quotidiennes d'effets de colons et de wagons de
2me classe comme ayant pu être grossis de façon à donner lés chiffres par lui indiqués,
comne il lui était parfois arrivé de diminuer le nombre, quand il le trouvait trop
élevé.

Ci-suit la liste des renseignements (voir formule A ci-annexée) que le gouverne-
ment des Etats-Unis est censé faire recueillir à Port-Huron, et qui sont de fait
recueillis de la manière indiquée par M. Avery:-

(1) "Pays ou île où était en dernier lieu permanemment domicilié l'émigrant.
(2) "Pays de destination.
(8) "Profession.
(4) "Au-dessous de 15 ans-sexe masculin, sexe féminin; total.
(5) "Quinze ans et au-desus de 40 ans-sexe masculin, sexe féminin; total.
(6) "Quarante ans et au-dessous-sexe masculin, sexe féminin; total.
(7) "Total-sexe masculin, sexe féminin; total.
(a) "Les citoyens américains d'origine étrangère et revenant de l'étranger,

sont être désignéscomme citoyens des Etats-Unis et sous l'en-tête 'passagers non
émigrants.'

" Les voyageurs morts pendant le trajet ne sont pas inscrits dans ce tableau."

Comme le dit M. Avery, les colonnes de ces en-tête ne pourraient être remplies
d'après les réponses aux questions posées aux voyageurs du Grand-Tronc, pendant le
trajet de ses convois entre Point-Edward et Fort Gratiot même quant au nombre
réel de voyageurs, et sans parler de l'impossibilité de le faire pour les chiffres exa-
gérés dans ces tableaux.

Cependant, par le tableau ci-annexé, (exhibit B), on peut voir que les colonnes de
ces en-tête sont remplies, sinon par des réponses aux questions posées, de telle autre
manière que le renseignement voulu paraisse être donné par les officiers de douane
-de Port-Huron. Ce qui frappe dans ces chiffres, c'est le très grand nombre de per-
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sonnea inscrites à destination des Etats de l'Ouest, sans indication de profession, et
c'est là un fait qui met en soupçon la manière dont ces formules sont remplies.

Ensuite, je jugeai important de voir comment les choses se passaient entre
Sarnia et Port-Huron. Dans ce but, je me suis fait présenter à M. A; Larned, l'offi-
cier des Etats-Unis, à Port-Huron, chargé de recevoir les déclarations au débarque-
ment, et il me donna les renseignements suivants, pris dans ses livres et que j'ai
notés sur le champ :

1880. DÉCLARATIONS. INDIVIDUS.
Du 6 au 31 juillet.........,........ -16 .......... ............. 81
Jurqu'au 31 août.............. 21 ................... 69

3 septembre..... ....... 39 ................... 163
31 octobre............ 42 ........ ........... 175

' 19 novembre ......... 30 ....................... ,.. 143

Totaux ........... 148 ,............................ 631
Ces chiffres représentent 4 J personnes par déclaration.
Je n'ai pas pu me procurer de renseignements embrassant une plus longue

période, mais ceux-ci font connaître quel était à ce point de pays, le chifre de notre
émigration, c'est-à-dire à l'époque où on la disait très considérable.

Les bacs à vapeur transportent constamment des passagers d'un coté à l'autre.
Ces passagers n'ont de bagage d'aucune sorte. On me dit qu'il est tenu registre de
leur nombre; mais cet enregistrement ne figure pas dans les statistiques de l'émigration.

M'étant rendu à Sarnia, j'appris de M. Mathewson, l'officier de la douane cana-
dienne, que le nombre des déclarations, à la sortie, d'effets de colons à Sarnia
et à ses ports extérieurs, pendant l'exercice terminé le 30 juin, était de 858.
Or, portant l'inscription à 4ý par famille (ou, ce qui serait plus exact, par partie de
familie,) chiffre qui semble excéder celui des inscriptions au bureau de M. Larned,
cela donnerait une émigration de 3,861. Pour la période des cinq mois écoulés entre le l"
juillet et le 30 novembre, le nombre des déclarations a été de 325-dimination consi-
dérable proportionnellement au chiffre de l'exercice-et si l'on donne le même
nombre de personnes par déclaration, le chiffre de l'émigration s'élèverait à 1,567.

Je me fis présenter à M. Sanborn, le percepteur de douane de Port-Huron,
dans l'intention de communiquer les renseignements recueillis par moi sur la frontière
au sujet des statistiques de l'émigration, et tout en lui parlant du mode qui avait
servi à la préparation de ces statistiques, je vis qu'il ne voulait pas permettre que l'on
mtt en question l'exactitude des chiffres fournis avec son autorisation, et notre entre-
tien, je regrette de le dire, dut se terminer là.

D'après le percepteur de douane de Port-Huron, et la lettre suivante (imprimée)
qui a éte mise entre mes mains lorsque j'étais dans cette localité, la prétendue émigra-
tion canadienne aurait augmenté considérablement depuis la fin de l'exercice expiré
le 30 juin dernier.

«DOUANE, PORT-HURON, MI0H.

"Bureau du percepteur, le 8 novembre, 1880.
" Casa MoNsIaER,-En réponse à votre demande, je vous annonce que les

archives de ce bureau donnent les chiffres suivants à l'émigration pour les périodes y
mentionnées:

"Année expirée le 30 juin 1880 .................................... 94,375
"Trimestre expiré le 30 septembre 1880 ........................ 43,975
"Mois d'octobre 1880 ............................................... 16,748

<'Respectueusement à vous,

"Il BOTSFORD,
4 MARcUs YOUNG, écr., 0Sou8-percepteur.

Port-Huron, Mich."
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Dans cet état, les chiffres du trimestre sont dans la proportion de 175,900 pour
l'année, et ceux du mois d'octobre, dans la proportion de 200,976.

Une émigration de 94,375 dans le cours d'une année serait un fait qui saute aux
yeux de tous et qui n'aurait que faire d'être confirmé par les assertions des officiers
de doaane de Portluron ou d'autres lieux. Pour qu elle fût possible, il faudrait que
chaque jour de la semaine (le dimanche excepté) 302 personnes qnittassent le pays,
et si l'on porte à 40 la moyenne du nombre qui peut trouver place dans une voiture
de seconde classe (bien que des fois ces voitures contiennent jusqu'à 50 voyageurs,
mais alors elles sont encombrées), il en faudrait huit par jour en sus du nombre exigé
pour les voyageurs ordinaires.

Une émigration de 43,975 dans un trimestre exigerait le départ quotidien de 564,
ou 14 voitures au complet, chaque jour de la semaine, en sus du nombre nécessaire
au transport des voyageurs ordinaires.

Une émigration de 16,748 en un mois exigerait un départ quotidien de 644, ce qui
ferait 16 voitures au complet pour chaque jour de la semaine, en sus du nombre voulu
pour les voyageurs ordinaires.

Les chefs de gare du Grand Tronc, à Sarnia et à Port-Huron, m'ont dit que quoi-
que cinq convois arrivent ici chaque jour, des stations de l'est, loquels ont plus ou
moins de voyageurs; deux sont des trains express venant de l'est, et ceux-là ont le
grand nombre des voyageurs à destination de l'ouest. Ces trains se composent ordi-
nairement des voitures suivantes: -1 voiture Pullman; 3 voitures de Ire classe; 1
voiture de seconde classe; 1 wagon fumoir; 2 wagons à bagage; eri tout 8. Dans
certains cas, d'autres voitures peuvent être ajoutées; mais c'est là le convoi ordinaire.

Il est aussi à remarquer que les voitures de ces convois sont loin d'être toujours
au complet. Elles ne l'étaient certainement pas lorsque je me suis trouvéà Port-Huron.

Il y a quelquefois des voitures spéciales de 2me classe pour le grand nombre
d'hommes qui s'en vont travailler dans les forêts du Michigan et qui reviennent au
prin temps.

Il y a aussi parfois des convois spéciaux d'émigrants et d'excursion pour Manitoba
et les Etats de lOuest, mais ils sont comparativement rares et annoncés d'avance par
les journaux.

Les chiffres de l'émigration canadienne, par la voie de Port-Huron, vérifiés d'après
le nombre de voitures composant les trains de voyageurs du Grand-Tronc qui passent
là,-car, chaque jour, il est tenu compte du nombre de leurs voitu:es-se trouvent
être exagérés non seulement jusqu'à l'impossible, mais jusqu'à l'absurde.

Il est une autre preuve à l'appui de cette assertion. ' Par une lettre officielle der
M. Hickson, le gérant général ce la compagnie du Grand-Tronc, j'ai obtenu l'état.
suivant:-

1\ombre de voyageurs venant de localités à l'ouest de Sarnia, pendant Fannée
expirée le 30 juin 1880-

De stations des Etats-Unis......................................... 17,365
" du Canada (y compris 5,636 voyageurs qui

avaient acheté leurs billets en Europe)............. 36,262

53,627

Ces chiffres représentent tout le trafic de complet parcours des voyageurs venant
des Etatsf-Ufnis et du Canadaet à destination de l'ouest,y compris le Manitoba, et qui-
ont passé à Port-Huron par la voie du Grand-Tronc.

Pour arriver au nombre total des voyageurs (de complet parcours) venant da
Canada, il faut faire les déductions suivantes:

Voyageurs porteurs de billets achetés aux stations des
t s.............................................. ........ 17,365

Voyageurs portenrs de billets achetés en Europe..........5,636

23,001
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Ce qui laisse un total de 30,626 pour tout le trafic (de complet parcours) des
voyageurs venant du Canada et à destination de l'ouest de Sarnia, y compris tous les
voyageurs en promenade ou pour affaires, et tous les émigrants des anciennes pro-
vinces au Manitoba, c'est-à-dire un peu moins d'un tiers de l'émigration aux Etats-
Unis, par la voie de Port-Huron, d'après les chiffres publiés par M. Sauborn, percep-
teur de douane.

De ces 30,626 devrait être déduit le nombre des émigrants au Manitoba et les
immigrants se rendant dans cette province qui ont passé à cet endroit. D'après les
états reçus, le nombre total de ceux qui sont allés au Manitoba est de 13,500 à 16,000.
La proportion de ceux qui ont traversé à cet endroit ne peut être établie avec exactitude,
mais elle est au moins de trois à quatre mille. Si 'on prend la moyenne-3,500-de
cette estimation très modérée, le nombre réel des voyageurs de toute sorte, venant de
tous les points, allant dans les Etats de l'Ouest, et qui ont passé à Fort Gratiot, sera
de 27,126.

La totalité des voyageurs allant de l'ouest à l'est, pendant l'année expirée le 30
juin dernier, est de 45,676, contre les 53,627 qui sont allés dans l'ouest, soit une diffé-
rence de 7,951. Il ne s'ensuit pas, toutefois, que ceux qui sont allés et ceux qui en
sont revenus soient les mêmes; mais ces chiffres n'en établissent pas moins le degré
relatif du mouvement en chaque sens, et cela tout en démontrant que la masse des
voyageurs à destination de l'ouest ne se composait pas d'émigrants du Canada.

Des 45,676 voyageurs à destination de l'ouest, 24,739 étaient venus de l'ouest au
Canada, contre 30,626 venant du Canada et à destination des Etats de l'Ouest et du
Manitoba, ce qui laisse une -différence de 5,887, qu'il faut prendre pour le chiffre de
l'émigration, ou seulement de 2,587, si l'on déduit la proportion de 3,000 pour l'émi-
gration et les migrations au Manitoba.

Quant aux 43,975 émigrants inscrits à la douane de Port-Huron pour le trimestre
-expiré en septembre, j'oppose à ce nombre les chiffres suivants, fournis par M. T. B.
Hawson, l'auditeur du chemin de fer Grand Tronc, sur demande oficielle à lui faite:
-nombre total des voyageurs à destination de l'ouest et qui ont quitté le pays à Sarnia,
pendant le trimestre expiré le 30 septembre 1880-16,699.

Ainsi, le nombre total des voyageurs (de complet parcours) venant de toutes les
-directions, y compris ceux venant d'Europe, des Etats de l'Est et du Canada, des
Ire, 2me et 3me classes, et allant pour affaires ou pour leur plaisir dans l'ouest, y
compris l'émigration et les migrations au Manitoba, s'élèverait à un peu plus du tiers
des émigrants que l'on dit être passés à Port-Huron.

Pendant les trois mois en question, le nombre des voyageurs de l'Ouest à l'Est a
été de 16,039, ce qui ne fait qu'une différence de 660 entre ceux à destination de
l'Ouest et ceux à destination de l'Est. A l'égard de ces chiffres, on peut également
faire observer que ces voyageurs n'ont pas nécessairement été les mêmes, mais ils
font connaître le degré relatif du mouvement entre l'Est et l'Ouest.

Des recherches faites à Port-Huron et Sarnia m'ont fait voir que, pendant les dix
dernières années, un nombre appréciable de Canadiens avaient émigre dans l'Etat du
Michigan et dans d'autres parties de l'Ouest. J'ai appris qu'un comté de cet Etat
-était presque entièrement habité par des Canadiens, principalement de l'Ontario, et
que cela était en grande partie dû à ce que des terres boisées, d'un sol à peu près
semblable à celui de l'Ontario, avaient pu y être obtenues à des prix comparative-
ment peu élevé, les terres, dans les parties anciennement établies -de cette province
,étant alors presque toutes prises. Cette émigration, toutefois, n'a pas dû atteindre
un chiffre élevé dans le cours d'une même année.

Mais il y a plus. Par les convois réguliers ou par des convois spéciaux, des pet-
sonnes, en nombre considérable, font de temps en temps un voyage de plaisir dans
l'Ouest. Ces voyageurs obtiennent des billets à prix réduit. Les compagnies de
chemin de fer font annoncer ces voyages, afin d'induire les cultivateurs de l'Est à
venir voir leurs terres. Des journaux ont parlé de ces voyageurs comme s'ils avaient
émigré aux Etats de l'Ouest; mais dans chacune de ces excursions, bien peu de ceux
-qui en faisaient partie ont acheté des terres. M. Marcus Young, de Port-Huron, qui
lait beaucoup d'affaires en ce genre, m'a appris que sur 150 de ces voyageurs, pas
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plus de cinq n'en avaient acheté, et que s'il avait trouvé parmi eux dix acquéreurs,
il eùt considéré avoir fait une bonne affaire. M. Young me parla particulièrement
d'un parti de 165 Canadiens (y compris deux Anglais qui se joignirent à eux en
Canada). Tous les Canadiens revinrent, mais trois d'entre eux achetèrent des terres,
ainsi que les deux Anglais. Deux autres Canadiens en achetèrent aussi, mais plus
tard.

Pour compléter le tableau des voyageurs qui ont passé à Sarnia, je me suis adressé
en ma qualité officielle, à M. Broughton, gérant-général de la Compagnie du chemin
de fer Grand Occidental, et j'ai obtenu de lui l'état suivant:

Nombre total des voyageurs du Canada à destination des
Etats de l'Ouest, vid Sarnia . . ................ 1,719

Total des voyageurs des Etats de l'Ouest à destination du
Canada, vid Sarnia............................ 1,263

Diférence. ............................... 457
Nombre total des voyageurs venant de l'Est et à destination

des Etats de l'Ouest, vid Sarnia............................ .. 1,461
Nombre total de l'Ouest à destination des Etats de l'Est, vid

Sarnia....................................... 452

Différence............................. 1,009
Le différence en faveur des Etats de l'Ouest est donc beaucoup plus considérable

pour les Etats de l'Est que p9ur le Canada.
Le nombre total de voyageurs venus de tous les points au-delà de la frontière de

l'ouest, par le Grand Occidental, est de 101,61, tandis que la totalité des voyageurs
allant de l'Ouest à l'Est, et qui ont traversé notre frontière par cette voie ferrée, est de
62,152, soit une différence de 39,529 en faveur des Etats de l'Ouest et du Manitoba. Ces
chiffres comprennent le grand nombre d'émigrants d'Europe à destination de l'Ouest
venus par les lignes de steamers de New-York et qui ont passé par le Pont Suspendu.

Il est encore une autre vérification approxi mative que l'on peut faire ici, à l'aide
du recensement des Etats-Unis de 1870 (celui de 1880 n'étant pas encore terminé),
laquelle démontre, je crois, au-delà de tout doute, que la plus forte émigration cana-
dienne a eu lieu dans les dix années qui ont précédé la crise de 1873 aux Etats-Unis.

Personnes nées au Canada et demeurant aux Etats-Unis, en 1870, d'après le dénom-
brement de la population de ce pays :-

Canada......... .................. .................................... 411,731
Nouveau-Brunswick................................................ 26,551
Nouvelle-Ecosse........... ................. 33,098
le du Prince-Edouard.............................................. 1,348

413,728
D'après le reeensemont précédent, leur nombre était de 249,970, ce qui donne, en

tenant compte de la mortalité pendant cette période, une émigration annuelle d'environ
23,000 de tous les points du Canada, y compris la province de Québec, à destination
des villes manufacturières des Etats de l'Est. C'est pendant cette période que notre
émigration a atteint ses plus grandes proportions; mais, depuis la crise de 1873 aux
Etats-Unis, l'émigration de ce pays au Canada a été considérable. Seules, les déclara-
tions d'effets de colons donient les chiffres suivants: -

En 1873......... ......................... .8,971
1874................ ..................... 14,110
1875........................ .......

1887...............i...............................173
1878.................................................1,3
1879...............................................9,775

1411
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Pendant les années ci-dessus, les émigrants des Etats-Uùis qui sont entrés ici sans
effets et dont il n'a pas été tenu compte, doivent former à peu près le même nombre
que ceux qui ont été inscrits comme ayant des effets entrant en franchise.

Incidemment, nous pouvons mentionner ici que le nombre de personnes nées aux
Etats-Unis et résidant ici lors du recensement 1871, était de 64,449, ou de 18 par
mille de la population, tandis qu'en 1870, les habitants des Etats-Unis nés au Canada
formaient 12 par mille de la population.

Dans le cours d'une année, une émigration canadienne de 75,000, et surtout
lorsque ce chiffre est constaté à un seul point, serait certainement un indice que le
pays est à la veille d'être abandonné, et l'on sait qu'il n'en est pas ainsi. Le dernier
dénombrement, qui embrasse la période de nos plus fortes émigrations, accuse une
augmentation de 12.79 p. c.-pour les quatre provinces anciennes de la Confédération
-pendant les dix années précédentes.

BÉCAPITULATION.

(Pour l'année expirée le 30 juin 1880-Port-Ruron.)

Total de la soi-disant émigration aux Etats-Unis, et qui a passé à cet
endroit................ ........................................................... 94,375

Proportion de cette émigration venant du Canada......................... 75,059

(-Par le chemin de fer Grand-Tronc.)

Nombre total des voyageurs venant de tous les points de
l'Europe, des Etats de l'Est et du Canada, et à destina-
tion de l'ouest, y compris le Manitoba...................... 53,627

Total des voyageurs venant de l'Ouest et à destination de
l'Est, qui ont passé au même point................45,676

Différence...............................7,951

(Par le chemin de fer Grand-Tronc.)

Total des voyageurs venant du Canada et à destination de
l'Ouest, y compris le Manitoba..................... 30,626

Total des voyageurs de l'Ouest à destination du Canada..... 24,739

Différence................... . 5,887

(.Par le chemin de fer Grand Occidental-Embranchement de Sarnia.)
Total des voyageurs du Canada à destination des Etats de

l'O uest............................................................... 1,719
Total des voyageurs des Etats de l'Ouest à destination du

Canada....... ..................... ................................. 1,262

Différence.................................... 457

(Etat fourni par le consul des Etats- Unis à Sarnia.)
Nombre total des émigrants porteurs de certificats de con-

suls, d'après l'estimation du consul à Sarnia, 700 certi-
ficats, chacun représentant une moyenne de 4J per-
sonnes..................................... 3,050

(Fourni par le percepteur de la douane canadienne à Sarnia.)
Total des déclarations, à la sortie, à Sarnia et à ses ports

extérieurs, 858, soit une moyenne de 4J personnes par
déclaration, pour l'année terminée le 30 juin......... 3,861



Si l'on prend le plus élevé de ces nombres de déclarations, à la sortie, et la diffé-
rence entre les nombres de voyageurs à destination de l'Ou est et de l'Est, nous arrivons
au total approximatif suivant de l'émigration canadienne qui a passé à Port-Huron
-dans le cours de l'année expirée le 30 juin dernier :

Différence entre les voyageurs de l'Est et de l'Ouest....... 5,887
Idem, par le Grand Occidental.................................... 457
Emigrants qui ont fait une déclaration, à la sortie, à Sarnia

et à ses ports extérieurs ....... ............................. 3,851

Total..................................... 10,205
Moins-les immigrants au Manitoba et les immi-

grants dans cette province-proportion d'un
total de 12,500 ou de 16,000. .............. 3,500

Total de l'émigration du Canada 'aux Etats de
l'Ouest, par la voie de Port-Huron, pendant
l'année ................................................... 6,705

BÉ0APITULATION POUR LE TRIMESTRE EXPIRÉ LE 30 SEPTEMBRE--PORT-HURON.

Total de la soi-disant émigration du Canada .................. 43,957

(Par le chemin de fer Grand-Occidental, à Sarnia.)

Total des voyageurs de l'Est, à destination de l'Ouest, y
compris le Manitoba........................................... 567

Total idem, à destination de l'Est.................. 573

Différence en faveur de l'Est ......................... 6

Par le chemin de fer Grand-Tronc.

Total des voyageurs de tous les points de l'Europe, des Etats
de l'Est et du Canada, à destination de l'Ouest, y com-
pris le Manitoba.................................................. 16,699

Total idem, de l'Ouest à l'Est........................e.......*.. 16,039

Différence ....... ................................... 660
Avec ceux qui ont fait une déclaration en douane à Port-

H uron .................................................. ........... 313

973

Quels que soient les moyens de vérification auxquels on ait recours, la capacité
reconnue des voitures de chemin de fer, l'impossibilité de faire un calcul exact par
les méthodes employées, ou le nombre de tous les voyageurs par voies ferrrées donné
par les officiers responsables des compagnies de chemin de fer, ou les déclarations, à
la sortie, pour les effets d'émigrants, ou un calcul approximatif fait àl'aide des archives
,du recensement, les chiffres du percepteur de la douane, à Port-Huron, relativement à'
l'émigration du Canada, sont exagérés à un tel point qu'il semble impossible d'y
ajouter la moindre foi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN LOWE,

Secrétaire du ministre de l'agriculture.
L'honorable . e. Picu

Ministrede l'Agriculture.
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EXIBIT B.
ETAT de l'émigration des provinces de l'Ontario et de Québec, tiré des archives de la

douane, Port-Huron, Michigan, E..U.

Pays ou lie où état Pays où Ile où était
en dernier lieu Profersion des Nombres. en dernier lieu Profession des i Nombres.permanemment do- immigrants. permanemment do- immigrants.
micilié l'émigrant. micili l'émigrant.

Québec et Ontario. Qu4bec et Ontario.
30 sept. 1879........... Architectes 3 31 mars Ate.......... 

Comptables ...... 6 Comptable 6
Forgerons ... 2 Boulangers 10
Bouchers .......... 14 Barbiers 7
Comnmis ........... 18 Forgerons 53
Calfats........... 5 Brasseurs. il
Charpentiers ..... 71 Bouchers 17'
Ebénistes.......... 24 Sculpteurs 7
Tonneliers ......... 3 bénistes. 156
Couturières.. 16C 348
Bouviers............ 6 Mécaniclen 12
Récanitiens ...... 8 utaers... 2;7
Chauffeurs ......... 6 Garon defrme 668
Cultivateurs...... 1,917 Journaliers. 2;44
Garçons de ferm 144 Machinistes 14
P8cheurs........... 16 Meuniers 17
Epiciers.. ..... 6 Mineurs 35
Journalierà....i..] 190 Plâtriers. 7

pusiciens..pogra.. 6
Machinistes ...... 2 omm d'équipe
'Peintres ....... 14 de ch. de fer.
IPlâtriers ........ 8 147
Typographes...... 5 Cordonniers 72
Plombiers......... 6 Taill. do pierre..., 23
Homm. d'équipe Tanneurs . 8

de eh. dé fbr... 31 Cond d'attelage i
Const. de avir. Tailleurs
Cordonniers...... 34

Marins............... 14
illn ........ . 17 14,486

Tanneurs .... 4 - 0ji m......Atse .... 1
Opétaturs........ 3 Comptables 19
.corateurs s Forrons..... 23
Horlogers-.. 4 Brasseurs . 31
Sana prôfeêsion. 2,797 Boulangers 41

Total..... I 5,t 2 Charpentiers .. 589
5,12 *Eé~îs...-.J 871

bl déc. 1679....t.. ie.... ....I 10 Meulptsuri 69
BouenÈers... 13 121
Bouchers... .... Teinturiers

-Brasêeure. 13i Mécaniciens 52
líar tis..lCultivateurs 5862

Ebénistes ......... 9Garons de frm 4829
Tonneliers......... 23 Eiclers 29
Mécaniciens .. 12 I 1

2hltieteur. 2,741 fi .
Garçons de form 1,443 Journaliers 2,974
Vitriers ..... Bcheros........ 123
Journaliers..... .. . 7,181 Machinistes 131
Mineurs ............ 50 Musiciens 21
Musidien......... 8 inrs 1
Maçons 2...... i6fMier.... 18
Prof. de musique 10 Homm. E'équipe
Peintres. .... 17 de ch. dé fer. 49
Hom.d'équipe.nsprofession. 13,78

'de 'ch. de fer 2ß Total . 27,914
Oordonniei."..... 1o1
Tailleurs.. ptembre, 18.... 1 5,423
Frgeo Décere,....... ......... 2816]Jordoniefrh 1879 2133

31.mar 1880. ..... i...........

otal. 21,3 Total..... 159

Bolagrs..... 102

NÔTB.-Ces Chiffres, 69,159, sont pout Québeco-t 1l'Ontario. Si V'on ajoute les provinces mariiimes,
les chiffres sont 75,059 ; et tous ces pay. '94,375.

Le comité s.ajourne.
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DÉPOSITION DE M. ILOWE--Suite.

LA PRÉTENDUE ÉMIGRATION A PORT HURoN-LE TÉMOIN EST INTERROGÉ DE NOUVEAU
RELATIVEMENT AUX CHIFFRES DE SON RAPPORT.

OTTAWA, le 4 mars, 1881.
Le comité de l'immigration et de la colonisation se réunit à 11 heures.
L'interrogatoire de M. JOHN LoWE est repris:

Par M. Ross (Middlesex):
680. Il me semble que M. Paterson (Brant) voulait surtout savoir de vous

comment vous calculez le nombre des voyageurs qui ont passé aux Etats-Unis par
Port Huron. A la page xxix, (versionfrançaise,) du rapport que vous avez fait à
l'honorable M. Pope, ministre de l'agriculture, je trouve l'état suivant: .

"Nombre de voyageurs venant de localités à l'ouest de Sarnia, pendant l'année
expirée le 30 juin 1880

"De stations des Etats-Unis.......... . .............. 17,365
"l du Canada (y compris 5,636 voyageurs qui

avaient acheté leurs billets en Europe)................... 36,26:

53,627"

Comment êtes-vous arrivé à ces chiffres, M. Lowe ?-Ces chiffres m'ont été
fournis par M. Hickson, gérant général de la Compagnie du Grand Tronc du Canada,
dans une lettre par laquelle il répondait à une demande de renseignem ents que je lui
avais adressée.

681. Ces chiffres comprennent-ils toutes les personnes qui ont traversé la fron-
tière à ce point, pour se diriger vers l'ouest des Etats-Unis ?-Oui; les personnes
venant des localités indiquées dans le tableau que vous avez mentionné. Le nombre
total des personnes qui ont traversé la frontière à Port-Huron, en se dirigeant vers
l'ouest, est de 53,627; mais nombre de ees voyageurs avaient acheté leurs billets aux
Etats-Unis et ont passé à Port-Huron en suivant le réséau des différentes lignes amé-
ricaines. Les rapports indiquent que 36,262 billets ont été achetés en Canada; mais
ce chiffre comprend 5,636 voyageurs qui avaient acheté leurs billets en Europe. Cela
forme un total de 30,626 personnes parties du Canada, comme voyageurs de pre-
mière, de seconde et de troisième classes, ainsi que les immigrants et les Canadiens
qui se sont rendus au Manitoba.

682. Ce qui me surprend, M. Lowe, c'est que 53,627 personnes seulement aient
passé à Port-Huron, pour %c rendre dans l'ouest dos Etats-Unis ?-Je ne saurais
exprimer d'opinion à ce sujet; tout ce que je puis dire c'est que les chiffres m'ont
été fournis sous la responsabilité et la signature de M. Hickson à qui je les avais
demandés.

683. Avez-vous copie de la lettre de M. Hickson et de sa réponse ?-Oui.
684. Voulez-vous les lire ?-Elles sont déposées au département.
685. Les avez-vous ici ?-Non; mais je puis les produire.

Par M. Bain:
686. Si je comprends bien, ces chiffres ne représentent point le nombre total des

voyageurs qui ont passé à ce point, mais seulement le nombre de celles qui y ont
traversé la frontière, en venant du Canada ?-Le chiffre donné, 53,627, représente le
nombre total des voyageurs qui ont passé à ce point.

687. Toutes les différentes catégories de voyageurs ?-Toutes.
688. Il représente les voyageurs de tous pays qui ont traversé la frontière à ce

point pour se rendre aux Etats-Unis ?-Oui; comme l'indique le tableau même.
689. Vous dites, dans votre rapport, que les convois qui passent à ce point sont

composés comme suit: un char PulIman, trois chars de première classe, et un char de
seconde classe et deux chars à bagage, en tout huit chars, et que cinq convois arrivent
chaque jour de l'Est, soit vingt chars ordinaires par jour, et en ne comptant que dix
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personnes par char, on arriverait à un total plus fort que celui que vous avez indiqué
pour les voyageurs qui franchissent la frontière en se dirigeant vers l'ouest ?-Tous
les convois n'ont pas la même importance. L'express du matin et celui du soir
amènent la majorité des voyageurs de l'est.

690. J'ai pris des renseignements aux stations du Grand Tronc, à Sarnia et Port-
Huron, et j'ai appris que cinq convois arrivent chaque jour de l'est avec un nombre
plus ou moins considérable de voyageurs, et que les Canadiens se rendant à l'ouest
prenaient ces convois. Je ne puis comprendre pourquoi tant de convois pour faire
traverser la frontière à un si petit nombre de voyageurs. Vous êtes-vous procuré à
la même source le nombre des voyageurs à destination de l'est ?-J'ai demandé ces
chiffres à M. Hawson, auditeur de la Compagnie du Grand Tronc qui me les a envoyés;
M. Hickson était alors absent.

691. Voulez-vous produire cette lettre ?-Je la produirai.
Par M. Besson :

692. Avez-vous établi une distinction entre les voyageurs porteurs de billets
achetés à des stations des Etats-Unis,-et dont le nombre est porté à 17,365-et les
voyageurs porteurs de billets achetés en Europe ? Avez-vous vérifié ces chiffres ou
vous ont-ils été transmis ainsi ?-J'ai adopté la classification que m'a fournie M.
Hickson.

693. Avez-vous demandé les renseignements sous cette forme aux employés de
la Compagnie du Grand-Tronc ?-J'ai demandé, sous cette forme, des renseignements
précis à ce sujet.

694. M. Lowe, au sujet des renseignements obtenus à Sarnia, vous dites:
"Ensuite, je jugeai important de voir comment les choses se passaient entre Sarnia
et Port-Huron. Dans ce but, je me suis fait présenter à M. A. Larned, l'officier des
Etats-Unis, à Port-Buron, chargé de recevoir les déclarations au débarquement, et il
me donna les renseignements suivants, pris dans ses livres et que j'ai notés sur le
champ:

" 1880 DÉCLARATIONS. INDIVIDUS.
"iDu 6 au 31 juillet........ 16 ................................. 81
"Jusqu'au 31 ao ti............. 11 ................................. 69

"4 30 septembre..... 39 ................................. 163
"c 31 octobre......... 42 ................................ 175
" 19 novembre .... 30 ..... ,............... 143

" Totaux...... 148...................... 631
" Ces chiffres représentent 4à personnes par déclaration." Ce monsieur est-il,
ou se disait-il chargé de tenir un état exact du nombre des personnes qui entrent à
ce point avec des marchandises ou des effets ?-Il tient des registres où il fait ces
entrées, et les chiffres que vous avez lus sont empruntés à ces registres.

695. Et ces chiffres sont censés représenter le nombre dont il s'agit ?-Sans
aucun doute.

696. Ces tableaux couvrent une période de cinq mois, n'est-il pas vrai ?-Oui.
697. Vous ajoutez: " Je me rendis ensuite à Sarnia où j'appris de M. Mathewson,

l'officier de la douane canadienne, que le nombre des déclarations à la sortie d'effets
de colons à Sarnia et à ses ports extérieurs, pendant l'exercice terminé le 30 juin,
était de 858. Or, portant l'inscription à.4J par famille (ou, ce qui serait'plus exact,
par partie de famille), chiffre qui semble excéder celui des inscriptions au bureau de

. Larned, cela donnerait une émigration de 3,861. Pour la période des cinq mois
entre le 1er juillet et le 30 novembre, le nombre des déclarations a été de 325-dimi-
nution considérable proportionnellement au chiffre de l'exercice-et si l'on donne le
même nombre de personnes par déclaration, le chiffre de l'émigration s'élèverait à
1,567 ? "-M. Mathewson a un état exact du nombre de ces entrées. Jusqu'à ces temps
derniers, il n'a pas tenu d'état du nombre des voyageurs. Il était donc impossible de
se procurer ce chiffre, si ce n'est en évaluant le nombre des personnes pour lesquelles
chaque déclaration est faite, et mon évaluation est élevée.
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698. Mais M. Mathewson donne les chiffres pour l'année fiscale expirée au 30
juin; puis il y ajoute les chiffres pour les cinq mois compris entre juin et novembre?
-Mon rapport est fait pour l'année fiscale, et j'ai pris ses chiffres pour cette période.

699. Ces chiffres ne devraient-ils pas s'accorder? N'avez-vous pas' observé qu'ils
ne s'accordent point, bien que chacun de ces agents soit censé tenir- des comptes
exacts ?-Les chiffres s'accordent assez bien.

Par M Paterson (Brant):
700. Pensez-vous, M. Lowe, que cette manière de compter les émigrants qui se

dirigent vers l'ouest et d'en déduire le nombre de ceux qui se rendent à l'est, puisse
donner un résultat satisfaisant ?-Je crois qu'elle donne le chiffre net des émigrants,
c'est-à-dire la différence entre ceux qui partent et ceux qui arrivent. Je ne crois
point que les personnes qui vont à l'ouest et celles qui viennent vers l'est soient
nécessairement les mêmes et, par suite, en vue de la différence entre les nombres
de ces deux catégories de personnes, différence très faible, il est impossible qu'il y ait
une bien forte émigration du Canada aux Etats-Unis, par Port-Huron.

701. Mais comment arriver à la vérité, d'après votre rapport ? Il nous faut
nécessairement comparer ce chiffre de 6,000 ou 7,000 avec l'autre chiffre de 70,000, et
vous feriez bien mieux, ce me semble, de nous fournir un chiffre précis-dans le cas
où la chose serait possible-que de nous fournir seulement des à-peu-près ?-Par la
nature même des faits, il me semble que mon rapport ne saurait être plus précis.
Les chiffres de ce rapport établissent qu'il ne peut pas y avoir une émigration de
70,000 individus à Port-Huron; c'est de toute impossibilité. Cc chiffre représente
plus du double du nombre total des voyageurs, venant du Canada, qui passent à ce
point.

Par . White (IRenfrew):
702. Je suppose, NI. Lowe, que vous donnez les faits tels que vous les avez con-

statés ?-Certainement.
Par X. Paterson (Brant):

703. Vous les donnez tels que vous les avez obtenus de certaines sources, et vous.
fournissez les deux chiffres. Les enfints sont-ils compris dans le nombre de billets ?
-J'ai donné chaque fait tel que je l'ai constaté, sans m'inquiéter de son importance
relative. Je crois que les chiffres représentent des billets complets, mais cela importe
peu, parce que la même règle doit s'appliquer aux voyageurs de l'ouest et à ceux de
l'est.

Par H. White, (Cardwell:)
704. Sur quoi basez-vous cette opinion, M. Lowe ? Les demi-billets ne sont-ils pas

comptés Féparément ?-Je ne donne que mon impression; en tout cas, la différence-
ne peut pas changer beaucoup.

705. Pour faire leurs rapports, les agents comptent simplement les billets remis
pendant la période dont il peut s'agir?-Le rapport est. fait d'après le nombre de
billets.

Par M. Resson:
706. Le même dénombrement s'applique aux personnes qui viennent des Etats-

Unis en Canada ?-Naturellement; et, dans les circonstances, le résultat général ne
peut pas être modifié de beaucoup. Ce que vous dites des billets et des demi-billets
correspond exactement à la déclaration de M. Taylor, agent des billets pour le Grand-
Tronc, à Ottawa, devant le comité. Cette déclaration se résume à ceci: Pour les
voyageurs ordinaires, le nombre des demi-billets forme une très faible proportion,
mais ils sont beaucoup plus nombreux pour les immigrants qui sont accompagnés de
leurs familles.

Par M White (Renfrew):
707. Vous parlez maintenant des demi-billets ?-Oui.

Par M. Bain :
708. Je crois qu'il n'y a qu'une opinion dans le comité relativement à l'exagéra-

tion extraordinaire--pour ne pas employer une expression plus énergique-des
chiffres américains au sujet de l'immigration du Canada aux Etats-Unis. Mais' voici
la difficulté qui se présente à moi, personnellement: La différence entre ces chiffres
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qui représentent les départs du Canada et les arrivées au pays, peut-elle raisonnable-
ment nous servir de base pour calculer ce que nous perdons ou gagnons relativement
en population? Une base étant donnée, nous pourrions peut-être, en comparant les
chiffres d'une série d'années avec ce que nous ont fait gagner, en nombre, les immi-
grants qui apportent des effets de colons, arriver à une conclusion sur ce point;
mais, pour le moment, j'avoue que je n'y comprends rien. Un fait reste, c'est que,
depuis cinq ou six ans, nous avons cru que les chiffres américains étaient exacts,
c'est-à-dire qu'ils représentaient bien les migrations entre les Etats-Unis et le Canada,
tandis qu'en réalité, on ne peut aucunement se fier à ces chiffres ?-Cela est incon-
testable.

709. Evidemment, les rapports des chemins de fer, fournissent une forte preuve
que les chiffres de 70,000 ou 90,000 personnes qui auraient laissé le Canada pour les
Etats-Unis, ne peuvent être absolument exacts, mais je suis aussi loin que jamais de
la base de calcul que je cherche pour me former une juste idée de la question ?-Je
crois que la différence entre le nombre des passagers de l'ouest et celui des passagers
de l'est donne le chiffre précis de notre perte ou de notre gain. Cette méthode est
employée, en Angleterre, par M. Giffen, du Bureau de commerce, dans ses rapports
sur l'immigration et l'émigration. Relativement à une catégorie importante de per-
sonnes qui achètent des billets, M. Taylor a signalé, l'autre jour, au comité un fait
intéressant, c'est que nombre des billets qu'il vend pour les Et Us-Unis, sont achetés
par des ouvriers qui. vont y chercher de l'ouvrage. Vous verrez qu'il y a migration
dans l'une et l'autre direction, et la différence entre cette émigration et cette immi-
gration donne généralement les chiffres que j'ai indiqués.

Par M. White ( Renfrew) :
710. Je sais personnellement que des centaines et des centaines d'hommes partent

pour le nord du Michigan, où ils travaillent dans la forêt. Ils viennent de la pro-
vince de Québec, et même des paroisses en bas de la ville du même nom, mais ces
hommes retournent chez eux au printemps, n'est-il pas vrai ?-Ces jours derniers, le
département a été informé que 127 personnes étaient parties du voisinage immédiat
d'Ottawa dans le même but. Ces hommes se rendaient au Texas, expressément pour
couper des traverses au compte d'un entrepreneur, et ils reviendront probablement
au Canada sitôt que le contrat sera exécuté.

711. On peut dire précisément la même chose des hommes qui partent du Canada
pour les bois du nord du Michigan. Cette classe est nombreuse ?-Oui; mais ce
n'est pas, à proprement parler, une émigration de Canadiens.

Par M. Paterson (Brant) :
712. Vous évaluez à 6,705 l'émigration totale du Canada aux Etats-Unis aux

.points mentionnés ?-J'établis la distinction sus-mentionnée dans mon rapport.
713. Combien de personnes M. Taylor, agent des billets du Grand-Tronc en cette

ville, a-t-il envoyées lui-mêmhe aux Etats-Unis ?-J'oublie le nombre.
714. Ce nombre est de 4,000 ?-Mais c'étaient des voyageurs pour les convois de

M. Taylor ; ce n'étaient pas des émigrants.
715. Et il prétend avoir conduit 800 personnes dans la province lu Manitoba ?-

'Très-bien.
716. Les chiffres de M. Taylor font voir que 4,000 personnes sont parties de la

seule ville d'Ottawa pour le Manitoba ?-Oui.
717. La balance de ses dhiffres ne serait donc que de 2,705, pour toutes les

autres stations d. Grand Tronc ?-Mais pas la balance du nombre des émigrants.
718. Vous, M. Lowe, indiquez le chiffre 6,705 comme représentant le total de

l'émigration du Canada vers les Etats de l'ouest, pendant l'année 1880, à Port-Huron.
M. Taylor nous a dit ici qu'il avait vendu, en cette ville, 4,868 billetsdont 800 environ
-986-achetés pour le Manitoba. Cela laisse 4,000 billets vendus, à une seule station
de chemin de fer Grand Trope, à des personnes qui se rendaient dans les Etats de
l'owest; en outre, oes chiffres ne laissent que 2,705 pour le nombre de billets vendus,

-A toutes les 4ftres sttions de la ligne, à des personnes qui se rendaient dans les Etats
de l'igest ?-Si vous voulez me permettre une explication, je vais vous faire voir
pourquoi ces chiffres sont errones. Les chiffres fournis par M. Taylor se rapportent
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au nombre total des voyageurs et non à la balance de l'émigration. Le chiffre total
qu'il vous a fourni ne peut être déduit que des 30,626 billets achetés en Canada, du
total et non pas d'une différence.

719. Mais M. Taylor n'a pas indiqué cela dans sa déposition ?-Pourtant, c'est
une conséquence nécessaire.

720. Vous dites qu'il faut déduire ces 4,000 billets des 30,626 ?-Oui, des 30,626
billets.

721. Il en résulterait donc que 5,000 personnes, ou un cinquième du nombre
total de celles qui sont entrées aux Etats-Jnis, par Port-Huron, partaient de la cité
d'Ottawa?-Ce calcul semble exact, en chiffres ronds.

722. Cela est-il probable ?-Je le crois. Il faut se rappeler que ces billets ont
été vendus dans tout le district d'Ottawa, et qu'en 1880, les migrations des ouvriers
ont été considérables dans ce district.

723. Est-il probable qu'un cinquième du nombre total des voyageurs, sur toute
la ligne du chemin de fer Grand-Trone, parte de la cité d'Ottawa?-Cela me semble
probable pour la raison que j'ai expliquée, et je ne conteste pas plus les chiffres de M.
Taylor-chiffres pris dans ses registres-que je ne conteste ceux que m'a fournis M.
Hickson.

724. Vous croyez donc que la chose est possible ?-Certainement.
725. Je suppose que la majorité des hommes qui vont travailler dans les forêts.

du Michigan partent de cette localité ?-Je le pense.
Par M. Paterson (Brant) :

726. Je mentionne ce fait parce qu'il me semble donner entièrement tort aux
chiffres du Grand-Tronc; le comité ne devrait pas, à mon avis, donner publicité à ces
chiffres. Nous ne devrions pas accepter les chiffres que M. Lowe a;obtenus du Grand-
Tronc, avant d'avoir fait comparaître ici M. Hawson, auditeur de la compagnie, et lui
avoir demandé de plus amples renseignements à ce sujet. Je ne prétends point que-
la déclaration de M. Lowe à ce sujet soit inexacte, mais elle contient des détails qui
ne s'expliquent pas suffisamment; le seul fait qu'un sixième du nombre total des
billets du Grand-Tronc, valables pour l'ouest, a été vendu à Ottawa même, suffit à
prouver que le total n'est pas exact. Voudrez-vous apporter les lettres dont vous
avez parlé au commencement de votre déposition ?-Oui; je les produirai.

Par M. Boss (Middlesex) :
727. M. Lowe, pouvez-vous nous dire quel compte la Compagnie du Grand-Trone

tient des billets achetés sur d'autres lignes, mais dont les porteur: passent aussi sur
sa ligne ?-Je crois qu'elle réunit les billets vendus sur d'autres lignes et qu'il en est
tenu compte dans les chiffres qui m'ont été fournis.

728. Le rapport de l'auditeur ne comprend que les billets vendus aux stations, et
non les billets vendus sur d'autres lignes ?-Je crois qu'il comprend tous les billets,
remis aux conducteurs.

Par X. White (Cardwell):
729. Mais les coupons doivent être remis?-Les conducteurs recueillent ceux.

qui sont employés sur le Grand-Tronc; ils valent, pour eux, des billets.
Par M. Paterson (Brant):

730. Naturellement, le rapport du préposé à la douane à Port-Huron, comprend
d'autres voyageurs que ceux qui traversent la frontière à cet endroit ?-Il doit com-
prendre tout son district.

731. Il est donc inutile, jusqu'à un certain point, de comparer les chiffres du
Grand-Tronc à ceux de l'agent à Port-Huron, parce que les chiffres américains ne se
rapportent pas seulement aux voyageurs qui traversent la frontière à cet endroit, mais,
à ceux qui entrent aux Etats-Unis par d'autres points ?-Le district de Port-Huron
ne comprend qu'une petite partie de la frontière que l'on traverse 8uxtout à Point
Edward. Tous les autres points du district sont insignifiants.

732. Où sont les rapports des personnes qui partent de Goderich, par exemple,.
sur les bateaux, ou de Southampton, Port Elgin, Owen Sound et autres points? On.
m'écrit du Sauit Sainte-Marie qu'il est nécessaire d'avoir un chemin de fer au bault,
vu le grand nombre des émigrants qui partent pour les Etats-Unis. Mon correspon-
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dant ajoute: " Je vous dirai qu'au printemps dernier, un seul bateau canadien a
débarqué 86 familles de l'Ontario sur le quai de l'autre côté du fleuve, dans l'Etat

/du Michigan où toutes ces familles se sont établies sur des homesteads. Je suis certain
de ce que j'affirme et je sais que toute la partie du Michigan située vis-à-vis de nous
-la Péninsule-est peuplée par des Canadiens." Or où a-t-on compté ces 86 familles
qui représentent 300 individus ?-Les ports que vous avez mentionnés n'ont rien de
commun avec Port-Huron. Dans mon rapport, je combats seulement la prétention
que 94,000 émigrants canadiens ont quitté le pays par Port-Huron. Je n'ai point
pris de renseignements au sujet des autres ports.

733. Je voudrais savoir ceci: les rapports faits à Port-Huron comprennent-ils
les émigrants qui sont entrés aux Etats-Unis par les autres points mentionnés?-
Non; ils ont trait seulement aux personnes qui sont entrées par quelque point du
district de Port-Huron. Ce district comprend Fort Gratiot, plus une étendue de 12
milles, en descendant le fleuve. Puis vient Détroit. Les passagers des vapeurs men-
tionnés ne sont pas compris dans ces rapports, ni dans les demandes de renseigne-
ments que j'ai faites.

734. Où tient-on le compte des émigrants qui s'en vont par les bateaux ?-On
n'en tient aucun compte, que je sache.

735. Voilà donc 86 familles qui se rendent aux Etats-Unis et l'on n'en tient
aucun compte ?-Mais il y a immigration et émigration tout le long de la frontière;
c'est ce qu'on appelle les migrations entre les deux pays.

736. Et vous pensez que l'on ne fait point le dénombrement de l'immigration et
de l'émigration le long de la frontière, non plus que celui des immigrants qui arrivent
aux Etats-Unis par les bateaux venant du Canada ?-Pas à ma connaissance. Mais
je suppose que les compagnies de transport tiennent compte du nombi e de leurs
voyageurs.

737. Vous dites, dans votre rapport, que quand vous avez fait observer au percep-
teur des douanes des Etats-Unis, à Port-Huron, que ses chiffres ne méritaient pas
considération, il s'est indigné?-Il ne peut supporter que l'on conteste ses chiffres.

738. Il se disait certain de l'exactitude de ses chiffres ?-Oui; à l'entendre.

Oui.739. Et il n'a même pas daigné vous écouter; son indignation était grande ?-

740. Vous a-t-il fait l'effet d'un honnête homme indigné, dégoûté de ce que l'on n'a-
joutait pas foi à sa parole, ou était-ce l'indignation d'un malhonnête homme qui voulait
quand même faire accepter ses chiffres ?-Je n'en sais rien, mais jai été fort surpris
du ton sur lequel M. Sanborn m'a parlé en cette occasion. 11 m'a dit que mes obser-
vations, relativement à ses chiffres, n'étaiônt rien moins qu'un manque do courtoisie
officielle; pourtant, je crois ne lui avoir parlé qu'en termes courtois.

741. Vous avez été reçu poliment par son subalterne ?-Par M. Wells, dans une
circonstance antérieure. Oui; il me donna tous les renseignements en sa, possession.

742. Maintenait-il que le dénombrement était exact ?-Pas précisément; mais
nous nous sommes à peine occupés de cette question. Ma conversation avec lui se
rapportait principalement à la manière de recueillir les chiffres.

743. Je pensais qu'il avait maintenu l'exactitude du dénombrement. Peut-être
n'est-il pas la personne dont je voulais parler. Il s'agit de M. Avery; n'est-il pas la
personne chargée de tenir les comptes ? Le percepteur des douanes ne tient pas les
comptes Ini-même ?-Non; j'ai su que M. Avery était chargé de ce travail.

744. Et il était certain de l'exactitude de ses chiffres ?-Oui.
745. Cet employé remplit une cédule et l'expédie à Washington ?-Oui.
746. Vous croyez donc que M. Avery, officier de la douane, ayant instruction de

remplir la cédule avec soin, se contentait d'y inscrire des à-peu-près ?-En présence
de M. Marcus Young, il m'a dit que son travail équivalait à peu près à cela.

747. Alors,' ces tableaux ne contiennent que des à-peu-près ?-Oui; M. Avery
alla jusqu'à me dire que vingt employés ne pourraient pas fournir les renseignements
demandés par les cédules qu'il avait à remplir.

748. Il importe, je crois, de faire imprimer cette déclaration qui pourrait bien
donner lieu à une échange de correspondance entre les deux gouvernements ?-J'ap-
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prends que le gouvernement des Etats-Unis fait actuellement une enquête officielle
à ce sujet. J'ai aussi une lettre du percepteur des douanes à Détroit, m'informant que
le chef du bureau d'immigratiou s'occupe de la chose.

749. Pour remplir la cédule exigée par le gouvernement de Washington, l'officier
de douane, dont les instructions sont péremptoires, doit constater dans quel pays les
émihrants ont résidé permanemment, comme citoyens, en dernier lieu, dans quel pays
ils veulent aller se fixer, leur sexe, leur age, et, cependant, vous nous dites, M. Lowe,
que M. Avery ne remplit cette dédule que d'à-peu-près ?-Ces tableaux sont publiés
tels quels par le gouvernement de Washington, c'est-à-dire ne contenant que des
informations basées sur des à-peu-près.

750. Vous rejetez donc complòtement les chiffres américains, et vous prétendez
que les cédules d'après lesquelles se guide le gouvernement des Etats-Unis, ne sont
remplies que d'à-peu-près ?-Oui; je dis que l'employé américain chargé de ce travail,
m'a affirmé que ces cédules ne sont remplies que d'à-peu-près.

751. Cependant, M. Lowe, d'après votre rapport, voici ce que déclare M. Avery:-
" Le gouvernement des Etats-Unis fournit des formules (copie d'une de ces'

formules, Exhibit A, est annexée au présent rapport) qui ne peuvent être remplies
dans tous leurs détails par les réponses que font les émigrants aux questions qui leur
sont posées pendant que le convoi franchit la distance entre les points ci-haut men-
tionnés.

" Ces questions, on ne les fait pas, parce qu'il serait impossible d'inscrire ces
réponses dans le temps disponible. Il y a des jours où 20 hommes ne pourraient
faire ce travail. Depuis les deux dernières années, cependant, il est apporté beaucoup
plus de soin à ces statistiques. Antérieurement, elle était faite à peu près, on se bornait à
écrire des chiffres. En ouvrant la portière d'un wagon, il voyait de suite quels voya-
geurs il renfermait, et quel était leur nombre, et s'ils étaient ou non des émigrants.
C'est aprés avoir ainsi examiné le convoi qu'il écrivait ses notes. Il n'examinait pas
les billets pour voir d'où venaient les émigrants. Il ne calculait pas le nombre des
émigrants par la quantité des bagages, mais il ne pouvait nier que cela n'avait pas été
fait. Par les jetons attachés à leurs bagages, il pouvait connaître ceux des émigrants
venus des provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Le nombre
des émigrés franco-canadiens a été très élevé, plus considérable qu'on ne serait porté
à le croire; l'on pourrait en dire autant de l'émigration, en général, dont le
nombre, croyait-il, était plutôt amoindri que surfait par les chiffres publiés. Parfois,
30 déclarations d'effets de colons ont été inscrites en un seul jour. Il y en a eu même
jusqu'à 60 en une seule journée, etc., etc."

Voilà pourtant des déclarations qui me semblent assez positives. D'abord, M.
Avery nous dit qu'il y a deux ans, les ofMiciers de la douane américaine ne s'occupaient
que du nombre des immigrants, mais que, maintenant ils sont plus soigneux; et il
ajoute que, parfois, trente déclarations d'effets de colons ont été inscrites dans un seul
jour. Je suppose qu'il est bien au fait de ce détail, puisque chaque immigrant paie
90 contins pour sa déclaration. Si nous admettons que chaque déclaration représente
une famille et que chaque famille soit, en moyenne, de 4J individus, vous voyez bien
qu'il arrive 270 immigrants par jour. Ce calcul donnerait, pour trente jours, un tiers
de plus d'immigrants que le total indiqué pour l'année par la Compagnie du Grand-
Tronc. En trente jours, nous aurions 8,100 colons, d'après ce calcul ?-I est facile
d'arriver à n'importe quel résultat en partant de certains chiffres supposés. Mais je
ferai observer que si nous pouvions nous procurer le compte exact de ces déclara-
tions payées 90 centins, au lieu des à-peu-près de M. Avery, ce serait une base sur
hquelle nous pourrions établir nos calculs.

Par X. Bain :
752. De qui avez-vous obtenu ces chiffres ?-De la Compagnie du Grand-Tronc.

Par JL: Eesson :
753. Vous êtes-vous assuré si le percepteur des douanes, à Port Huron, reçoit

une commission pour chaque immigrtant qui arrive aux Etats-Unis ?- J'aiappris qu'il
reçoit un traitement fixe, plus des honoraires. Je suppose que les droits payés par
les immigrants, sur leurs effets, forment partie de cette commission.
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Par M. Rogers:
754. Savez-vous combien le gouvernement de Washington reçoit sur les droits

d'entrée que paient les effets des colons?-Non, monsieur.
755. Vous dites que les immigrants paient quatre-vingt-dix contins par tête ?-

Non; quatre-vingt-dix centins par déclaration. On exige que les effets des colons
soient déclarés et principalement ceux des indigents, tels que leurs lits et effets de
niénage que l'on trouve sur le convoi, et on leur fait payer quatre-vingt-dix centins
par déclaration.

75d. Si vous pouviez constater le nombre de déclarations d'effets d'immigrants,
à quatre-vingt-dix centins chacune, ce serait un moyen, je crois, de calculer le chiffre
de l'émigration du Canada à ce point. Est-il un moyen de compter les déclarations ?-
Je n'ai pu y réussir. On m'a dit que le nombre des émigrants n'était pas inscrit en
même temps que la déclaration. Comme je l'ai déj*dit, cela fourni ait une bonne base
de calcul.

Par M. -Ross (Middlesex)
757. Un des principaux citoyens de Sarnia m'informe que les quatre-vingt-dix

centins sont intégralement payés au gouvernement des Etats-Unis ?-Je ne puis rien
dire, à ce sujet, dans ma déposition. Je déclare seulement que j'ai pris, à Port-Huron,
des informations d'après lesquelles le percepteur des douanes reçoit des honoraires, en
outre de son traitement.

758. L'Observer, de Sarnia, prétend que le percepteur ne reçoit rien de ces paie-
ments ?-Oui; on m'en a envoyé un numéro; mais un journal de Port-Huron répond
que le percepteur en reçoit une partie.

759. Je ne voudrais pas imposer à M. Lowe un travail inutile, mais s'il pouvait
nous fournir un rapport de l'immigration pour plusieurs années passées, avec des
détails analogues à ceux que nous avons eus l'an dernier, ce rapport ne nous serait-
il pas utile ?-C'est ce que j'essaie de faire dans le moment, et je crois. que le Grand-
Tronc nous fournira un rapport pour quelques années passées, rapport que je sou-
mettrai au comité avant qu'il ait terminé ses travaux.

Par M. Little:
760. Je désire vous poser une question relativement à une déclaration que vous

avez faite au cours d'une séance antérieure du comité. Vous avez dit, je crois, que le
département avait fait imprimer, l'année dernière, 1,800,000 brochures et autres
publications, moyennant $35,000. Ce chiffre est-il exact, parce qu'il donne un bien
faible prix par brochure ?-Oui, ce chiffre est exact; mais il comprend un grand
nombre de cartes et de vues à très bon marché.

761. Cela fait à peine deux centins l'exemplaire ?-Oui, c'est cela; j'ai soumis,
l'autre jour, une liste au comité.

Par M. Ross (Middlèsex):
762. Avez-vous un rapport des billets vendus pour le Manitoba ?-Pas encore.

Par M. Hesson :
763. Avez-vous préparé un rapport concernant les difficultés que nous avons à faire

venir des immigrants allemands ?-En réponse à cette même question, j'ai dit, à la der-
nière réunion du comité, que le département avait reçu une correspondance relative aux
lois allemandes et scandinaves. Depuis lors, le ministre m'a autorisé à soumettre
cette correspondance au comité, s'il désire en prendre connaissance. Elle comprend:
copie des lois allemandes au sujet de l'émigration, une dépêche de lord Odo Russell,
ambassadeur à Berlin, et une dépêche de l'ambassadeur anglais à Stockholm. Les
lois allemandes ne sont pas changées; elles sont excessivement strictes en ce qui
concerne les autorisations d'agences et toutes tentatives d'induire les émigrants à quitter
le pays; mais je n'y vois rien qui empêche de faire connaître les ressources du Canada,
et quant aux agents autoilsés, les autorités allemandes ne mettent aucun obstacle à
ce qu'ilsprennent des dispositions pour envoyer des émigrants en.Capadq... 8 &

764. Il n'y a réellement point âe restrictions concernant le Canada ?-Point de
restrictions spéciales.
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165. Et ce que l'on permet aux agents des Etats-Unis serait permis aux agents
canadiens?-En Allemagne, pas plus qu'en Scandinavie, rien n'empêche que l'on fasse
connaître le Canada.

766. Nos agents ont la même latitude que les agents américains?-Oui; les
agents que nous pourrions envoyer en Allemagne, n'auraient pas liberté d'action;
mais nous pouvons faire, avec des agents régulièrement autorisés, des arrangements
d'après lesquels ils enverraient des émigrants en Canada. Je soumets la correspon-
dance au comité, ainsi que j'y ai été autorisé par le ministre:-

Lois ET RÈGLEMENTS, EN ALLEMAGNE ET EN SCANDINAVIE, CONCERNANT
L'É MIG EATIoN.

Le ministère des afaires étrangères au bureau des colonies.

MINISTÈaE DEs AFFAIRES ÉTRANotBs, le 10 janvier, 1881.
MoNsmBua.--Je suis chargé par le secrétaire d'Etat au département des affaires

étrangères de vous transmettre, ci-incluse, afin que vous la soumettiez au comte de,
Kimberley, copie d'une dépêche, telle qu'indiquée à la marge, au sujet de la loi con-
cernant les agents d'émigration en Norvége et en Suède.

Je sietc.,Je suisTENTERDEN.

Au sous-secrétaire d'Etat, bureau des colonies.

L'amb«ssadeur anglais, Stockholm, au comte de Granville.

STOCKHOLM, le 4 janvier, 1881.
MILORD,-Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie, no 55, en date du 4

novembre dernier, me donnant instruction de me procurer, pour le gouvernement du
Canada, des renseignements au sujet de la loi en Norvège et en Suède, concernant la
nomination d'agents d'émigration, j'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, copie
d'une note du baron Stockschild avec laquelle il me transmet la loi suédoise à ce sujet.
J'ai fait traduire cette loi et marqué les passages mentionnés dans la note bu baron
Stockschild.

Quant à la Norvège, j'ai obtenu de K. Kierney, ministre d'Etat norvégien, les
réponses ci-incluses aux demandes contenues dans la lettre du bureau colonial, en
date du mois de novembre, ainsi que la loi dont je vous adresse une traduction.

J'ai, etc.,
E. M. ERSKINE.

Le comte de GaANVILLE, etc., etc.

Le Baron Stockschild à M. Erskine.

STocKuOLM, le 22 novembre g80.
MONSIEUR LE MINITRE,-Conformêment au désir vous m'avez exprimé par votre

lettre en date du 13 courant, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un exemplaire
de l'Ordonnance Royale du 5 février, 1869, qui fixe entre autres les conditions pour
être admis à exercer en Suède le métier d'agent d'émigration.

Vous trouverez soulignés les points de cette ordonnance qui ont spécialement
trait aux enseignements demandés par le gouvernement du Canada.

Quant à la distribution de brochures et de prospectus invitant à l'émigration, elle
n'est pas soumise à un contrôle spécial et ne relève par conséquent que des stipulations,
de la toi sur la liberté do la presse, en date du 16 juillet, 1812.

Je demeure, etc.,
STOCKSCIIILD.

Monsieur E RsKINE, ecL., etc.
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(Traduction.)

Lo DE CONTROLE RELATIVEMENT AU TRANSPORT DES ÉMIGRANTS EN P'ATS
ETRANoERs.

PAL Ars D'ULarKSDD, ce 22me jour de mai, 1869.
1. Nul ne pourra agir ostensiblement en qualité de commissaire ou d'agen t pour

le transport d'émigrants de ce royaume en pays étranger, sans être porteur d'un
permis écrit l'autorisant à agir comme tel, permis qui sera délivré par le chef de
police de la localité où se trouve le bureau principal de cet agent, ou de laquelle
partent, en outro, les émigrants.

2. Ce permin ne sera point accordé avant que la personney concernée ait déposé
une garantie dont le montant ne devra pas être moindre que deux mille (2,000, et
ne pas excéder sept mille (7,000) thalers, en espèces, suivant ce que décidera le chef
de police, montant pour lequel garantie sera donnée ou des effets négociables déposés.

En fixant l.e montant, on devra particulièrement observer si l'autorisation requise
comprend asnqi le transport au-delà du lieu de débarquement en pays étranger, auquel
cas la somme sera fixée à non moins de cinq mille (5,030) thalers en espèce.s.

La gara tie susdite s'appliquera à toutes les obligations, relatives aux émigrants,
que l'agent pourra s'engager à remplir et à toute infraction aux dispositions de la
présente loi, spécialement prescrites par les articles 7 et 10.

La rerne de la garantie déposée, comme il est dit plus haut, ne pourra être
demandée avant que la responsabilité de l'agent soit ecensée avoir cessé, ce qui devra
généralement être admis six mois après que l'agent aura terminé ses opérations.

Dars le cas où l'agent aura entrepris de transporter des émigrants au-delà du
Cap de Bonne Espérance ou du Cap Horn, la responsabilité de l'agent ne cessera qu'à
l'expiration d'une année.

3. Si l'agent se propose d'opérer, en la qualité sumdite, dans plusieurs localités, avis
de cette intention devra être donné au chef de police qui a délivré le permis et, de plus,
ce permis devra être exhibé à l'agent de police de chacune des localités dans lesquelles
l'agent opérera ostensiblement.

Le pouvoir d'opérer au nom de l'agent, donné à toute autre personne, devra l'être
par écrit, et après que cette autorisation aura été endossée par le chef de police qui a
délivré le permis à l'agent, elle devra être exhibée à l'officier de police de chaque
localité où ce pouvoir sera mis à effet. A tous égards, l'agent sera responsable des-
actes de toute personne autorisée comme il est dit plus haut.

4. Le permis mentionné dans l'article 1, ne sera en vigueur que jusqu'au 3L
décembre de l'année dans le cours de laquelle ce permis aura été délivré et, en outre,.
le chef de police pourra toujours révoquer ce permis.

Une augmentation de la garantie déposée, comme il est dit plus haut, pourra
toujours être exigée, dans les limites prescrites par l'article 2.

5. Le chef de police devra donner avis à tous les départements de l'émission ou.
de la révocation du permis en question et aussi du montant de la garantie déposée.

6. L'agent devra passer par écrit, avec chaque émigrant, un arrangement conte-
nant une déclaration satisfaisante et détaillée au sujet des conditions suivantes qui y
seront stipulées, savoir: La destination à laquelle l'émigrant sera transporté et la
manière dont se fera le transport; touteobligation spéciale qui pourra être contractée
pour la subsistance de l'émigrant dans le cas où le navire subirait queiqu'avarie ou
serait retardé, ou pour la continuation du trajet de l'émigrant dans le cas où le navire-
serait perdu ou désemparéde manière à ne pouvoir achever la traversée; le montant
de la compensation payée, ou qui devra être subséquemment payée par l'émigrant.

Toutes ces stipulations additionnelles, dont la déclaration formulée dans le dit
arrangement pourra être considérée comme l'équivalent, seront soumises à l'approba-
du roi.

Toute stipulation concernant le paiement du prix du transport, ou d'une partie,.
après l'arrivée de l'émigrant en pays étranger, sera nulle et, de plus, rendra l'agent
passible d'une amende, en vertu de l'article 10.
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L'arrangement susdit sera exhibé au chef de police qui le signera, puis le déli-
vrera aux émigrants respectifs qui, si la chose est possible, devront se présenter per-
sonnellement pour le demander.

7, Si quelque émigrant a une plainte à faire concernant laviolation du dit arran-
gement, avis de cette plainte devra être donné, sans délai, au consul le plus voisin.

Toutefois, si pareil différend n'était pas réglé à l'amiable, par l'intermédiaire du
consul, celui-ci devra, après s'être procuré des renseignements suffisants, faire rapport
au département ad hoc qui décidera ensuite la question; et la décision de ce départe-
ment sera obligatoire, dans les limites de la garantie déposée, comme il est dit plus
haut, pourvu que la réclamation faite par l'émigrant, contre l'agent, n'ait pas été
transférée à l'échiquier norvégien, pour subsistance fournie à l'émigrant par le public
et non par l'agent, comme il est spécifié plus haut.

Quand l'échiquier aura pareille réclamation à faire valoir, la cause pourra être
plaidée devant un tribunal ordinaire, et le dit département pourra se faire représenter
devant le tribunal, comme demandeur au nom de l'émigrant.

8. Le département, après avoir donné sa décision contre l'agent, devra veiller à
ce que la réclamation de l'émigrant soit réglée, dans les limites de la garantie déposée.

9. Tout ordre spécial que pourra nécessiter la mise à effet de la présente loi, sera
émis par le roi ou toute autre personne par lui autorisée à cette fin.

10. Toute infraction aux ordres ici contenus, pourvu que la loi de l'Etat n'impose
pas une peine sévère, sera puni d'amendes non moindres que dix et n'excédant pas
deux cents thalers, un espèces, lesquelles amendes seront payées conformément aux
règlements de la cour de police.

En sollicitant le permis mentionné à l'article 1, l'agent devra à la demande du
chef de police, men tionner le nom do la personne-habitant la localité-à laquelle les
avis des formalités requises pourront être donnés, comme si l'agent était présent lui-
meme.

11. Les ordres ci-dessus, relatifs aux agents d'immigration, s'appliqueront aussià
tout armateur, affréteur ou capitaine de navire qui entreprendra de transporter des
émigrants, sans employer d'agent.

Toutefois, les navires faisant le trajet direct avec un pays étranger, pourront, sans
se conformer aux stipulations de la présente loi, transporter des émigrants dont le
nombre ne devra pas excéder vingt.

(Traduction.)
EXTRAITS DES LOIS SUÉDOISES.

Renouvellement de l'ordonnance de Sa Gracieuse Majesté Royale concernant les
règles à observer au sujet du transport des émigrants en pays étrangers.

Donné au palais de Stockholm, ce 5ème jour de février, 1869.
Nous, Charles, par la grâce de Dieu, roi de Suède, de Norvége, des Goths et des

Vandales, faisons savoir qu'une proposition ayant été faite par notre collège royal et
national du Bureau de commerce, relativement aux modifications et à l'addition à
notre gracieuse ordonnance du 6 août 1864, conoernant les règles à observer au sujet
du transport des émigrants en pays étrangers, et aussi concernant les ordres spéciaux
à émettre à l'égard des agents d'émigration, avons jugé opportun, en rapport
avec la loi susmentionnée, mise en vigueur le 6 août, 1864, à propos de la question
susmentionnée, d'ordonner ce qui suit:

Concernant les agents d'émigration.-1. Nul ne pourra opérer ostensiblement
comme agent d'émigration dans le royaume, avant d'avoir prouvé à notre gouverneur
de la province dans laquelle il se propose d'exercer en cette qualité, ou au bureau du
Grand Gouverneur, si cet agent réside dans la ville de Stockholm, qu'il est dûment
porteur d'un permis conforme aux ordres ci-après énumérés. Toute personne qui,
pour son propre compte, ou pour le compte d'un étranger, sauf les exceptions men-
tionnées aux paragraphes 15 et 53, entreprend de transporter des émigrants en pays
étrangers, sera considérée conime agent d'émigration.
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Titre 1. Le perris d'agir en pareille qualité, devra être demandé à notre
Bureau royal et national de commerce et ne sera accordé à aucune personne qui
ne réside pas dans le royaume, qui ne jouit pas des droits de citoyen, qui ne s'est pas
fait connaître comme étant de bonne vie et mours et, en outre, ne possède pas les
qualifications requises.

Titre 2. Le pétitionnaire devra indiquer, dans sa demande, le lieu de sa résidence
et le district ou les districts dans lesquels il se propose d'agir.

A cet égard, la ville de Stockholm sera considérée comme un district séparé.
Dans le cas où le pétitionnaire a l'intention de transporter des émigrants au-delà d'un

port, en pays étranger, avis de cette intention sera également donné dans la demande.
3. S'il n'existe pas de raison de refuser le permis demandé, le pétitionnaire sera

requis de déposer, au Bureau de commerce, une garantie de la mise à eflet de l'obli-
gation qu'il contracte au sujet du transport des émigrants, et ajssi pour les sommes
qu'il pourra être exposé à payer, aux termes de la présente ordonnance.

La garantje susdite ne sera pas moindre de dix mille et n'excèdera pas soixante
mille keonor, et sera en espèces, en effets négociables approuvées par le Bureau de
commerce ou sous forme de garantie conjointe de deux ou plusieurs personnes habi-
tant le royaume, laquelle garantie devra être certifiée valable par le gouverneur de
notre province respective.

TITRE 2.

En fixant le montant de la garantie, dans le cas où le requérant a donné avis de
son intention de transporter des émigrants au-delà d'un port, en pays étranger, on
veillera à ce que ce montant ne soit pas moindre que vingt mille rixdalers.

Nul certificat de licence ne sera délivré au requérant, tant qu'il n'aura pas
rempli toutes les conditions requises concernant le dépôt de la garantie.

Le certificat de permis qui indiquera la résidence du requérant, le district ou les
districts dans lesquels il est autorisé à agir, qui spécifiera également s'il a donné avis
de son intention de transporter des émigrants au-delà d'un port, en pays étranger, ne
sera valable que jusqu'à la fin de l'année dans le cours de laquelle ce permis aura été
délivré.

Le Bureau de commerce aura pouvoir, même avant l'expiration de la période
susmentionnée, suivant ce que demanderont les circonstances, de révoquer ce permis,
ou d'exiger une garantie plus forte, dans les limites ci-dessus indiquées, ce dont avis
sera donné à l'agent et au gouverneur de la province respective. En outre, dans le
cas où il y aurait lieu de suspecter les actes de l'agent, avis de ce soupçon sera donné
au Bureau de commerce.

TITRE 4.

Dans le cas où, à l'expiration d'une année, demande serait faite de transférer le
permis, le requérant pourra, à son choix, se prévaloir de la première garantie, ou en
fournir une nouvelle.

TITRE 1.

4. Si, dans le cours de ses opérations, un agent d'émigration désire employer un
aide, avis de cette intention, accompagné d'une déclaration relative à cet aide, devra
être donné à notre gouverneur de la province ou des provinces dans lesquelles le dit
aide agira, et notre dit gouverneur devra décider si pareille commission peut conve-
nablement être accordée à la personne en question.

TITRE 2.
L'agent sera, à tous égards, responsable de tonte infraction à la présente ordon-

nance, commise par l'aide en question.
TITRE 1.

Entre l'agent, d'une part, et, de l'autre, l'émigrant qui a atteint sa majorité,
ou s'il est mineur, son tuteur, d'autre part, un arrangement sera passé, en duplicata,
dont une copie sera remise à l'agent et l'autre à l'émigrant.
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TITRE 2.
L'arrangement susdit qui sera rédigé en langue suédoise et accompagné d'une

traduction en anglais, devra contenir, outre la déclaration du nom et de la résidence
de l'émigrant, des renseignements sur les détails suivants:

10 La localité du royaume d'où vient, et le port d'un pays étranger où sera
transporté l'émigrant, et, dans le cas où l'arrangement la mentionne, la localité de ce
pays étranger où l'émigrant sera ensuite transporté, et, de plus, lorsque ce transport
ne sera pas directement fait par un navire partant du royaume pour se rendre dans
ce pays étranger, comme il est dit plus haut, les ports européens par voie desquels
l'émigrant sera transporté et les moyens de transport qui seront employés entre les
ports en question.

2. Le jour fixé pour le départ de Suède.
3. Le navire sur lequel l'émigrant sera transporté en pays étranger, ou, dans tous

les cas, une déclaration spécifiant si la traversée sera faite sur un navire à voiles ou
un vapeur, et la place qui sera assignée à l'émigradt sur le navire ou vapeur en
question.

4. L'espace de temps, pendant le voyage jusqu'au lieu de destination, durant
lequel l'émigrant pourra être retardé à diverses stations intermédiaires pour attendre
de nouveaux moyens de transport, dans le cas où la traversée ne se ferait pas directe-
ment jusqu'en pays étranger, et, de plus, le mode de subsistance et les soins qui
seront fournis pendant le délai susdit.

5. le montant déjà payé ou qui devra être payé subséquemment par l'émigrant,
somme qui devra comprendre les droits qui pourront être perçus lors du débarque-
ment en pays étranger. En outre, il sera expressément spécifié si l'indemnité, pour
la subsistance de l'émigrant et le transport des effets qu'il a le droit d'emporter,
est comprise dans le montant susmentionné.

6. L'obligation de l'agent, dans le cas où l'émigrant fera une réquisition deman-
dant que tous différends relatifs à l'interprétation de l'arrangement et au droit de
l'émigrant à une indemnité pour infraction au dit arrangement, soient réglés par
cinq arbitres dont chaque partie choisira deux, le cinquième étant notre gouverneur
respectif; et

7. Les conventions spéciales qui pourront, en outre, être faites par les parties
intéressées.

TITRE 3.

Dans le dit arrangement, on n'insérera aucune stipulation impliquant le paiement
de la traversée, ou des frais de subsistance, en travaux, après l'arrivée de l'émigrant à
sa destination.

6. Nul émigrant re sera transporté, par les soins d'un agent, avant que copie de
l'arrangement mentionné dans le précédent paragraphe, n'ait été remise au gouverne-
ment et exhibée aux autorités de la police ou aux magistrats du lieu de départ, et
qu'un endossement atteste que le dit arrangement est conforme aux dispositions ici
contenues.

TITRE 2.

Pour le dit endossement, l'agent paiera, aux autorités de la police ou aux magis-
trats, cinquante (50) ores, et aucun autre honoraire ne pourra être exigé.

7. Tout émigrant dont le voyage-du point de depart dans le royaume-sera
retardé sans aucun défaut on négligence de sa part, après le jour fixé dans l'arrange-
ment, devra, dans l'intervalle, être logé et nourri convenablement par les soins de
l'agent, dans le cas où il refusera d'accepter l'indemnité en argent qui pourra lui être
offerte. Dans ce dernier cas. le montant de l'indemnité connue devra être indiqué à
l'endos de l'arrangement de l'émigrant. .

8. Tout émigrant qui deviendra assez malade pour ne pouvoir entreprendre la
traversée sans risquer sa vie ou compromettre l'état sanitaire des autres émigrants et
des membres de sa famille qui devaient l'accompagner, mais qui ne veut plus partir,
aura droit au remboursement du montant payé pour le dit voyage, déduction faite de
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la somme jugée équivalente aux frais de logement et de subsistance, pour lui-même et
les dits membres de sa famille, dans l'intervalle.

TITRE 1.

9. Dans le cas où l'agent ne pourvoira pas au logement et à la subsistance de
l'émigrant pendant son séjour dans une localité étrangère, en se rendant à destina-
tion, le consul suédois et norvégien de la dite localité, s'il y en a un,-ou le consul de
la localité voisine,-devra fournir à l'émigrant le logement et la subsistance néces-
saires.

e TITRE 2.
Dans le cas où un émigrant sera retenu environ quatre semaines dans une loca-

lité étrangère, attendant un moyen de transport, le consul devra pourvoir au transport
de cet émigrant à sa destination, sur un navire convenable, soit directement, ou, si
cela n'est point praticable, en passant par tout autre port où il y a un agent consu-
laire de Suéde et Norvege.

TITRE 3.
Dans le cas susmentionné, si l'émigrant préfère qu'on le renvoie chez lui, le

consul devra, quand la chose sera praticable, lui fournir des moyens de transport à
cette fin.

10. Le consul devra transmettre au Bureau de commerce un compte des dépenses
qu'il aura été obligé de solder, en vertu de la clause 39, quand ces dépenses n'auront
pas été remboursées par la partie intéressée, avec toutes les pièces justificatives néces-
saires et une copie certifiée de l'arrangement passé entre l'émigrant et l'agent, sur
quoi le Bureau devra indemniser le consul de l'avance ainsi faite, en utilisant la
garantie de l'agent.

11. Tout émigrant qui croira avoir lieu de se plaindre de n'avoir pas bénéficie
des droits et privilèges à lui accordés par l'arrangement, devra en donner avis au
consul de la localité, sitôt que les circonstances le permettront.

Une enquête minutieuse, sur la plainte de l'émigrant, sera alors faite par le
consul qui tachera, s'il est possible, d'obtenir pour lui telle indemnité qui peut raison-
nablement être demandée.

Si cette indemnité ne peut être obtenue, le consul devra soigneusement noter les
faits, en indiquant la somme réclamée par l'émigrant et donnant son opinion sur
l'affaire.

En outre de ce qui précède, le consul devra exiger que l'émigrant lui déclare
formellement s'il se propose de plaider lui-même pour obtenir la dite indemnité, ou
s'il laissera plaider la cause par un procureur public, et, de plus, dans ce dernier cas,
s'il désire que la cause soit décidée par des arbitres ou qu'elle soit portée devant un
tribunal ordinaire. Dans le cas où l'émigrant nommera un procureur public pour
agir et plaider en son nom; l'arrangement passé entre le dit émigrant et l'agent,-ou.
copie de cette pièce,-devra être annexé au dossier susmentionné. Après quoi, ce
dossier sera transmis, par le consul, au Bureau de commerce.

TITRE 1.
12. Après avoir examiné le dossier mentionné dans le paragraphe précédent, le

Bureau de commerce devra prendre les mesures que les circonstances exigeront.
Dans le cas où l'émigrant a chargé un p: ncureur public d'agir et de plaider, en son
nom, pour obtenir l'indemnité rédlamée, le dossier sera remis au procureur général
du Bureau, qui devra plaider, comme il est dit plus haut, au nom de l'émigrant.

Dans la cause susmentionnée, le procureur général devra demander à notre
gouverneur de la province dans laquelle l'agent réside, le montant de 'la compen-
sation réclamée par l'agent, et l'explication de l'agent, relativement à l'affaire, sera
aussi demandée.

Dans le cas où l'on ne pourra trouver l'agent, notre gouverneur devra, par avis
publié dans les journaux, fixer une certaine période dans les limites de laquelle il
devra fournir une explication et, de plus, si sa demeure est connue, cet avis sera
affiché sur la porte.
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TITRE 2.

Si l'agent s'opposait à la réclamation, qui serait alors en litige, la cause sera
portée devant un tribunal ou, si l'émigrant le demande, soumise à la décision d'arbi-
tres.

Si l'agent se montre récalcitrant et refuse de choisir des arbitres, quand ce
devoir lui est imposé, le gouverneur nommera lui-même les dits arbitres.

Si, par le jugement d'un tribunal compétent, ou par la décision d'arbitres, l'agent
est condamné à payer une indemnité à l'émigrant pour les dommages qu'il a souffets
ou pour avoir manqué de ce à quoi il avait droit, aux termes de l'arrangement avec
l'agent, le Bureau de commerce fera exécuter le verdict susmentionné et veillera à
ce que l'indemnité soit dûment payée à l'émigrant.

Le Bureau pourra, afin dese procurer le montant susmentionné, avoir recours,
s'il le juge convenable, à la garantie fournie par l'agent.

TITRE 1.
14. La garantie déposée par l'agent, éomme il est spécifié par la clause 3, ne sera

-pas remboursée avant deux ans à partir de l'expiration de l'année à laquelle cette
garantie s'applique.

Dans le cas où une réclamation d'indemnité a été faite contre l'agent, une partie
de la garantie, équivalente au montant réclamé, sera retenue jusqu'à ce que la dite
réclamation d'indemnité ait été finalement réglée.

TITRE 2.
Dans le cas où l'immigrant qui, conformément à la clause 11, a déclaré qu'il

désire faire valoir lui-même sa réclamation d'indemnité, négligera de commencer les
procédures dans le cours d'un an après cette déclaration et de fournir au Bureau de
commerce une déclaration i cet effet, cette réclamation d'indemnité cessera d'être un
obstacle à la remise de la garantie.

TITRz 1.
15. Ce qui a été prescrit, relativement aux agents d'émigration, ne s'appliquera

pas aux armateurs et capitaines de navires qui transportent des émigrants en pays
étranger, pourvu que le nombre de leurs passagers n'excède pas trente.

TITRE 2.

La clause 53 indique jusqu'à quel point les mêmes dispositions s'appliqueront
aux armateurs et capitaines des navires susmentionnés.

Les clauses 16 à 53 s'appl.quent aux vaisseaux qui font le transport des émi-
grants.

56. Toute personne qui fait l'office d'agent d'émigratien, dans le royaume, sans
avoir exhibé au gouverneur ayant juridiction, le permis exigé, sera passible d'une
amende d'au moins 100 et ne dépassant point 1,000 rixdalers. La même loi s'applique
lorsque l'agent d'émigration opère plus longtemps que le permis ne l'y autorise, ou
continue d'opérer après que le permis a été retiré. Si l'agent, dans le cours de ses
opérations, emploie comme aide un sous-agent qui n'a pas été reconnu par le gouver-
neur ayant juridiction, l'agent et son aide seront passibles d'amendes d'au moins 50
et n'excédant pas 100 rixdalers.

57. Sijl'agent fait partir du royaume des émigrants avant que le contrat passé
avec eux ait été légalisé et signé conformément à la clause 6; ou s'il néglige de leur
fournir l'entretien et autres avantages spécifiés au contrat, ou si l'émigrant, en se
rendant à sa destination, est retenu dans une localité étrangère, par suite de la négli-
gence de l'agent, plus longtemps que ne le spécifie le contrat, l'agent sera passible
d'une amende d'au moins 50 et nexcédant pas 500 rixdalers.

Add. 1 et 2. En Norvége, il n'existe pas de règlements interdisant aux étran-
gers d'opérer comme agents d'émigration, ou contenant de clause spéciale à leur
égard.
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Add. 3. Nul n'aura le droit d'opérer comme agent pour le transport d'émigrants,
du royaume dans une autre partie du monde, sans avoir préalablement obtenu un
permis par écrit du chef de police de la localité où son bureau est situé, ou dans
aquelle il opère autrement comme agent. (Voir la loi du 22 mai, 1869, clause L.)

Avant que le permis soit accordé, l'agent devra fournir une garantie conformé-
ment à la décision du chef de police, soit une personne responsable se portant caution,
soit des bons ou autres effets valables qui seront déposés.

Le montant de la garantie sera d'au moins 8,000 et n'excèdera pas 28,000 cou-
ronnes, et en fixant le montant on devra particulièrement considérer si l'ngent entre-
prend de transporter des émigrants au delà du port de débarquement en pays étanger,
auquel cas le montant sera d'au moins 20,000 couronnes.

La garantie répondra de toutes les obligations contractées par l'agent, soit envers
l'émigrant, soit par suite de violation de la présente loi. La garantie ne era pas
remise avant que toute la responsabilité de l'agent ait cessé. On considère générale-
ment que cette responsabilité n'existe plus à l'expiration de six mois après que
l'agent a cessé ses opérations comme tel. Toutefois, si l'agent a entrepris de trans-
porter des émigrants audelà du Cap de Bonne-Espérance ou du Cap Iorn, cette
période ne sera pas de moins d'un an. (Loi du 22 mai, 1869, clause 2.)

Si l'agent se propose d'opérer dans plusieurs localités, le chef de police par lequel
le permis a été accordé, devra être informé de cette intention, et le permis sera exhibé
aux officiers de police de la localité dans laquelle l'agent se propose d'opérer.

L'autorisation, donnée à une autre personne, d'opérer au nom de l'agent, devra
être par écrit, et après avoir été endossée par le chef de police qui a délivré le permis,.
elle sera exhibée à l'officier de police de toute localité où l'agent voudra en
faire usage.

A tous égards, l'agent sera responsable des actes de son représentant. (Loi du
22, mai 1869, clause 3.)

. Le permis mentionné dans l'Article 1, ne sera valable que jusqu'au 31 décembre
de l'année dans le cours de laquelle il a été accordé, et il pourra toujours être annulé
par le chef de la police. Toutes les fois qu'il en sera requis, l'agent devra fournir une
garantie additionnelle, jusqu'à concurrence du montant spécifié dans l'article 2. (Loi
du 22 mai, 1869, clause 4.)

Add. 4. Dans ce pays, il n'existe point de règlements spéciaux pour empêcher la
circulation de brochures ou d'annonces recommandant l'émigration au Canada ou dans
tout autre pays.

Le ministre des Affaires étrangères au Bureau colonial.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈaES, le 4 janvier 1880.
MoNSIEUR,-En Yéponse à votre lettre du 3 novembre dernier, je suis chargé parý

le comte de Granville de vous transmettre, afin que vous la soumettiez au comte de
Kimberley, pour l'information du gouvernement du Canada, la copie ci-incluse d'une
dépêche reçue de l'ambassadeur de Sa Majesté à Berlin, au sujet des agents d'émi-
gration en Allemagne.

Je suis, etc.,.

J ULIAN PAUNCEFOTE.
Au. sous-secrétaire d'Etat, Bureau colonial.

Lord Odo Russell au comte de Granville.

BERLIN, le 30 décembre 1880.

MILoRD,-Immédiatement après réception de la dépêche de Votre Seigneurie,
n° 713, en date du 4 courant, sir I. Walsham a écrit au ministre des affaires étran-
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gères, priant Son Excellence d'avoir la bonté de lui fournir les renseignements que le
gouvernement canadien désire se procurer au sujet des agents d'émigration en Alle-
magne.

Je n'ai pas encore reçu de réponse des autorités allemandes, mais je l'attends
sous peu, parce que, lors d'une récente visite au ministère des affaires étrangères, j'ai
eu l'occasion de mentionner ce sujet.

Toutefois, il me semble que la nature de la réponse est peu douteuse, parce que,
si, comme j'ai eu l'honneur de l'expliquer dans ma dépêche relative à l'émigration,
n0 446, en date du 28 septembre dernier, il n'est pas interdit aux sujets allemands
de quitter le pays, en temps de paix, sauf dans certains cas spéciaux, le gouverne-
ment ne voit pas, néanmoins, l'émigration d'un bon oil, et, par suite, ne fera rien, ou
presque rien, pour faciliter la présence, dans les limites de l'empire, d'agents
dont la seule mission serait d'aider les personnes qui désirent émigrer.

La loi ci-jointe, en date du 7 mai, 1853, dont je vous adresse une traduction, est
encore en vigueur. Il est bien vrai qu'elle ne s'applique qu'à la Prusse; mais le
principe qu'elle formule, au sujet de l'admission d'agents d'émigration, sera indubi-
tablement étendu à tout l'Empire.

Cette loi semble contenir précisément les informations que le gouvernement
canadien désire se procurer, et l'on observera que, dans le cas où le gouvernement
accorderait une autorisation, des compagnies d'émigration, tant nationales qu'étran-
gères, pourront se former et nommer des agents qui devront, toutefois, avoir une
autorisation spéciale d'opérer comme tels. Mais le gouvernement peut refuser cette
autorisation, ou, après l'avoir accordée, la retirer, sans donner, dans aucun cas, d'ex-
plications aux parties intéressées.

Toute personne qui, sans autorisation, passerait contrat, directement ou indirecte-
ment, avec des Allemands pour les faire émigrer, ou les engager, en aucune manière,
à quitter le pays, se rendrait passible d'une amende n'excédant pas £30, (deux cent
thalers), ou d'un emprisonnement n'excédant pas troi3 mois.

Un étranger n'a que peu ou point de chance d'obtenir permission d'opérer en
qualité d'agent d'émigration en Allemagne, comme le prouve la note du gouverne-
ment allemand, en date du 26 juillet, 1873, dont copie fut adressée à M. Adams-
dépêche n° 23- le 29 du même mois.

La conclusion de cette note prouve clairement que quiconque-n'étant pas sujet
allemand-se mêlerait des questions relatives à l'émigration, serait expulsé du ays.

De fait, il n'existe pas d'agences régulières d'émigration en Allemagne. Le gou-
vernement autorise quelques personnes à vendre des billets pour certaines lignes de
vapeurs, quand les émigrants leur en demandent; mais leur action se borne là.

Je puis dire, à ce propos, que les Etats-Unis n'ont pas d'agents établis ici, et
leurs représentants officiels n'admettent aucune tentative, de la part des citoyens
américains, de répandre des brochures ou des affiches, ou de publier des annonces
relatives à l'émigration.

Au contraire, toutes les fois que pareille tentative a cu lieu, la légation des Etats-
Unis a toujours eu pour règle, je crois, d'avertir les personnes intéressées des consé-
quences auxquelles elles s'exposaient, en leur déclarant qu'elle n'interviendrait pas
si elles se mettaient dans des difficultés.

Votre Seigneurie n'ignore pas qu'il existe, entre l'Allemagne et les Etats-Unis,
un traité relatif à l'émigration, et si, en présence de ce fait, les agences américaines
ne sont point autorisées, bien moins encore, j'imagine, toute autre nation n'ayant
point de traité analogue, pourra en établir.

Aux termes du chapitre n° 144 du code pénal de l'empire, loi dont je vous adresse
une traduction, quiconque induit un Allemand à émigrer, en lui faisant des représen-
tations lausses, ou lui donnant des renseignements inexacts, est passible d'un empri-
sonnement dont la durée varie d'un mois à deux ans.

J'ai, etc.,
ODO RUSSELL.

le comte de GRANVILLE, K. G., etc., etc.,
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{Traduction). N° 49.

N0 3835.-Loi concernant les personnes qui aident et favorisent l'émigration.
Nous, Frédéric William, par la Grâce de Dieu, Roi de Prusse, etc., etc., avec le

consentement des Chambres, décrétons ce qui suit:
1. Les contrats avec des émigrants, dans le but de les transporter en pays étran-

gers, pourront être faits et passés seulement par les personnes qui seront autorisées à
cet effet par les autorités du district dans les limites duquel elles sont domiciliées.

Cette clause a force de loi, que les contrats soient faits et passés au nom de l'agent
même, ou au nom et pour le compte d'une tierce personne.

2. Les autorités ne pourront accorder d'autorisation * qu'à des sujets allemands,
et elles devront, au préalable, se convaincre qu'ils sont honnètes et dignes de con-
fiance; néanmoins, elles pourront la refuser, a leur gré, même lorsque le candidat
possèdera les qualités ci-dessus mentionnées..

3. Une autorisation, ainsi accordée, ne sera valable que pendant l'année dans le
cours de laquelle elle aura été délivrée. On devra en demander le renouvellement
d'année en année.

4. Les autorités de district ne sont responsables qu'à leurs officiers supérieurs des
raisons pour lesquelles elles refusent d'accorder la concession, en premier lieu, ou de
la renouveler.

5. L'autorisation ou son renouvellement pourront dépendre d'un dépôt préalable
,en argent, comme garantie.

Les règles spéciales concernant ce qui précède, seront fixées par arrêté du
aninistre du commerce, savoir:-

10. Dans quel cas et jusqu'à concurrence de quel montant ce dépôt sera fait et
pourra être recouvré.

2o. Quelles conditions seront spécifiées dans l'acte, au sujet de la responsabilité
relative à l'argent.

6. L'arrêté ci-dessus du ministre du commerce (5) prescrira les conditions que
le concessionnaire devra remplir dans le cours de ses opérations.

7. Autorisation ne sera accordée aux représentants d'agents étrangers d'émigra-
tion que quand ces derniers auront eux-mêmes obtenu du ministre du commerce la
permission de nommer des agents dans ce pays. (Ordonnance du commerce générale
-du 17 janvier 1845.)

Le ministre du commerce pourra faire dépendre la permission ci-dessus d'un
<dépôt préalable en argent, comme garantie, et la 1évoquer à son gré.

8. Les dispositions générales de la loi concer.nant la révocation des autorisations
-commerciales, et la procédure y adoptée, (Ordonnance générale du commerce, du
17 janvier, 1845, '71. '74,) sont applicables à l'autorisation qui pourra être accordée en
vertu de la présente loi.

9. Les concessions accordées à des agents et sous-agents, expireront quand leurs
pouvoirs seront retirés par leur principal, ou quand l'autorisation (1), ou per-
mission, sera expirée.

10. Quiconque, n'ayant pas d'autorisation, fera ou conclura un arrangement avec
des personnes qui veulent émigrer, dans le but de les envoyer en pays étrangers, et
quiconque, n'ayant pas d'autorisation, aidera à conclure ces arrangements ou fournira
des renseignements sur le transport des émigrants, sera passible d'une amende n'excé-
dant pas deux cents thalers (£30), ou d'un emprisonnement dont la durée n'excèdera
pas trois mois.

Donné sous mon seing et sceau, à Potsdam, ce 7ème jour de mai, 1853.
FRÉDR1c WILLtAM.

v. Mauteuffel, v. Heydt, Simons v. Raumer, v. West Phalen, v. Bodelscharings,
v. Bonin.

* Avant d'obtenir une autorisation, le; agents ou sous-agents devront prouver que les personnes
-qu'il représentent, sont elle-mêmes autorisées.
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Article 141 da code criminel impérial allemand.

Quiconque s'occupera d'induire les sujets allemands à émigrer, soit en leur repré.
sentant des faits inexacts, soit par d'autres moyens frauduleux, sera puni d'un empri-
sonnement n'excédant pas deux ans et non moindre qu'un mois.

Le comité s'ajurne, après avoir reçu les documents qui précèdent.

DÉPOSITION DE M. McEACHRAN.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LA QUARANTAINE ET L'INSPECTION DES BESTIAUX, ETC.

OTTAWA, le 8 mars, 1881.
M. D. MCEACIIRAN fait la déposition suivante:-

Par M. Trow :
767. Quelle position occupez-vous ?-Je suis principal du collège vétérinaire de

Montréal et inspecteur en chef du bétail pour le gouvernement.
768. Depuis quand exercez-vous ces fonctions ?-Depuis 1876. Comme inspec-

teur, je suis chargé de surveiller l'inspection des vapeurs, afin de constater s'ils con-
viennent pour le transport du bétail, si l'espace y est suffisant et la ventilation conve-
nable; aussi, de veiller à ce que le bétail soit inspecté, à ce qu'il soit exempt de ma-
ladies et en bon état pour faire la traversée de l'océan ; aussi d'inspecter les vapeurs
après que le bétail est embarqué et de veiller à ce que les règlements soient bien
observés, que chaque animal ait un espace suffisant, que le navire soit bien ventilé et
muni d'une abondante provision d'eau.

769. Inspectez-vous le fourrage ?-Non, monsieur.
Par le président:

770. L'inspection se fait-elle également aux autres ports, tels que Halifax, Saint-
Jean, etc. ?-Nous avons des inspecteurs dans chaque port; à Québec, l'inspecteur est
M. Couture, médecin-vétérinaire; à Halifax, M. McFatridge qui n'est pas médecin-
vétérinaire; à Saint-Jean, M. Bunting qui, je crois, pratique l'art vétérinaire sans
diplôme. Par M. Coughlin :

771. Les quais de Montréal sont-ils disposés de manière à ce qu'on puisse y gar-
der les bestiaux avant l'embarquement ?-Non.

Pur M. Trow :
772. Quels autres arrangements sont nécessaires ?-Aujourd'hui, les seuls empla-

cements que l'on ait, à Montréal, pour le bétail, les moutons et les porcs destinés à l'ex-
portation, sont les parcs à bestiaux du Grand-Tronc, à la Pointe Saint-Charles, c'est-à-
dire quelques petits lots vacants, isolés çà et là aux abords de la Pointe Saint-Charles
et de Griffintown, et les hangars temporaires à bestiaux construits sur les quais, à ma,
recommandation, par les commissaires du havre. Les parcs à bestiaux du chemin de
fer Grand-Tronc offrent plusieurs inconvénients. D'abord, pour se mettre à l'abri du
soleil ou du mauvais temps, les bestiaux n'ont qu'un très petit espace, point d'anges
et point de rateliers; en outre, au commencement du printemps et en automne, le
terrain étant marécageux et difficile à drainer, ils se trouvent dans de vé'ritables
étangs de boue. De plus, ces parcs sont très petits. Les mêmes observations s'appli-
quent aux parcs particuliers. En second lieu, il arrive souvent, surtout en été, que
d'excellents bestiaux sont blessés avant d'arriver au vapeur, en se rendant au quai
d'embarquement, traversant le pont du canal, des voies de chemins de fer, en passant
par des rues très fréquentées et sur des quais encombrés, au milieu des attelages et des
piles de marchandises. Un règlement de la municipalité interdit le passage des con-
vois dans la ville ou sur les quais pendant le jour, en sorte que les bestiaux qui arrivent
la nuit, restent fréquemment dans les chars, sur les quais, pendant vingt-quatre heures
sans nourriture et sans eau, avant que le vapeur puisse les recevoir, l'usage étant de
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retarder, autant que possible, l'embarquement du bétail jnIsqu'à ce que l'autre partie
de la cargaison soit à bord, ce qui occasionne souvent de longs délais. Les parcs
privés ne conviennent pas, d'abord parce qu'ils sont petits et ordinairement sales, et
n'offrent pas les dispositions nécessaires ar bien-être du bétail. Secondement, parce
qu'ils sont isolés, çà et là, ce qui rend l'inspection très difficile. Quant aux parcs sur
le quai, les hangars et parcs établis, l'an dernier, par les commissaires du havre, ont
été trouvés commodes, mais on les a construits à une époque trop avancée de la saison ;
en outre, comme on ne peut amener le bétail sur les quais que la nuit, les parcs et
hangars ne sont pas toujours utilisés; enfin, par suite de leur position, quelques lignes
de vapeurs seulement en profitent. Les hangars de la ligne Allan-hangars à fret
où l'on met temporairement des bestiaux et des moutons-rie conviennent pas pendant
les chaleurs; ils sont trop petits et na sont point munis d'auges et de rateliers. On
voit donc que les arrangements pris à Montréal, pour recevoir les bestiaux, ne sont
pas du tout ce que l'on penserait trouver dans un port d'une telle importance. Les
mêmes observations s'appliquent à Québec. Les pares du Grand-Tronc, à la Pointe-
Lévis, sont très insuffisants. Au printemps et en été, on ne peut convenablement y
mettre les bestiaux à cause de la boue et du manque d'abri ; ensuite, ils sont beau-
coup trop petits. A Halifax, les dispositions prises par le chemin de fer Intercolonial,
bien qu'encore incomplètes, sont excellentes pour les expéditeurs, le navire et l'ins-
pecteur. .Par 1. Trow :

773. Quelle proportion du bétail exporté quitte le port de Montréal par bateaux ?
-Vous trouverez dans mon rapport, le tableau que voici:

Bêtes à cornes. Moutons. Porcs.
1877 ........ ............................. 6,940 9,509 430
1878 ...................................... 18,655 41,2 0 2,078
1879 ........ ,............................. 25,009 80,32 5,85
1880 ,............... ........ 50,905 81,843 700

Dans ce tableau, les trois ports sont représentés comme suit:
Bêtes à cornes. Moutons, Porcs.

Montréal ........................ ,........ 35,416 67,943 700
Québec ....... . ............... 9,894 11,208
Halifax........... .......... 5,595 2,92

50,905 81,843 700

La nécessité d'avoir les bestiaux sur les mêmes quais que d'autre fret, et en même
temps que l'on charge et décharge les navires-puisqu'ils prennent d'autres cargaisons
en même temps que le bétail-occasionne de graves inconvénients, principalement s'il
s'agit d'une cargaison de grain; la poussière et la chaleur suffocante, dans la cale,
surtout pendant les mois de juillet et d'août, sont très préjudiciables aux bestiaux
dont plusieurs meurent avant d'arriver sur l'océan.

Par M. Trow:
774. C'est-à-dire sur le fleuve et dans le golfe ?-oui.

Par M. Bain:
275. Je suppose que, de fait, la mortalité est due, en grande partie, à cette cause ?

-Oui.
776. Pensez-vous que ce soit une des causes principales ?-Oui.

Par M. Trow :
777. Ne pourrait-on pas l'attribuer au malaise causé par le voyage ?-Très sou-

vent, il faut jeter des bestiaux à l'eau avant d'arriver au golfe; la mortalité atteint
son maximum entre Montréal et la Pointe-aux-Pères.

Par le président:
778. C'est.à-dire avant que les bestiaux soient accoutumés au balancement du.

-navire ?-Oui.
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Par M. Cougein:
779. La mortalité atteint son maximum avant que le navire arrive sur mer.

Veuillez en indiquer la proportion ?-On m'informe que la plus grande partie du
bétail meurt quelques jours après l'embarquement.

Par M. Trow :
780. Attribuez-vous, pour une bonne part, cette rortalité à la négligence, ou à.

l'absence d'arrangements convenables au port d'embarquement ?-Je l'attribue, pour
une bonne part, à ce que les animaux endurent on attendant qu'on les mette à bord;
j'ai connaissance que des animaux sont restés sur le quai pendant deux jours.

Par 311. Coughlin :
781. Les expéditeurs ne se plaignent-ils pas qu'on leur fait payer trop cher pour le

temps que le bétail passe sur les quais ?-Une plainte a été faite l'an dernier, mais je ne,
crois pas qu'elle fût juste. A mon avis, on n'exige qu'un prix très modéré ; 5 centins
pour chaque bête à cornes et 2 centins par mouton. Je crois qu'à Chicago, l'on fait
payer 50 contins par bête à cornes et 25 contins par mouton. Ce prix est donc fort
modéré et ne couvre pas l'intérêt des frais de construction; pour cela, il faudrait que
les parcs fussent occupés tout le temps. De fait, l'an dernier, la commission du havre-
a perdu plus de $5,000 sur les frais de construction et d'entretien de ces pares.

Par J1. Trow:
782. Les animaux des différentes espèces sont-ils séparés; les moutons, les porcs

et les bêtes à cornes sont-ils séparés ?-Oh! oui.
Par M. Coughlin :

783. Seriez-vous d'avis que le gouvernement construisît des parcs et hangars et
exigeât une taible redevance, seulement pour couvrir les frais du service ?--J'ai fait
une recommandation à ce sujet, dans mon rapport de 1879, et je répète, cette année,
que l'on devrait établir des parcs à quelque point en bas de Montréal; la Longue
Pointe serait l'endroit convenable. J'ai suggéré que les vapeurs devraient prendre
l'autre partie de leur cargaison à Montréal, puis, en descendant le fleuve, toucher au
quai et prendre à bord les bestiaux qui se trouveraient dans les parcs.

Par M. Trow :
784. Actuellement, le bétail est embarqué en dernier lieu ?-Oui, autant que

possible; mais quelquefois, il y a des retards pour l'autre partie du chargement, et le
bétail est souvent mis à bord avant que tout le chargement soit complet.

Par M. Bain:
785. Comment les compagnies de vapeurs accueilleraient-elles ce projet ?-quel--

ques-unes s'y opposent; les autres y consentiraient.
786. Il en résulterait quelque dérangements, n'est-il pas vrai ?-Oui; un peu

plus de travail; mais je crois qu'elles finiraient par accepter.
Par M. Trow :

787. Quelles sont les compagnies qui font ce genre de transport ?-La ligne-
Allan, la ligne " Dominion," la ligne Donaldson, la ligne Ross, la ligne Beaver, et
plusieurs navires isolés qui n'appartiennent à aucune ligne en particulier.

Par le pr4sident:
788. La ligne " Anchor " ne doit-elle pas faire le même transport, cette année,.

en partant des ports du golfe ?-Je n'ai pas eu connaissancede ce projet.
Par M. Bain :

789. Combien de vapeurs vont prendre des bestiaux à Montréal ?-Tous ceux que
j'ai mentionnés.

Par -M. coughlin:
790. Durant la saison la plus occupée-disons le -mois de mai-le parc et les

hangars du Grand Tronc suffisent-ils pour mettre les bestiaux avant l'embarquement ?
-Non.

791. Ce que les bestiaux ont à souffrir, en l'absence de ces arrangements, contri-
bue-t-il à produire des maladies ?-La mortalité des bestiaux partant des ports cana-
diens, n'atteint qu'un faible chiffre, surtout pour les bêtes à cornes; jusqu'à l'époque
des tempêtes d'automne, ce chiffre est normal. Sur les lignes régulières, il est d'envi-
ron 2 pour cent, pour les bêtes à cornes, et de 4J à 4j pour cent, pour les moutons-
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Sur les navires isolés dont l'aménagement n'est pas aussi bon, la perte de bêtes à
cornes est d'environ 3 à 6 pour cent, et celle des moutons d'environ 10 pour cent.

Par M. Trow:
792. Ce renseignement est bien vague ?-On peut calculer de 4 ou 6 pour cent;

mais il est difficile d'arriver à un chiffre précis.
Par M. Bain :

793. Si je comprends bien, ces pertes sont dues à ce que l'on n'a pas pris des
dispositions convenables ?-Oui; vers la fin de la saison, en automne, la proportion
augmente de beaucoup. Pendant la saison dernière, on a perdu un nombre énorme
de moutons, et cela était dû, pour une bonne part, à la trop grande accumulation. On
permettait de placer dix moutons dans l'espace réservé ordinairement à un bouf, soit
2 pieds 9 pouces sur 8 pieds, en largeur et longueur et 7 pieds de haut, prenant sur
deux points; mais cet espace a été jugé trop restreint et l'on a réduit le nombre de
moutons à huit; j'ai raison de croire que l'inspecteur est souvent trompé, à cet
égard, par les expéditeurs; de fait, quelques-uns me l'ont avoué.

Par M. Cochrane :
794. C'est-à-dire relativement au nombre des moutons mis à bord ?-Oui; ils en

mettent plus que le nombre autorisé.
Par M. Trow :

795. Après avoir payé pour un certain espace ?-Oui; plus ils en mettent, plus
ils font de profit. J'ai conversé, à ce sujet, avec plusieurs expéditeurs de bestiaux,
et ils m'avouent que, souvent, ils dépassent le nombre autorisé, à l'insu de l'inspecteur.

Par M. Coughlin:
796. Quelqu'un compte-t-il les bestiaux avant l'embarquement ?-C'est chose très

difficile d'en faire un dénombrement convenable. Cette année, je désirais que le
ministre m'autorisât à établir un règlement spécial pour le dénombrement. Les
bestiaux n'arrivent pas régulièrement et les vapeurs doivent partir à certaines
heures pour traverser certains passages du fleuve à marée haute, ce dont il résulte
que l'inspection doit se faire à toute heure du jour, et ne saurait être satisfaisante
dans ces conditions. Plusieurs lignes empilent le foin sur le haut des parcs à moutons
(à bord) où il est exposé aux intempéries de l'air et souvent avarié par d'eau salée,
et la provende de grain est souvent entassée dans la cale ou dans les passages, en
avant des bestiaux, ou, encore, dans les écoutilles où elle obstrue la ventilation.
Fréquemment, les servants chargés du soin des bestiaux, sur certains navires, se,
plaignent de ce qu'ils n'ont pas de lits et manquent de différentes autres choses. Je
p rends la liberté de soumettre les recommandations suivantes relativement aux parcs à
bestiaux et auxquais; elles pourraient avoir l'effet de développer le commerce de bes-
tiaux dans de meilloures conditions. Si l'on considère l'augmentation déjà considérable
et toujours croissante de ce commerce qui représentait 83,1U7,406 en 1879, et $5,752,244
en 1880, sans qu'on ait agrandi les parcs ni fait d'améliorations sur les quais, il est,
permis de croire les expéditeurs, lorsqu'ils nous disent que Montréal est le port de
l'Amérique le moins bien disposé pour l'embarquement des bestiaux. Dans mon
rapport de 1879, publié comme annexe au rapport du ministre de l'agriculture,
je faisais la recommandation suivante: "La réserve d'une lisière de terre à un
point quelconque en aval d'Hochelaga, bornée par le fleuve, et où l'on construirait
un quai pour l'embarquement des animaux, des enclos et des remises où les
animaux seraient gardés, nourris, abreuvés, et où ils se reposeraient, où l'on
pourrait procéder d'une manière satisfaisante à l'examen, et-quand le steamer aurait
sa cargaison, quand les écuries temporaires auraient été installées, le fourrage rendu à
bord, et toutes choses disposées pour le départ--où le navire viendrait au quai des
animaux, prendre ces derniers à son bord, et effectuer son départ ensuite sans plus
de délai." En réponse à une députation d'expéditeurs de bestiaux, qui est venue me
trouver le 26 janvier dernier afin d'examiner les moyens de prendre de meilleures
dispositions, à ce port, pour l'embarquement du bétail, j'ai suggéré la formation d'une
compagnie. à fonds social qui établirait des parcs à la Longue Pointe, et je suggérai
de demander un quai à la commission du havre. A une assemblée subséquente, con-
voquée au St. Lawrence alU, et composée principalement de bouchers et des repré-
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sentants de deux " Compagnies d'abattoirs," compagnies rivales essayant chacune
d'obtenir la clientòle des exportateurs--trois seulement de ces derniers étant présents
-il n'y eut rien du fait. Une des compagnies d'abattoirs proposa de fournir ['empla-
cement et les arrangements necessaires à un point distant d'à peu près trois milles
du quai le plus rapproché, et où le bétail destiné à l'exportation serait parqué avec
les bestiaux achetés pour la consommation locale et où il serait encore infiniment
plus diflicile que maintenant d'embarquer les animaux, si imparfaits que soient les
a.tri'angements actuels. En outre, cette compagnie n'avait pas songé à l'inspection
qui deviendrait beaucoup plus difficile à cet endroit et demanderait un personnel plus
nombreux d'inspecteurs. Enfin, à moins de marquer les animaux, il serait
impossible de se rappeler les troupeaux inspectés. Je recommande fortement que
l'on encourage une compagnie à établir des parcs à bestiaux à la Longue Pointe et
que la commission du havre demande la construction du quai nécessaire, quand même,
pendant quelques années, le revenu ne représenterait pas l'intérêt des frais de cons.
truction. J'espère que le comité protestera contre la tentative de paralyser le com.
merce de bestiaux de tout le Canada, tentative faite par des personnes intéressées
qui veulent forcer les expéditeurs à conduire les bestiaux dans des parcs dépendant
de leurs abattoirs. On corrprend de suite que des bestiaux de toutes sortes y seraient
envoyés pour la vente ou l'abattoir, et, s'il survenait une épidémie, l'importation
subirait des pertes énormes, parce que ses bestiaux seraient nécessairement compris
dans la quarantaine. En outre, il est probable qu'aux abattoirs on annexera des
sortes d'entrepôts pour les porcs qui sont importés, et si les pores canadiens étaient
débarqués en même temps ou placés dans les mêmes parcs que les porcs américains, ils
pourraient contracter les maladies de ces derniers et ildeviendrait impossible de certifier
qu'ils sent ci bon état pour l'embarquement. Pour diminuer la mortalité, je recom-
nanderais que l'on remette en vigueur la loi défendant de placer des animaux sur le

pont à dater du milieu d'oetobre. Je dois rappeler ici que jusqu'à l'an dernier, l'Acte
de'la marine marchande contenait une clause défendant de placer des animaux sur le
pont à certaines saisons. Cette loi a été révoquée, et il est permis de placer des
animaux sur le pont, principalement des bêtes à cornes, en toutes saisons. Je constate
que le chiffre de la mortalité des bestiaux double pendant l'automne, surtout parmi
ceux qui sont placés sur lo pont. Il n'est pas rare que tout le bétail placé sur la
coursière, soit emporté par les vagues. Je recommanderais fortement de remettre
en vigueur cette clause de la loi. Je présume que la question de l'emmagasinage de
la provende sera réglée par l'expéditeur dans son contrat. Le confort et l'alimen-
tation des hommes ayant charge des bostaux est question réglée par l' " Acte con-
cernant les passagers," mais les expéditeurs devraient spécifier ce point dans leurs
contrats avec les compagnies de bateaux à vapeur. En terminant, je prends la
liberté de faire observer qu'en vue d'un commerce de si grande importance, on devrait
traiter grandement la question des dépenses requises pour les améliorations néces.
smies. Il faut songer aux avantages directs que retire le pays de ce commerce qui
introduit chez nous des capitaux considérables-plus de cinq millions de dollars,
cette année-et aux avantages indirects, tels qu'aumentation des prix et amélioration
des races, amélioration du sol par la culture que nécessite l'alimentation des bestiaux.
En outre, le service de la quarantaine, en Canada, y fera un profit direct de $20 par
chaque bouf importé qui ne pourra être expédié vivant sur tout marché d'Angle-
terre ou d'Europe -soit $1,000,000 pour l'année dernière seulement. Jene mentionne
pas ici le fait que le pays sera ainsi protégé contre les terriblest épizooties qui rava-
gent les troupeaux en Europe et qui, dans le moment, font de si grands- ravages et
causent tant d'inquiétudes dans la république voisine. Je répète que le pays peut
très bien faire les dépenses nécessaires pour développer cette grande et florissante
industrie.

797. Quel est l'espace autorisé pour chaque bouf à bord des bateaux?-Deux
pieds neuf pouces de largeur sur huit de longueur, et sept pieds de hauteur.

708. Pour les jeunes taureaux peu pesants que l'on expédie.l'automne, un espace
m6indre ne suffirait-il pas ?-Oui ; à la fin de la saison, lorsque le bétail pèse moins-
le bétail nourri à l'herbe et non dans l'étable-nous permettons de réduire l'espace.
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Par M. Trow:
799. L'aménagament n'est-il pas permanent ?-Pas sur le faux pont; sur le pont

il est permanent; mais quand il n'est que temporaire, nous permettons de placer les
petits animaux dans un espace moindre.

800. Croyez-vous qu'il convienne d'expédier des bestiaux de race inférieure ?-
Non; je crois que l'on devrait empêcher ces envois autant que possible; ils ont pour
effet de déprécier notre bétail.

801. 11 vaudrait mieux les garder pour consommer nos grains communs, n'est-il
pas vrai ?-Je crois que le cultivateur canadien gagnerait à garder sur sa terre les
bestiaux de races inférieures; il réaliserait des profits plus considérables sur la vente
des meilleurs bestiaux et l'engrais améliorerait son terrain.

802. M. Macdonald: Je crois que M. Coughlin désire savoir si l'on ne pourrait
pas réduire les frais de transport des petits animaux, en en mettant un plus grand
nombre dans un espace donné.

Par M. (Joughlin:
803. Si je comprends bien, vous établissez des distinctions relativement à

l'espace ?-Quand les bestiaux sont bien petits, nous permettons d'en mettre cinq
dans un espace de douze pieds; vous savez que les expéditeurs de bestiaux sont un
peu exigeants; quand on leur accorde un pied, ils prennent une aune. [I est assez,
difficile de préciser ce que l'on doit entendre par petits bestiaux; nous devons consi-
dérer les bestiaux de taille moyenne comme étant de grandes dimensions et exiger
qu'on leur donne le maximum d'espace.

80 1. Ne croyez-vous pas que vous devriez être autorisé à ne donner votre certi-
ficat qu'après avoir constaté si des dispositions convenables ont été prises pour le
confort des hommes chargés du soin des bestiaux pendant la traversée ?-Je ne crois
pas; il me semble que les inspecteurs du bétail ne devraient pas sortir de leurs attri-
butions en s'occupant des passagers. Je crois que cette question devrait être règlée
par " l'Acte concernant les passagers," si ces gardiens sont classés parmi les passa-
gers, on par " l'Acte de la marine marchande," s'ils sont clas>.és parmi l'équipage. Je
crois que le plus tôt ils seront classés comme faisant partie de l'équipage, sera le
mieux.

805. Vous n'ignorez pas que, sur nombre de navires, aucunes dispositions ne sont
prises pour le confort de ces hommes ?-Maintes et maintes fois, l'on m'a fait des
plaintes à ce sujet.

806. Pas la ligne Allan, je pense ?-Certaines compagnies traitent ces hommes
mieux que d'autres.

Par M. Trow:
807. N'y a-t-il point d'endroit spécial pour l'emmagasinage de la provende ?-

Non; l'usage est d'empiler le foin au-dessus des parcs à moutons.
808. Qu'entendez-vous par au-dessus ?-Les parcs sont construits sur le pont et,

naturellement, il y a un grand espace au dessus ; on empile le foin au-dessus des parcs
à moutons.

Par M. Bain:
809. Et il se trouve exposé aux intempéries de l'air ?-Oui, et à l'eau de mer

également; mais il me semble que ce sont là des questions à régler par les expédi-
teurs dans leur contrat.

81M0. Je suppose qu'en payant, l'on obtiendrait de la place pour les gardiens ?-
Règle générale, tout lentrepont est occupé par les bestiaux et ine reste pas de place
pour les hommes.

Par M. Trow:
811. les gardiens ne paient pas pour la traversée, n'est-il pas vrai ?-Non; tant

d'hommes pour tant de bestiaux.
8141. Et on leur fournit les provisions nécessaires ?-Oui, je crois.

Par M. Bain:
813. Et ils se couchent où ils peuvent ?-Oui; il est à désirer que l'on fasse

q ue chose ponr le confort de ces-hommes, mais je ne vois pas que l'inspecteur dit
tai ait à s'en occuper.
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Par M. Robertson (Ilamilton) :
814. Ils n'ont même pas autant de confort que les animaux ?-C'est bien le

cas.
Par M. Coughlin:

815. Les expéditeurs de bestiaux ne désirent-ils pas que l'inspecteur du bétail
soit chargé de veiller à ce que: des dispositions convenables soient prises pour l'es
hommes qui sont chargés du soin des bestiaux ?-Si un arrêté du conseil inclut ce
détail dans les devoirs de l'inspecteur, il devra nécessairement s'en occuper; mais je
ne crois pas que cela convienne.

Par M. Bain :
816. Je suppose que l'on résoudrait la difficulté en classant ces hommes parmi

l'équipage ?-Je crois que l' " Acte concernant les passagers " ou l' " Acte général de
la marine marchande " pourvoient à ce détail.

Par M. Trow:
817. Les bestiaux perdent-ils du poids pendant la traversée ?-Si la traversée est

bonne; quelquefois même ils engraissent.
Par M. Coughlin :

818. Comment expliquez-vous la grande mortalité parmi les porcs; en coninais-
sez-vous la proportion ?-L'an dernier, on n'en a expédié que 700, et la mortalité
parmi les porcs canadiens n'a pas été considérable ; elle a été d'environ 3J pour
cent.

819. Quel en était le chiffre l'année précédente ?-Il était beaucoup plus élevé,
mais le nombre des porcs expédiés était beaucoup plus considérable. Les porcs sup-
portent beaucoup moins bien la traversée que tous les autres animaux; plusieurs de
nos cargaisons de poi es ont été infectées par la maladie, parce que l'on avait mis ces
animaux dans des enclos infectés à la Pointe Saiit-Charles dans deux occasions.

820. Quel est le chiffre de la mortalité parmi les bestiaux expédiés de New-York,
comparativement à celui de la mortalité parmi les bestiaux partant de nos ports ?-
La mortalité parmi les bestiaux expédiés de New-York, est énorme comparativement
à la mortalité parmi les bestiaux expédiés des ports canadiens.

821. Comment expliquez-vous cela ?-Aux Etats-Unis, il n'existe point de règle-
ments spéciaux pour l'inspection des bestiaux ou l'espacequ'on leur assigne; je crois
que la trop grande accumulation est une des principales causes de la mortalité; je
pense aussi que la voie du Saint-Laurent est plus avantageuse, parce que les animaux
ont le temps de s'accoutumer au balancement du navire avant d'arriver sur mer; par
cette voie, ils se font mieux à leur nouvelle position, tandis qu'après avoir quitté les
porfs de New-York et Boston, ils se trouvent de suite exposés au gros temps et
meurent. en grand nombre, dans les premiers jours.

Par M. Jones:
822. Quelle est la proportion de la, mortalité parmi les bestiaux que l'on expédie

des ports canadiens, comparativement à ceux qui partent des ports américains ?-Je
ne saurais le dire; toutefois, j'ai ici le rapport de Vaughan frères, pour le mois de
janvier de la présente année, sur le bétail expédié des ports américains à Liverpool.
Sur 4,342 bêtes à cornes, 1,038 moutons et 208 pores, on a perdu 656 bêtes à cornes,
181 moutons et 39 pores. Sur 4,532 bêtes à.cornes expédiées au port de Londres, on
en a perdu 1,076; cette proportion est très élevée. Pour les bestiaux, expédiés au
port de Glasgow, les chiffres correspondants sont 1,108 et.299.

823. Cela prouve que l'inspection est nécessaire etque notre. système d'inspec-
tion a de bons effets ?-Oui.

Par M. Trow:
824.. Quel est la proportion que représentent..ces chiffres, comparés à» ceux qui

concernent les bestiaux expédiés de nos ports dans le .cours de janvier ?-11 y a un
rapport pour la ligne " Dominion."

Par M McDonald:
825. De quel port expédie-t-on les bestiaux. en janvier ?-De Halifax. Le

rapport de la ligne " Dominion ". couvre la période écoulée entre le 1er octobre# ;1$79,
et le 31 décembre 1880 inclusivement. Pendant qette périoie, on a. expédié 13,102
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bêtes à cornes, dont 42 ont été débarquées mortes et 144 jetées à la mer. On a
.expédié 25,705 moutons, dont 94 ont été débarqués morts et 446 jetés à la mer.

Par M. Trow:
826. Qu'entendez-vous par "jetés à la mer "?-Morts pendant la traversée si loin

des côtes qu'il était impossible de les garder à bord.
827. Il y a des circonstances où l'on jette des bestiaux à la mer pour alléger le

navire, par exemple pendant une tempête, n'est.il pas vrai ?-Oui.
828. Cela est-il regardé comme mortalité ?-Non; pendant les quinze derniers

mois: sur la ligne " Dominion," la perte a été d'environ un tiers d'unité pour cent,
animaux débarqués morts, et un et un quart, jetés à la mer; pour les moutons, environ
un tiers d'unité pour cent., débarqués morts, et deux pour cent jetés à la mer. Par la
ligne Allan, l'année dernière, la proportion a été d'environ un tiers d'unité pour cent,
sur les bêtes à cornes, et d'un et un tiers sur les moutons. Ponr les bestiaux expédiés
par les deux derniers vapeurs, la proportion s'est élevée à deux pour cent, par suite
du nombre d'animaux qu'il a fallu jeter à la mer; c'est là une raison d'empêcher que
l'on mette des animaux sur le pont. et, si j'osais faire une recommandation, j'expri-
nerais l'avis que l'on devrait empêcher, autant que possible, l'embarquement du
bétail, en Canada, pendant l'hiver; la mer est tellement h3uleuse pendant l'hiver que
c'est preque une cruauté d'exposer ainsi ces pauvres animaux qui meurent alors en
grand nombre; nombre des animaux que l'on expédie pendant l'hiver ne devraient
pas être embarqués, mais engraissés en Canada.

*Par M. Cough/dn:.
F29. De quels mois voulez-vous parler ?-Depuis le milieu d'août jusqu'à la

clôture de la navigation, on devrait défendre de placer des animaux sur le pont.
830. Je demande à quelle époque on devrait cesser d'expédier des animaux ?-

Depuis la clôture de la navigation, à Québsc, jusqu'à l'ouverture, l'année suivante.
83 1. Voulez-vous dire que l'on devrait empêcher l'embarqnement des bestiaux,

en Canada, à pstrtir du milieu d'octobre ?-Non; empêcher seulement qu'on les place
sur le pont. Je crois qu'en vue de la mortalité pendant l'hiver et des rigneurs qu'ont
à souffrir les animaux, il conviendrait de ne pas expédier d'animau pendant cette
saison.

Par M. Patterson:
832. Ce que vous dites s'appliquerait aux Etats-Unis et cette restriction, une fois

établie en Canada, leur laisserait tout ce commerce ?-Les Etats-Unis ont un nombre
tellement énorme de bestiaux qu'ils sont obligés de les expédier ; ici, le nombre
d'animaux gras, même au printemps, est fort res8treint.

Par M Coughkn :
833. Qu'avez-vous à dire du mois d'avril, relativement à la moi talité ?-D'après

ce rapport, la mortalité est peu considérable pendant ce mois.
834. Et le mois de novembre ?-La mortalité est aussi peu considérable pendant

ce mois.
835. M. McDonald: C'est un des meilleurs mois pour nous, dans les provinces

maritimes.
836. M Dawson :-Mais les tempêtes ne sont-elles pas fréquentes pendant le

mois de novembre ?
837. A. MfcD,>na/d :-Non; pas du tout.

Par M Coughlin :
838. Avez-vous le rapport pour le mois d'octobre ?-Pendant le mois d'octobre,

la ligne " Dominion" a débarqué 2,945 animaux vivants sur :Ù,9 74 expédiés.
Par M Trow:

839. Les compagnies de bateaux à vapeur se font-elles une forte concurrence
relativement aux prix ?-Oh I oui, les prix varient considérablement.

840. Quels sont généralement les p rix ?-De £3 10s. à £ - par tête.
841. Pourquoi ·cotte différence ?-Tes navires isolés font le transport à meilleur

marché que les lignes ordinaires, et, quelquefois, les contrats ne sont pas faits d'une
maôtire trés judicieuse.
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Par M. Coughlin :
842. Par exemple, certaines compagnies font payer plus cher, au printemps et

en automne, n'est-il pas vrai ?-Oui; pendant les mois de mai et de juin particu-
lièrement.

Par M. Robertson (Hamilton):
843. Les prix que vous venez de mentionner comprennent-ils la nourriture des

animaux ?-Non; les expéditeurs ont à y pourvoir.
Par M. Trow:

844. En général, les expéditeurs assurent leur bétail, n'est-il pas vrai ?-Oui, je.
crois.

845. Pour quelle partie de la valeur ?-A peu p-ès pour la pleine valeur, pour
$100 par tête, environ.

846. Quels sont les taux des assurances ?-Ils varient de 2J à 6 pour cent.
847. Pourquoi cette différence ?-Le taux de l'assurance dépend de la saison de

l'année; les risques sont plus grands pendant les mois d'hiver.
Par M. McDonald:

848. Le prix du bétail varie-t-il, en Angleterre, pendant les différents mois de
l'année ?-Oui; le printemps est la saison la plus avantageuse,.parce que les bestiaux,
en Angleterre n'ont pas encore été mis sur le marché.

Par M. Trow :
849. Les règlements concernant l'admission des bestiaux, en Angleterre, sont-ils

modifiés pour le moment ? - La maladie de la bouche et des pieds règne aujourd'hui
en Angleterre et les règlements de la quarantaine interdisent le transport des bestiaux,
d'un endroit à l'autre, dans le district infecté. Par suite, le bétail venant d'un pays
quelconque et débarqué dans un district infecté, est lui-même considéré comme atteint
de l'épidémie. Il n'existe pas de règlements spéciaux empêchant l'admission du
bétail canadien. On lui applique les mêmes règlements qu'au bétail des districts
infectés. Par exemple, on peut dé barquer des bestiaux et les conduire à un marché.
quelconqu'; mais là il faut les vendre. Londres et Liverpool sont des porta infectés.
Je crois qua l'épidémie ne règne pas à Bristol. Mais je crois que ce ne sera qu'un
embargo temporaire, parce que la maladie de la bouche et des pieds ne dure que six
semaines ou deux mois. Elle aura probablement terminé son cours lorsque la naviga-
tion commencera chez nous, et les règlements seront alors relâchés.

Par M. Coughlin:
850. Les best;aux débarqués à Liverpool ne peuvent être ensuite expédiés à

Londres ?-Oui, je crois; mais il n'est pas permis de les prendre sur le marché où ils
sont expédiés immédiatement après leur arrivée.

Par M. Robertson (IRamilton) :
851. Ure fois débarqués à Liverpool, on peut les expédier à Londres ?-Oui ;

mais ils ne peuvent plus quitter le marché où ils ont été offerts en vente.
852. Une fois offerts en vente à Londres, on ne peut plus les transporter ailleurs ?

- Non; une fois entrés dans les districts infectés, il faut qu'ils y restent.
Par M. Bain :

853. On croit donc qu'après avoir été sur un marché infecté, ils pourraient.
emporter la maladie ailleurs ?-Précisément.

854. M. Bain :-Votre grande expérience vous permettrait-elle d'ajouter quel-
que chose à ces renseignements, M. Wiber ?

855. M. Wiser :-Il est une chose que je tiens à signaler, je veux parler des prix
exorbitants que font payer les armateurs. Je demanderai quelle sorte de fret l'arma-
tour peut mettre dans un espace de 8 pieds sur 2J et de 7 pieds de haut, en se faisant
payer $60 pour le transport Je déclare que les prix sont exorbitants ; mais j'ignore
comment remédier à cela. Je prétends que les prix ne devraient jamais dépasser
£3.1 Os. ou £4. 1Os. Les armateurs recueillent tous les profits du commerce de bestiaux.
Les expéditeurs de bestiaux donnent tous les profits aux compagnies de bateaux à
vapeur.

856. M. Trow :-Mais cet inconvénient disparaîtra de lui-même, comme dans
toute autre branche do commerce ?-Il n'y a aucun moyen de le faire disparaître.
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Par M. Coughlin:
857. Vous n'ignorez pas, je suppose, que les prix des lignes régulières sont réduits

par la concurrence des navires isolés ?-Je le sais.
858. Sans ces navires isolés, vous auriez encore à payer plus cher ?.-Oui; je ne

prétends pas que l'on doive empêcher les navires isolés de faire le transport des bes-
tiaux, mais nombre de ces navires ne sont pas aussi bien aménagés que ceux' des
lignes régulières.

859. Néanmoins, ils font concurrence aux lignes régulières ?-Oui.
860. M. Wiser :-Je désire protester, à mon tour, contre l'expédition des bestiaux

en hiver. C'est une très-mauvaise chose pourplusieuis raisons. D'abord, on expédie
des bestian qui ne devraient pas quitter le Canada avant le printemps, et les bestiaux
souffrent horriblement pendant une traversée d'hiver. J'ai cependant accompagné
des bestiaux dans des traversées comparativement bonnes et pendant lesquelles ils ne
souffraient pas autant que si la mer eût été plus houleuse. On devrait interdire l'expé-
<dition du bétail pendant l'hiver. A cette période de l'année, nous expédions trop de
bestiaux en mauvais état et nous donnone ainsi une mauvaise réputation au Canada
pour l'élève des bestiaux. Ce commerce ne laisse pas, dans le pays, le bétail néces-
saire pour engraisser, et ruine nos troupeaux. L'automne dernier, je suis allé à Mont-
réal dans le but d'acheter des bestiaux pour les engraisser et sur 400 qui attendaient
l'embarquement, je n'ai pu en acheter que deux charges convenables.

861. M. Trow:-Combien mettez-vous d'animaux par wagon ?
862. M. Wiser :-Seize. Les bestiaux dont je viens de parler ne convenaient pas

du tout pour l'exportation. Ils ne convenaient même pas pour nos marchés locaux,
et l'on devrait empêcher l'envoi de pareils animaux en Angleterre. Il serait mieux,
pour nous et pour la réputation du Canada, de les garder chez nous; nous gagnerions
plus à ne pas les embarquer et à n'expédier que de bons bestiaux.

863. M. Shaw:-Ne nous exposerions-nous pas à perdre le marché en agissant
ainsi?

864. M. Wiser:-Non ; quand vous êtes une fois connu pour avoir de bons bestiaux,
votre réputation est établie pour 100 ans.

865. M. Coughlin :-Cela réduit à rien votreorgument à l'effet qu'en envoyant en
Angleterre des bestiaux en mauvais état, nous nuirons à notre réputation ?

- 866. M. Wiser:-Oui, dans ce sens.
867. Le témoin:-Et-il dans les attributions du comité' de recommander des

moyens d'améliorer les races de bestiaux dans ce pays?
868. M Wiser:-A ce propos, je dirai que j'ai essayé d'améliorer les raceu dans

notre voisinage, j'ai acheté des taureaux des meilleures-races, je les ai gardés dans
mes étables et j'ai offert leurs services pour un dollar-prix qui aurait suffi, d'après
moi, pour leur entretien. On ne m'a pas envoyé une seule vache; alors, j'ai vendu
les taureaux. Depuis, j'ai adopté un autre plan; j'ai offert de fournir un taureau de
race pure à chacun de nos townships, etj'ai reçu, hier soir, d'un des préfets, une lettre
que j'aimerais à lire au comité pour lui faire voir comment mon offre a été
appréciée.

M. Wiser lit une lettre qui n'encourage aucunement ce projet.
869. Le témoin :-Je désirerais expliquer au comité la nécessité d'encourager

l'importation de taureaux. Vous savez, comme M. Wiser vient de le dire, qu'il est
très difficile d'amener nos cultivateurs à comprenire l'importance d'avoir recours à
des reproducteurs de bonnes races. Règle générale, ils s'adressent au taureau ou à
l'étalon dont les services coûtent le moins cher. Or, dans leur propre intérêt, cela
est fort malheureux, et, dans l'intérêt du pays, en général, je recommanderais au
comité de prendre des moyens d'encourager l'importation de taureaux dont les
services seraient offerts gr;tis dans les dift'entes parties du pays, si la chose est
pQssible. Il se peut que cette question soit du ressort des administrations
provinciales, mais je crois que le comité pourrait s'en occuper. Nous dépensons
beaucoup pour attirer des immigrants, et je crois qu'il conviendrait également de
faire des dépenses pour importèr des animaux de race qui amélioreraient nos
troupeaux. 0
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870. M. Trow :-Nos animaux de race ne conviendraient-ils pas aussi -bien que
ceuxd'Europe; nous avons d'aussi belles races qu'en Angleterre ?-Oui; mais, par
malheur, presque tous nos animaux de race s'en vont aux Etats-Unis.

871. M. Cou ghlin:-Conbien de bestiaux nourrissez-vous, M. Wiser?
871f. M. Wiser :-De 1,000 à 1,200.
872. M. Coughlin:-Où vous procurez-vous le- meilleurs bestiaux?
873. M. Wiser :-Dans le comté de Middlesex.
8î4. M. Orton :-N'en trouveriez-vous pas, en grand nombre, dans le comté de

Wellington ?
875. X Wiser:--J'ai acheté tous mes bestiaux dans le voisinage du comté de

London. Dans aucune autre partie du Canada, je crois, on n'élève autant de bestiaux
et d'aussi bonnes races que dans le comté de Middlesex.

876. -M. Bain:--Qu'avez-vous à dire relativement à l'importation de taureaux,
M. McEachran ?-Je ne puis mieux faire que de lire mon rapport au ministre de
l'agriculture, dont voici le texte:-

" MONTRÉAL, le 15 décembre, 1880.
"MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que, conformément à vos ins-

tructions, on a ouvert le premier mai les parcs pour les bestiaux importés, à la Qua-
rantaine de la Pointe-Lévis près du Fort No. 3. Le premier animal y est entré le 17
juin et le dernier, un mouton, le 14 de novembre.

. " Comme on le vorra par le tableau ci-joint, les importations cette année ont été
de beaucoup plus considérables que pendant les années dernières et depuis que la
quarantaine existe. Le nombre total a atteint le chiffre de 389 bêtes à cornes, plus
27 veaux nés en quarantaine, faisant ainsi 416 bêtes à cornes, 613 moutons et 12 parcs.
Ce résultat a eu lieu bien que l'ordre en conseil du 25 novembre 1879 ait fixé la
période d'épreuve en quarantaine à trois mois.

"Ce règlement que tous craignaient et qui devait empêcher l'importation du
bétail s'est trouvé avoir un résultat tout contraire, non-seulement sous le rapport du
nombre, mais aussi de la qualité des animaux. Il ne.noàs est ainsi venu. que ce que
l'on pouvait acheter de mieux en Angleterre, et plusieurs de ces animaux avaient
même obtenu le prix aux expositions d'agriculture royale et autres, tant en Angle-
terre qu'en Ecosse. Sur le nombre, 300 à peu près étaient de la race Hereford,. et à
l'exception d'une soixantaine ils étaient tous destinés aux Etatà de l'ouest, a:fin de
satisfaire à la demande des grands établissements d'élevage de cette partie du pays.

"Les Polled Angus ou Black Aberdeens venaient après les Herefordà, sous le
rapport du nombre et de la qualité, Parmi ces derniers, il s'en trouvait queiques-uns
des plus célèbres, achetés à_des prix considérables de la vente des biens de feu M.
McCombie, de Tullifour, on Ecosse. Entre autres l'on peut mentionner l' célèbre taureau
The Judge,.qui a obtenu la médaille à l'eiposition de Paris 'comme le ieilleur taureau
de tout àge et de toute race. D'après toutes, les apparences, ces deux races seront
clioisies de préférence à toute outre pour pourvoir de bétail les vastes prairies de
l'ouest. A part ceux-là, et bien qu'en nombre inférieur, il y avait des animaux d'un
ordre excellent, parmi lesquels se trouvaient de très beaux Shorthorns, des Devons,
des Ayreshires, des Jerseys, des Gallowax s et des West iHighland Kyloes.'

" Comme l'on devait s'y attendre, il'a falli,* à raison d&' l'aucroissement énorme
de.l'importation des bêtes à cornes et pour les garder le temps requis, construire
d'immenses remises, dont plusieurs après l'arrivée du bétail. Cependant, quelque
considérable qu'ait été la dépense pour ces constructions, je n'ai fait que ce qui était
d'une nécessité absolue afin de pouvoir mettre à'exécution les 'règlements établis par
des arrêtés du conseil et accommoder les importateurs. Le professeur' Sheldon, un
des délégués anglais, dit à propos des bâtiments de la quarantaine: " Les construc-
tions pour abriter les bestiaux sont en bois suivant la coutume du pays et sont aussi
chaudes et confortables qu'on peut le désirer, pour l'usage de la quarantaine, ou pour
tout autre objet. Bien que récentes, et destinées à un objet que l'expérience en
Canada n'a pu encore mûrir, elles sont disposées de manière à donner aux animaux
toïù; le confort possible et à accommoder les gardiens. Elles sont' spacieuses,: bien
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aérées, avoisinent les enclos où les animaux prennent l'exercice et les pâturages où
ils vont paître,; bref les importateunrs d'Europe peuvent être certains que leurs ani-
maux sont gardés avec soin, pendant tout le temps qu'ils passent en quarantaine."

" Toutefois, malgré ces remarques bien flatteuses, il est de mon devoir de faire
rapport que l'on ne pourra satisfaire une autre année aux exigences, avec les arran-
genients faits en toute hâte pendant cette saison. Quant aux bâtiments eux-mêmes,
ils sont tout à fait convenables, mais l'étendue -de- terrains qu'ils occupent est trop
restreinte, et, dans le cas d'une maladie contagieuse parmi les bestiaux en quaran-
taine, il n'y aurait aucun moyen de les isoler fauteý d'espace. Les remises à l'inté-
rieur du fort sont trop rapprochées, il en est de même -pour les pares, qui sont d'ail-
leurs trop petits. Je suggérerais que l'on se serve, pour la quarantaine, de tout le
terrain environnant le fort qui appartient au gouvernement. Ce terrain pourrait
être clôturé de manière à avoir une quarantaine entièrement séparée,-et je recom-
manderais de bâtir dans cette enceinte des remises isolées et les enclos nécessaires de
telle sorte que chaque lot puisse avoir sa place distincte. Les avantages que l'on
retirerait de cet arrangement seraient l'isolement convenable des animaux, ce qui est
essentiel, le bon air, l'abondance de l'eau et une séparation entière d'aveu ceux du pays.

" L'été dernier, malgré le grand nombre d'animaux en quarantaine, nous
avons heureusement évité un malheur qui eût été très sérieux, si la pleuropneu-
monie se fût déclarée dans quelqu'un des lots. L'on ne doit plus s'exposer à courir
ce risque, et le seul moyen de l'éviter est de disposer les lieux de manière à avoir l'iso-
lement convenable. Dans une affaire d'une importance vitale, comme l'est celle-ci,
l'on ne dot point s'arrêter à la question des dépenses pour ne point faire les amélio.
rations nécessaires. Tant qu'il n'y aura pas dans le pays de maladies contagieuses
parmi les bestiaux, il sera très facile de payer ces dépenses, mais si une fois l'on
permet à la maladie de s'introduire et de se répandre dans les campagnes, il faudra
beaucoup plus d'argent, alors que les contribuables, dont les ressources seront
moindres, pourront plus difficilement payer.

" Si l'on' considère ces règlements sous un autre point de vue, je puis dire qu'avec
notre système de quarantaine actubl, chaque bouf que l'on exporte du Canada, où il
n'y a pas de maladie, vaut de $25 à $30 de plus, par tête, qu'aux Etats-Unis, où la
maladie fait beaucoup de ravages. Le pays en bénéficie en conséquence comme on
le verra, pour environ un million et un quart de piastres, et cela-en outre du profit
indirect du posséder un marché pour des millions d'animaux,- que les expôrtateurs
n'auraient jamais achetés ici, dans le but de les expédier, s'ils avaient pu se les pro.
curer sur les marchés de l'Ouest. Comme autre conséquence nécessaire, nous obte-
nons ainsi l'amélioration dans le pays de l'agricultur e on général, grâce à une meilleure
culture, à une plus grande quantité d'engrais pour la terre et à la valeur croissante
des bestiaux, vu l'amélioration des races.

" J'ai beaucoup de plaisir à constater qu'il n'y a pas ou de, maladie d'une nature
contagieuse, bien que l'importation ait été aussi considérable. Deux, vaches sont
mortes après avoir mis bas, et 4 veaux et un mouton sont morts aussi de la diarrhée ou
d* l'inflammation des boyaux.

" Je dois aussi dire que M Couturo, assisté de M. Welsh et des autres employés
subalternes ont parfaitement accompli leurs devoirs. Les importateurs ont souvent
expriné: leur contentement de la quarantaine, et de la manière dont ils avaient été
traitéi par les offciers. Ce fait apparaît dans l'extrait suivant d'une lettre de M.
Culbertson, en] date au 30-août. " J'ai," dit-il, " témoigné par un mot de vos bons'
procédés= pour moi et de la manière prompte et obligeante dont vous avez fait
tout ce qui a pu vous être demandé, concernant la quarantaine ; et je crois que cela
aeti l'effet d'engager les gens de;l'ouest à diriger leurs exportations à Québec." Ce
M. Culbertson est un des priiucipaux impo'rtateurs et éleveurs de bestiaux da
l'llinois."

On ne-saurait exagérer l'importance dt, maintenir une stricte quarantaine. Il
est impOrtant de p•otéger' contre la maladie 3,000,000 d'animaux. Le comonierce
d'exportation, si important qu'il soit, n'est rien en comparaison de la nécessité
de protéger les animaux du pays contre les maladies contagieuses. L'expé-
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rience prouve que ,dans le pays où ces maladies existent, particulièrement dans
la Grande-Bretagne, où les champs et les fermes sont bien clôturés, où la quarantaine
est bien établie, où l'on dépense des millions pour faire disparaître ces maladies,
l'expérience prouve que les épidémies ruinent nombre de fermiers chaque année et
qu'en dépit de tous les règlements, on n'a pu faire disparaître les maladies conta-
gieuses. Or, si pareille épidémie pénétrait au Canada dont la superficie est si
étendue, où les clôtures sont très-imparfaites, il serait impossible de la contrôler,
comme cela arrive aux Etats-Unis. L ans ce dernier pays, malgré toutes les précau-
tions que l'on a prises, la maladie s'étend avec rapidité. Si l'on en croit les nouvelles,
elle a atteint l'lowa et les Etats de l'Ouest, et il sera entièrement impossible de la
contrôier. Je ne saurais trop représenter au comité combien il ent nécessaire d'avoir
les règlements les plus stricts, concernant la quarantaine, pour protéger les bestiaux
du pays.

Par M Trow:
877. Les animaux qui souffrent de ces maladies, ne sont-ils pas exposés à crever

pendant la t ee,ée ?-Non; un des grands dangers de la pleuro-pneumonie est
qu'entre l'époque à laquelle le virus s'introduit dans le système, et le moment
où les symptômes se manifestent, il s'écoule parfois·trois mois. On peut embarquer
un animal qui semble en parfait état, mais qui a le germe de la maladie. C'est pour
cela qu'une quarantaine d'au moins trois mois est nécessaire. Toute quarantaine de
moins de trois mois est illusoire.

Par M. Bain:
878. Comment expliquez-vous que tant d'éleveurs américains importent des

bestiaux viá Québec où la quarantaine est si complète ?-Cela s'explique par le fait
qu'il n'y a pas le quarantaine à leurs propres ports qui sont des centres infectés.
Baltimore, par exemple, est un centre infecté, de même que Philadelphie, New-York
et Boston. Les importateurs font passer leurs bestiaux par le Canada, parce qu'ils
croient que la quarantaino y est mieux organisée. Les dispositions prises sont meil-
leures et nous faisons observer nos règlements. Ils sont sous l'impression que les
règlements ne sont pas mis en vigueur dans leurs ports. Presque tout le bétail qui
sera importé, l'été prochain, pour les Etats de l'Ouest, passera par le port de Québec.

Par M. Shaw:
879. Est-il avantageux d'encourager l'importation en présence du danger qui

existe de répandre ainsi des maladies contagieuses ?-Je crois que c'est absolument
nécessaire. Avec de bons règlements de quarantaine, cette importation n'offre aucun
danger.

Par M. Hesson:
890. Avez-vous connaissance de cas do pleuro-pneumonie qui se seraient déve-

loppés en quarantaine ?-Oui ; une vache en a été atteinte et on l'a fait abattre.
Par M. Shaw:

881. Je vous demande s'il est avantageux d'encourager l'importation, parce que
bien des gens croient que nous avons bien assez d'animaux de race dans le pays. On
se demande donc s'il convient d'importer, au risque d'introduire des maladies dans le
pays?-Le fait est que nous manquons de taureaux en Canada. Ainsi, pour le ranche
que M. le sénateur Cochrane" et moi-même nous allons organiser, nous avons jugé
nécessaire d'importer d'Angleterre 200 taureaux, Herefords, Polled Angus et
Durhams, que nous aurions achetés en Canada, si la chose eût été possible, ce qui nous
aurait épargné les frais d'importation.

882. Où se trouve le ranehe en question ?-Il sera établi près des Montagnes-
Rocheuses, dans la région de Bow River.

883. Avez-vous quelque préférence pour ces races ?-Il 'est prouvé que la race
des Herefords est La meilleure pour les plaines. Les veaux des Herefords sont
meilleurs, plus nombreux et plus forts. C'est la meilleure race pour les ranches.
Nous nous proposons d'acheter aussi des Pelled Angus. Les éleveurs ont une haute
idée de cette race.
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Par M. Mc Donald:
884. Où espérez-vous trouver un marché pour vos bestiaux ?-Les émigrants qui

arrivent au pays, en auront besoin et nous voulons que notre ranche approvisionne
aussi les autres.

Par M. Shaw:
885. Je vois, par votre rapport, que l'on a plus importé de bestiaux en Canada

qu'aux Etats-Unis ?-Je ne pense pas. Ces bestiaux étaient, en majorité, destinés à
l'Illinois. Je crois qu'en relisant le rapport, vous verrez que ces bestiaux ont été
expédiés, en grande partie, dans les Etats de l'Ouest.

886. Ainsi, les htats.Unis profitent de nos règlements de quarantaine ?-Nous
ne pouvons pas empêrher cela, mais nos vapeurs en profitent également.

887. Avez-vous dit que l'on devrait essayer d'empêcher l'exportaLion des bestiaux
par d'autres navires que ceux des lignes régulières ?-Pas nécessairement. Je crois
que l'on ne devrait empêcher l'exportation des bétails*par aucun navire. J'ai voulu
dire que les vapeurs des lignes régulières transportent plus sùrement les bestiaux
que les navires qui ne font pas ce transport régulièrement. Je ne veux point qù'on
ci-oie que je désire empêcher aucun navire d'exporter des bestiaux. J'ai seulement
fait oberver que les vapeurs des lignes régulières font ce transport dans de meilleures
conditions que les autres navires.

898. Il y a donc moins d'importateurs aux Etats-Unis'? -En étudiant la question,
vous constaterez, je crois, que ces bestiaux ont été envoyés, en grande partie, aux
Etats-Unis.

889. Vous parlez en ce moment des bestiaux ?-Oui.
890. Je voulais vous demander le nombre des importateurs ?-M. W. Ni. Miller,

de Pickering, Ont., à importé pendant la saison, 43 béliers et 89 brebis; H. Sorby, de
Guelph, Ont., a importé 1 bélier et 3 pores; G.. Whitfield, de Rougemont, Qué., a
importé,6 taureaux, 34 vaches, 7 veaux, 2 béliers et 10 brebis, et d'autres personnes
ont importé, pendant la saison les bestiaux suivants :-Jos. Hickson, Montréal, Qué.,
1 taureau et 4 vaches ; A. Johnson, de Pickering, Ont., 30 béliers, 70 brebis et 3
pores ; J. C. Ross, de Jarvis, Ont., 6 béliers et 42 brebis ; J. Jackson, de Graharuville,
Ont., 1 bélier, 2 brebis et 1 pore; J. LWain, de Boine, Ont., 4 béliers, 17 brebis et 5
pores; M9. Morgan et Cotton, de Newman, comté de Douglass, Illinois, 33 béliers
et 66 brebis; C. M. Cuthbertson, de Newman, comté de Douglass, Illinois, 4 taureaux,
25 vaches et 2 veaux.; J. Stroudebaker, de South Beno, Ind., E.U., 1 taureau et 3
vaches ; A. Seaberry, de New Bedford, Mass., 1 taareau et 10 vaches ; W. Constable,
du comté de Hill, il., E.U., 1 taureau et 1 vache ; B. Hensbee, de Muskatine, Iowa,
8 taureaux, 12 vaches et 2 veaux ; John Drysden, de Brooklyn, Ont., 3 taureaux et
4 vaches ; J. A. Simpson, de Pleasant Hill, Miss., 1 taureau, 40 vaches et 5 veaux; MM.
Fowler et Barle, de Lafayette, Me.,.E.U., 2 taureaux, 56 vaches et 2 veaux; M. H.
Cochrane, Compton, Qué., 2 taureaux, 47 vaches et 2 veaux, 2 béliers et 5 brebis;
E. B. Morgan, Oshawa, Ont., 18 vaches, 1 veau et 8 béliers; S. Beattie, Toronto, On-
-tario, 1 taureau, 2 vaches, 33 béliers et 61 brebis ; MM. Fowler et Earle, de Lafayette,
Me., en outre, 5 vaches; S. Beattie, de Toronto, 10 brebis ; John Ellis, de Fairmount,
Miss., 6 béliers et 44 brebis; l'hon. J. H. Pope, Cookshire, Q., 1 taureau et 3 vaches;
J. W. Whitney, de Toronto, 2 béliers et 25 brebis ; S. Eady, Heatly Nord, Q., 1
bélier; W. 0. A nderson. de Halifax, 2 vaches ; W. Troop, de Halifax, 1 vache ; et la
société d'agriculture de la Nouvelle-Ecosse, 9 vaches; en tout, 32 taureaux, 336
vaches, 21 veaux, 172 béliers, 441 brebis et 12 porcs. Vous constaterez, je crois, que
ces bestiaux ont été, pour la plu grande partie, expédiés aux Etats-Unis.

891. Si la grande majorité du bétail importé par voie du Canada, se rend aux
Etats-Unis, nos voisins bénéficient plus que nous de nos règlements de quarantaine ?-
Nous ne pouvons empêcher cela; mais il ne faut pas oublier aussi que nos vapeurs
ont l'avantage de transporter ces bestiaux.

892. J'ai cru comprendre que vous voudriez empêcher l'exportation des bestiaux
par d'autres navires que ceux des lignes régulières; pensez-vous réellement que l'on
devrait en agir ainsi ? -Oh! non, pas nécessairement. Je crois qu'on ne devrait favo-
riser ou gêner aucun navire qui vient dans nos ports pour y prendre des bestiaux à
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destination de l'Angleterre. Je n'ai point .voulu dire qu'on doit essayer d'empêcher
les visites dei navires autres que ceux 'des lignes régulières; mais j'affirmé que les
lignes régulières offrent plus de sûreté, pour 'le transport des bestiaux, que les navires
isolés. Leurs vapeurs sont mieux aménagés pour recevoir les bestiaux; de fait, ils>sont
construits spécialement dans ce but. Je ne veux point qu'on croie que je voudrais
empêcher nos navires de prendre des chargements de bestiaux dans nos ports; je fais
seulement observer que les vapeurs des lignes régulières valent mieux que les navires
isolés pour ce genre de transport.

DÉPOSITION DE M. LOWE,

(Suite.)

FAITS NOUVEAUX RELATIVEMENT A LA PRÉTENDUE ÉMIGaATIoN DE PORT HURON.

VENDREDI, 11 mars, 1881.

Le comité de l'immigration et de la colonisation se réunit dans la matinée,
M. Lowe, secrétaire du département de l'immigration, comparaît de nouveau:-

Par M. Ross :
893. Avez-vous les renseignements qui vous ont été demandés à la dernière

réunion du comité?-M. Ross a' exprimé le désir que je produise la lettre de
M. Hickson donnant le nombre de voyageurs à destination de l'ouest, tel qu'iidiqué
dans mon rapport. J'ai apporté cette lettre que je soumets au comité. M.' Ross a
démandé les nombres d'immigrants que l'on prétend être arrivés à Port Huron pendant
plusieurs année fiscales, jusqu'en 30 juin, 1880, d'après le' rapport imprimé de la
douane de Port Huron. J'ai apporté ce relevé. Les nombres d'immigrants que
l'on prétend être arrivés à Port Huron, pendant les cinq années fiscales expirées au
80 juin 1880, d'après le rapport imprimé de la douane de Port Huron, sont comme
suit:.

Années. Arrivèes.

1876 ........................ ....................... ......... 3Ï,384
1877 . .............. ...................... .......... 30,185
1878 ......................................... ........... .... 30,610
1879 ............... .......................... ............... 33,423
1880 ..................................... 94,384

Sur la proposition de M. Ross, le comité m'a aussi demandé de me procurer de la-
compagnie du Grand-Tronc, le nombre des voyageurs qui ont passé à Sarnia, à 'desti.'
nation de l'est et de l'ouest. J'ai pu me procurer les rapports depuis 1875. Il. est
impossible de se procurer les rapports des années précédentes, parce que les archives
du Grand-Tronc ont été détruites dans un incendie. Les chiffres que je produis ici,
sont officiels, et je.les ai obtenus de M. Iawson, auditeur de la compagnie du chemin
de fer Grand.Tronc.

894. Veuillez donner lecture de ce relevé?
Le témoin lit le relevé suivant:

106



RELE.VÉ du nombre des voyageurs qui sont partis du Canade ou y sont arrivés par le
Grand.Tronc, en passant à Sai niti.

A destination de
Année. À destination de l'est (de tous Différence.l'ouest. les points de 1'ouest

pour le Canada.)

1875 , ................ ..... . .... .............. 20,910 17,131 3,779
1876 . ........-..................... . ......... 20,868 16,722 4,146
1877 . . . ...... ........ ............... 22,855 16,927 5,928
1878 ............... ....... ...... ................. 31,241 21,278. 9,963
1879 ........... ........... ,...... ....... ......... 25,304 19,992 5,312
1880 ............. ............... ......... *16,869 14,731 2,138

Total en 5J années-A destination de l'ouest..... ...... 138,047
A 'destination de l'est............ 106,781.

Différence................................... 31,266.

Soit, pendant les 5J dernières années, une différence de 5,684 par année, en faveur
de l'ouest.

895. Il s'agit ici des voyageurs par chemin de fer ?-Il s'agit de tous les voya.
geurs faisant route en Canada. Ces chiffres no comprennent, pas les billets achetés
aux États-TJUis ponue des localit'és des Etatà-Unis, et vùie ved.e

896. Vous parlez des voyageurs qui se rendent À l'ouest ?-De ceux qui se rendent
à l'ouest comme de ceux à destination de l'est. Les chiffres ont trait à tous les voya-
geurs canadiens dans l'une et l'autre direction.

897. Vous voulez parler de ceux qui se rendent À l'est ?- De ceux qui se rendent à
l'est et de ceux qui vont à l'ouest.

Par M. Hesson:
88. Les chiffres indiquê4, pbur les voyageurs qui se rendent à l'ouest, co*mpren-

ient-ils les émigrants qui prennent les convois spéciaux ?-Oui.
Par M. White (Cardwell) :

899. Les billets achetés pour l'ouest comprennent-ils les voyageurs qui se rendent
au nord-ouest américain ?-Oui; tous les voyageurs partis de Sarnia et se rendant à
l'ouest de cette localité.

900. Le même principe s'applique dans les deux directions ?-Oui. Ces chiffres
correspondent à ceux que j'ai indiqués dans mon rapport pour l'année fiscale expirée
le 30 juin dernier.

Par M. Bain:
901. Ils sont tous obtenus par le même calcul ?-Oui; ce sont des chiffres corres-

pondants.
Par M. Ross (Middlesex):

902. J'observe que, d'après ces chiffres, l'émigration de 1879 serait de .5,312.
C'est à peine autant que le nombre d'émigrants conduits au Nord-Ouest par M.
Taylor, sans parler aucunement des chiffres de M. Prittie ?-Je ne crois pas que M.
Taylor ait conduit autant d'émigrants; sa déposition se rapportait à l'année 1880.

903. Il a conduit 4,468 émigrants ?-O'est le total de M. Taylor et non une diffé-
rence.

Voici la lettre de M. Hickson, soumise au comité:
"CHEMIN DE PER GRND TRONO DU CANADA,

- "IBUuEAU DU GRANTý-ÉNÉEAL,
"MONTRÉAL, le 15 septembre 1880.

" CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 28 août dernier, et je vous adresse,
ci-inclus, un état du nombre des voyageurs sur la ligne du Grand Ti-one, à destina-

Ce cbiffre s'applique au semestre expiré le 30 juin, 1880.
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tion de points situés à l'ouest de Sarnia, pendant les douze mois expirés au 30 juin
dernier.

" Ce serait un travail considérable d'indiquer séparément les voyageurs de
première et de seconde classes, parce qu'il faudrait examiner tous nos rapports de ces
douze mois. J'espère que ces renseignements vous seront utiles.

"Bien à vous,
" J. HICKSON,

"A M. JOHN LOWE, 
4 Gérant géaéral.

"Secrétaire, département de l'agriculture,
" Ottawa."

NOMBRE des voyageurs à destination do l'ouest de Sarnia, pendant les 12 mois expirés
le 30 juin 1880.

De stations des Etats.Unis............................. 17,365
De stations canadiennes *............................... 36,262

53,629

• Les billets achetés en Europe sont compris, comme précédemment: 130 de première classe,
5,506 émigrants.

"MONTRUAL, le 15 septembre, 1880."

Ci-joints les chiffres en détail, d'après les tableaux fournis par l'auditeur de la
compagnie du Grand Tronc :-
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DÉPOSITION DE M. SCULLY.

COLONISATION, ACIHATS FAITS PAR LES IMMIGRANTS.

M. J. SCULLY est interrogé
Par le président:

904. M. Scully, je crois que vous vous êtes fait une spécialité d'expédier les
hommes qùe les entrepreneurs du chemin de fer Canadien du Pacifique emploient ?-
Oui, monsieur. .

905. Vous vous êtes également fait une spécialité de placer des fermiers dans la
province de l'Ontario ?-Oui, monsieur.

906. Pouvez-vous m'indiquer le nombre de fermiers que vous avez placés dans la
province de l'Ontario durant l'année 1880?--Oui, monsieur, au meilleur de' nma con-
naissance. J'ai ici un mémoire qui donne les noms de ces fermiers, leur nationalité,
et les noms des personnes desquelles ils ont acheté des propriétés. Naturellemént,
cette liste n'est pas complète. Je ne donne que les noms dont je suis bien certain, et
je présume que bien d'autres fermiers ont passé par Toronto et se sont établis dans
les environs de la cité de London sans que j'en aie eu connaissance. Voici comment
je me mets en rapport avec ces gens : je parcours les hôtels -et je vois ces gens peu
après leur arrivée ; puis je les invite à venir à mon bureau où je leur explique les
différents prix demandés pour les terre- et les diverses localités où l'on peut achetèr
de bonnes propriétés. En même temps, je tâche de découvrir de quel capital .ils
peuvent disposer, afin de leur recommander des localités qui conviennent à leurs
ressources. Dans ce mémoire, j'indique les noms de quelques-uns de ces gens, ceux
des personnes desquelles ils ont acheté des prèpriétés, les prix _ qu'ils ont payé
l'arpent, et les comtés dans lesquels ils se sont établis. Je me suis principalement
occupé, à cet égard, des comtés de Wellington et de Grey qui sont très faciles d'accès,
en partant de Toronto. Nombre de personnes s'y sont rendues dans le but de visiter
le collège d'agriculture de Guelph. Le collège seul mérite qu'on fasse le voyage, et
c'est pourquoi j'envoyais ces personnes dans cette direction.

907. Pouvez-vous indiquer le nombre des fermiers que vous avez contribué à
placer, durant l'année dernière ?-Déîirez-vous savoir le nombre des chefs de familits
ou le nombre des personnes qui composaient les familles en question?

908. Je voudrais savoir le r'ombre dés chefs de familles?-Autant que j'ai pu
m'en assurer, seize familles ont acheté des propriétés, surtout dans le voisinàge de
Wellington et (Grey. Le mémoire que j'ai soumis au comité, contient tous les détails.
Je donne le nom de l'acheteur, celui du comté dans lequel la propriété a été achetée,
la nationalité de l'acheteur et le prix qu'il a payé l'arpent.

909. Quel est le chiffre du capital employé par ces gens à l'achat de terres dans
la province de l'Ontario ?-Autant que j'ai pu en juger, d'après une évaluation som-
maire, chaque famille apportait $5,00; seize familles, à $5,000 chacune, donnent
SO,000. Mais je dois aussi informer le comité que j'ai nombre d'autres clients qui
sont venus dans l'Ontario l'année dernière. Ce sont des hommes fort à l'aise qui
sont venus, l'an dernier, visiter le pays et ont, depuis lors, fait venir leurs familles;
ils attendent que la neige disparaisse et se proposent de s'établir alors sur des terres,
l'un d'eux a payé $20,000 une pr:opriété située dans le comté de Halton ; c'est une
homme très riche et il y a, dans le moment, à Toronto, deux ou trois autres hommes-
riches qui, je crîs, achèteront aussi des propriétés au printemps. Mais beaucoup
plus de capitalistes traversent la province de l'Ontario pour se rendre au Nord-Ouest;
ils arrivent généralement munis de billets pour le Nord-Ouest; généralement, :s font
usage de ces billets et se rendent à leurs destinations. Je dois dire que je vends des
billets pour la Compagnie du chemin de fer Grand Tronc et pour les bateaux qui
partent de Sarnia, et je tâche toujours de me mettre en rapport avec ces gens à
Tóronto, tant pour ma propre affaire que pou r obtenir des renseignements.

910. Pouvez-vous indiquer le prix moyen, par arpent, que ces personnes ont payé
des terres achotées dans la province d'Ontario ?-Je pense que le prix moyen est
denviron $40 l'arpent; un des acheteurs n'' payé que $17 l'arpent; un autre, $12, et
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quelques-uns ont payé jusqu'à $40 l'arpent. Peut-être la somme de 835 serait-elle une
bonne moyenne.

911. Que sont devenues les personnes qui ont vendu leurs terres aux immigrants
d'Europe ? -Ces propriétés ont été vendues principalement à des gens qui se rendaient
au Nord-Ouest; dans un cas ou deux, ces .proprités formaient partie de fonds de
banqueroute. Ces propriétés ont passé à des marchands de Toronto qui m'ont chargé
de les vendre; dans deux ou trois cas, j'ai pu vendre des terres de cette catégorie.
Quelques-unes de ces propriétés étaient en plcine voie d'exploitation et la moitié,
probablement, était défrichée.

912. Combien d'hommes avez-vous envoyés aux entrepreneurs du chemin de fer
Canadien du Pacifique ?-Un nombre considérable.

-Par 1J". Hesson :
913. Les ventes que vous avez mentionnées sont-elles les seules que vou ayez

faites ou, du moins, qui aient été f'aites par votre intermédiaire ?-J'ai servi d'inter-
médiaire dans nombre de ventes qui n'ont pas été conclues directement par moi; j'ai
envoyé les émigrants dans les parties de la province où ils ont fait leurs achats ; mais
en pareils cas, ils n'ont point acheté des terres que j'étais chargé de vendre, ; ils
ont acheté dans les districts sur lesquels j'ai appelé leur attention, parce que je savais
qu'ils convenaient à leur position.

914. Vous n'aviez pas besoin de prendre de renseignements à cet égard ?-Quel-
quefois, je suis en communication avec ces gens pendantun mois ou deux avant qu'ils
achètent et, alors, ils achètent souvent des propriétés à la vente desquelles je n'ai
aucun interêt; d'autres propriétés leur plaisent beaucoup mieux. Le comité ne doit
pas oublier que je ne suis l'agent ni du gouvernement fédéral, ni du gouvernement
provincial.

915. Vous ne prétendež pas que le mémoire que vous avez soumis, indique la
plus grande partie des ventes de ce genre qui ont été faites à des immigrants ?-Oh 1
non; ce mémoire n'a tr-ait qu'aux ventes que j'ai faites dans le voisinage de Toronto.
Ce immigrants se rendent, pour la plupart, à London, et s'établissent dans cette
partie de la province de l'Ontario, et je ne me trouve pas en rapport avec ceux qui se
rendent directement*à leurs destinations. Ils ne restent pas longtemps à Toronto et
je ne puis obtenir de renseignements que sur ceux qui viennent de Hamilton et de
Brantford poûr faire des achats du genre de ceux que j'ai mentionnés. Quant au
moyen que j'emplo*e pour me mettre en rapport avec ces acheteurs, j'en ai déjà parlé
1ic.

916. N'avez-vous pas envoyé beaucoup de gens au Nord-Ouest?-Ouîi; j'ai
envoyé au Nord-Ouest beaucoup de gens riches, tant canadiens qu'européens, qui s'y
rendaient pour acheter des terres et s'y établir. J'ai vu des européens qui se ren-
daient au Nord-Ouest, porteurs de lettres de change repr ésentant $25,000, et quelques-
uns de ces immigrants ont des ressources encore plus considérables.

Par M. Trow:
917. Quels moyens avez-vous de constater quelles sont les propriétés à vendre

dans toute la province ?-Je suis en communication avec une maison qui annonce, en
Angleterre, les propriétés à vendre dans les différentes parties de la province de
l'Ontario, et qui, depuis deux ans, publie, dans le Globe, des annonces demandant aux
particuliers de lui envoyer des détails sur les propriétés à vendre. On a adressé un
catalogue indiquant 400 propriétés, variant en étendue de 40 à 1,000 arpents et qui
conviendraient à des hommes accoutumés à la culture. Je suis agent, à Toronto, de
la maison dont je viens de parler, et nous envoyous ces oatalogues en Angleterre.
Souvent, lorsqu'un Anglais vient à mon bureau et me semble être un homme bien
poEé, je l'engoge à adresser en Angleterre nombre de. ces. catalogues, de documents
officiels, etc. Généralement, je paie les frais de poste ou il s'on charge; mais c'e.st là
un détail.

918. A quelles conditions faites-vous les, ventes dont. vous parlez? .Quelle coin-
mission recevez-vous sur les ventes que vous annoncez par. l'intermédiaire que vous
venez de mention ner ?-Je demande,2J pour cent sur les sommes n'excédpnt pas
.£10,000 et £1 pour cent lorsque le prix de la proprité dépasse £10,000. .Naturel19-
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ment ce prix comprend les frais d'annonce, et si la vente n'a pas lieu, je' ne reçois
point de commission. Reh.tivement aux terrassiers venus pour travailler au chemin
de fer canadien du Pacifique, je dois dire que nombre d'hommes émigrent spéciale-
ment dans ce but. En Angleterre, en Irlande, en Ecosse et même en Allemagne, on
a répandu des annonces demandant des hommes pour les travaux du chemin de fer
canadien du Pacifique. Ils devaient recevoir $1.50 par jour, mais pendant qu'on
faisait la réclame, des difficultés sont survenues. Les entrepreneurs pour lesquels on
avait fait venir ces hommes, avaient déjà un nombre suffisant de terrassiers. En
outre, les nouveaux venus étaient envoyés jusqu'à Toronto par les agents du gouver-
nerment. -A diverses reprises, j'en ai réuni une centaine, et j'étais sur le point de les
envoyer, lorsque les entrepreneurs me faisaient dire qu'ils n'en voulaient point. Sur
ces entrefaites, MM. Purcell et Ryan, entrepreneurs de l'embranchement de la Baie
du Tonnerre, me garantirent leurs frais de voyage et je les expédiai. J'ai fourni à
quelques-uns de ces hommes la moitié du prix de leur -voyage, en sorte que je me-
trouvai avoir déboursé environ $400 dont je ne recevrai peut-être pas un centime, car
ces hommes pensent, je suppose, que je suis agent du gouvernement et puis bien
perdre cette somme.

Par le président:
919. Combien avez-vous expédié de terrassiers ?-Yai contribué à en faire partir

400 ou 500, plus une centaine d'hommes que j'ai directement expédiés de Toronto.
J'ai aussi expédié des hommes de3 villes voisines, lorsque l'occasion s'en présentait.
Je dois dire ici que mon bureau se trouve sur la même rue que le bureau (les entrepre-
neurs du chemin de fer canadien du Pacifique, vis-à-vis lequel se trouve mon enseigne.
Je me trouve bien posté pour donner des informations aux immigrants. Je leur
explique avec soin le mode si simple que nous employons pour le transfert des pro-
priétés, le chiffre peu élevé des taxes et l'excellence de notre système scolaire. Je
donne tous ces i enseignements aux .mmigrants que je rencontre, et j'essaie de faire
venir de l'Anglete·re des hommes à l'aise.

Par M. Dawson:
920. Entretenez-vous, à ce sujet, une correspondance avec l'Angleterre ?-J'ai

employé l'intermédiaire d'un jeune homme riche que ses affaires appelaient dernière-
ment à Liverpool, pour faire distribuer des renseignements propres, à attirer une
immigration de personnes à l'aise.

92 1. Vous occupez-vous de lIrlande ?-J'annonce, et M. O'Leary me fait des
réclames dans les journaux anglais et irlandais, ce qui me met en rapport avec nombre
d'immigrants qui viennent à mon bureau, lequel est facile à trouver, étant situé près
de la station du chemin de fer.

Par M. Ros :
922. A Toronto, y-a-il des agents qui s'occupent de favoriser l'émigration aux

Etats-Unis ?-Oui; il y en a deux ou trois; quelques-uns tiennent bureau au Rossin
House, et d'autres près de la station du chemin de fer

,23. Vous font-ils concurrence ?-Oh! oui; ils ont de beaux bureaux et se
montrent fort engageants. Ils induisent des gens à se rendre aux Etats-Unis.
C'est pourquoi je me rends à la station du chemin de fer, a Toronto, pour aborder les
immigrants; mais ces agents américains s'insinuent souvent auprès d'eux et les enga-
gent à émigrer aux Etats-Unis. Ces agents reçoivent de forts traitements des com-
pagnies qui ont des terres à vendre; les compagnies paient le loyer de leurs bureaux
et, comme ces agents sont gènéralement actifs, il me font une rude concurrence.

Par M. Couglin:
924. Les principales compagnies de chemins de fer emploient-elles ces agents.

pour engager les émigrants à se fixer sur leurs terres ?-Oui; la compagnie du chemin
de fcr de Chicago et du Nord-Ouest, celle du chemin de fer du Kansas et de Tôpeka,
ainsi quù plusieurs autres compagnies de chemins de fer emploient de ces agents.

.2fl. Le gouvernement des Etats-Unis a-t-il des agents dans la ville de Toronto Y
-Non; le gouvernement américain n'emploie aucun agent d'émigration; il laisse:
entièrement.ca soin aux compagnies de chemins de fer.
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926. Savez-vous si les fermiers qui ont visité la prôvince .de 'Oditanflo, ànnée
dernière, ont été induits à tenir au pays par les rapports des délégués ds& fermier's
qui avaient précédemment visité le Canada et dont les rapports ont été répandus en
Angleterre ?-Oui; d'après ce que me disent les émigrants auxquela j'ep ài. .i-elé, je
crois que l'on commence seulement à connaître le Canada en Angleterre et. je énis
persuadé que les rapports des délégués ont beaucoup contribué à actiirbr l'émigration
d'Angleterre en Canada.

927. Vous voulez parler des rapporta des délégués des f'ermiers ?-Oui; et je dis
que, selon moi, ils ont été fort utiles.

928. Telle est l'opinion que vous vous êtes formée d'après ce que. vouts avez
entendu dire aux émigrants ?--Oui; c'est l'opinion que je me suis ainsi formée. - La
plupart des Anglais riches qui viennent en Canada, se proposent de se litreir à lélève
du bétail, et ils me disent que vu les taxes énormes qu'ils paient en Angleterre et la
grande quantité de bestiaux que le Canada et les Etats-Unis y envoient, il est évident
qu'ils ne peuvent faire concurrence aux éleveurs du continent américain.

929. Vos renseignements vous portent-ils à croire que les rapports dea délégu6s
des fermiers ont induit un grand nombre de fermiers à venir se fixe. en Canada ?-
Oui; ces fermiers ont appris à bien connaître le pays, grâce à ces rapporta et autres
documents que le gouvernement a fait publier et répandre pour leur infbrmation.
Les fermiers anglais sont particulièrement intéressés, d'après moi, à prendre con-
naissance de ces rapports.

Par M. White (Cardwel) :
930. M. Scully, depuis combien de temps faites-vous ragence dont vous venez

de nous parler Y-Depuis un peu plus d'un an ; j'ai aussi été employé quelques môis
dans le bureau d'émigration du gouvernement de l'Ontario.

931. Alors, vous n'êtes pas à même de renseigner le comité surle développement
quo vos travaux pourront prendre d'année en année ?-Oh ! non; dins toôs les caa,
je ne pourrais fournir, à cet égard, sucun renseignement bien. précis, J'ai et des
rapports avec la compagnie du chemin de fer " Northern," et j'ai fait; le commerde
de transport. J'ai été agent de la compagnie du "Northern" pendant pltaàietrs
annees.

Par M Trow:
932. Avez-vous des moyens de nous renseigner au sujet des b&timents cons-

truite et des améliorations faites sur les propriétés.que vous dites avoir été vendies
à des fermiers anglais au prix de 140 l'arpent ?-Régle généiale, sur les, prôpriété&
vendues $40 l'arpent, les granges sont mieux construites que les résidences Sur éée
propriétés, les maisons sont généralement petites, mais les grangès sont 4e: bonnes
dimensions. Je connais un homme qui a payé une propriété à raiesn de $70 Parpent.
Elle est située dans le township de Bothwell, comté de Kent.. Je on'tais tombre de
capitalistes qui viendront en Canada, ce printemôps, pour y acheter des prÔpri4tds.

9i3. Quelle est la superficie des propriétés en question ?-Ellé varie de cent à
deux cents acres.

Par M. White (Cardwell):
934. Cela donnerait une superficie moyenne de 200 acres ?-Oui1 ce serait. 'peù

près la moyenne. Mais les fermiers anglais riches qui viennent s'établir en Canîdà,
recherchent généralement des propriétés de 400 arpenté. Ils croient qu'unb propriété
ne convient point pour l'élève du bétail, à moins d'avoir une superficie de 400
arpents ; certains cultivateurs recherchent même des propriétés de 1,000 arpeite.
Naturellement, ces gens agissent avec précaution et commencent par acheter 100,
300 et 400 arpents ; puis, graduellement, ils achètent encore pour àugmenthr l'étêndue
de leurs propriétés.

935. Dans quelle partie de l'Ontario ces fermiers se rendentils généralément?-
J'ai établi un plus grand nombre de ses fermiers dans les comté& de Wéllihgtòn t
Grey que partout ailleurs, et cela est dû à ce- que l'on peut s'y rendre tci1eme1t en
partant de Toronto. Le collège d'agriculture attire beaucoup de odlti'vatera dans )b
comté de Wellington. Ils visitent d'abord l'institution et, par la nième òécésion, ne
peuvent manquer de constater les avantages qu'offre cett p'artie de la provinte.
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936. Ce district ressemble beaucoup aux districts anglais ?-Oui ; on y élève
beaucoup de bestiaux et le sol y est excellent.

Par M. Coughlin :
937. D'où viennent ces fermiers ; viennent-ils tous d'Angleterre ?-A ma con-

naissance, il en vient un bon nombre d'Irlande.
Par M. Besson :

938. Je crois, pourtant, qu'ils viennent en majorité d'Angleterre ?-Je ne serais
pas prêt à affirmer cela.

Par M. Orton :
939. Que peneent ces fermiers de la région qui avoisine Toronto ; leur plaît-elle ?

Avez-vous pu constater leur opinion à cet égard ?-J'ai questionné ces fermiers sur le
réaultat de leur tournée. dans la région qui avoisine la cité de Guelph, et quelques-uns
me disent que, dans un voyage de deux jours, ils ont pu y voir des terres meilleures
qu'en Angleterre. Ces fermiers viennent du Yorkshire. Ils ajoutent que, dans ce
voisinage, ils ont vu plus d'animaux de race qu'en Angleterre. Ils ont été tout
fort satisfaits de leur visite dans cette région.

Par M. Ross (Middlesex):
940. D'après la correspondance que vous entretenez avec l'Angleterre, avez-vous

lieu de croire qu'il viendra beaucoup de fermiers anglais cette année ?-Oui, monsieur;
je crois qu'il en viendra un grand nombre, et cela se comprend : du moment où un
anglais est établi dans une partie quelconque de la province et se trouve satisfait, il
contribue beaucoup à y faire venir d'autres familles. Je me donne done beaucoup de
peine auprès de ces gens, bien que, tout au plus, un sur dix achète par mon intermédiaire.
In'y a pas moyen de forcer un fermier à acheter par l'intermédiaire d'un agent;

aussi, tout en m'occupant de mon agence, je m'efforce de leur donner autant de
renseignemente que possible.

Par M. proule :
941. Ces fermiers ne se rendent-ils pas au Nord-Ouest, pour la plupart ?-Les

fermiers qui ont de grandes familles, achètent, pour la plupart, des billets pour le
Nord-Ouest, et j'ai vu plus de fermiers partir pour le Nord-Ouest que je n'en ai vus
s'établir dans la province de l'Ontario. J'ai aussi connaissance que quelques-uns
d'entre eux sont revenus du Nord-Ouest pour s'établir dans l'Ontario, disant que cette
province leur convient mieux. J'ai su aussi que des fermiers qui s'étaient rendus au
Kansas, sont revenus dans l'Ontario, et j'ai fait publier leurs opinions. Ils ont été
fort désappointés au Kansas et préfèrent l'Ontario; d'autres sont repartis pour
l'Angleterre, avec l'intention d'amener leurs familles. Cinq ou six des fermiers
venus au Canada l'année dernière, sont ainsi partis pour revenir; je présume qu'ils
reviendront ce printemps avec leurs familles.

Par M. Shaw:
942. Savez-vous s'ils ont l'intention de se fixer au Nord-Ouest ?-J'ai rencontré

deux messieurs irlandais riches qui ont parcouru le Nord-Ouest pour examiner la
région. Ils ont été absents trois mois de Toronto où ils sont revenus ensuite. Ils
disaient avoir exploré le Nord-O sest d'une manière assez complète et ont visité aussi
le Minnesota et le Dakota, mais ils ont constaté qu'au Nord-Ouest, les terres fertiles
étaient, pour la plupart, achetées ou pas encore à vendre. J'ai cru comprendre qu'ils
avaient acheté des terres au Nord-Ouest et dans le Minnesota. Ce sont des hommes
très riches, et je crois qu'ils ont visité le Nord-Ouest dans l'intention d'y amener'une
colonie.

Par M. White (Cardwell):
943. Ces messieurs n'ont-ils visité que la province du Manitoba, ou se sont-ils

rendus au-delà des limites de la province, dans les territoires du Nord-Ouest ?-Ils se
sont rendus à 200 milles environ dans les territoires du Nord-Ouest. Ils ont visité le
district du lac Plat qui se trouve, je crois, à 180 milles de Winnipeg.

944. Ont-ils trouvé des immigrants 'établis dans ce district ? Ont-ils constaté que
les terres les plus propres à la colonisation étaient prises en grande partie ?-Oui; ils
ont trouvé des terres disponibles, mais elles n'étaient point arpentées, et les terres
arpentées étaient prises. Tous ces gens s'accordent à dire que le Nord-Ouest devien-
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dra une région avantageuse, mais que c'est un pays bien sauvage pour le moment.
Ils ont grande confiance dans son avenir. J'ai tâché de persuader aux immigrants de
cette catégorie qu'ils feraient mieux de se fixer dans l'Ontario, en y achetant des
terres améliorées que nos jeunes gens vendent pour se rendre au Nord-Ouest où ils
ont plus de chance de réussir que les fermiers venant d'Angleterre. Naturellement,
je parlais ainsi dans mon intérêt personnel, en même temps.

945. Mais aussi dans leurs intérêts ?-Certainement ; ces immigrants foraient
bien mieux de s'établir sur des terres améliorées dans l'Ontario qui convient beau-
coup mieux à leurs habitudes et à leurs ressources.

Par M. Orton:
946. Quels avantages les agents américains établis à Toronto, offrentils aux

immigrants avec lesquels ils sont mis en rapports, pour les induire à traverser la
frontière et à s'établir sur des terres aux Etats-Unis? Leur offrent-ils des avantagea
spéciaux pour atteindre leur but?-J'ai vu ces agents, à Toronto, offrir aux immi-
grants des billets de passage gratuit jusqu'à la vallée de Yellowstone qui se trouve,je
crois, dans l'Etat du Minnesota. La carte que je vois ici donne la position. Les
compagnies américaines de chemins de fer ont maintenant des agents spéciaux à
Toronto. La compagnie du chemin de fer de Chicago et Milwaukee a engagé, comme
tel, un jeune homme autrefois employé sur la ligne de bateaux à vapeur de Colling-
wood. Naturellement, ce jeune homme est mainteinnt payé pour favoriser l'âmigra.
tion aux Etats-Unis, et il agit en conséquence.

947. Pensez-vous que votre gouvernement obtiendrait de bans résultats en faisant,
avec les diverses compagnies de ehemins de fer, des arrangements d'après lesquels
elles fourniraient des billets à prix réduits aux immigrants, pour les mettre mieux à
même de visiter le pays ?-Certainement, ce serait un avantage si les compagnies. de.
chemins de fer réduisaient leurs prix actuels. Dès à présent, les émigrants paient 1.
centin f par mille, tandis que l'on exige 2 centins J des voyageurs ordinaires.

Par .M. White (Cardwell):
948. Les immigrants paient moitié prix ?-Oui, c'est cela. Le prix minimum du

billet de Toronto à Winnipeg a toujours été dé 820.75.
949. On leur accordé des billets à prix réduits pour n'importe quelle destination,.

je suppose, après qu'ils ont atteint leur première destination, par exemple Toronto, et
veulent prendre une autre direction. Il peut arriver, par exemple, que les terres, où
toute la région qu'ils ont visitées, ne leur conviennent 'pas; s'ils désirent alors se
rendre dans une autre direction pour chercher de meilleurs emplacementà, leur
accordera-t-on des billets à prix réduits ?-Oui, dans certaines conditions. M. Lowe,
secrétaire du département, peut renseigner le comité sur ce point.

950. M. Lowe, comment les immigrants peuvent-ils obtenir des billots réduits,
après avoir atteint leur première destination, dans le cas où ils désirent. se. rendre
dans une direction différente ?-Le gouvernement fédéral ne leur accorde point de
billets après qu'ils ont atteint leur première destination. Dans certains cas, le gou-
vernement provincial leur en accorde. Mais, règle générale, ils les achètent des com-
pagnies de chemins de fer. Le département fait tout en son pouvoir pour que -les
billets d'immigrants soient vendus à aussi bas prix que possible.' Après avoir atteint
leurs premières destinations, les immigrants se trouvent sous le contrôle des ·gouver-
nements provinciaux.

951. Et ils achètent ces billets à destination d'un point queleonque du Canada.?
-Oui, pour un point quelconque de la province. Je parle des immigrants qui obtien
nent des billets. Mais le gouvernement provincial en donne bien peu maintenant et
les immigrants doivent acheter leurs billets.

952. Mais supposez qu'ils aient des billets valables jusqu'à Toronto et qu'arrivés
là, ils désirent se fixer dans quelqu'autre partie du pays ?-Une fois arrivés à Torntito,
s'ils désirent se fixer dans l'Ontario, ils passent sons le contrôle du gouvernement de
cette province.

44 Victoria. (Appendico No. i.) A. 1881
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L'interrogatoire de M. ScoULLY est repris:-
953. Avez-vous des recommandations à faire ?-J'ai quelque chose à dire relati-

vement'àla question de faire venir les familles dont les chefs sont depuis un an dans
le pays. C'est un cas qui se présente fréquemment, surtout parmi les Ecossais. Ils
arrivent en Canada, disons cette année, et s'engagent comme garçons de ferme pour
un an, puis ils font venir leurs familles du moment où ils ont la perspective de pou-
'oir s'établir dans le pays. Cette année, j'ai reçu nombre de demandes de chefs de

niilles arrivés en Canada l'année dernière et qui désirent faire venir leurs familles
ce printemps. M. Lowe sait que le département provincial de l'émigration, dans
l'Ontario, paie une partie des frais de voyage des garçons de fermes, des servantes et
autres personnes de cette catégorie qui débarquent à Québec. Je suis en rapport avec
nombre de personnes en Angleterre et je fais des arrangements avec elles. Je suis
agent Pour les compagnies de bateaux à vapeur et je transmets des fonds aux agents
d' gouvernement en Angleterre. Je leur donne l'adresse de ces immigrants et, sur
nia demande, ils se chargent de les expédier en Canada, d'acheter leurs billets, etc.
Je veillé à'cé que l'agent conduise les immigrants jusqu'à bord et achète leurs billets.
Quelques-uns dé ces immigrants viennent avec des enfants, et ce serait presque un
acte de charité de' leur prêter assistance. Je désirerais m'arranger avec le gouverne.
ment po.ur que les immigi'ants que j'envoie ainsi-je veux parler des familieý des
colons déjà établis sur des terres dans la province, et de eelles des pauvres gens qui
travaillent comme garçons de ferme-obtiennent des billets gratuits à partir de
Québec, tout comme on en accorde aux immigrants ordinaires. L'an dernier, une
famille que j'avais fait venir, avait eu de la difficulté à quitter Québec pour se rendre
à"'s destination.' Naturellement, je garantirais que ces gens resteront dans le pays et
soùt danà üne positiòn qui demande assistance. Par exemple, lejournalier qui vient
au CanAdaavee sa femme et six enfants, mérite un peu d'aide après avoir payé la
traversée dO huit personnes; un homme dans cette position devrait pouvoir obtenir
des billets gratuits pour se rendre dans l'intérieur de la province de l'Ontario.

Par M White (Cardwell):
954. Quelle est la raison que l'on donne pour refuser ces billets gratuits ?-Voici

la difficultéique je rencontre: L'agent du gouvernement provincial, à'Toronto, agit à
l'encontre de moi ; depuis que J'ai établi mon agence, il constate que sa charge est
presque une sinécure, parce que j'attire à mon bureau beaucoup plus d'émigrants que
ui; c'est pourquoi les agents du gouvernement m'opposent toutes sortes d'obstacles.

Mný bieatu se trouve sur la rue Front et le leur sur la rue Simcoe ; quand un émi-
grant va les trouver, ils lui demandent d'abord ce qu'il veut. S'il répQnd qu'il vou-
drait entrer en arrangement pour faire venir sa famille d'Angleterre, ils lui répliquent:
" C'est ici," et m'enlèvent ainsi mes clients.

955. Mais ces employés ne devraient pas, et je suppose qu'ils n'osent pas mettre
les immigrants On garde contre vous ?-C'est à peu près ce qu'ils font, cependant. Je
me suis plaint de leur conduite à M. Hardy.

956 Mais ils ont le droit de dire: " C'est ici le bureau où vous pouvez prendre tel
et tel arrangement," puisque le gouvernement les paie pour cette besogne ?-J'ai dit
SM . Hardy, deux ou trois fois, que ces agents m'opposent des obstacles.

957. Cela est différent ?-Je fais beaucoup 'd'afaires avec les immigrants et je me
charge de faire venir leurs familles en Canada.

958. Il 'serait difficile d'obtenir les billets gratuits dont vous parlez, à partir du port
de Qù'ébec, pirce que la valeur de ces billets serait portée an débit de l'Ontario, et je
ne drois pas que le gouvernement de cette province autorise pareille chose ?-O,n
m'informe que le gouvernement de l'Ontario va complètement cesser d'accorder des
billets gratuits à partir du port de Québec.

959. Alors, tous les agents se trouveront dans les~mêmes conditions 7-Tous les
i mmigrants devront venir par le Canada, je présume, et je' crois que si, une lois que
les immigrants ont débarqué, après la traversée de l'Atlantique, n4us leur offEcions les
avantages dont j'ai parlé, cela amenerait de forttbons résultats. L'immigrant qui se
rend dans l'Ontario, par la voie de New-York, paie $7.33 pur son billet jusqu'à
Toronto seulement, et s'il veut se rendre dans l'intérieur de la province, il lui en
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coûte $4 ou $5 de plus; en sorte que nous lui faisons payer, du port de Québec,
environ $8 de moins qu'il ne paie du port de New-York. Québec est l'endroit par
lequel devraient naturellement passer les immigrants qui viennent en Canada; cepen-
dant, les compagnies américaines de bateaux à vapeur nous enlèvent nombre d'immi-
grants qui devraient 7euir par Québec.

Par M. Trow:
960. Avez-vous un exemplaire du catalogue qui indique les propriétés ,à vendre

dans la province de l'Ontario?-Non, je n'en ai paa d'exemplaire ici.
961. Sous quelle forme ce catalogue est-il publié ?-Sous forme de livre, et une carte

de la province de l'Ontario y est annexée. Chaque comté est indiqué et le texte dis-
posé de telle sorte que le lecteur, en parcourant le volume, peut voir, d'un coup-d'œil
où sont situées les propriétés qui conviennent le mieux à ses ressources. Le catalogue
indique ainsi 300 propriétés environ et a nécessité un travail forit coûteux.· Il a déjà
ou un très bon effet et est répandu principalement en Angleterre où l'on en a fait
d istribuer des exemplaires dans les différents comtés.

962. Les immigrants ont-ils à payer leurs frais de voyage pour aller visiter les
propriétés sur les différents points de la province de l'Ontario ?-Les hommes à l'aise
n'ont point droit aux billets réduits et voyagent à leurs propres frais. Souvent, un
client vient à mon bureau dans le but de prendre des arrangements pour effectuer la
vente de sa propriété, et il y trouve un homme disposé à l'aéheter et dont·il est bien
prêt à payer les frais de voyage pour le mener visiter la propriété en question. Mais
cela n'a pas lieu pour toutes les propriétés. Un Anglais qui est dans le págs -dépuis
le mois d'août dernier et se trouve actuellement à Toronto, a visité toute la province
de l'Ontario et le Nord-Ouest, et connait mieux le pays que certaines gens qui y ont
toujours vécu.

Par .M. White, (Cardwell:)
963. 'et homme a-t-il une bonne opinion du pays ?-Oui; il a envoyé une foule

de documents en Angleterre et parle avantageusement du pays en général. ·11 Ïient
du comté de Hampshire.

Par M. Trow:
964. Les gens dont vous avez parlé ont-ils acheté des propriétés de peu de

valeur ?-Oui, pour la plupart.
Par M. White (Cardwell):

965. Quel prix ont-ils payé, en moyenne ?-]Règle générale, ils ont payé environ
$10 l'arpent.

966. Dans la province de l'Ontario, ils n'ont pas df avoir des terres de bien bonne
qualité pour ce prix ?-Pour ce prix, on ne peut certainemont pas acheter les meilleures
terres dans la meilleure partie de la province.

967. Pour ce prix, ils doivent pouvoir acheter des terres de qualité moyenne,
cependant?-Oui; deux de ces personnes ont eu des terros à bien bon prix dans
Muskoka.

Par M. Coughlin:
968. Où se trouvent les propriétés qu'ils ont payées $70 l'arpent ?-Près de Fergus.

C'est le prix le plus élevé qui ait été payé. M. Appleyard a acheté, près de Fprgus,
une propriété qu'il a payée $60 l'arpent. On peut acheter de très bonnes torres dans
le voisinage de Mount Forest et la partie nord du comté de Wellingtón, anoyennant
$30 ou $40 l'arpent.

969. Dans votre catalogue, vous avez4l'abord indiqué les terres que vous avez
été chargé de vendre ?-Oui; elles sont toites. indiquées. dans le catalogue.

970. Ce sont bien là toutes les terres dont vous pouvez disposer.?-Oui.
Par M. Orton:

971. Annonce-v'ous Is propriétés à vendre et faites-vous payer cgp annonces ?-
Non; nous ne nous chargeoni pas de cela.

9.2. Et vous ne vous f.tites payer que si la vente est effectu4ée?.-os,ye .nous
faisons paye.r que 4uani la vente est effectuée. Nous annouçons gratia. Prseqnnelle-
ment,je ne paie rien des frais d'annonce. La maison de Ht.ailtonqi 'enioi.olde
les comptes dannónces, mais quind une vente est faite, je reçois ma coimi. Je
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distribue les catalogues et j'en expédie en Angleterre. Je distribue aussi beaucoup
d'autres documents relatifs à l'émigration.

973. Ainsi donc, un particulier qui a une propriété à vendre peut, sans avoir rien
à payer, vous charger d'effectuer cette vente ?-Oui; nous distribuons les catalogues
indiquant les différents comtés. Nous publions des suppléments pour trois comtés.

Par M. Trow :
974. Supposé qu'un cultivateur qui vous a ainsi chargé de disposer de sa propriété,

la vende à un de ses voisins, pourriez-vous, en pareil cas, lui réclamer une commis-
sion ?-Aucunement. A moins que je ne vende à un de mes clients, en établissant
que la vente a eu lieu pendant que j'étais chargé de l'effectuer, je n'ai droit à aucune
commission. Mais je m'aperçois que les propiiétaires aiment à se dispenser de payer
ces commissions. 1ls profitent volontiers des annonces, mais ne s'empressent point
d'en solder les frais lorsque la vente est faite. Ils prétendent que la vente a été faite
par l'intermédiaire de quelqu'ami, tandis que c'est moi qui ait fait acheter la propriété
par un de mes clients.

LETTRE DE M. HICKSON.

M. Lowe dit qu'avec le consentement du président du comité et à la demande du
ministre de l'agriculture, il soumet la lettre suivante de M. Hickson, gérant général
du chemin de fer Grand Tronc, concernant certaines représentations faites par M.
McEachran, M.V. Il est ordonné que cette lettre soit insérée dans les minutes des
dépositions.

Et le comité s'ajourne.

CHEMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA.

BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL,
MONTRÉAL, le 10 mars, 1881.

A l'honorable J. H. PoPE, ministre de l'agriculture, Ottawa.
MoNsIEUR,--On m'a signalé une déposition faite, devant le comité de l'immigra-

tion et de la colonisation, par l'inspecteur officiel du bétail, et dans laquelle il est
question des dispositions prises par la Compagnie du chemin de fer Grand Tronc, aux
ports de Montréal et de la Pointe Lévis, pour l'exportation du bétail.

Les observations de l'inspecteur étant de nature à créer une fausse impression,
et qualifiant les dispositions par la Compagnie du Grand Tronc d'une manière qui
n'est point justifiée par les faits, je désire vous signaler l'état actuel de la question et
les circonstanees qui ont précédé l'inauguration de ce commerce.

Au commencement de 1879, un arrêté du conseil fut soudainement émis, prohi-
bant l'importation du bétail américain en Canada, et le transport du bétail d'un point
à un autre des Etats-Unis, en passant sur le territoire canadien,

Depuis des années, le Grand Tronc s'est particulièrement occupé de développer
ce commerce de transport et a fait en grand le transport du bétail de passage et de
celui qui était amené à Montréal pour être ensuite expédié en Europa. De grands
parcs ont été établis, à différents points de la ligne, pour les bestiaux de ces deux
catégories, et je n'exagère point en disant que. pour les voitures de transport, les parcs,
etc., la Compagnie du Grand Tronc a dépené un demi-million de dollars.

L'arrêté sus-mentionné a rendu ce capital presqu'improductif. Néanmoins,
l'effet immédiat, en ce qui concerne le bétail canadien, a été de laisser la compagnie
avec beaucoup plus de voitures et de pares qu'il n'en faudrait pour ce commerce.

En avril, 1880, les règlements concernant le transport du bétail américain, furent
modifiés de manière à permettre le transport des bestiaux venant des Etats de l'Ouest
à destination des Etats de l'Est, en passant sur le territoire canadien, aux termes de
certains règlements établis par le département. Ces règlements exigeaient l'établis-
sement assez prochain d'un parc séparé pour les bestiaux américains, à tous les points
où l'on s'arrêterait pour les faire manger et les abreuver. La compagnie se mit
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immédiatement en mesure de prendre les dispositions jugées nécessaires par le dépar-
tement et je crois que, toutes choses considérées, elle s'est acquittée très-convenable-
ment de cette obligation.

On semble croire que la compagnie du chemin de fer est seule intéressée dans
cette question du transport des bestiaux américains. Je puis vous assurer que c'est
là une grande erreur. L'argent que la Compagnie du Grand Trons retire de ce
transport est presqu'entièrement dépensé en Canada et représente. une somme consi-
dérable chaque année. Les nouveaux arrangements rendus nécessaires par les
circonstances, ont coûté une somme très-considérable au Grand Tronc, et il est assez
pénible d'être constamment menacé de modifications qui peuvent rendre inutiles les
dépenses déjà faites et occasionner des pertes considérables à la compagnie.

Au sujet des parcs de la compagnie, en cette ville, l'inspecteur dit que ce sont de
petits lots isolés, aux environs de la Pointe Saint-Charles et de Griffintown. Si ce
monsieur avait la moindre idée des dépenses que la Compagnie du Grand-Tronc s'est
imposées pour faire les arrangements actuels, il n'en parlerait pas tant à la légère,
j'en suis persuadé.

L'an dernier, la compagnie a beaucoup dépensé pour améliorer ses enclos à la
Pointe Saint-Charles, et elle se propose de dépenser encore davantage l'été prochain;
de plus, elle est prête à prendre des dispositions pour recevoir le. bétail qui sera
amené dans cette ville, tant pour la consommation que pour l'exportation.

Si les dispositions prises pour l'embarquement du bétail, au port de Montréal, ne
sont pas satisfaisantes, ce n'est certainement pas la faute de la compagnie du Grand-
Tronc. Elle a été gênée par un sot règlement du conseil de ville-lequel, je dois le
dire, a été gêné lui-même par la commission du havre-dans ses efforts pour faciliter
l'embarquement des bestiaux à ce port. En vertu de cette ordonnance municipale,
la Compagnie du Grand-Tronc ne peut faire passer de convois sur sa ligne, entre la
Pointe Saint-Charles et le havre, que de six heures du soir à six heures du matin.

Il en résulte que quand les bestiaux n'arrivent pas à l'heure convenable pour
qu'on les envoie immédiatement au port, il faut les faire descendre des convois et les y
replacer, ou les tenir entassés dans les chars qui les ont amenés à la ville, ou, enfin,
les conduire par les rues, trajet qui est difficile, offre des risques, et déprécie considé-
rablement les animaux.

L'absurdité de ce règlement et les dommages qu'il cause au commerce du port
ont été signalés plus d'une fois, et les autorités municipales ont été, plus d'une iois,
invitées à étudier la méthode suivie pour le passage des convois dans de grandes villes
comme Chicago, Détroit et Buffalo, en vue d'apporter des modifications au règlement.

Dans ces villes, pareille entrave à la liberté de la circulation ne serait pas tolérée
un seul jour.

Il est malheureux aussi que, relativement à cette question du déplacement des
bestiaux, il y ait conflit d'intérêts entre la divison Ouest et la division Est de la
ville. Des abattoirs ont été établis dans la divi lion Est, en vertu d'une autorisation
de la municipalité, et maintenant on cherche ,. y établir des pares à bestiaux-en un
mot, on essaie d'accaparer, pour la division Est, le monopole de ce commerce. Il
est absurde de supposer que la division Ouest sera satisfaite de cette combinaison, et
déjà l'on organise un mouvement pour y établir le mêmes dispositions.

Rien, à mon avis, ne saurait être plus désastreux pour le commerce de bestiaux
en Canada que le fait d'avoir établi, à Montréal, une compagnie de parcs à bestiaux,
sur le même principe que les compagnies qui existent dans certaines villes des Etats-
Unis, compagnies dont plusieurs exigent des prix énormes pour l'admission des
animaux dans les parcs, et se sont assuré le monopole de l'alimentation des bestiaux
qui séjournent quelques heures dans les parcs en question, système fort préjudiciabje
aux commerçants de bestiaux.

A Montréal, la Compagnie du Grand Tronc admet les animaux gratis dans ses
enclos, et les marchands peuvent se procurer la provende au prix coûtant.

Quant à la Pointe Lévis, je n'hésite pas à dire que ce commerce y a été créé par
les dispositions qu'a prises la Compagnie du Grand Tronc et, bien que l'inspecteur
qualifie ces dispositions de " réellement très mauvaises," nous n'avons eu que rare-
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ment des plaintes des marchands et des exportateurs. Les enclos sont bien munis
d'eau et convenablement situés.

A la Pointe Lévis, la compagnie a fiit, dans ce sens, toutes les améliorations
possibles; elle a dépensé 860,000 pour agrandir les quais, ce qui facilite l'embarque-
ment et fait que lesj navires peuvent aisément relâcher au port et y prendre des
bestiaux en decmendant le fleuve.

Je vous serais très-obligé si vous voulez permettre que cette lettre soit lue aux
membres du comité do l'immigration et de la colonisation, afin qu'elle ait la même
publicité que la déposition do l'inspeuteur officiel du bétail.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

J. IHICKSON,
Gérant général.

120
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A CCIDENTS. Compagnie d'assurance du Canada contre les:-

Pétition demandant de changer son nom en celui de compagnie d'assurance de
l'Amérique contre les accidents, 163. Rapport d'avis; bill présenté, 188-
Renvoyé, 194. Rapporté avec modifications, 229. En comité général; -ap.
porté; passé (sous le titre de " compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord
contre los accidents), 233. Par le Sénat, 285. S. R., 389. (44 Viet., c. t51.)

ACTE REFONDU DES CHEMIN8 DE FER. Voir Chemins de fer, 13, 14.

Adresses :
A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL:

Résolution pour une adresse à Son ixcelleace au sujet de son discours à l'ouver-
ture de la session, 11. Renvoyée .à un comité spécial; rapportée, 13.
Adoptée; grossoyée; devant être présentée par les membres du Conseil
privé, 15. Message de S. E., en réponse, 44. Voir Documents de la session
eu sujet des adresses en général.

AoENTs. Voir 2, 249 des documents de la session.-Emigrants.

AGENTs DU CANADA. Voir 1, des doruments de la session.

AGRICULTURE. Voir, 2, des documents de la session.

ALLAN, steamers de la ligne Allan. Voir 3, des documents de la sessione

ANGLETERRE. Voir Dèlgation.

ANNoNCEs. Voir 5 des documents de la sesaion.

ARCHAMBAULT, L. Voir Banque Ville-Marie.-
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ARPENTEURS. Voir 6 et 282 des d0cuments de la session.

AsIE. Voir Télégraphes, 1, 2.

ASILE MILITA1RE. Voir Asile militaire du Canad.

ASILE MILITAIRE DU CANADA:

1. La Chambre en comité pour considérer une certaine résolution concernant
l'annulation d'un certain bail emphythéotique à la corporation de l'asile mili-
taire du Canada, à Québec, 243. Résolution adoptée; Bill présenté, 244.
Voir infra, 2.

2. Bill relatif à l'asile militaire du Canada, à Québec (Sir J. A. Macdonald), 244.
Seconde lecture. En comité général; Rapporté; Passé, 278. Par le Sénat,.
3.6. S. R., 389. (44 Vict. c. 18.)

ASILE MILITAIRE, QUÉBEC. Voir Asile militaire du Canada.

ASSINIBoINE, COMPAGNIE D':

Pétition demandant une charte, 80. Avis, 85. Bill présenté, 91. Renvoyé au
comité> 152. Rapporté avec modifications, 190. En comité général. Rap-
porté. Passé, 196. Par le Sénat, 230. S. R., 38. (14 Vict. c. 51.)

ASSURANCE : -Bill intitulé " Acte pour amender l'acte d'assurance refondu, 1877 (du
Sénat.) Première lecture, 316. Voir 7 des documents de la session.

ASSURANCE ANGLAISE ET COLONIALE, CIE D'. Voir Assurance britannique et coloniale,
cie d'.

ASSURANCE ANGLO-CANADIENNE DE PRTs ET DE PLACEMENTS. Voir 4 des documents de
la session.

ASSURANCE BRITANNIQUE ET COLONIALE, CIE D'. Pétition demandant une charte,
151. Avis recommandant la suspension de la Ste règle, 202. Bill du Sénat,
lu, 271. Renvoyé au comité, 298.. Rapporté avec des modifications et le,
nom changé en celui do Cie d'assurance britannique et coloniale, 313. En
comité général; modifié; considéré et passé, 337. Le sénat concourt, 372..
S.R., 389. (44 Vict. c. 56.)

ASSURANCE DES CITOYENS DE MONTRÉAL, COMPAGNIE D'.:-Pétition demandant la
passation d'un acte l'autorisant à réduire son fonds social et priant la
chambre de la dispenser de l'avis requis pour l'introduction de bills privés,
185. Rapport d'avis (recommandan la suspension de la 51e règle), 202.
Règle suspendue et bill présenté, 206. Bill reEvoyé au comité. Comité fait
rapport et recomman 'e que le bill soit retiré et les honoraires remboursés,
281. La-chambre concourt, 283.

ASSURANCE RÉTROPOLITAINE DU CANADA CONTRE L'INCENDIE :- -Pétition demandant
une charte, 71. Avis, 73. Bill, 74. Renvoyé au comité, 152. Rapporté
avec moditications, 215. En comité général; rapporté, 227. Passé, 233.
Par le Sénat, 315. S.R., 389. (44 Vict. c. 55.)

.AUDITEUR-GÉNÉRAL. Voir 8 des documents de la se8ion.
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BAIE DE QUINTÉ, CIE DE NAVIGATION ET DE CEJEMIN DE FER DE LA: Pétition deman-
dant une ctiarte, 67. Avis, 104. Bill présenté, 156. Renvoyé au comité, 171.
Rapporté avec modifications, 2«13. En comité général; rapporté; passé, 216.
Par le Sénat avec modifications-modifications prises en considération et
adoptées par la Chambre, 294. S R, 389. (44 Vic., c. 46.)

BAIE D'HUDSoN. Voir 10 et 121 des documents de la session.

BAIE D'HUDsON, COMPAGNIE DE LA.. Voir 153-283-288-290 des documents de la session.

BAIE GEoRoIENNE, EMBRANCHEMENT DE LA. Voir 55 des documents de la session.

BANQUE D'ECHANGE DuI CANADA: Pétition demandant un acte l'autorisant à réduire
son fonds social, 50. Rapport d'avis (recommandant la suspension de la le
règle), 56. La règle est suspendue et le bill présenté, 60. Renvoyé au
comité, 70. Rapporté avec modifications, 201. En comité général; rap-
porté; passé, 207. Par le Sénat, 271. S.R, 388. (44' Viet, c. 36.)

BANQUES D'ÉPARGNES: Voir Banques, 4-5.

BANQUEs ET CoMMERCE:

1. Nomination du comité permanent, 11, 38. membres ajoutés au comité, 58.
Bills qui lui sont renvoyés, 70, 194, etc. Rapports sur différents bills, 201,
214, 22P , 253, 281, 286, 313. Rapport recommandant une extension de temps
pour recevoir les rapports, 237.

2. Bill pour corriger une erreur cléricale dans l'annexe B de l'acte 43 Vic.,
cbap. 22, modifiant l'acte des banques et continuant les chartes de certaines
banques (M. Langevin), 180. Seconde lecture; en comité général; rap-
porté; passé, 193. Par le Sénat, 215. S. R., 38 4. (44 Y ic. chap. 9).

3. Bill à l'effet d'expliquer et modifier la clause 52 de l'acte des banques (M.
Domville) présenté, 238.

4. La Chambre en comité sur une résolution pour modifier l'acte 34 Vic., chap.
7, relatif à certaines banques d'épargnes dans les provinces d'Ontario et de
Québec, etc., 248. Résolution à 1 effet de réduire le taux d'intérêt payable
aux dépositaires et pour établir de meilleures dispositions quant au paiement
de dividendes à même les profits, etc., rapportée, 25->. Adoptée; bill sur
cette résolution, présenté, 256. Voir infra; 5.

q

6. Bill à l'effet d'amender de nouveau l'acte relatif à certaines banques d'épargnes
dans les provinces d'Ontario et de Québec, et de proroger, pendant un temps
limité, les chartes de certaines banques auxquelles s'applique le dit aate (Sir
L. Tilley) ; présenté, 256. Seconde lecture; en comité général; rapporté;-
passé, 287. Par le Sénat avec une modification qui est adoptée par la:
Chambre, 358. S. R., 389. (44e Vict. o. 8.)

6. Bill pour pourvoir à la. liquidation des banques et autres compagnies légale-
ment constituées, devenues insolvables (M. McDonald, de Pictou) présenté,
286.

Voir 11, 13 des documents de la session.
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3ATÊMEs, MARIAGES ET SÉPULTURES.

Voir 14 des documents de la session;

BATEAUX-A-vAPEU R :-Bill intitulé: "Acte pour amender les actes concernant les
bateaux-à-vapeur " (du Sénat). Lu une première et seconde fois :-En
comité général; rapporté et passé, 385. S. R., 390. (44 Vict. c. 21.)-voir
15, des documents de la sessions-Inspection, 5, 6.

BEAUHARNOIS, CANAL DE.-Voir 34, 39 des documents de la session.

BESTIAUX. Voir 18, 19, des documents de la session.

BETTERAVE, SUCRE DE:

La chambre en comité au sujet de la fabrication du sucre de betterave en Canada;
résolution déclarant que l'industrie du sucre de betterave soit exemptée du
paiement des droits d'accise; motion pour seconde lecture; proposition de
renvoyer de nouveau la dite résolution au comité général aux fins d'ajouter
une clause pourvoyant à l'admission en franchise jusqu'au. premier jour de
septembre prochain toute parties de machines servant à la fabrication du dit
sucre de betterave ; proposition rejetée et la résolution adoptée, 277.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport du bibliothécaire déposé sur le pupitre de la Chambre, 11.-Voir 20,
des documents de la session.

2. Comité conjoint de la bibliothèque, membres de la Chambre des Communes,
-b, membres du Sénat, 57. Premier rapport renferma-nt le rapport du sous-
comité d'audition. Resumé des comptes pour 1880-81, 352, 354.

BILLETS DE CHEMINS DE FER. Voir chemins de fer, 3, 5.

.BILLs

1. Bills affectant les dépenses des deniers publics et basés sur des résolutions
rapportées du comité général (règle 88), 147, 192, etc. Bills affectant le
commerce et originant en comité général (règle 41), 314. . Billà relatifs à
l'imposition d'impôts et originant en comité général, 169.

2. .Bill lu une première fois proformd avant de prendre en considération le dis-
cours du trône, 9.

3. Bill la une seconde et une troisième fois le.méme jour, 369.

4. Seconde lecture d'un bill rescindée et le bill retiré,-228.

5. Seconde lecture remise à six mois, 189.-205, 209, 229.

6. Ordre pour prendre un bill en considération, rescindé, et le bill renvoyé à un
comité spécial, 184. Bill renvoyé de nouveau à un comité général à sa 3me
lecture, 334.

*l. Bill renvoyé à un comité général plus d'une fois,'357.

8. Le président du comité général fait rapport de progrès, 193, 245, etc.
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BTLLS:-Suite.

9. Bill modifié en comité général et ordre de le prendre en considération à un
jour ultérieur, 294, 316,etc.-Pris en considération immédiatement, 271, 272,
286, etc.

10. Procédés sur un bill interrompus par l'appel des bills privés pendant l'heure
fixée par la 19e règle et repris ensuite, 336.

11. Priorité donnée à un bill pour toutes ses phases jusqu'à ce que la Chambre
en ordonne autrement, 149.

12. Bill renvoyé de nouveau à un comité général à sa troisième lecture, 269.

13. Passés à plusieurs de leurs phases à la même séance, 245, etc., sans être ren-
voyés au comité général, 193, 367, etc. Passés à toutes leurs phases à la.
même séance, 361, 385.

14. Titres de bills modifiés, 217, 233, etc.

15. Bills modifiés par le sénat, pris en considération plus tard, 245. Pris en
considération immédiatement, 372, etc.

16. Bills sanctionnés pendant la session, 201-A la clôture de la session, 388.

17. Objection soulevée contre un bill parce qu'il outrepasse la teneur de la* réso-
lution sur laquelle il est basé.-Objection déclarée hors d'ordre, 153.

BILLs PRIVts:

1. Nomination du comité permanent, 11, 37. Membres ajoutés, 41, 44. · Bills
renvoyés à ce comité, 152, etc. Rapports sur divers bills, 190, 212, 229,
237, 242.

2. Avis déclarés insuffisants sur une partie de la pétition seulement, 94.

3. 51e règle suspendue sur la recommandation du comité, 60, 68, 182,'206, 254.
La 4ue règle suspendue, 243.

4 Pétition demandant la permission de présenter une pétition pour bill privé
après l'expiration du délai, renvoyée au comité, 208, 220.

5. Bills retirés sur la recommandation du comité, 283, 355.

6. Honoraires remboursés sur bills privés sur la recommandation du comité,
215, 283, 293, 355. Sur bill rejeté par le Sénat, 334.

. . Le comité fait rapport que les considérants du bill ne sont pas prouvés, 65e
règle. Fait rapport qu'il a modifié les considérants d'un bill pour certaines
fins, 264.

8. Le comité recommande de réunir deux bills et de rembourser les honoraires
sur l'un des deux bills, 213.

9. Prolongation du temps pour recevoir les pétitions et les bills privés sur
rapport du comité des ordres permanents et autre comité, 57, 68, 85, 157.

10. Le temps pour recevoir les rapports des comités sur bills privés est
prolongé sur la recommandation du comité -des bills privés (69e règle),
202, 237, 292. Sur la recommandation du comité des ordres permanents, 150.
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BILLs PRIVÉS :-Suite.

11. La Chambre recommande une stricte adhésion, à l'avenir, à la pratique
d'exiger la recommandation d'un ou de plusieurs comités sur les bills privés
avant de consentir à prolonger le délai pour la réception des comités
permanents'sur les bills-privés, 150.

12. Les avis requis par la 60e règle réduits pour le reste de la session sur la
recommandation du comité des ordres permanents, 254.

13. Les ordres du jour pour bills privés appelés à une heure fixe en vertu de la
.19e rôgle, suspendent les affaires devant la Chambre, 71, 213, 232.

14. Les bills privés rapportés. des comités permanents placés immédiatement sur
les ordres du jour pour être pris en considération de toute la Chambre, 303.

BLANCHARD, T. Voir 206 des documents de la session.

BLÉ. Voir 21-22 des documents de la, session.

BODWELL, E. V. Voir 24 des documents de la session.

BoIsSONs ENIVRANTES:

1. Pétition demandant que le village <le Minnedosa soit placé sous l'effet des
mêmes lois qui sont en vigueur à Manitoba relativement aux boissons
enivrantes, 80.

2. Pétitions demandant que l'entrée et la vente des boissons enivrantes dans les
territoires du Nord-Ouest, soient prohibées comme ci-devant, 107, 190, 205,
208.

3. Motion de M. Longley-" Que l'Orateur soit requis d'émettre un ordre à l'effet
de prohiber la vente de boissons enivrantes dans l'enceinte de cette Chambre."
Amendement à l'effet de faire fermer la buvette. Amendement adopté,
241. La motion principale, telle qu'amendée, proposée. Amendement à
l'effet d'exclure tous les étrangers de la salle de rafraîchissements. Amende-
ment à icelui d'ajouter les-mots " à moins qu'ils ne soient accompagnés d'un
député." Ce dernier amendement est adopté et la motiou principale, telle
qu'amendée, est adoptée, 242.

BOTT4RELL, I. A. Voir. Impression.

BOURGOIN ET LAMoNTAGNE, MU. Voir chemins defer, 2.

BOURINOT. Voir Chambre des Communes, 3.

BoXEURs:-Bill du Sénat intitulé: " Acte concernant les combats des boxeurs pour des
prix, 93. Seconde lecture; en comité général; rapporté; passé, 193. S. R.,
388. (44 Viet. c. 30.)

BRASSEY, M. Voir 277 des documents de la seesion.

BREVETS D'INVENTION :--Bill intitulé : "Acte* à l'effet d'amender de nouveau l'acte
des brevets d'invention de 1872 " (du Sénat), 167. Première lecture, 168.
Seconde lecture; en comité général; rapport de progrès.

-BUDGET. Voir 26 à 30, des documents de la session.
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CABLE EUROPÉEN, AMÉRICAIN, CANADIEN ET ASIATIQUE, COMPAGNIE
DU :-Pétition demandant une charte, 58, 196. Avis, 68. Pétitions en fa-.
veur du bill, 214, 231. Bill du Sénat, 232. Renvoyé au comité, t38. Rap-
porté avec des modifications (accordant de plus amples pouvoirs que ceux
demandés par sa pétition) 313. En comité général;. modifié; Passé, 337.
Le Sénat concourt, 372. S. R, 389 (44 Vict. c. 50.)

CARABINEs. Voir 175 des documents de la session,

€CAERAQUET, pont de. Voir 225 des documenta de la session,

CANAUX. Voir 31 des documents de la session.

-CAP CHAT, havre de. Voir Pétition pour les améliorations du havre de Cap Chat, 151.

CAscUmpEc, havre de. Voir 148 des documents de la session.

CHAMBRE DES COMMUNES:

1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence au Sénat à l'ouverture de la
session, 1. • Pendant la session, 201. A la clôture de la session,.388. •

2. Comptes du comptable et rapport de l'auditeur, 39.

3. Elle est informée de la nomination de Jean Philippe Leprohon comme greffier
adjoint à la place de John George Bourinot, nommé greffier de la Chambre, 1.

4. Nomination de la commission de l'économie interne (i1 Vic., c. 27), 31.

5. Rapports relatifs aux traducteurs français. Voir 41, 42, 43 des documents de
la session.

6. Rapports déposés sur la table par le greffier de la Chambre, 206, 223.

RÉUNIONS ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE:

7. Siégeant après minuit, 71, etc.

8. S'ajournant à un autre jour, à 2 heures, 387.

9. S'ajourne à cause des fêtes de Noël, 56. De l'Epiphanie, 69. Du Mercredi
des Cendres, 243.

10. Motions d'ajournement rejetées, 81, 107.

11. Résolution,-Que lorsque l'Orateur laissera le'auteuil à 6 heures, la Chambre
s'ajourne au lendemain, 92, 161, 182.

19. L'Orateur ajourne la Chambre à 6 heures sans poser la question, 92, 163, 184.

13. Elle siège le samedi, 369.

. PEoctDÉs DE LA CHAMBRE:

14. Les mesures du gouvernement ont la priorité pendant certains jours. Voir
Ordre du jour-Liqueurs enivr(ntes, 3. Voir 40 à 43 des documenta de la sessios.
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COHATEAU, jardin du, (Castle Garden). Voir Jardin du Chateau.

CH AUDIÈE, pont du chemin de fer des. Voir 215, 216, des documents de la session.

CHIRYBDIS. Voir 45, des documents de la session.

(MMNs DE FER:-

1. Nomination du comité permanent sur les chemins de for, canaux et lignes
té!égraphiques, 11, 37. Membres ajoutés, 44, 61, 191. Bills renvoyés à ce
comité, 71, 193, etc. Rapports sur différents bills, 213, 248, 264, 292, 302,
313, 355. Le comité fait rapport qu'il a modifié les considérants d'un bill,
264. Il recommande qu'il soit préparé des cartes spéciales de chemins de
fer pour l'usage du comité, 284. Que le délai pour la réception des rapports
sur bills privés soit prolongé, 292. Qu'il a accordé plus de pouvoirs à une
compagnie qu'elle ne demandait dans sa pétition, 313.

2. Pétition de MM. Bourgoin et Lamontagne demandant qu'il soit pris des mesures
qui leur permettent d'être indemnisés en vertu des dispositions de l'Acte
des chemins de fer, 1868, ou de celui de 1879, au sujet de certains chemins
de fer, 50.

3. Pétitions demandant séparément la passation d'un acte à l'effet d'empêcher
l'achat de billets de passage qui ont été vendus et employés mais non
marqués, et la vente subséquente des dits billets à des voyageurs, à des prirc
moindres que le tarif ordinaire : Des compagnies des chemins de fer du Canada
Central, 116 ; de la Vallée Crédit, 78; du Grand Tronc, 71; de Midland, 190 ;
du .Nouveau-Brunswick et Canada, 151; du chemin de fer du Nord, 166; de
Port Dover et Lake Euron, 106 ; de Saint-Jean et Maine, 172 ; de Stratford
et Huron, 116 ; de Whitby, Port Perry et Lindsay, 124.

4. Bill concernant la vente de billets de chemins de fer. (M. Kirkpatrick), 160.

5. Pétitions demandant que la pétition de la compagnie du chemin de fer dà
Grand-Trone en faveur du b il précédent ne soit pas accordée, mais que cette
compagnie soit forcée de cesser les extorsiono qu'elle commet aux dépens de
la population du Canada, 164.

6. Bill à l'effet de constituer une cour des chemins de fer du Canada et d'amender
l'acte refondu des chemins de fer, 1879. (M. McCarthy), 69. Motion pour
seconde lecture, amendement pour la renvoyer à six mois, débat sur l'amen-
dement, ajourné, 189. Reprise du débat et ajourné de nouveau, 209.

'l. Pétitions demandant que le bill susdit ne devienne pas loi:-Des compagnies
de chemins de fer Albert, 106; du Canada Central, 104; de Cobourg, Peter-
borough et Marmora, 115; du Grand-Tronc, 84; du Great Western, 115; Inter-
national, 116 ; de la Jonction de Lake Simcoe, 164; de Massawippi, 104; de
Midland, 160; de Missisquoi et de la Vallée de la Rivière Noire, 88; de
Montréal et la Jonction de Champlain, 84; de Montréal, Portland et Boston,
104; de Nouveau-Brunswick et Canada, 151; du Northern (du Nord), 106 ;
de la Nouvelle-Ecosse, Nictaux et l'Atlantic, 151; de Port Dover et Lake
Huron, 106; du Comté du Prince-Edouard, 102; de Québec Central, 104; du
Sud-Est (South Eastern), 104; de Saint-Jean et Maine, 148; du Saint-Laurent
et Ottawa, 151 ; de Stratford et Huron, 116; de Toronto, Grey et Bruce, 208;
de Toronto et Nipissing, 160; de Waterloo et Mfagog, 148.

8. Pétition demandant que le susdit bill devienne loi, Saint-Thomas, 172.
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CHEMINS DE FER :-Suite.

9. Pétitions de James Taylor, et autres, de Saint-Clément, Manitoba, demandant
que justice leur soit rendue pour l'expropriation du lot 65 dan3 la dite
paroisse de Saint-Clément pour des fins de chemins de fer, 63, 66.

10. Motion pour un état indiquant le nombre de passagers-et la quantité de tonnes
de fret transportés par les chemins de fer du Canada en 1880; rejetée, 174.

11. Pétitions demandant des amendements à l'acte général des chemins de fer,
relativement aux facilités de drainage, 181, 247.

12. Bill à l'effet de pourvoir à la liquidation des affaires des compagnies de che-
mins de fer insolvitbles. (M. Orton), 191.

13. Bill pour amender l'acte refondu des chemins de fer, 1879. (M. Casgrain), 232.

14. (Du Sénat) Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et refondre l'acte des che-
mins de fer," 271. En comité général; modifié, 316. Ordre pour le prendre
en considération, rescindé, et renvoyé de nouveau au comité général et modi-
fié, 357. Motion pour la troisième lecture. Amendement pour le renvoyer
de nouveau au comité général avec instructions, rejeté. Il'est lu une troi-
sième fois et passé, 358. Le Sénat donne son concours, 888. S. R., 389.
(44 Vic., c. 24).

15. (Du Sénat). Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender et de refondre les lois
concernant les chemins de fer de l'Etat, 294. Seconde lecture; en comité
général. Les bills privés sont appelés en vertu de la 19e règle. Reprise du
comité général-fait rapport de progrès, 339. Reprise du comité général-
le bill est modifié, 356 ; passé, 357. Le Sénat donne son concours, 388. S. R.,
* 89.) 44 Viet., c. 25). Voir 46 à 106 des documents de la session.

CHEMINS DE FER, Cour de Commissaires des :-Voir Chemins de fer, 6, 8.

CHEMINS DE FER DU No"D, CANADA, compagnie du:

1. Pétition demandant un acte pour enlever les doutes quant à la véritable inter-
prètation de certains actes relatifs à cette compagnie, 50. Rapport d'avis
(recommandant la suspension de la 51 e règle), 56. Règle suspendue; Bill
présenté, 68. Renvoyé au comité, 172. Pétition contre le bill, 205. Bil
rapporté avec modifications; les considérants modifiés, 261. Motion pour
que la Chambre se forme en comité général; amendement pour en remettre la
considération à 6 mois, rejeté. La Chambre en comité général, 296. Bill
rapporté et passé, 297. Par le Sénat, 358. S. R., 389.'(44 oi., c. 39).

2. Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant à changer la largeur de
sa voie,.à prélever un capital additionnel et pour autres fin, 7.. Avis, 75. Bill,
78. Renvoyé au comité, 193. Rapporté avec modifications, 264. En comité
général; modifié; passé, 297. Par le Sénat, 372., S. R., 389 (I 1 Vict., c. 38).

3. Pétitions en faveur du susdit bill, 247. Contre le bill, 166, 254.

OmEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT. Voir 100 des documents de la session; (hernins de
- fer, 15.

CHEMIN DE FER DU QRAND-TRoNO. Voir Grand-Tronc.

CHEMIN DE FER DU NOaD-OUEST. Voir .Nord-Ouest.
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CHEMIN DE FER DII SUD DU CANADA : -Motion pour tous arrêtés en Conseil, etc. relatifs
aux droits de douane payés ou payables par la Cie du chemin de fer du Sud
du Canada au sujet de toutes machines en usage sur son bateau on ses
bateaux traversiers, à Amherstburg, etc., 209. Débat sur icelle ajourné, 210.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL. Voir Intercolonial.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN. Voir Pacifique canadien.

CH1coUTISI ET SAGUENAY. Voir 199-.z5 des documents de la session.

COLCHESTER, PHARE FLOTTANT DE:

1. Pétitions demandant que les propriétaires du phare de Colchester soient indem-
nisés des pertes qu'ils ont éprouvées au service du Canada, 164, 172, 181, 205.

2. Motion pour copie de toute correspondance concernant la perte du phare-
flottant de Colchester et la demande d'indemnité formulée par les propriétaires
du dit phare. Le débat sur icelle motion est ajourné, l'Orateur laissant le
fauteui- à 6 heures.

COLLÈGE MILITAIRE, KINGSTON. Voir 107 des documents de la session.

CoMITÉs:

1. Résolution pour la nomination des neuf comités permanents, 11. Comité
spécial pour nommer les comités permanents, 35. Rapport, 36. Concours
du rapport, 38. Voir: Banques; Bills privés; Lois ex pirantes; immigra-
tion ; Ordres permanents; Impressions du parlement ; Privilèges; Comptes
publics; Chemins de fer.

2. Comités généraux, 50.

3. Procédés des comités généraux entrés dans les journaux, 79, etc.

4. Rapports de progrès et permission de siéger de nouveau, 50, etc.

5. Nomination de comités spéciaux. Voir Débats.

6. Motions pour nomination de comités spéciaux retirées, 172, 226.

7. Comités conjoints. Voir Bibliothèque; Impressions.

8. Pouvoir d'employer des sténographes, 191.

9. Réduction du quorum des comités permanents, 33, 35, 45, 205.

10. Membres ajoutés, 44, etc.

11. Rapportant de temps à autre, 45.

CoMMIssAIREs.

Voir 259 et 26 des documents de la session. Voir Chambre des Communes. 4

CoMMISsAIREs DU CHEMIN DP PER DU PACIFIQUE CANADIEN. Voir 8M des docuutents J
la session.
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CoMMIssAIREs DU SERVICE CIVIL. Voir Service civil.

CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER Du NoRD, DU NoRD-OUEST ET DU SAULT STE-MARIE.
Voir Nord, Nord-Ouest et Sault Ste-Marie.

CoMPTEs PUBLICS :-Nominations du comité permanent des comptes publics, 11-37.
Documets et papiers renvoyés à ce comité;-les comptes publics et le
rapport de l'auditeur général sur les comptes d'appropriations aussi renvoyés
à ce comité-ainsi qu'un état des allocations et gratuités en vertu de l'acte
33 V ict., c. 30. Voir 109 des documents de la session.

CoMT s DE L'OUEST, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DES:-Pétition demandant la passa.
tion d'un acte à l'effet de lever les doutes quant à la véritable intention de
l'acte 37 Victoria, chap. 16, concernant le transfert à la dite Cie de l'embran-
chement de Windsor, du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse 59. Pétition
en faveur du bill :-John M. Veits : -La banque des marchand-s 63. Rap-
port d'avis, 68. Bill, ï4. Renvoyé au comité, 2:7. Rapporté; bill retiré
et honoraires remboursés, 355. Voir 101 des documents de la session.

COMTÉs DE L'OUEST, COMPAGNIE DES sTEAMERS DES:-Pétition demandant permission
de présenter une pétition demandant une charte. Renvoyée an comité des
ordres permanents, 208. Le comité fait rapport favorablement, 2i2.

CONDAMNÉs. Voir 110 des documents de la session. Criminels.

CONTRATS:

Bill à l'effet de mieux prévenir la fraude à l'égard des contrats entrainant les
dépenses de deniers publics (M. Casgrain), 45. Seconde lecture, 169.
L'ordre pour le prendre en considération en comité général, rescendé et le
bill renvoyé à·un comité spécial, 184. Rapporté avec modifications, 242.
Voir, 4842 des documents de la session. Chemin de fer du Pacifque Canadien.

CoUR D'ECHIQUIER.-Voir Cour Supême.

CoUU SUPRÊME DE L'1LE DU PRINCE-EDUARD.-Voir Ile du Prince-Edouard.

CoUU SUPENME DU CANADA

1. Bill à l'effet d'abroger l'acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier et des actes
qui le modifient (M. Keeler), 45. Motion pour sa seconde lecture, débat sur
icelle. Motion pour ajourner le débat, 187. Rejetée; motion pour remettre
la seconde lecture à 6 mois, 188. Adoptée, 189.

2. Bill à l'effet de restreindre la jurisdiction d'appel de la Cour Suprême du
Canada, (M. Girouard, Jacques-Cartier), 180. Sa seconde lecture le premier
ordre du jour le jour suivant, 276. Motion pour la seconde lecture, débat
sur icelle ajourné, 285. Voir 111 des documente de la sessions. Elections, 1.

CRtDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN, LE:

Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant d'étendre ses opérations à
tout le Canada, 71. Rapport(d'avis, 85. Bill présenté, 94. Renvoyé au
comité, 194. Rapporté avec modifications, 253. En comité général; modifié;
272. Passé, 281. Par le Sénat, 387. -S. R., 389. (44 Vict. c. 68.)
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CRÉDIT FONCIER DE LA PUISSANCE DU CANADA:

Pétition demandant une charte, 88. Rapport d'avis ; bill présenté, 94. Renvoyé
au comité, 194. Pétition contre la passation du hill, 225. Bill rapporté
avec modifications, 253. En comité général ; modifié, 271. Motion pour
troisième lecture ; proposition de le renvoyer de nouveau au comité général,
rejetée ; proposition de renvoyer sa troisième lecture à 6 mois, rejetèe;
Bill lu une troisième fois et passé, 284. Par le Sénat, 387. S. R., 389. (44
Vict. c. 59.)

CRIMINELs :-Pétition demandant que le système adopté pour le transport des crimi-
nels au pénitencier de Kingston soit changé, 185-190. ,

CRIQUE DE HALL :-Pétion demandant que le bill présenté au parlement autorisant le
barrage du Crique de Hall a l'embouchure de la rivière Petitcodiac ne
devienne pas loi à moins d'y insérer certaines dispositions, 212.

CROSS-POINT ET CAMPBELLTON, TRAVERSE DE:

Voir 17 des documents de la session.

DÉBATS:
1. Nomination d'un comité spécial chargé de contrôler la publication des débats

officiels, 45. Premier rapport recommandant d'adjoindre M. F. R. Marceau
au bureau des rapporteurs des débats à un salaire de $1,000, 167. Concours,
168. Second rapport recommandant une appropriation de 85,0,10 pour publi-
cation d'un volume supplémentaire; la continuation des contrats pour
impression traduction et reliure des débats officiels pour la prochaine
session; il recommande aussi que M. Marceau continue à faire partie du
bureau des rapporteurs; qu'une salle ou des salles plus convenables soient
mises à la disposition de ces rapporteurs, 338. Concours sur le rapport, 373.
Troisième rapport recommandant qu'il soit permis à chaque rapporteur de
ce bureau d'employer un copiste à un salaire de $12 par semaine, 372. Con-
cours sur ce 3e rapport, 387.

2. Motion par M. Macdonnell (Inverness), Que vu l'augmentation croissante des
dépenses de chaque session, etc., lerapport officiel et la publication des débats
soient discontinuées, 27ý. Motion comme amendement "Qu'il ne sera publié
dans les débats qu'une analyse des discours." Motion en amendement à l'amen-
dement " Que les discours des membres soient rendus par les rapporteurs des
" débats verbatim et literatim, et qu'il ne soit donné aucun délai pour les chan-
"gements et les corrections et qu'il ne soit permis à aucun membre de
"parler pendant plus d'une heure sans la permission de la chambre,"--le
sous-amendement retiré, l'amendement et la motion principale, rejetés, 273.
Voir 112 (les documents de la session.

DÉBITEURS INSOLVABLES: -Pétition demandant un bill ayant pour objet le
partage équitable des biens des débiteurs insolvables, 41. Bureau de eom-
merce de tJuelph, 99.

DÉLÉGATION EN ANGLETERRE. Voir 112, 114, des documents de la session.

DÉPENsES IMPRÉVUES. Voir 116 des documents de la session.
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DOCUMENTS DE LA SESSION MIS DEVANT LA CHAM ORÉ
BRE SUR LES SUJETS SUIVANTS: ORDONNÉS.ENTS.

1. Agents du Canada:-Etat indiquant les sommes d'argent Par ordre 32
que les agents du Canada avaient en mains dans du 23 fév.
les premiers jours de chaque mois des années 1876, 1880
1877, 1878 et 1879.

(Document No. 16 ; inqprimé, 51.)

2. Agriculture :-Rapport du ministre pour 1880. Par ordre 255
(Document No. 12.); de S. E.

3. Allan, ligne :--Correspondance concernant le chix del Par ordre 338
Bostou pour le port d'hiver des steamers de la ligne t9
Allan. (.Document Yo. 133; non imprimé, 379.)t

4. Anglo-Canadienne, compagnie de prêt et de placements
Etat jusqu'au 31 décembre 1880. p

(Document No. 123; non imprimé, 378.).

5. Annonces :-Etat des dépenses encourues pour publica-1
tion des annonces du gouvernement en 1878 et
1879. (Document No. 107 ; non inprimé, 305.)

Arbitrage des limites. Voir " Limites."

Arpenteurs :

6. Etat indiquant les noms des différents arpenteurs de la
Puissance qui, depuis 1873 jusqu'au 16 décembre,
1880, ont été employés aux arpentages sur les terres
publiques ailleurs que dans leurs différentes pro-
vincos respectives ; leur Rge, leur origine, leur
nationalité, leur résidence, le montant de leur salaire
ou des sommes d'argent qu'ils ont reçues ou qui
leur sont dues, etc.

(Document No. 87 ; non imprimé, 263.)

Assurance:-

+y. Sommaire du rapport du surintendart des assurances
pour l'année 1880.

(Document -No. 13; imprimé.)

.8. Auditeur-général:-Rapport des dépenses pour 1879-80.
Document No. 8; renvoyé au comité, 168.)

Baie d'Hudson

3. Correspondance adressée au gouvernement concernant
la navigation de la baie d'Hudson.

(Document No. llb ; non imprimé, 378.)

Par acte

Par ordre
du 23 fév.

1880

Par ordre

42 t
Par acte

Par acte

Adresse
306

392

266

224

386

40

355
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12

13

14.

1880-81

MENTS-SuiteORDONNÉS. PRÉ-
MENORDONNÉS. SENTÉ8.

. Baie d'Hudson, compagnie de la :-Etat des deniersf Par ordre 265
payés à la compagnie de la Baie d'Hudson depuis la 1 du 8 mars
cession de son territoires au Canada. 1880.

(Document No. 111 ; non imprimé, 378.)

Banques: Banques Par acte.
Liste des actionnaires des diffiérentes banques incor-i 34 Yict.,

porées (Document No. 27 ; non imprimé.) chap. 5,

Banque des Townships de l'Est................ .........
Banque de Yarmouth .... .................................. - 72
Banque Impériale du Canada ............................- 72
La Banque de Saint-Hyacinthe............................- 72
La Banque du Peuple.......... .......................... - 72
Banque des Marchands du Canada .................... - 72
Banque Fédérale du Canada. ........................... .- 72
Banque des Marchands d'Halifax.. .................... - 105
Banque d'Ontario....... ......... .......................... .- 105
Banque de Québec...........................................- 105
Banque d'Union du Bas-Canada......................... 105
Banque du Peuple d'Jllalifax................. ........ - 302

Minutes en conseil relativement à l'administration des Par
banques d'épargnes et aux taux d'intérêt accordés message
sur les dépôts dans ces banques.

(Document No. 22; imprimé, 51.)I

Etat donnant le nombre de personnes qui ont déposé à Par ordre.
la caisse d'épargnes du gouvernement durant la 174
dernière année financière, des sommes.au-dessous
de $10.

iaptêmes, mariages et sépultures:

Etats généraux et rapports sur ce sujet dans les districts Par Acte.
de la province de Québec pour l'année 1880.

(Document No. 77 ; non imprimé, 379.) 1

Bateaux-à-vapeur:

15. Copie de toutes règles et règlements concernant l'ins-
pection des bateaux-à-vapeur en vigueur pendant
les années 1879 et 1880; aussi, copie de tout certi-
ficat d'inspection donné au steamer Waubuno, en
1879, et du certificat donné au steamer Simcoe,
pendant l'année 1880, etc.

Bateaux-traversiers :

16. Correspondance relative à l'établissement d'un système
de bateaux-traversiers pour relier le chemin de fer
Intercolonial à celui de Q.M.O. et O.

302

Par ordre.
274

Adresse.
272

.

.
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ

Bateaux-traversiers-uite.
17. Copie de la correspondance relative à l'émission d'unoh Par ordre 231

W licence on faveur de M. James Quinn pour tenir la du 14 avril,
traverse de la rivière Ristigouche, entre Cross 1880.
Point, dans la province de Québec, et Campbellton,
dans celle du Nouveau-Brunswick.

(Document No. 93, non imprimé, 263.,

Bestiaux et moutons:

18. Etat comparatif des bestiaux et des moutons exportés Par ordre. 75
du Canada en Angleterre, pendant les années 1879 48
et 1880, etc. (Document No. 41; imprimé, 90.)

19. Correspondance entre les gouvernements britannique Adresse.
et canadien concernant le bétail américain expédié 218
d'un port des Etats-Unis à un autre, en transit par
le Canada; aussi le nombre des bestiaux ainsi expé-
diés par la voie du Canada, etc.

20. Bibliothèque du parlement :-Rapport du bibliothécaire. Par Acte. il
(Document No. 15.)

21. Copie de tous les arrêtés du conseil et règlements offi- Adresse. 116
ciels concernant la mouture du blé en entrepôt, en 69
Canada, depuis le 14 mars, 1879.

(Document No. 59; imprimé, 186.)

22. Etat donnant les noms de toutes les personnes qui ont Par ordre. 182
importé du blé dans le but de le moudre en entrepôt, 69
la quantité importée par chacune; aussi un état
donnant la quantité de farine exportée par chacune
des dites personnes et la date de l'exportation,
depuis le 21 avril jusqu'au 1er décembre, 1880, etc.

(Document .No. 59a ; imprimé, 262.)

23. Quantité de farine de blé importée pour la consomma- Par ordre. -

mation et les droits payés sur icelle depuis le 21 306
avril au 1er décembre, 1880.

24. Bodwell, E. Y.-Copie de la commission émanée dans I Par ordre 160
le cas de M. E. V. Bodwell, et documents sur les- 47
quels a été basée cette commission, etc.

(Document No. 60 ; non, imprimé, 186.)

Bois, manufacturé ou non :

25. Etat donnant la valeur totale du bois manufacturé ou Par ordre -

non, exporté des comtés-unis de Chicoutimi et Sa- 274
guenay pendant l'année expirée le 30 juin dernier.
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31. Correspondance, etc., relative à l'accident récent sur-,
venu dans la section No. il du canal Lachine.

(Document No. 29; non imprimé, 90.)

Correspondance relative à la construction du canal
de la vallée de Trente.

(Document No. 52; non imprimé, 186).

. Copie du rapport de l'ingénieur sur le coût de l'aug-
mentation du pouvoir hydraulique du canal de
Willamsburg, ( Document No. 58 ; non imp. 186à

Etat donnant la date de la nomination de Thomasi
Broissoit dit Bourguignon comme payeur et per-i
cepteur sur le canal de Beauharnois.

ýDocunent, No. 91; non imprimé, 263.)

Copie des rapports et comptes faits par Antoine Danis
comme percepteur et comptable, payeur sur le canal
Beauharnois. (Document No. 91 e; non imprimé, 379.)

Etat donnant le montant des péagei perçus sur le canal'
de Beauharnois, depuis 1872 ju.qu'à date.

(Document No. 91d; non imprimé, 305.)

Rapport de I. Parent, ingénieur, concernant le chan-
gement du pont sur l'écluse du canal de Beaaharnois
à Valleyfield. (Document No. 91b; non imprimé, 305.)

Rapport de H. Parent, ingénieur, concernant la loca-l
tion de certain terrain sur la rive nord du canal de1

Beauharnois, à Valleyfield. 1
(Document No. 91e; non imprimé, 305.) l

UMENrfTS-Suite. ORDONNtS.

26. BUDGETs-Service public

27. Budget pour le service de 1881-1882. message
(Documents No. 1.) Voir Subsides.

28. Budget supplémentaire additionnel pour le service Message
de 1880-1881. (Document No. 1). Voir Subsides.

29. Budget supplémentaire pour 1881-L882. , Message,
(Document No. \.) Voir Subsides.

30. Budget supplémentaire additionnel pour 1880-1881. Message
(Document No. 1.) Voir Subsides.

Bureaux de poste. Voir postes.

Canaux :

1880-S1

ÏSENTÉS.

. 201

201

314

314

63

107

231

283

283

282

282

Par ordre
34

Par ordre
55

Par ordre
69

Par ordre'
149

Par ordre

209

Par ordre
240

Par ordre
241

Par ordre
241
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DOCUMENTS DE LA SESSION-Suite.

Canaux :-Suite.

39. Copie des différents baux pour ['usage de pouvoirs'
d'eau et pour certains privilèges relativement à la!
construction de quais on hangars sur le canal Beau-
harnois. (Document No. 9la; non.imprimé, 305.)

Chambre des Communes:

40. Etat des récettes et dépenses du comptable pour 1879-
80, ainsi qu'une lettre de l'auditeur général à ce
sujet.

41. Noms et salaires des traducteurs français permanents;
et sessionnels employés par la Chambre depuis le:
1er janvier, 1874, jusqu'au 1er février, 1881.

(Document No. 78; ison imprimé, 305.)

42. Noms, etc., des traducteurs français additionnels tra-i
duisant à la page, employés pendant la session de
1880. (Document No. 78a; non imprimé, 305.)

43. Correspondance relative à la subdivision du bureau des'
traducteurs français aux tins d'avoir un bureau
spécial pour la traduction des lois du Canada.

(.Document No. 78b; non-imprimé.)

Chdteau, jardin du :

44. Documents qui ont été, à différentes époques, adressés
au gouvernement en faveur de la réclamation faite,
par Henry A. P. Rolland pour obtenir possession du
jardin du Château, à Québec.

(Document No. 112 ; non-imprimé, 306.)

Charybdis:

45. Correspondance relative au don généreux fait par le
gouvernement de Sa Majesté au gouvernement cana-
dien de la corvette à vapeur Charybdis dans le but
d'en faire un vaisseau-école.

(Document, No. 67; imprimé, 186.)I

Chemins de fer:

46. Rapport du ministre des chemins de fer pour 1879.80.1
(Document No. 5.)

47. Rapports,'statistiques des chemins de fer du Canada,'
pour l'année expirée le 30 juin, 1880. i

(Document No. 5b; imprimé, 377.) t
2

ORDONNÉS. sENTÉ.

Par ordre 248
217

Par ordre

Par ordre
195

Par ordre
210

Par ordre
274

Par ordre.
55

Message.

Par ordre
de S. E.

Par acte.

Indz. xvii
zz;;ý

39

206

223

368

275

167

93

334
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DOCUMENTS--Suite. ORDONNÉS. SENT8.

Chemins de fer-Suite. ---

48. Contrat (avec l'annexe) avec George Stephen, Duncan Message. 15
MeIntyre et autres, pour la construction du chemini 31
de fer du Pacifique canadien.

49. Copie des propositions pour la construction d'une voie!' Par ordre. 59
ferrée entre aucun point du chemin de fer projeté 84
du Pacifique canadien et le Sault Sainte-Marie.

(Document No. 23a ; imprimé, 89.)
50. Copie de la commission royale décernée à MM. Clarke,1 Adresse. 60

Keefer et Miall, pour s'enquérir de certaines affaires 34
publiques; aussi le chiffre des appointements attri-
bués aux dits commissaires, le montant payé à
chacun d'eux jusqu'à présent et les frais de la com-
mission jusqu'à date.

(Document No. 23c.)

51. Mémoire sur le coût estimatif de la construction de Par ordre 40
certnqines sections du Pacifique canadien, et aussi un de S.KE
état du codt du dit emin de for à la date du 30

(Document No. 23; imprimé, 5 .

52. Copie de toute correspondance échangée avec le gou- Adresse. ' 93
vernement de la Colombie anglaise, concernant le 46
chemin de fer de l'île. i

(Document No. 49; non imprimé, 186.)
53. Copie de tous documents indiquant toutes modifica- 1 Par ordre. 67

tions faites en vertu des dispositions d'aucun des 45
contrats pour la construction d'aucune partie dui
chemin de fer du Pacifique canadien, antérieure-
ment au 21 octobre 1880, et mentionnées dans le
contrat.

(Document No. 28f ; imprimé, 89.)l
54. Copie de tous mémoires, preuve ou information sur Par ordre 109

lesquels le gouvernement a basé sa décision en 45
acceptant le chemin de fer " Union Pacific" teli
qu'originairement construit comme type détormi-
nant la qualité et la nature du chemin de fer du!
Pacifique canadien; et de toute estimation qui a été
faite par aucun officier du gouvernement au sujet du
coût des travaux en cours d'exécution et qui doi-
vent être exécutés par la compagnie projetée con-
for1mément à ce type.

(Document iRo. 23o; imprimé, 186.)
b5. Copie de toute correspondance relative au contrat Par ordre 67

pour l'embranchement de la Baie Georgienne depuis 53
le 9 février, 1880 ; aussi, les détails des arrangemente
pris en vue de régler les réclamations .présentées
par Smith, Ripley et Cie, ou Hleney, Charlebois et
Flood, au sujet du dit contrat.

(Document No. 23e ; imprimé, 82.)
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DOCUMENTS-Suite, ORDONNÉS. PR
SJÉNTÉb.

Chemins de fer-Suite. --

56. Carte indiquant les octrois que l'on se propose de faire Par ordre 73
au chemin de fer du Pacifique. ,2 1

(Document No. 23g; non imprimé, 379.)l

57. Copie de tous arrêtés du conseil, etc., relatifs aux con- Adresse 85
trats pour les deux sections de 100 milles, chacune, 61
du chemin de fer du Pacifique, à l'ouest de la rivière
Rouge. (Document No. 23k; imprimé, l5.)

58. Btat mentionnant les, études faites dans l'automne de Par ordre 85
1879, et l'hiver de 1879-80. du chemin de fer du 61
Pacifique au sujet de la route méridionale ou ligne
riveraine entre la Roche Rouge, Baie de Nepigon,
et le terminus du Pacifique à la Baie-du-Tonnerre.

(Document No. 23j ; imprimé, 185.)

59. Convention aux termes de la clause 19, de l'acte 3:Î Par acte 59
Vict. chap. 4, avec certains entrepreneurs pour la
construction du chemin de fer du Pacifique cana-1
dien. (Document No. 23b; non imprimé, 90.)

60. Etat indiquant ce que vaut à la compagnie du chemin Par ordre
de fer du Pacifique canadien les rails et attaches au 65
prix contant; l'admission en franchise de tous ma-
tériaux requis pour la construction du chemin;
l'exemption de toutes taxes etc., etc.

61. Etat montrant en détail les diverses modifications et Adresse 84
changements Ihits dans le tracé, le plan, par le1 64
moyen desquels le coût estimatif de la section duchemin de fr du Pacifique entre Kamloops et Yale
a subi, en avril, 1880, une réduction sur l'estimé de
187b; et un état du montan du dit estimé de 1878;
aussi, un état indiquant, en détail, les diverses mo-1
difications et changements subséquents par le
moyen desquels l'estimé d'avril, 1889, a subi une,
nouvelle réduction en décembre, 1880, etc., etc.

(Document No. 23h; imprimné, 185.)

62. Nouvelle proposition pour la construction du chemin Par ordre 91
de fer du Pacifique canadien. de S. B.

(Document No. 231n ; imprimé, 185.1
63. Etat des télégrammes concernant les cautionnements - 93

déposés au sujet de la nouvelle proposition pour la
construction du chemin de fer du Pacifique.

(Document No. 23n ; imprimé, 185.)
64. Copie de toute correspondance, etc., relative à la grue Adresse 231

hydraulique brevetée de Haggas pour locomotives, 151
qui a été fournie l'an dernier au gouvernement pour
la première section du chemin de foi- du Pacifique'
canadien à l'ouest de la baie du Tonnerre

(Documett No. 23q ; non imprimé, 262.)1



xx Index. 1880-81

IORDON<NÉS. PÉ
DOCUMENTS-Buite. SENTS.

Chemins de fer-Suite. -

65. Copie de toute correspondance concernant la réclama- Par ordre 282
tion présentée par C. loretzky pour une plus forte 183
rémunération que celle qu'il a reçue pour avoir,
exploré la région comprise entre les rivières Skeena
et de la Paix, pendant l'année 1879.

(Document No. 23t ; non imprimé, 304.)
66. Etat donnant le coût de chacune des expéditions pour Par ordre -

explorer la contrée avoisinant la rivière de la Paix 183
et la Skeena pour un chemin de fer allant à l'océan
Pacifique.

67. Copie de toute correspondance relative aux réclama- Par ordre, 266
tions des particuliers dont les terres ont été expro-! 184
priées pour la traverse du chemin de fer du Paci-
fique canadien à Selkirk.

(Document No. 21j; non imprimé, 37):
68. Etat faisant connaître le coût des explorations et du Par ordre, -

tracé des seconds 100 milles du chemin de fer dui 194
Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge, depuis le
1er janvier, 187 au 1er février, 1881. 1

69. Etat donnant la quantité et la valeur des matériaux en Par ordre, 266
fer pour ponts sur le chemin de fer du Pacifique 194
canadien entre Selkirk et Kamloops.

(Document No. 23s ; non imprimé, 304.)l
70. Correspondance relative au tarif du chemin de fer du Par ordre, -

Pacifique canadien. 195
71. Copie de tous rapports au conseil et de tous ordres en Adresse, 264

conseil concernant la mise en disponibilité deil 210
Sandford Fleming, ingénieur-en-chef du chemin dei
fer du Pacitique canadien. I

(Document No. 23r ; non imprimé, 301.)
72. Copie de toutes lettres, télégrammes, instructions, Par ordre, -

comptes de déponses légales, et autres documents se 218
rapportant aux difficultés qui ont eu lieu, l'été der-
nier, (1880) entre un certain Ham. McMicken,!
charretier de l'administration de la ligne du chemin
de fer du Pacifique, à Winnipeg, ou T. J. Lynskey,l
surintendant, ou tous les deux, et Robert Tait,
écuier, traversier licencié par licence du gouverne-
ment local, au sujet de la traverse entre St. Boni-
face et Winnipeg.

73. Contrat ou marché passé entre le nommé ian. Mc-i Par ordre, -
Micken, agissant en son propre nom, ou au nom 1 218
d'une prétendue compagnie, ou comme agent, et T.i
J. Lynskey, surintendant de la ligne du chemin de
fer du Pacitique canadien de Emerson à St. Boni-
face, concernant Io voiturage et la livraison, à Win-
nipeg, des marchandises transportées par le chemin
de fer. Aussi, copie de tout tarif convenu par les
deux parties et des cautionnements que le dit T. J.
Lynskey a dû exiger du dit H. McMicken.



44 Victoria.

DOCUMENTS-Suite.

Chem~nsl de fer-Sui

74. Copie de tous rapports de M. J. W. Trutch concernant'
une voie ferrée entre Esquimalt et Nanaïmo et,
entre Emory et Burrard Inlet. (Dcunent No. 139.)t

75. Copie de l'arrêté du conseil concernant la charte pour î
la construction du chemin de fer du Pacifique cana-1
dien; de la charte elle-même; de toute la corres-
pondance avec la compagnie concernant l'organisa-
tion de la compagnie, son dépôt d'un million et la
définition du terme 'capital" employé dans la
charte.

76. Rapports adressés par l'ingénieur en chef au ministre
des chemins de ter et par l'ingénieur du district du
Manitoba à l'ingénieur en chef, et vice versi, (prin-
cipalement dans le commencement de l'année 1879)
au sujet de l'augmentation des quantités, etc., dans
le contrat No. 15 du chemin de fer du Pacifique.

77. Extrait des minutes de la première assemblée des
directeurs tenue le 17 février dernier, se rapportant
au traité projeté qui doit être conclu entre le gou-1
VeU&Iruvu W a cLomagilV au sujV u pmL au Ue W

circulation à accorder, sous certaines circonstances,
sur une partie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien jusqu'à la station de Callander, etc.

(Document No. 23u; imprimé, 377.)

78. Copie de toute correspondance entre aucun des membres Par ordre,
de la compagnie du chemin de for du Pacifique 307
canadien et le gouvernement pendant les débats 1
sur le contrat du chemin de fer du Pacifique cana-
dien ou subséquemment, etc.

79. Etat des sommes requises pour l'embranchement du -
chemin de fer du Picifique canadien sur Pembina.

(Document No. 23v ; imprimé, 377.)
80. Copie de toute correspondance concernant la réclama- Par ordre,

tion de M. Patrick Ultican pour dommages causés 47
à sa ferme par suite d'inondations ou autres causes
se rapportant au chemin de fer Intercolonial.

(Document No. 36 ; non imprimé, 90.)
81. Copie du rapport de l'exploration faite en 1880 en vue Par ordre,

de la construction d'un embranchement au chemin 42
de fer Intercolonial pour amener de St. Michel ou
de St. Charles le terminus à St. Joseph de Lévis.

(Document No. 36k; non imprimé.)
82. Copie des avis concernant la vente du foin le long de Par ordre,

'Itercolonial; le nom des soumissionnaires et lei 54
montant de la ou des soumissions de chacun d'eux.)
etc. Document No. 36c ; non imprimé, 262.)11

Index. xxi

301

314

73

380

243

ORDONNÉS.
SENTÉS.

Par ordre, 356
240

Adresse, -
274

Par ordre,
-274



Indez.

DOCUMENTS-Suite.

C l i 7 d S i

83.

84.

85.

86.

87.

88.

89.

90.

91.

1880-81

PRÉ-
)RDONNÉS. SENTÉE.

heIsL J If- u Ie.

Etat donnant la quantité de sucre expédié d'IIalifax
par la voie de l'Intercolonial à aucuns points en
Canada, pendant les années expirant le 31 décembre,
1878 et le 11 mars, 1880 respectivement, etc.

(Document No. 267 ; Imprimé, 89.)
Copie de toute correspondance concernant la vente du

foin dans le comté de King, N.B., le long de l'Inter-
colonial, etc. (Document 3o 36a; non imprimé, 262.)

Copie de toute correspondance, preuve et sentencel
arbitrale de M. Simard, arbitre officiel, dans l'affaire
de Lucien Morin et de plusieurs autres personnes de-
Saint-Roch-des-Aulnots, comté de l'Islet, qui récla-i
mant une indemnité du gouvernement pour desi
excavations d'emprunt ouvertes sur leurs terres pouri
les fins de l'Intercolonial.

(Document No. 36b; non imprimé, 262.)II

Copie de toute correspondance concernant l'établisse-1

ment <le voies ferrées pour relier l'Interconial aui
Cap Tourmente, dans le comté de Westmoreland, et le
Cap Traverse dans l'Ile du Prince-Edouard, au che-
min de fer de l'Ile du Prince-Edouard.

(Document Vo. 102; non imprimé, 305.)

Etat faisant connaître les réclamations des entrepre-
neurs, et autres, se rattachant à la construction de,
l'Intercolonial, depuis le rapport en date du 27
novembre, 1880 ; fait par F. Shanly, écr., ingénieur
en chef de ce chemin, etc. (Voir document No. 361.)l

Copie de contrats conclus depuis le 1er février, 1879,
pour travaux de curage au terminus en eau profone t
du chemin de fer Intercolonial, à Saint-Jean, N.B.,
etc. (Document No. 36j; non imprimé, 378.)

Copie du contrat passé entre le gouvernement et Denis-
Coholan, en date du 18 janvier, 1877, et de cette
partie du devis concernant la dimension et le nombre
de chalands employés avec les bateaux-dragueurs!
faisant le curage au terminus en eau profonde du
chemin de fer Intercolonial, à Saint-Jean, N.B., etc.:.

(Document No. 36h ; non imprimé, 304.

Etat demandant les comptes d'approvisionnements
tirés des magasins du chemin de l'Intercolonial à
Moncton en 1879 et 1880.

Copie de la déeision des arbitres du Canada au sujet de
la réclamation du nommé Alexander Forbes pour
clôturage sur la ligne de l'Intercolonial.

(Document No. 36g ; non imprimé, 304.)

Par ordre
183

Par ordre
183

Par ordre
194

Par ordre

195

Par ordre
197

Par ordre
206

Par ordre

206

Par ordre
207

Par ordre
238

225

225

264

386

355

282
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DOCUMENS-Suite. ORDONNÉ. sPR-
SENT98.

Chemins de fer-Suite. -

92. Copie du contrat passé parThomas B. Smith pour clô- Par ordre 335
turage sur la ligne de l'Intercolonial en 1871 et 238
1872, etc. (Document No. 36i; non imprimé, 378.)

93. Etat donnant le chiffre et la nature des réclamations' Par ordre 386
faites par des entrepreneurs de l'[ntercolonial depuis 238
son achèvement. (Document No.86n ; imprimé.)

94. Copie de tous documents et comptes se rapportant à. Par ordre 267
une réclamation faite par G. A. Girouard pour une 238
prétendue fourniture de traverses pour l'Intercolo-1
niai. pour laquelle un paiement de $2,640 pat!attj'
avoir été fait par mandat spécial.

(Document No. 36d ; imprimé, 304.)

95. Copie de tous arrêtés du Conseil concernant les récla-I Adresse 386
mations présentées, depuis le 1er janvier, 1880, parI 238
des entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial;
aussi, copie de toutes instructions adressées à M.
Shanly à ce sujet, et de la correspondance relative
aux dites réclamations. II

(Document No. 36m; imprimé.)

96. Copies de toutes instructions écrites ou verbales don- Par ordre 265
nées, depuis le 10 octobre, 1878, à Collingwoodi du 20 fév.
Schreiber, écr., au sujet des enquêtes, etc., contreil 1879.
certains employés sur la division nord du chemin i
de fer Intercolonial; aussi, copies de toutes instrue-
tions au sujet des démissions et destitutions d'em-
ployés, etc.; avec copie de toutes les plaintes faites
depuis le 17 septembre, 1878, contre aucun employé
de la dite division de chemin de fer, etc.

(Document No. 36e; non imprimé, 304.)

97. Etat donnant les noms des employés sur l'Intercolo- Par ordre 267
niai dans la province de Québec et de ceux dans les du 23 fév.
p rovinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle- 1880.
Ecosse, etc.I

(Document No. 36f ; non imprimé, 304.) 1

98. Copie des explorations ou rapports faits depuis la der-ýI Par ordre 64
nière session sur la ligne entre la baie du Sud-Est etl 43
le Sault Ste. Marie, ou sur la ligne entre la baie du'
Sud-Est et la Baie-du-Tonnerre.

(Document No 23d; imprimé, 89.)

99. Etat donnant le nombre de machines-locomotives, Par ordre 102
voitures à voyageurs, wagons à marchandises, ou t 3
autre matériel roulant, achetés durant l'année.

(Document No. 51 ; imprimé, 186.)



Index.

DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS.

Chemins de fer-Suite.

100. Etat donnant toutes les recettes provenant des chemins Par ordre
de fer du gouvernement en opération dans la pro- 66
vince du Manitoba et le territoire de Kiwatin pen-
dant les mois de septembre, octobre et novembre.

(Document NVo. 23i ; imprimé, 185.)

101. Copie de correspondance quant à l'administration, Adresse
future des voies feriées actuellement contrôlées par 172
les con)agnies des chemins de fer des comtés de
l'Onet, de Windsor et Annapolis et de prolonge-
ment vers l'Est, etc.

102. Copie de toute correspondance concernant l'acquisition, Adresse
p a les autorités fédérales, du chemin de fer de 173

uébec, Montréal, Ottawa et Occidental, ou touchant
l'octroi d'une subvention à ce même chemin.

(Document No. 142.)
103. Copie de tous les rapports fournis par des compagnies Par ordre

de chemins de fer dans la Nouvelle-Ecosse, en con- 184
formité de l'acte 33 Vie., chap. 25.

104. Copie du rapport de A. L. Light, écuier, ingénieur-en. Par ordre
chef de la province de Québec, adressé au gouverne- 197
ment du Canada, à sa demande, et concernant le
chemin de fer de Québec au lac St. Jean, etc.

(Document No 70, imprimé, 262.)

105. Rapport supplémentaire sur le même sujet.
(Document No. 70a ; imprimé, 378.)

106. Etat donnant les noms des diverses personnes aux- Par ordre
quelles a été payée la somme de $23,931, citée à la 198
page 18 du rapport du ministre des Chemins de for
pour l'année expirée le 30juin, 1880,comne montantý
total payé pour " construction de voies ferrées,
anciens comptes," etc.

(Document No. 5a; non imprimé, 378.)

Collège militaire :

107. Etat faisant connaître les noms des gradués du collège! Par ordre
militaire qui ont obtenu des certiftiats de première! 226
cLisse et de ceux qui ont obtenu (les certificats deî
seconde classe lors du dernier examen annuel, etc.

(Document Vo. 101 ; non imprimé, 305.);J

Commission d'Haliax. Voir Halifax.

Commerce et navigation :

108. Tableaux pour 1879-80. (Document No. 2.) Par ordre
deS. E.

1880-81

PRÉ-
SENTÉS.

85

368

225

356

282

264

•116



44 Victoria. Index.

'DOC

11

Dépenses imprévues :-

116. Etat des paiements portés aux dépenses imprévues, eni
vertu d'arrêtés du conseil, depuis le 1er juillet, 1880
jusqu'à date, conformément à l'acte 43 Victoria,
chapitre 10, cédule B.

(Document No. 19; imprimé, 15.)

Douane:-

1880.

Par acte.

117. Etat de toutes les saisies de marchandises opérées par: Par ordre,
les autorités douanières depuis la mise en force duî 47
présent tarif.

MENTS-Suite. ORDONNÉS.

Comptes publics : -

Comptes publics pour 1879-80. (Renvoyés au comité, Par ordre,
168.) (Document No. 1.) de S. E.

Criminels :

. Etat mentionnant les personnes condamnées dans les Par ordre
cours de circuit et de comté de la province du Nou- 149
veau.Brunswick pendant les trois dernières années,
etc.

Cour Supréme du Canada:

. Etat (e tous lesjugements rendus par la Cour Suprêmel Adresse
et la Cour d'Echiquier depuis le ler janvier, 1880; 48
le montant réclamé dans chaque action, etc.

(Document No. 46 ; imprimé, 186.)

Débats officiels :

. Etat détaillé du coût réel, chaque année, du compte- Par ordre
rendu officiel des débats, pour les quatre dernières 275
années, etc. (Document No. 120; non-imprimé, 306.)

Délégation en Angleterre:

. Etat indiquant les dépenses encourues par les divers Par ordre
membres du gouvernement et toute autre personne 47
ou personnes envoyées en Angleterre, dans l'intérêt
du gouvernement ou par le gouvernement, depuis let
10 février, 1880, jusqu'à date.

. Pareil état, depuis le ter novembre, 1878. Par ordre
(Document No. 110 ; imprimé, 304.)1 du 16 fév,

1880.
. Pareil état, du 1er janvier, 1874 jusqu'au 1er octobre, Par ordre,

1878. (Document No. 110a; imprimé, 304.) du 23 fév.

111

112

113

114

115

Xxv

PR-
SENTES.

71

80

283

265

265

32



1ndex. 1880-81

PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. sENTÉS.

Douane-Suite. --

118. Instructions relatives à l'évaluation de marchandises Par ordre, 165
adressées aux officiers de douane, et de tous règle- 47
ments faits sous l'autorité de la clause 10, chap. 15,
42 Vie., concernant les évaluations.

(Document No. 64; non imprimé 187.)

119. Correspondance entre le ministère des douanes et le Par ordre, 182
percepteur du port de Montréal concernant les 150
rapports de ce dernier avec i'association co-opérative,
et règlement se rapportant aux officiers de douane
dans de pareils cas. 1

(Document No. 69; non imprimé, 262.)

120. Correspondance relative à la destitution de J. D.
Morse, sous-percepteur des douanes à Bear River.

121. Etat mentionnant tous les droits perçus pour impor-
tations aux ports de douane de la baie James etde la
baie d'Hudson pendant l'année 1880.

122. Etat de tous les droits perçus sur le riz importé dans
la province de la Colombie Anglaise pendant la
dernière année fiscale. Aussi, un état des droits
perçus sur la poudre importée dans la dite province
pendant la même période. (Document No. 117.)

Druide, Steamer

123. Copies de toutes les soumissions adressées au départe-
ment de la marine et des pêcheries pour la construc-
tion de nouvelles roues à palettes mobiles, condensa-
tour tubulaire et réparations à la machine du
steamer du gouvernement le " Druid."

Elections

124. Jugements de la Cour Suprême
au sujet de l'élection pour

du Canada sur appel

Par ordre,
184

Par ordre,
210

Par ordre,
210

Par ordre,
307

Par acte.

Ontario, Nord.
Selkirk.
Charlevoix.
Bellechase. ,

125. Etat donnant les dates des actes de procédure Par ordre,
ayant rapport à chaque élection pour la Chambre 226
des Communes qui a été suivie d'une pétition sous
l'autorité d'aucun des actes pour l'instruction
d'élections contestées devant des juges, etc.

184

182

2
3

220
222
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D

130. Correspondance avec le gouvernement impérial an
sujet de l'extradition et du dernier acte canadien
d'extradition.

Fonds d'amélioration des terres

131. Correspondance au sujet de la dette due par le Ca-
nada à certains cantong dans la province d'Ontario,
sous le nom de Fonds d'amélioration des terres.

Fonds de bois (Timber limits)

132. Copie de touté correspondance relativement aux
fonds de bois (timber limits) situés au nord. de la
limite de la province de Québec telle que fixée par
la proclamation royale en date d'octobre, 1763.

(Document No. 42 ; non imprimé 90.)

133. Etat mentionnant les divers fonds de bois (timber
limits) concédés à des particuliers dans les terri-
toires du Nord-Ouest, etc.

(Document No. 86; imprimé, 262.)

Adresse,
55

Adresse,
1196

Adresse,
55

Par ordre,
162

76

224

PRÉ-

OCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SENTÉS.

Emigrants:

126. Etat donnant le nombre d'émigrants arrivés en Canada, Par ordre,
chaque nmois et chaque année depuis 1875 jusqu'à 61
1880 inclusivement ; aussi, un état donnant le
nombre d'émigrants venant de l'étranger et de
chacune des provinces du Canada qui se sont
rendus dans le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest, dans chaque mois de chacune des dites
années.

127. Etat du nombre des personnes qui sont passées du Par ordre, 173
Canada aux Etats-Unis par la voie de Sarnia et de, 165
Windsor depuis le 1er janvier, 1880.

(Document No. 67; non imprimé, 262; renvoyé au comité, 191.)

128. Minute en conseil, en date du 5 novembre, 1880, propo- Message, 181
sant d'assister l'émigration de l'Irlande au Manitoba
et au Nord-Ouest.

(Document No. 68; imprimé, 262.)

129. Correspondance relative à l'émigration de l'Irlande et Adresse,
des autres parties du Royaume de la Grande-Breta- 211
gne au Canada.

Exposition de Paris. Voir Paris.

Extradition :



Index.

UMENTS -Suite. ORDONNS.

Fonds de secours à l'Irlande : - -

134. Arrêtés du conseil, télégrammes et correspondancei Adresse,
entre le gouvernement canadien et les autorités im- 5.
périales au sujet de l'application des cent mille I
piastres votées par le parlement fédéral pour venir,
en aide aux Irlandais.

(.Document -Mo. 76; impri'mé, 304.)

Fer et acier

135. Quantité de fer et d'acier en barres rondes et carrées, Par ordre,
en feuilles ou en rubans importés pendant les an- 174
nées 1879-80.

FEa. Minerai de

136. Etat donnant la quantité du minerai de fer et d'or Par ordre,
exportés de Believille ou du comté de Hastings. 55

(Document No. 40; non imprimé, 90.)

Garanties --

137. Etat des garanties et sécurités enregistrées par le Par acte.
département du secrétaire d'Etat, etc.

Géologie(Document No. 30 ; non imprimé 90.)
Géologie :-

138. Rapport sur l'exploration géologique pour 1878-79. Par ordre
(Document No. 32; non imprime, 90.) de S. E.

Guides de terre (Land Guides) :-

139. Etat faisant connaître les no'ms et la nationalité de Adresse,
tous les guides de terres (Land Guides) dans la pro- 54
vince du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest,
etc.

(Document No. 44 ; imprimé, 90.)
Grains --

140. Correspondance avec les propriétaires de steamers au Par ordre,
sujet du tarif pour le transport de grains en Angle- 43
terre, vid Halifax.

(Document No. 61 ; imp. 262.)

141. Rapport supplémentaire sur le même sujet. -
(Document, 61a ; imprimé, 378.)

142. Etat mentionnant la quantité et la valeur de toutes Par ordre,
céréales ou autres articles avariés assujétis à des 69
droits spécifics pendant qu'ils étaient en entrepôt et
qui ont été détruits, ou dont on a ordonné la ré-
exportation à défaut de paiement..

xxviii

DOC

1880-81

PRIÉ-
SENTÉS.

248

75

67

67

76

164

356
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DOCU

143

144

145

146

147

14E

14

lndex.

MENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-

Halifax, commission d': - -.

Correspondance avec le professeur H. Y. lind au Adresse, 264
sujet de prétendues statistiques inexactes souinisesi 183
à la commission d'Halifax.

(Docume-t No. 104; non imprimé, 378.)
Havres:l

Rapports des ingénieurs du gouvernement relatifs Par ordre, 355
aux travaux du havre de Toronto depuis le ler 238
janvier, 1880.

(Document No. 136; non imprimé, 379.)

. Etat donnant les dépenses encourues relativement au Par ordre, 368
havre de Meaford en 1879 et en 1880, et les rapports 239
des ingénieurs à ce sujet.

(Document No. 144; non imprimé .)

Rapports d'explorations pour havres, faits par feu' Par ordre, 334
John Lindsay, écr., I.C., sur la rive nord du lac Erié' 240
entre le récif de la Pointe Pelée et l'embouchure del
la rivière Détroit. t

(Document No. 130; non imprimé, 379.)

. Rapport de l'ingénieur qui a fait les travaux d'explo- Par ordre, 282
ration du havre de Wiarton. 242

(Document No. 116; non imprimé, 306.):

. Rapport de l'ingénieur qui a surveillé les travaux Par ordre, 231
d'exploration du havre de New-Carlisle. I 184

(Document No. 92; non imprimé, 263.)

9. Rapport de l'ingénieur sur le havre de Cascumpec, Par ordre, 314
1. P. E., en 1880. 226

(Document No. 127; imprimé, 378.)

150. Etat des recettes et dépenses de la Cie du chemin de,
fer Grand Occidental au sujet du havre de Port
Stanley pendant l'année dernière; aussi, copie de
toute correspondance relative à la perte du bateau-
remorqueur, le Hall, dans le havre de Port Stanley,1I
en novembre dernier.

151. Etat donnant les noms des personnes qui ont présenté'
des soumissions pour l'amélioration du port de refuge
de Rondeau.

(Document No. 34; non imprimé, 90.)

Houille:

152. Quantité de bouille anthracite et bitumineuse importée!
depuis le 30 juin, 1880.

(Document No. 118; non imprimé, 306.)l

Par ordre,
306

Par ordre,
49

Par ordre,
149

67

283

xxix



xxx Index. 1880-81

DOCUMENTS- Suite. ORDONNÉS. PR-
j SENTIs.

Importations et exportations : --

153. Etat des importations et exportations depuis le 1er, Par ordre,
juillet jusqu'au 31 décembre, 1879 et 1880 respecti- 34
vement.

Impressions:

154. Contrats, etc., passés pour les impressions pendant la Par ordre,
vacance du Parlement. 34

INTÉRIEUR, département de l'

155. Rapport du Ministre pour 1880. Par ordre 388
(Document NYo. 3.) de S. E.

156. Liste des commis additionnels employés dans le dépar- Par ordre,
tement de l'Intérieur le 16 septembre, 1878 et en 275
1879 et 1880.

Jardin du Chdteau. Voir Chdteau

JUGES :

157. Etat donnant le nombre de juges dans chaque province, Adresse, 108
à l'époque de la confédération, dont les titulaires sel 48
trouvaient avoir droit à des pensions de retraite, et
le nombre de juges dans chaque province qui rece-
vaient à cette époque telles pensions de retraite, etc.

(Document No. 55 ; imprimé, 186.)
158. Arrêtés en Conseil nommant deux nouveaux juges Adresse, -

dans la Colombie Anglaise. 48

159. Mémoires, représentations ou correspondance concer- Adresse, 108
nant le partage des travaux judiciaires dans la pro- 49
vince de Québec. i

(Document No. 56 ; imprimé, 186.)P o
160. Etat donnant le chiffre de la population de chaqueP o

comté, union de comtés ou district, en Canada qui 194
ont un juge de cour de comté ; etc.

161. Etat du nombre des juges dont les salaires seront, Par ordre,
affectés par certaines résolutions placées sur les avis 197
de motions le 31 janvier. (Voir Juges, 3.)

162. Correspondance relative à la charge de juge de la1 Adresse du 369
cour de comté et de juge puîné dans les comtés-unisi 8 mars,
de Leeds et Greenville. ' 1880.

(Document No. 145 ; non imprimé.)

JUSTICE, dépàr(ement de la :

163. Etat des honoraires payés par le département de la Ordre,
justice en 1879-80. i 217



44 Victoria. Index. xxxi

DOCUMENTS-Suite, pRDoNNÉs. SENT-S.

Laval, Université:

164. Projet d'une nouvelle charte pour l'Université Laval, - Sénat.
etc. (Document No. 47b; imprimé. 378.)|

165. Limites d'Ontario et Québec :-Correspondance avec le Adresse. 202
gouvernement impérial au sujet des limites d'Onta-
rio et Québec, etc.

(Document No. 73; non imprimé, 263.)
166. Limites, arbitrages des :-Correspondance entre le gou-i Adresse,

vernement d'Ontario et les autorités fédérales au 149
sujet de l'arbitrage des limites.

Ligne Atan. Voir Allan.

Lislois, Joseph C.:

167. Copie de la correspondance avec Joseph C. Lislois n, A dresse, 356
sujet de la réclamation présentée par ce dernier 272
pour une somme suffisante pour couvrir les pertes!
qu'il a éprouvées dans l'incendie d'une de ses
bâtisses; aussi, copie du rapport de l'arbitre officieli
auquel cette réclamation a été soumise.

(Document No. 140 ; non imprimé, 379.)'

Lisses d'acier (rails):

168. Etat indiquant la quantité de rails et attaches achetés Par ordre, 91
par le gouvernement en 1874, 1875 et 1876; et| 65
aussi les différentes quantités de rails d'acier ache-
tés depuis le 1er janvier, 1871, et le prix d'achat.

(Document No. 3Z31; imprimé, 185.)l

Mandats spéciaux:

169. Etat des mandats spéciaux émis conformément'à la Par ordre. 32
41e Vict., ch. 7, clause 32. (Document No. 18.),

Manitoba et Territoires du Yord-Ouest:

170. Etat mentionnant le chiffre des immigrants qui se.sont Par ordre, 266
rendus dans le Manitoba et les territoires du Nord- 35
Ouest pendant l'année expii ée le 31 octobre, 1880,f
etc. (Document -No. 109 ; non imprimé, 306.) !

171. Copie de toute correspondance conernant la substitu. Par ordre 265
tion de noms nouveaux aux noms anciens et histo- 194
riques dans les territoires du Nord-Ouest.

(Document ANo. 105; non imprimé, 305.)
172. Copie de tous rapports ou relevés hydrographiques, Par ordre 283

flaits depuis la dernière session, concernant le niveau 197
actuel de l'eau dans le lac Manitoba, et ce qu'il en
coûterait pour l'abaisser.

(Document No. 119; non imprimé, 306.);,



Index.

DC

eprédOntario durant les cinq dernières anniées
fiscales. (Document No. 83; non imprimé, 263.)

Monnaies:

181. Correspondance et documents relatifs au monnoyage,
d'un approvisionnement de monnaies d'argent suffi-
sant pour satisfaire aux besoins du commerce et du
publie en Canada.

174

Par ordre,
150

1880-81

CUMENTS-Sutte. ORDONNÉS.

Marins malades et infirmes: --

173. Etat donnant les montants annuels perçus sur les Par ordre
navires qui ont fréquenté la rivière Saguenay, 274
depuis Tadousac jusqu'à Chicoutimi inclusivement,
et tous les différents ports eu comté de Saguenay,
depuis le 1er juillet, 1867, jusqu'au 1er juillet der-
nier, pour le fonds des marins malades et infirmes.

Milice:

174. Rapport du ministre pour 1880. Par ordre
(Document -No. 9.) de S. E.

175. Copie de toute correspondance relativement au ren- Par ordre
bourseinent de certains ·droits d'entrée payés pour du 14 avril
des carabines importées pour l'usage de l'association' 1880.
de tir à la cible du 33e bataillon.

(Document No. 33; non imprimé, 90.)

176. Copie de la correspondance au sujet de la nomination Adresse,
du major-général Luard com me officier commandant 54
la milice du Canada.

(Document No. 58; non imprimé, 186.)1
177. Copie de toute correspondance relative à la nomination Adresse,

du major-général Luard, et copie de toutes plaintesý 161
faites au ministère de la milice ou au gouvernement,'
au sujet de la gestion des affaires de la milice par le
dit Luard.

(Document No. 82; non imprimé, 263.)
178. Correspondance, etc., au sujet du 10me bataillon, Par ordre,

milice active, depuis le 1er janvier, 1875, au 1er 162
janvier, 1881.

179. Etat du nombre d'hommes qui ont laissé le servico ou Par ordre,
qui ont été rayés des listes dans les différents batail- 206
lons du Nouveau-Brunswick pendant les années
1878-79-80.

Militaire. Voir Collége militaire

Xinerai d'argent:

180. Etat donnant le nombre de tonnes de minérai d'argentl Par ordre,

xxxii

PRÉ-
SIENTÉS.

244

67

109

215

215
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DOCUMENTS-Suite. o

Napoléon III: -

182. Rapport au sujet de la condition des engins et bouil-
loires du steamer du gouvernement, Napoléon III.

Naufrages:

183 Etat donnant toutes les informations recueillies au*
sujet des naufrages dans les eaux canadiennes,, plus
particulièrement sur les rives des lacs Erié, Ontario
et Huron et des rivières Saint Clair et Détroit;
un état des sommes dépensées pour recueillir ces
informations, et à qui elles ont été payées.

(Document No. 84 ; non imprimé, 263,)
184. Copie de toute la correspondance échangée entre sir

Edward Thornton, ministre plénipotentiaire an glais
à Washington, et le secrétaire d'Etat des Etats-Unis,
au sujet des naufrages et du remorquage dans les
eaux de l'intérieur.

(Document No. 50 ; imprimé, 50.)
Navires français :

185. Correspondance relative à la loi accordant une prime
d'encouragement pour les navires construits en:
France, etc. I

(Document No. 89; non imprimé, 263.)
186. Copie de toute correspondance échangée entre le gou-

vernement du Canada et le gouvernement français.
concernant l'adnission en France des navires cons-,
traits en Canada, aux mêmes conditions que lest
navires construits en Europe.

187. Etat indiquant le nombre et le tonnage des navires àj
voiles ou à vapeur qui ont été construits aux Etats-
Unis et enregistrés en Canada depuis le 1er janvier
1878 jusqu'au 1er janvier, 1880; aussi le montant
perçu pour l'enregistrement de ces navires.

Ni

188.

189.

190.

Ordre,
307

Adresse,
34

Adresse,
62

Adresse,
197

Adresse,
211

Ordre,
211

colet, rivière:

Correspondance relative au creusement de la rivière Ordre,
Nicolet et d'un havre de refuge. 184

(Document No. 137; non imprimé, 379.)

aris, exposition de:

Rapport des délégués canadiens à l'exposition de Paris.• Ordre,
(Document No. 75 ; imprimé, 262.) 150

Etat donnant les noms et la date de la nomination de, Par ordre
toutes personnes nommées par le gouvernementIdu 31 mars
fédéral en qualité de commissaires, secrétaires ou 1880.
autrement, en rapport avec la section canadienne de'
l'exposition de Paris, tenue en 1878.

(Document No. 75a ; imprimé, 262.) ,

XXXIII

215

100

230

355

202

202



xxxiv Index. 1880-81

DOCUMENTS-Suite. . ORDONNÉS.E

Pêcheries:

191. Rapport du ministre de la marine et des pêcheries Par ordre 232
pour 1879-80. (Document Vo. 11.) de S. E.

192. Rapport des amendes imposées par l'officier des pêche- Par ordre, 107
ries pour le comté de Shelburne. 53

(Document No. 53 ; non imprimé, 186.),

193. Instructions adressées par le ministère de la marine Par ordre, 107
et des pêcheries à ses officiers dans tout le Canada, 54
pour la collection des statistiques relatives au rer-I
dement annuel des pêcheries.

(Document No. 54; non imprimé, 186.)

194. Etats transmis au ministère de la marine et des pêche- Par ordre, 75
ries par l'inspecteur ou les sous-inspecteurs du 54
poisson salé, du comté de Shelburne.

(Document No. 38 ; non imprimé, 90.)

195. Correspondance échangée entre le minisi ère du revenu Par ordre, 76
de l'intérieur et la Chambre de commerce d'IHlalifax,l 55
au sujet du droit imposé pour l'inspection du hareng
fumé. (Document No. 43; non imprimé, 90.)

196. Etat des permis donnés pour fonds de pêche sur les Par ordre, 255
lacs Huron et Supérieur, pendant lesdeux dernières 150
années.i

(.Document No. 99 ; non imprimé, 305.),f

197. Correspondance relatives aux patentes octroyées pour Par ordre, 255
des fonds de pêche à Killarney et les environs dans l 150
le district d'Algoma.

(Document No. 99a; non imprimé, 305.)1

Pêcheries :

198. Etat indiquant les frais d'entretien de l'établissement Par ordre, 355
de pisciculture de Newcastle, Ontario, pour l'année. 239
1876 et chacune des années subséquentes, y compris
1880. (Document No. 131; non imprimé, 379.)

199. Etat donnant les prix payés pour chacune des rivières Par ordre,
sous bail dans le comté de Saguenay. I 274

200. Etat de la valeur totale des poissons, huiles de pois- I Par ordre,
son, fourrures et peaux d'animaux marins expertési 274
des comtés de Chicoutimi et de Saguenay pour 1879-
1880.



44 Victoria. Index.

CUMENTS-Suite. ORDONNÊS.

Pénitenciers:-

201. Rapport du ministre de la justice sur ce sujet pour Par ordre
1879-80 (Document No. 65 ; imprimé, 186.) de S. E.

202. Etat mentionnant toutes les machines et autres arti Par ordre,
cles transférés du pénitencier de St-Jeau à celui de 161
Dorchester, etc.

203. Copie de toute corresnondance entre le gouverne- Adresse.

204

205

206

.207

208

209

ment fédéral et celui du Nouveau-Brunswick au 161
sujet du pénitencier de SaintJean.

. Copie de toute correspondance, arrêtés du conseil,î Adresse,
pétitions, commission d'enquête, rapports et autres 225
documents au sujet de la direction et de l'adminis-
tration du pénitencier de St. Vincent-de-Paul, depuis
le 1er janvier 1880.

(Document No. 121 ; non imprimé, 306.)

Poids et mesures:

Etat indiquant toutes les nominations et destitutions, Par ordre,
faites sous l'autorité de l'acte des poids et mesuresj 61
depuis le 1er juillet, 1879; et recettes et dépensesl
en vertu du dit acte, depuis le 1er juillet jusqu'au
1er décembre, 1880, et aussi les recettes et les dé. .
penses pour chaque mois, depuis le 30 juin, 1877, en'
vertu de l'acte. (Documen.t NVo. 39; imprimé, 90.)

Copie de toute. correspondance concernant la réclama- Par ordre,
tion de Théotime Blanchard, ci-devant inspecteur 174

-des poids et mesures pour les comtés de Gloucester
et Ristigouche, N.B., pour qu'on lui rembourse cette,
partie de son salaire qui a été retenue à titre de,
contribution au fonds de retraite.

(Document No. 39a; non imprimé, 262.)
Etat faisant connaître les recettes et dépenses de la Par ordre,

divisiorn des poids et mesures, du ministère du' 217
revenu de l'intérieur, depuis sa création; aussi, les
comptes détaillés de tous les instruments achetés
pour l'usage de cette division, etc.

'(Document No. 39c; nin imprimé.) \
Copie des accusations portées contre Horatio N. Tabb, Par ordre,!

ci-devant sous-inspecteur des poids et mesures, etc.' 218
(Document 1No. 39b; non imprimé, 378.)

Police:

Copie de toutes annonces demandant des soumissions Par ordre,.
pour la fourniture des approvisionnements requis du 14 avril
pour la police à chQval et pour les Sauvages; aussi 1880
copie des soumissions présentées en réponse à telles
an nonces. (Document No. 45 ; non imprimé, 90.)

DO

XXXV
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285

75

231

379

316

76
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I PRÉ-
DOCUM[ENTS-Sutte. OIRDoNt u

Police-Suite. - - -

210. Contrat avec J. G. Baker et Cie., pour la fourniture Par ordr, -

d'approvisionnements pour la police à cheval du 218
Nord-Ouest.

211. Etat des dépenses de la police fédérale pendant l'année Par acte. 24a
1880, conformément à l'acte 31 ict., chap. 73,
clause 6. (Document No 97; non imprimé, 263.)

Police,-nagistrats de:

212. Copie de toute correspondance échangée entre aucun Adresse, 208
des gouverenents provinciaux et le gouvernement 162
fédéral touchant le droit des administrations locales I
de nommer des magistrats de police, des juges de
paix et des inspecteurs de patentes.

(Document uNo. 79; non imprimé, 263.)

Port Rood,-quai au:

213. Copie de toute correspondance ou communications au Ordre, 368
sujet de la dépense et des réparations faites au quai 289
public à Port Hood.

(Document No. 143; non imprimé.)

Ponts :
214. Etat de la quantité et de la valeur des matériaux en Par ordre, 165

fer pour ponts et des ponts en fer importés des Etats- 55 I
Unis depuis le 1er de janvier, 1875, indiquant tous
les cas dans lesquels les articles'ont été saisis etc.

(Docum3nt No. 62 ; non imprimé, 186.)
215. Correspondance relative à la saisie et à l'évaluationi Par ordre, 303

des matériaux en fer destinés au pont du chemin de 56
fer construit sur la Chaudière.

- (Document No. 124 ; imprimé, 378.)

216. Etat indiquant la valeur imposable de fer importé i Par ordre, 302
pour la construction du pont de la Chaudière telle q 210
que déclarée en douane et la valeur par l'évaluationý
du percepteur du ort d'Ottawa.

(Document No. 124; imprimé, 378.)

217. Etat indiquant le revenu et la dépense provenant du Par ordre, 379
pont Union-Suspension sur la rivière Ottawa, depuis 272
1867 jusqu'au 1er janvier, 1881.

(Document No. 146; non imprimé.)

218. Correspondance relative au pont Louise à Winnipeg Pa o79
307



44 Victoria. Index.

D.O

224. Copie de tous documents et correspondance concer-
nantl'adjudication du dernier contrat pour le trans-
port des malles de la rive nord entre Little Current
et le Sanit Ste-Marie.

(Document No. 95; non imprimé, 26 3.)

225. Correspondance relative à la fermature et à l'ouver-
ture du buréau de poste de Pockmouche et à la
nomination d'un autre maître de poste.

226. Etat touchant la mise à la retraite de J. B. Eager, et
le motif de cette mise à la retraite, etc.

(Document, No. 108.)

227. Copie de toute correspondance relativement à l'achati
d'une propriété pour l'établissement d'un bgweai de
poste en la ville de Sorel.

(Document No. 114; non imprimé, 306.)'

228. Correspondance depuis 1875 relativement au transpor
air chemin de terre de 1à malle de'Québec au lac

9t. Jean.

243

Adrese, 1
195

Par ordre,j
197

32. Etat donnant le montant d'argent expédié, par man- Parordre,
date de poste, ep Grande-Brétagne et en 1880, et le 1u8
coût de ces mandats; aussi, le montaùt expédié aux
Etats-Unis. (Document No. 132.)l

268

282

338

DUMENTS--Suite. ORDONNÉs.

Postes, bureau de

219. Rapport du maître général des postes pour 1879-80. Par ordre, 57
(Document No. 7.)I de S. E.

220. Copie de la preuve faite, cette année, devant l'inspec- Par ordre, 75
teur des postes, au sujet des affaires du bureau de 48
poste de Parkhill.

(Document No. 37; non imprimé, 90.)

221. Copie de toute oorrespondance et de tout document sel Par ordre, 334
rapportant à la démission de Duncan McDonald, ci- 61
devant maître de poste de Vankleek Bill, dans le
comté de Prescott; etc.

(Document No. 128 ; non imprimé, 378.)

222. Copie de tous les témoignages pris devant l'assistant. Par ordre, 355
maître de poste de Winnipeg, dans le cours de 66
l'année courante, au sujet des plaintes graves pro-
férées contré l'ad ministration du bureau de poste à
Dotainion City.

oDocument No. 135; non imprimé, 379.)
223. Documents relatifs à la démission de F. X. Dulacll Par ordre,

maître de poste de Lanaudière. 149

XXXVii
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239.

du dernier recensement, bien qu'elles fussent 211
absentes de la localité où leurs noms ont été enre-
gistrés. Aussi faisant connaître combien d'absents'
ont été enregistrés, etc.

(Document No. 103; non imprimé, 305.)

ecettes et dépenses:

Etat des recettes et des dépenses imputables au fonds Par ordre,
consolidé, du 1er juillet au 1er décembre, pendant 34
les années 1879 et 1880 resnectivement. I

(Document No. 24; imprimé, 89.)
240. Etat des recettes et paiements, du 1er au 10 février

1881, et du 1er juillet, 1880 au 10 février, 1881.
(Document No. 80; non imprimé, 263.)

49

213

xxxviii Index. 1880-81

DOCUMPETS-Suite. ORDONNÉS. sENTs.

Postes, bureau de-Suite.

230. Etat faisant connaître le nombre des bottes, tiroirs et Par ordre, 282
casiers qu'il y a au bureau de poste de Montréal, le 198
nombre de boîtes, tiroirs et casiers non loués avant
l'augmentation du loyer. (Document No. 115.)

231. Correspondance relative à la fermeture de deux Par ordre, -
bureaux de poste dans la paroisse de Pockmouche 209
et à l'ouverture d'un autre bureau de poste.

232. Témoignage au sujet des plaintes contie l'adminis- Par ordre,
tration du bureau de poste de Dominion City. 217

233. Rapports supplémentairas de documents relatifs à la Par ordre, 1243-266
retraite de M. LeSueur, ci-devant du département du 10 mars
général des postes. 1879.

(Document No. 96; non imprimé, 263, 305.)

234. Correspondance relative aux accusations portées Parordre,
contre Joseph Chabot, ci-devant maître de poste à 273
St. Laurent, Ile d'Orléans.

Recensement:

235. Rapport du travail fait et des deniers dépensés au' Par ordre 60
sujet du prochain recensement. (Document No. 28.) de S.E.

236. Liste donnant les noms des divers officiers chargés Par ordre, 265
de prendre le prochain recensement, et mentionnant 211
la fonction assignée à chacun d'eux et le districti
pour lequel il est nommé.

(Document No. 103a; non imprimé, 305.)

237. Instructions écrites et toutes formules et pièces pré- Par ordre, 266
parées pour l'usage de chacun des officiers qui ont 211
fait le recensement en 1871, etc. * I

238. Etat donnant le nombre de personnes inscrites lors Par ordre, 264



44 Victoria.

DO CUMENTS-Suite.

Remise de droits:

241. Remises de droit sur des articles fabriqués pour l'ex-
portation, etc. (Document No. 63; non imprimE, 187.),

Revenu intérieur:

242. Rapports, états et statistiques pour 1879-80.
(Document No. 4.):

243. Correspondance concernant certaines irrégularités
dans ies affaires d'un certain M. Wells, brasseur, de
Goderich, dépendant du département de l'Intérieur
en 1875.

Santé publique:

244. Résolutions des conventions médicales demandant
l'adoption de mesures législatives concernant la
santé publique. - (Document No. 98; imprimé, 304.)

OBIDONN28. RI

Par ordre, 165
48

Par ordre 32
de S.E.

Adresse, -
273 i

Sauvages: 

245. Rapport annuel de la division des affaires des Sauvages Par ordre
pour 1880. (Document No. 14.) de S. E.

246. Etat indiquant quel progrès a été fait dans l'arpentage Par ordre,
des réserves indiennes sous l'autorité de l'acte des 47
sauvages de 1880.

(Document No. 85b ; non imprimé, 263.)

247. Etat faisant connaître les noms et la nationalité de Par ordre,
chacun des instructeurs des sauvages dans les terri.1 54
toires du Canada, etc.

(Document No. 85c; non imprime, 305.)

248. Etat faisant connaître quelles sont les parties des terri- Par ordre,
toires du Nord-Ouest, où il y a eu " manque absolu" 65
des approvisiennements ordinaires qui servent à la
subsistance des sauvages; combien de sauvages se sont1
trouvés, par suite de ce manque d'approvisionne. I
ments, dépendre du département des sauvages pour
leur subsistance, etc. I

(Document No. 85; non imprimé, 263.)

249. Correspondance relative à la destitution d'aucun agent Par ordre,
des sauvages dans les territoires du Nord-Ouest, etc. 66

(Document No. 85a; non imprimE, 263.)'

250. Correspondance relative à la remise d'intérêt faite aux, Par ordre,
acquéreurs de terres sur la réserve des sauvages 217
dans le canton d'Anderdon.

Sénat.

316

224

248

224

224

Index. xxxix



Index.,

DOCUMENTS-Suite.

Sauvages-Suite.

251. Estimation des sommes requises pour le ministère de
l'intérieur pour l'exercice 1881-82, et une estimation

1880-81

- i 230

191

semblable pour la division des affaires des sauvages.1
(Document No. 88; imprimé.)I\

252. Correspondance avec M. 1. W. Trutch, au sujet des Adresse,
affaires des sauvages dans la Colombie anglaise. 240

Sauvetage, service de:

253. Copie de tous documents et de toute correspondance Par ordre,
concernant la création d'un service de sauvetage 61
dans les eaux de l'intérieur du Canada.

(Document No. 72; non imprimé, 263.)

Secrétaire d'Etat:

254. Rapport du secrétaire d'Etat du Canada pour'1880. Par ordre

(Document No. 10.) de S. E.

Service civil: :

255. Etat de toutes les indemnités et gratifications octroyées Par acte.
en vertu de l'acte 33 Vict., chap. 4, pourvoyant '
la retraite des personnes qui y sont employées.

(Document No. 25; imprimé 89; renvoyé au comité, 191.)

256. Etat donnant les noms des personnes qui ont été Par ordre,
destituées, déplacées ou déchargées par le gouver- du 23 fév.
nerment, ou qui ont été pensionnées, ou transféréeJ. 1880
d'une charge à une autre, depuis le 13 février, 1879,[
ainsi que les motifs de ces déplacements ou mises àal.
la retraite; aussi les noms de toute personne ou1
personnes nommées à aucun emploi, fonction ouH
charge sous le gouvernement ou au service du gou-jvernement depuis cette date.

(Document No. 17; imprimé, 51.)

257. Etat faisant connaître les nominations, depuis Par ordre,
septembre, 1877, de toutes les personnes dont. les 160
services devaient être utilisés en tout ou en partie,
dans la province du Manitoba.

258. Noms, salaires, etc., des personnes nommées à aucune 1 Par ordre,
charge depuis le 10 octobre, 1880. 240

259. -Rapport de la commission sur le service civil. Par ordre
(Document No. 113; imprimé, 304.) de S.E.

260. Appendice du susdit rapport avec tout le témoignage.| Par ordre
(Document No. 113; imprimé.) 1 de S.E. I

277

385

190

49

32
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DOOdg

261.

262.

Inde'x.

LENTS-Buite. ORDONNÉ&-

hippegan, N.-B.:

Rapports d'ingénieurs ou autres concernant les répara- Par ordre,
tions faites à la digue ou au brise-lames de Shippe-1 210
gan, N.-JB., en 1880, etc.

(Document No. 100; non imprimé, 378.)

t. François, rivière:

Copie du rapport de l'ingénieur qui a fait les travaux Par ordre,
d'exploration, on 1880, dans la rivière Sairt-Fran-I ' 150
çois, dans le comté de Yanaska.

(Document No. 74 ; non imprimé, 263.)

t. Laurent, rivière:S

263. Documents se rapportant aux améliorations à faire sur Par
les battures du fleuve St. Laurent, vis-à-vis la pointe
St-Pierre-les-Becquets, etc.

(Document No. 122.)l

Souris, brise-lames à:

264. Copie de toute correspondance et de tous rapporte APar
d'ingénieurs concernant la construetion d'un brise-j
lames et d'un revêtement à, Souris-Ouest, dans lei
comté de King, le du Prince-Edouard. Il

(Document .No. 138; non imprimé, 305.)

Squatters, droits des: I
265. Copie de toute correspondance concernant les droits Par

des Squatteirs établis sur les réserves navales à la
Pointe-Pelée, dans le comté d'Essex.

(Document No. 106; non imprimé, 205.)

Statuts du Canada:

266. Rapport officiel sur la distribution des statuts du Pa

Canada.. (Document No. 35; non imprimé, 90.)11

Syndics o&ciels:

267. Etat indiquant le nombre de syndics officiels nommés Pa
en vertu de l'acte de faillite de 1875 et de ceux qui
ont obtenu une décharge sous le dit acte.

Tarif

268. Correspondance avec le secrétaire des colonies autt Ad
sujet da tarif canadien sur les marchandises en
laine.

ordre, J
219 I

ordre,
216

ordre,
217

r acte.

r acte,

173 s

rese,
307

xli
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SENTIÉS.

292

202

293

355

265
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DOCU

26

27

1880-81

MENTS-Suite. 'lORDONN8. PEÉ-

Tabac :-

9. Etat donnant les noms et le domicile des personnesl Adresse, | 67
qui, depuis le premier mai, 1880, ont obtenu des 54
licences pour la fabrication de tabac cultivé en Ca-
nada, etc.

(Document No. 31 ; non imprimé, 90.)

0. Etat faisant connaître le montant perçu par le Revenu Adresse, 243
de l'Intérieur sur le tabac canadien pour l'annéej 217
1880. (Document No. 31a; non imprimé, 262.)

1. Etat donnant le nombre de licences dites, " licences Adresse, -
d'entrepôt " pour le tabac en feuille cultivé en Ca- 21
nada, octroyées depuis le 1er mai, 1880.

Télégraphes -

r2. Copie de toutes les soumissions transmises au gouver- Ordre, -
nement pour les poteaux de télégraphe devant être 197
distribués sur l'île d'Anticosti, les îles de la Made-
leine, et sur cette partie de la rive nord du Saint-
Laurent, etc. i

273. Etat des annonces demandant des soumissions pour la Ord'ée,
construction d'une ligne télégraphique de New- 239
Westminster à Yale, et de la ligne télégraphique de
Point Atkinson à New-Westminster et du rapporti
de M. Gisborne sur le même sujet, etc.

Terres publiques :-

274. Etat indiquant les quantités de terres vendues par leý Par ord
gouvernement dans la province de Manitoba et les: du 23 fé
territoires du Nord-Ouest, distinguant les terres 1880.
dans chacune des zône situées le long de la ligne du
chemin de fer du Pacifique canadien ; les prix aux-'
quels ces terres ont été vendues, et le montant total
reçu jusqu'au 31 décembre, 1870 ; aussi, ce qu'il en
a coùté pour arpenter ces terres et le coût de l'admi-
nistration en général; aussi la quantité de terres,
octroyées gratuitement, etc.

(Document No. 21; imprimé, 89.)1

275. Etat mentionnant le chiffre total d'acres de terres ven- Par ord
dues et prises à titre de homesteads et sujettes aui 35
droit de préemption, à dater de l'acquisition du Nord-1
Ouest jusqu'au 31 octobre dernier; le montant total
qui en a été perçu en argent, et le montant restanti
à percevoir; tel état devant donner les recettes
année par année. (Documeut No. 21c; imprimé, 89

re

v.,

re, i

1

27

2



Index.

DO CUMENTS-Suite. l
Terres publiques-Suite.

276. Annonces émises ou publiées depuis l'arrivée au
pouvoir de l'administration actuelle, au sujet de l'é-
tablissement ou de la vente des terres publiques
dans aucune partie'du Manitoba ou du Nord-Ouest.

(Document No. 21a : imprimé, 89.)

277. Arrêtés du conseil et de toute correspondance con-
cernant la vente de grandes étendues de terre dans
le Nord-Ouest, à M. Brassey ou à tout autre parti-
culier, et la description de toute telle concession.

(Document No. 21b ; non imprimé, 90.)

278. Copie de tous arrêtés. du Conseil accordant des octrois
de terre dans le Nord-Ouest à aucune compagnie de
chemin de fer autre que celle du chemin de for de
Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba.

(Document No. 21d; non imprimé, 262.)

279. Copie de l'arrêté du conseil octroyant environ 1,328,-I
000 acres de terre dans le Nord-Ouest à la compa-|
gnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouesti
du Manitoba; aussi, copie de tout arrêté du conseil
relatif à la route ou au terminus du chemin de fer,
et toute correspondance s'y rapportant.

(Document ENo. 21e ; imprimé, 262.) 1

280. Copie de tous les arrêtés du conseil et de toute corres- Adresse,
pondance concernant les terres qui sont ou qui doi- 46
vent être affectées à la construction *du chemin de
fer du Pacifique dans cette province.

(Document No. 21k; imprimé, 377.)

281. Copie de tous rapports, etc., se rattachant à l'octroi Par ordre,
ou à l'échange des réserve de la société de colonisa- 55
tion du Manitoba.

(Document No. 211; non imprimé, 378.)1

282. Statistiques et autres informations sur lesquelles ont Par ordre,
été basés les plans et les ptix adoptés. en 1879 pour, 61
les ventes des terres de chemins.de fer.

(Document .No. 23i; non imprimé, 304.)

Aussi, état donnant l'étendue des terres à présent arpen- Par ordre,
tées: dans le Manitoba; dans le territoire du Nord-l 149
Ouest; les frais de tels arpentages; le nombre d'ar-
penteurs employés.

(Document No. 21h; imprimé, 304.)

44 Victori-a.

ORDONNCs. 1

Par ordre,
46

Par ordre,
46

Adresse,
46

Adresse,
46

xliii

75

70

224

224

226

359

.266

266



xliv 1ndex. 1880-81

DOCUNENTS-Suite. ORDoNNfs.

Terres publiques-Suite. -

283. Ordres en conseil, rapports, mémoires, lettres et Adresse,
autres documents se rattachant à un ceitain tirage; 160
au sort de terres sur la rivière Rouge, province de
Manitoba, par suite duquel la compagnie de la Baie
d'Hudson se trouverait aujourd'hui à réclamer la,
propriété d'un nombre assez considérable de lots
améliorés, cultivés et batis par des individus.

Aussi copie de tous rapports et mémoires à la suite ou en
vertu desquels legouvernement de la Puissance aurait
accordé à la compagnie de la Baie d'Hudson le
vingtième de toutes les terres situées en dehors des
townships ou dans la zône fertile (Settlement Belt.)

284. Copie de tout document se rapportant à la mission de Par ordre, -
M. Lang, au tanitoba, au sujet des terres non 161
patentées de cette province.

285. Etat faisant connaître le montant d'argent affecté Par ordre, 266
chaque année aux service des terres fédérales, indi- 162
quant les sommes dépensées pour arpentage et pour
administration. (Document No. 21g; imprimé, 304.)

286. Copie de toutes les applications faites pour obtenir' Par ordre, 32
des concessions de terre dans la partie affectée à la! du 14 avril
colonisation, dans la paroisse de Saint-Pierre,! 1880.
Manitoba. (Document No. 20.)

287. Correspondance relative à la demande 'de concessionl Par ordre, -
de terres dans la paroisse de Saint-Pierre. 162

288. Correspondance échangée avec la Compagnie de la Par ordre, -
Baie d'Hudson au sujet de terres sur la rivière 183
Qu'Appelle à son confluent avec la rivière Assini-
boinle.

289. Copie de toute correspondance et arrêtés du conseil Adresse, 359
concernant la demande faite par des colons établis 183
sur des terres réservées pour la compagnie de colo-
nisation d'Hamilton, dans le district de la Queue
d'Oiseau, à l'effet qu'il leur soit permis de prendre
des terres sujettes au droit de préemption, à un dollar
par acre. (Document No. 21m; non imprimé, 379.)

290. Copie de toute correspondance échangée avec la Com- Adresse, 283
pagnie de la Baie d'Hudson, concernant le quart 206
sud-est et la moitié nord de la section 7 du canton
No. 17, rang 20, concernant la concession du dit
territoire à la compagnie.

(Document .No. 111a; non imprimé, 306.)



44 Victoria. Indep.

D)OCUMENTS--&uite.

Terres publiques.-Suite.

291. Copie de tout ordre en conseil, correspondance oui
documeits non encore produits, touchant toute
vente de terrains dans le Nord-Ouest àquelque
compagnie de chemin de fer. (Document No. 21f.)t

292. Copie de toute correspondance entre M. J. W. Trutch
et le gouvernement, concernant les terrains de che.
mins de fer dans la Colombie anglaise.

(Document No. 21o.)

293. Copie de tous ordres en Conseil, correspondance, etc.,
en vertu desquels le gouvernement a réservé. des
terres publiques au Manitoba pour le bénéfice des
Métis ou des Sauvages, qui y résidaient avant que le
gouvernement eût obtenu le contrôle des territoires
du Nord-Ouest, etc.

(Document No. 21m ; non imprimé.)

294. Etat indiquant les terrains que possède le gouverne-
ment dans la ville de Sorel.

295. Etant donnant les noms des personnes, dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, ayant droit à des terres des
Métis ou scrips.

Terreneuve :
296. Correspondance au sujet de la prétendue violation des

droits des citoyens des Etats-Unis par les pêcheurs!
de Terreneuve.

TrAMEs, rivière:

297. Coie de toutes explorations de la rivière Thames entre1

hatham et la cité de Londcn, et de tous rapports
faits depuis la dernière session en vue 4'améliorer la
navigation de cette rivière.

(Document IVo. 48; non imprimé, 186.)

TOILE CIaÉE pour rideaux de fenêtres:

298. Etat donnant le nombre de verges de toile cirée, pour
rideaux de fenêtres, importées, en Canada pendant
les derniers douze mois, et leur valeur totale. .

(Docwment No. 125; non imprimé, 3 78 .)i

Travaux publiçs •

299. Rapport du Ministre pour 1879-80.
(Document No. .),

1

ORDONtS.

Adresse,.
2i7

Adresse,
240

Par ordre,
du 24 mars

1879.

Par ordre,
273

Par ordre,
307

Adresse,I
416zig

Ordre,
49

Ordre,
150

Par ordre,
de S.E.

---.-

652-

379

368

91

303

240



Index.

DOCUMENTS-Svite.

TRAVERsE, lumière de la:

300. Copie de la correspondance au sujet du contrat de tout
le bois fourni au département de la marine pour le
bâtiment de la lumière de la Traverse, en bas, pen.
dant l'été de 1880, etc.

YAMASKA, rivière:

301. Copie du rapport de l'ingénieur qui a fait les explora-
tiens en 1880, de la rivière Yamaska, depuis son
embouchure jusqu'à la Belle Pointe, dans les comtés
de Bagot et de Saint-Hyacinthe.

(Document No. 129; non imprimé, 379.)

DOMINION CITY, bureau de poste du. Voir, 222, 232 des documents de la session.

DoUANEs:

1. La chambre en comité général pour prendre en considération une certaine
résolution concernant l'acte 40 Vict. chap. 10 relatif aux douanes et pour
établir des dispositions pour la réduction des droits ad valorem sur marchan-
dises endommagées et au sujet des serments requis par l'acte, etc. Résolu-
tion rapportée, 249. Adoptée et le bill présenté, 250. Voir infra 2.

2. Bill à l'effet d'amender l'acte 40 Vict. chap. 10, intitulé: " Acte pour amender
et refondre les actes concernant les douanes (M. Bowell), 250. Seconde
lecture; en comité général; modifié; considéré, passé, 286. Par le sénat
avec modification; concours donné par la Chambre, 336. S.R., 389. (44
Vict. c. 11.) Voir 117 à 122 des documents de la session. Voir Subsides,
11, 12.

DRAINAGE. Voir Chemins de fer, 11.

DRAWBACKS. Voir Remise de droits.

DRoITS DE TONNAGE. Voir Havre de Montréal, 1-2.

DRUIDE, STEAMER. Voir 123 des documents de la session.

EAGER, J.B. Voir 226 des documents de la session.

EAUX INTÉRIEUREs. Voir 183, 184, des documents de la session.

ECLISSES :-Voir, 46, des documents de la session. Chemin de fer du Pacifique Canadien,
24.

1880-81

PRE-

213

ORDONNÉS.

Par ordre,
de S. E.

162

Par ordre,
162

334



44 Victoria. Indez. xlvii

ELECTIONs:

1. Jugements et décisions de la Cour Supréme du Canada dans les appels des
élections, 1° d'Ontario Nord; 20 Selkirk-30 Charlevoix, 220-Bellechasse,
222, inscrits dans les journaux de la Chambre, 220.

2. Pétition exposant le manque de justice dans la aécision de la pétition pour le
district de Richelieu et demandant d'en justifier de la preuve devant la
Chambre-motion pour la réception de la pétition, débat sur icelle, ajourné,
89. Ordre que la réprise du débat soit le ter ordre du jour, -164. Reprise du
débat. Motion que la pétition soit reçue; objection soulevée "que la pétition
ne peut pas être reçue parce qu'elle est une pétition d'élection." L'Orateur
réserve sa décision, 165. L'Orateur maintient l'objection et décide que la
pétition ne peut pas être reçue, 199. Voir. Questions, 12. Voir 124,125,
des documents de la session.

EMIGRANTS

1. Motion (M. White, Cardwell) pour un état donnant le nombre de personnes
qui ont passé du Canada aux Etats-Unis par la voie de Sarnia et Windsor et
vice versa, depuis le 1er de janvier, 1880, 69. Amendement par Sir R.
Cartwright.-Que les mots "1er de janvier, 1880 " soient retranchés et
remplacés par les mots "1 er janvier, 1870." Le débat sur icelui est ajourné
l'Orateur laissant le fauteuil à 6 heures. Reprise du débat. Autre amende-
ment par Sir J. A. Macdonald, " que les ordres du jour soient maintenant
lus," débat sur ce dernier amendement; motion "que la Chambre s'ajourne
a présent," rejetée. Débat ajourné de nouveau, 82. Reprise du débat, 165.
L'amendement à l'amendement, retiré. 1er amendement, rejeté. La motion
principale, adoptée. Voir 127 des documents de la session.

2. Bill à l'effet d'empêcher les agents des compagnies de chemins de fer étran-
gères et autres d'encourager les personnes à emigrer du Canada (M. Orton),
286. Voir 126, 128, des documents de la session.

EMIGRATION, AIDE POUR L'. Voir 128, des documents de la session, 170. Manitoba et
territoires du Nord-Ouest.

EMPAQUETAGE, CoMPANIE D'. Voir Jones J., Winslow.

EMPRUNTs:

1. La Chambre en comité général relativement à un emprunt de 818,000,000,
368. Résolution rapportée et bill présenté, voir infra, 2.

2. Bill à l'effet d'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines,
sommes d'argent nécessaires au seivice public, (Sir L. Tilley). Bill prê-
senté ;-lu une seconde fois. Devant être- la une troisième fois le même
jour, 369. Lu une troisième fois et passé, 335. Par le Sénat, 388. -S.R.,
390. -(44 Vict., c. 3.)

EMPRUNTEURS. Voir Intérêt, 2.

ENFANTS:-Bill à l'effet-de prévenir et punir les torts envers les enfants (&. Richey),
.165. Seconde lecture, 209. En comité général; rapport de progrès, 228.



xlviii Index. 1880-81

EXPLORATIONS GÉOLOGIQUES. Voir 138 des documents de la session.

EXPoRTATIONs. Voir 18, 153, 136, 180, des documents de la session.

ETRANGERS. Voir Naturalisation.

FABRIQUES:-Bill pour régler les heures de travail dans les ateliers, moulins et
fabriques du Canada et pour autres fins (M. Bergin), 49. Motion pour sa
seconde lecture, retirée. Le bill est retiré, 228.

FAILLITE :-Bill à l'effet d'amender l'acte de faillite de 1875 " et les actes qui l'amen-
dent" (M. McCuaig), 149. Motion pour remettre la seconde lecture à 6
mois, rejetée, 169. Seconde lecture du bill, 170. En comité gépéral;
rapporté; passé, 187. Par le Sénat, 215. S. R., 388. (44 Vic., c. 27.)
Vo;r Débiteurs insolvables. Chemins de fer, 12.

FARIsE, JOHN. Voir .Milice et volontaires.

FER ET MINERAI DE FER. Voir 135, 136, des documents de la session.

FLEMING, SANDFORD. Voir 71, des documents de la session.

FoIN. Voir 82, 84, de documents de la session.

FONDS D'AMÉLIoRATION DES TERRES. Voir 131 des documents de la session.

FONDS DE SECOURS POUR L'IRLANDE. Voir 134 des documents de la session.

FORBES, ALEX. Voir 91 des documents de la session.

G ARANTIES. Voir 137 des documents de la session.

GARANTIE DE L'AMÉRIQUE DU NoRD, CIE DE. Voir Garantie du Canada, Cie de.

GARANTIE DU CANADA, COMPAGNIE DE: -Pétition demandant un acte à l'effet de
changer son nom en celui d'Association Internationale de Garantie, 99. Avis,
104. Bill présenté, 109. Renvoyé au comité, 153. Rapporté avec des modi-
fications, 201. En comité général; modifié; considéré; passé, (titre changé
en celui d'Association de Garantie internationale,) 207. Par le Sénat avec
modifications, 244. La Chambre concourt, 272. S. R , 388. (44 Vict. c. 57.)

GALT ET PARIS, CHEMIN DE FER DE. Voir Chemin de fer du Grand-Tronc, 2.

GAZ, INSPECTION DU: - Pétition demandant d'amender l'acte relatif à l'inspection du
gaz, 87.
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GuEPEaR DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :-Certificts des membres 4148 pour les
divisions électorales suivantes:

Page du Divisions électorales. Membres.Journal.

7 Toronto-Ouest................................ James Beaty, écr.
7 Ontarie-Nord............. ............ George Wheler, écr.
8 Selkirk ........................................ Thomas Scott, écr.
8 iBrome.... ......................... ............ David Ames Manson, écr.
8 Quebec (comté de)........................... Hon. Adolphe Caron.
9 Bagot........................................... Hon. J. A. Mousseau.

44 Montmorency................................. Pierre Vincent Valin, écr.
57 joliette...... .......................... Louis Arthur McConville, 4cr.
59 Oxford-Nord. ......................... ....... James Suthlerland, écr.

GREFFIER DE LA CHAMBRE :-Voir chambre des Communes.

GkOLOGIQUES. Voir EXPLORATIONS.

GIRUARD, G. A. Voir 94 des documents de la session.

GUIDES DE TERRES. Voir 139 des documents de la session.

GOUVERNEUR-GÉNÉRA.L:

1. Son discours du trône à l'ouverture de la session, 9. Jour fixé pour le prendre
en considération, 11.

2. Adresse ordonnée. Voir Adresses.

3. Il donne la sanction royale aux bills, 201-388.

4. Il donne avis du jour qu'il sanctionnera des bills, 198. Qu'il prorogera le par-
lement, 386.

5. Son discours à la clôture de la session, 390.

6. Il proroge le parlement, 391.

7. Recommandation de Son Excellence (voir 51, acte de l'A. B. N.,) 35, 180,
293.

MEssAGEs DE SoN EXCELLENCE:

8. Invitant la Chambre à se rendre au Séna, à l'ouverture de la session, 1. Pen-
dant la session, 201, à la clôture de la session, 383.

9. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 44.

10. Transmettant le budget. Voir subsides, 1.
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MESSAGE DE SON EXCELLENCE-SUite.

11. Mes3ages relatifs au contrat pour la construction du chemin de fer du Paci-
fique canadien, (voir 49 des documents de la session ;) Aux commissaires de
l'Economie Interne, 31 ; à l'administration des banques d'épargnes, 38,
(voir 12 des documents de la session) ; à la corvette de Sa Majesté Charyb-
dis," 169, (voir 45 des documents de la session) ; à l'émigration de l'Irlande
à Manitoba, 181, (voir 128 des documents de la session.)

Voir 169 des documents de la session.

GRAINs. Voir 140 à 142, des documents de la session.

GRAND TRONC, chemin de fer du:

1. Pétition demandant un acte à l'effet d'autoriser la compagnie du "chemin de
fer du Grand Tronc à changer l'époque de ses assemblées etc., 63. Avis, 73.
Bill, 78. Renvoyé au comité, 152. Rapporté avec modifications, 213.
En comité général; rapporté, 227. Passé, 257. Par le Sénat, 308. S. R.,
389. (44 Vict., c. 37.)

2. Pétition demandant un acte à l'effet d'autoriser la compagnie à prolonger sa
ligne d'embranchement depuis Galt à Paris, etc., 63. Avis, 78. Bill, 85.
Renvoyé au comité, 152. Pétition contre le bill, 261. Le bill retiré et les
honoraires remboursés.

Voir chemin de fer Intercolonial, 2.

GRUE HYDRAULIQUE RREBETÉE D'HAGGAS. Voir 64 des documents de la session.

ELAGGAS:-Voir Grue hydraulique.

HALIFAX, Commission d'. Voir 143 des documents de la session.
" Ecole industrielle d'. Voir Jeunes délinquants.

HALL. Voir Crique de Hall.

HANSARD. Voir Débats, 2. Voir 112 des documents de la session.

HARENG FUMÉ. Voir inspection, 1, 2, et 195 des documents de la session.

HAVRES. Voir 144 à 152 des documents de la session.

HIND, professeur. Voir 143 des documents de la session.

H ORETZKI, C. Voir 65 des documents de la session.

HUILE DE CHARBON:

1 Motion pour la nomination d'un comité spécial chargé de s'enquérir du pré-
tendu monopole de l'huile de charbon; motion retirée, 172.

2. Motion pour copie de la correspondance, etc., au sujet des mesures législatives
do 1879 et de 1880 relatives au sujet de la gravité spécifique de l'huile de
charbon.



44 Victoria. Index, l

HOUILLE, droits sur la:

1. Pétition demandant que les remorqueurs à vapeur soient placés sur le même
pied que les vapeurs océaniques relativement aux droits sur la houille.

2. Pétition demandant que les droits sur la houille soient abolis, 196.

Voir 151 des documents de la session.

HoWLAND, sIa W. P Voir 62 des documents de la session.-Chemin de fer du Paci-
fique Canadien, 23.

HUBERTUS, H. J.:-Pétition demandant de ne pas accorder de charte à aucune com-
pagnie ayant pour objet de construire un chemin de fer depuis Ottawa à
Toronto à moins qu'il ne soit pourvu au paienent d'une indemnité pour
services qu'il a rendus, 243. Renvoyée au comité des chemins de fer, ibid.

HUTcHIsoN, JOHN CATHCART:

1. Pétition demandant qu'il lui soit permis de réparer une omission dans sa
pétition' de la dernière session demandant que justice lui soit rendue, 59.

2. Pétition exposant qu'une injustice a été commise à son égard et demandant
que des mesures soient prises pour attirer l'attention du gouverneur-général
sur cette affaire, 106.

I MMIGRATION:-Comité permanent sur l'immigration et la colonisation, 11, 38
Membres ajoutés, 60, 173. Autorisé â employer un sténographe, 191. Sujets
renvoyés au comité. Rapport relatif aux personnes passant aux Etats.Unis
vid Sarnia et Windsor, 191. Premier rapport, 313, (app. No. 1). Imprimé,
377. Voir .Emigrants, 1.

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS. Voir 153 des documents de la session.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT: -- Nomination du comité conjoint sur les impressions,
11, 37. Membres de la Chambre des Communes, 40. Membreu du Sénat,
41. Réduction du quorum, 51. Documents renvoyés à ce comité. Réponse
du 5 mai, 1879, concernant les naufrages et les cabotages dans les eaux du
Canada, 246. Rapports recommandant l'impression de certains documents,
51, 89, 18i, 261, 303, 377, Concours, 66, 282, 357, 387. Quatrième rapport
relatif à l'audition de comptes d'impression, 175, 178. Concours, 187.
Huitième rapport recommandant une augmentation de $100 de H. A. Botte-
rell, second aide distributeur, 377. -Voir 154 des documents de la session.

INSPECTIONS

1. La Chambre en comité sur une résolution relative aux harengs fumés; rap-
portée, 168. 'Adoptée et le bill présenté, 169. Voir infra, 2.

2. Bill modifiant l'acte d'inspection générale, 1874, et l'acte qui l'amende (M.
Mousseau), 16à. Seconde lecture, 193. Motion pour 3me section, amende-
nient pour renvoyer de nouveau le bill en cemité généi-al avec pouvoir de le
modifier de manière que l'inspection ne soit pas compulsoire en aucun cas,
203, rejeté, et le bill est lu une troisième fois et passé, 204. Par le Sénat, 240.
S. R., 388. (44 Viet. c. 22).
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INSPECTIoNS-Suite.

3. Pétition de l'Ile Madame (Cap-Breton) demandant exemption de la loi sur
l'inspection du poisson.

4. Bill intitulé " Acte à.l'effet d'amender l'acte d'inspection du pétrole, 1880,"
(du Sénat). Première lecture, 240. Seconde lecture ; en comité général, 293.
Modifié, 294; passé, 309. Le Sénat concourt, 336. S.R., 389. (44 Vict. c. 23.)

5. La Chambre en comité sur une résolution relative à l'inspection des bateaux
à vapeur et pour établir des mesures plus efficaces pour prévenir les acci-
dents, etc.;-Résolution rapportée; adoptée, 255. Bill sur icelle présenté,
ibid. Voir infra, 6.

6. Bill à l'effet d'amender de nouveau les actes concernant l'inspection des ba-
teaux à vapeur. (M. Pope, du comté de Queen), 255. Motion pour la
seconde lecture; débat sur icelle ajourné, 315..

INTERCoLoNIAL, Association de garantie. Voir Garantie du Canada, compagnie de.

INTEROOLONIAL, chemin defer:

1. Motion pour un état indiquant le nombre de billets qui ont été vendus, la
quantité de fret expédié de chacune des stations du chemin de fer Interco-
lonial, 51. Motion retirée, 52.

2. Motion pour un état indiquant le nombre de chars du chemin de fer du Grand-
Tronc employés par le gouvernement sur cette partie du chemin de fer
Intercolonial située entre la Chaudière et la Rivière du Loup depuis son
acquisition, motion retirée, 52. .

3. Motion pour un état indiquant le nombre, les noms, l'age des personnes em-
ployées sur le chemin de fer Intercolonial dans les provinces de Québec, du
Nouveau-Brunswick et dé la Nouvelle-Ecosse. Motion retirée, 52. Voir 97
des documents de la session.

4. Motion pour un état indiquant le nombre et les noms des employés sur le
chemin de fer Intercolonial qui ont été suspendus de leurs fonctions depuis
l'acquisition faite par le gouvernement de cette partie du chemin située
entre la Chaudière et la Rivière-du-Loup, 52. Motion retirée, 53.

5. Motion pour un état indiquant les salaires des employés sur les chemins de
fer Intercolonial et de l'Ile du Prince-Edouard. Motion retirée, 61. Voir
80, 97 des documents de la session.

INTERNATIONALE, COMPAGNIE DU CHEMIN Dz FER :-Pétition demandant un acte l'autori-
sant à étendre sa voie ferrée depuis la cité de Sherbrooke en passant par
l'état du Maine jusqu'à un point sur le littoral de l'Atlantique dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, etc., 104. Avis. Bill, 156. Renvoyé au
comité, 171. Rapporté avec modification, 313. En comité général, 337.
Rapporté ; passé, 338. Par le Sénat, 387. S. R., 390. (44me Vict. c. 40.)

IRLANDE, EMIGRATION D'. Voir 128 des documents de la session.

IRLANDE : Voir : Fonds de secours pour l'Irlande.

IL'E DU PRINCE-EDOUARD, CoUR SUPRÊME DE L'. Voir Juges, 3-4.
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INTÉRÊT

1. Bill concernant l'intérêt sur les deniers garantis par hypothèques sur pro-
priétés foncières (M. White, Hastings), 230.

2. Bill à l'effet de soustraire les emprunteurs au paiement de taux exorbitants
d'intérêt. (M. McCuaig), 286.

INTÉRIEUR, DÉPARTEMENT DE L'. Voir 154, 155, des documents de la session.

JA RDIN DT CHATE AU (Castle Garden). V oir 44 des documents de la session.

JEUNES DÉLINQUANTS :-Bill à l'effet d'amender l'acte 33 Vie., ch. 32, relatif à la
détention de jeunes délinquants dans l'Ecole Industrielle d'Halifax (M.
Richey), 45. Seconde lecture, 169.

JONES, J. WINsLoW, compagnie d'empaqnetage de :-Pétition demandant un acte, 124.
Avis, 156. Bill, 164. Renvoyé au comité, 171. Rapporté avec modifica-
tions, 230. iin comité général; rapporté; passé, 233. Par le Sénat, 244.
S. R., 389. (44 Vict., c. 63.)

JoURNAUX :-Motion pour un état indiquant le montant payé pour frais de poste en
1879-80 par chacun des divers journaux quotidiens dans Ontario et Québec;
rejetée, 48.

JUGES :

1. La Chambre en comité général sur certaines résolutions concernant les traite-
ments d'un nouveau juge de la cour du Banc de la Reine et d'un nouveau
juge de la Cour Supérieure dans la province de Québec, (sur r-ecomman-
dation de Son Excellence,) adoptées; bill présenté. Voir infra, 2.

2. Bill à l'effet de pourvoir aux traitements d'un juge additionnel de la Cour du
Banc de la Reine, et d'un juge additionnel de la Cour Supérieure, dans la
province de Québec (M. McDonald, Picton), 192. Seconde lecture;-en
comité général-rapporté, 245. Passé, 250. Par le Sénat, 29 1. S. R., 389.
(44 Vict., c. 5.)

3. La Chambre en comité général relativement aux juges de la Cour Supérieure
dans l'Ile du Prince-Edouard, (sur recommandation de Son Excellence.)
Résolution fixant le salaire du juge-en-chef à $4,000 et ceux des juges
puisnés à $3,200 chaque, adoptée. Bill présenté, ibid. Voir infra, 4.

4. Bill à l'effet d'accroître les traitements des juoes de la Cour Suprême de l'Ile
du Prince-Edouard (M. McDonald, Pictou), 2.3. Seconde lecture; en comité
général; rapporté, 335. Passé, 33ti. Par le sénat, 387. S.R., 390. (44
Vict., c. 6.) Voir 157 à 162, des documents de la session.

JUGES DE LA COUR DE COMTÉ. Voir 162 des documents de la session.

JuRisDIcTIoN MARITIME :-Pétition demandant une cour de juridiction maritime dans
la province d'Ontario. (M. McCarthy), 168. Motion pour seconde lecture.
Amendement " Que la seconde lecture soit remise à 6 inois." Adopté, 209.

JUSTICE CRIMINELLE, ADMINISTRATION DE LA. Toir Lois crminellès.
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K INGSTON, PtNITENCIER DE. Voir criminels.

L ACHINE, CAMAL. Voir 31 des documents de la session.

LANG, ROBT. Voir 284 des documents de la session.

LAVAL, UNIVERSITÊ. Voir 164 des documents de la session.

Lois. Voir Lois criminelles. Lois expirantes.

LoIs CRLMINELLES:

1. Bill à l'effet de proroger de nouveau pour un certain temps l'acte pour mieux
prévenir les crimes, 1878, (du Sénat), 92. Seconde lecture; en comité
général; rapporté, 169. Passé, 192. S. R., 388. (44 Vict., c. 29.)

2. Bill à l'effet de modifier les lois relatives à la procédure cíiiminelle (M. McCar-
thy), 148-149.

3. Bill à l'effet de proroger pour un temps limité l'acte de la 43e Vict., c. 36,
concernant l'administration de la justice criminelle dans le territoire en
contestation entre les gouvernements de la province d'Ontario et de la Puis-
sance du Canada (M. McDonald, Pictou), 216. Seconde lecture; en comité
général-rapport de progrès, 245. Bill rapporté; passé, 256-le titre étant
" Acte à l'effet de proroger pour un temps limité l'acte quarante-trois Vic-
toria, chapitre trente-six." Par le Sénat, 291. S. R., 389. (44 Vict., c. 15.)

Lois EXPIRANTES. Voir Comité permanent sur les lois expirantes, 11, 37.

LEEDS ET GRENVILLE, JUGES DE. Voir 162 des documents de la session.

LÉGIsLATUREs LOCALES. Voir Membres, 4. Nouvelle-Ecosse.

LEPRoIoN, J. P. Voir Chambre des ommunes, 3.

LESUEUR, M.: Voir 233 des documents de la session.

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES DU GOUVERNEMENT. Voir Télégraphes, 3.

LIMITEs :-Pétition demandant un acte portant ratification de la sentence prononcée

par les arbitres relativement aux limiites d'Ontario, 190. Voir 164 et 165
des documents de la session.

LIMITES DE BOIS. Voir 132-133 des documents de la session.

LIMITES D'ONTARIO. -Voir Limites.

LIQUEURS ENIVRANTES. Voir Boissons enivrantes.

LisLois, J. C. Voir 167 des documents de la session.
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LUARD, GÉNÉRAL. Voir 178-179 des documents de la session.

LUMIÈRE SUR LES NAVIRES DE PÊCHE. Voir Navigation

M ALLE Voir 224 et 228 des documeuts de la session.

MALT :-Motion pour copie de la correspondance etc., concernant l'abolition du
droit d'accise sur les liqueurs de malt comme cela se pratique en Angleterre
et aux Etats-Unis ;-retirée, 161.

MANDATS DU GOUVERNEURKÉNÉERAL. Voir 169 des documents de la session.

McDONNELL, DUNCAN. Voir 221 des documents de la session.

McMICKEN, l. Voir 131, 274 des documents de la session.

MANITOBA, COMPAGNIE DU CHEM[N DE FER DE COLONISATION DU SUD-OUEST DE :--Péti-
tion demandant un acte à l'effet de prolonger sa ligne de chemin de fer, 50.
Avis, 73. Bill, 75. Renvoyé au comité, 170. Bill retiré et les honoraires
remboursés sur la recommandation du comité des chemins de fer, 355.-
Voir 278, 279 des documents de la session.

MANITOBA, SOcIÉTÉ DE COLONISATION DE. Voir 281 des documents de la session.

MANITOBA ET TERRITOIRES DU NoRD-OUEsT:

1. Pétition demandant qu'aucune législation qui priverait le peuple des terri-
toires du Nord-Ouest d'un gouverneur résident ne soit sanctionnée, 67.

2. Pétition demandant que les limites de la province du Manitoba ne soient pas
étendues dans la direction de l'ouest;

3. Pétition demandant des mesures nécessaires pour aider à la population pauvre
des vieilles provinces à émigrer dans les territoires du Nord-Ouest et à s'y
fixer, 261.

4. Bill intitulé; " Acte ayant pour objet de pourvoir à l'estension des limites de
la province'de Manitoba" (du Sénat), 298. Seconde lecture; en comité
général; rapporté, 369. Motion pour la troisième lecture; amendement
pour le renvoyer de nouveau en comité général. 1° par M. Mills " qu'en
"attendant le règlement final de la limite ouest d'Ontario, la limite est du
"Manitoba ne soit pas prolonigée à l'est de-la limite fixée par la décision des
"arbitres pour être la limite ouest de la province d'Ontario, rejeté. 21 par
"M. Dawson "que la limite est actuelle de la province du Manitoba,
":prolongée à la limite nord de la dite province, devienne la ligne de démar-
" cation de la dite province à l'est" -rejeté. 30 par M. Blake, pour pourvoir
" à éts blir une limite est définie au delà de laquelle le Manitoba ne sera pas
" censé s'étendre pendant le règlement de la limite ouest d'Ontario."-M.
McDougall propose comme amendement à cet amendement "que la limite
< conventionnelle convenue entre le gouvernement fédéral et celui d'Ontario
" sera la limite," rejeté-L'amendement de hi. Blake est rejeté: -4< par M.
Blake que les conditions existantes en vertu du règlement des limites con-
ventionnelle consenties en 1874 ne devront pas causer de préjudice aux
intérêts d'aucune des deux parties contractantes, etc., rejeté. Le bill est la
une troisième fois et passé, 370, 271, 272, S.R., 390 (44 Vict., o. 14). Voir
170, 172, 274, 295, des documents de la session. Voir Boissons enivrantes, 2.
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MARCEAU, F. R. Voir Débats, 1.

MARINs, FONDS DES: Voir 173 des documents de la sesion.

MARINE ET PtCHERIES. Voir 191 des documents de la session.

MARITIME, JURIDICTION. Voir Juridiction.

MARIAGE:

1. Pétitions demandant que le bill qui sera présenté dans le but de légaliser les.
mariages entre beaux-frères et belles-sours ne devienne pas loi: de Amherst,
172; Carleton, O., 171; Charlottetown, 116; Crapaud, 116; Drummondville,
171 ; Durham et Victoria, 164; Essex, ouest, 172; Gaspé, Baie de, 78 ;
Georgetown, I. P.-E., 124; Harding, Rév. G., 84; flHastings et Prince-Edouard,
106; Kingsey, 285; Lanark et Renfrew, 172; Leeds, 102; Londonderry,
116 ; Luther, 164: Maccan et Springhill, 172 ; Baie Mahone, 116 ;. Milton,
116; New Ross, 182; Norval et Stewarton ; Palmero et Ornagh ; Palmers-
ton, 164; Petite Rivière, 148; Québec, 116, 171 ; Rustico, 116; Seaforth,
N.-E., 247; Shelburne, 182; Shédiac, 67; Simcoe-Est, 106; Saint-André, 185;
Saint-Cléments, 88; Saint-Jean, N.-B., 164, 190; Sainte-Marguerite, 116;
Eglise de Saint Marc, 164 ; Stamford, 164; Crique Stoney, 164 ; Synode de
l'église d'Angleterre en Canada, 106 ; Thorold, 164; Welland et Fonthill,
164; Windsor, 172; Woodstock, N.-B., 205 ; York, Est, 78; Yarmouth, N.-E.,
164.

2. Pétition en faveur d'un tel bill, 172.

MEAFORD, HAVRE DE. Voir 145 des documents de la session.

MEMBRES:

1. Membres ayant prêté serment conformément à la loi, etc., prennent leur siège
dans la Chambre, 9.

2. Membres donnant avis de vacances dans la représentation, 4, 7.

3. Membres admis à prendre leur siège (après avoir prêté serment) sur la pro-
duction du certificat seul de l'officier-rapporteur-Résolution.: "Qu'en per-
"mettant de prendre le siège sur le certificat seul de l'officier-rapporteur la
"Chambre recommande une stricte adhésion à la coutume d'exiger la pro-
"duction du certificat ordinaire, etc., 41," 58.

5. Bill à l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des
Communes du Canada, les membres des conseils législatifs et des assemblées
législatives des provinces qui forment maintenant ou formeront plus tard
partie de la Puissance du Canada (M. Ouimet,) 225.

MEECER (ANDREW): INSTITUTION DE RÉFoRME ANDREw MERCER :-Bill concernant
l'institution Andrew Mercer pour la réforme des femmes et la prison cen-
trale de la province d'Ontario (M. McDonald, Pictou), ordonné; présenté,
254. Seconde lecture, 298. Rapporté, 309. Passé, 310. Par le Sénat,
387. S. R. 389. (44 Vict. c. 32.)

MÉ TROPOL1TAINE. Voir Assurance Métropolitaine etc.
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MILICE ET VOLONTAIRES:

1, Pétitions de John Farish rélative à sa réclamation pour des habillements fournis
à un corps de volontaires pendant la rébellion de 1837-38. Rejetée parc*
qu'elle a un annexe, 167.

2. Bill à l'eiet d'amender de nouveau les actes y mentionnés concernant la
Milice et la défense de la Puissance du Canada (M. Caron), 303. Seconde
lecture, en comité général; rapporté; passé, 339. Par le Sénat, 387. S. R.
390. (44 Vict. c. 19.) Voir 174 à 179, de documents de la session.

MINERAI D'ARGENT. Voir 180 des documents de la session.

MINES DE HULL, COMPAGNIES DU CHEMIN DE FER DES :-Pétition demandant une
charte, 102. Avis, bill, 156. Renvoyé au comité, 171. Pétition en faveur
du bill, 208. Rapporté avec modifications, 264. En comité général; rapporté;
passé, 284. Par le Sénat, 316. S. R., 389. (44 Vict., c. 49.)

MINES D'OR DU CANADA, COMPAGNIE CONSOLIDÉE DES :-Pétition demandant un acte à
l'effet de ratifier les pouvoirs qui lui sont conférés par les lois de l'Etat de
New-York etc., 84. Avis, 93. Èill présenté, 168., Renvoyé au comité, 184.
Rapporté avec modifications, 230. En comité général; rapporté; passé, 283.
Par le Sénat, 294. S. R. 389. (44 Vict., c. 60.)

IîNNEDosA. Voir Boissons enivrantes, 1.

MONCTON, COMPAGNIE D'AMÉLIORATIONS DU HAVRE DE :-Pétition demandant que tout
bill qui aura pour effet de donner une charte à la compagnie d'améliorations
du havre de Moncton devienne loi. Avis. Bill, 202. IBill renvoyé au comité,
207. Rapporté avec modifications, 242. En comité général ; rapporté ;
passé, 257. Par le Sénat avec modifications. La Chamïbre concourt, 309.
S. R., 389. (44 Vic. c. 52.)

MONÉTAIRE. Voir Sgsteme monétaire.

MONNAIE. Voir 181 des documents de la 'session.

MORSE, D. J. Voir 120 des documents de la session.

MONTRÉAL, ASSOCIATION DE LA HALLE AU -BLÉ DE. Voir Bureau de commerce -de
Montréal.

MONTRÉAL, BUREAU DE COMMERCE DE. Pétition demandant la passation d'un acte
l'autorisant à ne former avec l'association de la halle au blé de Montréal
qu'une même cor-poration sous le nom de Chambre de Commerce et d'échange
de Montréal, 148. Avis, 156. Bill du Sénat, lù, 215. Renvoyé au comité,
227. Ràporté, 237. En comité général; rapporté; passé, 271. S. R., 389.
(44 Vic. c. 34.)

MONTRÉAL, BUREAU DE POSTE DE. Voir 230 des documents de la sesson.

MONTRÉAL, PERCEPTEUR DÉ DOUANE DE. Voi-r 119 des docments de la session.
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MONTRÉAL, HAVRE DE:

1. Pétition demandant qu'il soit fait une enquête sur le mode d'évaluation et de
perception des droits de tonnage et autres frais imposés pour décharger le
grain au port de Montréal, 18.

2. Motion pour copie de la correspondance avec les commissaires du havre de
Montréal relative à des droits au port de Montréal, etc., 216. Débat sur
icelle motion, ajourné, 217.

3. La Chambre en comité général au sujet des commissaires du havre de Montréal,
314. Résolution réduisant le taux de l'intérêt payable par les commissaires
au receveur-général, de cinq à quatre pour cent par année, etc. Rapportée;
adoptée. Bill présentée, 315. Voir infra, 5.

4. Bill à l'effet d'amender l'acte 36 Vict. chap. 60, concernant les commissaires
du havre de Montréal (Sir L. Tilley), 315. Seconde lecture; en comité
général; rapporté; passé, 357. Par le Sénat, 387. S.R., 390. (44 Vict., c. 7.)

MONTRÉAL, HÔPITAL DE NOTRE.DAME DE. Voir .Notre-Dane.

MONTRÉAL, PORTLAND ET BosTON, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE:-

1. Pétition demandant qu'il lui soit permis de construire une ligne d'embranche-
ment depuis Marieville pour se joindre au chemin de fer International, 99.
Avis, 104. Autre rapport du comité des ordres permanents recommandant
que la pétition lui soit renvoyée afin de la prendre de nouveau en considé-
ration, 108. Elle est en conséquence renvoyée de nouveau au comité, 109.
Pétition présentée de nouveau, 167. Rapport d'avis (recommandant la
suspension de la 51e règle). Règle suspendue et bill présenté. Renvoyé
au comité, 14. Rapporté avec modifications, 264. En comité général;
modifié ; passé, 297. Par le Sénat, 358. S. R., 389. (44 Vict., eh. 43.)

2. Pétition demandant que le sus-mentionné bill ne passe pas, 206-à moins que
certaines dispositions n'y soient insérées.

N APIERR-VILLE, CIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET CHAMPLAIN:-
Pétition demandant un acte l'autorisant à construire une voie ferrée depuis
la station de la Grande Ligne du chemin de fer de Montréal et Champlain
jusqu'au village de Napierville, 99. Rapport d'avis (recommandant la
suspension de la 51e règle, 108. Bill du sénat, 240. Renvoyé au comité,
257. Rapporté avec modifications, 313. En comité général:-Modifié;
passé, 338. Le Sénat concourt, 372. S R., 389. (44 Vict. c. 48.)

NAPoLÉoN III. Voir 182 des documents de la session.

NATURALISATION :-Bill intitulé: " Acte concernant la naturalisation et les étrangers
(du Sénat), 285. Seconde lecture; en comité général; rapport de progrès:
bill modifié et passé, 315. Le Sénat concourt, 372. S.R., 389. (44 Vict.
chap. 13.)

NAUFRAGES :-Motion pour copie de la correspondance entre Sir E. Thornton et le
secrétaire d'Etat des Etats-Unis au sujet des naufrages et du remorquage
dans les eaux de l'intérieur; débat sur icelle ajournée, 53. Reprise du débat;
Motion adoptée, 62. Voir 184 des documents de la session.
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NAUFRAGES ET SAUVETAGE DU CANADA, COMPAGNIE DE :-Pétition demandant une
charte, 32. Avis, 44. Bill, 51. Renvoyé au comité, 62. Rapporté avec
modification, 212. En comité général; rapport de progrès, 216. Bill
rapporté, 227. Passé, 232. Par le Sénat, 285. S.R, 389. (44 Vict. c. 62.)

NAVIGATION:

1. La Chambre en comité général sur une résolution concernant les lumières
portées par les navires de pêche, 191. Résolution rapportée 'et adoptée;-
bill présenté. Voir, infra, 2.

2. Bill autorisant le gouverneur en conseil à suspendre l'opération de certaines
dispositions de l'Acte 43 Vict. chap. 29, concernant la navigation dans les
eaux canadiennes, 192. Seconde lecture: en comité général; modifié;
considéré, 256-passé (titre changé en celui de "Acte à l'effet de faire
correspondre certaines dispositions de l'acte concernant la navigation dans
les eaux canadiennes avec les dispositions au même effet en vigueur dans le
Royaume-Uni"), 277. Par le Sénat, 316. S. R, 38). (44 Vict. c. 23.)

NAVIREs. Voir 185 à 187 des documents de la session.

NAVIRES DE PÊCHE. Voir Navigation.

NAVIRES FRANÇAIS:--Bill concernant une prime d'encouragement aur navires cons-
truits en France. Voir 185 des documents de la session.

NEW-CARLISLE. Voir 148 des documents de la session.

NEW-CASTLE, établissement de pisciculture de. Voir 198 des documents de la session.

NICOLET, rivière. Voir 188 des documents de la session.

NomINATIONs. Voir 256, 258 des documents de la session.

NORD, NORD-OUEST ET SAULT STE. MARIE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU::-Pétition
demandant permission de présenter une pétition pour une charte; renvoyée
au comité des ordres permanents, 220. Le comité rapporte favorablement,
242. La pétition est présentée 241. Rapport d'avis recommandant la
suspension de la 51e règle) ;-Bill présenté, 254. Renvoyé au comité, 272.
Pétitions en faveur du bill, 275, 292. Rapporté avec modifications, 292. En
comité général; modifié; passé, 303. Par le Sénat, 372. S. R., 389. (44
Viet., c. 45.)

NORD-OUEST, COMPAGNIE DU GRAND CHEMIN DE FER bu:-Pétition demandant une
charte, ; rapport d'avis (suffisant pour une partie seulement de la péti-
tion,) 66.

NORD-OUEST, TERRITOIRES DU. Voir Manitoba et territoires du Nord-Ouest.

NoTRE-DAME DE, MONTRÉAL, HOPITAL DE :-Pétition de l'hopital de Notre.Dame
demandant un octroi en argent pour lui permettre de donner .ies soins aux
marins malades et infirmes du port de Montréal, rejetée, 80.
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lNOUVEAU-B'RÚNS WICK, CHEMIN DE FER DU:-Pétition deMandant un acte l'autorisant à
prolénger sa voie ferrée depuis Edmonton, N.-B., jusqu'à un .point sur le
fleuve St. Laurent, dans la province de Quebec, 151. Avis, 156. Bill, 187.
Renvoyé au comité,-rapporté avec modifications, 309. En coniité général;
modifié, 336. Motion pour troisième lecture; amendement pour le renvoyer
de nouveau en comité général avec instructions, etc., retiré. Lu une troi-
sième fois et passé, 337. Par le Sénat, 387. S. R., 390. (44 Vict., c. 42.)

NOUVELLE-ECossE :-Pétition demandant des changements dans sa constitution de
manière à ne donner qu'un seul représentant pour chaque comté dans la
législature locale, 225. Voir 103 des documents de la session.

ONTARIO, ASSOCIATION D'AMÉLIoRATIONS D':-Pétition demandant une charte, 59.
Avis, 68. Bill, 91. Renvoyé au comité, 152. Le comité fait rapport que
les considérants ne sont pas prouvés, 215. Honoraires remboursés, ibid.

ONTARIO ET JONCTION DU PACIFIQUE, COMPAGNIE DE CHEM[N DE FER DE:

1. Pétition demandant un acte pour l'autoriser à prolonger sa voie ferrée, 50.
Avis, 78. Bill, 85. Renvoyé au comité, 152. Rapporté avec modifications,
292. En comité général; modifié; passé, 303. Par le Sénat, 372. S. R., 3S9.
(44 Vict , c. 41.)

2. Pétitions. en faveur du susdit bill, 231, 237, 248, 261. Contre le bill, 254.

ONTARIO ET QUÉBEC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition demandant une charte, 58. Avis, 80. Bill, 81. Renvoyé au comité,
152. Rapporté avec modifications, 248. En comité général; rapporté, 257.
Motion polir 3me lecture. Amendements pour le renvoyer de nouveau
en comité général. 1° A l'effet de pourvoir à la construction d'une ligne
indépendante de " Union Station," à Toronto vid Carleton-Place avec un
embranchement à Lanark, rejeté; 2° A l'effet de prendre des dispositions
pour indemniser la compagnie du chemin de fer Toronto et Ottawa pour
ouvrages déjà faits par elle sur la ligne du chemin projeté, 267; rejeté.
30 Al'effet d'inclure le chemin Grand Occidental, etc., adopté. Bill renvoyé
de nouveau en comité général et modifié en conséquence. 4° Amendement
pour indemniser H. J. H1ubertus comme le premier promoteur d'une ligne
de chemin de fer entre Ottawa et Toron to, rejeté; 50 A l'effet de pourvoir que
cet acte viendra en force le 1er de janvier, 1882, mais non pas si la compa-
gnie du chemin de fer de Toronto et Ottawa procède bond fide à la construc-
tion de sa ligne, rejeté: 6° A l'effet de rayer de la 3me clause les mots " et
Perth, avec pouvoir de construire une ligne d'embranchement jusqu'à la
ville de Lanark" 269. Rejeté. Le bill est lu une troisième fois et passé,
270. Par le Sénat, 309. S. R., 389. (44 Vict., c. 44.)

2. Pétitions en faveur du susdit bill, 172, 229. Contre le bill, 206.

ONTARIo, MAISON DE REFUGE D'. Voir" Mercer."

ORATEUR:

1. Il se rend avec la Chambre auprès de Son Excellence dans la salle du Sénat:
A l'ouverture de la session, 1. Pendant la session, 201. A la clôture de la
session, 388.
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ORATEUR-Suite.

2. Il fait rapport du discours du trône à l'ouverture de la session, 9.

3. Il soumet à la Chambre le rapport du bibliothécaire, 11. Les comptes cou-
rants du comptable, 38. D'autres documents et états, 105, 302, etc.

4. Il émet son mandat pour un nouveau bref d'élection pour remplir la vacance
ctusée par le décès d'un député pendant la session, 247.

5. Ses décisions sur des questions d'ordres et de formes. Voir Pétitions. Que.
tions, 10, 12. Réserve sa décision, 165.

6. Il informe la Chambre qu'il a reçu avis de vacances dans la représentation, 4.
Qu'il a émané son mandat pour de nouveaux brefs d'élection, 4 et 233.

6. Que le greffier a reçu les certificats d'élections de députés faites sur ces brefs,
7. Voir Grefier de la couronne en chancellerie.

7. Il informe la Chambre que le gouverneurgénéral a donné la sanction royale à
un certain bill (pendant la session), 201.

8. Son discours en présentant à Son Excellence le bill des subsides, 390.

9. Il informe la Chambre qu'il a nommé un nouveau greffier adjoint pour la
Chambre des Communes, 1. Voir Chambre des Communes, 3.

10. Il irforme la Chambre qu'il a reçu des copies certifiées des jugements et
décisions de la cour Suprême du Canada dans des cause en appel concernant
certaines élections, 1 et 220. Voir Elections, 1.

11. Il informe la Chambre qu'il a reçu des officiers-rapporteurs les certificats
pour l'élection des membres pour les districts électoraux de Joliette, 41;
d'Oxford nord, 58.

ORDRES DU JOUR :-Ordres du gouvernement ayant la priorité, 75, 85. Jusqu'à ce que
la Chambre en ordonne autrement, 149. Pour le reste de la session, les jeudis,
219. Les mercredis, 2:6. Les lundis après les bills privés, 303. Priorité
donnée à d'autres affaires sur les ordres du jour, 164, 276. Bills privés sur
rapport du comité des ordres permanents placés immédiatement sur les
ordres du jour pour être pris en considération en comité général, 303.

ORDRES PERMANENTS :-Nomination du comité des ordres permanents, 11, 37.
Membres ajoutés, 58. Rapports sur pétitions 44, 56, 63, 68, 73, 74, 80, 85,
93, 104, 10, 156, 182, 190, 201, 212, 242, 253. Recommandant une pro-
longation du temps pour la réception des pétitions et des bills privés, 56, 58,
8o, 156. Pour recevoir les rapports sur bills privés, 109. Recommandant
de subper.dre la 5e règle, 56, 108, 182, 190, 202, 254, de la 49e règle, 243.
Recommandant qu'une pétition soit renvoyée de nouveau au comité pour la
considérer de nouveau, 108. Que permission soit accordée de présenter une
pétition pour un bill privé quoique le délai pour recevoir les pétitions soit
expiré, 212, 242. Que l'avis requis par les comités en vertu de la 60e règle
soit réduit poar le reste de la session, 254. Faisant rapport dans un cas
que les avis sont insuffisants, 191.

'OTTAWA ET OCCIDENTAL, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER :-Pétition demandant une
charte, 148. Avis déclarés insuffisants, 191.
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PACIFIQUE CANADIEN, CHEMIN DE FER DU:

1. Motion pour production de tous documents, lettres ou télégrammes concer-
nant la construction et l'exploitation de ce chemin avant le départ de la
délégation pour l'Angleterre; et concernant aussi des offres semblables pen-
dant le séjour des ministres en Angleterre, 33. Rêjetée sur division, 34.

2. Message de Son Excellence transmettant un contrat avec l'annexe passé pour
la construction du chemin de fer du Pacifique Canadien et les recomman-
dant à la favorable considération de la Chambre, 15. Motion pour que la
Chambre se forme en comité afin d'examiner certaines résolutions affectant
et octroyant $25,00v,000 et 25,000,000 d'acres de terre dans les territoires
du Nord-Ouest suivant les termes du contrat au sujet du chemin de fer du
Pacifique Canadien sur recommandatioh de Son Excellence:-

M. Blake proprose que la considération de ces résolutions soit remise au 5 de
janvier, 35. Proposition rejetée; motion principale adoptée, 36. La Chambre
en comité. Le président fait rapport de progrès et obtient permission de
siéger de nouveau, 40, 43, 50, 57, 67, 7v, 71, 74, 76, 78. Priorité donnée
à la considération de ces résolutions sur les ordres du jour. 71. Concours
sur icelles, 85. Résolutions rapportées, 85. Motion pour seconde lecture;
débat sur icelle motion; motion pour ajourner le débat; débat continué sur
icelle. Motion pour ajourner le dit débat. Question d'ordre soulevée contre
la dernière motion comme hors d'ordre parce quelle contient le même
motivé que la motion précédente. L'Orateur décide que ctte motion
d'ajournement est irrégulière. Le débat est alors ajourné, 86. (Voir
Questions, 10.) Reprise du débat; ajourné de nouveau, 92. Reprise de nou-
veau du débat; motion pour la seconde lecture des résolutions. Amende-
ment par M. Blake: Qu'il n'est pas dans l'intérêt public que le con-
trat octroyant $2,00u,000 et 25,000,000 acres de terre devienne loi, 94, 98.
Débat sur icelui ajourné, 98. Reprise du débat et ajourné de nouveau, 100,
102, 104. Reprise du débat, motion pour ajourner ce débat, rejetée. Motion
pour ajourner la Chambre, rejetée. Débat repris. et ajourné de nouveau,
107. Reprise du débat, -109. L'amendement par M. Blake, rejeté, 114.
Motion pour seconde lecture des résolutions, débat sur icelle. Motion pour
ajourner le débat retirée; amendement par sir A. J. Smith: "Que cette
,hambre est d'avis qu'il devrait être demandé des soumissions pour la cons-

truction etc." Le débat sur icelui est ajourné, 114. Reprise du débat, 116.
Amendement rejeté, 117. Amendement par M. Béchard: I avant et pendant
la dernière élection générale le programme politique de tous les partis por-
tait que les arrangements pour la construcLion du chemin de fer du Paci-
fique canadien seraient subordonnés aux ressources du pays etc.," t17. Rejeté,
119. Amendemont par sir R. Cartwright, que la somme et la.quantité de
terre que l'on propose de donner par le contrat'est excessive, etc., 119.
Rejeté, 120. Amendement par M. Burpee (Sunbury), que la construction
actuelle du chemin de fer du Pacifique canadien est prém¿turée, etc., 120.
Rejeté. Amendement par M. Laurier, que le contrat du Pacifique canadien
pourvoit à la construction d'environ 600 à 700 milles de chemin de fer
au nord du lac Supérieur, etc., 121. Rejeté, 122. Reprise du débat sur la
motion principale; le débat est ajourné de nouveau, 123. Reprise du
débat; amendement par M. Mills, que le contrat est inacceptable en
autant qu'il ne contient aucune disposition tendant à produire la
compétition, mais qu'il contient au contraire des stipulations garantissant la
compagnie contre la compétition etc., 124. Rejeté, 125. Amendement
par M. Borden relativement au choix des terres par la compagnie,
126. Rejeté, 127. Amendement par M. Anglin, " Que le contrat pour-
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voit à une répartition arbitraire et disproportionnée de l'argent et des terres
à donner pour les travaux, etc., 127. Rejeté, 127. Amendement par M. Trow,
au sujet de l'exemption de taxes des terres de la compagnie. Rejeté, 128.
Amendement de M. Paterson (Brant) : " Le contrat ne garantit pas qu'il
sera mis un terme aux charges publiques," ete, 129. Rejeté, 129. Amen-
dement de M. Rinfret : " Que le contrat est sujet à objection parce qu'il ne
pourvoit pas à ce que les terres cédées à la compagnie soient vendues aux
pionniers actuels," 130. Rejeté, 131. Amendement de M. Charlton relati-
vement à l'exemption de taxes sur les. emplacements de gares, d'ateliers,
bâtiments, cours, matériel roulant, etc., 131. Rejeté, 132. Amendement
par M. Ross (Middlesex), relativement à l'intervention du gouvernement
dans les prix des transport fixés par la compagnie, etc. Rejeté, 133.
Amendement par M. Scriver : "Qu'aucun changement considérable de
la route ne devrait être fait sans l'assentiment du parlement," etc. Rejeté,
135. Amendement de M. Guthrie : " Que le gouverneur en conseil devrait
avoir le même pouvoir qui lui est conféré dahs le cas d'autres chemins de
fer, de reviser le tarif de péages de la compagnie," etc., 135. Rojeté, 136.
Amendement par M. Casgran: " Que le contrat devrait pourvoir à l'éta-
blissement d'une commission exécutive pour fixer les péages," etc., 137.
Rejeté, 137. Amendement par M. Cameron (Huron) : " Que le contrat
devrait pourvoir à ce qu'il soit donné des pouvoirs de circulàtion au chemin
de fer Québec, Montréal, Ottawa, et Occidental et au chemin de fer de
jonction d'Ontario et du Pacifique," etc. Rejeté, 138. Amendement
par M. Killam, relativement à la construction du chemin de fer
etc. Rejeté, 140. Amendement par M. Fiset : " Que. le contrat
ne donne pas garanties suffisantes pour assurer d'une manière perma-
nente la construction du chemin, etc., 140. Rejeté, 141. Amendement par
M. Larue:-Que le contrat ne pourvoit pas à la création d'un intérêt
national dans le fonds social de la compagnie et ne contient pas de disposi-
tion contre un contrôle intéressé à des personnes étrangères, etc., 142.
Rejeté, 142. Amendement par M. King:-Le contrat concernant le chemin
de fer du Pacifique canadien désigne le chemin de fer américain Union
Pacifie tel que primitivement construit, comme le type d'après lequel seront
réglées la qualité et la nature du chemin de fer du Pacifique canadien, etc.,
143. Rejeté, 143. Amendement par M. Macdonnell (Inverness) :-Que le
contrat ne réserve pgs au gouvernement le privilège de donner à d'autres
compagnies des pouvoirs de circulation sur la ligne de la Baie du Tonnerre et
l'embranchement Pembina, etc.-Rejeté, 144. Amendement par M. Casey:
-Que le contrat devrait pourvoir à ce que le gouvernement ait le droit de
de se rendre acquéreur de ce chemin, à son choix, à des conditioris raison-
nables, etc., rejeté, 145. La motion principale est résolue dans l'affirmative.
Les résolutions sont lues une seconde fois et adoptées et bill basé sur icelles
est présenté, 147. .Voir infra, 3.

3. Bill concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, 147. Priorité
donnée à ce bill dans toutes ses phases jusqu'à ce que la Chambre en ordonne
autrement, 149. Motion pour seconde lecture du bill. Question d'ordre
soulevée " Que le bill contient certaines dispositions tout-à- fait en dehors de
l'objet visé par les résolutions." Objection rejetée,. 153. (Voir Questions.)
Le bill est lu une seconde fois. Renvoyé en comité général; modifié et
examiné, 155. Sur motion pour troisième lecture M. Blake propose comme
amendement qu'il soit renvoyé de nouveau en comité général avec instruc-
tion de modifier la 3me clause, amendement rejeté ; amendement par M.
Bunster: Qu'il devrait être pourvu dans le contrat à la construction de la
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section du chemin de fer de Nanaimo et Esquimalt," etc., rejeté, 157. Amen-
dement par M. Mills " Que nul amendement qui pourra être fait par la suite
à cet acte ou à la charte ne sera considéré comme une violation des privilèges
conférés par cet acte ou de la charte," rejeté, 158. Le bill est la une 3e
fois et passé. Par le Sénat, 200. S. R., 201. (44 Vict. c. 1.)

4. Motion pour imprimer 3,250 copies du contrat du chemin de fer du Pacifique
pour distribution dans la province de Québec. Motion retirée, 42.

5. Motion pour copie de document prouvant la convention entre certains entre-
preneurs pour la construction et l'exploitation du chemin de fer du Pacifique
canadien lors du voyage des ministres en Angleterre. Motion rejetée, 42.

.6. Motion pour copie de tous documents ou de toutes informations sur lesquels
le gouvernement a basé sa décision en acceptant le chemin de fer " Union
Pacfic " tel qu'originairement construit comme type déterminant. la qualité
et la nature du chemin de fer du Pacifique Canadien projeté, etc. Le débat
sur icelle ajourné, l'Orateur laissant le fauteuil à six heures, 43. Reprise du
débat et motion adoptée, 45. Voir 54 des documents de la session.

7. Motion pour un état montrant les diverses modifications, etc. faites dans le
tracé du plan ou autrement par le moyen duquel le coût estimatif de
certaines sections du chemin de fer du Pacifique Canadien, dans la Colombie
anglaise, a subi en avril, 1880 une réduction sur l'estimé de 1878 et réduit de
nouveau en décembre, 1880. Le débat sur icelle motion est ajourné, l'Ora-
tour laissant le fauteuil à six heures, 62. Reprise du débat et la motion
adoptée, 64. Voir 61 des documents de la session.

:8. Pétitions demandant que le contrat avec le syndicat pour la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien ne soit pas ratifié par le parlement:
Alborough, 77, 87; Ancaster, 115; Anglesea, 87; Ashfield, 73, 115; Augusta,
106; Aylesford, 83; Aylmer, 84; Bath, b7; Bayfield, 101; Bayham, 115 ;
Beverley, 101, 103; Bracebridge, 115; Bruce, 88; Brussels, 88; Burford, 88,
99; Cambridge, 77; Cannington, 106; Carradoc, 115; Cayuga.Nord, 83, 88,
101; Cayugua-Sud, 123; Charlottetown, N.-E., 196. Charlotteville, 80;
Clarence, 7 ; Clarendon et Miller, 103; Crosby, 84; Cumberland, township
de, 77; Dalhousie, 78; Darling, 78; Delaware, 151 ; Dretden, 163; Dumfiies,
148; Dummer, 86, 106; Dundas, 101; Dunwich, 78, 87; Eagle, 77 ; Easthope,
88; Eastnor, 88; Edwardsburg, 10 .; Ekfield, 115; Elderslie, 88; Elgin 77,;
Eramosa, 80, 83, 87; Erin, 77, 87, 151; Ernestown, 84, 87, 103; Escott, 83;
Flamboro, 101; Fullarton, 73; Gananoque, 84; Glanford, 83; Glendower,
78; G lengarry, 123; Goderich, 103; Gravenhurst, 115; Grey, 88; Hagers-
ville, 83; Haldimand, 83, 101, 160; Hastings, 115; Hay, 10i; Hibbert, 73;
Hinchinbrooke, 78; Howick, 115; Hullet, 80; Huntington, 78; Huron, 101;
Kincella, 77; ville de Kingston, 10d, 151; do. Collège de Médecine, 88; do.
township de, 84, 88; do. Université, 8d; Lakefield, 115 ; Lanark, 99;
Leamington, 163; Leeds et Landsdowne, 84, Lennox, 88 Lindsay, 8S, 115;
Litchfiold, 77; Manvers, 10d, 123; Mara, 8?; Meaford, 106; Mersea, -1e;
Millbrook, 103; Mitchell, 73; Monck, 163; Montréal, 164; Mosa, 123;
Mont Plaisant, 1 l5; Mo.Killop, 80; Napanee, 87; Newbury, 123; New
Edinburgh, 88; Havre du Nord-Est, N.-K., 185; Northfield, 88; Oakland,
148; Oneida, 83, 88; Ontario-Sud, 99, 190; Oxford, 163; Oso, 78; Paisley,
77; Port ßurwell, 101; Port Dover,80; Portland, 78, 103; Portsmouth, 103;
Port Stanley, 87; Prescott, 106; Prince- Edouard, comté, 103; Puslinch, '77,
80, 83; Rainham, 73, 83, 88, 123; Richmond, 87; Ridgetown, 151; Rivièro
du Sable, 185; Saugeen, 77; Seaforth, township de, 80; Seneca, 83; Simcoe,
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99 ; Sombra, 101; Fredericksburg-Sud, 101 ; Southwold, 87, 115; Springfield,
87; Stephen, 101.; Storrington, 78; Strathroy, 101, 103, 151; Saint-Edmond,
88; Saint-Thomas, 83; Sydenham, 106, 115, 123; Tavistock, 78; Thorah, 88,
103, 123; Townsend, 88; Tuckersmith, 80; Uxbridge, 99; Vankleek Hill,
88; Walpole, 88, 101, 123; Waterford, 88; Lorne-Ouest, 77; Wilfred, 148;
Wellington, 205; Wolfville, 99; Woodstock ; Wroxeter, 101; Yonge, 83.

9. Pétitions demandant la même chose, rejetées parce qu'elles avaient des
annexes.

10. Pétitions demandant que le contrat ne soit pas ratifié sans y ajouter des
modifications propres à faire cesser les objections auxquelles ce contrat
donne lieu, etc. Comté de Dundas, 101. (Wloucester, 116. Mont-Forrest,
84. Osgoode, 101. Ville d'Ottawa, 78, 84. Comté d'Ottawa, 78. Comté
de Renfrew, 84 99. Russell, 78. Ville de St-Jean, 107.

11. Pétitions demandant que le contrat ne devienne pas loi avant de l'avoir sou-
mis au peuple. Chateauguay, 106. Christie, 116. Innerkip, 103. Mis-
souri est, 88.

12. Pétition de John Leckie et autres exposant que les termes du contrat sont
désavantageux au peuple, rejetée parce qu'elle ne renferme pas de conclu-
sion, 63.

13. Pétition demandant que dans l'acte du syndicat des mesures soient prises
pour protéger les intérêts commerciaux de la province d'Ontario, etc.
Bureau de commerce de Toronto, 84. Conseil de ville de Toronto, 87.
Bureau de commerce de Guelph, 88.

14. Pétition demandant qu'aucune action ne soit prise sur le contrat avant d'avoir
considéré les résolutions adoptées à une assemblée publique du comté de
Waterloo, 88.

15. Pétition demandant que le contrat soit refusé et qu'un mode de construction
graduelle moins coûteux soit adopté. Northumberland, 99. Ile du Prince-
Edouard, 101.

16. Pétition demandant que la Chambre retarde. l'adoption des mesures législa-
tives en ce qui concerne les conditions du contrat avec le syndicat pour la
construction du chemin, 107.

17. Pétition demandant que le contrat ne soit pas ratifié dans sa forme actuelle, 99.

18. Pétitions demandant que l'on accorde plus de temps pour considérer le con-
trat de manière à pouvoir recevoir de nouvelles propositions, etc., Elora.
Nichol, 148.

19. Pétitions demandant que le contrat ne soit pas ratifié, mais qu'une entreprise
publique d'une telle importance soit soumise à une compétition publique:-
Cardwell, Durham, ouest; lolton, 214. Haldimand, 196. Hastings, est;
Huron, nord; Lennox, 214, Toronto, 191-1l0; Toronto, est; Toronto,
ouest; York, nord; York, ouest, 214.

20. Pétitions demandant que le contrat soit ratifié par le parlement:-Amherst-
burg, 102. Anderdon, 102. Delaware, 261. Glencoe, 261. Huron, 99-106-148.
Leamington, 102. Meaford, 104. Napier, 261. Sarnia, 102. Strathroy, 261,
Tilbury, est, 102.
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21. Pétition demandant que la Onambre prenne en considération certaine résolu-
tion concernant la construction du chemin de fer du Pacifique canadien,
adoptée à une assemblée publique à Guelph, 106.

22. Pétition demandant que la Chambre m'attache pas une importance imméritée
à un mémoire du conseil-de-ville de Brampton au sujet du chemin de fer du
Pacifique canadien, 106.

23. Pétitions demandant que la proposition de Sir W. P. Howland, et autres,
ne soit pas acceptée; mais que le contrat avec le syndicat soit ratifié.
Gosfield; Mersea; Tilbury-Est; Windsor, 164; Anderdon, Amherstburg
Malden, 172.

24. La Chambre en comité concernant les éclisses et autres attaches etc., manu-
facturées en Canada et employées pour la construction du chemin de fer du
Pacifique canadien; 2 résolutions à l'effet de pourvoir au paiement de certaines
sommes d'argent aux personnes qui ont fourni les artidles ci-dessus men-
tionnés, fabriqués en Canada; ré3olutions rapportées et adoptées, 308. Bill
présenté. Voir infra, 25.

25. Bill à l'effet d'autoriser un drawback sur certairns articles fabriqués en Canada,
et employés par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien (Sir
L. Tilley), 314. Seconde lecture; en comité général; rapporté; passé, 357.
Par le Sénat, 387. S. R., 390. (44 Viet., c. 12). Voir 275, 281, 48, 79 des
documents de la session.

PARKRILL, BUREAU DE POSTE DE. Voir 220 des. documents de la session.

PARLEMENT:.

1. Bill à l'effet de mieux assurer l'indépendance du Parlement et prévenir la
corruption. (Sir R. Cartwright), 64. Motion pour seconde lecture; amen-
dement pour la remettre à 6 mois, 228. Adopté, 229.

2. Bill à l'effet d'assurer davantage l'indépendance du parlement (M. Blake), 216.

PARLEMENT, BATISSES DU:-Motion pour la nomination d'un comité spécial chargé de
s'enquérir du mode de ventilation des batisses du parlement, retirée, 226.

PARIs, EXPOSITION DE. Voir 189-190 des documents de la session.

PNCHERIES. Voir 191 à 200 des documents de la session.

PÉNITENCIERS. Voir 201 à 204 des documents de la session.

PtTITIONS :--Lues et reçues de suite, 208-220. Rejetées parce qu'elles demandaient
l'appropriation de deniers publics non recommandée par le gouverneur-
général, 80. Parce. qu'elles n'avaient aucune conclusion, 63. Parce qu'elles
avaient des annexes, 89, 167. Pétition renvoyée de nouveau au comité des
ordres permanents après le rapport, 109.

?]TROLE, ACTE POUR L'INSPECTION DU. Voir Inspection, 4.

PEMBINA, EMERANCHEMENT DU CHEMIN DE YER DE. Voir 79 des documents de la session.
Subsides, 10.
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PILOTAGE:

1. Pétition demandant que les navires au-dessous de deux cents tonneaux
employés au commerce de cabotage soient exempts du pilotage compulsoire,
185.

2. Pétition demandant que tout bill qui sera présenté à l'effet d'exempter du
pilotage compulsoire les navires au-dessous de deux cents tonneaux ne
devienne pas loi, 208.

POIDS ET MESVRES :-Motion pour copie des instructions aux inspecteurs de district
des poids et mesures; débat sur icelle, ajourné, 218. Voir 205 à 208 de#
documents de la session.

PoissoNs. Voir Inspection.

PoeICE. Voir 209 à 211 des documents de la session.

POLICE, MAGISTRATS DE. Voir 212 des documents de la session.

PoNTs. Voir 214 à 218, des documents de la session.

PONT LouisE, WINNIPEo. Voir 218 des documents de la session.

PORT HoOD, QUAI DE. Voir 213 des documents.

PORT STANLEY, HAVRE DE. Voir 150 des documents de la session.

PosTAGE. Voir Journaux.

PosTE, BUREAU DE

1. Motion pour copie de la correspondance concernant la fermeture de deux
bureaux de poste dans la province de Pockmouche; débat sur icelle ajourné,
163. Reprise du débat; motion adoptée, 209. Voir 231 des documents de la
session.

2. Pétition demandant que l'on prenne des mesures pour assurer la construction
d'un édifice convenable pour un bureau de poste dans la ville de Sorel, 196.
-Voir 212 à 234 des documents de la session.

PRÉTEURS sUR GAGEs:-Bill à l'effet de prévenir les exactions par les préteurs sur
gages (M. Oi-ton), 276.

PRETS, COMPAGNtE DE :-Bill à l'effet d'autoriser les compagnies de prêts à faire des
opérations dans la Canada (M. Brecken), 232.

PREUVE PAR DOCUMENTS :-Bill du Sénat intitulé "Acte à l'effet d'amender la loi en
ce qui concerne la preuve par documents en certains cas," première lecture,
100. Seconde lecture; en comité général; rapporté,.169. Passé,192. S.R.,
388. (44 Vict., c. 28.)

PRISON CENTRALE. Voir !ERCER (Andrew) institution de réiorme.
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PIIVILÈGEs :-Comité permanent des privilèges et élections 11, 37. Membres ajoutés,
41.

PROCÈDURE CRIMINELLE. Voir Lois criminelles, 2.

PROTECTION DE LA VIE :-Pétition demandant que l'on prenne des mesures pour pro-
téger la vie des personnes voyageant sur des navires océaniques et autres,
214.

QUÉBEC ET LAC ST. JEAN, CHEMIN DE FER DE.. Voir 104 et 105 des documents de la
session.

QUÉBEC, MONTRÉAL, OTTAWA ET OCCIDENTAL, CHEMIN DE FER DE :-Voir 102 des
documents de la session.

QUESTIONS:

1. Débats ajournés, 82. Remises par ajournement ou par la levée de la séance à
6 heures, 43, 62, 70, 227.

2. Amendements à un amendement, 65, 242 etc.

3. Motions amendées, 65 etc.

4. Motion telle qu'amendée, de nouveau amendée, 242.

5. Motions retirées, 42 etc.

6. Amendements retirés, 166, 337.

7. Motion pour ajourner le débat, rejetée, 107, retirée, 114.

8. Question posée séparément sur chacun des paragraphes d'une motion, 13.

9. Divisions sur des questions, 33 etc.

QUESTIONS DE FORME ET D'ORDRE:

1é. Sur motion pour la seconde lecture des résolutions rapportés du comité général
de la Chambre relatives au chemin de fer du Pacifique canadien, M. Robertson,
(Shelburne) propose l'ajournement du débat afin que le gouvernement puisse
déposer sur le pupitre de la Chambre une autre proposition qu'il a reçue
pour la construction ; M. Stephenson propose l'ajournement du débat et une
question d'ordre étant soulevée à l'effet que la motion est irrégulière en tant
qu'elle a le même objet que celle faite précédemment, M. l'Orateur décide
que, etc. Voir décision de l'Orateur,page 86 de ce journal.

11. Sur la motion pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer du
Pacifique canadien, une question étant soulevée à l'effet que le bill contient
certaines dispositions pour une subvention en terres et en argent tout-à-fait
en dehors de l'objet visé par les deux résolutions adoptées par la Chambre et
qu'en conséqueice il est nécessaire de retirer le bill et de le présenter sons
une forme régulière; l'Orateur décide que, etc. Voir la décision de l'Orateur
à la page 153 de ce journal.



44 Victoria. Inda.

QUESTIONS DE FORME ET D'ORDRE-Suite.

12. Sur la motion pour la réception de la pétition d'Edmu.nd Rutter et autres de
Sorel,-exposant qu'il y a en manque de justice dans la décision de la pétition
d'élection se plaignant d'une élection illégale pour la division électorale de
IRichelieu, et demandant qu'il leur soit permis de justifier de la preuve devant
la Chambre,-soit maintenant reçue. Une question d'ordre étant soulevée
à l'effet que la pétition ne peut être reçue en tant que c'est une pétition
d'élection et que la Chambre s'est dessaisie du droitde prendre en considé-
ration une pétition mettant en doute l'élection d'un deputé siégeant, 165.
L'Orateur décide que, etc. Voir décision de l'Orateur à la page 199.

QUESTIONS RÉSOLUES DANS L'AFFIRMATIVE:

13. Seconde lecture des résolutions concernant le chemin de fer du Pacifique
canadien, 147. Que la seconde lecture du bill pour abroger l'acte de la
cour Suprême et de la cour d'Echiquier, soit remise à 6 mois, 89, etc.

QUESTIONS RÉSOLUES DANS LA NÉGATIVE:

14. Motion pour production des documents relatifs aux appropriations pour la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien avant que la délégation
des ministres eut laissé l'Angleterre, 133. Motion pour remettre à 6 mois la
considération d'un bill en comité général de la Chambre, 296. Voir Paci-
fique Canadien (chemin de fer), 2.

QUIN, JAs. Voir 17 des documents de la ses3on.

QUINTÉ, BAIE DE-Voir Compagnie de navigation et de chemin de fer de la baie de
Quinté.

R AILS D'ACIER. Motion par M. Blake pour un état doDnant la quantité de
rails d'acier et d'attaches achetés par le gouvernement en 1879. la
moyenne du prix d'achat, la quantité qui a éte livrée et employée etc.
Amendement proposé par M. Plumb: "Que cet état renferme la. quantité
de rails et d'attaches qui ont été achetés pendant les années 1874, 1875 et
1876, avec le prix d'iceux, 64. Sous-amendement proposé par sir Richard
Cartwright: "Que cet état renferme aussi les quantités de rails achetés
depuis le ter de janvier, 1871, avec le prix d'iceux. Le sous-amendement
est ado pté. L'amendement tel que modifié est adopté. La motion princi-
pale tele que modifiée est adoptée, 65. Voir 168 des documents de la session.

1RAPPORTS OFFICIELS. Voir Débats.

RECENSEMENT. Voir 235 à 238 des documents de la session.

RECETTES ET DÉPENSES. Voir 239 et 240 des documents de la session.

REMISE DE DROITS :-Motion pour copie de tous règlements concernant le paiement de
réclamations pour remises de droits sur les articles fabriqués pour l'exporta-
tion. Débat sur icelle, ajourné, 207. Voir 239 des documents de la session.
Chemin defer du Pacifique canadien, 24, 25.
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REVENU INTÉRIEUR :-Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte du -Revenu Intérieur,
1880, (du Sénat), première lecture, 291. Seconde lecture; en comité général,
rapport de progrès, 336. Voir 242, 243 des documents de la session.

RICHELIEU, PÉTITIoN D'ÉLECTION DE. Voir Elections, 2.

RIVIÈftE-X-iA-PAIx, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition d4mandant une
charte, 50. Avis, 75. Bill, 205. Renvoyé au comité, 216. Bill retiré et
honoraires remboursés sur recommandation du comité des chemins de
fer, 355.

RIVIÈRE DoN, COMPAGNIE D'AMÉLIORATION DE LA :-Pétition demandant un acte lui
donnant le pouvoir de réduire son:fonds social, 167. Avis, (recommandation
de suspendre la 51e règle), 190. Règle suspendue et bill présenté, 202.
Renvoyé au comité, 207. Rapporté -avec modifications, 230. En comité
général, rapporté, 233. Passé,'234.

RIz, DROITS SUR LE. Voir 122 des documents de la session.

RoNDEAU, HAVRE DE. Voir 151 des documents de la session.

SANTÉ PU BLIQUE. Voir 244 des documents de la session.

SARNIA. Voir 127 des documents de la session. Emigrants, 1.

SASKATCHEWAN-SUD ET BAIE D' HUDSON, compagnie du chemin de fer de :-Pétition
demandant une charte, 58. Avis, 68. Bill, 91. Renvoyé au comité, 153.

SASKATCHEWAN ET NoRD-OUEST, compagnie de chemin de fer de :-Pétiion demaù-
dant une charte, 58. Avis, 73. Bill, 75. Renvoyé au comité, 152.

SASKATCHEWAN ET RIVIÈRE À LA PAIX, compagnie de chemin de fer de :-Pétition
demandant une charte, 50. Avis, 68. Bill, 69. Renvoyé au comité, 71.
Bill retiré etleshonoraires remboursés sur la recommandation du comité
des chemins de fer, 355.

SAULT SAINTE-MARIE t-Motion pour un état des explorations faites' pendant l'été de
1880 pour une ligne de chemin de fer entre le lac Nipissing et le Sault
Sainte-Marie, motion retirée, 47. Voir 98 des documents de la session.

SAUVAGES, AGENTS DES. Voir 249 des documents de la session.

SAUVAGES :-Bill (du Sénat) intitulé: " Acte amendant l'acte des sauvages, 1880,'
336. Seconde lecture; en comité général, modifié, 358. Passé, 369. Le
Sénat concourt, 388. S.R., 390. (44 Vict., c. 17.) Voir.215 à 253 des
documents de la session.

SAUVAGES, INSTRUCTEURS DES. Voir 247 des documents de la session.

SAUVAGES, RÉSERVES DES :-Motion pour copie des rapports de M. J W. Trutch, au
sujet de la terre de A. Munro située dans les réservesades sauvages à
Cowichan. Retirée;:239. Voir 246-250-293 des docuinentsde la sessioma.

SAUVETAGEs. Voir Yaufrages.
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SAUVETAGE ET NAUFRAGEs, COMPAGNIE DE :-Pétition demandant une charte, 84.
Avis, 93. .Bill, 102. Renvoyé au comité, 171. Le comité rapporte qu'il a
réuni ce bill à celui de la compagnie de sauvetage et de naufrage du Canada,
213. En comité général; rapporté, 227. Passé, 232. Par le Sénat, 285.
S.R., 389. (44 Vict., ch. 61.)

STE-ANNE DES MONTS :-Pétition demandant un quai à Ste-Anne des Monts, 152.

ST. FRANÇoIs, RIVIÈRE :-Bill pour régler le flottage du bois de corde .sur la partie
navigable de la rivière St. François (hi. Vanasse), 41. Seconde lecture; en
comité général; rapport de progrès, 193. Rapport de bill modifié, 228.
Voir 262 des documents de la session.

ST. JEAN, N.-B., PÉNITENCIER DE. Voir 202 et 203 des documents de la session.

ST. LAURENT, RIVIÈRE. Voir 263 des documents de la session.

ST. LAURENT, COMPAGNIE DE NAUFRAGES ET DE SAUVETAGE DU:--Pétit;on demandant
une charte, 66. Avis, 78. Bill, 80. Renvoyé au comité, 152. Le comité
fait rapport qu'il a réuni ce bill à celui de la compagnie de naufrages et de
sauvage de la Puissance et recommande que les honoraires payés sur ce bill
soient remboursés, 213. Honoraires remboursés, 215. Voir Compagnie de
naufrages et de sauvetage de la Puissance.

ST. PIERRE, PAROISSE DE. Voir 286 et 287 des documents;de la session.

ST. VINOENT DE PAUL, PÉNITENCIER DE. Voir 204 des documents-d la .session.

STE. ZOTIQUE, QuAi DE :-Pétition demandant un quai à Ste. Zotique, dans le comté
de Soulages, 50.

SECRÉTAIRE D'ÉTAT. Voir 254 des documents de la session. -

SERMENT D'OPFICE :--Bill-concernant IFadministration-des: serments- d'office. Première
lecture proformd, 9. Voir Télégraphes, 3.

SÉNAT :

.Messages au Sénat -

1. Désignant ceux des députés de la Chambre des Communes qui font partie des
comités conjoints, 40.

Messages du Sénat;
2. Désignant ceux des membres du Sénat qui font partie. des comités conjoints,.

41-57.

3. Transmettant ses bills et demandant le concours de -la Chambre, 92, 100,
167, 215.

4. Adoptant les.bills des ComIgunes (ou des modifications a.uxbills) avec ou sans
modifications, 200, 215.

. 5. Demandant-des copies des.rapporte du comiO. sur jla santé publique, nommé
: par.la.Chambre des Communes.en.1876.et du comité sur la.santé publique
et les statistiquea sur la vie nomméon 1877. Instructions données d envoyer
copie des rapports, 124.
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SERVICE CIVIL. Voir 255 à 258 des documents de la session.

SERVICE CIVIL, COMMISSAIRES DU. Voir 259, 260 des documents de la session.

SERVICE PUBLIC. Vo.ir Emprunts, 2. Subsides, 13.

SHELBURNE, OFFICIER DE PÉCIIERIES DE. Voir 192, 194 des documents de la session.

SIHPPEGAN, N.-B. Voir 261 des documents de la session.

SILVER-PLUME, COMPAGNIE DES MINES DE :

Pétition demandant une charte, 84. Avis, 93. Bill, 104. Renvoyé au comité,
153. Pétition contre le bill, 229. Rapporté avec modifications, 230. En
comité général; rapporté; passé, 233. Honoraires remboursés, le bill étant
rejeté par le Sénat, 334.

SKEENA ET RIVIÈRE À LA PAIX, DISTRICT DE. Voir 65 des documents de la session.

SMITH, RIPLEY ET CIE. Voir 55 des documents de la session.

SMITH, F. B. Voir 92 des documents de la session.

SRUR D'ÉPOUSE DÉCÉDÉE. Voir Mariage.

SOREL, BUREAU DE POSTE DE. Voir 227 des documents de la session. Bureau de
Poste, 2.

SoURIS, BRISE-LAMES DE. Voir 264 des documents de la session.

SOURIS ET DES MONTAGNES ROCHEUSES, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE. Pétition
demandant des modifications à sa charte, 50, Avis, 73. Bill, 75. Ren-
voyé au comité, 152. Rapporté avec modifications, 213. En comité géné-
ral; rapporté, 271. Passé, 284. Par le Sénat avec modification; la Chambre
concourt, 309. S. R., 289. (44 Vict. c. 47.)

SQUATTERS. Voir 265 des documents de la session.

STATUTS. Voir 266 des documents de la session

STATIONS DE SAUVETAGE. Voir 253 des documents <le la session.

STEAMERS DES COMTÉS DE L'OUEST. Compagnie des:

Pétition demandant permission à la Chambre de présenter une pétition pour une
charte d'incorporation. Renvoyée au comité des ordres permanents, 208.
Permission accordée, 212. Pétition pour un acte, 247. Rapport d'avis
(recommandant la suspension de la 5Me règle); ordre de suspendre la règle
et bill présenté, 254. Bill renvoyé, 286. En comité général; rapporté;
passé, 297. Par le Sénat avec une modification, 372. Considérée ; passée,
ibid. S. R., 389. (44 Vict., c. 53.)
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SUBSIDES:

1. Prise en considération du discours de Son Excellence, 11. La Chambre
décide de se former en comité des subsides, 15. En comité des voies et
moyens, 15. Budgets renvoyés au comité des subsides, 214-314. Voir
documents de la session, No 1.

2. La Chambre en comité sur les subsides, 212, 245, 250, 257, 258, 283, 288,
299, 310, 316, 351, 359.

3. Le comité fait rapport de progrès et obtient permission de siéger de nouveau,
212, 247.

4. Procédés du comité des voies et moyens interrompus par l'appel des bille
privés en vertu de la 19e règle, et ensuite continués, 232. Débat sur une
motion pour que la Chambre se forme en comité des subsides, interrompu
pour la même cause, 256.

5. Résolutions rapportées et adoptées, 213, 321, 322, 325, 328, 331, 341, 344, 347,
356, 380.

6. Résolutions remises après leur seconde lecture, 331, 333. Adoptées ensuite,
340, 341.

7. Débat sur une motion.pour que la Chambre se fo'rme en comité des voies et
moyens, 213. Pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
subsides, 25;.

8. Amendements sur la motion pour que la Chambre se forme en comité des
subsides, proposés par M. Blake " qu'en effectuant cette réduction, l'on
"devrait porter attention à celles de ces taxes qui pèsent plus lourdement
"sur la masse de la population, qui sont réparties plus inégalement sur
"diverses parties du Canada, et qui, tout en étant plus lourdes pour le con-
"sommateur, produisent le moins de revenus, 287. Rejeté, 288. Par M.
"Bourassa: "Que la culture du tabac devrait être encouragée par l'abolition
"des droits imposés sur le tabac récolté en Canada," rejeté, 298. Par Sir
R. Cartwright " Que la Chambre voit avec regret que le gouvernement se
"propose de dépenser pour l'année 1882, $1,61à,016 de plus que la dépense
" pour l'année 1880, etc. Rejeté, 350."

9. Amendements proposés sur la motion pour le concours des résolutions rappor-
tées du comité des subsides,*pour réduire de $7,000 l'appropriation pour le
département de l'intérieur, 340. Rejeté, 341. Qu'aucune partie de l'appro-
priation pour faire face aux frais d'arpentages des terres fédérales ne soit
dépensée pour la publication des discours des membres du parlement comme
cela paraît avoir été fait d'après les comptes publics avec une partie du crédit
ouvert pour cette fin, 346. Rejeté, 347.

10. Résolution modifiée en réduisant de 650,000 à 822,000, l'appropriation pour
la dépense pour l'embranchement du chemin de fer de Pembina, 340.

VOIEs ET MOYENS:

11. La Chambre en comité général des voies et moyens, 15. Motion pour que la
Chambre se forme en comité, débat sur icelle interrompu par l'appel des bills
privés en vertu de la 19e règle, 213. Débat repris etajourné, 214. Repris et
et ajourné de nouveau, 224-230. Repris; la Chambre se forme en comité,
ses procédés interrompus par l'appel des bills privés en vertu de la 19e règle,
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SUBsIDEs-Suite.

Voies et moyeps-Suite.

232. Le comité procède, 234. Résolutions pour modifier les actes 42 Vict,
c. 15 et 43 Vict. c. 18, intitulés: « Actes à l'effet de changer les droits de
douane et d'aceise, 234-237. Le comité se lève et obtient permission de
siéger de nouveau, 237. Résolutions rapportées, 264. Ne devan t être mises
en force qu'à une certaine date. Motion pour seconde lecture. M. Paterson,
(de Brant) propose que le 8e item de la première résolution soit modifié en
exemptant de l'augmentation de droits les tubes à joints superposés, 366,
rejeté. Résolutions adoptées, 367. Bill présenté, ibid (voir infra, 12). La
Chambre en comité général de nouveau ;-résolutions rapportées et adoptées,
384. Bill présenté, 385. Voir infra, 12.

12. Bill à l'effet d'amender de nouveau ]es actes 42 Vict. c. 15 et 43 Vict. c. 18,
concernant les droits de douanes (Sir L. Tilley), présenté; lu une première,
seconde et troisième fois et passé, 367. Par le Sénat, 388. S. R , 38j. (41
Viet. c. 10.)

13. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du service public pour les années fiscales
expirant respectivement le 30 juin, 1881 et le 30 juin, 1882 et pour d'autres
objets se rattachant au service publie, (Sir L. Tilley), 384. Lu une seconde
et troisième fois et passé, 385. Par le Sénat, 388. S. R., 399. (44 Vict. c. 2).

SuCRE. Voir 83 des documents de la session. Voir Sucre de betterave.

Sun-EsT, compaqnie du chemin defer de :-Pétition demandant une charte, 50. Avis,
13, Bill, 13. -Renvoyé au comité, 234.

SYNDIcS OFFICIELS. Voir 261 des documents de la session.

SvsbiEM MONÉTAmsBE:

1. La Chambre en comité général pour considérer une résolution pour étendre
aux provinces de la Colombie-iritannique et de l'Ile du Prince-Edouard l'acte
établissant un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.
Résolution rapportée et adoptée, bill présenté, 219. Voir infra, 2.

2. Bill pour étendre aux provinces de la Colombie-Britannique et de l'Ile du
Prince-Edouard, l'acte établissant un système monétaire uniforme pour la
Puissance du Canada (Sir L. Tilley), 219. Seconde lecture; en comité
général; rapporté; passé, 245. Par le Sénat, 285. S. R., 388. (44 Vict.,
c. 4)

ABAC. Voir 269 à 271 des documents de la session.

TAB, R. N. Voir 208 des documents de la session.

TARIF-Pétition demandant certaines modifications au tarif dans l'intérêt de la classe
agricole, 181.

Voir 268 des documents de la session. Subsides, 11-12.

TAYLoR, JAMEs. Voir Chemins defer, 9.
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TÉLÉGRAPHES:
1. Motion pour que la Chambre se forme en comité général au sujet d'une ligne

de télégraphe sous-marin entre le littoral canadien du Pacitique et l'Asie:
débat sur icelle ajourné, 244. Reprise du débat; la Chambre se forme en
comité, 294. 2 résolutions rapportées pourvoyant à l'incorporation, par
lettres patentes, d'une compagnie pour établir la susdite ligne de télégraphe;
adoptées; Bill présenté, 295. Voir infra, 2.

2. Bill à l'effet d'établir une ligne de télégraphe sous-marin entre le littoral
canadien du Pacifique et l'Asie (M. Langevin), 295. Seconde lecture; en
comité général ; modifié, 316. L'ordre pour sa troisième lecture rescindé;
le bill est renvoyé de nouveau au comité général et modifié de nouveau, 334.
Passé, 335. Par le Sénat, 387. S. R, 390. (44 Vict., c. 33.)

3. Bill prescrivant le serment que prêteront les employés des lignes de télëgra;
phes sous le contrôle du gouvernement (M. McDonald, Pictou), 286. Seconde
lecture; en comité général; le comité fait rapport de progrès, 335. En
comité général de nouveau; bill modifié; passé (le titre changé en celui de
" Acte à l'effet de prescrire la déclaration que feront les employés des lignes
de télégraphes sous le contrôle du gouvernement et de pourvoir à la punition
des opérateurs et employés de télégraphes qui dévoileront le contenu de
certaines dépéches "), 363. Par le Sénat, 387. S. R., 390. (44 Vict., c. 26.)

Voir 272-273 des documents de ia se&son.

T EMPÉRANýcE :

1. Bill à l'effet d'amender l'Acte de tempérance du Canada, 1878. (Ni. Boultbee),
180. Pétitions contre ce bill, 196. Motion pour sa seconde lecture; amen-
dement pour la remettre à 6 mois, adopté, 205.

2. Pétition demandant que si l'acte de tempérance du Canada devient loi que
des dispositions y soient insérèes aux fins d'indemniser les propriétaires
dont les immeubles auront baissé de valeur par suite de l'adoption du dit

. acte, 261.
3. Bill (du Sénat) intitulé: " Acte pour expliquer et amender de nouveau l'acte

de tempérance du Canada 1878 et l'acte de 1819 qui l'amende, 291. Pétitions
contre ce susdit acte, 352, 386. Voir Boissons enivrantes.

TEMPÉRAnCE DU CANADA, Acte de :-Voir Tempérance.

TENTES RoYALES. Voir 178 des documents d. la session.

TERRENEUVE. Voir 296 des documents de la session.

TERREs FÉDÉRALES:
Bill à l'effet d'amender les actes des terres fédérales (Sir J. A. Macdonald), 248.

Seconde lecture; en comité général ; modifié, 309. Motion pour troisième
lecture ; amendements pour le renvoyer de mouveau en comité général, 1°
par M. Mills pour limiter l'étendue de terre à être vendue à une seule per-
sonne ; 2° par M. Charlton, " que toutes les terreb4 eront vendues, sujettes
"à des conditions d'établissement réel," rejetés; 30 par M. Holton, " Que les
"sections disponibles, portant des numéros pairs dans chaque township
"seront concedées sur des conditions d'établissement réel," rejeté, 320; 40
par M. Blake, " Que le prix des terres fédérales vendues sans conditions
" d'établissement, sera recouvrable en espèce à l'époque de la vente," rejeté ;
le bill la une 3e fois et passé, 321. Par le Sénat avec modification; la Chambre
concourt, 372. S. R, 390. (41Vict., chap. 16). Voir 274,293, 67 des documents
de la session.
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THAMEs, RIVIÈRE. Voir 297 des documents de la session.

TOILE CIRÉE POUR RIDEAU ETC. Voir 298 des documents de l session.

TORONTO, HAVRE DE. Voir 144 des documents de la session.

TORTS ENVERS LES ENFANTS. Voir Enfants.

TRADUCTEURS FRANCAIS. Voir 41 à 43 des documents de la session.

.TRAVAIL. Voir Fabriques. Vagabonds.

TRAVAUX PUBLICS. Voir 299 des docuWents de la session.

TRAVERSE, PHARES FLOTTANTS DE. Voir 300 des documents de la session.

TRAVERSES. Voir 16, 17 des documents de la session.

TRENT, CANAL DE LA VALLÉE DE. Pétition demandant qu'il soit pris des mesures en
vue d'assurer la construction prochaine du canal de la vallée de la Trent,
182. Voir 32 des doCuments de la session.

U NION PACIFIC, CHEMIN DE FER DE L'. Voir 54 des documents de la session.
IJNIoN SUSPENSION, PONT LE L'. Voir 217 des documents de la session.

VAGABONDS:
Bill à l'effet de lever tous doutes sur le pouvoir d'emprisonner auc travaux forcés,

sous l'autorité de l'acte 32 et 33 Vic., chap. 28 et de l'acte 37 Vie., chap. 43,
concernant les vagabonds. (M. McDanald, Pictou), 286. Seconde lecture,
on comité général; passé, 33à. Par le Sénat, 387. S.R., 390. (44 Vict.
chap. 21.)

VENTILATION. Yoir Bdtisses du Parlement.

VILLE-MARIE, LA BANQUE:

1. Pétition demandant un acte à l'effet de l'autoriser à réduire son capital, 71.
Avis, 104. Bill du Sénat, 230. Renvoyé.au comité, 234. Rapporté; en
comité général; rapporté; passé, 297. S. R., 387. (44 Vict. chap. 35.)

e. Pétition demandant que le susdit bill ne soit pas passé, mais que la banque
soit forcée de liquider ses affaires, 163.

3. Pétition de L. Archambeault, et autres, demandant qu'il leur soit permis de
retirer leur signature de la susdite pétition (2) et que le susdit bil devienne
loi, 214.
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WTESTBOURNE ET NoRD-OuEsT, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition
demandant une charte, 59. Avis, 63. Bill, 73. Renvoyé au comité, 1!3.
Bill retiré et honoraires remboursés sur la recommandation du comité des
chemins de fer, 355.

WRITBY, PORT:-Pétition domandant que l'on fasse un port de refuge au port
Whitby, 214.

WIARTON, havre de. Voir 147 des documents de la session.

WILLIAMsBURGH, CANAL DE. Voir 33 des documents de la session.

WINDSOR. Voir 227 des documents de la session. Emigrants, 1.

WooD, E. B. (juge-en-chef) :-Pétition de I. J. Clarke exposant certains griefs contre
l'honorable E. B. Wood, juge en chef, et demandant que sa pétition soit prise
en considération, 261.

Y AMASKA, RIviÈRE. Voir 301 des documents de la session.


